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P R I N C I P E S DE LA J U S T I C E C H R É T I E N N E . 

S E C T I O N I . 

DU MAL QD'lL S'AGIT D'ÉVITER. 

ARTICLE III. — DES PÉCHÉS D'AUTRUI QUI PEUVENT NOUS ÊTRE IMPUTÉS. 

Question I. 

Quels sont les péchés appelés spécialement péchés d'autrui? 
On appelle particulièrement de ce nom les péchés qui, quoique 

commis par d'autres que nous, nous sont cependant imputés à 
juste titre, et nous feraient encourir notre condamnation au tri
bunal de Dieu. C'est pourquoi on peut entendre de cette sorte de 
péchés cet avis de l'Apôtre : Ne vous rendez point complice des péchés 

d'autrui; aussi bien que cette parole du Roi-prophète : Purifiez-

moi de mes péchés cachés, et pardonnez à votre serviteur les péchés 

d'autrui. Saint Basile-le-Grand applique encore à cette espèce de 
péchés ce que saint Paul écrit aux Ephésiens : Ne prenez point 

départ aux œuvres infructueuses des ténèbres, mais au contraire 

condamnez-les; et ces autres paroles du même Apôtre : Nous vous 

ordonnons de vous séparer de tous ceux d'entre vos frères qui se con

duisent d'une manière déréglée, et non selon la tradition et la forme 

de vie qu'ils ont reçue de nous (I). 

I. 

Qux peccata dtcuntur aliéna? 

Ea, quae licet aliorum manibus operaque 
per&ciantur, nobis Uuuen îneritô imputan-

tur, nostrasque conscientias damnationis 
coram Deo reas constituant. Quamobrem de 
bis accipi potest, quod Scriptura imperat: 
Ne communicaveris peccatia alienis. Et 
quod orat prophète régi us : ab occuliis meit 

i 
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minuta me. Domine, et ab atienis parce 
servo ivo. Eodcm refert Basilius Magnas, 
qnod Ephcsiis scriptum est h l'aulo : Noliit 
çommunkarc operibus infrucluosis lene-
brarum, magis aulem redarguite. Tum 

illud ejttsdem Aposloli : Suùtraâatis vos 
ab owni fralrc ambulante inordinatè. et 
non sccutulùm uaditionem, quant acce-
pcnmi à nabis. 

TÉMOIGNAGE DE L* ÉCRITURE. 

/ ï ïm., V, 2 2 ; Psaume XVIII, 1 3 ; Ephêsiens, V, 4 1 , et 

II Thessalon., III, 6. Voir pour tous ces textes le corps de la 
réponse. 

TÉMOIGNAGES DE LA TRADITION. 

•1. S . BASILE-LE-GUAND, Lib. de verâ twginitate : « De même' 
que Paul, cet admirable apôtre, a été dès son vivant précédé en 
partie par ses œuvres, c'est-à-dire par ceux qui, sanctifiés par 
ses leçons et ses exemples, sont entrés avant lui dans la vie 
éternelle, et lui ont préparé auprès du juste juge la récompense 
des sueurs qu'il avait essuyées pour leur salut; et qu'en partie 
aussi il a été suivi par ses œuvres depuis même qu'il a terminé 
sa vie mortelle et qu'il est avec Jésus-Christ, ceux qu'il n'a cessé 
jusqu'à ce jour d'instruire par la doctrine contenue dans ses 
épîtres appelant sur lui de siècle en siècle les louanges et les béné
dictions du divin maître : ainsi par la raison contraire il y a des 
péchés qui précèdent ceux qui en portent la responsabilité, savoir, 
ceux par lesquels ils ont causé la perte de quelques-uns morts 
avant eux, et dont à leur tour ils auront à subir le châtiment 
dans l'enfer; d'autres aussi qui les suivent, savoir, les péchés 
dont ils sont la cause même depuis leur mort par la perversité 
qu'ils ont semée de leur vivant dans le monde. Ainsi jusqu'à nos 
jours le saint roi David ne cesse de porter les hommes à la con
naissance et au service de Dieu, et ceux qui profitent des in
structions contenues dans ses psaumes sont par la sainteté de 
leur vie un éloge permanent qui s'attache à sa mémoire; tandisj 
que dans le sens opposé Marcion et les autres hérésiarques ne ' 
cessent de faire du mal par leurs erreurs, et par un juste retour 
doivent subir dans l'enfer des châtiments plus rigoureux, à 
proportion des maux dont, quoique morts depuis longtemps, ils 
continuent à être la cause. Car si celui qui, pour me servir des 
paroles de l'Evangile (MATTH., XV1I1, 0 ) , scandalise un seul 
petit enfant, mérite dès-lors le feu de l'enfer, celui qui scandalise 
des milliers de personnes, soit par le dérèglement de ses mœurs, 
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soit par la perversité de sa doctrine, devient justement respon
sable , non-seulement de la mort qu'il se cause à lui-même, mais 
encore de la perte éternelle de tous ceux qu'il aura entraînés 
dans sa ruine, de sorte que, autant il y aura d'âmes qu'il aura 
perdues, autant de fois il méritera d'être condamné à la mort 
éternelle dans le siècle à venir. Si donc il y a des actions qui 
nous précèdent, et d'autres qui nous suivent; et si, de même que 
les péchés dont un premier a été la cause doivent ajouter au châ
timent , de même les vertus que l'exemple ou l'instruction fait 
éclore doivent ajouter à la récompense, une vierge, soit ver
tueuse soit vicieuse, peut avoir aussi quelques-unes de ses œuvres 
qui la précèdent, et d'autres qui la suivent; et autant sera malheu
reuse dans l'éternité celle qui, outre le châtiment que lui auront 
mérité ses propres fautes, aura encore à subir celui que méritent 
les fautes qu'elle aura fait commettre à d'autres par l'exemple de 
ses désordres, autant sera bienheureuse au contraire la vierge 
qui, outre la couronne que lui auront méritée ses propres vertus, 
aura de plus à en recevoir autant d'autres dans le ciel, qu'elle 
aura engagé de ses compagnes à marcher à sa suite (1). » 

2. ECTHYME, in Ps. XVIII : « Pardonnez-moi les péchés 
d'autrui, puisqu'il est, hélas! trop certain que les rois, les pon
tifes , les pères de famille, les maîtres, tous les supérieurs enfin, 
sont responsables des péchés de leurs sujets ou de leurs peuples, 
de leurs enfants ou de leurs serviteurs, toutes les fois que ces 
péchés sont l'effet de leur propre négligence. » 

5. S. AUGUSTIN, Lib. III de libero arbitrio, c. 10 : « Il y a 
deux principes de tous les péchés : nous les commettons, ou par 
un dessein volontaire et libre, ou à la persuasion d'autrui. C'est 
à cela, je pense, que se rapporte ce qu'a dit le Prophète : Sei
gneur, purifiez-moi de mes péchés cachés, et pardonnez à votre ser
viteur ceux des autres. L'un et l'autre à la vérité est volontaire : 
car, comme en péchant par sa propre détermination, on ne 
pèche point malgré soi, ainsi quand nous consentons au mal 
qu'un autre nous suggère, c'est toujours volontairement que 
nous y consentons. Il y a néanmoins plus d'énormité à pécher 
non-seulement sans que personne nous y porte, mais en persua
dant encore par envie et par artifice à d'autres de le faire, que 
de n'être porté à pécher que par la suggestion d'autrui (2), » 

(1) Cf. S. Basiïri opéra omnia, t . I I I , p . 619-620, Par is , 1730. 
(2) Cf. Les livres de saint Augustin sur le libre arbitre, p . 228. 
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h. S . B a s i l e , Lib. II de Baptismo, c. 9 : « Instruits mainte
nant de ce qui ferait que nos œuvres seraient infructueuses, 
gardons-nous bien de rien omettre de ce que Dieu demande de 
nous dans le combat engagé à son service, mais faisons au con
traire tous nos efforts pour nous montrer en tout ses dignes mi
nistres. Et non contents de nous conserver nous-mêmes purs, 
prenons garde aussi de participer à l'impureté d'autrui, et 
conformons-nous à cet avis que nous donne l'Apôtre, de nous 
abstenir de toute participation aux œuvres infructueuses de ce siècle 
ténébreux (Ephes., V, 11). En ajoutant ensuite, « condamnez-les 
plutôt, » MAGIS AUTEM REDARGUITE, l'Apôtre nous fait voir jus
qu'où nous devons porter notre attention à ne pas nous rendre 
complices ou responsables de ces sortes d'oeuvres. 

» Mais qu'est-ce que participer aux œuvres de ténèbres, et de 
combien de manières peut-on y participer? C'est ce qu'il nous 
reste à dire maintenant. Me remettant donc à la pensée ces pa
roles des Proverbes ( I , 11) : Venez avec nous, faites-vous com
plice de la mort de notre ennemi; ces autres paroles de l'Apôtre 
(Philip., I, 7) : Vous êtes tous associés aux grâces que j'ai reçues 
de Dieu; ces autres encore (Philip., IV, 14) : Participant à mes 
tribulations; ces autres aussi (Gai, FI, 6) : Que celui qui reçoit 
Vinstruction fasse part de ses biens à celui qui la lui donne ; ces 
autres du Psalmiste (Ps. XLIX, 18) ; Si tu voyais un voleur, tu 
courais avec lui, et tu te faisais complice des adultères; ces autres 
du Lévilique (XIX, 17) : Vous reprendrez votre frère quand vous 
le verrez pécher, pour ne pas vous faire complice de sa faute; ces 
autres enfin du Psalmiste (XLIX, 21 ) : Voilà ce que tu as fait, 
et je me suis tu; tu as pensé que je te ressemblerais ; je te citerai à 
mon tribunal, et je le mettrai en face de toi-même : en me rappe
lant ces passages et d'autres semblables, je dis qu'il y a partici
pation dans les œuvres, quand on agit de concert pour atteindre 
un même but, et participation dans la volonté, quand celui 
même qui n'agit pas consent cl applaudit à celui qui agit. Il est 
une autre sorte de participation, qui ne semble pas participation 
à plusieurs, mais à laquelle l'Ecriture sainte bien comprise 
donne ce caractère : c'est celle qui a lieu lorsque, sans coopéra
tion effective ni même consentement positif de la volonté, on se 
tait sur le mal qu'on voit faire , au lieu de le condamner ouver
tement; c'est ce que font bien voir plusieurs des passages que je 
viens de citer, et de plus ce que l'Apôtre disait aux Corinthiens 
{I Cor., V, 6 ) : Vous n'avez pas demandé avec larmes qu'on âtft 
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du milieu de mus celui qui a fait cette action; et ces autres paroles 
ajoutées à ces dernières : Un peu de levain suffit pour aigrir toute 
une masse de pâte. Soyons donc saisis de crainte, et obéissons à 
celui qui a dit : Purifiez-vous du vieux levain, afin que vous soyez 
une pâte toute nouvelle (ibid., 7) . Mais si quelqu'un coopère à 
une action bonne en elle-même, et qu'il ignore l'intention mau
vaise de celui qui fait cette action, il ne sera pas coupable de 
participation au mal, mais il recevra sa récompense pour ce 
qu'il aura fait, parce que, sans partager en rien la mauvaise 
disposition de l'autre, il se sera conservé lui-même dans l'amour 
de Dieu, comme Notre-Seigneur Jésus-Christ nous le déclare de 
ceux qui seront sauvés, quoique travaillant au même moulin ou 
couchant dans le même lit avec ceux qui périront. Or, la distinc
tion à faire entre ceux qui sont confiés à ma charge et ceux qui 
ne me sont pas confiés, consiste dans les soins que je dois donner 
aux premiers, mais non dans la participation que je pourrais 
apporter aux péchés, soit des uns, soit des autres. Car je ne dois 
un soin particulier qu'à ceux dont je me trouve spécialement 
chargé; au lieu qu'il m'est défendu indistinctement à l'égard de 
tous de participer aux œuvres infructueuses des ténèbres. » 

5. S. AUGUSTIN , Serm. XVIII de verbis Domini : « Soyez 
toujours séparés de cœur des méchants, quand même vous pour
riez, en usant de précaution, vous mêler de corps momentané
ment avec eux ; toutefois ne soyez pas négligents à reprendre 
ceux qui sont soumis à votre conduite, et n'épargnez à leur 
égard ni les avis, ni les conseils, ni les exhortations, ni les me
naces. Usez de tous vos moyens pour cela, et que les exemples 
que vous pouvez trouver dans l'Ecriture et dans l'histoire des 
saints qui ont vécu, soit avant, soit depuis Notre-Seigneur, et 
qui semblent prouver que les bons peuvent vivre au milieu des 
méchants sans en contracter de contagion, ne vous rendent pas 
négligents à reprendre les méchants. Pour n'être pas souillé 
par le contact de ces derniers, il faut deux choses : ne pas con
sentir au mal qu'ils font, et de plus les en reprendre, c'est-à-
dire en deux mots, n'y apporter ni participation ni consentement. 
Il y a participation, lorsque la volonté est complice et qu'elle 
approuve le mal; et c'est contre ce vice que nous prémunit 
l'Apôtre lorsqu'il dit : Ne participez point aux œuvres infructueuses 
des ténèbres, mais plutôt condamnez-les (Ephés., V, 11) . Comme 
ce ne serait pas assez de ne pas consentir, si l'on négligeait la 
correction, c'est pour cela que l'Apôtre ajoute ; Mais plutôt con-



6 DES PÉCHÉS d'AUTRUI. 

i l . 

çuot numeraniur ejusmotli aliéna 
peccata ? 

N o v e m , s icul novem ferè modis comui i t -

l u n l u r , u lpo l e consi l io , j u s s i o n e , c o n s e n s » , 

i r r i l a l i o n c , Inudntionc seu a d u l a t i o n e , 

r e t i cen l i a culpas a l iénas , c o n n i v e n t i a vel 

ind i i lgcn l ia , pa r l i r ipn l îone r r i m i n i s , ac 

p rava defensione. 

damnez-les. Voyez comme il joint ensemble ces deux devoirs : Ne 
participez point, mais plutôt condamnez. Que veulent dire ces 
mots : Ne participez point ? Gela veut dire : Ne consentez pas, ne 
louez pas, n'approuvez pas. Que veulent dire ces autres paroles: 
Mais plutôt condamnez? Elles signifient : Reprenez, corrigez, ré
primez. Vous ne devez donc ni conscnlir au mal en l'approuvant, 
ni négliger de reprendre ceux qui s'y livrent, ni cependant 
exercer cette correction avec orgueil, ou d'une manière insul
tante pour ceux qui la subissent. » 

Question I I . 

Combien compte-t-on de ces péchés dits d'autrui ? 
On en compte neuf, comme il y a à peu près le même nombre 

de manières de commettre ces péchés eux-mêmes, savoir :' par 
conseil, par injonction, par consentement, par provocation, par 
adulation ou flatterie, par réticence, par connivence ou indul
gence, par participation au crime, et enfin par protection donnée 
au mal (II). 

Question III . 

Quand est-ce qu'on participe par conseil aux péchés d'autrui ? 
C'est lorsqu'on se fait l'auteur ou l'instrument d'un mauvais 

conseil que d'autres ensuite mettent ou pourraient mettre à exé
cution. Nous en trouvons un exemple dans Caïphc ( Joan . , XI, 
47-55), qui, par le conseil qu'il donna aux sénateurs juifs, 
les détermina à voter la mort de Jésus-Christ. L'exemple opposé 
nous est fourni par Joseph d'Àrimalhic, que l'Ecriture appelle 
bon et juste, pour n'avoir pas consenti à ce conseil et aux actes 
des princes des prêtres et des pharisiens, quand ceux-ci conspi
rèrent la mort de Jésus-Christ. Tel fui aussi le péché de ce 
Dcraélrius qui, mû par un vil molif d'intérêt, et de concert 
avec les autres ouvriers, souleva presque toute la ville d'Ephèse 
contre saint Paul et contre la doctrine que prêchait cet apôtre. 
Tel fut encore le crime de l'infâme Hérodiadc, avec laquelle le 
roi Hérodc vivait dans l'adultère. Car ce fut par son conseil el à 
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m. 
(juando peccalum alienum consilio 

perpetratur ? 

Cum mali sciliect consilii, quod alii sc-
quunlur vcl sequi possent, ipsi sumus 
•iiiclorcs cl administri. Exemplo sit Caiphas, 

con-ilio suo srnatnm judaicum in mor-
lem Christi ronritavit atque permovit. 
Contra verô laudatur Joseph ab Arimuthxa, 
et vir bonus justusque dicitur, quia non 
consenscrat consilio et actibu? i.oriun, 

pontificum scilicel et pharisaeorum in 
Christi necem impie conspirantium. Jïjus-
dem classis fuit Dcmetrius illc, qui cum 
aliis opificibus, ut suo studeret quajstui, 
totam penfe urbem Epliesiornm adversus 
Paulum Paulique doctrinam ingenti sedi-
tione complevit. lmpegit blc etiam infamis 
Herodias, qua rex Herodes per adullerium 
t'œdc abutebatur. Nam illius consilio et 
suasu instructa saltatrix fllia, quod crude-
litcr appelivit sanctissimi Joannis obtrun-
catum caput, uelariè impetravit. 

s a persuasion que sa fille la danseuse demanda et obtint la tête de 
saint Jean-Baptiste (III). 

TÉMOIGNAGES DE L ÉCRITURE. 

1. Ecclésiastique, XXVII, 28-50 : « Si un homme jette une 
pierre en haut, elle retombera sur sa tête ; et la blessure que 
fait le traître, rouvrira les siennes propres. —Celui qui creuse 
une fosse y tombera ; celui qui met une pierre dans le chemin 
pour y faire heurter son prochain s'y heurtera, et celui qui tend 
un filet à un autre s'y prendra lui-même. — L'entreprise con
certée avec malice retombera sur celui qui l'aura formée, sans 
qu'il sache d'où ce malheur lui sera venu. » 

2. Ibidem, VI, 6-10 : « Ayez beaucoup d'amis qui vivent 
en paix avec vous, mais choisissez pour conseiller un homme 
entre mille. —Si vous cherchez un ami, ne le prenez qu'après 
l'avoir éprouvé, et ne vous fiez pas sitôt à lui. — Car tel ami 
ne l'est que tant qu'il y trouve son avantage, et il cessera de 
l'être au jour de la tribulation. — Il y a tel ami qui se change 
en ennemi, et tel autre qui tout-à-coup manifeste sa haine, et 
se répand en injures et en outrages.—Tel est ami, qui ne l'est 
que pour la table, et qui ne le sera plus au jour de l'affliction. » 

5. Ibidem, VIII, 20-22 : « Ne délibérez point au sujet de vos 
affaires avec des fous; car ils ne peuvent aimer que ce qui leur 
plait. — Ne traitez rien de secret devant un étranger; car vous 
ne savez ce qu'il enfantera un jour. — Ne découvrez point votre 
cœur à toutes sortes de personnes, de peur que celui à qui vous 
ruus fiez ne soit un faux ami, et qu'il ne médise ensuite de vous. » 

k. Ibidem, XXXVII, 7-17 : « Ne prenez point conseil de 
celui qui vous tend un piége, et cachez vos desseins à ceux qui 
vous portent envie. — Tout homme que l'on consulte donne son 
conseil ; niais il y en a qui ne regardent qu'eux-mêmes dans ce 
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qu'ils conseillent.—En demandant conseil à un homme, veillez 
à la garde de votre âme. Sachez auparavant quels sont ses 
intérêts; car il vous donnera conseil selon ce qui lui sera le plus 
utile. — Craignez qu'il ne plante un pieu dans votre chemin, et 
qu'il ne vous dise : Votre voie est bonne, pendant qu'il se tiendra 
à l'écart pour voir ce qui vous arrivera. Allez, consultez un 
homme sans religion sur les choses saintes, un homme injuste 
sur la justice, une femme sur une autre dont elle est jalouse, 
un poltron sur la guerre, un marchand sur le trafic de vos 
marchandises, un acheteur sur ce qui est à vendre, un envieux 
sur les bienfaits que vous avez reçus, un impie sur la piété, un 
homme sans honneur sur l'honnêteté, celui qui travaille aux 
champs sur tout autre travail, — un ouvrier à l'année sur ce 
qu'il doit faire pendant un an, et un serviteur paresseux sur 
l'assiduité au travail : vous ne devez point attendre de bons 
conseils de ces personnes sur toutes ces choses. Mais tenez-vous 
sans cesse auprès d'un homme saint, lorsque vous en aurez connu 
quelqu'un qui craigne véritablement Dieu, — dont l'àmc ait du 
rapport avec la vôtre, et qui, lorsque vous aurez fait un 
faux pas dans les ténèbres, en gémisse avec vous.—Affermissez 
votre cœur dans la droiture d'une bonne conscience ; car vous 
n'aurez point de plus Adèle conseiller. » 

5 . JOB, V, 1 3 : « (Dieu) qui surprend les sages dans leur propre 
finesse, et qui renverse les desseins des hommes injustes. » 

6 . Ibid., XVIII, 5 , 7 - 1 0 ; « La lumière de l'impie ru 
s'étcindra-t-cllc pas, etc.? — Avec toute sa force il ne marchera 
qu'à l'étroit, et ses conseils le feront tomber dans le précipice. 
— Car il a engagé ses pieds dans les rets, et il marche au 
milieu des pièges. — Son pied sera pris dans ce filet, et la soif 
le dévorera. — Le piege qu'on lui a préparé est caché sous terre, 
et on lui tend un appât le long du sentier. » 

7. Ibid., XII, 10-17 : « Près de lui (Dieu) sont la force et la 
sagesse; il connaît, et celui qui trompe, et celui qui est trompé. 
— Il fait tomber ceux qui donnent conseil en des pensées extra
vagantes, dont la fin est malheureuse, et il frappe d'étourdisse-
ment les juges. » 

8 . I s a ï e , XIX, 1 1 - 1 4 : « Les princes de Tanis ont perdu le 
sens; ces sages conseillers de Pharaon ont donne un conseil plein 
de folie. Comment osez-vous dire à Pharaon : Nous sommes les fils 
des sages, les descendants des anciens rois? — Où sont mainte
nant ces sages, ô Pharaon? Qu'ils vous apprennent les desseins 
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du Dieu des armées sur l'Egypte. — Les princes de Tanis sont 
dans le délire; les princes de Memphis, dans l'abattement; ils 
ont séduit l'Egypte, et perdu la force de ses peuples. — Dieu a 
répandu sur elle un esprit de vertige, et ses chefs ont laissé les 
peuples errer dans leurs œuvres, comme un homme ivre qui ne 
va qu'en chancelant, et qui rejette ce qu'il a pris. » 

9. Psaume VII, 13-14 : « 11 a ouvert une fosse, et l'a, 
creusée; mais il tombera lui-même dans son propre piège. — 
Ses noirs projets se tourneront contre lui, et son iniquité retom
bera sur sa tête. » 

10. Ps. IX, 14-15 : « Les nations sont tombées dans la fosse 
qu'elles avaient creusée; — leurs pieds se sont engagés dans les 
lacs qu'elles avaient tendus. » 

1 1 . Proverbes, XXVI, 27 : « Celui qui creuse une fosse y 
tombera, et la pierre retournera contre celui qui l'aura roulée. » 

12. Ecclèsiaste, X, 8-9 : « Celui qui creuse une fosse y tom
bera , et celui qui renverse un mur en ruine sera mordu par les 
serpents. — Celui qui roule des pierres en sera meurtri, et 
celui qui fend le bois en sera blessé. » 

15. JEAN, XI , 47, 49 , 50, 53 : « Les princes des prêtres et 
les pharisiens tinrent donc conseil, et ils disaient : Que faisons-
nous? Cet homme opère beaucoup de miracles. — Mais l'un d'eux, 
nommé Caïphe, qui était grand-prêtre cette année-là, leur dit : 
Vous n'y entendez rien, — et vous ne considérez pas qu'il est 
de votre intérêt qu'un seul homme meure pour le peuple, et 
que toute la nation ne périsse point, etc. — Ils ne pensèrent donc 
plus depuis ce jour-là qu'à le faire mourir. » 

14. Luc, XXIII, 50, 51-52 : « Cependant, voici qu'un séna
teur, appelé Joseph, homme vertueux et juste, — qui n'avait 
point consenti au dessein des autres, ni à ce qu'ils avaient fait, 
qui était d'Arimathie, ville de Judée, et attendait aussi le 
royaume de Dieu, vint trouver Pilate, et lui demanda le corps 
de Jésus. » 

15. Psaume I, 1 : « Heureux l'homme qui ne suit pas les 
conseils de l'impie, etc. » 

10. Genèse, XLIX, 5-6 : « Siméon et Lévi, tous les deux 
frères; la fraude les a faits des instruments de violence. — Mon 
âme n'est point entrée dans leurs conseils, mon cœur ne s'est 
point uni à leur troupe, quand dans leur fureur ils ont tué des 
hommes, quand dans leur vengeance ils ont renversé une 
ville. » 
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1 7 . JOB, XXI, 1 6 : « N'ont-ils pas les biens en leur puissance? 
Néanmoins, que le conseil de ces pervers soit loin de moi. » 

1 8 . JEAN, XI, 53 : « Ils ne pensèrent plus depuis ce jour-là 
qu'à le faire mourir. » 

10. MATTHIEU, XXVI, 3-4 : « En ce même temps, les princes 
des prêtres et les anciens du peuple s'assemblèrent dans la 
salle du grand-prêtre, appelé Caïphe, — et tinrent conseil 
ensemble pour se saisir de Jésus par ruse et le faire mourir. » 

20. Actes, XIX, 24 , 26 , 28 , 29 : « Un orfèvre, nommé 
Démétrius, qui faisait en argent de petits temples de Diane, 
donnait par-là beaucoup à gagner aux ouvriers de sa profession. 
— Les ayant donc assemblés avec d'autres qui travaillaient 
aux mêmes ouvrages, il leur dit : Mes amis, vous savez que 
c'est de ce genre d'ouvrages que vient notre gain; — cependant 
vous voyez vous-mêmes, etc. — Ayant entendu ces choses, ils 
furent transportés de colère, et s'écrièrent : La grande Diane des 
Ephésiens! — Et toute la ville fut aussitôt remplie de confusion; 
et ces gens-là coururent en foule au théâtre, etc. » 

2 1 . II Rois, X, 2 , 5 , 4 , 6 , 7, 18, 19 : « Alors David dit : 
Je veux témoigner ma bienveillance à Ilanon, fils de Haas, 
comme son père m'a témoigné la sienne. Il lui envoya donc des 
ambassadeurs, pour le consoler de la mort de son père. Mais 
lorsqu'ils furent arrivés sur les terres des enfants d'Ammon, 
—• les plus puissants du pays dirent à Hanon, leur maître : 
Croyez-vous que ce soit pour honorer votre père et pour vous 
consoler, que David vous a envoyé ici des ambassadeurs, et 
ne Yoycz-vous pas qu'il l'a fait pour reconnaître l'état de la ville, 
et pour la détruire? — C'est pourquoi Ilanon fit saisir les ser
viteurs de David, leur rasa la moitié de la barbe, et coupa la 
moitié de leurs vêtements jusqu'au haut des cuisses, et puis les 
renvoya. Or les Ammonites, voyant qu'ils avaient offensé David, 
envoyèrent une députation aux Syriens de Itohob et de Soba, et 
levèrent chez ces peuples, à leurs propres dépens, vingt mille 
hommes de pied; ils prirent aussi mille hommes du roi de 
Maacha et douze milles d'Istob. — David en ayant été averti, 
envoya Joab avec toutes ses troupes — Israël les mit en 
fuite, et David leur enleva sept cents chariots et leur tua qua
rante mille cavaliers, et il fit à Sobach, général de l'armée 
ennemie, une telle blessure, que celui-ci en mourut sur-le-champ. 
—Tous les rois qui étaient venus au secours d'Àdarezer, se voyant 
vaincus par les feraéhlcs, furent saisis de frayeur et s'enfuirent 
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devant eux avec cinquante-huit mille hommes. Ils firent ensuite 
la paix avec les Israélites, et leur restèrent soumis ; et depuis 
ce temps-là, les Syriens n'osèrent plus donner des secours aux 
enfants d'Ammon. » 

22. II Rois, XVI, 20-23 : « Absalom dit alors à Achitophel : 
Délibérez sur ce que nous avons à faire. — Achitophel dit à 
Absalom : — Entrez chez les femmes de votre père, qu'il a 
laissées pour garder son palais, afin que, lorsque tout Israël saura 
que vous aurez déshonoré votre père, il s'attache plus forte
ment à vous. — On dressa donc une tente pour Absalom sur la 
terrasse du palais, et il abusa des femmes de son père devant 
tout Israël. — Or, les conseils que donnait Achitophel étaient 
regardés en ces jours-là comme les conseils de Dieu; on les 
cencidéra toujours ainsi, et du temps qu'il était avec David, et 
quand il fut avec Absalom. » 

23. II Rois, XXVII, 1-8, 14-23 : « Achitophel dit donc à 
Absalom : Si vous l'avez pour agréable, je m'en vais prendre 
avec moi douze mille hommes d'élite, et me mettre à la pour-

i suite de David dès cette nuit ; — et fondant sur lui et sur ses 
yens qui sont tout harassés et hors de défense, je les battrai sans 
peine, tout le monde fuira, et le roi se trouvant seul, je m'en 
déferai ; — et je ramènerai tout le peuple comme si ce n'était 
qu'un seul homme, car vous n'en voulez qu'à un seul, et après 
cela, tout sera en paix. — Cet avis plut à Absalom et à tous les 
anciens d'Israël. — Absalom dit néanmoins : Faites venir 
Ch'jsai d'Arach, afin que nous sachions aussi son avis. — 
Chusaï étant venu devant Absalom, Absalom lui dit : Voici le 
conseil qu'Achitophel vient de nous donner; devons-nous le 

I suivre? Que nous conseillez-vous? Chusaï répondit à Absalom : 
— Cette fois, le conseil qu'a donné Achitophel n'est pas bon. — 
Vous n'ignorez pas, ajouta-t-il, quelle est la valeur de votre 
père... — Alors Absalom et tous les principaux d'Israël dirent : 
L'avis de Chusaï d'Arach est meilleur que celui d'Achitophel. 
Or, ce fut par la volonté du Seigneur, que le conseil d'Achi
tophel , qui était utile, fut ainsi rejeté, afin que le Seigneur fit 
peser la ruine sur Absalom. — Alors Chusaï dit aux grands-
prêtres Sadoc et Abiathar : Voici l'avis qu'Achitophel a donné à 
Absalom et aux enfants d'Israël, et voici celui que je lui ai donné. 
— Envoyez donc en diligence quelque exprès à David pour lui en 
donner nouvelle, et faites-lui dire qu'il ne demeure point cette 
nuit dans les plaines du désert, mais qu'il passe, au plus tôt le 
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Jourdain, de peur qu'il ne périsse, lui et tous ses gens. —Jona-
thas et Achimaas étaient près de la fontaine de Rogel, n'osant 
se montrer ni entrer dans la ville; mais une servante vint les 
trouver, et les avertir de tout cela. Ils partirent en même temps, 
pour porter ce message au roi David. — Il arriva néanmoins 
qu'un enfant les vit, et en donna avis à Absalom. Mais hâtant 
le pas, ils entrèrent chez un homme de Bahurim, qui avait un 
puits à l'entrée de sa maison, et ils y descendirent. — Et la 
/tmme de cet homme étendit une couverture sur la bouche du 
puils, comme pour faire sécher de l'orge mondé. Ainsi la chose 
demeura cachée. — Et quand les gens d'Absalom furent venus 
dans celte maison, ils dirent à la femme : Où sont Achimaas et 
Jonathas? Elle leur répondit : Ils ont pris un peu d'eau, et s'en 
sont allés. Ainsi ccu\ qui les cherchaient ne les ayant point 
trouves, s'en revinrent à Jérusalem. — Après qu'ils s'en furent 
retournés, Achimaas et Jonathas sortirent du puits, continuèrent 
leur chemin, et vinrent dire à David : Décampez et passez le 
fleuve au plus tôt, parce qu'Achilophcl a donné tel conseil contre 
vous. — David se mit donc aussitôt en marche avec toute sa 
troupe, et ils passèrent le Jourdain avant la pointe du jour, en 
sorte qu'il n'en resta pas un seul cn-deçà du fleuve.—Achitophel, 
voyant que son conseil n'avait point été suivi, fit seller son âne, 
s'en alla à la maison qu'il avait en sa ville, et après avoir mis 
ordre à toutes ses affaires, il se pendit. » 

24. III Rois, XII, 12-19 : « Jéroboam vint donc avec tout 
le peuple trouver Roboam le troisième jour, — d e même que 
Roboam leur avait dit : Revenez me trouver dans trois jours.—Et 
le roi répondit durement au peuple, et abandonnant le conseil que 
les vieillards lui avaient donné, — il leur parla selon que les 
jeunes gens lui avaient conseillé de le faire, et leur dit : Mon 
père vous a imposé un joug pesant, mais moi je le rendrai encore 
plus pesant; mon père vous a châtiés avec des verges, mais moi 
je vous châtierai avec des verges de fer. — Et le roi ne se 
rendit pointa la volonté du peuple, parce que le Seigneur s'était 
détourné de lui dans sa colère, pour mettre à effet la parole qu'il 
avait dite à Jéroboam, lils de Nabath, par Allias Silonitc. — Le 
peuple voyant donc que le roi n'avait point voulu les écouter, 
commença à dire : Qu'avons-nous de commun avec David? Quel 
héritage avons-nous à partager avec le fils d'Isaï? Israël, retire-
toi dans les lentes; et toi, David, pourvois maintenant à ta 
maison. Et Israël se retira dans ses tentes. — Cependant Roboam 



DES PÉCHÉS d'aCTROI. 13 

continua de régner sur tous les enfants d'Israël qui demeuraient 
dans les villes de Juda.—Le roi Roboam envoya ensuite Aduram, 
qui avait la surintendance des tributs ; mais tout le peuple le 
lapida, et il mourut. Le roi Roboam monta aussitôt sur son char, 
et s'enfuit à Jérusalem. — Et Israël se sépara de la maison de 
David, et il en est resté séparé jusqu'à ce jour. 

25. Rois, XXI, 25-26 : « Achab n'eut donc point son semblable 
en méchanceté, vendu qu'il était pour faire le mal aux yeux du 
Seigneur : car il y était encore excité par Jézabel sa femme. — 
Et il devint tellement abominable, qu'il adorait les idoles des 
Amorrhéens, que le Seigneur avait exterminés à l'entrée des 
enfants d'Israël. » 

26. II Paralipomènes, XXII, 2-5 : « Il (Ochosias) avait 
quarante-deux ans quand il commença à régner, et il ne régna 
qu'un an à Jérusalem. — Sa mère se nommait Athalie, petite-
fille d'Amri. — Ce prince suivit aussi les voies de la maison 
d'Achab : car sa mère le porta à l'impiété. — Il fit donc le mal 
en présence du Seigneur, comme la maison d'Achab où il choisit 
ses conseillers après la mort de son père, et ce fut là la cause de 
sa perte. —II se conduisit selon leurs conseils, et il alla à Ramoth 
de Galaad avec Joram fils d'Achab, roi d'Israël, faire la guerre 
à Hazaël, roi de Syrie. » 

27. / / Paralipomènes, XXV, 14-18, 19-24 : « Et Amasias, 
après avoir frappé du glaive les Idumcens, et avoir emporté les 
dieux des enfants de Seïr, en fit ses propres dieux, les adora et 
leur offrit de l'encens. — Cette action irrita le Seigneur contre 
Amasias, et il lui envoya un prophète lui dire : Pourquoi avez-
vous adoré des dieux qui n'ont pu délivrer leur peuple de vos 
mains ? — Le prophète ayant ainsi parlé, Amasias répondit : 
Est-ce à vous à donner conseil au roi? Taisez-vous, de peur qu'il 
ne vous en coûte la vie. Alors le prophète se retira en lui disant : 
Je sais que Dieu a résolu de vous perdre, parce que vous avez 
commis un si grand crime, et que, de plus, vous n'avez pas 
voulu vous rendre à mes avis. —Amasias , roi de Juda, prit 
donc une funeste résolution, et envoya des ambassadeurs à Joas 
fils de Joachas, fils de Jéhu, roi d'Israël, et lui fit dire : Venez, 
et voyons-nous l'un l'autre. Sur quoi Joas lui fit cette réponse 
par ses ambassadeurs : Le chardon qui est sur le mont Liban, 
envoya vers le cèdre du Liban, et lui dit : Donnez votre fille en 
mariage à mon fils. Et voilà que les animaux de la forêt du 
Liban passèrent, et foulèrent aux pieds le chardon. —Vous avez 
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dit : J'ai défait Edom; et votre cœur s'est enflé d'orgueil de ce 
succès.—Demeurez en paix chez vous : pourquoi cherchez-vous 
votre malheur pour périr, vous et tout Juda avec vous?—Amasias 
ne voulut point l'écouter, parce que la volonté du Seigneur était 
de le livrer entre les mains de ses ennemis, à cause des dieux 
d'Edom. — Joas, roi d'Israël, s'avança donc, et les deux armées 
se mirent en présence. Amasias, roi de Juda, était campé à 
Bethsamès, en Juda.—Et Juda plia devant Israël, et s'enfuit dans 
ses tentes. — Or Joas, roi d'Israël, prit Amasias, roi de Juda, 
fils de Joas, fils de Joachas, à Bethsamès, et l'emmena à Jéru
salem; et il fit abattre quatre cents coudées des murailles de 
cette ville , depuis la porte d'Ephraïm jusqu'à la porte de 
l'Angle. — Il emporta même à Samaric tout l'or et l'argent, cl 
tous les vases qu'il trouva dans la maison de Dieu, chez les 
descendants d'Obédédom, et dans les trésors du palais royal. 
— Il emmena aussi à Samaric les fils de ceux qui étaient en 
otage. » 

28. / Esdras, IV, 4-5 : « Ainsi tout le peuple du pays 
arrêtait autant qu'il le pouvait les travaux du peuple de Juda, cl 
l'inquiétait pendant qu'il bâtissait. — Us gagnèrent aussi par 
argent des ministres du roi, pour renverser le dessein du peuple 
de Juda pendant tout le règne de Cyrus, roi des Perses, et jusqu'au 
règne de Darius, roi des Perses. » 

29. Esther, V, 10-14 : « Et dissimulant sa colère, il retourna 
chez lui et fit assembler ses amis, avec sa femme Zarès. — Et 
après leur avoir représenté quelle était la grandeur de ses 
richesses, le grand nombre de ses enfants, et cette haute gloire 
où le roi l'avait élevé au-dessus de tous les grands de sa cour et 
de tous ses officiers, — il ajouta : La reine Esther n'en a point 
aussi invité d'autres que moi pour être du festin qu'elle a fait au 
roi, et je dois encore demain dîner chez elle avec le roi.—Mais, 
malgré tout cela, je croirai ne rien avoir, tant que je verrai le 
juif Mardochée assis devant la porte du palais du roi. —Zarès 
sa femme et tous ses amis lui répondirent : Commandez qu'on 
dresse une potence fort élevée, qui ait cinquante coudées de 
haut, et dites au roi qu'il y fasse pendre Mardochée, et vous irez 
ainsi plein de joie au festin avec le roi.—Ce conseil lui plut, et 
il commanda qu'on préparât cette haute potence. » 

50. Esther, VII, 9-10 : « Alors Harbona, l'un des eunuques 
qui servaient d'ordinaire le roi, lui dit : Il y a une potence de 
cinquante coudées de haut dans la maison d'Aman, préparée pa r 
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scs ordres pour Mardochée, celui-là même qui a donné un avis 
très-salutaire au roi. Le roi dit : Qu'Aman y soit attaché. — 
Aman fut donc pendu à la potence qu'il avait préparée pour 
Mardochée, et la colère du roi s'apaisa. » 

31 . DANIEL, VI, S, 12, 16, 23, 24 : « Us dirent donc entre 
eux : Nous ne trouverons point d'occasion d'accuser Daniel, si 
nous ne la faisons naître de la loi de son Dieu. — Alors les 
princes et les satrapes surprirent le roi en cette manière, et lui 
dirent : 0 roi ! vivez éternellement. — Tous les princes de votre 
royaume, les principaux officiers, les sénateurs, les juges, sont 
d'avis qu'il soit porté par votre autorité souveraine un édit qui 
ordonne que tout homme qui, d'ici à trente jours, demandera 
quoi que ce soit, à quelque dieu ou à quelque homme que ce 
puisse être, sinon à vous seul, ô roi, sera jeté dans la fosse aux 
{ions. — Confirmez donc maintenant, ô roi, cet avis, et faites 
publier le décret, afin qu'il demeure stable, comme ayant été 
établi par les Mèdes et par les Perses, sans qu'il soit permis à 
personne de le violer. — Le roi Darius fit donc publier cet édit 
et cette défense. — Lorsque Daniel eut appris que cette loi avait 
été portée, il entra dans sa maison, et ouvrant les fenêtres de sa 
chambre du côté de Jérusalem, il fléchissait les genoux chaque 
jour à trois heures différentes, adorait son Dieu et lui rendait ses 
actions de grâces. — Ces hommes donc, qui épiaient soigneuse
ment sa conduite, le trouvèrent qui priait et adorait son Dieu. 
— Et ils vinrent aussitôt trouver le roi pour lui représenter son 
édit, et lui dirent : O roi, n'avez-vous pas ordonné, etc.—Alors 
Daniel fut emmené par le commandement du roi, et ils le jetèrent 

dans la fosse aux lions — Alors le roi fut transporté de joie, 
et il commanda qu'on fit sortir Daniel de la fosse aux lions, et 
quand il en eut été tiré, on ne trouva sur son corps aucune bles
sure, parce qu'il s'était confié en son Dieu. —En même temps, 
le roi commanda qu'on fît venir ceux qui avaient accusé Daniel, 
et ils furent jetés dans la fosse aux lions avec leurs femmes et 
leurs enfants, et ils n'étaient pas encore au bas de la fosse, que 
les lions les saisirent et brisèrent leurs os. » 

32. / Machabêes, ï, 12-16 : « En ce temps-là, il sortit 
d'Israël des enfants d'iniquité, qui donnèrent ce conseil à plu
sieurs : Allons, et faisons alliance avec les nations qui nous 
environnent, parce que, depuis que nous nous sommes séparés 
d'elles, une multitude de maux sont tombés sur nous. — Et ce 
conseil parut hon à leurs yeux. — Quelques-uns d'entre le 
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peuple furent donc choisis pour aller trouver le roi, et Antiochus 
leur accorda l'autorisation de vivre selon les coutumes des gentils. 
— Et ils bâtirent dans Jérusalem un gymnase à la manière des 
nations. Ils cachèrent dans leurs personnes les marques de la 
circoncision ; ils se séparèrent de l'alliance sainte, et ils s'unirent 
aux nations, et se vendirent pour faire le mal. » 

33 . II Macliabées, I, 11-17 : « Nous que Dieu a délivrés de 
très-grands périls, nous lui rendons aussi de très-grandes actions 
de grâces, pour la force qu'il nous a donnée de combattre contre 
un tel roi. — Car c'est lui qui a fait sortir de Perse cette multi
tude qui combattit contre nous et contre la ville sainte. — Mais 
ce chef de nos ennemis, étant lui-même en Perse avec une armée 
innombrable, est péri dans le temple de Nanée, trompé par le 
conseil perfide des prêtres de cette idole. — Car Antiochus étant 
venu avec ses amis au temple de cette déesse pour l'épouser, et 
pour y recevoir de grandes sommes d'argent à titre de dot, — 
les prêtres de Nanée lui montrèrent tout cet argent, et après 
qu'Antiochus fut entré dans le temple avec une faible escorte, 
ils le refermèrent sur lui ; — et ouvrant une porte secrète qui 
donnait dans le temple, ils l'assommèrent à coups de pierres, lui 
et ceux qui l'accompagnaient, et mettant leurs corps en pièces, 
ils leur coupèrent la tête, et les jetèrent dehors. — Que Dieu 
soit béni en toutes choses, lui qui a livré ainsi les impies. » 

54. Ibidem, IV, 52-50 : « Ménélaiis, croyant que cette occa
sion lui était favorable, déroba du temple quelques vases d'or, 
et en donna une partie à Andronique, après avoir vendu les 
autres dans Tyr et dans les villes voisines. — Onias l'ayant su, 
adressa des reproches à Ménélaiis d'Anlioche, où il était dans un 
lieu sûr, près de Daphné. C'est pourquoi Ménélaiis alla trouver 
Andronique, et le pria de tuer Onias. Andronique étant donc 
venu au lieu où était Onias, et lui ayant donné la main droite 
avec serment de ne point lui faire de mal, Onias, quoiqu'il le 
tint pour suspect, sortit de l'asile où il était, et Andronique le 
tua aussitôt, au mépris de toute justice. Aussi non-seulement les 
Juifs, mais même les autres nations en furent indignées, et elles 
ne pouvaient supporter l'iniquité de la mort d'un si grand 
homme. —C'est pourquoi, le roi étant revenu deCiliciu, les 
Juifs et les Grecs à la fois allèrent le trouver à Antioche, et lui 
firent leurs plaintes de ce meurtre si injuste d'Onias. — Antio
chus fut contristé de cette mort au fond de son cœur, et touché 
de compassion, il répandit des larmes, en se souvenant de la 
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«agesse et de la modération d'Onias. — Et plein de colère contre 
Andronique, il commanda que, dépouillé de la pourpre, il fût 
conduit à travers toute la ville, et que cet homme pervers fui tué 
au même lieu où il avait commis cette impiété contre Onias, le 
Seigneur rendant ainsi à ce misérable la punition qu'il avait 
méritée. — Or, Lysimaque ayant commis plusieurs sacrilèges 
dans le temple par le conseil de Ménélaus, et le bruit s'en étant 
répandu lorsqu'il en avait déjà emporté une grande quantité 
d'or, le peuple s'assembla contre Lysimaque. — Comme ceux 
de la ville se soulevaient, et se montraient animés d'une grande 
colère, Lysimaque arma environ trois mille hommes, qu'il mit 
sous les ordres d'un certain Tyran, homme avancé en âge et 
consommé en malice, et commença à employer la violence. — 
Mais quand le peuple vit que Lysimaque recourait à ces moyens, 
les uns prirent des pierres, les autres de gros bâtons, et quel
ques-uns jetèrent de la cendre contre lui. — Il y eut beaucoup 
de ses gens blessés, quelques-uns tués, et tous furent mis en 
fuite, et le sacrilège lui-même fut tué près du trésor. —On com
mença aussitôt à accuser Ménélaus de tous ces désordres. — Et 
le roi étant venu à Tyr, trois députés envoyés par les anciens de 
la ville vinrent se plaindre à lui. —Ménélaus, voyant qu'il 
succombait sous cette accusation, promit à Ptolémée une grande 
somme d'argent, s'il voulait parler au roi en sa faveur. — C'est 
pourquoi Ptolémée alla parler au roi, qu'il trouva retiré dans 
un vestibule comme pour prendre le frais, et lui fit changer sa 
résolution. — Et ce prince déclara Ménélaus innocent, quelque 
coupable qu'il fût de toutes sortes de crimes, et condamna en 
même temps à la mort ces pauvres députés, qui auraient été jugés 
innocents par des Scythes mêmes, s'ils avaient plaidé leur cause 
devant ces barbares. — Ainsi furent punis d'une manière inique 
ceux qui avaient soutenu les intérêts de la ville et du peuple, et 
le respect dû aux vases sacrés. — C'est pourquoi IPS Tyriens 
mêmes, touchés d'indignation, se montrèrent fort généreux pour 
leur sépulture. — Cependant Ménélaus conservait l'autorité, à 
cause de l'avarice de ceux qui étaient puissants auprès du roi, 
et il croissait en malice, ne s'occupant qu'à tendre des pièges à 
ses concitoyens. » 

3 5 . Actes, XIV, 18 : « Il survint alors quelques Juifs d'An-
tioche et d'Icône, qui gagnèrent le peuple, et ayant lapidé Paul, 
ils le traînèrent hors de la ville, persuadés qu'il était mort. » 

3 6 . MARC, "VI, 23-28 : « Je vous donnerai tout ce que vous 
i v . % 
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IV. 

Quando jussio est peccatum «(ieimm? 

Cum ex decreto, mandato imperiove 
nostro redit ad proximum injuria, vei ma-
lum quodcimque pwpclratur. Sic David 
rex innocentem occidit Uriam, non suis 
quidem, aul servorum manibus, sed per 
literaa hoc agens atque demandans, ut in | 

j praelio ille occidcrclur. Et prœses Pilatu» 
morlis Chrisli reus est, quôd illum in Ju-
daeorum graliam cruci afligendum, etsi in
vitas quodam modo, auclorilate sua adju-
dicavit ac tradidit. Ha sumiiio se crimine 
Pliarao et Hcrodcs obligarunt, cum legem 
lyraunicam de occidendis ffàursorum in-
fanlilms Terrent. Vue autem illia, qui con
duit leges iniquas. 

me demanderez, quand ce serait la moitié de mon royaume. — 
Elle, étant sortie, dit à sa mère : Que demanderai-je? Sa mère 
lui répondit : La tête de Jean-Baptiste.—Et étant rentrée aussitôt 
en grande hâte là où était le roi, elle lui fit sa demande, en disant : 
Je demande que vous me donniez à l'instant même, dans un 
bassin, la tête de Jean-Baptiste. — Le roi en fut contrislé; 
cependant, à cause du serment qu'il avait fait, et de ceux qui 
étaient à table avec lui, il ne voulut pas la refuser. — Et ayant! 
envoyé un de ses gardes, il commanda qu'on apportât la tête 
de Jean dans un bassin. Et le garde coupa la tête à Jean dans la 
prison. — E t il l'apporta dans un bassin, et la donna à la jeune 
fille, et la fille la remit à sa mère. » 

3 7 . MATTHIEU, X I V , 8 : « Qr celle-ci, instruite auparavant 
par sa mère, lui dit : Donnez-moi, à l'instant même, dans un 
bassin, la tête de Jean-Baptiste, etc. » 

Question IV. 

Quand est-ce qu'on participe par injonction aux péchés d'autrui? 
On participe par injonction aux péchés d'autrui, lorsqu'une 

injustice se commet, ou qu'un mal quelconque se fait en consé
quence d'un ordre qu'on a donné de le faire. C'est ainsi que le 
roi David fut cause de la mort du vertueux Urie, non qu'il ait 
trempé ses mains ou celles de ses officiers dans son sang, mais 
parce que les lettres qu'il envoya à son sujet devaient avoir pour 
effet, comme elles avaient pour but, de le faire périr au milieu 
du combat. De même Pilate, ce gouverneur de la Judée pour les 
Romains, se rendit coupable de la mort de Jésus-Christ, parce 
que, pour complaire aux Juifs, il employa son autorité, quoique' 
en quelque sorte malgré lui, à le faire mettre en croix. De même 
encore Pharaon, et plus tard Hérode, se rendirent coupables 
de crimes énormes, en ordonnant par des lois tyranniques le 
meurtre des enfants des Hébreux. Or, malheur à ceux qui font des 
lois injustes (IV). 



DES PÉCHÉS D'AUTRUI. 49 

TÉMOIGNAGES DE i/ÉCRITURE. 

1. I Rois, XXII, 16-19 : « Le roi Saûl lui dit : Vous allez 
mourir, Achimélech, vous et toute la maison de votre père. — 
11 dit ensuite aux archers qui l'environnaient : Tournez-vous 
contre les prêtres du Seigneur, et mettez-les à mort; car ils sont 
d'intelligence avec David : ils savaient bien qu'ils s'enfuyaient, 
et ils ne me l'ont pas dit. Mais les officiers du roi ne voulurent 
point porter leurs mains sur les prêtres du Seigneur. — Alors le 
roi dit à Doëg : Vous, allez, et jetez-vous sur ces prêtres. Et 
Doëg l'Iduméen alla, et se jeta sur eux, et mit à mort en ce 
jour-là quatre-vingt-cinq hommes vêtus de l'éphod de lin. — Il 
alla ensuite à Nobé, qui était la ville des prêtres, et fit passer au 
fil de l'épée les hommes et les femmes, et les enfants, et ceux 
qui étaient encore à la mamelle, et les bœufs, et les ânes et les 
brebis. » 

2. Judith, II, 1-6 : a Dans la treizième année du règne de 
Nabuchodonosor, le vingt-deuxième jour du premier mois, on 
tint conseil dans le palais de Nabuchodonosor, roi des Assyriens, 
sur le dessein qu'il avait de se venger. — Il appela les plus 
anciens, tous ses généraux et ses officiers de guerre, et leur 
communiqua le secret de son dessein. — Il leur dit que sa pensée 
était d'assujettir toute la terre à son empire. — Et comme cette 
parole plut à tous, le roi Nabuchodonosor fit venir Holopherne, 
général de ses troupes, — et lui dit : Allez faire la guerre à 
tous les royaumes d'Occident, et surtout à ceux qui ont méprisé 
mon empire. — Votre œil n'épargnera aucun royaume, et vous 
me soumettrez toutes les villes fortifiées. » 

5. Esther, III, 8-15 : « Alors Aman dit au roi Assuérus : 11 
est un peuple dispersé dans toutes les provinces de votre royaume, 
divisé en lui-même, soumis à de nouvelles lois et à des cérémonies 
nouvelles, et qui méprise les ordonnances du roi ; et vous savez 
très-bien qu'il est de l'intérêt de votre royaume que la licence 
ne le rende pas plus insolent. — Ordonnez donc, s'il vous plaît, 
que ce peuple périsse, et je payerai aux trésoriers de votre 
épargne dix mille talents. — Alors le roi tira de son doigt 
l'anneau dont il se servait, et le donna à Aman, filsd'Amadath, 
de la race d'Agag, ennemi des Juifs, — et lui dit : Gardez pour 
vous l'argent que vous m'offrez, et pour ce qui est de ce peuple, 
faites-en ce que vous voudrez. —Au premier mois appelé Nisan, 
le troisième jour du même mois, on fit venir les secrétaires du 



20 DES l 'ÉCHKS D'AUTRUI. 

roi, et l'on écrivit des lettres au nom du roi Assuérus, ainsi 
qu'Aman l'avait ordonné, à tous les satrapes du roi, aux juges 
des provinces et des diverses nations, en autant de langues 
différentes qu'il était nécessaire pour qu'elles pussent être lues et 
entendues de chaque peuple : et les lettres furent scellées de 
l'anneau du roi, — et envoyées par les courriers du roi dans 
toutes les provinces, afin qu'on tuât et qu'on exterminât tous les 
Juifs, depuis l'enfant jusqu'au vieillard, et jusqu'aux femmes et 
aux plus petits enfants, en un seul jour, c'est-à-dire le treizième 
jour du douzième mois appelé Adar, et qu'on pillât tous leurs 
biens. — Et ces lettres enjoignaient aux provinces de se préparer 
pour ce même jour. — Les courriers envoyés par le roi allaient 
en grande hâte de tous côtés, pour exécuter ses ordres. Aussitôt 
cet édit fut affiehé dans Suze, dans le même temps que le roi et 
Aman faisaient festin; et tous les Juifs qui étaient dans la ville 
fondaient en larmes. » 

4 . DANIEL, 111, 4 - 8 : « Et un héraut criait à haute voix: 
Peuples, tribus, et gens de toute langue, on vous ordonne, — 
qu'au moment où vous entendrez le son de la trompette, de la 
flûte, de là harpe, du hautbois, de la lyre, et des concerts de 
toutes sortes de musiciens, vous vous prosterniez en terre, et que 
vous adoriez la statue d'or qu'a dressée le roi Nabuchodonosor. 
— Si quelqu'un ne se prosterne, et n'adore pas celte statue, il 
sera jeté sur l'heure au milieu des flammes de la fournaise 
ardente. — Aussitôt donc que tous les peuples eurent entendu 
le son de la trompette, de la flûte, de la harpe, du hautbois, de 
la lyre, et des concerts de toutes sortes de musiciens, tous les' 
hommes, de quelque nation, de quelque tribu, et de quelque 
langue qu'ils fussent, adorèrent la statue d'or qu'avait dressée 
Nabuchodonosor. —Aussitôt, et dans le même moment, les 
Chaldécns s'approchèrent et accusèrent les Juifs. » 

5 . DANIEL, V I , 4 4 - 1 6 : « Ces hommes donc, qui épiaient 
avec grand soin toutes les actions de Daniel, le trouvèrent qui 
priait et adorait son Dieu. — E t ils vinrent aussitôt trouver le 
roi pour lui représenter son édit, et lui dirent : 0 Roi! n'avez-
vous pas ordonné que, pendant l'espace de trente jours, tout 
homme qui ferait quelque prière à quelqu'un des dieux ou des 
hommes, sinon à vous seul, ô Roi! serait jeté dans la fosse des 
lions? Le roi leur répondit : Ce que vous dites est vrai, et c'est 
une ordonnance des Perses et des Mèdes qu'il n'est permis à 
personne de violer. — Alors ils dirent au roi : Daniel, un des 



DES PÉCHÉS D'AUTRUI. 2 1 

captifs d'entre les enfants de Juda, sans avoir égard à votre loi, 
ni à l'édit que vous avez porté, prie son Dieu chaque jour à trois 
heures différentes. — Quand le roi eut entendu cette parole, il 
fut extrêmement affligé; il prit en lui-même la résolution de 
délivrer Daniel, et, jusqu'au coucher du soleil, il fit ce qu'il put 
pour le sauver. — Mais ces hommes, voyant bien quelle était 
l'intention du roi, lui dirent : O Roi! sachez que c'est une loi des 
Mèdes et des Perses, qu'il n'est permis de rien changer à tous 
les édits que le roi a portés. — Alors Daniel fut emmené par le 
.commandement du roi, et ils le jetèrent dans la fosse aux lions ; 
et le roi dit à Daniel : Votre Dieu que vous adorez toujours vous 
délivrera. » 

6. Machabées, I , 43-67 : « Alors le roi Antiochus écrivit des 
lettres à tout son royaume, afin que tous les peuples n'en fissent 
plus qu'un, et que chaque peuple abandonnât sa loi particulière. 
— Toutes les nations obéirent à cette ordonnance du roi Antio
chus. — Et plusieurs des Israélites consentirent à cette servitude 
qu'il leur imposait; ils sacrifièrent aux idoles, etviolèrentle sabbat. 
— Et le roi envoya des lettres par des exprès à Jérusalem et à 
toutes les villes de Juda, afin que partout on suivît les lois des 
nations de la terre, — et pour empêcher que les holocaustes, 
les sacrifices et les oblations pour l'expiation du péché ne fussent 
offerts dans le temple de Dieu, — et qu'on n'observât le sabbat, 
et les fêtes solennelles. — Et il commanda qu'on souillât les 
lieux saints et le peuple saint d'Israël,—qu'on bâtit des autels et 
des temples, qu'on dressât des idoles, qu'on fit des sacrifices de 
pourceaux et d'autres bêles immondes; —qu'il laissassent leurs 
enfants mâles incirconcis, et qu'ils souillassent leurs âmes par 
toute sorte de viandes impures et d'abominations, en sorte qu'ils 
oubliassent la loi de Dieu, et qu'ils fissent le contraire de toutes 
ses ordonnances ; — et que si qui que ce fût n'obéissait à cet 
ordre du roi Antiochus, il fût aussitôt puni de mort. — Il écrivit 
en ces mêmes termes dans tout son royaume, et il établit des 
officiers pour contraindre le peuple d'obéir à cet édit. — Us 
commandèrent donc aux villes de Juda de sacrifier. — Et plu
sieurs du peuple vinrent se joindre à ceux qui avaient abandonné 
la loi du Seigneur, et ils firent beaucoup de mal dans le pays. 
Us contraignirent le peuple d'Israël de s'enfuir dans des lieux 
écartés, et de chercher des retraites où ils pussent se cacher 
dans leur fuite. — Le quinzième jour du mois de Casleu, en la 
cent quarante-cinquième année, le roi Antiochus dressa l'abomi-
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nable idole de désolation (la statue de Jupiter Olympien) sur 
l'autel de Dieu, et on bâtit des autels de tous côtés dans toutes 
les villes de Juda. — Et ils brûlaient de l'encens, et ils sacri
fiaient devant les portes des maisons et au milieu des .rues. — 
Ils déchirèrent les livres de la loi de Dieu, et les jetèrent au feu. 
— Et si l'on trouvait chez quelqu'un des livres de l'alliance du 
Seigneur, ou que quelqu'un observât sa loi, il était tué aussitôt, 
selon l'édit du roi. — C'est ainsi qu'ils traitaient avec violence 
tout le peuple d'Israël, qui s'assemblait chaque mois dans toutes 
les villes. Et le vingt-cinquième de chaque mois, ils sacrifiaient 
sur l'autel qui était placé vis-à-vis de l'autel de Dieu. Les femmes 
qui avaient circoncis leurs enfants étaient mises à mort, selon le 
commandement du roi Antiochus. — Ils pendaient les enfants 
au cou de leurs mères dans toutes les maisons où ils pouvaient les 
trouver, et ils tuaient ceux qui les avaient circoncis.—Alors 
plusieurs du peuple d'Israël résolurent en eux-mêmes de ne rien 
manger de ce qui serait impur, et ils aimèrent mieux mourir, 
que de se souiller par des viandes impures. Ils ne voulurent point 
violer la loi sainte de Dieu, et ils furent tués. — Et une grande 
colère tomba alors sur le peuple. » 

7. Livre II des Machabêcs, VI, 1-9 : « Peu de temps après, 
le roi envoya un certain vieillard d'Antiochc pour forcer les Juifs 
à abandonner les lois de Dieu et de leur pays, pour profaner le 
temple de Jérusalem en le consacrant à Jupiter Olympien, et 
pour donner au temple de Garizim le nom de temple de Jupiter 
Hospitalier, à cause de la qualité d'étrangers des habitants de ce 
lieu. — Ainsi se répandit tout d'un coup sur tout le peuple comme 
un déluge terrible de maux. — Car le temple était rempli de 
dissolutions et de festins des gentils, d'hommes impudiques 
mêlés avec des courtisanes, et de femmes qui entraient inso
lemment dans ces lieux sacrés, y portant des choses qu'il était 
défendu d'y porter. — L'autel était plein de viandes impures 
et interdites par nos lois. — On ne gardait point les jours 
de sabbat, on n'observait plus les fêles solennelles du pays, et 
nul n'osait plus même avouer qu'il était juif. — Ils étaient 
obligés, sous peine de mort, de se rendre aux sacrifices profanes 
le jour de la naissance du roi ; et lorsqu'on célébrait la fête de 
Bacchus, on les faisait aller par les rues couronnés de lierre en 
l'honneur de ce faux dieu. — Les Ptolcmécns suggérèrent aussi 
et furent cause qu'on publiât un édit dans les villes voisines des 
gentils, pour les obliger d'agir de la même sorte contre les Juifs, 
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et de les contraindre à sacrifier, — ou de tuer ceux qui ne vou
draient point embrasser les coutumes des gentils : ainsi on ne 
voyait partout qu'affliction. » 

8. MARC, V I , 27 : « Hérode ayant envoyé un de ses gardes, 
commanda qu'on apportât la tête de Jean-Baptiste dans un bassin. 
Et le garde coupa la tête à Jean dans la prison. » 

9. Actes, XXIII, 2-3 : « En même temps Ananie, grand-
prêtre, commanda à ceux qui étaient près de lui de frapper Paul 
au visage. — Alors Paul lui dit, etc. » 

10. / / Rois, XI, 14-17 : « Le lendemain matin David envoya 
à Joab, par Urie même, une lettre conçue en ces termes : — 
Mettez Urie à la tête d'un bataillon, à l'endroit où le combat sera 
le plus rude, et faites en sorte qu'il soit abandonné, et qu'il y 
périsse. — Joab continuant donc le siège de la ville, mit Urie 
vis-à-vis du lieu où il savait qu'étaient les plus vaillants hommes. 
— Les ennemis ayant fait une sortie, chargèrent Joab, et tuèrent 
quelques-uns des gens de David, entre lesquels Urie Héthéen 
demeura mort sur la place. » 

11 . JEAN, X I X , 16 : « Alors il leur livra Jésus pour être 
crucifié. » 

12. Luc, X X I I I , 2a : « Ainsi il accorda à leur demande la 
délivrance de celui qui avait été mis en prison pour crime de 
sédition et de meurtre, et il abandonna Jésus à leur volonté. » 

13. Exode, I, 15-17, 22 : «. Le roi d'Egypte parla aux sages-
femmes des Hébreux, dont l'une se nommait Séphora, et l'autre 
Phua, — et leur fit ce commandement : Quand vous recevrez 
les enfants des femmes des Hébreux, au moment de l'enfante
ment , si c'est un enfant mâle, tuez-le ; si c'est une fille, laissez-
la vivre. — Mais les sages-femmes furent touchées de la crainte 
de Dieu, etc. — Alors Pharaon fit ce commandement à tout son 
peuple : Jetez dans le fleuve tous les enfants mâles qui naîtront, 
et ne réservez que les filles. » 

14. MATTHIEU, I I , 16 : « Alors Hérode, voyant qu'il avait été 
joué par les mages, entra dans une grande colère, et envoya 
luer tous les enfants âgés de deux ans et au-dessous, qui étaient 
dans Bethléem et dans tout le pays d'alentour, selon le temps qui 
lui avait été indiqué par les mages. » 

15. ISAÏE, X , 1-4 : « Malheur à ceux qui établissent d e s lois 
d'iniquité, et qui font des ordonnances injustes, — pour faire 
succomber les pauvres dans les jugements, pour opprimer par 
la violence les plus faibles de mon peuple, pour dévorer la veuve 
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comme leur proie, et pour mettre au pillage le bien des orphe
lins ! — Que ferez-vous au jour où Dieu vous visitera, au jour 
des calamités venues des régions lointaines? A qui aurez-vous 
recours? A qui recommanderez-vous le soin de votre gloire, — 
pour n'être point accablés sous le poids des chaînes, pour ne pas 
tomber parmi un monceau de corps morts? — Après tous ces 
maux, la colère du Seigneur n'est point encore apaisée, et son 
bras est toujours levé. » 

1 6 . MATTHIEU, XV, 3-6 : « Mais Jésus leur répondit : Pour
quoi vous-mêmes violez-vous le commandement de Dieu pour 
votre tradition ? Car Dieu a dit : — Honorez votre père et votre 
mère, et : Que celui qui dira des paroles outrageuses à son 
père ou à sa mère soit puni de mort. — Et vous, au contraire, 
vous dites : Quiconque dira à son père ou à sa mère : « Tout don 
que je fais à Dieu, vous est utile, » satisfait à la loi, encore 
qu'après cela il n'honore et n'assiste point son père ou sa mère : 
et ainsi vous avez rendu vain le commandement de Dieu par 
votre tradition. » 

1 7 . MARC, Vil , 9 - 1 3 : « Et illeur disait : Ainsi donc vous 
rendez vain le commandement de Dieu pour garder votre tra
dition. — Car Moïse a dit : Honorez votre père et votre mère, 
et : Que celui qui dira des paroles outrageuses à son père ou à 
sa mère, soit puni de mort. —Vous , au contraire, vous dites : 
Si un homme dit ù son père ou à sa mère : Tout don que je fais 
à Dieu, vous est utile, il satisfait à la loi, et vous lui permettrez 
de ne rien faire de plus pour assister son père ou sa mère; — 
et ainsi vous rendez inutile le commandement de Dieu par une 
tradition que vous-mêmes avez établie. » 

Question V. 

Quand est-ce que nous participons par consentement aux péchés 
d'autrui ? 

Nous participons par consentement aux péchés d'autrui toutes 
les fois que nous donnons notre suffrage au mal que font les 
autres, ou que nous l'approuvons au moins par notre silence. 
C'est le péché que commit Saul, lorsqu'il consentit au supplice 
du premier martyr saint Etienne. C'est aussi le péché que com
mirent ces Juifs, au nombre de plus de quarante, qui se lièrent 
par un vœu et s'armèrent dans le dessein de mettre saint Paul à 
mort. Enfin, c'est le péché que commirent les habitants de Jéru-
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v. 

Consensus quando alieni peccati nos reos 
facit? 

Cum quod ab aliis fil nequiter, a nobis 
quas i suiïragium accipit, et saltera tacilè 
approbatur. Ilapeccavit Saulus.in Stephani 
prolomartyris neeem consentiens. Pecca-
runt et viri ex Judceis plures quadraginta, 
qui facta ctiain voti nuucupatione in Pauli 
necem axmarunt sese- Peççaverunt démuni 

et cives Hierosolymitani, suis magistra-
tibus,quoChristusperderetur,suffragantes, 
ut ideirco Pctrus illis exprobrans dixerit : 
Aulhorcm vitie inierfecistis. Notanda est 
igitur Pauli sentenlia : Non solùhi qui fa-
ciunt malo, sed ctiam qui consentiunt 
(acienUbus, digni sunt morte. Et hue re
fera potest, quod apud Cyprianum legimus : 
Non est immunis a scelere, qui, ut faceret, 
imperavit; nec alienns à crimine, cujus 
consensu, liccl non à se admissum, crimen 
tamen publiée legitur. 

salein, lorsqu'ils appuyèrent de leurs "suffrages la demande que 
firent leurs magistrats de la mort de Jésus-Christ, comme saint 
Pierre leur en fit le reproche par ces paroles : Vous avez mis 
à mort l'auteur de la vie. C'est pourquoi il est bon de retenir cette 
maxime de saint Paul, que ce ne sont pas seulement ceux qui font 
le mal qui sont dignes de mort, mais que ceux-là en sont dignes 
aussi, qui donnent leur consentement à ceux qui le font : et on peut 
encore rapporter à ce sujet ce que nous lisons dans saint Cyprien, 
« qu'ordonner le crime c'est y participer, et que le lâche a beau 
dire qu'il n'a pas prévariqué en personne; il est apostat, dès qu'il 
a autorisé la lecture publique de son apostasie (V). » 

TÉMOIGNAGES DE l/ÉCRITURE. 

1 . Lêvitique, XX, 4-5 : « Que si le peuple du pays, faisant 
paraître de la négligence et comme du mépris pour mon 
commandement, laisse aller cet homme qui aura donné quel
qu'un de ses enfants à Moloch, et ne veut pas le tuer; —j'arrê
terai l'œil de ma colère sur cet homme et sur sa famille, et je 
le retrancherai du milieu de son peuple, lui et tous ceux qui 
auront consenti à la fornication par laquelle il se sera prostitué 
à Moloch. » 

2. Nombres, XVI, 20-35 : « Le Seigneur parla à Moïse et à 
Aaron, et leur dit : —Séparez-vous du milieu de cette assemblée, 
alin que je les détruise en un moment — Moïse et Aaron se 
jetèrent la face contre terre, et dirent : 0 Dieu tout-puissant des 
esprits, qui animez toute chair, votre colère éclatera-t-elle contre 
tous pour le péché d'un seul homme ? — Le Seigneur dit à 
Moïse : — Commandez à tout le peuple qu'il se sépare des tentes 
de Coré, de Dathan et d'Abiron. — Moïse se leva donc, et s'en 
alla aux tentes de Dathan et d'Abiron, et les anciens d'Israël le 
suivirent; — et il dit au peuple : Retirez-vous des tentes de ces 
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hommes impies, et ne touchez à rien de ce qui est à eux, de 
peur que vous ne soyez enveloppés dans le châtiment de leurs 
péchés. — Lorsque tout le monde se fut retiré de leurs tentes, 
Dathan et Abiron sortirent, et parurent à l'entrée de leurs pa
villons, avec leurs femmes et leurs enfants et toute leur troupe. 
—Alors Moïse dit : Vous reconnaîtrez à ceci que c'est le Seigneur 
qui m'a envoyé pour faire tout ce que vous voyez, et que je ne le 
fais point de mon propre chef.—Si ces gens-ci meurent d'une mort 
ordinaire aux hommes, et qu'ils soient frappés d'une plaie dont 
les autres ont coutume d'être aussi frappés, ce ne sera point le 
Seigneur qui m'aura envoyé ; — mais si le Seigneur fait par un 
prodige nouveau que la terre ouvrant ses abîmes les engloutisse 
avec tout ce qui est à eux, et qu'ils descendent tout vivants en 
enfer, vous saurez alors qu'ils ont blasphémé contre le Seigneur. 
— Aussitôt qu'il eut cessé de parler, la terre se fendit sous leurs 
pieds; — et ouvrant ses abîmes, elle les engloutit avec leurs 
tentes et tout ce qui leur appartenait. — Et ils descendirent tout 
vivants dans l'enfer, la terre les ayant recouverts aussitôt, et ils 
disparurent du milieu du peuple. — Tout Israël, qui était là 
autour, s'enfuit au cri des mourants, en disant : Prenons garde 
que la terre ne nous engloutisse aussi. — En même temps le 
Seigneur fit sortir un feu qui fit périr les deux cent cinquante 
hommes occupés à offrir l'encens. » 

3 . Judith, VIII, 9-14 : « Judith ayant donc appris qu'Osias 
avait promis de livrer la ville dans cinq jours, fit demander 
Chabri et Charmi, anciens du peuple, — qui vinrent la trouver, 
et elle leur dit : Quel est ce bruit qui court qu'Ozias a consenti à 
livrer la ville aux Assyriens, si dans cinq jours il ne vous vient 
aucun secours? — Et qui êtes-vous, vous autres, pour tenter le 
Seigneur ? — Ce n'est pas là le moyen d'attirer sa miséricorde, 
mais plutôt d'exciter sa colère et d'allumer sa fureur. — Vous 
avez fixé un terme à la miséricorde du Seigneur, et vous lui avez 
marqué un jour selon votre volonté. — Mais comme le Seigneur 
est patient, faisons pénitence de cette faute même, etc. » 

4. Esther, XIV, 3 , 15-19 : « Esther fit ensuite cette prière 
au Seigneur Dieu d'Israël : Mon Seigneur, qui seul êtes notre 
roi, etc. — Vous savez que je hais la gloire des méchants, et 
que je déteste l'alliance des incirconcis et des étrangers. — Vous 
n'ignorez pas la nécessité où je me trouve, et combien aux jours 
où je parais dans la magnificence et dans l'éclat; j 'ai en horreur 
le signe brillant de ma gloire que je porte sur ma tête, mais que 
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je déteste comme un linge souillé, et que je me garde bien de 
porter dans les jours de mon silence. *— Vous savez que je ne 
mange point à la table d'Aman, et que je ne prends aucun plaisir 
aux festins du roi; que je ne bois point du vin offert sur l'autel 
des idoles, — et que, depuis le temps que j 'ai été amenée en ce 
palais jusqu'aujourd'hui, jamais votre servante ne s'est réjouie 
qu'en vous seul, ô Seigneur Dieu d'Abraham, 6 Dieu tout-i 
puissant et au-dessus de tous, etc. » 

5 . Luc, XI, 47-48 : « Malheur à vous qui bâtissez des 
tombeaux aux prophètes, après que vos pères les ont fait mourir. 
— Vous témoignez par-là que vous consentez à ce qu'ont fait vos 
pères, puisque, si ce sont eux qui ont tué les prophètes, c'est 
vous qui avez creusé leurs tombeaux. » 

6 . Actes, VII, 5 9 : « Or, Saul avait consenti à la mort 
d'Etienne. » 

7 . Ibid., XXIII, 4 2 - 4 3 : « Le jour étant venu, quelques Juifs 
s'assemblèrent, et firent serment, avec imprécation contre eux-
mêmes, de ne boire ni de manger qu'ils n'eussent tué Paul. — 
Ils étaient plus de quarante qui étaient entrés dans cette conju
ration. » 

8 . MATTHIEU, XXVII, 2 0 : « Mais les princes des prêtres et les 
sénateurs persuadèrent au peuple de demander Barabbas, et de 
faire périr Jésus. •» 

9 . MARC, XV, 1 1 , 1 5 : « Mais les prêtres excitèrent le peuple 
à demander qu'il leur délivrât plutôt Barabbas, etc.— Et Pilate, 
voulant contenter le peuple, leur délivra Barabbas, et ayant fait 
fouetter Jésus, il le leur livra pour être crucifié. » 

1 0 . Actes, III, 4 3 - 4 5 : « Dieu a glorifié son fils Jésus, que 
vous avez livré et renié devant Pilate, qui avait jugé qu'il devait 
être renvoyé absous. — Mais vous, vous avez renié le Saint et 
le Juste, vous avez demandé qu'on vous accordât la grâce d'un 
homicide, — et vous avez fait mourir l'auteur de la vie. » 

1 1 . Ibid., II, 2 2 - 2 3 : « 0 Israélites, écoutez les paroles que 
je vais vous dire : Vous savez que Jésus de Nazareth a été un 
homme que Dieu a rendu célèbre parmi vous par les prodiges, 
les merveilles et les miracles qu'il a faits par lui au milieu de 
vous. — Ce Jésus vous ayant été livré dans la profondeur des 
desseins de Dieu, et dans l'ordre de sa prescience, vous l'avez 
fait mourir, et vous l'avez crucifié parles mains des méchants. » 

1 2 . Romains, I, 2 8 - 3 2 : « Comme ils n'ont pas fait usage de 
la connaissance qu'ils avaient de Dieu, Dieu aussi les a livrés à 



28 DES PÉCHÉS D'AUTRUI. 

un sens dépravé, en sorte qu'ils ont fait des actions indignes. 
— Remplis de toute sorte "d'injustice, de méchanceté, de forni
cation, d'avarice, de malignité, ils ont été envieux, meurtriers, 
querelleurs, trompeurs; ils ont été pleins de malignité, semeurs 
de faux rapports, —calomniateurs, ennemis de Dieu, outrageux, 
superbes, ailiers, inventeurs de crimes, désobéissants à leurs 
parents, — sans prudence, sans modestie, sans affection, sans 
foi, sans miséricorde ; — et quoiqu'ils connussent bien la justice 
de Dieu, ils n'ont pas compris que ceux qui font ces choses sont 
dignes de mort, et non-seulement ceux qui les font, mais aussi 
ceux qui approuvent ceux qui les font. » 

TÉMOIGNAGES DE LA TRADITION. 

1. S. IRÉNÉE, Lib. IV advorsùs hœreses, c. 46 (a l . 27) : 
« De même que sous l'ancienne loi ceux qui se livraient à l'ini
quité et au meurtre de leurs frères étaient châtiés et retranchés 
de la société du peuple, ainsi maintenant l'œil, le pied ou la 
main, quand ils sont un objet de scandale, doivent être retran
chés, de peur qu'ils n'entraînent la perte du reste du corps. 
D'ailleurs l'Apôtre nous l'enseigne, quand il nous dit : Mais quand 
je vous ai écrit que vous n'ayez point de commerce avec eux, j'ai 
entendu que s'il y a parmi vos frères quelqu'un qui soit impudique, 
ou avare, ou idolâtre, ou médisant, ou ivrogne, ou ravisseur du bien 
d'autrui, vous ne mangiez pas même avec celui-là (ICor., V, I I ). 
Et il dit encore dans un autre endroit : Que personne ne vous séduise 
par de vains discours; car c'est là ce qui attire la colère de Dieu sur 
les incrédules. N'ayez donc rien de commun avec eux (Ephés., V, 6 ) . 
L'état de damnation où sont ceux qui pèchent se communique à 
ceux qui les fréquentent, parce que cet état même finit par leur 
plaire ; c'est pour cela que saint Paul disait aux Corinthiens : Ne 
savez-vous pas qu'un peu de levain suffit pour aigrir toute une masse 
de pâte ( / Cor., V, 6) (1)? 

2. Le clergé de Rome écrivant à saint Cyprien, inter Epistolas 
S. Cypriani 31 (al. 30) : « Nous nous sommes déclarés dans nos 
lettres précédentes, non-seulement contre ceux qui ont apostasie 
publiquement par des billets criminels mais aussi contre les 
autres qui, pour n'avoir pas comparu quand le parjure se con
sommait, n'en sont pas moins coupables de ce parjure même, 
puisque la demande faite par eux d'inscrire leur apostasie équi-

(1) Cf. Lvn Pères de l'Eglise, Irad. Gunoude, l. III , p . 4"23. 
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valait à leur présence. Ordonner le crime, c'est y participer. Le 
lâche a beau nous dire qu'il n'a pas prévariqué en personne; 
il est apostat, dès qu'il a autorisé la lecture publique de son 
apostasie. » 

Question VI. 

Quand est-ce qu'on participe par provocation au péché 
d'autrui ? 

C'est ce qui a lieu toutes les fois que, soit par paroles, soit 
par actions ou de toute autre manière, nous poussons sciemment 
quelqu'un à se mettre en colère, à se venger, à proférer des 
blasphèmes, à user de violence, ou à quelque autre chose sem
blable. Comme quand la femme de Job, en insultant à la patience 
de son mari, le portait autant qu'il était en elle à blasphémer 
contre Dieu. De même la femme de Tobie, non moins agaçante 
que celle de Job, par les reproches irritants dont elle ne se lassait 
pas de harceler son époux, forçait en quelque sorte celui-ci de 
déplorer devant Dieu les maux de sa maison en mêlant ses prières 
de soupirs et de larmes. L'Ecclésiastique nous donne au contraire 
cet avertissement : Evitez les disputes, et vous diminuerez les péchés. 
Car l'homme colère allume les querelles; le pécheur jettera le trouble 
parmi les amis, et il sèmera l'iniquité au milieu de ceux qui vivaient 
en paix. Salomon a dit de même : Le méchant cherche toujours des 
querelles; le ministre de la vengeance sera envoyé contre lui (VI). 

TÉMOIGNAGES DE L ÉCRITURE. 

i. IRois, I, 6-7 : « Phenenna jalouse affligeait Anne et la 
tourmentait, jusqu'à lui faire reproche avec insulte de ce que le 
Seigneur l'avait rendue stérile. — Elle en usait de même tous 
les ans, lorsque le temps était venu de monter au temple du 
Seigneur. » 

VI. 

Quando irrilatione nobis peccatum 
allenum conflatur ? 

Cum scientes alium ad iram, vindictam, 
blaspbemiam, crudelilatem aut consimilia 
vitia, sive diclis id fiât, sive factis, aut 
quacunque ratione alia, provocamus. Ut 
cum uxor Job patientissimo viro petulanter 
lusultans, quantum in se quidem erat, 
luasitetiam Deum biaspliemare. Et ToM« 

uxor œquè morosa, maritum suis convitiis 
fréquenter infestans et exasperans, hoc 
facit, ut vir anxius domesticam injuriam 
suspiriis, lachrymis et precibus ad Deum 
fusis prosequi cogatur. Contra verô monet 
Ecclesiasticus : Abstine te à lite, et minues 
pcccata. llomo enim iracundus incendit 
litem, et vir peccator turbabit amicos, 
et in medio pacem habentium immittit 
inimicitiam. Sic et Salomon dixit : Semper 
jurgia qucerit malus; angélus autem cru-
delis mittetur contra eum. 
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2 . Psaume CV, 4 b - 1 6 : « Le Seigneur leur accorda leur 
demande, et les rassasia jusqu'à l'excès. — Leur envie éclata 
contre Moïse dans le camp, et contre Aaron, pontife du Seigneur. » 

3. II Machabécs, XIV, 23-27 : « Nicanor demeura ensuite à 
Jérusalem, où il ne fit rien contre l'équité, et il congédia les 
grandes troupes qu'il avait levées. — Il aimait toujours Judas 
d'un amour sincère, et il sentait une inclination particulière 
pour sa personne. Il le pria même de se marier, et de songer à 
avoir des enfants. Ainsi Judas se maria, et continua de vivre en 
paix et en amitié avec lui. — Mais Alcime voyant la bonne 
intelligence qui était entre eux, vint trouver Démétrius, et lui 
dit que Nicanor favorisait les intérêts de ses ennemis, et qu'il lui 
avait destiné pour successeur Judas, qui trahissait le roi et son 
royaume. — C'est pourquoi le roi, irrité par le rapport criminel 
de ce méchant homme, écrivit à Nicanor qu'il trouvait fort 
mauvais qu'il eût fait ainsi amitié avec Machabée, et qu'il 
voulait qu'aussitôt Machabée fût amené prisonnier à Antioche. » 

4. Galates, V, 26 : a Ne nous laissons point aller à la vaine 
gloire, nous piquant les uns les autres, et nous portant envie les 
uns aux autres. » 

5. Ephésiens, VI, 4 : « Et vous, pères, n'irritez point vos 
enfants, mais ayez soin de les bien élever, en les corrigeant et 
en les instruisant selon le Seigneur. » 

6. Colossirns, III, 21 : « Pères, n'irritez point vos enfants, 
de peur qu'ils ne tombent dans l'abattement. » 

7. JOB, 11, 9 : « Alors sa femme lui dit : Quoi! vous demeurez 
encore dans votre simplicité? Maudissez Dieu et mourez. » 

8. Tobie, II, 15-23 : « Comme des rois insultaient au bien
heureux Job, ainsi ses parents et ses alliés se raillaient de son 
genre de vie, en lui disant : — Où est votre espérance pour 
laquelle vous faisiez tant d'aumônes et ensevelissiez les morts? ( 

— Mais Tobie les reprenant, leur disait : Ne parlez pas ainsi: — , 
Car nous sommes enfants des saints, et nous attendons cette vie ' 
que Dieu doit donner à ceux qui ne violent point la fidélité qu'ils 
lui ont promise. — Pour ce qui est d'Anne, sa femme, elle 
faisait tous les jours de la toile, et clic apportait du travail de 
ses mains ce qu'elle pouvait gagner pour vivre. — Il arriva donc 
qu'ayant reçu un jour un chevreau, elle l'apporta à la maison. 
— Son mari ayant entendu ce chevreau crier, dit à sa femme : 
Prenez garde que ce chevreau n'ait été dérobé; rendez-le à ceux 
à qui il est : car il ne nous est pas permis de rien manger ou 
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toucher de ce qui est dérobé. — Alors sa femme lui répondit en 
colère : Il est aisé de voir combien toutes vos espérances étaient 
vaines, et à quoi ont abouti toutes vos aumônes. C'est par ces 
discours et d'autres semblables que sa femme l'insultait jour
nellement. » 

9. Tobie, III, 1-2, 7-11 : « Alors Tobie jetant un profond 
soupir, commença à prier avec larmes, en disant : — Seigneur, 
vous êtes juste; tous vos jugements sont pleins d'équité, et toutes 
vos voies ne sont que miséricorde, vérité et justice, etc. — En 
ce même jour, il arriva que Sara, fille de Raguel, à Rages, 
ville des Mèdes, fut émue d'un reproche que lui fit une des ser
vantes de son père. — Elle avait épousé sept hommes l'un après 
l'autre, et un démon nommé Asmodée les avait tués aussitôt 
qu'ils s'étaient approchés d'elle. — Comme elle reprenait cette 
servante pour une faute qu'elle avait commise, celle-ci lui ré
pondit : Que jamais nous ne voyions de toi ni fils, ni fille sur la 
terre, meurtrière de tes maris ! — Ne veux-tu pas me tuer aussi, 
comme tu as déjà tué sept maris? A celte parole, Sara monta 
dans une chambre haute de la maison, et y demeura trois jours 
et trois nuits sans boire ni manger ; — et persévérant dans la 
prière, elle demandait à Dieu avec larmes qu'il la délivrât de 
cet opprobre. » 

10. Ecclésiastique, XXVIII, 10 ,12-19 : « Evitez les disputes, 
et vous diminuerez les péchés, etc. — Le feu s'embrase dans 
la forêt selon le bois qui s'y trouve, et la colère de l'homme 
s'allume à l'égal de son pouvoir, et il la porte plus haut à pro
portion qu'il a plus de richesses. — La promptitude à disputer 
allume le feu ; la querelle précipitée répand le sang, et la langue 
qui rend un faux témoignage cause la mort. — Si vous soufflez 
sur l'étincelle, il en sortira un feu ardent ; si vous crachez dessus, 
elle s'éteindra; et c'est la bouche qui fait l'un et l'autre. — 
Celui qui médit en secret et l'homme à deux langues sera 
maudit, parce qu'il jettera le trouble parmi plusieurs qui vivaient 
en paix. — La langue d'un tiers en a renversé plusieurs, et elle 
les a dispersés de peuple en peuple. — Elle a détruit les villes 
forles et opulentes, et elle a fait tomber les maisons des grands. 
— Elle a taillé en pièces les armées des nations, et elle a défait 
les peuples les plus vaillants. — La langue d'un tiers a fait 
expulser les femmes fortes, etc. » 

11 . Proverbes, XV, 18 : « L'homme colère éveille les querelles; 
celui qui est patient apaise celles qui étaient déjà allumées. » 
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1 2 . Ibid., XVIII, 6 : « Les lèvres de l'insensé s'embarrassent 
dans des disputes, et sa bouche s'attire des querelles. » 

1 3 . Ibid., XXII, 1 0 : « Chassez le railleur, et les disputes 
s'en iront avec lui ; alors les plaintes et les outrages cesseront. » 

1 4 . Ibid., XXVI, 17-22 : « Celui qui, en passant par un endroit, 
se mêle dans une querelle qui ne le regarde point, est comme celui 
qui saisit les oreilles à un chien furieux.—Comme celui qui lance 
des flèches et des dards pour en tuer un autre est coupable de sa 
mort, — ainsi l'est celui qui use d'artifices pour nuire à son 
ami, et qui dit, lorsqu'il est surpris : Je ne l'ai fait qu'en jouant. 
— Quand le bois est consumé, le feu s'éteint ; et les querelles 
s'apaisent, quand il n'y a plus de semeurs de rapports. — Le 
feu rallume le charbon, la flamme le bois ; l'homme querelleur 
allume de même les disputes. — Les paroles du semeur de 
rapports paraissent simples et innocentes; mais elles pénètrent 
jusqu'au fond des entrailles. » 

1 5 . Ibid., XXIX, 22 : « L'homme colère provoque les que
relles , et celui qui se fâche aisément sera plus enclin à pécher. » 

1 6 . Proverbes, XXX, 3 3 : « Celui qui presse trop la mamelle, 
en fait sortir un lait épais ; celui qui se mouche trop fort tire le 
sang ; et celui qui excite la colère amène les querelles. » 

1 7 . Proverbes, XVII, 1 1 : « Le méchant cherche toujours 
querelle, etc. » 

1 8 . Ibid., III, 3 0 - 3 5 : « Ne faites point de procès à un homme 
sans sujet, et lorsqu'il ne vous fait aucun tort. — Ne portez 
point envie à l'homme injuste, et ne marchez point dans ses 
voies : — Car le Seigneur déteste les pervers, et il communique 
ses secrets aux simples. — Le Seigneur frappera d'indigence la 
maison de l'impie ; au lieu qu'il bénira les maisons des justes. — 
Il se moquera des moqueurs, et il répandra ses faveurs sur 
ceux qui sont doux. — Les sages posséderont la gloire ; l'éléva
tion des insensés sera leur confusion. » 

1 9 . ISAÏE, X X X I I I , 1 : a Malheur à vous qui pillez ; ne serez-
vous pas aussi pillé? Malheur à vous qui méprisez ; ne serez-vous 
pas aussi méprisé? Lorsque vous aurez achevé de dépouiller, 
vous serez dépouillé ; lorsque vous serez las de mépriser, vous 
tomberez dans le mépris. » 



DES PÉCHBS D'AUTRUI. 53 

Question VII. 

Quand est-ce qu'on participe par flatterie ou adulation au péché 
d'autrui? 

C'est ce qui a lieu, toutes les fois que nous louons quelqu'un 
du mal qu'il a fait, ou du mauvais caractère qu'il a déployé, et 
que, le voyant engagé dans une voie criminelle, nous l'en
courageons par nos éloges à y avancer de plus en plus. Mais 
malheur, comme dit le Prophète, à ceux qui préparent des coussinets 
pour les mettre sous tous les coudes, et qui font des oreillers pour y 
appuyer la tête des personnes de tout âge, afin de surprendre ainsi 
les âmes. C'est dans ce défaut que tombent certains prédicateurs, 
et ces magistrats qui flattent inconsidérément les passions popu
laires, et fomentent par une lâche complaisance les désordres 
publics. Que de sagesse dans ces paroles d'Isaïe : O mon peuple, 
ceux qui vous disent heureux vous séduisent, et ils pervertissent 
la voie où vous devez marcher! C'est pourquoi saint Paul exhorte 
les fidèles à se mettre en garde contre ces faux docteurs qui, 
par des paroles flatteuses, séduisent les âmes simples. Car k 
pécheur est hué dans les désirs de son âme, et le méchant est béni; 
mais en cela même le pécheur irritera le Seigneur, comme l'atteste 
le Prophète royal (VII). 

TÉMOIGNAGES DE L'ÉCRITURE. 

1 . Proverbes, XXIV, 24-28 : « Ceux qui disent au méchant : 
Vous êtes juste, seront maudits des peuples et détestés des nations. 
— Ceux qui le reprennent en seront loués; et la bénédiction 
descendra sur eux. — Répondre avec droiture, c'est donner un 
baiser à la bouche. — Préparez votre ouvrage au dehors, et 
remuez votre champ avec grand soin, pour bâtir ensuite votre 

vu. 
Quando per laudationem, vel adulationm 

nostram peccato alieno fœdamur? 

Cum aliquem in malefactis, vel de impro-
bitate commendamus, vel tanquam re bene 
gesta, calcar addimus malè currenti, ut ille 
in pravo instituto pergat. Vœ autem qui 
consuunt pulvillos sub omni cubitu ma-
nus, et faciunt cervicatia sub capite uni
vers» œtatis ad capiendas animas, ut est 
apud prophetam. lu hoc vitium incidunt 

I V . 

nonnunquam ecclesiastici concionatores, 
et magistratus malè vulgo blandientes, 
dum ejus licentiae palàm favent et applau-
dunt. Rectè autem Esaias : Popule meus, 
qui te beatum dicunt, ipsi te decipiunt, 
et viam gressuum tuorum dissipant. Unde 
Paulus eos jubet vitari doctores, qui per 
dulces sermones et benedictiones seducunt 
corda innocentium. Quoniam enim lauda-
tur peccator in desideriis animée suœ, 
et iniquus benedicitur, exacerbabit Domi-
num peccator, ut regius propheta testatur. 

3 
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maison. — Ne soyez point un faux témoin contre votre prochain, 
et que vos lèvres ne séduisent personne. » 

2 . Ibid., XXVII, 2 , b , 6 : « Qu'un autre vous loue, et non 
votre bouche; que ce soit un étranger, et non vos propres 
lèvres. — Une réprimande ouverte vaut mieux qu'une amitié 
qui se cache. — Les blessures que fait un ami sont la preuve de< 
son amitié; Dieu nous garde des baisers d'un ennemi! » 

3 . Ibid., XXVIII, 23 : « Celui qui reprend un homme trou
vera grâce ensuite auprès de lui, plutôt que celui qui le trompe 
par des paroles flatteuses. » 

4. Psaume CXL, S : « Que le juste me frappe, et qu'il me 
châtie; mais que les parfums du pécheur ne coulent jamais sur 
ma téte. » 

b. ISAÏE, V, 20 : « Malheur à vous qui appelez mal ce qui est 
bien, et bien ce qui est mal ; qui donnez aux ténèbres le nom de 
lumière, et à la lumière le nom de ténèbres ; qui faites passer 
pour doux ce qui est amer, et pour amer ce qui est doux. » 

6. EZÉCHIEL, XIII, 1-23 : « Le Seigneur me parla encore en 
ces termes et me dit : — Fils de l'homme, adresse tes prophéties 
aux prophètes d'Israël qui se mêlent de prophétiser, et tu diras 
à ces hommes qui prophétisent de leur chef : Ecoutez la parole 
du Seigneur. — Voici ce que dit le Seigneur Dieu : Malheur aux 
prophètes insensés qui suivent leur propre esprit, et ne voient 
rien. — Vos prophètes, ô Israël, ont été parmi vous comme des 
renards dans des lieux ruinés. — Vous n'êtes point allés à la 
rencontre de l'ennemi, et vous ne vous êtes point opposés comme 
un mur pour la maison d'Israël, pour tenir ferme dans le combat, 
au jour du Seigneur. — Ils n'ont que des visions vaincs, et ils 
ne prophétisent que le mensonge, en disant : Le Seigneur a dit 
ceci, quoique le Seigneur ne les ait point envoyés ; et ils per
sistent à assurer ce qu'ils ont dit une fois. — Les visions que 
vous avez eues ne sont-elles pas vaincs, et les prophéties que 
vous publiez ne sont-elles pas pleines de mensonges'Et après 
cela vous dites : C'est le Seigneur qui a parlé, quoique ce ne 
6oit point moi qui aie parlé. — C'est pourquoi voici ce que dit 
le Seigneur Dieu : Parce que vous avez publié des choses vaines, 
et que vous avez eu des visions de mensonge, je viens à vous, 
dit le Seigneur Dieu. — Ma main s'appesantira sur les prophètes 
qui ont des visions vaincs, qui prophétisent le mensonge. Ils ne 
se trouveront point dans l'assemblée de mon peuple ; ils ne 
seront point écrits dans le livre de la maison d'Israël ; ils n'en-
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treront point dans la terre d'Israël : et vous saurez que c'est moi 
qui suis le Seigneur Dieu. — Parce qu'ils ont séduit mon peuple, 
en lui annonçant la paix , et il n'y avait point de paix; et comme 
mon peuple bâtissait une muraille, ils l'ont enduite de boue sans 
y mêler de paille. — Dis à ceux qui enduisent une muraille 
sans y rien mêler, qu'elle tombera : car voici que j'enverrai une 
forte pluie, de grosses pierres tomberont du ciel, et un vent 
de tempête la jettera par terre. — Et en voyant la muraille 
tombée, ne vous dira-t-on pas : Où est l'enduit dont vous l'avez 
enduite ? — C'est pourquoi, voici ce que dit le Seigneur Dieu : 
Je ferai souffler dans mon indignation un vent de tempête; une 
pluie inondante se débordera dans ma fureur, et des pierres 
énormes tomberont dans ma colère, pour renverser tout ce qui 
se rencontrera. — Et je détruirai la muraille que vous avez 
enduite de boue sans mélange de paille; je la réduirai au niveau 
du sol, et ses fondements seront mis à nu ; elle s'écroulera, et 
vous serez enveloppés dans sa ruine; et vous saurez que c'est 
moi qui suis le Seigneur. — Mon indignation s'assouvira sur 
cette muraille, et sur ceux qui l'enduisent sans y mêler ce qui 
l'aurait affermie. Je vous dirai alors : La muraille n'est plus, et 
ceux qui l'avaient enduite ne sont plus; — Ils ne sont plus, ces 
prophètes d'Israël qui se mêlaient de prophétiser à Jérusalem, et 
qui avaient pour elle des visions de paix; et il n'y avait point 
de paix, dit le Seigneur Dieu. — Et toi, fils de l'homme, 
tourne-toi contre les filles de mon peuple, qui se mêlent de pro
phétiser de leur propre chef, et prophétise contre elles, — et 
dis : Voici ce que dit le Seigneur Dieu : Malheur à celles qui 
préparent des coussinets pour les mettre sous tous les coudes, et 
qui font des oreillers pour en appuyer la tête des personnes de 
tout âge, afin de surprendre les âmes ; et lorsqu'elles ont surpris 
les âmes de mon peuple, elles assurent de ces âmes qu'elles sont 
pleines de vie. — Elles m'ont déshonoré dans l'esprit de mon 
peuple pour un peu d'orge et pour un morceau de pain, en 
annonçant la mort aux âmes qui ne devaient point mourir, et la 
vie à celles qui ne devaient point vivre, et abusant par leurs 
mensonges de la crédulité de mon peuple. — C'est pourquoi 
voici ce que dit le Seigneur Dieu : Je détruirai ces coussinets au 
moyen desquels vous surprenez les âmes, comme des oiseaux 
qu'on prend dans leur vol ; je les enlèverai de dessous vos bras, 
et je délivrerai les âmes que vous avez prises, ces âmes faites 
pour être libres. — Et je renverserai à terre vos oreillers, et je 
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délivrerai mon peuple d'entre vos mains, et ils ne seront plus 
à l'avenir en vos mains comme une proie, et vous saurez que 
c'est moi qui suis le Seigneur. — Parce que vous avez attristé 
par vos mensonges le cœur du juste, que je n'avais point attristé 
moi-même, et que vous avez fortifié le bras de l'impie pour 
l'empêcher de revenir de sa voie inique et de trouver la vie ; — 
c'est pourquoi vous ne raconterez plus vos visions vaines, et 
vous ne débiterez plus vos oracles trompeurs, parce que je déli
vrerai mon peuple d'entre vos mains, et vous saurez que c'est 
moi qui suis le Seigneur. » 

7 . JÉRÉMIE, XIV, 1 3 - 1 7 : H Les prophètes leur disent : Vous 
ne verrez point le glaive ; la guerre et la famine ne seront point 
parmi vous ; mais le Seigneur vous donnera en ce lieu une véri
table paix. — Le Seigneur m'a répondu : Ces prophètes prophé
tisent faussement en mon nom; je ne les ai point envoyés; je ne 
leur ai rien ordonné de ce qu'ils disent, et je ne leur ai point 
parlé. Les prophéties qu'ils vous débitent ne sont que des visions 
de mensonges, des divinations pleines d'impostures, de vaines 
illusions de leur propre esprit. — C'est pourquoi voici ce que dit 
le Seigneur : Quant à ces prophètes qui prophétisent en mon 
nom, quoique je ne les aie point envoyés, et qui disent : Le glaive 
et la famine ne visiteront point cette terre; par le glaive et par 
la famine ces prophètes eux-mêmes seront consumés. — Et les 
cadavres de ceux à qui ils prophétisent, consumés par la famine 
et par le glaive, seront jetés sur les places de Jérusalem, sans 
qu'il y ait personne pour les ensevelir; ils y seront jetés, eux et 
leurs femmes, leurs fils et leurs filles, et je ferai déborder sur eux 
les maux dont ils sont les auteurs. » 

8 . JÉRÉMIE, XXIII, 1 3 , 40 : « Je n'ai vu que folie parmi les 
prophètes de Samarie : ils prophétisaient au nom de Baal, et sédui
saient mon peuple d'Israël. — J'ai vu les prophètes de Jérusalem 
semblables à des adultères. Je les ai vus marcher dans la voie du 
mensonge ; ils ont affermi le bras des méchants, pour que per
sonne ne se convertisse du dérèglement de sa vie ; ils sont tous 
devenus pour moi comme Sodome, et le peuple de cette ville 
comme Gomorrhe. — C'est pourquoi, voici ce que dit aux 
prophètes le Seigneur des armées : Je les nourrirai d'absinthe, et 
je les abreuverai de fiel, parce que c'est des prophètes de Jéru
salem que la corruption s'est répandue sur la terre. — Voici ce 
que dit le Seigneur des armées ; N'écoutez pas les paroles de 
ces prophètes qui vous prophétisent et qui vous trompent ; ils 
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publient les visions de leur cœur, et non ce qu'ils ont appris de la 
bouche de Jehovah. — Ils disent à ceux qui me blasphèment : 
Le Seigneur l'a dit, vous aurez la paix; et à tous ceux qui 
suivent la corruption de leur cœur : Il ne vous arrivera point de 
mal. — Mais qui d'entre eux a assisté au conseil de Dieu, et l'a 
vu, et a entendu ce qu'il a dit? — Voici que le tourbillon de la 
colère du Seigneur va éclater, et la tempête, après avoir rompu 
la nue, va se décharger avec fracas sur la tête des méchants. — 
La fureur du Seigneur ne retournera point en arrière, jusqu'à ce 
'qu'elle ait réalisé et accompli les pensées de son cœur. Vous 
comprendrez plus tard quels auront été ses desseins sur vous. — 
Je n'envoyais point ces prophètes, et ils couraient ; je ne leur 
parlais point, et ils prophétisaient. — S'ils eussent assisté à mon 
conseil, ils auraient fait entendre mes paroles à mon peuple, et 
ils l'auraient retiré de sa voie perverse et du dérèglement de ses 
pensées. — Ne suis-je Dieu que de près? dit le Seigneur; ne le 
suis-je pas aussi de loin? N'est-ce pas moi qui remplis le ciel et 
la terre? dit le Seigneur. — J'ai entendu ce qu'ont dit ces pro
phètes qui prophétisent le mensonge en mon nom, en disant : J'ai 
eu un songe, j 'ai eu un songe. — Jusqu'à quand cette imagi
nation sera-t-elle dans le cœur des prophètes qui prophétisent le 
mensonge, et donnent pour des vérités les séductions de leur 
cœur ; — qui veulent faire oublier mon nom à mon peuple par 
les songes qu'ils débitent à qui les consulte, comme leurs pères 
ont oublié mon nom pour celui de Baal. — Que le prophète qui 
a eu un songe raconte le songe qu'il a eu , et que celui qui a 
entendu ma parole annonce ma parole dans la vérité; car, qu'y 
a-t-il de commun entre la paille et le blé? dit le Seigneur. — 
Mes paroles ne sont-elles pas comme le feu, dit le Seigneur, et 
comme le marteau qui brise la pierre? C'est pourquoi me voici, 
dit le Seigneur, tout prêt à éclater contre ces prophètes qui dérobent 
mes paroles chacun à leurs frères ; — contre ces prophètes, dit le 
Seigneur, qui aiguisent leurs langues et qui disent : Voici ce que 
dit le Seigneur; contre ces prophètes, dit le Seigneur, qui ont 
des visions de mensonge et les racontent à mon peuple, et le 
séduisent par leurs mensonges et leurs prestiges, quoique je ne 
les aie point envoyés, et que je ne les aie chargés de rien. Aussi 
ces faux prophètes n'ont nullement servi à ce peuple, dit le 
Seigneur. — Si donc ce peuple, ou un prophète, ou un prêtre 
t'interroge et te dit : Quel est le fardeau du Seigneur? tu lui 
diras : C'est vous-mêmes qui êtes ce fardeau ; aussi vous re-
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jetterai-je, dit le Seigneur. — Chacun de vous dira désormais à 
son prochain et à son frère : Qu'a répondu le Seigneur? Qu'est-ce 
que le Seigneur a dit? — Et on ne parlera plus de fardeau du 
Seigneur ; car la parole de chacun sera son propre fardeau, parce 
que vous avez perverti les paroles du Dieu vivant, du Seigneur 
des armées, notre Dieu. — Tu diras aux prophètes : Que vous a 
répondu le Seigneur? Qu'est-ce que le Seigneur a dit? — Que si 
vous dites encore : La parole du Seigneur est pesante, je vous 
déclare, dit le Seigneur, que, parce que vous avez dit : La parole 
du Seigneur est pesante, quoique je vous eusse envoyés dire : 
Ne dites point que la parole du Seigneur soit pesante; —je vous 
prendrai moi-même, et je vous emporterai comme un fardeau, et 
je vous abandonnerai, et je vous rejetterai loin de ma face, vous 
et la ville que j'ai donnée à vos pères et à vous. — Je vous cou
vrirai d'un opprobre éternel, et d'une ignominie dont la mémoire 
ne s'effacera jamais. » 

9 . JÉRÉMIE, XXVÏÏ, 9 - 1 0 , 1 4 - 1 5 : « Vous donc, n'écoutez 
pas vos prophètes ni vos devins, ni vos inventeurs de songes, ni 
vos augures, ni vos magiciens, qui vous disent : Vous ne serez 
point assujettis au roi de Babylonc. — Car ils vous prophé
tisent le mensonge, pour vous envoyer bien loin de votre terre, 
pour vous perdre et vous faire périr. — N'écoutez point les pa
roles des prophètes qui vous disent : Vous ne serez point assu
jettis au roi de Babylone ; car ce qu'ils vous disent n'est que 
mensonge. — Je ne les ai point envoyés, dit le Seigneur, et ils 
prophétisent faussement en mon nom, pour vous chasser de votre 
lerre cl vous faire périr, vous et vos prophètes qui vous annoncent, 
l'avenir. » 

1 0 . là., XXVJIJ, 1 5 - 1 7 : « Et le prophète Jérémie dit au pro
phète Hananias ; Ecoute, Hananias, le Seigneur ne t'a point 
envoyé, et tu as fait que ce peuple a mis sa confiance dans le 
mensonge. C'est pourquoi, voici ce que dit le Seigneur : Je 
t'exterminerai de dessus la terre, et tu mourras cette année 
même, pour avoir parlé contre le Seigneur. — Et le prophète 
Hananias mourut celte année-là même, au septième mois. » 

1 1 . JÉRÉMIE, XXIX, 8 - 1 0 : u Voici ce que dit le Seigneur des 
armées, le Dieu d'Israël : Ne vous laissez point séduire par vos 
prophètes, ni par vos devins qui sont au milieu de vous, et ne 
faites point attention aux songes que vous avez songes; — parce 
qu'ils vous prophétisent faussement en mon nom •. ce n'est point 
moi qui les ai envoyés, dit le Seigneur. — Car voici ce que dit 
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le Seigneur : iLorsque les soixante-dix. ans que vous devez passer 
à Babylone seront accomplis, etc. » 

1 2 . Lamentations de Urémie, II, 14, 1S : « Vos prophètes ont 
eu pour vous des visions fausses et extravagantes, et ils ne vous 
découvraient point votre iniquité, pour vous exciter à la péni
tence ; mais ils ont eu pour vous des rêveries pleines de mensonges, 
ils ont rêvé la fuite de vos ennemis. — Tous ceux qui passaient 
par le chemin ont frappé des mains en vous voyant. Ils ont sifflé, 
et secoué leurs têtes sur la fille de Jérusalem. » 

13. MIGHÉE, III, 5-7, 11-12 : « Voici ce que dit le Seigneur 
contre les prophètes qui séduisent mon peuple, qui le déchirent 
à belles dents, et qui ne laissent pas de prêcher la paix ; et si 
quelqu'un ne satisfait pas à leur avidité, ils mettent leur piété à 
lui déclarer la guerre. — C'est pourquoi vous n'aurez pour vision 
que la nuit, et pour révélation que des ténèbres; le soleil sera 
sans lumière pour ces prophètes, et le jour deviendra pour eux 
d'une profonde obscurité. — Ceux qui ont des visions seront con
fondus. — Leurs princes rendent des arrêts pour des présents; 
les prêtres enseignent pour un vil salaire; leurs prophètes 
prophétisent pour de l'argent : et après cela ils se reposent 
sur le Seigneur, en disant : Le Seigneur n'est-il pas au milieu 
de nous? Nous serons à couvert de tous maux. — C'est pour 
cela même que vous serez cause que Sion sera labourée comme 
un champ , que Jérusalem sera réduite en un monceau de 
pierres, et que la montagne où le temple est bâti deviendra une 
forêt, » 

14. III Rois, XXII, 4-30, 34-38 : « Et le roi d'Israël dit à 
Josaphat : Viendrez-vous avec moi à la guerre que je vais porter 
à Ramoth en Galaad? — Josaphat répondit au roi d'Israël : Vous 
et moi ne sommes qu'un ; mon peuple et votre peuple ne sont 
qu'un même peuple; ma cavalerie et la vôtre sont une même 
cavalerie. Et il ajouta, en parlant au roi d'Israël : Consultez 
aujourd'hui, je vous prie, quelle est la volonté du Seigneur. — 
Le roi d'Israël assembla donc ses prophètes au nombre d'environ 
quatre cents, et leur dit : Dois-je aller combattre à Ramoth en 
Galaad, ou me tenir en paix? Ils lui répondirent i Allez, et le 
Seigneur livrera la ville entre les mains du roi. Mais Josaphat 
dit : N'y a-t-il point ici quelque prophète du Seigneur, afin que 
par lui nous consultions le Seigneur? — Le roi d'Israël répondit 
à Josaphat : Il y a encore un homme par qui nous pouvons con
sulter le Seigneur; mais je hais cet homme-là, parce qu'il ne me 
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prophétise jamais rien de bon, et qu'il ne me prédit que du mal : 
c'est Michée, fils de Jemla. Josaphat lui répondit : 0 roi! ne 
parlez pas ainsi. — Le roi d'Israël appela donc un eunuque et lu 
dit : Faites venir tout de suite Michée, fils de Jemla. — Le roi 
d'Israël et Josaphat, roi des Juifs, étaient dans la cour, près do 
la porte de Samarie, assis chacun sur leurs trônes avec des habii ; 
d'une magnificence royale, et tous les prophètes prophétisaient 
devant eux. — Sédécias, fils de Ghanaana, s'était fait faire des 
eornes de fer, et il dit : Voici ce que dit le Seigneur : Avec ce.̂  
cornes vous frapperez la Syrie, jusqu'à ce que vous l'ayez tout 1 

détruite. — Tous les prophètes prophétisaient de même, ei. 
disaient : Allez contre Ramoth en Galaad, et marchez avec con 
fiance, et le Seigneur la livrera entre les mains du roi. — Celu' 
qu'on avait envoyé pour faire venir Michée lui dit : Voilà tous 
les prophètes qui, dans leurs réponses, prédisent un bon succès au 
roi; que vos paroles soient donc semblables aux leurs, et dites 
lui des choses heureuses. — Michée lui répondit : Vive le 
Seigneur, je ne dirai que ce que le Seigneur m'aura dit. — 
Michée se présenta donc devant le roi, et le roi lui dit : Michée, 
devons-nous porter la guerre à Ramoth en Galaad, ou demeurer 
en paix? Michée lui répondit : Allez, marchez avec confiance, et 
le Seigneur livrera cette ville entre les mains du roi. — Le roi 
ajouta : Je vous conjure au nom du Seigneur de ne me parler 
que selon la vérité. —Michée lui dit : J'ai vu tout Israël dispersé 
dans les montagnes, comme des brebis qui n'ont point de pasteur. 
Et le Seigneur a dit : Us n'ont point de chef; que chacun retourne 
en paix dans sa maison. — Aussitôt le roi d'Israël dit à Josaphat : 
Ne vous avais-jc pas bien dit que cet homme ne me prophétise 
jamais rien de bon, mais qu'il me prédit toujours du mal? — Et 
Michée ajouta : Ecoutez la parole du Seigneur. J'ai vu le 
Seigneur assis sur son trône, cl toute l'armée du ciel autour de 
lui , à droite et à gauche. — Et le Scigueur a dit : Qui séduira 
Achab, roi d'Israël, afin qu'il marche contre Ramoth en Galaad, 
"iet qu'il y périsse? Et l'un dit une chose, et l'autre une autre.— 
iMais l'esprit s'avança, et se présenta devant le Seigneur, et dit : 
C'est moi qui séduirai Achab. Le Seigneur lui dit : Et comment? 
— Il répondit : J'irai, et je serai un esprit menteur dans la bouch», 
de tous ses prophètes. Le Seigneur lui dit : Tu le séduiras et tu 
en seras le maître : va et fais comme tu le dis. — Maintenant 
donc le Seigneur a mis un esprit de mensonge en la bouche de 
tous vos prophètes qui sont ici, et le Seigneur a prononcé volro 
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arrêt. — En même temps Sédécias, fils de Chanaana, s'approcha 
de Michée, et lui donna un soufflet sur la joue, et lui dit : L'esprit 
du Seigneur m'a-t-il donc quitté, et nVt-il parlé qu'à toi? Michée 
lui dit : Tu le verras au jour où tu passeras de chambre en 
chambre pour te cacher. — Alors le roi d'Israël dit ; Prenez 
Michée, et qu'on le conduise chez Amon, gouverneur de la ville, 
et chez Joas, fils d'Amélech, — et dites-leur : Voici ce que dit 
le roi : Renfermez cet homme dans la prison, et qu'on le nourrisse 
du pain de la tribulation et de l'eau de l'angoisse jusqu'à ce que 
je revienne en paix. — Michée lui dit : Si vous revenez en paix, 
le Seigneur n'a point parlé par moi. Et il ajouta : Peuples, tous 
tant que vous êtes, soyez-en témoins. — Le roi d'Israël et 
Josaphat, roi de Juda, se mirent donc en marche sur Ramoth en 
Galaad. — Cependant le roi d'Israël dit à Josaphat : Prenez vos 
armes, et combattez avec vos habits ordinaires. Mais lui-même 
changea ses vêtements avant de donner la bataille... — Il arriva 
cependant qu'un homme ayant tendu son arc, tira une flèche au 
hasard, et elle vint percer le roi d'Israël entre le poumon et 
l'estomac. Il dit aussitôt à son cocher : Tourne bride, et retire-
moi du milieu de l'armée, parce que je suis grièvement blessé. 
— Le combat dura tout le jour, et le roi d'Israël demeura dans 
son char en face des Syriens. Le sang coulait de sa plaie sur tout 
son char, et il mourut vers le soir. — Et avant que le soleil lût 
couché, un héraut sonna de la trompette dans toute l'armée, et 
dit : Que chacun s'en retourne dans sa ville et dans son pays. — 
Et le roi mourut, et il fut porté à Samarie, où il fut enseveli. — 
On lava son char et les rênes de ses chevaux dans la piscine de 
Samarie; et les chiens léchèrent son sang, selon la parole que le 
Seigneur avait prononcée. » 

15. ISAÏE, I I I , 12 : « Mon peuple, ceux qui vous disent bien
heureux, etc. (comme dans le corps de la réponse). » , 

16. Id., IX, 15-17 : « Le vieillard, l'homme en dignité, sont 
les premiers que Dieu menace, les prophètes menteurs sont les 
derniers. — Alors ceux qui appellent ce peuple heureux seront 
reconnus pour des séducteurs, et le peuple qu'ils appelaient heu-> 
reux tombera dans le précipice. — C'est pour cela que, etc. » j 

17. Id., XXX, 9-14 : a Ce peuple provoque sans cesse ma 
colère; ce sont des enfants menteurs, des enfants qui ne veulent 
point écouter la loi de Dieu. —Ils disent à ceux qui voient : Ne 
voyez point, et à ceux qui prophétisent : Ne prophétisez point 
pour nous ce qui est droit et juste; dites-nous des choses qui 
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nous séduisent ; prophétisez-nous des choses qui nous amusent. 
— Eloignez-nous de la voie, détournez-nous du sentier, faites 
disparaître de devant nous le Saint d'Israël. — C'est pourquoi 
voici ce que dit le Saint d'Israël : Parce que vous avez rejeté la 
parole du Seigneur, et que vous avez mis votre confiance et 
votre appui dans le désordre et la violence, —cet te iniquité 
retombera sur vous comme une haute muraille qui s'entr'ouvre 
et tombe tout-à-coup,—*et qui se brise comme un vase de terre 
qu'on casse avec effort en mille morceaux, sans qu'il en reste 
seulement un têt pour y mettre un charbon de feu, ou pour 
puiser un peu d'eau dans un fossé. » 

18. Romains, XVI, 17-18 : « Je vous prie, mes frères, de 
prendre garde à ceux qui causent parmi vous des divisions et 
des scandales en s'éloignant de la doctrine que vous avez apprise ; 
ayez soin d'éviter leur compagnie. — Car de tels hommes ne 
servent point Jésus-Christ Notrc-Scigneur, mais leurs appétits 
grossiers; et par des paroles douces et flatteuses ils séduisent les 
âmes simples. » 

19. II PIERRE, II, 1-3, 12, 14 , 17, 18 , 19 : « Or, comme il 
y a eu de faux prophètes parmi le peuple, il y aura aussi parmi 
vous de faux docteurs qui introduiront de pernicieuses hérésies, 
et qui renonçant au Seigneur qui les a rachetés, attireront sur 
eux-mêmes une prompte ruine. — Leurs débauches et leurs 
impuretés seront imitées par plusieurs, qui seront cause que la 
voie de la vérité sera blasphémée parmi les peuples. — En vous 
séduisant par des paroles artificieuses, ils trafiqueront de vos 
âmes pour satisfaire leur cupidité; mais le jugement qui les 
menace depuis longtemps approche à grands pas, et la main 
qui doit les perdre n'est pas endormie — Mais ceux-ci, 
comme des animaux sans raison, etc. — Ils attirent à eux par 
des amorces trompeuses les âmes légères et inconstantes, etc.— 
Ce sont des fontaines sans eau, des nuées agitées par des tour
billons de vent; de noires et profondes ténèbres leur sont réser
v é e s . — Car, tenant des discours d'insolence et de folie, ils 
amorcent par les passions de la chair et par les voluptés sen
suelles ceux qui naguère s'étaient séparés des hommes infectés 
d'erreur. «— Ils leur promettent la liberté, tandis qu'ils sont 
eux-mêmes esclaves de la corruption, puisque quiconque est 
vaincu devient esclave de son vainqueur. » 

20. Psaume IX, 24 : « Parce que le pécheur est loué, etc. 
(comme dans le corps de la réponse). » 
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2 1 . Id., LIV, 23 : « Leurs paroles coulent comme l'huile, 
mais ce sont des glaives perçants. » 

22. Proverbes, I, 10-14 : « Mon fils, si les pécheurs cherchent 
à te séduire, fuis leurs caresses. — S'ils disent i Viens avec 
nous, dressons des embûches pour répandre le sang; tendons en 
secret des pièges à l'innocent, encore qu'il ne nous ait fait aucun,' 
mal ; — engloutissons-le tout vivant, comme ferait l'enfer, et| 
tout entier, comme on enfouit celui qui descend dans la fosse ; 
— nous trouverons dans sa perte toutes sortes de biens et de 
richesses, nous remplirons nos maisons de ses dépouilles. — 
Entre en société avec nous; n'ayons tous qu'une même bourse, » 

23. Ibid., XVI, 29-50 : « L'homme injuste attire son ami 
par ses flatteries, et le conduit par une voie qui n'est pas 
bonne. — Le voilà fermant à moitié les yeux pour méditer 
des bouleversements, et se mordant les lèvres pour consommer 
l'iniquité. » 

24. Proverbes, XVII, 15 : « Celui qui justifie le méchant, et 
celui qui condamne le juste, sont tous deux abominables devant 
Dieu. » 

25. Ibid., XXIX, 5-6 ; « L'homme qui tient à son ami un 
langage flatteur, tend un filet à ses pieds ; — le filet enveloppera 
le méchant qui pèche, et le juste louera Dieu et se réjouira. » 

26. Ecclésiaste, VII, 6 : « Il vaut mieux être repris par un 
homme sage, que d'être séduit par les flatteries des insensés. « 

27. JÉRÉMIE , IX, 3-9 ; « Ils ont préparé leur langue comme 
un arc de mensonge, et non de vérité ; ils se sont fortifiés sur la 
terre, parce qu'ils ne font que passer d'un crime à un autre, et 
qu'ils ne me connaissent pas, dit le Seigtoeur. — Que chacun se 
garde de son prochain, et que nul ne se fie à son frère, parce 
que le frère ne pense qu'à perdre son frère, et que l'ami use de 
tromperie contre son ami. — Chacun se rit de son prochain, et, 
ils ne disent point entre eux la vérité; car ils ont instruit leurs1 

langues à débiter le mensonge, et ils se sont étudiés à commettre 
l'injustice. •— Votre demeure est au milieu d'un peuple tout 
rempli de fourberie ; ce sont des trompeurs, et ils ont refusé de 
me connaître, dit le Seigneur. — Voici donc ce que dit le 
Seigneur des armées : Je vais les faire passer par le feu, et les 
éprouver. Car puis-je faire autre chose à l'égard de la fille de 
mon peuple? — Leur langue est comme une flèche qui perce; 
elle n'articule des mots que pour tromper; ils ont la paix sur les 
lèvres en parlant à leurs amis, et en secret ils leur tendent des 
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pièges. — Ne punirai-je point ces excès, dit le Seigneur, et ne 
me vengerai-je point d'une nation si criminelle ? » 

TÉMOIGNAGES DE LA TRADITION. 

1 . S. CHRYSOSTÔME, Homélie II sur David et Saill (1) : « Ce 
n'est pas seulement la pratique de la vertu, mais ce sont aussi 
les éloges et les hommages déférés à la vertu qui méritent 
récompense; comme ce n'est pas seulement le parti qu'on pren
drait d'embrasser le vice, mais encore les louanges qu'on donne
rait aux gens vicieux qui feraient encourir une punition sévère, 
et je dirai même, quelque singulier que cela puisse paraître, 
plus sévère que si l'on vivait soi-même dans le désordre. C'est 
une vérité qui nous est confirmée par saint Paul. Cet apôtre, 
après avoir énuméré tous les genres de malice, et s'être élevé 
avec force contre les hommes qui foulent aux pieds les lois 
divines, ajoute en parlant de leurs approbateurs (Rom., I, 3 2 ; 
II, l) : Quoiqu'ils sachent fort bien que, d'après les règles de la 
justice de Dieu, ceux qui font ces actions sont dignes de mort (2), 
non-seulement ils se portent à faire ces mêmes actions, mais encore 
ils applaudissent à ceux qui les commettent. C'est pour cela, ô 
homme, que vous êtes sans excuse. Vous voyez que saint Paul 
parle de manière à faire entendre que le désordre où l'on tombe 
en approuvant le mal est plus grave que ne l'est ce mal lui-même. 
Oui, approuver le crime est plus punissable que de le commettre; 
et cela est d'autant plus vrai, que cette approbation donnée au 
crime est la marque d'une âme perverse et incorrigible. Celui qui 
fait le mal, mais le condamne en même temps, peut changer un 
jour et se corriger; au lieu que celui qui approuve le vice se prive 
lui-même du remède qu'offre le repentir. Je conclus que c'est avec 
beaucoup de raison que saint Paul déclare qu'approuver le mal 
est quelque chose de pire que de le commettre. Comme donc celui 
qui loue les méchants mérite une punition égale, ou même plus 
rigoureuse, ainsi celui qui admire les bons participe aux cou
ronnes qui leur sont réservées. C'est ce qu'on peut voir encore 
dans les saintes Ecritures. Dieu, parlant à Abraham, lui dit : 
Je bénirai ceux qui vous béniront, et je maudirai ceux qui vous 
maudiront (Gen., XII, 3 ) . » 

(1) Cf. OpcraS. Jounn. Chrysosl., lome IV, pag. 759-760, édit. do 
Montfaucon; i>ag. S79, «dit. do Gaumc; Homélies, e tc . , de suint Jean 
Chrysostôme, Irad. par l'abbé Auger, lome 11, pag. 213-21&. 

(2) C'est le sens du lexte grec . 
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2 . S . CYPRIEN, Serm. de lapsis : « Puisqu'il est écrit : 0 mon 
peuple, ceux qui f appellent heureux te trompent; ils dérobent à tes 
yeux le sentier où tu dois marcher; caresser et endormir le pé
cheur par de trompeuses complaisances, c'est fomenter sa malice, 
et nourrir son mal au lieu de le guérir; tandis qu'en reprenant 
et en instruisant son frère par des conseils généreux, on le relève 
et on le conduit au salut. Je reprends et je châtie ceux que j'aime, 
dit le Seigneur. Ainsi le prêtre du Seigneur ne doit point tromper 
le pécheur par des ménagements perfides, mais il doit recourir 
pour le guérir aux remèdes qui sauvent. C'est un médecin mal
habile, que celui qui se borne à palper d'une main légère des plaies 
envenimées, et qui, au lieu d'extirper l'humeur maligne infiltrée 
dans les entrailles du malade, en accroît l'intensité par de vains 
palliatifs. Imprudent! ouvrez la plaie, enfoncez le fer, et guérissez 
le mal par un remède énergique, en retranchant les parties 
viciées. Le malade frémit et se débat sous la douleur; qu'im
porte? Dans quelques jours, lorsque la santé lui sera rendue, 
aux plaintes succéderont les actions de grâces. » 

3. S. BASILE-LE-GRAND , Homélie sur le psaume LXl : « Ils bé
nissaient de bouche, et maudissaient de cœur. Beaucoup en effet 
s'attachent à faire l'apologie du mal, appellent facétieux le bouffon, 
de bonne compagnie celui qui tient des discours orduriers, veulent 
qu'on n'ait que de l'estime pour l'homme emporté et colère, 
vantent l'esprit d'économie de l'homme parcimonieux et avare, 
la libéralité au contraire de l'homme prodigue, les mœurs fa
ciles de l'impudique et de l'adultère: en un mot, ils pallient tous 
les vices sous le couvert des vertus qui les avoisinent. Les gens de 
ce caractère bénissent de bouche, et maudissent de cœur. Car 
leurs paroles laudatives sont au fond la condamnation de ceux 
qu'ils louent, et l'approbation qu'ils leur donnent ne fait autre 
chose que sceller leur condamnation aux supplices éternels. » 

h. S. AUGUSTIN, in Ps. LXXXIV, Enarrat. I: « Dans tout ce 
que vous louez, vous ne louez les choses que parce qu'elles sont 
bonnes. Il faudrait avoir perdu l'esprit pour louer ce qui n'est 
pas bon. Si vous vouliez louer un homme injuste de son injustice 
même, ne seriez-vous pas injuste? Si vous vouliez louer un 
voleur en cela même qu'il est voleur, ne seriez-vous pas par 
cela seul coupable du même vice? Si au contraire vous louez un 
juste parce qu'il est juste, en louant sa justice n'avez-vous 
pas vous-même part à sa justice? Vous ne loueriez pas un 
juste, si vous ne sentiez que vous l'aimez; vous ne l'aimeriez 
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pas, s'il ne se trouvait déjà en vous quelque sentiment de 
justice (I). » 

5. S. JÉRÔME, Lib. I advenus Pelagianos : « Si un serviteur 
de Dieu doit ne laisser sortir de sa bouche aucune parole amère, 
et n'avoir rien que de doux et d'attrayant dans son langage, ou 
les prêtres et les docteurs ne sont pas des serviteurs de Dieu, 
eux qui doivent reprendre hardiment les pécheurs, et adresser 
leurs réprimandes indistinctement à tous, sans flatter personne, 
ou, s'ils sont non-seulement de« serviteurs de Dieu, mais même 
au premier rang de ses serviteurs, c'est sans raison que vous 
avez donné aux serviteurs de Dieu pour partage les paroles dou
cereuses et miellées; tandis que c'est au contraire le propre 
des hérétiques, et de ceux qui s'étudient à séduire leurs audi-1 
teurs, selon ce que dit saint Paul : Ces hommes ne servent point 
Jésus-Christ Notre-Seigneur, mais leur ventre, et par des paroles 
flatteuses ils séduisent les âmes simples. L'adulation est toujours 
insidieuse, adroite, caressante. Et c'est avec esprit que les phi
losophes ont défini le flatteur un ennemi qui cherche à enjôler. 
La vérité au contraire est amère, a l'air triste, porte un front 
ridé, et déplaît à ceux qu'elle reprend. C'est ce qui a fait dire à 
l'Apôtre : Vous suis-je devenu odieux, pour vous avoir dit la vé
rité? Le Poète comique a dit de son côté : La complaisance nous 
fait des amis, et la franchise nous fait des ennemis. C'est pour
quoi Dieu ordonnait de manger l'agneau pascal avec des laitues 
amères, et le vase d'élection nous exhorte à célébrer la pâque 
dans la vérité et la sincérité. Que la vérité et la sincérité soient 
en nous, et l'amertume ne tardera pas à se faire sentir. » 

6. Le même, Lib. II adversàs Jovinianuin, c. 19 (al. 6 ) : 
« Il nous reste maintenant à aborder notre Epicure, qui s'em
brase du feu de la volupté dans ses jardins, parmi des jeunes 
gens et des femmelettes. — Des hommes bien repus, bien pro
prets et bien blancs se déclarent pour toi. Ajoute, si tu veux, 
une raillerie socratique; tous les porcs, tous les chiens en font 
autant; et , comme tu aimes la viande, ajoute aussi les vautours, 
les aigles, les éperviers et les hibous. La multitude qui environne 
Aristippe ne nous clfraicra jamais. Tous ceux que je verrai beaux, 
que je verrai frisés et bouclés, leurs cheveux arlislcment rangés, 
leurs lèvres colorées, tous ceux-là sont de ton troupeau, ils 
grognent parmi les tiens. Ceux de notre bande sont tristes, pâles, 

(t) Cf. Sermons de saint Augustin, etc., t. VU, pag. 68. 
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incultes, comme étrangers dans ce siècle, et, bien qu'ils se taisent 
de bouche, ils disent néanmoins d'allure et de geste (P&. CXIX^ S) : 
Infortuné que je suis! mon exil n'a point de terme. Je suis relégué 
parmi les tentes de Cédar, c'est-à-dire dans les ténèbres de ce monde ( J ) ; 
car la lumière luit dans les ténèbres, et les ténèbres ne l'ont point 
comprise (JOAN., I , 5) . Ne te glorifie pas de ce que tu as de 
nombreux disciples ; le Fils de Dieu enseigna dans la Judée, et il 
n'était suivi que de douze apôtres, fai foulé seul le pressoir, dit-il 
(Is., LXIII, 3 ) , et aucun d'entre les peuples n'est venu se joindre 
à moi. Il resta seul dans sa passion, et la constance de Pierre à 
le suivre se laissa effrayer, tandis que le peuple entier applau
dissait à la doctrine des pharisiens, et disait : Crucifiez, crucifiez 
cet homme : nous n'avons d'autre roi que César (JOAN., XIX, 
c'est-à-dire, nous suivons les vices, et non les vertus; Epicure, 
et non pas le Christ; Jovinien, et non l'apôtre Paul. Si plusieurs 
acquiescent à ton sentiment, ce n'est en eux qu'un indice de 
volupté; car ils approuvent ton langage bien moins encore qu'ils 
ne plaident en cela la cause de leurs vices. Dans les places pu
bliques , chaque jour un devin mensonger frappe au nez les sots 
( qui s'arrêtent à le regarder), et en tordant son bâton, leur en 
fracasse les dents, après le leur avoir présenté à mordre ; et malgré 
cela, il ne manque pas de gens qu'il réussit à amorcer. Et toi, tu 
te targues d'une grande sagesse, parce que tu vois courir après toi 
de nombreux pourceaux, que tu nourris pour qu'ils servent de pâ
ture à l'enfer? Après ta prédication, et ces bains où se lavent 
également les hommes et les femmes, toute cette ardeur de vo
lupté , qui auparavant couvrait d'un voile de pudeur ses turpitudes, 
se trouve à nu et exposée à la vue; ce qui se passait auparavant 
dans le secret, paraît maintenant en public. Tu as mis en évi
dence de tels disciples, tu ne les as pas faits. Ce qu'a produit ta 
doctrine, c'est que les péchés ne sont pas même suivis de repentir. 
Tes vierges, à qui, en travestissant les paroles de l'Apôtre, tu as 
enseigné ce que jamais personne n'avait lu ni entendu, qu'il vaut 
mieux se marier que de briller, ont changé en maris ostensibles des 
époux secrètement adultères. Non, l'Apôtre, ce vase d'élection, n'a 
point donné ce conseil. Mais c'est le conseil dont parle Virgile (2): 

Conjugium vocat, hoc prœtexit nomine oulpam. 

» Il y a environ quatre cents ans que la prédication du Christ 

(1) C'est le sens étymologique du mot hébreu. 
(2) /Eneid., IV, 172. Sa faute dans son cœur prend le nom d'hyménée. 
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promène son flambeau dans le monde. Depuis lors, d'innombrables 
hérésies ont déchiré sa tunique. Presque toute erreur était venue 
de la nation chaldéenne, de la syriaque et de la grecque. Après 
tant d'années, Basilidcs, maître en fait de luxure et d'impudiques 
cmbrassements, se retrouve transformé en un Jovinien, Euphorbe 
d'un nouveau genre, afin que le peuple latin ait aussi son hérésie. 
N'y a-t-il eu dans tout l'univers aucune autre province qui ait 
reçu la prédication de la volupté, et dans laquelle se soit glissé 
le serpent tortueux ; n'y en a-t-il eu aucune autre que celle qui, 
par les enseignements de Pierre, avait été fondée sur le Christ, 
cette pierre principale? L'étendard de la croix et l'austérité de 
la prédication avaient détruit les temples des idoles; mais la 
luxure, mais les passions des basses régions du corps de l'homme 
s'efforcent au contraire de renverser la puissance de la croix. 
Voilà pourquoi le Seigneur dit par Isaïc (111, 12) : Mon peuple, 
ceux qui vous béatifient vous séduisent, et troublent les sentiers de 
vos pieds; puis encore par Jérémie ( LI, 6 ) : Fuyez du milieu de 
Babylone, et sauvez chacun votre âme, et (VI, 14) gardez-vous de 
croire aux faux prophètes qui disent : La paix, la paix, et il n'est 
pas de paix; qui (VII, 4) ne cessent de crier : Temple du Seigneur, 
temple du Seigneur. Les visions de tes prophètes (Lament., II, 14) 
ne sont que mensonge et folie; ils n'ont point dévoilé ton iniquité 
pour te rappeler à la pénitence; eux (Ps. XIII, 4-5) qui dévorent 
le peuple de Dieu comme on dévore m aliment, ils n'ont point in
voqué l'Eternel. Jérémie, qui annonce la captivité, est lapidé par 
le peuple; Ananias fils d'Azur brisait pour le moment présent des 
colliers de bois, et en préparait de fer pour l'avenir. Toujours 
les faux prophètes promettent de douces choses, et plaisent un 
moment. La vérité est amère, et ceux qui la prêchent sont remplis 
d'âpreté : car c'est dans les azymes de vérité et de sincérité que 
se célèbre la pâque du Seigneur, et dans les amertumes qu'elle se 
mange. Une parole excellente, assurément, et bien digne d'être 
entendue de l'épouse du Christ, parmi les vierges, les veuves et 
les célibataires (nom qui leur vient de ce qu'ils sont dignes du 
ciel), c'est la sentence suivante : «. Jeûnez rarement, mariez-
vous souvent ; car vous ne pouvez bien remplir l'œuvre du ma
riage , si vous ne prenez du vin, et des viandes, et des noyaux. 
Il faut des forces pour la volupté. La chair consumée par la diète 
maigrit bien vite. Gardez-vous de craindre la fornication. Celui qui 
une fois a été baptisé dans le Christ ne peut tomber ; car, pour 
satisfaire les passions, il a la ressource du mariage. Que si vous 
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tombez, fa pénitence vous réintégrera, et après avoir été hypo
crites dans le baptême, vous serez d'une solide foi dans la péni
tence. Ne vous troublez pas, en vous imaginant qu'entre le juste 
et le pénitent il y ait quelque différence, et que le pardon ménage, 
il est vrai, une petite place dans la maison de Dieu, mais qu'il 
ôte la couronne. Il n'y a qu'une même rétribution pour tous. Celui 
qui sera à la droite, entrera dans le royaume des deux. » 

» C'est par de tels conseils que vos porchers sont plus riches 
que nos pasteurs, et que les boucs entraînent avec eux nombre 
de chèvres. Ils sont devenus comme des chevaux qui hennissent 
après leurs cavales ( JEREM. , V, 8) ; sitôt qu'ils ont vu des femmes, 
une ardeur furieuse les dévore, et l'impatience de leur passion, 
(ô horreur ! ) ils cherchent à la justifier par des exemples pris dans 
l'Ecriture. Mais les femmelettes mêmes, ces pileuses créatures, 
tout indignes qu'elles sont de pitié, chantent par manière de re
frain ces paroles de leur précepteur : « Eh! qu'est-ce que Dieu 
demande, si ce n'est la multiplication du genre humain? Et elles 
ont perdu non-seulement la pudicité, mais encore la honte, en 
plaidant pour la volupté avec encore plus de lubricité qu'elles ne 
l'exercent. Tu as de plus dans ton armée plus d'un lieutenant; 
tu as des gardes et des vélites, gras et dodus, proprets, sé
millants, tapageurs, qui te défendent avec les poings et les pieds. 
Les nobles te cèdent le haut des rues, les riches te baisent le 
front; car, si tu n'étais venu, les riches ne pourraient entrer 
dans le paradis. Grandis donc en vertu, ou plutôt en vices. 
Tu as même dans les camps des amazones à la mamelle décou
verte , au bras et au genou dénudés, et qui provoquent au combat 
des voluptés les hommes qui vont à leur rencontre. Puis, comme 
tu es un riche père de famille, tu nourris dans tes volières, non 
pas des tourterelles, mais des huppes, qui volent par tous les 
égouts des fétides voluptés. Harcelle-moi, renverse-moi, reproche-
moi quels crimes tu voudras, accuse-moi de vivre dans la luxure 
et les délices; tu ne m'en aimeras que davantage, si tel je suis, 
car je serai de ton bétail. 

» Mais je te parlerai, à loi qui, en confessant le Christ, as 
détruit le blasphème écrit sur ton front, Cité puissante, Cité 
maîtresse du monde, Cité louée par la voix de l'Apôtre (Rom., 1, 
8) , interprèle ton nom. Rome est un nom de force chez les 
Grecs, un nom de sublimité chez les Hébreux. Conserve ton nom : 
que ta force te rende sublime, et que la volupté ne vienne pas 
l'abaisser. La malédiction dont le Sauveur te menace dans l'Apo-

i v . 4 
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vm. 
Quando relicentiœ noslrœ culpa pcccatwn 

alienimi in nos redundat ? 

Cum intempestivum nostrum s i l en t i um 

sive subdito, sive cuivis alteri adfert detri. 

mcntuni. Exempli causa, si docendi, 
monendi, corripiendique fralris aut populi 
nobis munus incumbit, et in co intérim, 
duiii pro.lcssc possumus, sine justa causa 
cessamus. Unde per Esaiam testatur Domi-
nusomniEvangelizanti; Clama, ne cesses 

calypse, tu peux t'y dérober par la pénitence; car lu as l'exemple 
des Ninivites. Prends garde au nom de Jovinien, nom dérivé des 
idoles. LeCapitole n'a plus son autel; les cérémonies et les temples 
de Jupiter sont tombés. Pourquoi son nom et ses vices seraient-ils 
en honneur chez toi? Encore sous les rois et sous NumaPompilius, 
tes ancêtres adoptèrent avec moins de peine la continence de 
Pythagore, que sous les consuls la luxure d'Epicurc. » 

Question VIII. 

Quand est-ce que, par réticence de notre part, nous deve
nons cause du péché d'autrui ? 

C'est lorsqu'en gardant le silence mal à propos, nous causons 
un dommage, soit à quelqu'un de nos subordonnés, soit à tout 
autre de nos semblables. Par exemple, c'est ce qui arrive, s i , 
chargés d'enseigner, d'avertir ou de reprendre un individu ou 
une communauté, nous cessons sans un juste sujet de remplir 
cette fonction dans un moment où par-là nous nous serions 
rendus utiles. C'est pourquoi le Seigneur dans Isaïe adresse cet 
avis à tout prédicateur de l'Evangile : Criez sans cesse, faites 
retentir votre voix comme une trompette; annoncez à mon peuple 
les crimes qu'il a commis, et à la maison de Jacob ses prévarica
tions. Apprenons d'un autre côté le péril que courent ceux 
qui, n'ayant pas la force d'aboyer, sont appelés non sans raison 
des chiens muets : Si, lorsque je dirai à l'impie : Vous serez puni 
de mort, vous ne lui annoncez jias ce que je vous dis, et si vous 
ne lui parlez pas afin qu'il se détourne de la voie de son impiété, et 
qu'il vive, l'impie mourra dans son iniquité, mais je vous redeman
derai son sang. Tant il est nécessaire d'observer ce que saint 
Paul recommande avec de si fortes instances : Annoncez la parole 
aux hommes; pressez-les à temps, à contre-temps ; reprenez, sup
pliez, menacez, sans vous lasser jamais de les supporter et de les 
instruire; comme ce qu'il dit ailleurs : Reprenez devant tout le 
monde ceux qui se rendent coupables de quelque crime, afin que les 
autres aient de la crainte (VIII). 
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TÉMOIGNAGES DE L'ÉCRITURE. 

1 . ISAÏE, LVIII, 1 : « Criez sans cesse, etc. (comme dans le 
corps de la réponse). » 

2 . JÉRÉMIE , XXIII, 2 1 - 2 2 : « Je n'envoyais pas ces prophètes, 
et ils couraient ; je ne leur parlais point et ils prophétisaient ; 
— s'ils eussent assisté à mon conseil, ils auraient fait entendre 
mes paroles à mon peuple, et l'auraient détourné de ses voies 
perverses et de l'iniquité de ses pensées. » 

3 . Id., XXVI, 1-3 : « Au commencement du règne de 
Joachim, fils de Josias, roi de Juda, le Seigneur me dit ces 
paroles. — Voici ce que dit le Seigneur : Tiens-toi sur le seuil 
de la maison du Seigneur, et tu feras entendre à tous les habi
tants des villes de Juda, qui viennent adorer dans la maison du 
Seigneur, tout ce que je t'ai ordonné de leur dire. N'en retranche 
pas une parole. — Peut-être écouteront-ils, et reviendront-ils de 
leur mauvaise voie ; et je me repentirai du mal que j 'ai résolu 
de leur faire à cause de la malice de leur cœur. » 

4. Id., L, 1-2 : « Paroles du Seigneur contre Babylone, et 
contre le pays des Chaldéens, par la bouche de Jérémie pro
phète. — Annoncez ceci parmi les nations, et faites-le entendre; 
levez l'étendard, publiez, ne cachez rien, dites : Babylone est 
prise, Bel est confondu, Mérodach est vaincu; leurs statues sont 
brisées, et leurs idoles sont renversées. » 

5. JONAS, 1 , 1 - 4 : « Le Seigneur adressa sa parole à Jonas, 
fils d'Amathi, et lui dit : — Lève-toi, et va dans Ninive la grande 
ville ; là , élève la voix, parce que sa malice est montée jusqu'à 
moi. — Et Jonas se leva pour fuir à Tharsis, de devant la face 
du Seigneur. Il descendit à Joppé, et ayant trouvé un vaisseau 
qui faisait voile pour Tharsis, il y entra avec les autres, et paya 
son passage pour aller à Tharsis et fuir de devant la face du 
Seigneur. — Mais le Seigneur envoya sur la mer un vent 
furieux, etc. » 

quasi tuba exalta vocem tuam, et annun-
Ua populo meo scelera eortttn, et elomui 
Jacob peccata eorum. Audi p o r r è p e r i -
culum in h i s , q u i n o n abs r e canes mul i 

Jatrare n o n va len te s d i c u n t u r : Si àicente 

me ad impium, dicit Dominus, morte 
morieris, non annuntiaveris ei, neque 
loculus fueris, ni acertatur à via sua 
iiiipia et vivat ; ipse impitts in Iniquitate 

sua morietur : sanguinem autem ejus de 
manu tua requiram. Adeo neces sa r ium e s t 

o b s e r v a t u , q u o d Pau ius non s ine g r a v i 

o b t e s l a t i o u e p o s t u l a t : Prœdica verbum, 
insta opportune, importuné, argue, 
obsecra, increpa in omni patientia et 
doclrina. T u m idem alibi : Peccantes, i n -

q u i t , coram omnibus argue, ut cseteri ti-
morem habeant. 



DES PÉCUÉS D'AUTRUI. 

6. / Corinthiens, IX, 16-17 : « Car si je prêche l'Evangile, 
ce n'est point pour moi un sujet de gloire, puisque je suis obligé 
nécessairement à ce ministère ; et malheur à moi, si je ne prêche 
pas l'Evangile! Si je le prêche de bon cœur, j 'en aurai la récom
pense ; mais si je ne le fais qu'à regret, je m'acquitte seulement 
de l'emploi qui m'a été confié. » 

7 . ISAÏE, LVI, 1 0 : « Les gardiens d'Israël sont aveugles et 
sans intelligence; ce sont des chiens muets qui ne sauraient 
aboyer, qui ne voient que de vains fantômes, qui dorment et 
qui se plaisent dans leurs songes. » 

8 . EZÉCHIEL, III, 1 7 - 2 1 : « Fils de l'homme, je t'ai établi 
sentinelle dans la maison d'Israël, tu écouteras la parole de ma 
bouche, et tu leur annonceras ce que tu auras appris de moi. — 
Si, quand je dis à l'impie : Tu mourras, tu négliges de le lui 
annoncer, et que tu ne lui parles pas, pour qu'il se détourne de 
sa voie impie, et qu'il vive, l'impie mourra dans son iniquité, 
mais je te redemanderai son sang. — Si au contraire tu annonces 
à l'impie la vérité, et qu'il ne se convertisse pas de son impiété, 
et ne quitte pas sa voie criminelle, il mourra dans son iniquité, 
mais toi, tu auras délivré ton àmc. — Que si le juste abandonne 
sa justice, et commet l'iniquité, je mettrai devant lui une pierre 
d'achoppement; il mourra, parce que tu ne l'auras pas averti, il 
mourra dans son péché, et le souvenir de toutes les actions de 
justice qu'il avait faites sera effacé ; mais je te redemanderai son 
sang. — Que si au contraire tu avertis le juste de ne pas pécher, 
et qu'il ne pèche pas, il vivra certainement parce que tu l'auras 
averti, et tu auras délivré ton âme. » 

9 . Id., XXXIII, 1-9 : « Le Seigneur me dit encore ces pa
roles : — Fils de l'homme, parle aux enfants de ton peuple, 
et dis-leur r lorsque j'aurai amené le glaive sur une terre, et 
que le peuple de cette terre prenant l'un des derniers des siens 
l'aura établi pour lui servir de sentinelle, — et que cet homme 
ensuite, voyant le glaive s'avancer sur celte terre, aura sonné de 
la trompette et averti le peuple ; — si celui qui a entendu le 
son de la trompette ne se tient pas sur ses gardes, et que l'épée 
survenant l'emporte et le tue, quel que puisse être cet homme, 
son sang retombera sur sa propre tête : — car il a entendu le 
son de la trompette, et il ne s'est pas tenu sur ses gardes ; il 
sera responsable de son sang versé; mais s'il se tient sur ses 
gardes, il sauvera sa propre vie. — Si au contraire la sen
tinelle, voyant le glaive s'avancer, ne sonne point de la trom-
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pette, et que le peuple ne se tenant point sur ses gardes, le 
glaive survienne et leur ôte la vie, ils seront surpris dans leur 
iniquité ; mais je redemanderai leur sang à la sentinelle infidèle. 
Maintenant, fils de l'homme, tu es celui que j'ai établi pour 
servir de sentinelle à la maison d'Israël ; tu écouteras donc les 
paroles de ma bouche, et tu leur annonceras ce que je t'aurai 
dit. — Si , lorsque je dirai à l'impie : Impie, tu mourras très-
certainement , tu ne parles pas à l'impie pour qu'il se retire de 
sa mauvaise voie, s'il meurt ensuite dans son iniquité, je te 
redemanderai son sang à toi-même. — Mais si tu avertis l'impie 
de se convertir, et de quitter sa voie, et que néanmoins il ne 
se convertisse point, ni ne quitte sa voie, il mourra dans son 
iniquité, et tu auras délivré ton âme. » 

10. Actes, XX, 47-21, 26-27 : « Etant à Milet, Paul envoya 
à Ephèse pour faire venir les prêtres de cette Eglise; — Et 
quand ils se furent rendus et assemblés auprès de lui, il leur 
dit : Vous savez de quelle manière je me suis conduit pen
dant tout le temps que j 'ai été avec vous, depuis le premier 
jour où je suis entré en Asie ; — servant le Seigneur en toute 
humilité et avec larmes, parmi les traverses qui m'ont été sus
citées par les Juifs. —• Et je ne vous ai rien caché de tout ce qui 
pouvait vous être utile, rien ne m'ayant empêché de vous 
l'annoncer, et de vous en instruire et en public et en particulier, 
— prêchant aux juifs aussi bien qu'aux gentils de revenir à 
Dieu par la pénitence et de croire en Notre-Seigneur Jésus-Christ. 
— Je vous déclare donc aujourd'hui que je suis innocent du 
sang de vous tous. — Car je n'ai point hésité à vous annoncer 
toutes les volontés de Dieu. » 

11. ISAÏE, VI, 5 : « Malheur à moi, parce que je me suis tu. » 
12. Esther, IV, 13-14 : « Mardochée envoya dire à Esther : 

Ne croyez pas que, parce que vous êtes dans la maison du roi, 
vous puissiez seule sauver votre vie, si tous les juifs viennent à 
périr : — car si vous demeurez maintenant dans le silence, Dieu 
trouvera quelque autre moyen pour délivrer son peuple, et vous 
périrez, vous et la maison de votre père. Et qui sait si ce n'est 
point pour cela même que vous avez été élevée à la dignité 
royale, afin d'être en état d'agir dans une occasion comme 
celle-ci? » 

13. / / Timothée, IV, 2 : « Annoncez ma parole, etc. (comme 
dans le corps de la réponse.) » 

14. Tite, I, 7, 9 , 12, 13 : « Il faut que l'évèque, etc. — 
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Qu'il soit fortement attaché aux vérités de la foi, telles qu'on les 
lui a enseignées, afin qu'il soit capable d'exhorter selon la saine 
doctrine, et de convaincre ceux qui s'y opposent, etc. Un de 
leurs compatriotes, dont ils se font un prophète, a dit d'eux : 
les Cretois sont toujours menteurs : ce sont de méchantes bêtes, 
qui n'aiment qu'à manger et à ne rien faire. — Ce témoignage 
qu'il rend d'eux est véritable. C'est pourquoi reprenez-les forte
ment , afin qu'ils conservent la pureté de la foi. » 

Ui. Ibid., II, 1S : « Prêchez ces vérités : exhortez et repre
nez avec une pleine autorité. Que personne ne vous méprise. » 

16. / Tirnothée, V, 20 : « Reprenez devant tout le monde les 
pécheurs, etc. (comme dans le corps de la réponse). » 

17. Lévitique, XXIX, 17 : « Vous ne haïrez point votre frère 
en votre cœur, mais vous le reprendrez publiquement, de peur 
que vous ne péchiez vous-même à son sujet. » 

TÉMOIGNAGES DE LA TRADITION. 

1 . S . BhRNARD, Serm. de Nalimlate S. Joannis Baptistœ : « Que 
personne parmi vous, mes frères, ne flatte les vices; que per
sonne ne dissimule les péchés. Que personne ne dise : Est-ce que 
je suis le gardien de mon frère? Que personne ne voie d'un œil 
indifférent l'ordre s'altérer, la discipline s'affaiblir. Car c'est 
consentir au mal, que de garder le silence quand on peut élever 
la voix, et nous savons que le même châtiment est réservé à 
ceux qui font le mal et à ceux qui y consentent. » 

2. S . GRÉGOIRE-LE-GBAND, Pastoral, 2 e partie, chapitre IV (1) : 
(i Les évoques doivent savoir garder le silence avec discrétion, et 
ne parler que pour dire des choses utiles, de telle sorte qu'ils ne 
fassent jamais connaître ce qui doit être ignoré et qu'ils ne 
s'obstinent point à taire ce qu'il serait utile de divulguer ; car de 
même qu'une parole imprudente peut induire les hommes en 

, erreur, de même aussi un silence garde mal à propos entretient 
Sdans l'ignorance ceux qu'on pourrait instruire par un mot. Il 
arrive souvent que des évoques imprévoyants, dans la crainte de 
•perdre la bienveillance des hommes, n'osent leur donner avec 
franchise des avertissements utiles; ils n'ont pas le courage de 
dire la vérité; ils ne gouvernent pas leur troupeau comme de 
vrais pasteurs; ils ressemblent à des mercenaires; en se cachant 

(1) On trouvera ce même passage répété dans la lettre du saint à Jean 
de Conslantinoplc {Lib. I, Epist. 24). 
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ainsi dans leur silence, c'est comme s'ils fuyaient quand le loup 
approche. C'est à ces pasteurs que Dieu adresse ces paroles par 
l'organe d'un prophète (Is., LVI, 10) : Ce sont des chiens muets 
qui ne sauraient aboyer. 11 s'en plaint encore par ces paroles d'un 
autre prophète (EZECH., XIII, S) : Vous ne vous êtes point présentés 
sur la brèche, et vous n'avez point élevé de rempart devant la maison 
d'Israël, afin de tenir ferme dans le combat au jour du Seigneur. 
Monter sur la brèche, c'est parler librement contre les puissances 
du siècle pour la défense du troupeau; et tenir ferme dans le 
combat au jour du Seigneur, c'est résister aux efforts des mé
chants, en soutenant avec ardeur les intérêts de la justice. En 
effet, ne peut-on pas dire qu'un pasteur abandonne son poste, 
quand il garde le silence et qu'il craint de faire entendre des 
paroles sages et utiles? Mais celui qui a le courage d'exposer sa 
vie pour la défense de son troupeau, s'oppose comme une muraille 
aux ennemis de la maison d'Israël. C'est de ces pasteurs lâches, 
qui abandonnent leur peuple, que le Seigneur a dit encore 
(THREN., I I , 9) : Ces prophètes n'ont eu que des visions folles et 
mensongères; ils ne t'ont pas ouvert les yeux sur t?s iniquités pour 
te porter au repentir. Les docteurs de la loi sont souvent appelés 
prophètes dans l'Ecriture sainte, parce qu'en enseignant com
bien sont fragiles les biens de ce monde, ils découvrent la 
solidité des biens futurs. Dieu dit qu'ils ont eu des visions men
songères, parce que, n'osant blâmer la conduite du pécheur, ils 
l'entretiennent dans ses vices par une fausse sécurité qui le 
trompe, et ils n'osent lui ouvrir les yeux sur ses iniquités, en 
gardant le silence tandis qu'ils devraient l'exciter à la pénitence. 
Les réprimandes du pasteur sont semblables à une clef qui ouvre ; 
car de justes reproches font reconnaître des fautes que celui qui 
les a commises ignore souvent lui-même. C'est pourquoi Paul a 
dit (Tit., I, 9) : Qu'il soit fortement attaché aux maximes qui sont 
conformes à la foi et à la doctrine de Jésus-Christ, afin qu'il soit 
en état d'enseigner la saine doctrine et de convaincre ceux qui la 
contredisent. » C'est aussi ce qui a fait dire au prophète Malachie 
(II, 7) : Les lèvres du prêtre seront les dépositaires de la science, 
et on recherchera de sa bouche la connaissance de la loi, parce qu'il 
est l'ange du Seigneur des armées. Et le prophète Isaïe donnait cet 
avertissement de la part de Dieu à tous les pasteurs (L"VIII, 1 ) : 
Crie, crie sans cesse, que ta voix retentisse comme la trompette. 
En effet, quiconque se charge du sacerdoce, prend les fonctions 
de héraut ; il marche pour ainsi dire devant le juge terrible qui 
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doit le suivre, et il annonce son arrivée. Si donc un prêtre ne 
fait point annoncer la parole divine, héraut muet, comment 
pourra-t-il s'acquitter de ses fonctions? Le Saint-Esprit descendit 
en forme de langues sur les premiers pasteurs de l'Eglise, pour 
montrer que ceux qu'il remplit de ses dons doivent s'empresser 
de les communiquer. Dieu ordonna à Moïse d'attacher des son
nettes à la robe dont le prêtre devait être revêtu lorsqu'il entrait 
dans le tabernacle, pour lui rappeler qu'il devait annoncer la 
vérité et ne point provoquer par son silence la colère du souve
rain juge, qui a les yeux fixés sur lui; car il est écrit (Exod., 
XXVIII, 35) : £f on entendra le bruit qu'il fera avec ses sonnettes, 
soit lorsqu'il entrera dans le lieu saint en la présence du Seigneur, 
soit lorsqu'il en sortira, et à cette condition, il ne mourra point. 
Un prêtre qui sort et qui entre sans qu'on l'entende, c'est-à-dire 
qui poursuit son chemin sans prêcher la vérité, sera puni de mort, 
parce que son silence allume la colère du juge invisible. » 

5 . S. AUGUSTIN , Epist. CIX (al. 2 1 1 ) , ad Monachas : « Si vous 
remarquez dans quelqu'une d'entre vous de ces regards effrontés, 
avertissez-la sans délai, pour empêcher le mal d'empirer, et 
l'étouffer dès sa naissance. Que si, quoique avertie, elle retombe, 
soit sur-le-champ, soit dans quelque autre occasion, celle qui 
s'en aperçoit doit en faire le rapport, afin qu'on puisse y apporter 
remède. Mais il faut pour cela qu'elle fasse préalablement re
marquer ce qui se passe à une ou deux de ses sœurs, pour que, 
se trouvant convaincue par la bouche de deux ou trois témoins, 
la coupable puisse être punie comme elle le mérite. Et ne pensez 
pas qu'on puisse vous accuser de malignité, lorsque vous ferez 
de ces sortes de rapports : vous seriez coupables au contraire, si, 
pouvant guérir vos sœurs en les déférant, vous les laissiez périr 
faute de rompre le silence à leur sujet. Si une de vos sœurs avait 
sur son corps une plaie qu'elle voudrait tenir cachée, de peur 
qu'on n'y portât le scalpel, ne serait-ce pas une cruauté à vous 
de n'en rien dire, et n'y aurait-il pas au contraire de la charité 
à la faire connaître? A combien plus forte raison ne devez-vous 
pas découvrir les plaies de leurs âmes, qu'il est incompara
blement plus dangereux de laisser s'envenimer que celles du 
corps?... 

y> Ce que je viens dédire de cette espèce de fautes, doit s'obser
ver exactement pour toutes les autres, et il faut garder le même 
ordre pour les découvrir et les arrêter dès leur naissance, c'est-à-
dire, déférer, convaincre et punir les coupables, ce qui doit se 
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jaireavec beaucoup de haine pour le mal lui-même, mais tou
jours avec beaucoup de charité pour les personnes (1). » 

4 . Le même, LUb. L, Homiliarum, Hom. 7 : « Si vous voulez 
bien y faire attention, vous verrez, mes frères, que non-seulement 
les évêques, mais encore tous les prêtres et tous les ministres de 
l'Eglise, occupent des postes fort critiques pour leur salut. Car̂  
c'est à eux que l'Esprit-Saint adresse cette injonction : Criez sans 
cesse, faites retentir votre voix comme une trompette; annoncez 
au peuple les crimes qu'il a commis, et à la maison de Jacob ses 
prévarications ( Is . , LVIII, 1) . Et cette autre encore : Si vous 
ne reprochez pas au pécheur son iniquité, je vous redemanderai son 
sang (EZECH. , III, 18). C'est d'eux aussi que l'Apôtre disait aux 
fidèles : Obéissez à vos conducteurs, et soyez soumis à leur autorité; 
car ce sont eux qui veillent pour le bien de vos âmes, comme devant 
en rendre compte (Hébr., XIII, 7 ) . Si chacun de vous, mes 
frères, peut à peine soutenir le compte qu'il aura à rendre de sa 
propre conduite au jour du jugement, que sera-ce des prêtres, à 
qui le souverain juge redemandera les âmes de tous ceux qu'ils 
auront eus à gouverner? A la vue donc du péril où nous sommes, 
priez pour nous, afin que par notre attention à procurer l'aliment 
spirituel au troupeau qui nous est confié, nous méritions pour le 
dernier jour un témoignage favorable. Observez avec attention 
ce que j 'ai la volonté de vous dire, si je puis, avec le concours 
de vos prières, trouver mon appui dans celui dont la pensée seule 
m'inspire de la crainte. Entre autres instructions qui s'adressent 
aux évêques, l'Apôtre dit qu'ils doivent être capables d'exhorter selon 
la saine doctrhie, et de convaincre ceux qui s'y opposent (Tit., I, 9). 
C'est là un grand honneur, mais en même temps un grand far
deau. J'espérerai toutefois de la miséricorde de Dieu que, touché' 
des prières que vous lui ferez pour nous, il nous délivrera du' 
piège des chasseurs, et de la parole âpre et piquante (Ps. XC, 3 ) . 
Car il n'y a rien qui ralentisse plus le zèle des ministres de Dieu 
à reprendre les contradicteurs, que la crainte d'en être repris 
soi-même, ou d'essuyer leur critique. En redoutant outre mesure 
les détractions, les railleries, les insultes des hommes superbes, 
en appréhendant de leur part quelque atteinte à notre bonheur 
d'ici-bas et à nos biens temporels, il peut arriver que nous 
prêchions avec moins de force qu'il ne faut les vérités éternelles. 
Et c'est ainsi que la peur de nous voir dépouillés par le crédit 

( i ) Cf. Lettres de saint Augustin, t. VI , p . 
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des méchants de quelque avantage de la vie présente, peut nous 
faire négliger le soin d'appliquer des remèdes convenables à leurs 
maux spirituels. Il est donc à craindre que nous n'ayons à rendre 
au jour du jugement un compte sévère, tant pour nous que pour 
ceux à qui nous n'aurons pas osé parler durement par un effet 
de notre affection pour les biens terrestres. » 

b\ S. PHOSPER (1), Lib. I de. vitd contemplativd, c. 20 : « Quant 
à ce que dit l'Apôtre, que nous devons servir de modèles aux 
fidèles, qu'en scra-t-il, si celui qui est chargé d'encourager les 
bons et de reprendre les méchants, en même temps qu'il pré
sente aux bons des exemples à imiter dans la régularité de sa 
vie, n'ose pas élever la voix pour réprimer les méchants? Car si 
le prêtre est particulièrement obligé de bien vivre, c'est, si je 
ne me trompe, pour qu'il n'anéantisse pas l'effet de ses paroles 
par une conduite toute opposée en faisant le contraire de ce qu'il 
recommande publiquement, ou en osant prêcher une doctrine 
différente de celle qu'il pratique. S'il agit autrement, il n'aura 
aucun succès auprès de ceux qui connaîtront sa manière de 
vivre, parce qu'il est préposé à l'Eglise de Dieu non-seulement 
pour servir d'exemple aux autres par une vie régulière, mais 
encore pour représenter avec courage aux pécheurs leur triste 
état, leur montrer le châtiment qui leur est réservé s'ils s'en
durcissent , la gloire qui les attend s'ils se convertissent ; ne 
désespérer du salut d'aucun, n'en rebuter aucun, pleurer sur 
ceux qui refusent de s'amender, à l'exemple de l'Apôtre qui 
disait : Je crains d'être obligé d'en pleurer plusieurs, qui étant déjà 
tombés en plusieurs dérèglements, n'en ont point fait pénitence 
(II Cor., XII, 21 ) ; comme il disait encore : Qui est faible, sans 
que je m'affaiblisse avec lui? Qui est scandalisé sans que je sois em
brasé de zèle (IICor., XI, 29)? Persuadé donc que, s'il a de la 
partialité pour les riches et les puissants, de la complaisance enfin 
pour ceux qui vivent dans le désordre, il les perdra et se perdra 
lui-même avec eux, il ne doit négliger, ni de mener une vie sainte 
pour le bon exemple, ni d'instruire les fidèles pour l'acquit de la 
charge qui lui est confiée, dans la certitude où il est qu'il ne lui 
servira de rien de mener lui-même une vie irréprochable, s'il 
n'en a pas moins à répondre de la perte des âmes, tandis qu'un 
autre qui ne serait point obligé d'enseigner à ses semblables la 
voie du salut, n'aurait du moins en se perdant à être puni que 

(1) OH plulol Julien l 'omère , auteur J e l'ouvrage cité ici. 
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pour le mal qu'il aurait fait lui-même. Mais celui à qui la prédi
cation de l'Evangile a été confiée, aurait beau vivre saintement; 
s'il rougit ou s'il craint de reprendre ceux qui mènent une vie 
criminelle, il périra avec ceux que son silence aura laissés se 
perdre. Et de quoi lui servira-t-il de n'avoir pas de péchés per
sonnels à expier, s'il doit porter la peine des péchés des autres? 
Ou je me trompe fort, ou c'est là ce que le Seigneur a voulul 
dire par ces paroles adressées figurément au prophète Ezéchiel : 
Fils de l'homme, je vous ai établi comme sentinelle sur toute la 
maison d'Israël (EZECH., III, 17; XXXV, 2-7). Et nous ne 
devons pas regarder comme une expression indifférente, qu'il 
appelle le prêtre du nom de sentinelle ; car de même qu'une 
sentinelle doit se placer dans un lieu élevé pour que sa vue 

* puisse embrasser plus d'objets, de même le prêtre doit se pro
poser ce qu'il y a de plus sublime, et s'élever au-dessus de tous 
les autres par sa sainteté et par sa science, pour pouvoir instruire 
avec fruit ceux qu'il a sous sa conduite. Voyons maintenant ce 
que Dieu va dire au Prophète : Vous écouterez la parole de ma 
bouche, et vous leur annoncerez ce que vous aurez appris de moi 
(EZECH., III, 17). Car le prêtre ne doit dire que ce qu'il a appris 
dans les livres saints, que ce que Dieu peut lui avoir inspiré, et 
non ce qu'il aurait découvert par des moyens purement naturels. 
Vous leur annoncerez de ma part, lui dit-il. De ma part, et non 
de la vôtre; ce sont mes paroles que vous répéterez. Vous 
n'aurez point à vous glorifier de ce que vous aurez dit comme du 
produit de votre propre génie ; c'est de ma part que vous l'aurez 
annoncé. Mais écoutons ce qu'il va annoncer. Si, lorsque je dirai 
à l'impie, Vous serez puni de mort, vous ne lui annoncez pas ce 
que je vous aurai dit, et si vous ne lui parlez pas afin qu'il se 
détourne de la voie de son iniquité et qu'il vive, l'impie mourra 
dans son impiété, mais je vous redemanderai son sang (EZECH., III, 
18). Quoi de plus explicite, de plus clair que ces paroles? Si 
vous ne parlez pas à l'impie pour qu'il se garde de son impiété, 
et qu'ainsi il vienne à périr, je vous redemanderai son sang; 
c'est-à-dire, si vous ne lui représentez pas ses péchés, si vous 
ne l'en reprenez pas, afin qu'il se convertisse de son impiété et 
qu'il vive, je livrerai aux flammes éternelles, et vous-même 
qui ne l'aurez pas repris, et lui que vous aurez autorisé à pécher 
par votre silence. Quel est le cœur de bronze ou de rocher qui 
ne s'effraierait à cette pensée? Quel est l'esprit si incrédule 
que celte pensée ne rendrait croyant? » 
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6. S. ISIDORE , Lib. III de summo bono, c. 44 : « Tous les 
temps ne conviennent pas à l'instruction, selon cette maxime 
de Salomon, qu'il y a temps de se taire comme il y a temps de 
parler (Ecoles., III, 7 ) . Sans se laisser dominer par la crainte, 
mais par une discrétion que leur commandent les dispositions 
perverses des méchants, les bons doivent quelquefois s'abstenir 
d'enseigner à ces premiers les prescriptions de la loi. Quelquefois 
les docteurs de l'Eglise, malgré l'ardeur de la charité dont ils 
sont embrasés, s'imposent à eux-mêmes le silence, parce qu'ils 
ne voient personne qui les écoutent, ainsi que le déclare le Pro
phète par ces paroles (JEREM., XIII, 1 9 ) : Les villes du Midi sont 
fermées, et il n'y a personne qui les ouvre. Que celui qui est chargé 
de l'instruction des autres sache au besoin dissimuler les fautes 
qu'il voit commettre, lorsqu'il ne croit pas pouvoir obtenir sur-
le-champ qu'on s'en corrige. Car s'il peut faire cesser le mal et 
qu'il le dissimule néanmoins, il devient coupable comme s'il y 
donnait son consentement. » 

7 . Ibidem, c. 45 : « Ceux à qui est confiée la mission d'en
seigner remplissent une fonction périlleuse , lorsqu'il s'agit pour 
eux de s'élever contre des contradicteurs de la vérité, et c'est à 
ceux-là que s'adressent ces paroles du Prophète, qui nous font 
envisager l'accomplissement d'un tel devoir comme le plus haut 
degré de la justice chrétienne : Montez sur une haute montagne, 
vous qui annoncez l'Evangile à Sion (Is., XL, 9 ) ; c'est-à-dire 
que le prédicateur de l'Evangile doit autant surpasser les autres 
par son mérite, qu'il les surpasse par son rang. En conséquence, 
pour que la crainte ne lui fasse pas négliger l'office de l'en
seignement, qu'il fasse attention à ces paroles : Vous donc, 
ceignez vos reins, allez promptement, et dites-leur tout ce que je 
vous commande. N'appréhendez point de paraître devant eux, parce 
que je ferai que vous n'en aurez aucune crainte (JEREM., I , 1 7 ) . 

Ces mêmes paroles nous font voir que c'est un don de Dieu que 
d'être exempt de crainte. Celui qui fait acception des personnes, 
et qui craint de dire la vérité à celui qui a la puissance en 
main, se rend gravement coupable devant Dieu. Trop de prêtres 
en effet tiennent la vérité cachée dans la crainte de s'attirer 
l'animadvcrsion des hommes puissants. Et c'est se rendre cri
minel, que de se laisser détourner de son devoir, comme de 
celui d'enseigner la vérité, par la crainte ou par les menaces. 
Mais le principe, hélas, de celte crainte, c'est ou que l'on est 
dominé par l'amour des commodités du siècle , ou qu'on est soi-
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même impliqué dans quelque honteux désordre. Beaucoup de 
pasteurs des églises, dans la crainte de perdre les bonnes grâces 
de la puissance séculière, ou de s'attirer de fâcheuses inimitiés, 
ne reprennent point les pécheurs, et déclinent le devoir de 
s'élever contre les oppresseurs des pauvres, et ils oublient qu'ils 
auront à rendre compte du dépôt de la vérité qui leur est confié, 
et de ce silence qu'ils gardent devant un peuple qu'ils sont 
obligés d'instruire. Lorsque les pauvres sont opprimés par les 
hommes puissants, les bons prêtres prennent hautement la cause 
des premiers, et sans craindre de se faire des ennemis, ils re
prennent ouvertement les oppresseurs des pauvres, réprouvent 
leurs actes, les séparent de la communion des fidèles, et se 
mettent peu en peine dn mal qu'ils peuvent en essuyer : car le bon 
fiasteur donne sa vie pour ses brebis (JOAN., X , 11). De même 
qu'un pasteur vigilant défend ses brebis contre les bêtes féroces, 
ainsi le ministre de Dieu doit être plein de sollicitude pour le 
troupeau de Jésus-Christ, et empêcher que l'ennemi n'y porte ses 
ravages, que la persécution n'y jette le désordre, et que les 
pauvres ne soient mis en danger par la cupidité des hommes 
puissants. Les mauvais pasteurs au contraire ne se mettent pas 
en peine de leurs brebis, mais ils font comme ces mercenaires 
dont parle l'Evangile, et qui prennent la fuite quand ils voient le 
loup approcher. Car c'est comme s'ils fuyaient, que de se taire 
devant la force, et de n'oser résister aux méchants. » 

8. Ibidem, c. 46 : « Les prêtres porteront la peine de l'iniquité 
de leurs peuples, s'ils négligent» soit de les guérir de leur igno
rance, soit de les corriger de leurs vices, ainsi que le Seigneur le 
déclare par son prophète : Je vous ai donné pour sentinelle à la 
maison d'Israël... Si vous ne parlez pas à l'impie afin qu'il se dé
tourne de son impiété, il mourra dans son iniquité, mais je vous 
redemanderai son sang (EZECH., XXXIII, 17, 18). C'est ainsi que 
le grand-prêtre Héli a été condamné à cause des désordres de ses 
(ils, qu'il reprenait cependant, mais moins sévèrement qu'il ne 
devait. Les prêtres doivent faire attention aux désordres de leurs 
peuples, et examiner la^conduite de chacun avec une prudente 
sollicitude, conformément à cet avertissement que le Seigneur 
donnait à Jérémie (VI, 27) : Je vous ai établi sur ce peuple pour le 
mettre à la dernière épreuve, pour sonder leurs voies et leurs désirs, 
et pour les connaître. Les prêtres doivent discuter avec soin la 
conduite de ceux qui leur sont soumis, pour les corriger de leurs 
vices et faire la conquête de leurs âmes. Riais autant il convient 
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de reprendre ceux qui pèchent, autant il importe de ne pas 
blesser ceux qui remplissent leurs devoirs. Les prêtres doivent 
exercer leur sollicitude sur ceux qu'ils voient se perdre, afin de 
les ramener au bien s'il est possible, ou s'ils les trouvent incorri
gibles, de les séparer à temps du reste des fidèles. Ceux-là surtout 
encourent un reproche sévère, qui prenant à tâche en quelque 
sorte d'abuser les pécheurs, non-seulement ne leur font pas de 
réprimandes, mais les flattent encore dans leurs désordres, selon 
ce que dit le Prophète (Is., IX, 16) : Alors ceux qui appellent ce 
peuple heureux se trouveront être des séducteurs, et ceux qu'on flatte 
de ce bonheur se trouveront avoir été conduits dans le précipice. Le 
pécheur qui ne profite pas de l'avertissement qui lui a été donné! 
en secret, doit être repris publiquement, afin que sa plaie, que 
n'a pu guérir un palliatif discret, puisse être cautérisée par ce 
violent remède. Une réprimande secrète n'est pas ce qui convient 
pour la répression d'un désordre public. Ceux qui font le mal en 
plein jour doivent être repris de même, afin que cela serve à 
corriger avec eux ceux qui déjà se seraient portés à les imiter. 
Et c'est ainsi que la correction exercée à l'égard d'un seul peut 
profiter à l'amendement d'un grand nombre. Car il vaut beau
coup mieux qu'un seul soit condamné pour que tous les autres 
soient sauvés, que d'exposer par de timides ménagements pour 
un seul le salut de tous. La sévérité de la réprimande doit être 
mesurée sur le besoin spirituel des délinquants. S'il est besoin 
d'assaisonner la correction de quelques paroles amères, il faut au 
moins que la charité règne toujours au fond du cœur. On peut 
reprendre durement ceux qu'on est chargé d'instruire, sans se 
dépouiller pour cela de l'affection qu'on a pour eux. Ceux qui ne 
peuvent supporter la correction taxent d'orgueil ceux qui l'exer-

jeent, et ce qui n'est qu'exactitude dans les pasteurs fidèles paraît 
/ aspérité aux méchants, dont l'esprit mal disposé ne sait qu'inter
préter en mal les intentions les plus pures. » 

9 . S. JÉRÔME, in Ezechielis caput III, sur ces paroles, Si 
dicente me ad impium, etc. : « On s'expose à un grand danger, 
quand on relient dans le silence les oraftes de Dieu par l'un de 
ces trois motifs : la crainte, la nonchalance et l'adulation. C'est 
ce qui a fait dire à Isaïe (VI, S) : Malheur à moi, parce que je me 
suis tu. Les paroles qui suivent d'Ezécliicl : Pour vous, vous aurez 
délivré voire âme, ont quelque rapport avec celles-ci de l'Apôtre : 
Si l'ouvrage de quelqu'un est brûlé, il en sou/frira la perte, il ne 
laissera pas néanmoins d'être sauvé, mois ce sera comme en passant 
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par le feu (ICor., III, 15), qui éprouvera la sentinelle placée 
pour avertir, soit qu'elle se trouve innocente de la mort de 
l'impie qui se sera perdu, soit qu'elle s'en trouve coupable. Car 
l'ouvrage qui appartient proprement au maître, c'est le salut de 
son disciple. Et il est bon d'observer qu'un juste peut tomber, et 
qu'un pécheur au contraire, qu'instruit un maître habile, peut 
rentrer dans la bonne voie. Les bonnes actions ont donc toujours 
besoin d'un maître qui les encourage, de peur que celui qui s'y 
est d'abord porté ne vienne à tomber, et a se retirer du sentier 
de la vertu. » 

10. Le même, in capnt XXXIII, sur ces paroles, Terra cum 
induxero, etc. : « Nous apprenons de là qu'un bomme, quelque 
pécheur et quelque impie qu'il soit, s'il consent à écouter les 
paroles d'un maître et qu'il fasse pénitence, peut être guéri de 
:on impiété, et qu'un maître au contraire peut se perdre s'il 
manque au devoir qui lui est imposé d'instruire, soit par la 
crainte qu'il aurait d'encourir une disgrâce, soit par le désespoir 
qu'il concevrait du salut du pécheur ; car alors il serait coupable 
de la perte de celui qui aurait pu être délivré et échapper à la 
mort, s'il avait été averti de se relever de sa chute; qu'ainsi l'un 
et l'autre reste toujours libre, l'un de se taire ou de parler, l'autre 
d'écouter la voix, du maître et de se sauver en faisant ce qui lui 
est prescrit, ou de mépriser l'avertissement qui lui est donné et 
de consommer sa perle par suite de ce mépris dont il se rend 
coupable. 

» Par cette sentinelle du pays de la Judée, on peut entendre 
ou un roi, ou un prophète. Par une sentinelle de l'Eglise, il faut 
entendre ou un évoque ou un prêtre, parce que l'un et l'autre 
est élu par le peuple, el que connaissant les Ecritures, et par 
elles les choses à venir, ils peuvent avertir le peuple et reprendre 
ceux qui font mal. Il est donc fort à craindre que nous n'en
trions dans cette charge sans avoir les vertus nécessaires, et 
qu'après avoir été élevés en dignité par le peuple, nous ne nous 
abandonnions à la négligence et à la paresse, ou ce qui serait 
encore pire, que nous attachant à mener une vie sensuelle et 
voluptueuse, nous ne semblions avoir recherché des honneurs 
plutôt qu'accepté un ministère. Car le Fils de l'homme n'est pas 
venu pour être servi, mais pour servir, et il a lavé les pieds de 
ses disciples, pour montrer que le devoir des maîtres est de puri
fier les disciples de leurs souillures et de les corriger de leurs 
vices. Et ne nous pressons pas trop d'objecter : A quoi servira 
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d'enseigner, si celui qu'on enseigne refuse de faire ce qu'on lui dit? 
Car chacun, sera jugé d'après ses propres dispositions ou d'après 
la manière dont il aura rempli ou négligé son devoir : vous, si 
vous ne parlez pas; lui, s'il dédaigne de vous écouter. C'est au 
sujet des maîtres négligents que Salomon a énoncé cette maxime : 
Si la sagesse demeure cachée et que le trésor ne soit pas visible, quel 
fruit tirera-l-on de l'un et de l'autre (Eccli., XX, 32). L'Evangile 
nous fait entendre quelque chose de semblable, lorsqu'il nous 
enseigne que, si quelqu'un est un sujet de scandale pour le moindre 
de ceux qui croient en Jésus-Christ, il vaudrait mieux pour lui qu'on 
lui attachât au cou une de ces meules qu'un âne tourne, et qu'on le 
jetât dans la mer (MARC, I X , 4 1 ) , au lieu d'être nuisible à 
d'autant plus de fidèles, qu'il peut occuper dans l'Eglise une 
place plus élevée. » 

U . S . GRÉGOIUE-LE-GRAND , Hom. XI super Ezechielem : « Si, 
lorsque je dirai à l'impie, Vous serez puni de mort, vous ne lui 
annoncez pas ce que je vous dis, et si vous ne lui parlez pas, afin 
qu'il se détourne de la voie de son impiété, et qu'il vive; l'impie 
mourra dans son iniquité, mais je vous demanderai son sang 
(Ezech., III, 18). Que faut-il remarquer, que faut il penser sur 
ces paroles, sinon que ni l'inférieur ne doit imputer sa perte à 
son supérieur, ni celui-ci se croire innocent, lorsque l'inférieur, 
faute d'entendre ou d'écouter la parole de vie, se perd lui-même 
par sa propre faute? Car l'impie, par cela même qu'il est impie, 
mérite la mort. D'un autre côté, la sentinelle doit lui indiquer le 
chemin de la vie, et le reprendre de son impiété. Que s'il se tait 
au contraire, l'impie mourra bien dans sa propre iniquité, 
parce que c'est son impiélé même qui lui aura mérité d'être 
privé du bienfait des avertissements que la sentinelle lui avait 
donnés; mais Dieu redemandera son sang à la sentinelle elle-
même, parce que celui-ci aura été son meurtrier, en l'abandon
nant par son silence à son funeste sort. On voit par-là combien 
la liaison est étroite entre les péchés des inférieurs et ceux de 
leurs supérieurs, puisque, lors même que l'inférieur périt par sa 
propre faute, le supérieur n'en est pas moins, par le seul fait de 
son silence, jugé digne de mort. Faites donc réflexion et consi
dérez attentivement, mes frères, que si vos pasteurs ne sont pas 
ce qu'ils doivent être, ce sera votre condamnation à vous-
mêmes, qui n'aurez pas mérité d'en avoir de plus dignes. Et si 
de votre côté vous ne remplissez pas vos devoirs, ce sera notre 
condamnation à notre tour, pour ne nous être pas opposés 



T>ES PÉCHÉS D'AUTRUI. 6S 

suffisamment à vos désirs aveugles. Ainsi donc, en vous abstenant 
de faire le mal, vous nous rendez service autant qu'à vous-
même ; comme de notre côté nous vous rendons service en même 
temps qu'à nous-même, quand nous blâmons sans détour ce qui 
nous déplaît en vous. Oh! qu'il remplissait bien le devoir de la 
correction envers les peuples qui lui étaient confiés, celui qui 
pouvait dire : Je suis pur et innocent du sang de vous tous, parce 
que je n'ai point reculé devant le devoir de vous annoncer toutes les 

\volontés de Dieu (Act., XX, 2 6 ) ! C'est que, s'il ne les leur eût 
pas annoncées, il n'eût pas été pur de leur sang; au lieu qu'il en 
est resté pur, parce qu'il a pris à cœur de leur annoncer toutes 
les volontés divines. Cette parole même de l'Apôtre est ce qui nous 
accuse, nous confond et nous condamne, nous qui, en vertu 
même de notre qualité de prêtres, ajoutons, prêtres indignes que 
nous sommes, à nos fautes personnelles la responsabilité de celles 
des autres, et nous rendons coupables d'autant de meurtres spiri
tuels, que nous laissons mourir de nos ouailles par notre indifférence 
et notre silence. Si par ces paroles, Je vous redemanderai son sang, 
le Prophète entend parler de la mort corporelle, cela même doit 
augmenter nos craintes pour le cas où nous garderions un silence 
coupable; car si l'on doit être si sévèrement puni pour n'avoir pas 
empêché la mort d'un homme qui tôt ou tard doit mourir, que 
sera-ce de n'avoir pas empêché la mort d'une âme qui aurait pu 
vivre éternellement, pour peu que des paroles de correction lui 
eussent été adressées? Mais il est encore mieux d'entendre sous ce 
nom de sang les péchés eux-mêmes. C'est ainsi qu'un illustre pé
nitent disait en gémissant sur certains péchés de la chair dont sa 
conscience lui faisait le reproche : 0 Dieu de mon salut, délivrez-
moi du sang que j'ai répandu (Ps. L, 16) . Dieu redemandera 
donc le sang de celui qui meurt à la sentinelle négligente, parce 
que le péché de l'inférieur devient le crime du supérieur, si ce 
dernier en est la cause par son silence. Il doit donc faire en 
sorte, lors même que son subordonné viendrait à mourir, de 
s'ùter la responsabilité de sa mort. Qu'il soit vigilant, qu'il ne 
prenne pas de repos, qu'il fasse au mal qui se commet une 
guerre de tous les instants, qu'il se conforme en tout point à ces 
paroles de l'Ecriture : Courez de tous côtés, hâtez-vous et réveillez 
votre ami : ne laissez point aller vos yeux au sommeil, et que vos 
paupières ne s'assoupissent point (Prov., VI, 3-4). De là vient 
qu'il est encore ajouté dans cet endroit de la prophétie : Que si 
vous annoncez la vérité à l'impie, et qu'il ne se convertisse point de 

iv. B 
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son impiété et ne quitte point sa voie impie, il mourra dans son iniquité; 
mais pour vous, vous aurez délivré votre âme (EZECH., I I I , 1 9 ) . 

Car alors celui que vous avez sous votre conduite meurt sans 
responsabilité de votre part, puisque vous vous serez opposé à 
tout ce qui l'aura fait mourir. Il faut aussi observer avec atten
tion quelles sont les choses que doit prêcher le pasteur obligé de 
remplir la fonction de sentinelle. Elles se réduisent à deux, la foi 
et les œuvres. Car il est dit ici : Si vous annoncez la vérité à 
(impie, et qu'il ne se convertisse point de son impiété et ne quitte 
point sa voie impie, l'impiété est ici la même chose que l'incré
dulité, et la voie impie la même chose que les mauvaises actions. 
Un pasteur doit donc prendre à lâche, premièrement d'inspirer 
la foi, secondement de persuader la pratique des bonnes œuvres. 
Mais puisque nous en sommes venu à parler du devoir d'exhorter 
dans les pasteurs, disons en peu de mots dans quel ordre et avec 
quelle prudence ils doivent parler aux peuples confiés à leurs 
soins. Ils doivent examiner ce qu'ils ont à dire, à qui ils ont à 
le dire, pourquoi, comment et avec quelle étendue ils ont à 
parler. Un discours qui pécherait par quelqu'un de ces endroits, 
manquerait d'à-propos par cela seul. Car il est écrit : Si votre 
offrande est régulière, mais que le partage que vous en ferez ne le soit 
pas, vous serez tenu pour coupable (Lévit., Il, h et suiv.). Or, pour 
que l'offrande soit régulière, il faut que la chose qu'on fait soit 
bonne, et qu'elle soit faite avec une bonne intention. Mais le 
partage que nous en ferons ne serait pas régulier, si nous n'ap
portions pas dans la bonne action que nous ferions la discrétion 
nécessaire. Souvent les mêmes paroles qui rappellent un pécheur 
à son salut, font à un autre une blessure mortelle. De là vient 
que le même Apôtre qui donne à Titc ce sévère avertissement : 
Reprenez avec une pleine autorité {TU., Il, 15) , dit en termes 
plus doux à Timothée : Reprenez, suppliez, menacez, sans vous 
lasser jamais de les supporter et de les instruire (II Tim., IV, 2 ) . 
D'où vient celte différence de langage à l'égard de ces deux 
disciples, sinon de ce que l'Apôtre connaissait l'un d'un caractère 
plus modéré, l'autre d'un zèle plus ardent? C'est pourquoi 
l'Apôtre recommande au premier le zèle, et au second au con
traire la patience, de peur qu'en Remportant au-delà des justes 
bornes, il ne blessât plutôt que de guérir les âmes qui lui étaient 
confiées. » 

1 2 . S. CHIVYSOSTÔME, Hom. VI in epistolam ad Philippemes : 
« Je voudrais n'avoir à vous parler que du royaume céleste, du 
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repos qu'on y goûte, de la félicité dont on y jouit, des verts 
pâturages qui y récréent la vue. Car c'est là que se vérifient ces 
paroles du Psalmiste (Ps. XXII, 2) : // m'a conduit le long d'une 
onde calme et pure, et a fixé ma tenté au milieu de verts pâturages. 
Je voudrais vous parler de ce lieu fortuné où il n'est plus question 
ni de deuil, ni de douleur, ni de gémissements; je voudrais vous 
faire part du plaisir d'être avec Jésus-Christ, si toutefois on peut 
trouver quelque expression qui puisse en donner une idée, si même 
ce bonheur n'est pas au-dessus de toute idée comme de toute 
expression. N'importe, je voudrais vous en parler de la manière 
dont j'en suis capable. Mais que ferais-je en cela? Ce n'est pas à 
celui que consume une fièvre brûlante qu'il est à propos de parler 
d'un royaume à conquérir; il faut avant tout lui indiquer les 
moyens de recouvrer la santé. Comment parler d'honneurs à 
celui qui est sous le coup d'une sentence infamante, ou de ré
compenses à celui qui n'attend que son dernier supplice ? Ce 
qu'il lui faut avant tout, c'est la révocation de la sentence qui le 
condamne, c'est la remise de la peine dont il est menacé. S'il 
n'obtient pas cela, à quoi lui servira le reste? Si j'insiste sur ce 
point, c'est afin de vous amener plus vite à passer plus avant. 
Car Dieu nous menace de l'enfer, afin que personne de nous n'y 
tombe, et que tous nous parvenions au royaume des cieux. Nous 
de même, nous vous rappelons sans relâche les supplices éter
nels , pour vous engager à mériter plutôt l'éternelle récompense, 
pour pénétrer vos cœurs de crainte et les disposer ainsi à se 
tourner vers le bien. Ne vous offensez donc pas de la gravité de 
mes paroles. Car ces paroles graves que je vous adresse devront 
avoir pour effet de rendre vos âmes agiles à fuir le péché. Le fer 
est un métal pesant, un marteau est un outil fort lourd ; et néan
moins ils servent à faire des vases précieux d'or ou d'argent, et 
à les redresser quand ils sont faussés en quelque manière : si ce 
marteau n'avait pas cette pesanteur, il ne pourrait pas non plus 
avoir cette vertu. C'est ainsi que la gravité de nos paroles a pour 
but de régler vos esprits. Ne cherchons donc point à en détourner 
l'effet, et ne redoutons pas les blessures qu'elles peuvent nous faire. 
De telles blessures sont faites à dessein, non de meurtrir et de dé
chirer, mais de redresser et de guérir. Nous savons, grâce à Dieu, 
la manière de mesurer nos coups pour ne pas briser le vase, mais 
simplement pour le polir, pour le rendre droit, pour le mettre en 
état de servir au souverain maître, et de paraître brillant et 
parfait dans ses proportions au dernier jour, afin qu'il n'ait pas 
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(1) Cf. S. Joann. Chrys. opéra, t. XI, p . 2 4 3 , édit. de Montfaucon. 

alors à être jeté dans l'étang de feu. Car si nous n'avons soin de 
vous purifier dans la vie présente, il faudra de toute nécessité 
que vous soyez purifiés dans le feu éternel, puisqu'il est vrai que 
ù jour du Seigneur se révélera parle feu (I Cor., III, 1 3 ) . Il 
vaut mieux sans doute pour vous souffrir quelques instants de 
l'amertume de nos paroles, que de ressentir pendant toute l'éter
nité l'ardeur de ces flammes ( 1 ) . » 

1 3 . S. AUGUSTIN, Serm. XV de verbis Domini« Ces enfants 
indisciplinés, qui redoutent le châtiment, me supplient en disant: 
Pardonnez-moi, j 'ai péché. Je pardonne, et cet enfant pèche 
encore. Pardonnez, me dit-i l de nouveau; je lui pardonne 
encore. Il pèche une troisième fois : Pardonnez-moi, me dit-il. 
Je lui pardonne une troisième fois. Il pèche une quatrième fois : 
qu'il subisse donc enfin son châtiment. Mais quoi, me dit-il, 
est-ce soixante-dix fois que je vous ai fatigué de mes offenses? 
Mais si le châtiment ne doit se montrer qu'après un si grand 
nombre de fautes, c'en est fait de la discipline, et le mal restant 
impuni régnera en toute sécurité. Que faire donc ? User de 
remontrances, et châtier même du besoin, mais pardonner la 
faute, et n'en pas garder de ressentiment dans le cœur. C'est 
pourquoi le Seigneur a ajouté : Du fond de vos cœurs (MATTH., 

XVHÎ, 1 Î J -21) , afin que, si la charité même fait un devoir d'user 
de sévérité, la douceur soit toujours le sentiment qui domine 
dans le cœur. Car quelle bonté plus grande que celle du médecin 
qui applique le fer et le feu sur une plaie? Le malade pleure au 
moment de se voir opérer, et il se laisse opérer : on le taille, on 
le brûle ; il en frémit, mais il laisse faire. Ce n'est pas de la 
cruauté, tant s'en faut, que cette fermeté du médecin. Il sévit 
contre le mal, mais pour guérir le malade, puisqu'il le perdrait 
au contraire, s'il gardait des ménagements. Je vous donne cette 
instruction, mes frères, pour nous exciter les uns les autres à 
aimer du fond du cœur ceux mêmes de nos frères qui ont le 
malheur de pécher. Ne nous dépouillons point à leur égard des 
sentiments de charité, et reprenons-les selon leur besoin, de 
crainte que le relâchement de la discipline n'accroisse celui des 
mœurs, et que nous ne devenions coupables devant Dieu, pour 
n'avoir pas obéi à cet avis de l'Apôtre. Ce principe est incontes
table, pourvu que dans son application nous sachions distinguer 
les temps. Si le péché est secret, exercez la correction en secret. 
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Si le péché est public et notoire, reprenez en public, pour que 
celui qui est repris s'améliore, et que tous les autres soient rem
plis de crainte. » 

Ik. Le même, Serm. 1 6 : « Si votre frère a pêche contre vous, 
reprenez-le en lui parlant seul à seul (MATTH., XVIII, 1 5 ) . Si vous 
négligez de le faire, vous en devenez pire. En vous offensant, il 
s'est blessé lui-même ; il est votre frère, et vous ne soignez pas 
sa blessure? Vous le voyez périr, et vous ne vous en mettez pas 
en peine? Vous vous rendez plus coupable en gardant le silence, 
que lui en vous accablant d'injures. Lorsqu'il arrive à quelqu'un 
de pécher contre nous, soyons en peine moins de nous eue de 
lui-même. Il est glorieux d'oublier une injure; mais en oubliant 
l'injure qui vous a été faite, n'oubliez pas la blessure que votre 
frère s'est faite à lui-même. Reprenez-le donc en lui parlant seul 
à seul, en ayant en vue sa correction, et en lui épargnant la 
honte. Car peut-être la honte le porterait-elle à vouloir justifier 
sa faute, et alors en voulant le corriger, vous le rendriez pire. 
Rcprenez-le donc en lui parlant seul à seul. S'il vous écoute, 
vous aurez gagné votre frère, puisqu'il se serait perdu si vous 
ne l'aviez fait. Etudiez bien ces paroles : Si votre frère a péché 
contre vous, reprenez-le en lui parlant seul à seul. Pourquoi? 
Parce qu'il a péché contre vous. Que signifie, il a péché contre 
mis? Vous savez qu'il a péché; mais comme c'est en secret 
qu'il a péché contre vous, cherchez aussi le secret pour le 
reprendre. Car si vous êtes le seul qui sachiez qu'il a péché 
contre vous, et que vous vouliez le reprendre devant tout le 
monde, vous ne le corrigez pas alors, mais vous le trahissez. Il 
faut donc reprendre devant tout le monde les péchés commis 
devant tout le monde, et en secret ceux qui l'ont été en secret. 
Distinguez les temps, et dans l'Ecriture tout s'accorde. Voilà 
comment il faut agir, et non-seulement lorsqu'il s'agit d'offenses 
commises contre nous-mêmes, mais encore quand il s'agit de 
toute autre faute commise en secret, et dont nous sommes les 
seuls qui en ayons connaissance ; nous devons ne les reprendre ou 
ne les relever qu'en secret, de peur qu'en rendant cette correction 
publique, nous ne manquions à celui qui en est l'objet. » 

Question IX. 

Quand est-ce que nous nous rendons coupables par connivence 
du péché d'autrui ? 

Cela nous arrive toutes les fois que nous laissons se commettre 
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I X . 

Quando nosli'à conniee/uiâ alienis 
criminibus impticamur ? 

Quolies id, quod facultale vel auclo-
ritatc noslra cmciidari vindicarique potest, 
ri di'bct, nos lamcn inipunilum clin pejus 
nbiro sinimus. 

lia peccaut uwgislratus, cum gladium 

frustra portant, neque quod dicuntur, mi-
nistriDci sunt, ct\indices in iram liis.qui 
agunt scclcralii vol seditiosi;. Hoc modo à 
rege Snul peccatum fuit, ciim adversus Dci 
mandatum rlementior esset ac parceret 
hoslibus Amalechilis. Peccatum idem ab 
Achab rege admissum est, quando Bcnadad 
regem Syriae in gratiam recepit : undo noc 
severam ita comminanlis proplictac senten-
tiam CHUKU : Usée dicit Dominus : Q»ii 

impunément ou même s'aggraver un mal que nous pourrions et 
devrions réprimer ou punir, en usant de nos moyens ou de notre 
autorité. 

C'est le péché que commettent les magistrats qui portent le 
glaive sans en faire usage, et qui ne sont ministres de Dieu que 
de nom, ne se mettant point en peine de réprimer ceux qui 
commettent le crime ou excitent des séditions. Tel fut le péché 
du roi Saiil, dans l'acte de clémence dont il usa contre la volonté 
de Dieu, en épargnant les Amalécitcs ennemis de son peuple. Ce 
fut aussi le péché du roi Achab, qui en faisant grâce à Bénadad, 
roi de Syrie, s'attira cette terrible menace du prophète : Voici 
ce que dit le Seigneur : Parce que vous avez laissé échapper de vos 
mains un homme digne de mort, votre vie répondra pour la sienne, et 
votre peuple pour son peuple. A ce péché peut s'appliquer encore cet 
avis que l'Apôtre donnait aux Corinthiens : Retranchez ce méchant 
du milieu de vous. Ne savez-vous pas qu'un peu de levain suffit pour 
aigrir toute une masse de pâte? Purifiez-vous du vieux levain. En 
second lieu, ce même péché est celui que commettent les pères et 
mères de famille, les maîtres et les précepteurs, lorsqu'ils gâtentpar 
des ménagements pusillanimes ceux qu'ils sont chargés d'instruire 
et de former, et que par leur négligence et leur mollesse ils les 
laissent se jeter dans un péril évident de perdre leurs âmes. C'est 
ainsi que nous lisons que les deux fils d'IIéli achevèrent de se 
pervertir par l'effet de l'excessive indulgence de leur père, qui 
porta en conséquence le terrible châtiment de sa faiblesse. 

On peut encore rapporter à cet objet le péché qu'on a coutume 
d'appeler omission de la correction fraternelle, et qui consiste à 
ne pas avertir ou à ne pas reprendre quand on le doit. Car Jésus-
Christ veut que nous reprenions une fois, deux fois ou même 
trois celui que nous voyons pécher autant de fois, afin de gagner 
notre frère s'il consent à nous écouter. D'autres, il est vrai, dis
tinguent ce péché d'omission de celui de connivence, et font de 
l'un et de l'autre deux espèces particulières (IX). 
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TÉMOIGNAGES DE L'ÉCRITURE. 

1 . Romains, XIII, 3-5 : « Voulez-vous ne point craindre les 
puissances? Faites le bien, et alors elles vous en loueront. — 
Car le prince est le ministre de Dieu pour vous pousser au bien ; 
mais si vous faites îe mal, vous avez raison de craindre, parce 
que ce n'est pas en vain qu'il porte l'épée ; car il est le ministre 
de Dieu pour exécuter sa vengeance, en punissant celui qui fait 
de mauvaises actions. — Il est donc nécessaire de vous sou
mettre à elles, non-seulement par la crainte du châtiment, mais 
aussi par un devoir de conscience. » 

2. Sagesse, VI, 1 - 1 1 : <c La sagesse est plus estimable que la 
force, et l'homme prudent vaut mieux que le courageux. — 
Ecoutez donc, ôro is , et comprenez; instruisez-vous, vous qui 
jugez la terre. — Prêtez l'oreille, vous qui gouvernez les peuples, 
et qui vous complaisez dans la multitude de vos sujets. — La 
puissance vous a été donnée par le Seigneur et la force par le 
Très-Haut, qui interrogera vos œuvres, et scrutera vos pensées. 
—Car étant les ministres de son royaume, vous n'avez pas jugé 
équitablement ; vous n'avez pas gardé la loi de la justice, et 
vous n'avez pas marché selon la volonté de Dieu. — Il vous 
apparaîtra soudain et dans un appareil effrayant; car un juge
ment très-rigoureux est réservé à ceux qui régnent. — On fait 
miséricorde aux petits; mais les puissants seront puissamment 
tourmentés. — Celui qui est le maître de tous ne fera acception 
de personne, et ne respectera la grandeur de qui que ce soit, 
parce qu'il a fait les grands comme les petits, et qu'il a égale
ment soin de tous. — Mais les plus puissants doivent s'attendre 
à subir le compte le plus rigoureux. — C'est donc à vous, ô 
roi, que j'adresse ces paroles, afin que vous appreniez la sagesse, 

dimisisti virum dignum morte de manu dulgentiae culpa depravatos Iegimus Clios 
tua, erit anima tua pro anima ejus, et Heli, qui ideirco immodicae lenitatis suas 
populus Oms pro populo cjus. Eodem re- pœnas graves dédit, 
ferri polcst quod apostolus Corinthiis prae- Hic etiain addi potest peccatum, quod 
dpit : Auferte malam ex voùis : Ncscitis vocari solct omissio fratern» correptionis, 
quia modicum fermentum totam massam a d m o n i l i o n i s vel reprehensionis. Quando-
corrumpit ? Expurgate velus fermentum. quidem Christus quoque semel a lque iferum 

Secundo hic peccant patres et matres et tertio corripiendumessefratrem monuit,) 
tailias, heri et prœceptores, dum sibi u t peccantem i l l um lucrifaciamus. Quan-
ttnereditos nimia dissimulations, et indul- quam alii distinguant inter hujusmodi 
gentia quadam in educando perdunt, e t omissionem et priorem, de qun diximus, 
Begligcntia socordiaque sua in d i sc r imen conniventiam, ut duos alieni peccati modos 

deduci permiltunt. Sic paternœ prorsus in- ex liisce constituant. 
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et que l'ayant apprise, vous vous gardiez d'en déchoir. — 
Ceux-là seront justifiés, qui auront fait justement les actions de 
justice; et ceux qui auront écouté mes leçons sauront répondre.» 

3 . Psaume II, 10-13 : « Vous donc, ô rois! comprenez main
tenant; instruisez-vous, vous qui jugez la terre. —Servez le 
Seigneur avec crainte, et réjouissez-vous en lui avec une sainte 
frayeur. —Embrassez la pure doctrine, de peur que le Seigneur 
ne s'irrite, et que vous ne perdiez pour toujours la véritable voie. 
— Dans peu sa colère s'allumera, etc. » 

4. I Rois, XV, 9-11, 20-24 : « Mais Saûl, et le peuple avec 
lui, épargna Agag; il réserva ce qu'il y avait de meilleur dans 
les troupeaux de brebis et de bœufs, dans les béliers, dans les 
meubles, les habits; et généralement tout ce qui avait quelque 
valeur, ils ne voulurent point le détruire; mais ils détruisirent 
ce qui était de vil prix. — Le Seigneur adressa alors sa parole à 
Samuel, et lui dit : — Je me repens d'avoir fait roi Saiil, parce 
qu'il m'a délaissé et qu'il n'a pas exécuté mes ordres... — E t 
Saiil dit à Samuel : Au contraire, j 'ai écouté la voix du Seigneur; 
j 'ai marché dans la voie dans laquelle il m'avait envoyé, j 'ai 
amené prisonnier Agag, roi d'Amalcc, et j 'ai porté le ravage 
dans Amalec. — Mais le peuple a pris dans le butin des brebis et 
des bœufs, comme prémices de l'anathème, pour les immoler au 
Seigneur votre Dieu à Galgala. — Samuel lui répondit : Sont-ce 
des holocaustes et des victimes que le Seigneur demande, et ne 
demande-t-il pas plutôt qu'on obéisse à sa voix? L'obéissance 
vaut mieux qu'une offrande de victimes, et la docilité a plus de 
prix que la graisse des béliers. — Car la résistance et la préva
rication est comme un péché de magie, et l'attache à sa propre 
opinion est une idolâtrie. Parce que vous avez rejeté la parole du 
Seigneur, le Seigneur vous rejette du poste de roi que vous occupez. 

— Saiil dit à Samuel : J'ai péché en transgressant les ordres du 
Seigneur et vos propres instructions, pour avoir craint le peuple 
et obéi à ses clameurs. » 

5. Juges, XX, 11-20, 43-48 : « Ainsi tout ce qu'il y avait 
d'Israélites en état de porter les armes s'assemblèrent contre cette 
ville comme un seul homme, n'ayant tous qu'un même esprit et 
une même résolution. — Et ils envoyèrent des ambassadeurs 
vers toute la tribu de Benjamin, pour leur dire : Pourquoi une 
action si détestable s'est-elle commise parmi vous? — Donnez-
nous les hommes de Gabaa qui se sont rendus coupables de ce 
crime infâme, afin qu'ils meurent et que le mal soit banni 
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d'Israël. Les Benjamites ne voulurent point écouter la voix de 
leurs frères, les enfants d'Israël. — Et les enfants de Benjamin 
vinrent de toutes les villes s'assembler à Gabaa pour aller com
battre contre les enfants d'Israël. — Et ils se comptèrent vingt-
cinq mille hommes (20,000 selon l'hébreu) de la tribu de Ben
jamin, portant les armes, outre ceux de Gabaa, — qui étaient 
sept cents hommes, très-vaillants, sachant se battre de la main 
gauche comme de la droite, et si habiles à lancer des pierres avec 
la fronde, qu'ils auraient pu atteindre même un cheveu, sans que 
la pierre jetée se fût tant soit peu détournée de son but. — Les 
enlants d'Israël, autres que ceux de Benjamin, se comptèrent de 
leur côté au nombre de quatre cent mille hommes, sachant tirer 
l'épée, et tous hommes de guerre. —Et s'étant mis en marche, ils 
vinrent à la maison de Dieu (à Silo), où ils consultèrent le Seigneur, 
et lui dirent : Qui marchera à la tête de notre armée pour com
battre les enfants de Benjamin? Le Seigneur leur répondit : Que 
Juda marche à la tête de vous tous. — Et les enfants d'Israël se 
levèrent dès le point du jour, et vinrent asseoir leur camp près 
de Gabaa. — Et s'avançant de là pour combattre les enfants de 
Benjamin, ils commencèrent à assiéger la ville... — Il arriva 
que les Benjamites, ayant leurs ennemis en tête et en queue, 
furent taillés en pièces, sans que rien arrêtât un si grand car
nage, et jonchèrent toute la route de leurs cadavres jusque près 
de la ville de Gabaa, du côté qui regarde l'Orient. — Dix-huit 
mille hommes furent tués en ce même lieu, tous hommes de 
guerre et très-vaillants.—Ce qui restait des Benjamites, voyant 
la défaite de leurs frères, s'enfuirent dans le désert pour gagner 
le rocher appelé Remmon. — Mais comme ils étaient tous 
dispersés dans cette fuite, l'un d'un côté et l'autre d'un autre, 
ceux d'Israël en tuèrent cinq mille de plus. — Et s'étant avancés 
plus loin, ils en tuèrent encore deux mille. — Ainsi vingt-cinq 
mille hommes de la tribu de Benjamin furent tués en cette 
journée en divers endroits, tous gens de guerre et très-vaillants. 
De sorte que tous ceux de cette tribu qui purent s'échapper, ne 
montaient plus qu'à six cents hommes, et ils se tinrent retranchés 
sur le rocher de Remmon pendant quatre mois. — Les enfants 
d'Israël, à la suite du combat, firent passer au fil de l'épée tout 
ce qui se trouva de reste dans la ville, depuis les hommes 
jusqu'aux bêtes, et livrèrent aux flammes toutes les villes et les 
villages de Benjamin. » 

6. Nombres, XXV, -1-8 : « Israël stationna à Settim, et voilà 
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que le peuple se mit à commettre la fornication avec les filles de 
Moab. — Elles appelèrent les Israélites à leurs sacrifices, et ils 
mangèrent de la chair des victimes qui y avaient été immolées, et 
ils adorèrent leurs dieux. — E t Israël épousa le culte de Béel-
phégor; et la colère du Seigneur s'enflamma contre Israël. — E t 
le Seigneur dit à Moïse : Prends tous les chefs du peuple, et 
pends-les à des potences à la face du soleil, et la colère du 
Seigneur se détournera de dessus le peuple même. — Moïse dit 
alors aux juges d'Israël : Que chacun de vous tue ceux de ses 
proches qui ont épousé le culte de Béelphégor. — Et voilà qu'un 
des enfants d'Israël entra dans la tente, etc., — Et Phinées, fils 
d'Eléazar, fils lui-même du grand-prêtre Aaron, vit cela; et il se 
leva du milieu de la foule, et ayant saisi un glaive, etc. ; — Et 
la plaie qui s'étendait sur les enfants d'Israël cessa aussitôt. » 

7. III Rois, XX, 55-59, 42 : « Alors un des enfants des pro
phètes dit de la part du Seigneur à un de ses compagnons : 
Frappez-moi, etc. — Et lorsque le roi fut passé, il cria après lui 
et lui dit : Votre serviteur est sorti pour combattre, e t c . . —Voici 
ce que dit le Seigneur : Parce que vous avez laissé échapper, etc. 
(comme dans le corps de la réponse). » 

8. / Corinthiens, V, G-13 : « Ne savez-vous pas qu'un peu du 
levain suffit pour aigrir toute une masse de pâle?... —Mais pour 
vous, retranchez ce méchant du milieu de vous. » 

9. Exode, XXII, 18 : « Vous ne souffrirez point ceux qui 
usent de sortilèges et d'enchantements. » 

10. Deuléronome, XIII, 1-18 : « S'il s'élève au milieu de vous 
un prophète ou quelqu'un qui dise qu'il a eu une vision, et qui 
vous prédise quelque chose d'extraordinaire et de prodigieux, — 
et que ce qu'il aura prédit arrive en effet ; s'il vous dit en même 
temps : Allons, suivons les dieux étrangers que vous n'avez point 
connus jusqu'à ce jour, et servons-les; — vous n'écouterez 
point les paroles de ce prophète ou de ce débiteur de songes, 
parce que le Seigneur votre Dieu vous éprouvera alors, pour 
qu'on sache si vous l'aimez de tout votre cœur et de toute votre 
ûme. — Mettez-vous à la suite du Seigneur votre Dieu ; craignez-
le, gardez ses commandements, écoutez sa voix, servez-le et 

, attachez-vous à lui seul. — Mais que ce prophète ou cet inven-
I tour de songes soit puni de mort, parce qu'il vous aura parlé 

pour vous faire déserter le culte du Seigneur votre Dieu, qui 
vous a tires de l'Egypte et rachetés de la maison de servitude, el 
pour vous détourner de la voie que le Seigneur voire Dieu vous a 
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ordonné de suivre; et vous exterminerez ainsi le mal du milieu 
de vous. — Si votre frère, le fils de votre mère, ou voire fils ou 
votre fille, ou la femme même qui reçoit vos embrassements, ou 
votre ami que vous aimez comme votre vie, vous donne clan
destinement ce conseil : Allons et servons les dieux étrangers 
que vous ignoriez, vous et vos pères, — de ces dieux de toutes 
les nations qui vous environnent, soit de près soit de loin, depuis 
un bout de la terre jusqu'à l'autre bout de la terre ; — ne vous 
laissez point aller à ses discours et n'y prêtez point l'oreille, et 
que la compassion ne vous porte point à l'épargner ou à lui 
donner retraite ; — mais tuez-le aussitôt, que votre main lui 
donne le premier coup de mort, et que votre exemple soit suivi 
de tout le peuple. — Qu'il périsse accablé de pierres, pour avoir 
cherché à vous faire déserter le culte du Seigneur voire Dieu, 
qui vous a tirés de l'Egypte, de ce séjour de servitude, afin que 
tout Israël, au bruit de ce châtiment, soit saisi de crainte, et 
qu'il n'y ait plus personne qui entreprenne rien de semblable. —• 
Si dans quelqu'une des villes que le Seigneur votre Dieu vous 
aura données pour demeures, vous entendez dire à quelques-uns, 

— que des enfants de Bélial sont sortis du milieu de vous et ont 
perverti les habitants de leur ville, en leur disant : Allons, et 
servons les dieux étrangers que vous avez ignorés jusqu'ici; — 
— recherchez avec soin la vérité de la chose ; et après l'avoir 
connue, si vous trouvez que ce qu'on vous a dit soit certain et 
que cette abomination ait été commise, — vous ferez passer 
aussitôt au fil de l'épée les habitants de cette ville, et vous la 
détruirez avec tout ce qui se trouvera, jusqu'aux animaux. — 
Vous amasserez aussi au milieu des places publiques tous les 
meubles qui pourront s'y trouver, et vous les brûlerez avec la 
ville; vous consumerez tout en l'honneur du Seigneur votre Dieu, 
en sorte que cette ville demeure éternellement ensevelie sous ses 
ruines, et qu'elle ne soit jamais relevée. — Et il ne demeurera 
rien dans vos mains de cet anathème, afin que le Seigneur votre 
Dieu détourne de dessus vous sa colère, qu'il ait pitié de vous, et 
qu'il vous multiplie, comme il l'a juré à vos pères, — tant que 
vous écouterez la voix du Seigneur votre Dieu, et que vous 
observerez tous les commandements que je vous impose aujour
d'hui , en faisant tout ce qui est agréable aux yeux du Seigneur 
votre Dieu. » 

11. Ibid., XVII, 12-13 : « Mais celui qui s'enflant d'orgueil 
ne voudra pas obéir au commuiidciucul du pontife qui en ce 
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temps-là sera le ministre du Seigneur votre Dieu, ou bien à la 
sentence du juge, sera puni de mort, et vous exterminerez le 
mal du milieu d'Israël ; — afin que tout le peuple entendant ce 
jugement soit saisi de crainte, et qu'à l'avenir nul ne s'enfle 
d'orgueil. » 

12. Ibid., XVIII, 20-22 : « Si un prophète corrompu par son 
orgueil cnlreprcnd de parler en mon nom, et de dire des choses 
que je ne lui aie point ordonné de dire; ou s'il parle au nom de 
dieux étrangers, il sera puni de mort. — Que si vous dites 
secrètement en vous-mêmes : Comment pourrai-jc discerner les 
paroles que le Seigneur n'aura point dites? — Yoici le signe qui 
vous sera donné : si ce que ce prophète aura prédit au nom du 
Seigneur n'arrive point, ce ne sera point le Seigneur qui lui 
aura parlé, mais ce prophète qui l'aura inventé dans l'orgueil 
de son cœur, et vous ne craindrez point les menaces de ce pro
phète. » 

13. / / / Rois, XVIII, 19-24, 38-40 : « Elie dit à Achab : 
envoyez maintenant vers Israël; laites assembler autour de moi 
tout le peuple sur le Monl-Carmel et que les quatre cent cinquante 
prophètes de Caal s'y trouvent, ainsi que les quatre cents pro
phètes du bois sacré, que Jésabel nourrit des mets de sa table. 
— Achab envoya donc quérir tous les enfants d'Israël, et il 
assembla les prophètes sur la montagne du Carmel. —• Elie 
s'approchant de tout le peuple, lui dit : Jusqu'à quand boîterez-
vous des deux côtés? Si le Seigneur est Dieu, suivez-le; ou si 
c'est Baal, suivez-le lui seul : et le peuple ne lui répondit pas 
un seul mot. — Elie dit encore au peuple : Je suis demeuré tout 
seul d'entre les prophètes du Seigneur, au lieu que les prophètes 
de Baal sont au nombre de quatre cent cinquante. — Qu'on 
nous donne deux bœufs ; qu'ils en choisissent un pour eux, et 
que l'ayant coupé par morceaux, ils le placent sur du bois sans 
mettre de feu en dessous; et moi je prendrai l'autre bœuf, et le 
plaçant aussi sur du bois, je ne mettrai pas non plus de feu en 
dessous. — Invoquez le nom de vos dieux , et moi j'invoquerai 
le nom de mou Seigneur; et que le Dieu qui déclarera par le feu 
qu'il aura exaucé les vœux qu'on lui aura faits soit reconnu poul
ie véritable Dieu. Tout le peuple répondit : Celte proposition est 
juste, ele — Et le feu du Seigneur tomba, et dévora l'holo
causte, le bois et les pierres, la poussière même et l'eau qui 
était dans la rigole autour de l'autel. — E t tout le peuple le vit, 
cl tous se nroslLTuèienl le visage contre terre, et dirent : C'est 
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Jébovah qui est le Dieu suprême, c'est Jéhovah qui est le véri
table Dieu. — Alors Elie leur dit : Prenez les prophètes de Baal, 
et qu'il n'en échappe pas un seul. Et le peuple s'étant saisi 
d'eux, Elie les mena au torrent de Cison, où ils furent mis à 
mort. » 

1 4 . Ephésiens, VI, 4 : « Et vous, pères, ne provoquez point 
l'indignation de vos enfants contre vous ; mais ayez soin de bien 
les élever, en les corrigeant et en les instruisant selon le 
Seigneur. » 

45. Hébreux, XII, 7-8 : « Car quel est l'enfant qui ne soit 
point châtié par son père? — Ou si vous n'étiez point châtiés, 
tandis que tous les autres l'ont été, vous seriez donc des bâtards, 
et non des enfants légitimes. » 

16. Proverbes, XIII, 48-24 : « Misère et ignominie à celui 
qui repousse la correction ; celui au contraire qui se soumet à la 
réprimande sera élevé en gloire. — C'est haïr son fils que de 
lui épargner les verges; celui qui aime son enfant, s'applique à 
le corriger. » 

47. Ibid., XXII, 15 , 6 : « La folie est comme liée au cœur 
de l'enfant ; la verge de la discipline, voilà ce qui l'en détachera. 
— On dit d'ordinaire : Le jeune homme suit la voie qu'on lui a 
d'abord tracée ; dans sa vieillesse même il ne la quittera point. » 

18. Ibid., XXIII, 13-14 : « N'épargnez point la correction à 
l'enfant; car si vous le frappez avec la verge, il ne mourra 
point. — Vous le frapperez avec la verge, et vous délivrerez 
«on âme de l'enfer. » 

49. Ibid., XXIX, 1 5 , 17, 21 : « La verge et la correction 
impriment la sagesse, au lieu que l'enfant abandonné à ses 
caprices couvrira sa mère de confusion. — Elevez bien voire 
fils, et il vous consolera, et il deviendra les délices de votre 
âme. — Celui qui nourrit délicatement son serviteur dès son 
enfance, le verra ensuite se révolter contre lui. » 

20. Ecclésiastique, VII, 25-26 : « Avcz-vous des fils? 
Elevez-les avec soin, et accoutumez-les au joug dès leur enfance. 
— Avez-vous des filles? Veillez à ce que leurs corps restent 
chastes,et ne leur montrez point un visage trop riant. » 

21. Ibid., XXII, 3-5 : « Le fils mal instruit est la honte de 
son père; la fille immodeste jettera la déconsidération sur sa per
sonne. — La fille prudente sera un héritage pour son mari ; 
mais celle dont la conduite fait rougir sera le déshonneur de son 
père. — La femme hardie couvre de honte son père et son mari ; 
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(elle ne cédera point aux scélérats), et elle sera méprisée de 
l'un et de l'autre. « 

22. Ibid., XXXI, 13 : « Celui qui aime son fils le châtie 
souvent, afin que celui-ci ait à s'en féliciter dans ses derniers 
jours, au lieu d'aller mendier aux portes des autres. — Celui 
qui instruit son fils y trouvera son propre avantage, et il se 
glorifiera en lui parmi ses proches. — Celui qui enseigne son 
fils rendra son ennemi jaloux de son bonheur, et ses amis les 
heureux témoins de sa gloire. — Alors un père vient à mourir, 
et il semble qu'il soit encore* vivant, parce qu'il a laissé après 
lui un autre lui-même. — Il a vu son fils pendant sa vie, et 
la vue de ce fils l'a comblé de joie à sa mort : il n'a point été 
contristé, et n'a point eu à rougir devant ses ennemis. — Car 
il a laissé à sa maison un fils pour la défendre contre ceux qui 
trameraient sa perte, et pour rendre à ses amis la reconnais
sance qu'il leur doit. — Un père qui veut le bien de ses enfants 
pansera leurs plaies, et au moindre de leurs cris ses entrailles 
seront émues. — Un cheval indompté devient intraitable, et 
l'enfant abandonné à lui-même tombera dans tous les excès. — 
Soyez aux petits soins pour votre fils, et il sera pour vous un 
sujet d'épouvante; jouez avec lui, et il fera votre douleur. —. 
Ne vous amusez point à rire avec lui, de peur que vous n'ayez 
à en gémir, et qu'à la fin vous n'en grinciez les dents. — Ne le 
laissez point le maître de lui-même dans sa jeunesse, et ne 
l'abandonnez point à ses pensées. — Courbez sa tête sous le 
joug pendant qu'il est jeune, et châticz-le avec la verge pendant 
qu'il est encore enfant, de peur qu'il ne s'endurcisse et ne 
veuille plus vous obéir, et que votre âme n'en soit percée de 
douleur. — Instruisez votre fils; travaillez à le former, de peur 
qu'il ne vous déshonore par la turpitude de sa conduite. » 

23. I Rois, III, 11-14 : « Et le Seigneur dit à Samuel : 
Voilà que je vais faire dans Israël une chose dont personne ne 
pourra entendre parler sans que les oreilles en soient tout 
étourdies. — En ce jour-là, j'effectuerai contre Héli tout ce que 
j'ai dit au sujet de sa maison; je commencerai, et j'achèverai. 
— Car je lui ai prédit que je porterais sur sa maison un jugement 
irrévocable à cause de son iniquité, parce qu'il a su que ses fils 
se conduisaient indignement, et qu'il ne les a point punis. — 
C'est pourquoi j 'ai juré au sujet de la maison d'Héli que son 
iniquité ne sera jamais expiée ni par des victimes, ni par des 
offrandes. » 
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14. Ibid., IV, 1 6 - 1 8 : « Qu'est-il arrivé, mon fils? — Cet 
homme qui lui avait apporté la nouvelle lui répondit : Israël a 
foi devant les Philistins ; une grande plaie s'est étendue sur le 
peuple; vos deux fils Ophni et Phinées sont morts, et l'arche de 
Dieu a été prise. — Dès qu'il eut nommé l'arche de Dieu, Héli 
tomba de son siège à la renverse près de la porte, et s'étant 
brisé le crâne, il mourut. Au reste, il était vieux et cassé par 
les années, et il avait jugé Israël pendant quarante ans. » 

25. / / / Rois, I, 5-6 : « Cependant Adonias fils d'Haggith 
s'insurgea en disant : Ce sera moi qui régnerai ; et il se fit taire 
des chariots, équipa des cavaliers, et cinquante hommes couraient 
devant lui. — Jamais son père ne l'en reprit, en lui disant : 
Pourquoi agis-tu ainsi? » 

26. Proverbes, IX, 7-9 : « Celui qui donne des leçons à un 
moqueur s'en fait mépriser, et celui qui adresse ses réprimandes 
à un impie s'imprime une tache à lui-même; — Ne reprenez 
point l'homme qui se moque de vos leçons, de peur qu'il ne vous 
haïsse; reprenez le sage, et il vous aimera. — Mettez le sage à 
l'épreuve, et il deviendra encore plus sage; enseignez le juste, 
et il recevra vos instructions avec avidité. » 

27. Ibid., XV, 5 , 10, 12 : « L'insensé se moque des aver
tissements de son père ; celui au contraire qui se soumet à la 
réprimande deviendra plus expérimenté. — L'intimation de la 
loi soulève les répugnances de celui qui abandonne la voie de la 
vie; celui qui hait les réprimandes mourra. — L'homme cor
rompu n'aime point celui qui le reprend, et il ne va point con
sulter les sages. » 

28. Proverbes, XXIV, 24-25 : « Ceux qui disent à l'impie : 
Tu es juste, seront maudits des peuples et détestés des tribus. — 
Ceux qui le reprennent en seront loués, et la bénédiction des
cendra sur eux. » 

29. Ibid., XXV, 8 , 11 , 12 : « Ne découvrez pas sitôt dans la 
querelle ce que vous avez vu de vos propres yeux, de peur 
qu'après avoir ôté l'honneur à votre ami, vous ne puissiez plus 
le réparer. — Les paroles dites à propos sont comme des pommes 
d'or sur un lit d'argent. — La réprimande faite au sage et a 
l'oreille docile est comme une boucle d'or et une perle brillante. » 

50. Ibid., XXVII, 5-6 : « Une réprimande ouverte vaut 
mieux qu'une amitié qui n'ose se déclarer. —Les blessures que 
fait un ami valent mieux que les baisers perfides d'un ennemi. » 

3 1 . Ibid., XXVIII, 23 : « Celui qui reprend un homme trou-
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vera grâce dans la suite à ses yeux, plutôt que celui qui le 
trompe par des paroles flatteuses. » 

32. Ibid., XXIX, 1 : « L'homme qui méprise avec une tête 
obstinée les avis qu'on lui donne, sera brisé tout-à-coup, et rien 
ne pourra le guérir. » 

33. Ecclêsiaste, VII, 6 : « Il vaut mieux être repris par un 
homme sage, que de se laisser séduire par les louanges des in
sensés. » 

34. Ecclésiastique, VII, 25 : « Avez-vous des fils? Elevez-les 
avec soin, et accoutumez-les au joug dès leur enfance. » 

35. Ibid., X, 28 : « Un esclave doué de sagesse verra des 
hommes libres se mettre sous ses ordres ; un homme prudent et 
réglé ne murmurera point quand il sera repris; celui qui 
manque d'instruction ne sera point considéré. » 

3C. Ibid., XI, 7 : « Ne blâmez personne avant de vous être 
bien informé; et quand vous l'aurez fait, reprenez-le avec 
équité. » 

37. Ibid., XIX, 13-15, 17 : « Reprenez votre ami sur ce 
qu'on l'accuse d'avoir fait, de peur qu'il ne soit calomnié à son 
insu, et qu'il ne vous dise : Je ne l'ai point fait; ou s'il l'a fait, 
afin qu'il ne le fasse plus à l'avenir. — Reprenez votre ami 
sur ce qu'on l'accuse d'avoir dit, parce que peut-être il ne l'a 
point dit; ou s'il l'a dit, afin qu'il ne le dise plus. — Reprenez 
votre ami, parce qu'on fait souvent de faux rapports. — Repre
nez votre ami, avant de lui faire aucune menace. » 

38. Ibid., XX, 1, 4 : « Ne vaut-il pas beaucoup mieux 
reprendre un homme, et lui donner lieu par-là d'avouer sa 
faute, que de garder sa colère contre lui? — Qu'il est bon, 
lorsqu'on est repris, de témoigner son repentir! Vous éviterez 
ainsi un péché volontaire. » 

39. Psaume CXL, 5 : « Que le juste me reprenne dans sa 
bonté, et qu'il me châtie; mais que les parfums du pécheur ne 
coulent jamais sur ma tête. » 

40. Colossiens, I, 28 : « C'est Jésus-Christ que nous annon
çons, reprenant tous les hommes suivant leur besoin, et instrui
sant tous les hommes en tout genre de sagesse, afin de les rendre 
tous parfaits en Jésus-Christ. » 

41 . I Thcssaloniciens, V, 12-14 : « Nous vous supplions, mes 
frères, de reconnaître les soins de ceux qui travaillent parmi 
vous, qui vous gouvernent selon le Seigneur, et qui vous aver
tissent de votre devoir; et d'avoir pour eux une charité plus 
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abondante à cause de l'œuvre à laquelle ils travaillent. Conservez 
toujours la paix avec eux (entre vous, selon le grec). — Je vous 
prie encore, mes frères, reprenez ceux qui sont déréglés, con
solez ceux qui ont l'esprit abattu, supportez les faibles, soyez 
patients envers tous. » 

42. / / Thessaloniciens, III, 14-1S : «. Si quelqu'un n'obéit pas 
à ce que nous ordonnons par notre lettre, notez-le, et n'ayez point 
de commerce avec lui, afin qu'il en ait de la confusion. — Ne 
le traitez pas néanmoins comme un ennemi ; mais avertissez-le 
comme l'un de vos frères. » 

43. / Timothêe, V, 20 : « Reprenez devant tout le monde ceux 
qui pèchent, afin que les autres en conçoivent de la crainte. » 

44. / / Timothêe3 II, 24-26 ; « Il ne faut pas qu'un serviteur 
du Seigneur s'amuse à contester ; mais il doit être modéré envers 
tout le monde, doué du talent d'instruire, patient, — sachant 
reprendre avec douceur ceux qui résistent à la vérité, dans l'es
pérance que Dieu, pour la leur faire connaître, leur donnera un 
jour l'esprit de pénitence, — et que, revenant de leur égarement, 
ils sortiront des pièges du démon , qui les tient captifs pour en 
faire ce qu'il lui plaît. » 

4b. Ibid., IV, 2 : « Annoncez la parole; pressez les hommes 
à temps et à contre-temps; reprenez, suppliez, menacez, sans 
vous lasser jamais de les tolérer et de les instruire. » 

46. Tite, 1, 3 , 7, 9-H : « Je vous ai laissé en Crète, afin que 
vous mettiez ordre à tout ce qui y reste à régler, et que vous 
établissiez des prêtres en chaque ville, selon l'ordre que je vous en 
ai donné. — Il faut que l'évêque, etc. — Qu'il se tienne attaché 
aux vérités de la foi, telles qu'on les lui a enseignées, afin qu'il 
soit capable d'exhorter selon la saine doctrine, et de convaincre 
à'erreur ceux qui la contredisent. — Car il y en a plusieurs, 
surtout parmi les circoncis, qui ne veulent point se soumettre, 
qui s'occupent à conter des fables et à séduire les âmes. — Il 
faut fermer la bouche à ces hommes, qui pervertissent des 
familles entières, en enseignant, par un intérêt sordide, ce 
qu'on ne doit point enseigner. » 

47. Ibid., H, 15 : u. Prêchez ces vérités; exhortez et reprenez 
avec une pleine autorité : que personne ne vous méprise. » 

48. MATTHIEU, XVIII, 15-17 : « Si votre frère a péché 
contre vous, allez, et reprenez-le entre vous et lui seul; s'il vous 
écoute, vous aurez gagné votre frère. — Mais s'il ne vous 
écoute point, prenez avec vous une ou deux personnes, afin que 

iv. 6 
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tout soit confirmé par l'autorité de deux ou trois témoins. — Que 
s'il ne les écoute pas, dites-le à l'Eglise; et s'il n'écoute pas 
l'Eglise, qu'il soit pour vous comme un païen et un publicain. » 

TÉMOIGNAGES DE LA TRADITION. 

1. S. AMBROISE, Serm. VIII in Psalmum CXVIII, v. 2 : « Il 
y a une compassion qui est juste, et une autre qui ne l'est pas. 
Une preuve de cette vérité, c'est qu'il est écrit dans la loi au 
sujet d'un certain coupable : Vous n'aurez pas compassion de lui 
(Deut., XIX, 13, 21). Et nous lisons de même dans les livres des 
Rois, que Saûl se rendit coupable en épargnant Agag, roi de 
l'armée ennemie, malgré la défense que Dieu avait faite de lui 
conserver la vie. Si quelqu'un faisait grâce à un brigand, en se 
laissant toucher par les supplications de ses enfants et par les 
larmes de son épouse, quoiqu'il le vît disposé à reprendre le 
cours de ses brigandages, ne serait-ce pas livrer à la mort une 
foule d'innocents, que de mettre ainsi en liberté celui qui médi
terait une foule d'assassinats? S'il répugne à verser son sang ou 
à le tenir enchaîné, au moins pourquoi lui rendre sa pleine 
liberté? Pourquoi, s'il ne peut lui ôter la volonté d'exercer ses bri
gandages, ne lui en ôte-t-il pas du moins la faculté, en recourant 
pour le faire aux moyens les plus doux? Enfin, que placé entre 
un accusateur et un accusé, qui tous les deux mettent leur vie 
également en péril : l'accusateur, s'il ne prouve pas son accusa
tion; l'accusé, s'il se trouve convaincu par son accusateur; un 
juge, au lieu de juger selon la justice, condamne l'accusateur, 
malgré les preuves qu'il a fournies, par compassion pour l'accusé 
coupable, ou condamne l'innocent, malgré la faussclé de l'accu
sation , par compassion pour l'accusateur, on ne saurait appeler 
juste une compassion de ce genre. Car la facilité du pardon est 
une amorce qui invile le pécheur à pécher encore. Je dis cela, 
pour qu'on sache qu'il faut régler les aclcs de miséricorde sur la 
parole de Dieu et sur la raison. Si un médecin, ayant à traiter 
une plaie gangrenée, et obligé par les règles de son art de re
trancher les parties gâtées pour conserver les parties saines, cède 
aux larmes du malade, et se borne à lui appliquer des palliatifs 
là où jl devrait employer le fer, n'est-ce pas là une compassion 
funeste, que celle qui, pour épargner une douleur d'un instant 
ou une incision légère, perd le corps tout entier et tarit les sources 
de la vie? » 

2. ORIGÈNE, Hom. IX in Jeremiam : « Un juge doit avoir en 
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vue de procurer la tranquillité à la ville et la paix au peuple dont 
il a le gouvernement. Si l'on présente à son tribunal un brigand 
d'une taille avantageuse, parvenu à toute la force de son âge, et 
qu'en même temps se présentent aussi sa mère, les cheveux 
epars, pour supplier qu'on ait pitié de sa vieillesse, et son épouse, 
les yeux en larmes, pour demander qu'on lui conserve la vie de son 
époux, et ses jeunes enfants à la veille de devenir orphelins, que 
fera le juge? Aura-t-il, ou non, pitié du brigand? Que réclame en 
ce cas l'intérêt commun? Si le juge se laisse toucher, le meurtrier se 
couvrira bientôt de nouveaux forfaits ; si au contraire il se montre 
inflexible, un homme mourra, mais tout le peuple sera sauvé. De 
même, si Dieu épargnait toujours les pécheurs, et que par com
passion pour eux il ne les punît pas comme leurs péchés le mé
riteraient, qui ne s'en autoriserait pour pécher davantage? Quel 
est le méchant qui, n'étant plus retenu comme on l'est présente
ment par la crainte des supplices, ne profiterait de toutes les occa
sions qui se présenteraient à lui pour assouvir ses passions et se 
précipiter dans le vice? Nous pouvons en acquérir la preuve par ce 
qui se passe dans l'Eglise. Que quelqu'un vienne à pécher, et 
qu'après cela il demande la communion; si on lui accorde ce 
qu'il demande, cette indulgence tourne au détriment de tous les 
autres, et la barrière est ouverte à tous les désordres. Si au con
traire le juge, consultant la prudence, et ne se laissant point 
amollir par la pitié, pas plus qu'il n'obéit à une dureté impi
toyable, mais agissant dans l'intérêt de tous sans animosité 
contre aucun, voit la ruine du peuple entier dans le pardon qu'il 
accorderait à un seul, il n'est pas douteux qu'il ne mette hors de 
l'Eglise ce seul coupable, pour procurer le salut de tous les 
autres. Observez maintenant un médecin : s'il s'abstient de 
couper dans une plaie ce qui a besoin d'être coupé, ou d'y brûler 
ce qui a besoin d'être brûlé, pour épargner les douleurs qui sont 
la suite de semblables opérations, n'est-il pas vrai que le mal 
augmentera, et que la contagion gagnera de plus en plus? Si 
au contraire le médecin ne craint pas de porter le fer et le feu 
dans la plaie, il prendra en cela les intérêts de son malade, 
tout en ayant l'air de le traiter sans pitié. De même que 
l'aveuglement du peuple juif a profité au salut de tous les 
gentils, ainsi le châtiment infligé à quelques-uns sert au salut de 
tous les autres. » 

3. S. JÉRÔME, Epist. ad Riparium advenus Vigilantium : « Je 
m'étonne que le saint évêque, dans le diocèse duquel on dit qu'il 
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(Vigilance) exerce les fonctions de prêtre, souffre ses emporte
ments, qu'il ne se serve pas de la verge apostolique, et de la verge 
de fer, pour briser ce vase inutile, et qu'il ne livre pas cet 
homme à la mort de la chair, afin de sauver son âme (I Cor., V, S). 
Qu'il se rappelle cette parole : Quand tu voyais un larron, tu cou-
raisaveclui, et tu te mettais départ avec les adultères (Ps. XLIX, 18); 
et ces autres : Dès le matin, j'exterminais tous les pêcheurs delà 
terre, afin de bannir de la cité du Seigneur tous ceux qui com
mettent l'iniquité (C, 8) ; et ces autres encore : N'ai-je pas haï, 
Seigneur, ceux qui vous haïssaient, et n'ai-je pas sèche de douleur 
à la vue de vos ennemis? Je les haïssais d'une haine parfaite 
{Ps. CXXXVIII, 20). 

» Je vous confesserai ma douleur : je ne puis de sang-froid 
entendre un tel sacrilège. Car j 'ai lu tout ce qui est dit du 
poignard de Phinées, de l'austérité d'Elie, du zèle de Simon le 
Chananéen, de la sévérité de Pierre faisant tomber morts à ses 
pieds Ananie et Saphire, et de la fermeté de Paul qui frappa 
de cécité à tout jamais le magicien Elymas, parce qu'il résistait 
aux desseins du Seigneur. Ce n'est pas être cruel que de prendre 
les intérêts de Dieu. De là vient qu'il est dit dans la loi : Si ton 
frère, ou ton ami, ou ta femme qui repose sur ton sein, voulait te 
détourner de la vérité, que ta main soit sur eux, et tu ôteras le mal 
du milieu d'Israël (Deut., XIII, 6-8). » 

4 . S . AUGUSTIN, in Ps. L : « Pour vous, mes frères, tâchez 
dans ce déluge de maux, et dans cette détestable corruption de 
mœurs, de régler chrétiennement vos familles : élevez bien vos 
enfants; conduisez sagement vos maisons. Comme il est de notre 
devoir de vous instruire ici dans l'église, il est du vôtre aussi de 
veiller sur vos familles, pour qu'un jour vous puissiez rendre un 
bon compte à Dieu de ceux qui vous sont assujettis. Dieu aime 
la règle, il aime l'ordre. C'est une indulgence bien fausse et 
bien criminelle, que celle qui consiste à lâcher la bride aux 
péchés. C'est bien sans avantage véritable, c'est bien à son grand 
malheur qu'un fils libertin trouve de la douceur dans son père, 
pour trouver plus tard en Dieu une juste sévérité. Et alors ce ne 
sera pas seulement ce fils déréglé qui en éprouvera les effets; ce 
sera aussi ce père trop indulgent qui l'aura perdu par sa mollesse. 
Car de quoi lui aura-t-il servi de n'avoir pas péché par lui-même, 
de n'être pas tombé dans les mêmes crimes que son fils, s'il n'a 
pas eu soin en même temps d'arrêter son fils, et de réprimer ses 
désordres? Veut-il par cette douceur faire croire à son fils qu'il 
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ferait les mêmes choses que lui-même, si sa vieillesse ne lui en 
ôtait la force? Si le péché ne vous déplaît pas dans votre fils, 
c'est qu'il vous plairait dans vous-même; et ce n'est que la 
vigueur de l'âge qui vous manque, et non pas le goût du crime. 
Mais surtout, mes frères, veillez sur ceux de vos enfants qui 
sont fidèles, et que votre foi a amenés aux eaux sacrées 
du baptême. Peut-être que votre fils déréglé méprisera vos 
avis, ou vos réprimandes, ou vos châtiments; pour vous, 
remplissez le devoir de votre état, Dieu lui fera rendre compte 
du sien (1). » 

5. Le même, Serm. XV de verbis Domini, comme plus haut, 
question VIII, témoignage 13, page 68. 

6. S. CHRYSOSTÔME, Orat. / (al. 2 ) contra Judœos : «. De même 
que nous reprochons aux Juifs d'être violateurs de la loi, de même 
et à bien plus forte raison nous devons vous trouver coupables, 
si vous faites société avec les violateurs de la loi, ou si, pouvant 
vous opposer à ce qu'elle soit violée, vous ne vous y opposez pas 
cependant. Car ne me dites pas : Qu'ai-je de commun avec cette 
personne? C'est un étranger et un inconnu. Du moment où c'est 
un fidèle, un homme qui participe avec vous aux mêmes 
mystères, qui se réunit avec vous dans la même église, il doit 
vous être plus cher qu'un frère ou que tout autre parent. De 
même donc que non-seulement les voleurs, mais aussi ceux qui 
peuvent empêcher le vol et qui ne l'empêchent pas, sont con
damnés à subir le même châtiment, ainsi non-seulement ceux qui 
commettent l'impiété, mais encore ceux qui peuvent la réprimer, 
et qui, soit faiblesse, soit lâcheté, ne la répriment pas, doivent 
être également punis. Celui qui enfouit son talent, le rendit assu
rément tout entier à son maître; il n'en fut pas moins puni, 
pour ne l'avoir pas fait valoir (MATTH., XXV, 2 5 ) . Vous de 
même, quand vous vous conserveriez pur de tout vice, si vous 
ne faites pas en outre valoir votre talent, si vous ne rappelez pas 
dans la voie du salut ceux de vos frères qui se perdent, vous 
vous perdrez avec eux ( 2 ) . » 

7. S. AUGUSTIN, Lib. II Rétractât., c. 5 : « J'ai composé deux 
livres qui ont pour titre commun : Contre le parti de Donal. J'ai 
dit dans le premier de ces livres, que je n'aimais pas à voir 

(1) Cf. Sermons de saint Augustin, etc. , t. II , p. 678-679. 
(2) Cf. D. Joan. Chrysost. contra Judœos homil. VI, grœcè mine 

pn'iiii'on l'ditœ, Augustœ, IGO ,̂ p. 70-71. 
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ramener les schismatiqu.es à l'unité par des moyens violents et 
avec l'aide de la puissance séculière. Tel était en effet mon sen
timent à cette époque, parce que je n'avais pas encore l'expé
rience des excès auxquels se portent ces fanatiques quand on les 
laisse impunis, ni des heureux changements que peut opérer en 
eux l'exact maintien de la discipline. » 

8. Le même, Epist. 48 (al. 93) ad Vincenlium : « On ne trouve 
point dans l'Evangile, dites-vous, ni dans les écrits des apôtres, 
qu'ils aient jamais eu recours aux rois de la terre contre les 
ennemis de l'Eglise. Il est vrai ; mais c'est parce que celte pro
phétie : Ecoutez, rois de la terre, instruisez-vous, vous qui jugez 
lespeuples, et servez le Seigneur avec crainte (Ps. II, 40 -H) , n'était 
pas encore accomplie. C'était encore le temps de ce qui est mar
qué au commencement de ce même psaume : Pourquoi les nations 
frémissent-elles? Pourquoi les peuples forment-ils de vains desseins? 
Les rois et les princes de la terre se sont assemblés, et ont comploté 
contre le Seigneur et contre son Christ (Ps. II, 1-2). Mais si, comme 
nous n'en saurions douter, les événements que nous rapportent 
les prophètes sont des figures des choses à venir, nous voyons 
dans un même roi la figure de l'état où se trouvait l'Eglise au 
temps des apôtres, et de celui où elle est présentement. Quand 
Nabuchodonosor forçait les saints et les justes d'adorer son idole, 
sous peine d'être jetés dans la fournaise, il figurait ce qui s'est 
passé au temps des apôtres et des martyrs ; et quand, après avoir 
reconnu le vrai Dieu, il ordonna que tous ceux à qui il arrive
rait, dans toute l'étendue de son royaume, de blasphémer le Dieu 
de Sidrach, de Misach et d'Abdenago, seraient punis à propor
tion de la grandeur de ce crime, il figurait ce qui se passe 
aujourd'hui. Ainsi les premiers temps de ce roi représentaient 
les temps de ces rois infidèles, sous qui les chrétiens ont souffert 
ce que les impies seuls peuvent mériter, et la fin de son règne 
représente le temps des princes devenus chrétiens, sous qui 
les impies souffrent ce qu'on faisait autrefois souffrir aux 
chrétiens... 

» Nous pouvons vous produire non-seulement des particuliers, 
mais des villes entières, qui, de donatistes qu'elles étaient autre
fois , sont catholiques aujourd'hui, et détestent le crime diabo
lique de leur ancienne séparation. Or, elles ne seraient point 
catholiques sans ces lois qui vous irritent, et qui ont été portées 
par les empereurs, à commencer par Constantin devant qui les 
auteurs de votre schisme avaient accusé Cccilien, jusqu'à ses 

http://schismatiqu.es
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derniers successeurs aujourd'hui sur le trône, qui ont confirmé 
le jugement de celui que vous aviez vous-mêmes pris pour juge, 
en préférant son tribunal à celui des évêques. 

» C'est par ces exemples que mes collègues m'ont fait revenir 
à leur sentiment. Car ma pensée était autrefois qu'on ne devait 
forcer personne à revenir à l'unité de Jésus-Christ ; qu'il ne fallait 
point employer pour cela d'autres armes que les discours et les rai
sons, et qu'autrement, de ceux que nous connaissions jusque-là 
pour hérétiques déclarés, nous ne réussirions à faire que de faux 
catholiques. Mais après avoir résisté à leurs raisonnements, je 
me suis enfin rendu à l'expérience : on m'a représenté l'exemple 
de la ville où je suis, qui était autrefois toute donatiste, et que 
la crainte des lois des empereurs a fait revenir à l'unité catho
lique ; de sorte qu'à voir la manière dont elle déteste actuelle
ment votre opiniâtreté, on ne croirait pas qu'elle eût jamais 
partagé le même entêtement. On m'a cité beaucoup d'autres 
villes où a été obtenu le même résultat 

v Pourquoi les rois de la terre qui servent Jésus-Christ ne 
feraient-ils pas des lois pour Jésus-Christ? »' 

Saint Augustin avait dit dès le début de cette lettre à Vincent : 
« Les donatistes étant aussi turbulents qu'ils le sont, je suis 
persuadé qu'il est fort à propos de les réprimer par l'autorité des 
puissances établies de Dieu. Car nous avons la joie d'en voir 
plusieurs revenir par ce moyen à l'unité catholique 

» Si un homme voyait son ennemi prêt à se précipiter, par le 
transport d'une fièvre chaude, ne serait-ce pas lui rendre le mal 
pour le mal, que de le laisser faire, plutôt que de l'en empêcher 
en le liant au besoin? Pourtant ce frénétique ne prendrait cet 
office de bonté et de charité que pour un outrage et pour l'effet 
de la haine ; mais s'il revenait en santé, il verrait bien que plus 
ce prétendu ennemi lui aurait fait violence, plus il lui aurait 
rendu service 

» En mettant en usage tout à la fois la terreur et l'instruction, 
afin que l'une rompe les chaînes de l'habitude, tandis que l'autre 
dissipe les ténèbres de l'erreur, on a la consolation que nous 
éprouvons présentement d'en voir un grand nombre rentrer dans 
la voie du salut, et rendre grâces à Dieu en le bénissant avec 
nous, de ce qu'ayant, selon sa promesse, fait plier les rois de la 
terre sous le joug de Jésus-Christ, il se sert d'eux pour guérir 
les malades, et faire marcher les faibles et les boiteux. 

» Tous ceux qui nous épargnent ne sont pas pour cela nos 
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amis, pas plus que tous ceux qui nous châtient ne sont no:, 
ennemis. Les blessures que nous fail un ami valent mieux que les 
caresses affectées d'un ennemi (Prov., XXVII, 6 ) . La sévérité de 
ceux qui nous aiment nous est plus salutaire que la douceur de 
ceux qui nous trompent (1). » 

9. Le même, Epist. L (al . 185) ad Bonifacium : « Le 
médecin paraît importun au frénétique qu'il lie, et le père à un 
enfant indocile qu'il châtie. Ce n'est néanmoins que l'amour qui 
fait agir l'un et l'autre ; et ce serait une fausse douceur et une 
véritable cruauté à l'un et à l'autre, que de laisser périr l'un son 
malade, et l'autre son fils, plutôt que de leur faire de la peine... 
Comme les lois que les princes font contre la vérité pour le men
songe servent à éprouver les gens de bien, et à leur faire mériter 
des couronnes, quand ces derniers soutiennent la bonne cause 
jusqu'au bout ; de même, celles que les princes font pour la vé
rité contre le mensonge servent à réprimer les entreprises de 
ceux qui sont dans l'erreur, et à ramener ceux d'entre eux qui 
ont encore quelque reste de sens et de droiture. Ainsi, tandis que 
ceux qui refusent d'obéir aux lois que les puissances font contre 
la vérité de Dieu acquièrent une grande récompense, ceux qui 
refusent d'obéir à celles qu'elles font pour cette même vérité, 
s'attirent de terribles supplices. Aussi voyons-nous que l'Ecriture 
blâme les princes qui ont laissé subsister les institutions contraires 
à la loi de Dieu, et qu'elle loue au contraire ceux qui ont fait servir 
leur autorité à les prohiber et à les abolir. 

» Ceux qui refusèrent d'obéir aux lois sacrilèges par lesquelles 
1 Nabuchodonosor, encore idolâtre, ordonna qu'on adorât l'idole qu'il 

avait fait dresser, signalèrent leur piété et leur foi. Mais ensuite ce 
' même roi, converti par un miracle de la toute-puissance de 

Dieu, ordonna, par une loi louable et sainte, que quiconque 
blasphémerait le vrai Dieu, c'est-à^-dire le Dieu de Sidrach, 
de Misach et d'Abdcnago, périrait avec toute sa maison... 

» Les vrais martyrs sont ceux dont Jésus-Christ parle quand 
il dit : Heureux ceux qui souffrent persécution pour la justice. 
Ceux donc qui souffrent persécution pour l'iniquité, et pour un 
schisme sacrilège qui divise l'unité de Jésus-Christ, n'ont point 
de part à cette gloire, mais ceux-là seulement qui souffrent pour 
la justice. Car Agar n'a-t-ellc pas été persécutée par SaraV 
Cependant celle qui persécutait était sainte, et celle qui souffrait 

( i ) Cf. Les Lcllixs de suint Augustin, t. II, pag. 311, etc. 
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persécution était méchante Quand ces gens-là, pour nous 
empêcher de recourir aux justes lois des puissances contre les 
attentats de leur impiété, viennent nous dire que les apôtres 
n'ont jamais rien demandé de semblable aux rois de la terre, ils 
ne prennent pas garde que l'état de l'Eglise était bien différent 
de ce qu'il est aujourd'hui, et que chaque chose vient en son 
temps. Car, où étaient alors les princes qui crussent en Jésus-
Christ, et qui fussent en état de faire des lois pour son service et 
en faveur de la piété contre l'impiété? On en était encore à l'ac
complissement de ce qui est exprimé par cette parole du Prophète : 
Pourquoi les nations se soulèvent-elles en frémissant ? Pourquoi for
ment-elles de vains complots? Pourquoi les rois de la terre se sont-ils 
levés, et délibèrent-ils ensemble contre l'Eternel et contre son Christ? 
Et le temps de ce qui suit un peu plus bas dans le même psaume : 
Comprenez, rois de la terre; ouvrez les yeux, vous qui jugez lemonde; 
servez le Seigneur avec crainte, et réjouissez-vous en lui avec trem
blement, n'était pas encore arrivé. Or, comment est-ce que les rois 
servent le Seigneur avec crainte, sinon en défendant et en punis
sant avec une sainte sévérité ce qui se fait contre ses lois ? Car 
autre est le service qu'ils rendent à Dieu comme hommes, et 
autre celui qu'ils lui rendent comme rois. En tant qu'hommes, ils 
le servent en vivant en vrais fidèles; mais en tant que rois, ils ne 
le servent qu'en établissant et en faisant observer avec fermeté 
des lois justes, qui tendent à faire accomplir le bien, et à em
pêcher le mal. C'est ainsi qu'Ezéchias a servi Dieu en abattant les 
temples des idoles et les bois qui leur étaient consacrés, et en 
démolissant les autels qu'on leur', avait bâtis sur des montagnes 
contre la défense de Dieu. C'est ainsi que Josias l'a servi, en se 
conduisant de même. C'est ainsi que le roi de Ninive l'a servi, en 
forçant tout son peuple à se mettre en devoir de l'apaiser. C'est 
ainsi que Darius l'a servi, en autorisant Daniel à briser les idoles, 
et en faisant jeter aux lions les ennemis de ce saint prophète. 
C'est ainsi que Nabuchodonosor l'a servi, en défendant, comme 
nous l'avons vu, et sous des peines terribles, de blasphémer le 
Dieu de Daniel. Les rois ne servent donc Dieu, en tant que rois, 
que lorsqu'ils font pour son service ce qu'il n'y a que des rois 
qui puissent faire. 

» Comme donc, au temps des apôtres, les rois, bien loin de 
servir le Seigneur, formaient encore de vains projets contre lui et 
contre son Christ, afin que tout ce qui avait été prédit par les 
prophètes fût accompli, leurs lois, au lieu de défendre l'impiété, 
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ne pouvaient que porter les hommes à la commettre» Car ainsi le 
demandait l'ordre des temps, et que les Juifs, en croyant rendra 
service à Dieu, missent à mort ceux qui prêchaient Jésus-Christ, 
selon la prédiction de Jésus-Christ môme, et que les nations SIÎ 
soulevassent contre les chrétiens, et que la patience des martyrs 
triomphât des uns et des autres. Mais présentement que cette pré
diction du Prophète : Tous les rois de la terre l'adoreront, et toutes 
les nations le serviront, a commencé à s'accomplir, ne faudrait-il 
pas avoir perdu le sens pour dire aux princes : « Ne vous mettez 
pas en peine si l'on attaque ou si l'on révère dans votre royaume 
l'Eglise de celui que vous adorez? Quoi! ils auront soin de faire 
vivre les hommes selon les lois de l'honnêteté et de la pudeur, sans 
que personne ose leur dire que cela ne les regarde pas, et on osera 
leur dire que ce n'est pas à eux à prendre connaissance si dans 
leurs états on suit les lois de la véritable religion, ou si l'on 
s'abandonne à l'impiété et au sacrilège? Eh! si , dès là que Dieu 
a donné à l'homme le libre arbitre, le sacrilège doit lui être 
permis, pourquoi punira-t-on l'adultère? L'âme qui viole la 
fidélité qu'elle doit à son Dieu cst-cllc donc moins criminelle que 
la femme qui viole celle qu'elle doit à son mari? Et, quoiqu'on 
doive punir moins sévèrement les hommes des péchés qu'ils com
mettent par ignorance contre la religion, faut-il pour cela la leur 
laisser renverser impunément? 

» Il vaut mieux sans doute porter les hommes au culte de 
Dieu par des instructions et des remontrances, que de les y con
traindre par le châtiment ou par la crainte. Mais, bien que ceux 
qui se laissent mener par ces voies de douceur vaillent mieux que 
les autres à qui ces moyens ne suffisent pas, on ne doit pas pour 
cela abandonner ces derniers à eux-mêmes, car l'expérience 
nous a appris et nous fait voir encore tous les jours qu'il a été 
utile et salutaire à plusieurs d'être forcés par la crainte et même 
par le châtiment, et que c'est ce qui les a poussés à s'instruire, 
ou même à suivre et à pratiquer ce que la parole de vérité leur 
avait déjà appris. 

» Puis donc que Jésus-Christ même a fait violence à saint 
Paul pour le forcer à croire, que ces gens-ci ne disent plus, 
comme ils font : 11 est libre à chacun de croire ou de ne pas 
croire; qu'ils considèrent ce qui s'est passé dans ce grand apôtre, 
que Jésus-Christ n'a instruit qu'après l'avoir forcé, et qu'il n'a 
consolé qu'après l'avoir frappé. Il est môme remarquable que co 
mémo apôliv, i;u'un châtiment sensible et corporel a forcé d'em-
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( i ) Cf. GUILLOI», l. XXII, p. 5 1 » . 

brasser et de suivre l'Evangile, a plus fait lui seul, pour ce même 
Evangile, que tous ceux qui n'avaient été appelés que par l'attrait 
des paroles de Jésus-Christ; et que sa charité est devenue d'au
tant plus parfaite, et a d'autant mieux chassé la crainte, que la 
crainte qui l'avait forcé, et qui avait servi d'entrée à la charité, 
avait été plus vive et plus forte. 

» Pourquoi donc l'Eglise n'emploierait-ellc pas la force pour 
faire rentrer dans son sein ies enfants qu'elle a perdus, puisque 
ces malheureux enfants ne craignent point de l'employer pour 
faire périr les autres? 

» Maximien, évoque catholique de Bagaye, demanda justice et 
protection à l'empereur, non tant pour se venger, que pour 
mettre son église à l'abri de pareilles insultes ; et s'il y avait 
manqué, on aurait eu plutôt sujet de l'accuser de négligence, 
que de le louer d'une patience semblable. Et ne voyons-nous pas 
que saint Paul pour l'intérêt de l'Eglise, plutôt que pour la con
servation de sa propre vie, fit savoir au tribun le complot que 
les Juifs avaient formé de l'assassiner, ce qui obligea le tribun 
de le conduire avec bonne escorte, de crainte qu'ils ne lui eussent 
dressé des embûches dans le chemin? Ne voyons-nous pas que le 
même apôtre, dans une autre occasion, eut recours aux lois ro
maines qui défendaient de mettre à la question ei de flageller un 
citoyen romain, et qu'en déclarant qu'il l'était, il se garantit de 
l'outrage qu'on voulait lui faire? Ne voyons-nous pas enfin que, 
pour éviter d'être remis entre les mains des Juifs, qui voulaient 
le faire mourir, il implora la protection de l'empereur, tout infi
dèle qu'était celui-ci : montrant assez par-là aux ministres de 
Jésus-Christ ce qu'ils auraient à faire dans les besoins de l'Eglise, 
lorsqu'ils auraient des empereurs chrétiens? 

» Qu'ils se souviennent qu'Absalom ayant été tué malgré tout 
le soin que David avait pris de recommander aux siens de lui 
sauver la vie, afin d'avoir lieu d'exercer envers lui sa clémence 
paternelle, s'il fût venu à récipiscence, et la maison de David 
n'ayant pu avoir la paix que par la mort de ce fils ingrat qui lui 
faisait la guerre, ce prince si débonnaire ne pouvait plus faire 
autrement que de pleurer la perte de son fils, et d'adoucir néan
moins sa douleur en voyant la paix rétablie dans son royaume. 
11 en est de même de l'Eglise catholique. 

« La multiplication des maux oblige ù multiplier les remèdes ( 1 ) . » 
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10. Le même, Epist. CCIV (al. 173) ad Donatum presbyterum 
Donatisiam : « Vous trouvez mauvais qu'on vous fasse violence 
pour vous faire rentrer dans la voie du salut; mais avez-vous 
oublie avec quelle violence vous avez entraîné un grand nombre 
des nôtres dans l'erreur ? 

» On sait bien que, comme ce n'est que la mauvaise volonté 
qui damne les hommes, il n'y a que la bonne volonté qui puisse 
les sauver; mais l'amour que nous devons avoir pour eux nous 
permet-il de les abandonner à leur mauvaise volonté? N'est-ce 
pas une cruauté que de la laisser sans frein, et ne doit-on pas, 
autant qu'on peut, empêcher les hommes de faire le mal, et les 
forcer à faire le bien ? 

» S'il faut toujours abandonner la mauvaise volonté à sa 
liberté naturelle, pourquoi tant de fléaux et tant d'aiguillons si 
sensibles pour forcer les Israélites, malgré leurs murmures 
et leur opiniâtreté, à pousser leur marche jusqu'à la terre 
promise? 

» Vous ne prenez pas garde qu'autrefois l'Eglise était comme 
une plante qui ne fait encore que de sortir de terre, et qu'on ne 
voyait pas en elle jusque-là l'accomplissement de cette prophétie : 
Tous les rois de la terre l'adoreront, et toutes les nations le serviront. 
C'est ce qui s'accomplit de jour en jour à vos yeux, et à mesure 
que l'Eglise va croissant, elle agit toujours avec plus d'autorité; 
elle ne se contente pas de convier à bien faire, elle y force. 
Voilà ce que Jésus-Christ a voulu nous faire entendre dans un 
temps où, sans que sa puissance lui fit défaut, il a voulu d'abord 
signaler son humilité. Et c'est ce qu'il nous fait voir clairement 
dans cette parabole (Luc, XIV) du festin, où, après que les conviés 
eurent refusé de venir, le maître dit à un de ses serviteurs : Allez 
dans les rues et dans les places de la ville, et faites entrer ici les 
pauvres, les estropiés et les aveugles; après quoi celui qui avait 
reçu cet ordre du maître, étant revenu lui dire que tout était 
exécuté, et qu'il y avait encore des places vides, le maître lui 
dit : Allez le long des haies et des grands chemins, et forcez d'entrer 
tous ceux que vous rencontrerez, afin que ma maison se remplisse. 
Remarquez donc que, quand il n'est question que des premiers, 
Jésus-Christ ne dit pas, forcez-les à"entrer, mais, faites-les entrer; 
parce que ceux-là inarquent les commencements de l'Eglise, qui 
devait s'élever peu à peu, jusqu'à ce qu'elle en vînt au point de 
pouvoir user de contrainte. Et c'est parce qu'après qu'elle se 
serait alVenine, étendue et fortifiée, il serait temps de mettre la 
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force même en usage pour faire entrer les hommes au festin de 
l'éternité, que l'Evangile dit que le père de famille, averti 
que ce qu'il avait commandé était fait, et qu'il y avait encore de 
la place de reste, ordonna qu'on allât le long des haies et des 
grands chemins, et qu'on forçât d'entrer tous ceux qu'on ren
contrerait. 

» Comme donc vous êtes tout hérissés d'épines, pour ainsi 
dire, par les cruautés et les violences que vous exercez contre 
les nôtres, vous êtes de ceux que l'on trouve dans les haies, et 
qu'on force d'entrer (1). » 

11. Le même, Tract. XI in Evangelium Joamis : « Quand 
il plaît à Dieu d'exciter le zèle des puissances contre les héré
tiques et les schismatiques qui déchirent l'Eglise, qui blas
phèment contre le baptême de Jésus-Christ et l'anéantissent en le 
réitérant, cette conduite ne doit surprendre personne : c'est Agar 
que Dieu livra à Sara pour en être châtiée (Gen., XVI, 8-9). 
Qu'Agar rentre donc en elle-même, et que, suivant le conseil que 
l'ange lui donna lorsqu'elle se plaignit à lui dans le désert, elle 
s'humilie et retourne à sa maîtresse ; car Dieu ne lui fait infliger 
des châtiments que pour la faire revenir. Et plaise à Dieu qu'elle 
prenne ce parti! Car si elle le prend, ses enfants seront dans le cas 
de ceux que Jacob eut de ses servantes, et ils partageront l'héri
tage de leur père avec leurs autres frères, comme firent les en
fants de Jacob. 

» Y a-t-il de quoi s'étonner que les puissances temporelles qui 
font profession de reconnaître Jésus-Christ, s'élèvent contre ces 
brouillons détestables, qui voudraient détruire l'Eglise après 
s'en être séparés? N'y aurait-il pas au contraire sujet de craindre 
à ceux qui sont dépositaires ici-bas du pouvoir de Dieu, pour 
le jour où ils auront à lui en rendre compte, s'ils n'en faisaient 
pas un semblable usage, puisque le devoir des princes chrétiens 
est de s'appliquer à maintenir en paix pendant leur règne l'Eglise 
leur mère, qui les a engendrés selon l'esprit? Nous lisons dans 
les prophéties de Daniel ( I I I , 9 4 ) , que Nabuchodonosor ayant 
vu les trois jeunes hébreux dans la fournaise chanter les louanges 
de Dieu du milieu des flammes, sans qu'elles leur fissent de mal, 
s'en étonna d'abord ; et que bientôt, frappé de la grandeur de ce 
prodige, et y découvrant la majesté de Dieu qui les protégeait, 
il dit en lui-même : Je ferai un édit, par lequel je défendrai à 

(1) Cf. Les Lettres de saint Augustin, t. V, p. 5 -18 . 
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foules les nations assujetties à mon empire de blasphémer contre 
le Dieu de Sidrach, de Misach et d'Abdenago, sous peine pour 
ceux qui y contreviendront de la perte de leur vie, et de la des
truction entière de leurs maisons (DAN., III, 9) . Que si ce roi, 
qui n'était ni juif, ni circoncis, et qui était assez impie pour se 
faire adorer, a fait une loi si sévère pour empêcher qu'on ne 
blasphémât contre le Dieu d'Israël, parce qu'il avait été assez 
puissant pour proléger ces trois jeunes hébreux dans la fournaise, 
peut-on trouver mauvais que des rois chrétiens fassent des lois 
révères pour empêcher qu'on n'anéantisse le baptême de Jésus-
Christ, qui non-seulement a garanti les trois jeunes hébreux du 
feu de la fournaise, mais les a délivrés des flammes éternelles 
aussi bien que les rois et les peuples qu'il a rachetés? Car c'est 
par lui, mes frères, que ces trois jeunes hébreux ont été délivrés 
du feu de la fournaise. D'où vient donc qu'il a laissé périr les 
enfants Machabécs? Est-ce qu'il n'était pas leur Dieu et leur pro
tecteur, aussi bien que celui de ces trois jeunes hommes? Il l'était 
sans doute; aussi les a-t-il délivrés par une protection moins visible, 
mais non moins puissante, en leur donnant la force de se laisser 
brûler, plutôt que de rien faire contre les prescriptions de la loi 
judaïque. Et s'il a délivré les trois jeunes hommes par un miracle 
évident, il a couronné invisiblcmcnt les Machabées. Autre mi
racle qui marque d'autant mieux la puissance de celui qui l'opère, 
que le bonheur d'être soustrait aux flammes éternelles l'emporte 
sur celui d'échapper aux bûchers qu'allument des tyrans. Si 
donc, parce que Dieu avait délivré des flammes ces trois jeunes 
hébreux, le roi Nabuchodonosor s'est cru obligé de lui rendre 
gloire, en publiant un édit dans son empire, qui condamnait à 
mort tous ceux qui oseraient blasphémer contre le Dieu de 
Sidrach, de Misach et d'Abdenago, et à la destruction leurs 
maisons entières; comment des rois chrétiens, qui, sans avoir 
besoin d'exemples étrangers, reconnaissent avoir été eux-mêmes 
délivrés par Jésus-Christ des flammes éternelles, bien plus à 
redouter que celles qui épargnèrent les trois hébreux, verraient-
ils sans s'émouvoir l'outrage que font à leur Dieu ces rebaptisants, 
lorsque le chassant, pour ainsi dire, des cœurs dont il est le 
oiaître, ils contraignent des chrétiens à dire qu'ils ne sont pas 
chrétiens? Il leur plaît de persécuter leurs frères, cl ils trouvent 
mauvais qu'on leur fasse essuyer le môme traitement. Et cepen
dant, notez la différence du mal qu'ils font aux catholiques, 
d'avec celui qu'on leur fait si justement souffrir. Ils tuent les 
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ftmes, et la peine qu'on leur inflige n'affecte que leurs corps; ils 
donnent la mort éternelle à ceux qu'ils séduisent, et ils n'ont à 
se plaindre eux-mêmes que de supplices temporels dont on les 
menace (1). » 

12. S . BERNARD, Serin. LXVI super Cantica canticorum : « Il 
vaut assurément beaucoup mieux que les hérétiques soient ré
primés par le glaive, je veux dire par celui qui a droit de le 
porter, plutôt que de leur laisser répandre au loin leur erreur. Car 
le prince est le ministre de Dieu pour exécuter ses vengeances, en 
punissant celui qui fait de mauvaises actions (Rom., XII, k). 
Quelques-uns s'étonnaient de voir (les hérétiques condamnés) 
marcher à la mort, non-seulement sans résistance, mais même 
avec joie ; ceux qui s'en étonnent ne considèrent pas assez quelle 
est la puissance du démon, non-seulement sur les corps, mais 
même sur les âmes dont il s'est une fois emparé. Ne faut-il pas 
plus de résolution pour se donner la mort à soi-même, que pour 
la recevoir d'un autre sans murmure ? Or, une expérience assez 
fréquente nous fait voir que le démon a pu inspirer cette réso
lution à plusieurs, qui ont mis fin à leurs jours, ou en se jetant 
à l'eau, ou en s'étranglant eux-mêmes. Enfin, qui ne sait que 
Judas s'est pendu, sans doute parce que le démon lui avait 
inspiré de le faire? 3e regarde cependant comme un acte plus 
forcené et plus étonnant celui qu'il lui avait inspiré de livrer 
son divin maître, que celui dont il s'agit ici de s'être pendu 
lui-même. Il n'y a donc point à établir de similitude entre la 
constance des martyrs et l'obstination de ces hérétiques, parce 
que le mépris de la mort était l'effet de la piété dans les premiers, 
et de l'endurcissement dans les seconds. » 

13. S . JÉRÔME, in caput V Epistolce ad Galatas : « Une étin
celle est quelque chose de bien faible et de presque impercep
tible; mais quelque faible qu'elle soit, si elle trouve un foyer et 
tant soit peu d'aliment, elle pourra incendier des villes et des 
forêts entières. Le levain aussi, dont l'Evangile s'est servi 
dans un autre sens comme d'un sujet de parabole, paraît une 
ebose de rien; et cependant mêlez-le avec de la farine, il com
muniquera sa vertu à la masse entière. Ainsi encore les mau
vaises doctrines commencent par un seul, puis infectent deux ou 
trois premiers, puis insensiblement la gangrène se répand dans 

(i) Cf. Les Traités de saint Augustin sur l'Evangile de saint Jean, 

tome 1", p. 386-390. 
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tout le corps de la société, et comme dit le proverbe, une seule 
brebis galeuse suffit pour gâter tout le troupeau. C'est pourquoi 
il faut éteindre l'étincelle dès qu'elle commence à paraître, 
écarter sur-le-champ le levain du reste de la pâte, retrancher les 
chairs putréfiées, séquestrer du reste du troupeau la brebis 
galeuse, si l'on veut prévenir soit l'incendie d'une maison, soit 
la fermentation d'une masse de pâte, soit la gangrène pour le 
corps entier, soit la corruption et la perte de tout un troupeau. 
Arius n'était à Alexandrie qu'une étincelle; mais cette étincelle, 
pour n'avoir pas été tout de suite étouffée, embrasa l'univers 
entier de sa flamme. » 

4 4 . S . GRÉGOIRE-LE-GRAND, Lib. XII, Epist. XXXI, ad Felicem 
episcopum Sieiliœ : « Il vaut mieux en condamner un seul pour 
mettre tous les autres en sûreté, que d'exposer par ménagement 
pour un seul le salut de tous. On ne s'étonnera pas que cette règle 
soit observée parmi les hommes, lorsqu'on réfléchira qu'on la pra
tique même à l'égard des animaux, parmi lesquels on a soin de 
mettre ceux qui sont atteints de quelque maladie à part de ceu\ 
qui sont sains, de crainte que la maladie des premiers ne soit 
contractée par les seconds. » 

4 8 . S . AUGUSTIN, in Ps. L; voir plus haut, témoignage 4 , 

p. 8 4 et 8 5 . 

4 6 . S . GRÉGOIRE-LE-GRAND, Lib. IV Dialogorum, c. 1 8 : 
« Quoique nous devions croire que tous les enfants baptisés 
entrent dans le royaume du ciel s'ils viennent à mourir à cet 
âge de première enfance, nous ne devons pas croire pour cela 
que tous ceux d'entre eux qui peuvent déjà parler entrent dans 
le royaume céleste, parce qu'il y a de ces enfants à qui l'entrée 
de ce royaume est fermée par leurs parents, ou par la mauvaise 
éducation qu'ils en reçoivent. Citons pour exemple un petit en 
fant de celte ville, âgé, je crois, pour l'époque dont je parlerai 
tout-à-l'hcurc, d'environ cinq ans : son père, fort connu ici, 
avait pour lui une affection trop tendre qui l'empêchait de le re
prendre quand il faisait mal; de sorte que cet enfant, dès qu'il 
se trouvait contrarié en quelque chose, avait pris l'habitude de 
blasphémer le saint nom de Dieu. Cet enfant donc fut atteint, il y a 
trois ans, d'une maladie mortelle, et bientôt il toucha à sa fin. 
Et comme son père le tenait dans ses bras, l'enfant voyant venir 
à lui les esprits malins, comme me l'ont attesté ceux qui étaient 
présents, se mit à s'écrier en jetant des regards d'effroi : Mon 
père, défendez-moi ; mon père, défendez-moi. Après avoir crié de 
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même, H détourna le visage, pour se soustraire, s'il l'eût pu, 
aux esprits malins en se réfugiant entre les bras de son père. Son 
père lui demandant alors ce qu'il voyait qui lui causait tant de 
frayeur, l'enfant ajouta : Ce sont des Mores qui sont venus, et 
qui veulent m'enlever. Puis aussitôt il blasphéma le saint nom 
de Dieu, et ensuite rendit l'àme. Dieu en effet, voulant faire voir 
pour quel crime, dont son père avait négligé de le corriger pen
dant sa vie, il le livrait à de tels bourreaux, permit que cet 
enfant retombât dans ee même crime au moment où il allait 
mourir, et qu'après avoir exercé la patience divine par ses 
blasphèmes proférés dans l'état de santé, il servît désormais 
d'exemple de la justice divine par la mort qui lui arriva, le 
dernier blasphème qu'il proféra dans ce moment indiquant 
suffisamment à son père la faute que ce dernier avait commise 
en négligeant le soin de l'âme de son enfant, pour le livrer, 
devenu déjà grand pécheur malgré la faiblesse de son âge, aux 
feux de l'enfer. » 

17. S. CHRYSOSTÔME, Hom. IX in I Epistolam ad Timotheum : 
« Ce n'est pas une œuvre d'un léger mérite, que de consacrer à 
Dieu les enfants qu'on a reçus de Dieu. Car une grande récom
pense est réservée aux parents assez heureux pour fonder l'édu
cation de leurs enfants sur des bases solides, comme ils doivent 
s'attendre à un châtiment sévère, s'ils négligent ce devoir. Nous 
voyons en effet que le grand-prêtre Héli n'a dû qu'à ses enfants 
le malheur dont il fut frappé. Il devait les reprendre, et il les 
reprit en effet, mais sans employer la sévérité nécessaire; et pour 
avoir craint de leur faire de la peine, il les perdit et se perdit 
avec eux. Faites attention à ceci, pères qui êtes ici pour m'en
tendre : élevez vos enfants avec beaucoup de soin dans l'obser
vation des préceptes et des enseignements du Seigneur. Un 
jeune homme est comme un animal indompté : il a besoin 
d'être entouré de précepteurs, d'instituteurs, de maîtres, et de 
gouverneurs sans nombre. Et Dieu veuille qu'au moyen de 
toutes ces précautions vous réussissiez à le contenir! Car il est 
comme un coursier qui ne connaît pas le frein, ou plutôt 
comme un animal sauvage. Si donc nous lui traçons dès le 
premier âge les limites qu'il ne devra jamais dépasser, nous 
n'aurons pas besoin après cela de beaucoup de peine pour l'en
gager à s'y tenir; car l'habitude toute seule lui tiendra dès-
lors lieu de loi. Ne permettons à ceux de cet âge aucun 
plaisir qui puisse leur être funeste; n'ayons point pour eux 

iv. 7 
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de molle indulgence; mais attachons-nous surtout à les con
server dans la modestie : car rien ne nuit à cet âge comme 
le défaut contraire... Ne leur épargnons ni les exhortations, ni 
les avertissements, ni les réprimandes, ni les menaces, et 
quand un de ces moyens se trouvera usé, passons à un autre. 
Considérons la jeunesse comme un dépôt de prix qui nous est 
confié. Qu'elle soit donc l'objet de notre sollicitude, et faisons 
tous nos efforts pour qu'elle ne nous soit pas enlevée par l'en
nemi des hommes. Mais, hélas, notre conduite à cet égard est 
précisément le contre-pied de ce qu'elle devrait être. Pour rendre 
un champ fertile, nous nous résignons à tous les sacrifices : nous 
avons soin de le mettre entre les mains d'un homme fidèle; nous 
usons de discernement pour faire choix d'un bon muletier, d'un 
sage économe, d'un homme d'affaires qui soit entendu ; et ce que 
nous avons de plus précieux, un fils, nous ne nous occupons pas 
de lui trouver un maître qui sache le conserver dans l'innocence. 
Et pourtant ce fils est ce que nous pouvons posséder de plus pré
cieux , et tous nos autres biens n'ont de prix pour nous que par 
rapport à celui-là. C'est pour nos fils que nous amassons du bien; 
quant à nos fils eux-mêmes, nous mettons en eux en quelque 
sorte notre fin dernière. Ne soyez donc plus si inconséquent : 
formez avant tout l'esprit et Je cœur de votre fils, et ne songez 
qu'après cela à lui procurer Je reste. Car si son àme est esclave 
du vice, à quoi lui serviront toutes ses richesses? Qu'elle soit au 
contraire douée de vertu, elle n'aura rien à redouter même de 
la pauvreté. Voulez-vous le laisser riche après votre mort? 
Apprenez-lui à être homme de bien. Car il pourra de cette ma
nière amasser des richesses; ou s'il n'y réussit pas, il ne sera 
pas plus à plaindre pour cela que ceux qui en auront amassé. Si 
au contraire il se conduit mal, vous auriez beau lui laisser des 
millions en héritage, vous ne lui laisseriez pas pour cela un 
gardien qui le préserverait de ses excès, mais vous auriez rendu 
sa condition pire que celle de ceux qu'on voit réduits à la plus 
extrême indigence. Car la pauvreté est plus avantageuse que les 
richesses pour tous les enfants dont l'éducation est vicieuse. En 
effet, elle les relient même malgré eux dans le scnlier de la 
vertu; au lieu que les richesses ne laissent pas même à ceux qui 
le voudraient la faculté de rester vertueux, mais elles les sé
duisent, les aveuglent, leur causent des égarements et des maux 
sans nombre. Mères qui m'écoutez, prenez un soin particulier 
de vos filles : cette occupation sera pour vous un travail facile. 
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Veillez attentivement à ce qu'elles gardent la maison. Avant 
tout, formez-les à la piété, à la modestie, au mépris des richesses 
et des pompes frivoles. Alors vous pourrez songer à leur procurer 
d'honnêtes mariages. Car en leur donnant cette éducation ver
tueuse, vous ne les sauverez pas seulement elles-mêmes, mais 
vous sauverez aussi les hommes assez heureux pour les épouser; 
et non-seulement leurs époux, mais aussi leurs enfants; et non-
seulement leurs enfants, mais encore leurs petits - enfants. 
Car la racine étant bonne, tous les rejetons en seront prospères, 
et vous recevrez la récompense de tout ce bien à la fois. En 
faisant l'éducation d'une seule âme, persuadons-nous donc que 
nous travaillons en même temps pour plusieurs. Car une vierge 
qui quitte la maison paternelle pour prendre le lit nuptial, est 
comme un athlète qui sort de l'enceinte où il s'est exercé pour 
descendre dans l'arène; elle doit posséder d'avance l'art de gou
verner une maison, pour devenir comme un bon levain qui com
muniquera sa vertu à toute la masse. Que les jeunes hommes 
aussi se fassent remarquer par leur pudeur, leur modestie et leur 
chasteté, afin de mériter les louanges et de Dieu et des hommes. 
Qu'ils apprennent à réprimer leurs convoitises, à pratiquer la 
frugalité, à être économes, officieux et soumis. Ainsi seront-ils 
pour leurs parents une source d'avantages sans nombre ; ainsi 
tout se rapportera-t-il à la gloire de Dieu et à notre salut ( 1 ) . » 

Question X. 

Qu'est-ce que se rendre complice par participation du péché 
d'autrui ? 

On se rend complice par participation du péché d'autrui, 
lorsqu'on consent à partager le profit avec des voleurs ou des 
ravisseurs; lorsque, de complicité avec d'autres, on revendique 
ou on retient une part dans un bien qu'on sait être injustement 
acquis ou du moins ne pas nous appartenir; enfin, lorsqu'on ne 
craint pas de s'enrichir des dépouilles d'autrui. Ce péché est aussi 
celui qui semble être désigné par ces expressions du Psalmiste, 
courir avec les voleurs, prendre pari aux crimes des adultères. 
C'est encore ce péché qu'Isaïe reprochait au peuple juif en ces 
termes : Vos princes sont des infidèles; ils sont les compagnons des 

(1) Cf. Opéra S. Joann. Chrysost., tome XI, pag. 597-S98, édit. de 
Montfaucon. 
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x. 

QUid est participalionc alienum peccalum 
contrahere ? 

Id maxime fit, quando in partent iucri 
cum furilius, sive raploribus venimiis : 
cum iliilem houa injuste parta, vel quovis 
modo aliéna nobis unà cum aliis scienier 
vendicamus aut retineinus : cum insuper 
spoliU alienis ditescimus. Quô pertinere 

videtur, quod Psalmographus dixit, cum 
furi/nis ipsis currere, et cum adulteris por-
tionem habere. Sic et Esaias objicit populo 
judaico : Principes lui infidèles, socii fu-
rum, omîtes dilhjunt mimera, scquunlur 
rctributioncs. Gravius adlmc dclinquunt, 
qui locrnm sibi ex oliqua turpittidine apwlè 
parant, ut lenones; quique iatroniuus, 
et nota; furpitudini.s vei factions homim-
bus prabere audent hospitium et locum, 
qud se illi, aut sua recipiant. 

voleurs; tous aiment les présents, ils ne cherchent que le gain et 
l'intérêt. C'est le même péché, bien que plus criminel en
core, que commettent ceux qui font commerce de l'infamie 
d'autrui, tels que les maîtres de maisons de prostitution, ou qui 
osent donner asile à des voleurs, ou à d'autres gens mal notés 
ou dangereux, pour mettre en sûreté leurs personnes ou leur 
butin (X). 

TÉMOIGNAGES DE L'ÉCRITURE. 

4. Tobie, II, 49-21 : « Pour ce qui est d'Anne, sa femme (de 
Tobic), elle allait tous les jours faire de la toile, et apportait pour 
vivre ce qu'elle pouvait gagner du travail de ses mains. — Il 
arriva donc qu'ayant reçu un jour un chevreau, elle l'apporta à 
la maison. — Et son mari l'ayant entendu crier, dit : Prenez 
garde que ce chevreau n'ait été dérobé; rendez-le à ceux à qui 
il est, parce qu'il ne nous est pas permis de manger ni même de 
toucher rien qui ait été dérobé. » 

2. Proverbes, I, 10-14, 43-15 : « Mon fils, si les pécheurs 
cherchent à vous séduire, ne vous laissez point prendre à leurs 
caresses. — S'ils vous disent : Venez avec nous, dressons des 
embûches pour répandre le sang, etc.; — nous trouverons toutes 
sortes de biens et de choses précieuses ; nous remplirons nos mai
sons de riches dépouilles; — entrez en société avec nous; 
n'ayons tous qu'une même bourse : — Mon fils, n'allez point 
avec eux, détournez vos pas de leurs sentiers. » 

3 . Ibid., XXIX, 24 : « Celui qui s'associe avec un voleur est 
ennemi de sa propre vie; il entend qu'on le prend à serment, et 
il ne le décèle point. » 

4. Nombres, XVI, 25-50 : « Moïse se leva donc et se dirigea 
vers Dathan et Abiron, et les anciens d'Israël le suivirent; — et 
il dit au peuple : Retirez-vous des tentes de ces hommes impies, 
et ne touchez à rien qui soit à eux, de peur que vous ne soyez 
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enveloppés dans la peine de leurs péchés. — Lorsque tous se 
furent retirés des environs de leurs tentes, Dathan et Abiron en 
sortirent aussi, et se tinrent à l'entrée de leurs pavillons, avec 
leurs femmes, leurs enfants et toute leur troupe. — Alors Moïse 
dit : Vous reconnaîtrez à ceci que c'est le Seigneur qui m'a 
envoyé pour faire tout ce que vous voyez, et que ce n'est point 
moi qui l'ai imaginé de mon propre chef. — Si ces gens-ci 
meurent d'une mort ordinaire aux hommes, et qu'ils soient visités 
comme les autres ont coutume de l'être, ce n'est point, j ' y con
sens , le Seigneur qui m'a envoyé ; — mais si le Seigneur fait 
par un prodige nouveau que la terre, ouvrant ses abîmes, les 
engloutisse, etc. » 

5. Ecclésiastique, V, 1 : « Ne vous appuyez pas sur des 
richesses iniques, et ne dites point : J'ai tout ce qu'il me faut 
pour vivre ; car tout cela ne vous servira de rien au temps de la 
vengeance et des profondes ténèbres. » 

6. II Paralipomènes, XX, 55-57 : «Après cela, Josaphat, roi 
de Juda, fit alliance avec Ochosias, roi d'Israël, dont les œuvres 
étaient très-impies. — Et ils convinrent ensemble d'envoyer une 
flotte à Tharsis, et ils firent construire des vaisseaux à Asion-
gaber. — Et Eliézer, fils de Dodaù de Marésa, prophétisa à 
Josaphat, et lui dit : Parce que vous avez fait alliance avec 
Ochosias, Dieu a renversé vos desseins, et vos vaisseaux ont été 
brisés, de sorte qu'ils n'ont pu aller à Tharsis. » 

7. JosuÉ, VII, 20-26 : «Et Achan répondit à Josué, et lui 
dit : Il est vrai que j 'ai péché contre le Seigneur Dieu d'Israël, 
et voici ce que j 'ai fait : — J'ai vu parmi les dépouilles un man
teau d'écarlate de bonne qualité, et deux cents sicles d'argent, 
avec une règle d'or de cinquante sicles, et je me suis passionné 
pour ces objets, et je les ai pris, et les voilà cachés en terre au 
milieu de ma tente, comme aussi l'argent dans une fosse que j ' y 
ai faite. — Et Josué envoya des exprès qui coururent à la tente 
d'Achan, et voilà qu'ils trouvèrent tout ce qui y était caché, 
avec l'argent au même lieu qu'il avait dit. — Et ayant tiré toutes 
ces choses hors de sa tente, ils les portèrent à Josué, et à tous les 
enfants d'Israël, et les jetèrent devant le Seigneur. — Or, Josué 
et tout Israël qui était avec lui ayant pris Achan, fils de Zaré, et 
l'argent, et le manteau et la règle d'or, avec ses fils et ses filles, 
ses bœufs, ses ânes, ses brebis, sa tente même et tout ce qui était 
à lui, les conduisirent en la vallée d'Achor. — Et Josué lui dit : 
Parce que tu nous a jetés dans le trouble, que le Seigneur te jette 
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aussi dans le trouble en ce jour-ci. Et tout Israël le lapida; et 
tout ce qui avait été à lui fut consumé par le feu. — Et ils 
amassèrent sur lui un grand monceau de pierres, qui se voit 
encore aujourd'hui. Ainsi la fureur du Seigneur se calma; et 
ce lieu fut appelé et s'appelle encore aujourd'hui la vallée 
d'Achor. » 

8 . DANIEL, V, 1 - 7 , 4 7 , 2 0 - 2 8 , 3 0 - 3 1 : « Le roi Balthasar 

donna un grand festin à mille de ses grands, et chacun y buvait 
scion sa force. —• Le roi étant donc déjà plein de vin, commanda 
qu'on apportât les vases d'or et d'argent que Nabuchodonosor, 
son père, avait enlevés du temple de Jérusalem, pour boire 
dedans, lui et ses femmes et ses concubines, et les grands de sa 
cour. — On apporta donc aussitôt les vases d'or et d'argent qui 
avaient été enlevés du temple de Jérusalem, et le roi but dedans 
avec ses femmes et ses concubines et les grands de sa cour. — 
Us étaient tout occupés à boire et à chanter les louanges de leurs 
dieux d'or et d'argent, d'airain et de fer, de bois et de pierre. — 
En ec moment même on vit paraître des doigts, et comme la 
main d'un homme qui écrivait vis-à-vis du candélabre, sur la 
muraille de la salle du roi : et le roi voyait le mouvement des 
doigts de la main qui écrivait. — Et le visage du roi fut tout 
changé, et son esprit fut saisi d'un trouble violent ; ses reins per
dirent toute leur force, ses genoux s'entre-choquaient. — Le roi 
poussa donc un grand cri, pour qu'on fit venir les mages 
— Daniel, répondant, dit au roi : Que vos dons soient pour vous, 
et que d'autres reçoivent de vos mains les présents de votre 
maison : je ne laisserai pas de vous lire cette écriture, et de vous 
dire ce qu'elle signifie... — Quand le cœur de Nabuchodonosor, 
votre père, se fut enfle, cl que son esprit se fut endurci dans son 
orgueil, il fut expulsé du trône, et destitué de sa royauté, et sa 
gloire lui fut ôtée. — 11 fut mis à part des enfants des hommes; 
son cœur devint semblable à celui des bêtes; sa demeure fut avec 
les ânes des forêts; et il mangea l'herbe des champs comme les 
bœufs, et son corps fut trempé de la rosée du ciel, jusqu'à ce 
qu'il reconnût que le Très-Haut a un souverain pouvoir sur les 
royaumes des hommes, et qu'il les donne à qui il lui plaît. — 
Et vous, Balthasar, qui êtes son fils, vous-même n'avez point 
humilié votre cœur, quoique vous sussiez toutes ces choses ; — 
mais vous vous êtes élevé contre le maître du ciel ; vous avez 
fait apporter devant vous les vases d'or de sa maison sainte, et 
vous avez bu dedans, vous, vos femmes et vos concubines, avec 
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les grands do volrc cour; vous avez en même temps décerné vos 
louanges à vos dieux d'argent, d'or, d'airain, de fer, de bois et 
de pierre, qui ne voient point, qui n'entendent et ne sentent 
point ; et vous n'avez point rendu gloire au Dieu qui tient en sa 
main le souffle de votre vie et toutes vos voies. C'est pourquoi 
Dieu a envoyé de son trône le doigt de la main qui a gravé ces 
caractères. — Or, voici ce qui est écrit : Mané, Tliêcel, Phares; 
— en voici l'explication : Mané, Dieu a compté votre règne, et 
il en a marqué la fin. — Thêccl, vous avez été pesé dans la 
balance, et on vous a trouvé trop léger. — Phares, votre royaume 
a été divisé, et donné aux j\lèdes et aux Perses. — La même 
nuit Baltbasar, roi des Cbaldécns, fut tué; — et Darius, qui 
était Mèdc, lui succéda dans la royauté à l'àgc de soixante-deux 
ans. » 

9. II Machabées, III, 5-15, 23-31, 35-40 : « Simon, qui avait 
l'intendance du temple, voyant qu'il ne pouvait vaincre Onias, 
alla trouver Apollonius, fils de Tharséc, qui commandait en ce 
temps-là dans la Célésyric et dans la Phénicic. — Il lui rapporta 
que les richesses du temple de Jérusalem étaient immenses et 
ramassées dans un trésor ; que cet argent était destiné pour les 
besoins de l'Etat, et non pour la dépense des sacrifices, et qu'il 
était facile de le faire passer entre les mains du roi. — Apollo
nius ayant donné en conséquence avis au roi des grandes sommes 
d'argent déposées dans le temple, le monarque lit venir Hélio-
dore, qui était son premier ministre, et l'envoya avec ordre de 
faire enlever tout cet argent. — Héliodorc partit aussitôt, en 
apparence pour visiter les villes de Cclésyrie et de Phénicie, mais 
dans la réalité pour exécuter le projet du roi. —• Et lorsqu'il fut 
arrivé à Jérusalem, après avoir été reçu dans la ville par le 
grand-prêtre avec toutes sortes d'égards, il lui déclara l'avis 
qu'on avait donné au roi au sujet de cet argent, et le véritable 
objet de son voyage , et il demanda si ce qu'on lui avait, dit était 
véritable. — Alors le grand-prêtre lui représenta que cet argent 
était déposé dans le temple pour la subsistance des veuves et des 
orphelins; —qu 'une partie même de cet argent, dont l'impie 
Simon lui avait parlé, appartenait à Ilircan-Tobic, homme qui 
jouissait d'une très-grande considération ; et que toute cette 
somme consistait en quatre cents talents d'argent et en deux 
cents talents d'or; —qu'au reste il était absolument impossible 
de tromper ceux qui avaient cru ne pouvoir mieux assurer leur 
argent qu'en le mettant en dépôt dans un temple vénéré de toute 
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la terre pour sa sainteté. —Mais Héliodore, insistant sur les 
ordres qu'il avait reçus du roi, répondit qu'il fallait, à quelque 
prix que ce fût, que cet argent fût porte au roi. — I l entra donc 
dans le temple au jour marqué pour mettre son dessein à exécu
tion, et toute la ville était remplie d'une vive crainte. —Les 
prêtres, avec leurs robes sacerdotales, se prosternaient au pied 
de l'autel, et , les yeux élevés vers le ciel, ils invoquaient celui 
qui a fait une loi de garder fidèlement les dépôts confiés, etc. — 
Héliodore poursuivait son dessein, debout avec ses gardes à la 
porte du trésor. —Mais l'esprit du Dieu tout-puissant se mani
festa alors d'une manière éclatante, en sorte que tous ceux qui 
avaient osé obéir à Héliodore, renversés par une vertu divine, 
furent tout d'un coup saisis d'une frayeur qui les mit tout hors 
d'eux-mêmes. — Car ils virent paraître un cheval, sur lequel 
était monté un homme terrible, babillé magnifiquement, et qui 
fondant avec impétuosité sur Héliodore, le frappa de plusieurs 
coups avec ses deux pieds de devant; et celui qui était monte 
dessus semblait avoir des armes d'or. — Deux autres jeunes 
hommes parurent en même temps, pleins de force et de beauté, 
brillants de gloire et richement vêtus, et se tenant aux deux 
côtés d'IIéliodorc, ils le fouettaient chacun de son côté, et le 
frappaient sans relâche. — Héliodore tomba donc tout d'un coup 
par terre, enveloppé d'obscurité et de ténèbres; alors on le mit 
dans une litière et on l'emporta hors du temple. — Ainsi cet 
homme qui était entré dans le temple, précédé d'un grand 
nombre d'archers et de gardes, était emporté sans que personne 
pût le secourir, tant la vertu de Dieu s'était fait connaître mani
festement.—Cette vertu divine le réduisit à demeurer couché par 
terre, sans voix et sans aucune espérance de vie. — L e s Juifs 
au contraire bénissaient le Seigneur de ce qu'il relevait la gloire 
de sa maison; et le temple qui ne présentait auparavant que 
frayeur et tumulte, retentit alors de chants d'allégresse et de 
cris de joie, en reconnaissance de cette manifestation de la toute-
puissance divine. — Bientôt quelques-uns des amis d'Héliodore 
se mirent à supplier Onias de vouloir bien invoquer le Très-Haut, 
pour qu'il donnât la vie à cet homme qui allait rendre le dernier 
soupir.... —Héliodore ayant offert à Dieu un sacrifice, et fait 
des vœux et de grandes promesses à celui qui lui avait accordé 
la vie, rendit grâces à Onias, alla rejoindre ses troupes, et 
retourna vers le roi. — Et il rendait témoignage à tout le 
monde de ces œuvres du grand Dieu, qu'il avait vues de ses 
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yeux. — Et comme le roi lui demanda qui il croyait qu'il lui 
convînt d'envoyer encore à Jérusalem, il lui répondit : Si vous 
avez quelque ennemi, ou quelqu'un qui ait formé des desseins 
sur votre royaume, envoyez-le en ce lieu, et vous le verrez 
revenir déchiré de coups, si toutefois il en échappe ; car il y a 
vraiment dans ce temple une vertu divine. — Celui qui habite 
dans le ciel y est lui-même présent ; il en est le protecteur, et il 
frappe et perd ceux qui s'y introduisent pour faire du mal. — 
Voilà le traitement que subit Héliodore, et la manière dont le 
trésor fut conservé. » 

10. II Machabées, V, 13-21 : « Antiochus osa même entrer 
dans le temple, ce lieu le plus saint de toute la terre, ayant pour 
guide Ménélaiis, l'ennemi des lois et de sa patrie. — E t prenant 
dans ses mains criminelles les vases sacrés, que les autres rois 
et les villes avaient placés en ce lieu saint pour en être l'orne
ment et la gloire, il les maniait indignement et les profanait. — 
Ainsi Antiochus s'égarait-il dans ses vaines pensées, et il ne 
considérait pas que si Dieu faisait éclater pour un peu de temps 
sa colère contre les habitants de cette ville, c'était à cause de 
leurs péchés, et que c'était pour cela qu'un lieu si saint avait été 
exposé à cette profanation. — Car autrement, s'ils n'avaient été 
coupables de plusieurs crimes, ce prince, à l'exemple d'Hélio-
dore qui avait été envoyé par le roi Séleucus pour piller le 
trésor, aurait été fouetté comme lui au moment de son arrivée, 
et puni efficacement de son audace. — Mais Dieu n'a pas choisi 
le peuple à cause du temple ; il a choisi au contraire le temple à 
cause du peuple. — Voilà pourquoi ce lieu a été associé au peuple 
dans ses maux, comme il lui sera aussi associé dans ses succès ; 
et après avoir été quelque temps abandonné à cause de la colère 
du Dieu tout-puissant, il sera de nouveau élevé à la plus haute 
gloire, lorsque le Dieu souverain se réconciliera avec son peuple. 
— Antiochus ayant donc emporté du temple dix-huit cents ta
lents, s'en retourna promptement à Antioche. » 

M. Ibid., IX, 4-16 : « Antiochus, transporté de colère, 
s'imaginait qu'il pourrait se venger sur les Juifs de l'outrage que 
lui avaient fait ceux qui l'avaient mis en fuite. •— C'est pourquoi 
il commanda à celui qui conduisait son char de presser ses che
vaux, et de hâter son voyage, poursuivi qu'il était lui-même 
par la vengeance du ciel pour cette parole insolente qu'il avait 
dite, qu'arrivé à Jérusalem, il ferait de cette ville le tombeau 
commun de tous les Juifs. — Mais le Seigneur, le Dieu d'Israël 
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qui voit tout, frappa ce prince d'une plaie incurable et invisible : 
car il n'eut pas plus tôt proféré cette parole, qu'une douleur 
cruelle et d'affreux tourments déchirèrent ses entrailles. — Et 
ce fut avec justice, puisqu'il avait lui-même déchiré les entrailles 
des autres par un grand nombre de tourments nouveaux, bien 
que cela même ne le fit pas encore renoncer à sa malice. — 
Plein d'orgueil, et ne respirant que feu et flammes contre les 
Juifs, il commanda qu'on précipitât son voyage; mais dans l'im
pétuosité de sa course, il tomba de son char, et tout son corps 
fut froissé, et ses membres meurtris. — Ainsi, celui qui tout-à-
l'hcurc croyait, dans son orgueil satau'quc, pouvoir commander 
même aux flots de la mer, et peser dans sa balance les mon
tagnes les plus hautes, se trouva à l'instant humilié jusqu'à 
terre, porté mourant dans une litière , et manifestant à tous dans 
sa personne la toute-puissance de Dieu par ce spectacle même.— 
Car on voyait des vers sortir du corps de cet impie, comme d'une 
source ; et tout en conservant la vie au milieu de tant de douleurs, 
ses chairs lui tombaient par pièces on répandant dans toute 
l'armée une infection que personne ne pouvait supporter. —Et 
celui qui naguère s'imaginait qu'il pourrait atteindre jusqu'aux 
étoiles du ciel ne pouvait plus trouver de serviteurs à cause de 
l'odeur insupportable qui s'exhalait de son corps. —Il commença 
donc alors à rabattre de cet orgueil dont il était possédé, et à 
reconnaître le peu qu'il était, ses douleurs redoublant à chaque 
moment sous le fouet inexorable de la vengeance divine. Ainsi 
ne pouvant plus lui-même souffrir la puanteur de ses plaies, il 
dit : Il est juste que l'homme soit soumis à Dieu, et que celui 
qui est mortel ne s'égale pas au Dieu souverain. — Mais en par
lant ainsi, c'était en vain qu'il priait le Seigneur, de qui il ne 
devait point obtenir miséricorde. — Et celui qui se hâtait aupa
ravant d'aller à Jérusalem pour la raser jusqu'au niveau du sol, 
et pour n'en faire qu'un vaste charnier de corps morts entassés 
les uns sur les autres, promettait maintenant de la rendre libre, 
— et d'égaler aux Athéniens ces mêmes Juifs qu'il avait jugés 
indignes de la sépulture, et de qui il avait dit qu'il donnerait 
leurs corps en proie aux oiseaux du ciel et aux bêtes farouches, 
et qu'il exterminerait jusqu'à leurs plus petits enfants. — Il 
s'engageait aussi à orner de dons précieux le saint temple qu'il 
avait pillé depuis peu, à y augmenter le nombre des vases 
sacrés, etc. » 

42. / Machabées, VI, 10-13 : « Il appela doue tous ses amis 
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et leur dit : Le sommeil s'est éloigné de mes yeux, mon cœur 
est tout abattu, et je me sens défaillir par le chagrin que 
j'éprouve. — Et j 'ai dit dans mon cœur : À quelle affliction 
suis-je maintenant réduit, et en quel abîme de tristesse me vois-je 
plongé, moi qui étais auparavant si heureux et si aimé au milieu 
de la puissance qui m'environnait! — Je me souviens à présent 
des maux que j'ai faits dans Jérusalem, d'où j'ai emporté tous 
les vases d'or et d'argent qui s'y trouvaient, et fait enlever sous 
des prétextes frivoles ceux qui habitaient la Judée. — Je recon
nais donc que c'est pour cela que tous ces maux sont tombés sur 
moi; et voilà qu'affligé d'un horrible mal, je meurs misérable
ment dans une terre étrangère. » 

15 . Psaume XLIX, 1 6 - 1 8 : « Mais Dieu a dit au pécheur, etc. 
— Si tu voyais un voleur, tu courais l'associer avec lui, et tu 
prenais part aux crimes des adultères. » 

14. ISAÏE, I , 2 3 - 2 5 : « Vos princes sont des infidèles, et les 
compagnons des brigands. Us aiment les présents, tous tant qu'ils 
sont, et ils ne cherchent que le gain et l'intérêt. Ils ne font point 
justice à l'orphelin, et la cause de la veuve n'a point d'accès au
près d'eux. — C'est pourquoi le Seigneur, le Dieu des armées, 
le fort d'Israël, a dit : Hélas! je déchargerai ma colère sur ces 
rebelles, et je me vengerai de mes ennemis.—Et j'étendrai ma 
main sur toi, Jérusalem, etc. » 

1 5 . Deutéronome, XXIII, 1 8 : « Vous n'offrirez point dans la 
maison du Seigneur votre Dieu la récompense de la prostituée, 
ni le prix du chien, quelque vœu que vous ayez fait, parce que 
l'un et l'autre est abominable devant le Seigneur votre Dieu. » 

TÉMOIGNAGES Dlï LA TRADITION. 

1. GRÉGOIRE DE TOURS, Lib. de glorià confessorum, c. 6 3 : 

« La fille de Léon, empereur des Romains, étant tourmentée de 
l'esprit impur et conduite pour cela dans les lieux saints, laissait 
échapper continuellement ce cri que lui inspirait l'esprit mauvais 
qui la possédait : Je ne sortirai de ce corps, qu'à la présence de 
l'archidiacre de Lyon ; il n'y aura que lui qui puisse m'expulscr 
de ce lieu. L'empereur ayant entendu ces mots, dépêcha sans 
tarder des exprès vers les Gaules. Ceux-ci ayant trouvé l'archi
diacre , se mirent à le supplier de se rendre avec eux à Rome 
pour visiter la fille du prince. L'archidiacre s'y refusa d'abord, 
en se déclarant indigne d'être l'instrument de Dieu pour les mer
veilles qu'il lui plairait d'opérer; mais enlin, cédant aux exhor-
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tations de son évêque, il se mit en route avec les envoyés. Arrivé 
auprès de l'empereur, il en fut reçu avec des honneurs extraor
dinaires. Une fois instruit de ce que souffrait la jeune princesse, 
il se dirigea vers la basilique de l'apôtre saint Pierre, et là, 
après avoir observé un jeûne de trois jours de suite accompagné 
de veilles et de prières, il chassa l'esprit impur du corps delà 
jeune fdle, en invoquant sur elle le nom de Jésus-Christ et en la 
marquant du signe de la croix. Pour le récompenser d'avoir 
opéré cette guérison, l'empereur lui offrit trois cents pièces d'or; 
mais celte grande àme, regardant comme rien les biens péris
sables de la terre, répondit au prince : « Si vous désirez m'enrichir 
de vos présents, accordez-m'en un qui profite à tout le pays; 
faites remise de l'impôt au peuple jusqu'à trois milles au-delà de 
l'enceinte des murs : ce bienfait sera avantageux à tout le monde 
à la fois. Mais pour votre or, il ne me servirait de rien; distri
buez-le aux pauvres pour votre bonheur et celui de votre fa
mille. » Le prince accédant à cette proposition, fit aux pauvres 
la distribution de l'or, et accorda au peuple la remise de tribut 
qui lui était demandée. De là est venue la coutume qui dure en
core dans ce pays de ne payer d'impôts qu'à trois milles en dehors 
de la ville. Après que le saint archidiacre se fut retiré, l'empe
reur dit à sa suite : « Si ce minisire aime Dieu plus que l'argent, 
l'église du moins à laquelle il est attaché mérite d'être honorée 
par nos présents. » Alors il fait faire un coffret pour renfermer 
le livre des saints Evangiles, avec une patène et un calice d'or 
pur orné de pierres précieuses. Il charge un de ses confidents de 
porter à l'église de Lyon cet ouvrage admirablement travaillé; 
mais le commissionnaire, arrivé aux Alpes, s'arrêta dans la 
maison d'un orfèvre. Celui-ci l'ayant questionné sur le sujet de 
son voyage, il le lui fit connaître avec confiance et simplicité; 
sur quoi l'orfèvre lui dit : « Si vous voulez suivre mon conseil, 
cette affaire va nous enrichir tous les deux. » Séduit sans doute 
par le malin esprit, et comme on dit parmi le peuple que, quand 
on a l'appétit de l'or, et qu'on cherche à tromper quelqu'un, les 
esprits n'ont pas de peine à s'unir, l'envoyé consentit sur-le-
champ à tout ce que voulut l'orfèvre. Alors notre faussaire se 
mit à fondre des ouvrages d'argent tout semblables, et qu'on au
rait pris pour les modèles fabriques en or, et il fixa artistement 
avec des clous les pièces qui avaient auparavant pour agrafes 
des pierreries ou des filets d'or. Il ne toucha pas cependant au 
calice, à cause de la solidité avec laquelle les pièces y avaient 
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été incrustées. Après cet échange frauduleux, le porteur 
poursuivit sa route et arriva à Lyon. Il fait son offrande à 
1 évoque, qui le gratine à son tour; puis étant allé rejoindre 
l'auteur de l'imposture, il lui demande sa part dans l'or qui avait 
été soustrait de l'offrande ; l'orfèvre lui répond que tout n'est pas 
encore prêt, mais il lui promet de le satisfaire quand la nuit 
sera venue. Après donc qu'ils eurent soupe, comme ils étaient 
ensemble dans la chambre où se fabriquaient les pièces, voilà 
que tout-à-coup il se fait un tremblement de terre, et que la 
chambre secouée violemment tombe sur eux et les écrase. En 
même temps la terre s'entr'ouvre sous leurs pieds, et les en
gloutit avec leur argent, en sorte qu'après avoir poussé un cri 
lugubre ils descendirent tout vivants dans les enfers. Ainsi Dieu 
s'emprcssa-t-il de venger l'injure faite à son Eglise. J'ai vu moi-
même bien des fois ces ouvrages dans l'église de Lyon. Que les 
peuples apprennent par cet exemple à ne pas envier à l'Eglise 
ses richesses, pas plus qu'à user de fraude dans les offrandes 
qu'on lui fait. Autrement, le coupable ne tarderait pas à voir 
éclater sur lui la justice de Dieu. » 

2. Ibidem, c. 71 : « Il fut donné à la ville d'Aix un excellent 
athlète dans la personne de Métrias, homme d'une sainteté émi-
nente, si l'on en croit l'histoire. Quoique de condition servile, il 
se montra noble par l'élévation de ses sentiments : au rapport de 
ceux qui ont lu le récit de son combat, quand il eut achevé ici-
bas le cours de ses bonnes œuvres, il se retira victorieux de 
l'arène, l'éclat de ses vertus ne laissant aucun doute sur la gloire 
et le bonheur dont il jouit dans le ciel. Du temps donc que 
Francon était évêque de cette église (1), Childéric (2), qui était 
alors le premier en crédit auprès du roi Sigebert, voulut avoir sa 
ferme, disant qu'elle était injustement retenue par l'église d'Aix, 
et l'évêque fut aussitôt appelé à comparaître. Il vint en la pré
sence du roi après avoir donné des cautions, et conjura le roi de 
ne pas l'obliger à se trouver à celte audience, de peur qu'il ne 
subit lui-même la rigueur du jugement divin. « Car je sais, dit-il, 
quelle est la vertu de saint Métrias, qui tire promptement ven
geance de quiconque entreprend d'usurper ce qui lui appartient. » 

(1) Francon est compté pour le huitième évèquc de la ville d'Aix, et 
n'est connu que par ce passage de saint Grégoire. Il vivait l'an S61, sous 
le règne de Sigebert. 

(2) Il ne faut pas confondre ce Childéric avec le roi Childéric, frère 
du roi Sigebert. 



4 J 0 DES PÉCHÉS D'AUTRUI. 

Enfin les avocats plaident de part et d'autre la cause des parties. 
Cliildéric se lève lui-même, et reproche à l'évêque déjà fatigué 
de ses incriminations de retenir injustement les redevances atta
chées aux domaines du roi ; puis il le fait enlever par force du 
milieu de l'audience, oblige les juges restés présents à rendre 
contre lui une sentence qui l'exproprie de sa ferme, et le fait 
condamner en outre à payer une amende de trois cents écus d'or. 
Tout le monde s'était mis pour lui, et personne n'osait rien dire 
contre sa volonté, ni résister à la puissance de son crédit. Enfin 
l'évêque condamné et dépouillé revint à sa ville, et prosterné en 
oraison devant le tombeau du saint, il dit après avoir récité le 
capitule du psaume : « On n'allumera point ici de lumières, et 
on ne chantera plus de psaumes, que vous n'ayez, ô glorieux 
Saint, vengé vos serviteurs des injures qu'ils ont reçues de leurs 
ennemis, et que vous n'ayez fait rendre à la sainte église les 
choses qui lui ont été ôlécs par violence. » Cela dit, il jeta en 
fondant en larmes des ronces et des épines aiguës sur le tombeau. 
Et quand il fut sorti de ce lieu-là, il en ferma la porte, et sema 
d'autres épines à l'entrée. Tout-à-coup le ravisseur est envahi 
par une lièvre violente; il se met au lit, ne veut plus prendre ni 
nourriture ni boisson, et sa respiration devient de plus en plus 
agitée. Si l'ardeur de la fièvre lui faisait sentir la soif, il ne buvait 
que de l'eau, et rien davantage. Que dirai-jc de plus? 11 passa une 
année entière dans cet état d'agitation fiévreuse; mais sa mé
chante âme ne se convertit pas pour cela. Cependant il perdait 
de jour en jour ses cheveux et les poils de sa barbe, et bientôt 
il devint tout chauve, en sorte qu'on eût cru voir un cadavre 
exhumé du tombeau où ses poils auraient été consumés. Abattu 
par tous ces maux et par d'autres encore de ce genre, ce misé-1 

rable se rappelle trop lard, hélas, le mal qu'il a fait, et se dil à 
lui-même : « J'ai péché, en dépouillant l'Eglise de Dieu et en 
faisant outrage à un saint évoque. Allez donc, dit-il à ses gens, 
allez maintenant le plus vile que vous pourrez ; et après que vous 
aurez restitué le domaine, remettez ces six ccnls écus d'or sur le 
tombeau du saint : car j 'ai une ferme espérance que, celle resti
tution une fois faite, la sanlé me sera rendue. » Ceux à qui il 
donnait cet ordre n'eurent pas plus tôt. l'argent entre les mains, 
qu'ils se hâtèrent d'exécuter la commission. Ils restituèrent le 
domaine, et déposèrent l'argent sur le tombeau du serviteur de 
Dieu ; mais ils n'eurent pas plus tôt accompli ce devoir, que le 
malade expira à la place où il était, et ne gagna que la perte de 
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« vie à se faire le suppôt d'une acquisition injuste. L'évéque au 
contraire se trouva vengé de l'ennemi de l'Eglise, comme il s'était 
tenu assuré de l'être par la vertu de l'athlète de Dieu (1). » 

5. Le même, Lib. I de glorid martyrum, c. 58 : « Comme le 
cœur humain ne cesse de battre pour des jouissances dont on 
doit rougir, un sous-diacre ayant aperçu à travers la fenêtre les 
vases d'agent (renfermés dans les tombeaux des martyrs Chry-
santhe et Darie), songea en lui-même comment il pourrait accom
plir ce que son avarice lui suggérait. La nuit étant donc venue 
et déjà avancée, il se leva de son lit, entra dans l'église des 
saints, et de l'église passa par la fenêtre dans le caveau, où en 
(âtant des mains au milieu de l'obscurité, il prit quelques aiguières 
d'argent, puis voulut se retirer avec son butin ; mais il ne fit que 
tourner toute la nuit, et ne put jamais retrouver l'entrée par où 
il avait pénétré. Enfin le jour étant venu, comme la conscience 
qu'il avait de son crime le portait à faire tous ses efforts pour se 
cacher, suivant cette parole de Noire-Seigneur : Quiconque fait le 
mal hait la lumière, et ne paraît point à la lumière, de peur que ses 
mitres ne soient manifestées (JOAN., I I I , 20), il se cacha tout le 
jourdans un coin du caveau, de peur d'être aperçu. La nuit sui
vante, il chercha encore l'issue pour sortir, mais jamais il ne put 
la trouver, et il fit de même trois nuits de suite. Enfin, le troi
sième jour, comme il était tourmenté de la faim, il se présenta à 
la fenêtre devant tout le peuple, et laissant l'argenterie qu'il 
avait enlevée, il confessa son crime, et sortit couvert de confu
sion, l'action qu'il avait faite ne pouvant plus échapper aux 
regards de toutes les personnes présentes (2). » 

k. Ibidem, c. 72 : « Saint Denis, évêque de Paris, a honoré 
sa ville de son martyre. A l'époque où le roi Sigebert vint sous 
les murs de cette ville avec son armée, et mit en cendres la plus 
grande partie de ses faubourgs, un de ses principaux officiers 
accourut à la basilique (3) de ce saint martyr, non pour y prier 
dévotement, mais uniquement pour y commettre quelque larcin. 

(I) Cf. La seconde partie des Histoires de saint Grégoire, evéque de 
Tours, de la trad. de M. de Marolles; Paris, 1668 , t. I I , p. 512-51 /1. 

(•2) Cf. Ibidem, p. 60-61. 
(3) L'église actuelle de saint Denis n'a été bâtie que plus tard, et sous 

le règne de Dagobcrt. La basilique dont il s'agit ne pouvait donc être 
qu'une chapelle bàlie sur le même emplacement, ou quelque autre église 
de Paris bàlie sous le vocable du saint, telle que l'église de Sainl-Denis-
dii-Pas, ou celle de Saint-Denis-de-la-Charte, etc. 
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Comme il trouva les portes tout ouvertes, et le temple laissé sans 
gardiens, il prit audacieusement le poêle de soie enrichi d'or et 
de pierreries qui couvrait le tombeau du saint, et l'emporta avec 
lui . De retour au camp, il se trouva forcé de s'embarquer. Le 
valet qu'il avait loue à son service s'étant embarqué avec lui, en 
portant deux cents écus d'or suspendus à son c o u , tomba tout-à-

coup hors d u navire sans q u e personne l'eût seulement touché, 
se noya bientôt, et ne put plus être retrouvé depuis. L'officier 
voyant la justice de Dieu s'exercer ainsi à son égard par la perte 
qu'il venait de faire de son valet e t de son or, demanda sans 

tarder qu'on le remît à terre à l'endroit même d'où il s'était 
embarqué, e t sans perdre de temps, courut restituer le poêle qu'il 

avait dérobé. Mais quoiqu'il eût fait cette réparation, il ne put 
pas voir l'anniversaire du jour où il avait commis le vol ( 1 ) . » 

5. Ibidem, c. 79 : « L'église d'Agde, qui se glorifie de posséder 
des reliques de l'apôtre saint André, a é té plus d'une fois illustrée 
par d'éclatants miracles, qui sont venus confondre les usurpa
teurs de ses biens. En dernier lieu le comte Gomachaire envahit 
une terre de la dépendance de cette église. L'évêque Léon (2), 
contristé de cet attentat, vint trouver le comte et lui dit : 
« Laissez, mon fils, laissez le bien des pauvres, que le Seigneur 
a commis à mes soins, de peur qu'il ne vous porte malheur, et 

que les larmes des indigents, qui ont vécu jusqu'ici de son pro

duit, n'obtiennent votre mort de la justice divine. » Mais le 
comte, qui était hérétique, ne tenant nul compte de cet avertisse
ment de l'évêque, retint en sa possession ce bien sacrilégement 
enlevé. Cependant, il vint quelque temps après à être atteint de 
la fièvre ; et comme il ne se sentait pas seulement tourmenté par 
le malaise physique, mais aussi par les remords dont il était 
bourrelé, il députa de ses gens auprès de l'évêque pour lui faire 
cette prière : « Daigne le pontife adresser pour moi des prières 
au Seigneur, e t j e lui rendrai la terre qui lui appartient. » 
L'évêque aussitôt pria, e t le malade recouvra la santé ; et une fois 
guéri, il dit à s e s gens : « Que pensez-vous que disent mainte
nant ces romains (5)? Ils s'imagineront sans doute que je n'aurai 

(1) Cf. La seconde partie des Histoires de saint Grégoire, évèque de 
Tours, de la trad. de M. de Marottes ; Paris, 1GG8, t. I l , p. 112-115. 

(2) Léon fut le quatrième des évêques d'Agde : il vivait vers l'an S40, 
et n'est connu que par ce passage de saint Grégoire. Baronius n'a pas 
oublié d'en faire mention dans ses Annates. 

(3) Expression remarquable dans la bouche d'un hérétique, qui s'en 
6ert ici pour désigner les catholiques. 
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tu la fièvre, que parce que je leur avais enlevé leur domaine. Ce 
mal ne m'est pourtant arrivé que par une suite ordinaire de la 
condition humaine. Mais, quoi qu'ils fassent, ils n'auront point 
ce domaine de mon vivant. 

» En même temps il envoie un de ses officiers pour reprendre 
le bien qu'il avait rendu. L'évêque en ayant été informé, vint le 
trouver sur-le-champ et lui dit : « Est-ce que vous vous repentez 
du bien que vous avez fait, pour vouloir maintenant revenir là-
dessus? Ne faites point cela, je vous prie, de peur d'encourir la 
vengeance divine. » Le comte répondit à l'évêque : « Taisez-
vous, taisez-vous, bon homme ; je vous ferai mettre à cru sur un 
âne, et traverser la ville dans cet équipage, pour apprêter à rire à 
tous ceux qui vous verront dans cet état. » L'évêque, sans faire 
de réplique, recourt à ses moyens accoutumés de défense. Il va 
se prosterner en oraison, passe la nuit sans se coucher, et 
s'occupe uniquement de gémir ou de chanter des psaumes. Le 
jour venu, il va aux lampes de l'église suspendues à la voûte, et 
s'armant du bâton qu'il tenait à la main, il les met toutes en 
pièces en disant ces paroles : « On n'allumera point ici de cierges 
ni de lampes, jusqu'à ce que Dieu soit vengé de ses ennemis, et 
que les biens de sa maison lui aient été rendus. 11 n'eut pas 
plus tôt achevé ces mots, que l'hérétique ressentit de nouveau ses 
accès de fièvre. Et comme il se voyait à l'extrémité, il envoya 
dire à l'évêque : « Daigne le pontife supplier pour moi le Seigneur, 
et rendu à la santé je restituerai la terre usurpée, et j 'en donnerai 
encore une autre de même valeur. » L'évêque répliqua : « J'ai 
prié le Seigneur, et il m'a exaucé. » Le comte lui envoie une 
seconde députation, puis une troisième, pour le prier de se sou
venir de lui dans ses prières; mais l'évêque persiste dans sa 
réponse,-et refuse de consentir à prier Dieu pour lui. L'hérétique 
voyant cela, se fait mettre sur un brancard, et porter vers l'évê
que, pour le prier en sa propre personne et lui dire : « Je vous 
rends votre domaine que je vous ai injustement ravi, et je vous 
en offre de plus une fois autant, ne demandant autre chose à votre 
sainteté, sinon qu'elle prie pour moi. » Comme l'évêque ne vou
lait pas encore lui accorder ce qu'il lui demandait, il le con
traignit de vive force d'entrer dans l'église, où il n'eut pas plus 
tôt mis le pied, que le comte expira, et l'église recouvra le 
domaine qui lui avait été ravi (1). » 

(1) Cf. La seconde partie des Histoires de saint Grégoire, évèque de 
Tours, de la trad. de M. de Marottes; Paris, 1668, 1.11, p . 123-128. 
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6 . Le même, Lib. II de glorid martyrum, c. 13 : « Comme le 
roi Théodoric entrait dans l'Auvergne, comme un torrent impé
tueux, pour ravager tout le pays, une partie de son armée, 
s'étant séparée du reste, se jeta du côté de Brioude, en ajoutant 
foi au bruit qui courait que les habitants s'étaient réfugiés dans 
l'église, où ils avaient ramassé tout ce qu'ils possédaient de plus 
précieux. Arrivés à l'endroit, ils trouvèrent en effet qu'une mul
titude de personnes des deux sexes s'étaient renfermées dans 
l'église avec leur mobilier. Et comme on leur en refusait l'en
trée , un des soldats rompit les vitres d'une fenêtre du côté de 
l'autel, et pénétra par celte ouverture comme un voleur; car 
celui qui n'entre pas par la porte est un voleur et un larron, dit 
l'Evangile (JOAN., X, 1 ) . Ensuite il ouvrit les portes du temple, 
et donna passage à l'armée. Alors faisant main basse sur tout le 
bien des pauvres, sur les ministres de l'église eux-mêmes et sur 
tout le peuple renfermé dans le temple, les soldats mirent tout 
dehors, et se partagèrent entre eux tout ce butin à quelques pas 
de la ville môme. Tout cela ayant été rapporté au roi, ce prince 
lit saisir quelques-uns des coupables, qu'il condamna à divers 
genres de supplices. Celui qui avait été le premier auteur de 
tous ces forfaits en forçant comme il l'avait fait l'entrée du 
temple, voulut prendre la fuite; mais le feu du ciel tomba sur lui 
et le frappa de mort. On voulut l'ensevelir sous un tas de pierres; 
mais le tonnerre et l'orage remit son cadavre à découvert, de 
sorte qu'il resta sans sépulture. Quant aux autres complices de 
l'attentat qui réussirent à échapper à la vengeance du roi, quand 
ils furent rentrés dans leur pays, ils furent livrés au démon, et 
périrent plus misérablement les uns que les autres. Frappé de ce 
châtiment exemplaire, le roi fit rendre tous les objets qui avaient 
été enlevés de ce lieu : car il avait défendu d'exercer aucune 
violence dans l'espace de sept milles tout autour de l'église (1). » 

7 . Ibidem, c. 1 4 : « Siginald, qui était fort puissant auprès du 
roi , s'en alla en Auvergne, par ordre du prince, avec toute sa 
famille. Comme il ne craignait pas de faire de tous côtés des 
acquêts injustes, il envahit, sous prétexte d'échange, une ferme 
que Tétrade (2), évêque de Bourges, d'heureuse mémoire, avait 

(t) Cf. La seconde partie des Histoires de saint Grégoire, évoque de 
Tours, de la trad. de M. de Marollcs; Paris, 1G68, t. II, p. 190-191. 

(2) Tétrade est marqué le quinzième dans le catalogue des évêques de 
Bourges. 11 assista en 506 au concile d'Agde, et en 511 à celui d'Orléans, 
où il prit ta qualité de métropolitain. 
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hissée à la basilique de Saint-Julien ; mais trois mois après cet 
attentat, la fièvre le prit, et perdant connaissance, il pencha la 
lôte sur son lit. Sa femme étant inquiète de le voir en cet état, 
fiit avertie par un prêtre de le faire transporter hors de la ferme, 
siclle voulait saguérison. Elle fit donc apprêter un équipage, et 
son époux ayant été placé sur un brancard, ils n'eurent pas plus 
tôt franchi la limite de la ferme, qu'ils sentirent tous les deux les 
effets de la grâce de Dieu : l'un par la santé qu'il recouvra, 
l'autre par la joie qu'elle eut de le voir guéri (4). » 

8. Ibidem, c. 15 : « Un certain Pastor Ingenuus, nommé ainsi 
non pas pour sa vertu, mais parce que c'était son nom appellatif, 
entre autres injustes usurpations qu'il commit à l'égard de la 
basilique du saint martyr Julien, en vint à ce point de témérité 
que lui inspirait sans doute l'ennemi du salut des hommes, 
de vouloir s'approprier et d'envahir effectivement quelques mé
tairies de cette église, voisines de ses propres terres. Le prêtre 
du Heu ayant député vers lui quelques-uns de ses clercs pour 
l'exhorter à entendre raison, et à se désister de sa prétention 
injuste, cet homme violent, comme s'il eût eu des ennemis armés 
à combattre, se saisit aussitôt de son carquois, et ayant mis les 
clercs en fuite à coups de flèches, il retint en sa possession les 
domaines du saint. Or, il se trouva que bientôt après devait se 
célébrer la fête du glorieux martyr : l'usurpateur, ne se souvenant 
plus des envahissements qu'il avait commis, non plus que de l'ou
trage qu'il avait fait aux clercs, se rendit au bourg de Brioude 
cinq jours avant la fête pour la célébrer avec les autres. Comme 
il était à table d'amis tout entier livré à la joie, tout-à-coup on vit 
des éclairs qui furent suivis d'un tonnerre épouvantable, et les 
éclairs ayant redoublé, un dard de feu s'échappant du ciel vint le 
frapper à mort, sans qu'aucun autre que lui fût atteint. Puis, pour 
servir d'exemple à tout le monde, on le vit brûler vivant comme 
un bûcher allumé. Le peuple réuni pour la solennité fut frappé 
d'admiration à la vue de ce prodige et saisi de crainte, et il n'en 
fallut pas davantage pour l'empêcher de toucher désormais à rien 
de ce qui appartenait à l'église du saint. Et pour qu'on ne croie 
pas que ce châtiment ait été l'effet du hasard, qu'on veuille bien 
remarquer qu'entre toutes les personnes présentes il n'y eut de 
frappés que le sacrilège (2). » 

(t) Cf. La seconde partie des Histoires de saint Grégoire, évêque de 
Tours, delà trad. de M. de Marolles; Paris, 1668, 1.11, p. 191. 

(3)Cf. Ibidem, 192-193. 
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9. Ibidem, c. 16 : « Je dirai'aussi de quelle manière le bien* 
heureux martyr confondit l'orgueil du comte Beccon. Comme ce 
Seigneur commettait des exactions publiques, et que, tout fier de 
sa puissance, il opprimait une foule d'innocents, il lui arriva, un 
jour qu'il était à la chasse, de perdre un épervier à qui il avait 
donné l'essor. Dans le môme temps un des serviteurs de la basi
lique de saint Julien, se trouvant en route, fit la rencontre d'un 
autre épervier qui semblait égaré; cet homme était au reste le 
sommelier de la maison. Beccon ayant appris qu'il avait trouvé 
un épervier, se mit à l'accuser en disant : « Cet épervier était i 
moi, et il me l'a dérobé. » Puis, la cupidité succédant au dépit, 
il fit lier et jeter cet homme en prison, avec le dessein de le 
faire pendre dès le lendemain. Alors le prêtre désolé se rendit en 
toute hâte au tombeau du saint, et lui ayant déclaré les causes 
de son affliction, il y prit dix écus d'or, qu'il envoya à Beccon 
par des amis affidés. Mais le comte, peu content de cette offre, fil 
serment de ne rendre au serviteur sa liberté, qu'à condition qu'on 
lui remît trente écus d'or entre les mains. Le prêtre prit encore 
cette somme au tombeau du saint, et la fit passer à Beccon, qui 
voyant sa cupidité satisfaite, rendit enfin le serviteur. Mais le 
Dieu infiniment puissant, qui était avant le soleil, humilia l'op
presseur de l'innocence selon les richesses de sa bonté. Car, au 
bout de l'année, étant venu à la fête du saint, il entra dans le 
saint lieu, avec la troupe de ses gardes. Mais à peine le lecteur, 
qui s'était avancé pour lire l'histoire du saint martyr, cut-il ouvert 
le livre et prononcé dès les premières lignes le nom de saint 
Julien, que Beccon tomba à terre en poussant un cri effroyable, 
et d'une bouche écumanle de song lâcha encore plusieurs cris 
entrecoupés. Ses gens le prenant dans leurs bras, l'enlevèrent de 
la basilique et le rapportèrent dans sa maison. Et ils ne doutaient 
pas que ce ne fût là la juste peine du traitement qu'il avait fait 
au serviteur de celte église. Le comte fit don au saint de tout ce 
qu'il avait sur lui de précieux, tant en or qu'en vêtements, et 
lui envoya encore beaucoup d'autres offrandes; mais il n'en 
resta pas moins frappé de paralysie jusqu'au jour de sa mort (1).» 

1 0 . Ibidem, c. 1 7 : « Il y eut aussi un certain diacre, qui 
a y a n t quitté le service de l'Eglise, se jeta dans les finances; et 

se prévalant du pouvoir que lui donnaient ses protecteurs, il 

(1) Cf. La seconde partie des Histoires de saint Grégoire, évêque de 
Tours, de la trad. de M. de Marottes; Paris, 1008, t. II, p. 193-194. 
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(«omettait tant de crimes, qu'à peine pouvait-il être supporté 
par ses voisins. 11 arriva un jour, que se promenant autour des 
bois qui sont sur les montagnes, où les moutons étaient menés 
paître par les grandes chaleurs de l'été, il songeait à recon
naître les pacages qui appartenaient au domaine public, pour en 
tirer les tributs accoutumés. Comme il avait déjà commis plu
sieurs spoliations à l'égard des particuliers, il découvrit tout-à-
coup de loin des troupeaux, qui se gardaient en ce lieu-là sous 
le nom du martyr; aussitôt il précipite sa marche, et comme un 
loup ravissant, disperse le troupeau. Les bergers effrayés et 
consternés avaient beau lui dire : « Ne touchez pas, s'il vous 
plaît, à ces moutons, qui sont du domaine du saint martyr 
julien; » il leur répliquait avec moquerie : « Pensez-vous donc 
que Julien s'occupe à manger des béliers? » Puis les ayant mal
traités de coups, il emporta ce qu'il voulut, ne sachant pas 
apparemment, le misérable qu'il était, que quiconque enlève 
quoique ce soit du domaine des saints, fait injure aux saints, 
ainsi que Notre-Seigneur l'a dit lui-même : Qui vous méprise me 
méprise, et qui reçoit le juste recevra la récompense du juste 
(Lie, X, 15; MATTH., X , 40). Il arriva qu'à quelque temps de 
là, étant allé à Brioude non par dévotion, mais par cas fortuit, 
0 fut renversé à terre devant le tombeau, et bientôt saisi de la 
fièvre, il se sentit oppressé d'une telle chaleur, qu'il ne pouvait 
ai se lever, ni appeler un valet pour le soutenir. Ses gens, voyant 
qu'il était plus longtemps à revenir que de coutume, s'appro
chèrent de lui et lui dirent : « Comment êles-vous si longtemps 
couché ici par terre ? Vous n'avez pas coutume d'êlre si long à 
vos prières, et votre dévotion était un peu plus courte. » Car on 
«ditde lui que, toutes les fois qu'il entrait dans une église, il 
s'y contentait de murmurer quelques paroles du bout des lèvres, 
puis en sortait sans même incliner la tête. Ses gens donc n'ayant 
pu tirer de lui aucune parole, on l'enleva à force de bras du lieu 
où il était, et on le mit au lit dans une chambre voisine. Mais 
comme sa fièvre augmentait toujours, il se mit à se désespérer 
et à crier qu'il était brûlé par le martyr. Alors, éclairé sur son 
étal à la lumière des jugements de Dieu, il en vint à confesser 
les crimes que jusque-là il avait pris soin de cacher, et il priait 
en grâce qu'on jetât de l'eau sur lui. On lui apporta donc de l'eau 
dans une aiguière et on en jeta sur lui à plusieurs reprises ; à 
chaque fois une fumée épaisse s'éleva de son corps comme d'une 
fournaise. Son misérable corps devint noir comme du charbon, 
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et il s'en e x h a l a i t u n e tel le puanteur , qu'à pe ine pouvait-on 11 

supporter. Bientôt , faisant s igne de l a m a i n , il donna à connaître 

qu'il était a l l égé (1) ; puis , c o m m e on se ret irait , il rendit l'esprit, 

et nous p o u v o n s dire sans crainte que l l ieu occupe maintenant un 

h o m m e qui e s t sorti de ce monde s o u s l e poids d'un jugement si 

s évère (2). » 

4 1 . Ibidem, c . 20 : « C'était la fétc de saint J u l i e n , et voilà 

qu'un h o m m e du peuple v o y a n t l 'égl ise du saint parée de 

s e s plus b e a u x ornements , conçut le désir coupable d'en en

l ever c e qu'ensuite il n e lui serait pas possible de tenir caché. 

Sur la fin donc de la j o u r n é e , c o m m e le peuple se retirait de 

l 'église après les v ê p r e s , il se blottit dans un c o i n , et la nuit 

v e n u e , c o m m e tout le monde était c o u c h é et que tout était enve

loppé dans les t énèbres , il sortit de sa re tra i te , e t sans rien 

cra indre , a y a n t le démon pour satel l i te et pour instigateur de 

son action abominable , il se je ta d'un bond sur l es balustrades 

du sépulcre du sa int , et ayant arraché du haut u n e des pierres 

précieuses qui brillait d'un vif é c l a t , il fit tomber la croix par 

terre , puis fit un paquet des l a v a y o l c s et des petits tapis qui 

pendaient tout autour de l 'église contre les murai l les , et le mettant 

sur ses épaules a v e c la croix qu'il tenait à sa m a i n , il se retira 

au m ê m e l ieu d'où il était sorti : l à , il déposa le paquet qu'il mit 

sous s a t ê t e , et assoupi par son péché m ê m e , il s'endormit. Mais 

sur le minui t c e u x qui ava ient les clefs de l 'église étant venus 

faire leur ronde, virent scintil ler dans un c o i n , c o m m e une étoile, 

une des pierres précieuses qui ornaient la cro ix . Sais is d'élonne-

m e n t , ils s'approchèrent a v e c défiance, et ayant a l lumé un cierge, 

ils trouvèrent le voleur étendu a v e c l es objets qu'i l avait pris, 

mais qu'il n'avait pu emporter. Toute la nuit ils le tinrent sous 

bonne g a r d e , et quand le mat in fut v e n u , il leur confessa tout 

ce qu'il avai t fait , en leur assurant qu'il s'était endormi de 

lass i tude, parce qu'après avoir longtemps tourné dans l'église 

a v e c son fardeau, il n'avait j a m a i s pu en trouver la porte pour 

en sortir ( ô ) . » 

42. TnÉODonET, Ecclesiast. Histor., Lib. III, c . 41 (al. 8 ) : 
« Les impies idolâtres , quoique certa inement instruits de ces 

(1) Indicat se esse leviarem. Cela veut-il dire qu'il était allégé, et non 
pas plutôt qu'il avait été trouvé trop léger dans la balance? 

(2) Cf. La seconde partie des Histoires de saint Grégoire, évèqueit 
Tours, de la trad. de M. de Marollcs; Paris, 1668, t. H, p. 193-196. 

(3) Cf. Ibidem, p. 198-199. 
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faits, levèrent l'étendard de la guerre contre le souverain maître 
de l'univers. Le tyran (Julien) de son côté fit jeter dans son trésor 
les vases sacrés, et condamner en même temps les portes de 
l'église qu'avait élevée Constantin, afin que tout accès en fût 
fermé à ceux qui ont coutume de s'y assembler. Celte église était 
occupée alors par les ariens. On vit en même temps entrer dans 
ce saint temple, pour en enlever les vases sacrés, et Julien préfet 
de l'Orient, et Félix questeur du trésor royal, et Elpide inten
dant de la fortune privée de l'empereur, ou son cornes privatus, 
comme disent les Romains. On dit que Félix et Elpide, qui 
étaient chrétiens, avaient apostasie pour complaire au prince 
impie. Quand Julien l'ut dans le temple, on dit qu'il répandit de 
son urine contre la table sainte, et qu'il souffleta Euzoïus qui 
voulait l'en empêcher, en lui répliquant que la Divinité ne pre
nait aucun souci des affaires des chrétiens. Félix, frappé de la 
magnificence des vases sacrés, que l'église devait à la libéralité 
de Constantin et de Constance : Voilà, s'écria-t-il, avec quels 
vases somptueux se fait le service du fils de Marie. » 

13. Ibidem, c. 12 (8 et 9) : « Mais ces monstres ne tardèrent 
pas à porter la peine de leurs attentats aussi insensés que cri
minels. Car Julien ayant été subitement atteint d'une maladie 
mortelle, qui lui rongeait et faisait pourrir les entrailles, périt 
misérablement, après avoir rendu ses excréments, non par les 
conduits naturels, mais par sa bouche même qui avait été 
l'instrument de ses blasphèmes. On rapporte que son épouse, que 
recommandait la pureté de sa foi, lui dit : Cher époux, vous 
devez bien des actions de grâces à Jésus-Christ notre Sauveur, 
de ce qu'il vous a montré sa puissance par ce châtiment si visible. 
Car vous seriez resté sans reconnaître celui à qui vous aviez la 
témérité de vous attaquer, si, usant de sa patience accoutumée, 
il ne vous avait frappé de ces maux. » Ces paroles, jointes à 
l'excès de son mal, lui faisant comprendre la cause de sa ma
ladie, il supplia l'empereur de restituer à l'église les vases et les 
ornements qui lui avaient été enlevés; mais il mourut sans avoir 
pu l'obtenir. Félix à son tour, atteint tout-à-coup d'un mal mi
raculeux , mourut après avoir rendu tout son sang par la bouche 
pendant plusieurs jours et plusieurs nuits de suite, et passa ainsi 
d'une mort affreuse à la mort éternelle, plus affreuse encore. 
Voilà comment ces hommes portèrent la peine de leur impiété. » 

14. VICTOR, évêque de Vile ou d'Utique, Lib. Iperseculionis 
WandaUcœ : « Genseric, irrité contre l'Eglise de Dieu, envoie 
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un certain Proculus dans la province Zeugitane, pour forcer tous 
les prêtres du Seigneur à lui livrer les livres et le reste qui ser
vait au service divin, afin de les dépouiller ainsi habilement de 
leurs armes, et une fois désarmés, de se les assujettir avec inoins 
de peine. Et comme ils déclarèrent ne pouvoir faire cette tradition, 
il se mit à enlever tous ces objets à force ouverte, et pour comble 
de sacrilège, il se faisait des chemises et des caleçons des linges 
dont il avait dépouillé les autels. Proculus exécuteur de ces 
ordres impics ne tarda pas à porter la peine de ses attentats : il 
mourut bientôt de la manière la plus misérable, en se mangeant 
la langue qu'il se coupait par morceaux avec les dents. » 

1 5 . S. AUGUSTIN, In Ps. CXXIX : « Lorsque vous supportez 
les péchés de votre frère, ils ne sont point un fardeau qui vous 
accable. Mais si vous leur donniez votre consentement, ce ne 
seraient plus les péchés des autres qui vous écraseraient de leur 
poids; ce seraient vos péchés à vous-même. Car tout homme qui 
consent aux désirs d'un pécheur, n'est plus sous le fardeau des 
péchés d'autrui, mais sous le poids de ses propres péchés. Le 
consentement que vous donnez au péché de votre frère devient 
le vôtre à vous-même. Et alors ne vous plaignez pas des autres 
comme si leurs péchés vous accablaient; car on vous répondrait 
que ce ne sont pas les péchés des autres qui vous accablent, 
mais les vôtres. 

» Vous avez vu un voleur, dit l'Ecriture, et vous avez couru 
avec lui (Ps. XLIX, 1 8 ) . Cela veut-il dire que vous ayez couru 
effectivement avec ce voleur? Nullement. Mais cela fait entendre 
que vous vous êtes uni de cœur et d'affection avec lui. Ce qui 
n'était que son crime est devenu aussi le vôtre, parce qu'il vous 
a plu et que vous y avez trouvé du plaisir ( 1 ) . » 

Question XI. 

Comment se rend-on coupable du péché d'autrui en prenant sa 
défense ? 

C'est lorsqu'on prend des malfaiteurs sous sa protection, ou 
qu'on ne craint pas de soutenir et de répandre une doctrine per
verse ou impie dont un autre est l'auteur, ou qu'on emploie ses 
moyens ou son industrie à procurer le succès d'une entreprise 
injuste. C'est contre ces sortes de crimes que s'élève l'Esprit-

(1) Cf. Sermons de saint Augustin, etc. , I. VI, p. 605-604. 
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Saint par ces paroles foudroyantes : Malheur à vous, qui dites que 
le mal est bien, et que le bien est mal; qui donnez aux ténèbres le 
nom de lumière, et à la lumière le nom de ténèbres; qui faites 
passer pour doux ce qui est amer, et pour amer ce qui est doux; et 
quand Dieu dit encore : Vous ne vous laisserez point aller au tor
rent de la multitude pour faire le mal; et dans le jugement vous ne 
tous rendrez point à l'avis du plus grand nombre pour vous dé
tourner de la vérité. 

En voilà assez sur les péchés appelés péchés d'autrui dont on peut 
se rendre soi-même coupable, péchés aujourd'hui très-répandus, 
et commis sans scrupule par une foule de personnes, surtout parmi 
les grands. Et telle est la licence avec laquelle on se porte à les 
commettre, que la plupart de ceux qui s'y livrent ne les regardent 
pas même comme des péchés et n'en conçoivent aucun remords, 
quoiqu'ils se rendent par-là dignes devant Dieu de châtiments éter
nels, et non-seulement eux-mêmes, mais aussi les autres qu'ils 
entraînent avec eux dans une perte commune. Or, toutes ces 
espèces de péchés peuvent être réduites, comme le montre saint 
Basile-le-Grand, à trois principales, qui les comprennent som
mairement. Car nous pouvons nous rendre complices de l'erreur ou 
du péché d'autrui, soit par la complicité même de nos œuvres, 
soit seulement par la disposition de notre volonté, soit enfin par 
une négligence coupable, si nous manquons au devoir qui peut 
nous être imposé d'avertir et de corriger notre prochain. 

Mais de tous les péchés, le plus affreux sans contredit est celui 
qui se commet contre l'Esprit-Saint (XI ) . 

XI. quaa nunc pruwclù longé lateque patent, 

Quomodo alienum peccatum nostra e t s u m m i < J u o t i d i e I i c e n t i â à magnatibus 
defensione committimus ? prasertim perpetrantur. Adeoque vulgô ea 

non caventur, ut plenque peccata non esse 
Cum aut malefactoribus patrocinamur, putent ac floccipendant, etiamsi suas et 

aut doctrinam alterius quamvis perversam aliorum saepe conscientias his criminum 
et impiam tuemur, vel spargimus, cum sordibus conspurcent, ac perpetuis pœnis 
nostrâ itidem cura vel operâ, quod contra obligent. Possunt autem dictas species 
fes et aequum instituitur, promovere atque omnes in tria ferè gênera conjici, brevi-
propngnare contendimus. Adversus hos terque, ut magnus Basilius ostendit, coin-
divinum intonat oraculum : Vse qui dicitis prehendi. Quod enim in alieni errons vel 
mlrnn bonum, et bomtm malum : poncn- peccati societatem incidimu<:, id fit aut re 
tei tenebras tucem, et ttteem lenebras : et opère, aut volunlate cer lovc animi pro-
imncnles amarum in dulce, et dulce in posito tanthm, aut supinù negligcntiû, si 
nmarum; ac rursus : Non sequeris turbam quando admonendi et emendaudi ollicio 
tiii faciendum malum : nec judicio pluri- nostro alii defraudantur. 
morum acquiesces sentenlix, ut à vero Sed longe omnium deterrimum peccandi 
dévies. genus est, quo delinquitur in Spiritum 

H«s satls de peccatis, ut vocant, alienis, Sanctum. 
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ARTICLE IV. — DES PÉCHÉS CONTRE LE SAINT-ESPRIT. 

Question I. 

Qu'est-ce qu'un péché contre le Saint-Esprit? 
Pécher contre le Saint-Esprit, c'est rejeter avec mépris et par 

malice les dons et les grâces que Dieu nous offre, et qu'on a 
coutume d'attribuer particulièrement au Saint-Esprit, comme à 
la source des biens. Ce péché est si grand et de telle nature, 
qu'il est inexpiable, en sorte que, selon la parole de Jésus-
Christ, on n'en obtient la rémission ni dans le siècle présent, 
ni dans le siècle à venir. Telle est en effet la loi de la conduite 
de Dieu envers nous, qu'il n'accorde sa grâce ici-bas, et sa 
gloire dans le ciel, qu'à ceux qui délestent le péché une fois 
connu pour tel, et qui de plus se proposent le bien et font choix 
d'un état de vie honnête et scion Dieu. Or, dans ces sortes de 
péchés on ne sait ni ce que c'est que détester le péché, ni ce 
que c'est que s'attacher au bien auquel on est obligé, en 
même temps qu'on rejette les grâces, ou les secours au moyen 
desquels l'Esprit-Saint a coutume de ramener les hommes à la 
verlu. De là vient que ceux qui sont dans de telles habitudes, 
ou ne répondent jamais aux grâces de Dieu , ou n'y répondent 

TÉMOIGNAGES DE L'ÉCRITURE. 

1 . ISAÏE, V, 20 : « Malheur à vous qui dites, etc. (comme 
dans le corps de la réponse). » 

2. Id., X, 1-2 : « Malheur à ceux qui établissent des lois 
d'iniquité, et qui font des ordonnances injustes, —- pour ne 
point faire justice aux faibles, pour opprimer dans les jugements 
les pauvres de mon peuple, pour dévorer les veuves comme leur 
proie, et pour gaspiller le bien des orphelins. » 

3 . Exode, XXIII, 2 : « Vous ne vous laisserez point entraîner 
à la suite de la multitude pour faire le mal, etc. (comme 
dans le corps de la réponse). » 

TÉMOIGNAGE DE LA TRADITION. 

S . BASILE, Lib. Il de Duptismo, q. 9 : Voir plus haut, 
question 1, des péchés d'autrui, témoignage 4 , page k. 
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I . f e s t a t i o , t u m b o n i , quod s e c t a n d u m e r a t , 

Quid est peccalum in Spirilum Sanctum ? e lec l io ,e t ab j ic i tu r p r z t e r e a i d , q u o Spl r i tns 

S a n c t u s p ro sua g r a t i a n o m i n e m a peccando 

Est obla lam Dei mun i f î cen t i am et g r a - solet r e v o c a r e . H i n c fit, u t e jusmodi pec-

tiatn, quae Sp i i ï t u i S a n c t o , ceu font» b o n o - cat is i m p l i c a t i , Dei g r a t i a i n a u t n u n q u a m , 

m m , Iribni pecu l i a i i t e r s o l e t , ex mal i l i a a u t r a r ô et aegrè a d m o d u m c o n s c q n a n t u r . 

contemptim nbj icere . Atque h o c est pecca re P e c c a t n r en im non ex h u m a n a imbeci l l i ta tu 

inexpiabil i ter , u t j u x t a Chr i s t i v e r b u n i , vel l ï a g i l i t a t e : q u o d vocan t peccare in 

nef in hoc i p s o , n e q u e in fu lu ro saeculo P a t r e m P a l r i s q u c p o l e n t i a i n , u t in Pe l ro 

talis (ant ique peccati r emiss io i m p e t r e t u r . apos to lo Cl i i ï s tum i p s u m Dégante c e r n i -

l lac en im lege n o b i s c u m agit D e u s , u t n e c m u s : neque r u r s u s ex i g n o r a n t i a , quod est 

gral iam in t e r r i s , n e q u e g lo r i am in cœlis p e c c a r e , ut a p p e l l a n t , in F i l i u m Fi l i ique 

tribimt a l i i s , qnùm qui pecca tum d e t e s t a n - s a p i e n l i a m , s ient S a n l o accidit l îccles iam 

tur agni tura , et pi fêter id b o n u m s ib i p r o - pe r sequen l i : sed q u o d l o n g e g r av iu s e s t , 

ponmi t , r e c t u m q u e e l i g u n t v i t a : i n s t i t u t u m . ex ma l ign i t a t e et pe rv icac ia m e n t i s pecca -

C^tc i i im in hisce p e c c a t i s , quse ûunl in l « r : « t e x e m p l u m praebent pe rve r s i s s imi 

Sp i r i lum S a n c t u m , abes t t u m peccat i d e - e t obs l ina l i ss iu i i illi pharisap ' 

que rarement et avec bien de la peine. Car on pèche alors non 
par une suite de la faiblesse ou de la fragilité humaine, ce qui 
s'appellerait pécher contre le Père et la puissance du Père, 
comme fit l'apôtre saint Pierre lorsqu'il renia Notre-Seigneur, 
ni par ignorance, ce qui s'appelle pécher contre le Fils et la 
sagesse du Fils, comme faisait Saul dans le temps où il persé
cutait l'Eglise ; mais par pure méchanceté et de dessein prémé
dité, ce qui est bien plus criminel, comme nous en trouvons un 
triste exemple dans la perversité et l'obstination des pharisiens (1). 

Question I I . 

Combien y a-t-il de péchés contre le Saint-Esprit ? 
On en compte six, dont voici les noms, comme on a coutume 

de les désigner : la présomption de la miséricorde de Dieu ou 
de l'impunité du péché commis, le désespoir, l'entêtement à 
combattre la vérité connue, l'envie qui a pour objet les avan
tages spirituels du prochain, l'obstination et l'impénitence. Ce qui 
se comprendra encore mieux, si on l'exprime de la manière sui
vante : 

4. Abuser par trop de confiance de la miséricorde de Dieu ; 
2. Désespérer entièrement de la grâce de Dieu ou de son 

propre salut ; 
3. Combattre la vérité de la religion malgré les lumières de 

sa propre conscience ; 
U. Garder du dépit de voir ses frères faire leur salut ou avan

cer dans les vertus chrétiennes ; 
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». 

Quoi sttnt peccata in Spirinim Scmclum? 

Ejusmodi s e x r e c e n s e n t u r , u t vu lgo q u i -

dem recepta s u n t e o r u m lisce n o m i n a : 

P r œ s u m p t i o de mise r i co rd ia D e i , vel de 

impuni ta tc p e c c a t i , d e s p e r a l i o , aguiloe 

ver i ta t is i m p u g n a t i o , frateruoe c h a r i l a l i s 

i n v i d e n t i a , obsl inni io et i m p œ n i t e n t i a . 

S jgn i fkan t ius a u t e m m î t , si qu i s i t a n u -

mere t : i 

I . D i v i n à mi se r i co rd i a conf ideu te r a b u t i ; 

I I . D e g ra t i à Dei Tel s a in t e s u â p r o r s ù s 

d e s p e r a r e ; 

I I I . V e r i t a t e m re l ig ion i s a d v e r s i i s s u a m 

ips ius consc ien t i am hos t i l i t e r oppngn . i r e ; 

IV . Pe r t inac i inv iden t i a conc i t a r i g rav i to r 

o b a l i e n œ sa lu l i s e t v i r t u t u m f r a t o r n a r u m 

sncccss t im ; 

V. Obf i rmato an i ino i n c r i m i n e sc i en l e r pe r 

s i s te ra ; 

VI. Absquc pœni ten t i a ; proposi to pe rve r sa j 

v i u e l'incin nulliiiii l'accre ; 

5 . Persister sciemment et obstinément dans le crime ; 
6. Persévérer dans le désordre sans songer seulement à en faire 

pénitence (H) . 

TÉMOIGNAGES DE L'ÉCRITURE. 

1 . MATTHIEU, XII, 3 1 - 5 2 : « C'est pourquoi je vous dis : Tout 
péché et tout blasphème sera remis aux hommes; mais le blas
phème contre le Saint-Esprit ne leur sera point remis. — Et 
quiconque aura parlé contre le fils de l'homme, son péché lui sera 
remis ; mais si quelqu'un parle contre le Saint-Esprit, son pécH 
ne lui sera remis ni dans le siècle présent ni dans le siècle à 
venir. » 

2 . MARC, III, 2 8 - 3 0 : « Je vous dis en vérité que tous les 
péchés que les enfants des hommes auront commis, et tous les 
blasphèmes qu'ils auront proférés, leur seront remis; — mais si 
quelqu'un blasphème contre le Saint-Esprit, il n'en recevra jamais 
le pardon, et il sera coupable d'un péché éternel. — Il leur 
dit cela, sur ce qu'ils l'accusaient d'être possédé de l'esprit 
impur. » 

3 . Luc, XII, 1 0 : « Si quelqu'un parle contre le fils de 
l'homme, son péché lui sera remis; mais si quelqu'un blasphème 
contre le Saint-Esprit, cet autre péché ne lui sera point remis. » 

4 . MATTHIEU, XXVI, 7 3 - 7 4 : « Peu après, ceux, qui étaient 
là s'avancèrent et dirent à Pierre : Assurément vous êtes aussi 
de ces gens-là, car votre langage même vous décèle. — Alors 
il se mit à faire des imprécations, et à jurer qu'il ne connaissait 
point cet homme. » 

b . / Timolhèe, 1, 1 3 : « Moi qui étais auparavant un blas
phémateur, un persécuteur et un outrageux ennemi de Jésus-
Christ; mais j'ai obtenu miséricorde de Dieu, parce que j 'a i fait 
tous ces maux par ignorance, n'ayant point encore la foi. » 
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6 . Actes, IX, 1-2 ; « Saul ne respirant encore que menaces 
et qu'exécutions sanguinaires contre les disciples du Seigneur, 
vint trouver le grand-prêtre, — et lui demanda des lettres pour 
les synagogues de Damas, afin que, s'il trouvait quelques per
sonnes de cette religion, hommes ou femmes, il les amenât pri
sonniers à Jérusalem. 

TÉMOIGNAGES DE LA TRADITION. 

1. S. THOMAS d'Aquin, Summ. theol., 2a 2*, q. 14, art. 1 : 
« A l'égard du péché ou blasphème contre l'Esprit-Saint, il y 
a trois sentiments. En effet, plusieurs anciens docteurs, savoir, 
saint Athanase, saint Hilaire, saint Ambroise, saint Jérôme et 
saint Chrysostôme (1), disent qu'on pèche contre l'Esprit-Saint 
quand on prononce un blasphème dans lequel l'Esprit-Saint est 
nommé, soit qu'on entende par l'Esprit-Saint Dieu lui-même pris 
dans son essence, ou la Trinité entière dont chaque personne est 
esprit et sainteté, soit qu'on prenne ce même nom pour le nom 
propre de l'une des trois personnes. Et de cette manière s'ex
plique la distinction établie dans saint Matthieu (XII, 32) entre 
le blasphème contre l'Esprit-Saint et le blasphème contre le fils 
de l'homme. Car parmi les actions de Jésus-Christ, il y en avait 
de naturelles à l'homme, telles que celles de manger, de boire, 
et autres semblables, et d'autres qui requéraient la puissance 
d'unDieu, comme de chasser les démons, de ressusciter les morts, 
et de faire d'autres prodiges, qu'il opérait par la vertu de sa di
vinité et par l'opération de l'Esprit-Saint, dont il était rempli 
quant à son humanité. Or, les Juifs avaient premièrement blas
phémé contre le fils de l'homme, en l'appelant un mangeur et 
un buveur, un ami des publicains et des gens de mauvaise vie 
(MATTH., XI, 19). Mais ensuite ils en vinrent à blasphémer contre 
le Saint-Esprit, en attribuant au prince des démons les prodiges 
que Jésus-Christ opérait par la vertu de sa propre divinité et par 
l'opération de l'Esprit-Saint. Et c'est pour ce dernier fait qu'ils 
sont trouvés coupables d'avoir blasphémé contre le Saint-Esprit. 
Autre est l'interprétation de saint Augustin, qui dit dans son livre 
de verbis Dom., Serm. XI, c. 14 ,18 et 2 1 , que le blasphème ou 

( 1 ) S . Athanase, Tract, partie, super illudMatth., XII, Qui dixerit 
verbum contra Filium hominis; S. Hilaire, can. 1 2 in Matth.; 
S. Ambroise, in Lucam, super illud cap. XII: Qui verbum in Spiritum 
Sanctum dixerit; S. Chrysostôme, Hom. XLII in Matth.; S. Jérôme, in 
Matth. XII. 
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péché contre l'Esprit-Sainl est rimpéiiilencc finale, ce qui a 
lieu quand on persévère jusqu'à la mort dans le péché mortel. 
Or, cette sorte de blasphème ne se commet pas seulement par les 
paroles que profère la bouche, mais aussi par celles, ou que le cœur 
Me dit à lui-même, ou que l'action fait entendre ; et elle se commet 
non par un simple acte, mais par des actes multipliés. Entendue de 
oette manière, la parole contre le Saint-Esprit est appelée de ce 
nom, parce qu'elle s'inscrit en faux contre la rémission des péchés 
qui s'effectue par l'Esprit-Saint, qui est l'amour du Père et du Fils. 
En cet autre sens, Notre-Scigneur ne faisait pas aux Juifs le re
proche de pécher eux-mêmes contre l'Esprit-Saint ; car ils n'étaient 
pas encore réduits à l'état d'impénitence finale ; mais il les aver
tissait de prendre garde qu'en parlant comme ils le faisaient, ils 
n'en vinssent à pécher contre l'Esprit-Saint. Et c'est ainsi qu'il 
faut entendre ce qui est dit dans saint Marc (III, 29 et 30), où 
après avoir rapporté ces paroles : Quiconque aura blasphème contre 
l'Esprit-Saint n'en recevra jamais le pardon, etc., l'Evangéliste 
ajoute : // parlait ainsi, parce qu'ils disaient : Il est possédé de l'es
prit impur. D'autres enfin (4) entendent encore différemment la 
chose, et disent qu'on pèche ou qu'on blasphème contre l'Esprit-
Saint, quand on pèche contre ce qui lui est approprié; or, ce qui 
est approprié à l'Esprit-Saint, c'est la bonté, comme la puis
sance est appropriée au Père, et la sagesse au Fils. Us prétendent 
en conséquence que pécher par faiblesse, c'est pécher contre le 
Père; que pécher par ignorance, c'est pécher contre le Fils; 
enfin, que pécher par malice, en faisant le mal par choix, de la 
manière que nous avons expliquée ( l a 2 œ , q. 78, art. 4 et 3), 
c'est pécher contre le Saint-Esprit. Et c'est ce qui a lieu de deux 
façons différentes : 4° quand on cède au penchant de l'habitude 
vicieuse appelée malice ; et en ce premier sens, pécher par ma
lice ce n'est pas la même chose que pécher contre l'Esprit-Saint; 
2° quand on repousse et qu'on écarte par mépris ce qui aurait 
pu empêcher la volonté de faire choix du mal, comme quand on 
repousse l'espérance par le désespoir, la crainte par la pré
somption, et ainsi du reste, comme nous le dirons plus bas 
(art. suiv., c tq . XX et XXI). Or les choses, quelles qu'elles 
soient, qui nous empêchent de faire choix du péché, sont encore 
des effets de l'Esprit-Saint ; et par conséquent pécher de la sorte 
par malice, c'est pécher contre le Saint-Esprit. » 

(1) Ce sentiment était celui de Pierre Lombard. 
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2. Le même, ibidem, art. 2 : « Suivant la troisième acception 
donnée tout-à-l'heure au péché contre l'Esprit-Saint, il convient 
de distinguer six péchés de cette espèce, savoir : le désespoir, la 
présomption, l'impénitence, l'obstination, la résistance à la vé
rité connue, et l'envie des grâces que Dieu accorde à nos frères : 
péchés qu'on distingue entre eux d'après le mode de répulsion 
ou de mépris qu'ils supposent des choses qui peuvent empêcher 
l'homme de faire choix du péché. Et les choses de cette nature 
se rapportent, soit au jugement de Dieu, soit à ses dons, soit au 
péché lui-même. Car l'homme est détourné de faire choix du 
péché par la considération du jugement de Dieu, qui réunit la 
justice à la miséricorde, et par l'espérance, qui résulte de la 
considération de la miséricorde, dont l'office est de remettre les 
péchés et de récompenser les vertus. Or, l'espérance est détruite 
par le désespoir (1). L'homme est encore détourné du péché par 
la crainte qui naît de la considération de la justice divine, dont 
l'office à son tour est de punir les péchés ; or, la crainte est détruite 
par la présomption; quand on présume, par exemple, qu'on peut 
obtenir la gloire sans les mérites, ou le pardon sans le repentir. 
Maintenant, les dons de Dieu qui nous retirent du péché sont au 
nombre de deux : l'un est l'adhésion à la vérité connue, et cette 
adhésion a pour contraire la résistance à la vérité connue, comme 
quand quelqu'un combat contre la vérité de la foi connue de lui 
comme telle, afin de pécher plus librement ; l'autre est le secours 
de la grâce intérieure, qui a pour contraire l'envie portée aux 
grâces que reçoivent les autres; comme quand on porte envie non-
seulement à la personne de son prochain, mais encore au progrès 
que la grâce de Dieu fait dans le monde. Relativement au péché 
considéré en lui-même, il y a deux choses qui peuvent en retirer 
celui qui l'a commis : l'une est le désordre et la turpitude de l'acte 
dont il s'est rendu coupable, considération qui d'ordinaire nous 
porte à nous repentir de nos péchés. Et elle a pour contraire 
l'impénitence, non pas celle qui consiste à rester dans le péché 
jusqu'à la mort, comme on l'expliquait plus haut (2); car prise 
dans ce sens, ce ne serait pas un péché spécial, mais une cir
constance du péché en quelque sorte; ce qu'on entend ici par 
impénitence, c'est la résolution où quelqu'un serait de ne pas se 

(1) Le désespoir nous persuade qu'il nous est impossible d'obtenir le 
pardon de nos péchés. 

(2) D'après le sentiment de saint Augustin, dont on a parlé dans l'ar
ticle précédent, pages 12b et 126. 
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repentir. L'autre chose qui se trouve dans le péché et qui peut 
servir à en détourner, c'est le peu de valeur comme le peu de 
durée du bien qu'on y cherche, ainsi que le témoignent ces 
paroles de l'Apôtre (Rom., VI, 21) >Quel fruit avez-vous relire 
alors des choses dont vous rougissez maintenant? Cette dernière 
considération a pour effet ordinaire de nous engager à ne pas 
persister dans le péché; mais cet effet même est détruit par 
l'obstination, qui existe dès-lors qu'on s'affermit dans la résolu
tion de persévérer dans le mal. Le Prophète (JER., V I I I , 6) parle 
de l'une et de l'autre de ces deux dispositions perverses, lorsqu'il 
dit : Il n'y a personne qui fasse pénitence de son péché en disant: 
Qu'ai-je fait? voilà pour la première; et lorsqu'il ajoute : Ils 
courent tous où leur passion les emporte, comme un cheval qui court 
avec impétuosité au combat : voilà pour la seconde. » 

3 . Ibidem, art. 3 1 « Suivant les diverses acceptions qu'on donne 
au péché contre l'Esprit-Saint, les manières d'expliquer comment 
il est irrémissible sont différentes. En effet, si l'on entend par ce 
péché contre l'Esprit-Saint l'impénitence finale, on dit alors qu'il 
est irrémissible, parce que Dieu ne le remet en aucune manière. 
Car le péché mortel dans lequel l'homme persévère jusqu'à la 
mort n'étant pas remis en cette vie par la pénitence, ne le sera 
pas non plus dans l'autre. —Dans les deux autres acceptions, on 
le dit irrémissible, non parce qu'il ne peut être remis d'aucune 
manière (1), mais parce qu'en tant qu'on le considère en lui-
même, il ne mérite aucunement d'être remis. Et cela sous deux 
rapports : 1° sous le rapport de la peine; car celui qui pèche par 
ignorance ou par faiblesse mérite un châtiment moindre à pro
portion , au lieu que celui qui pèche par une malice réfléchie n'a 
pasd'excuse qui puisse engager son juge à diminuer son châtiment.' 
De même, celui qui blasphémait contre le fils de l'homme dans un 
temps où sa divinité n'avait pas encore été révélée, pouvait avoir 
une sorte d'excuse à eause de l'infirmité de la chair qu'il voyait 
en lui, et méritait par-là même une peine moins sévère. Mais 
celui qui blasphémait la Divinité elle-même, en attribuant au 
démon les œuvres de l'Esprit-Saint, n'avait pas d'excuse qui put 
lui mériter quelque indulgence. C'est pourquoi, d'après l'expli
cation qu'en donne saint Jean Chrysostôme (Hom. XLII in 

(i) On ne pourrait avancer, sans cire hérétique, qu'il y a des fautes 
absolument irrémissibles. Ce serait l'erreur des novaliens, qui préten
daient que l'Eglise n'avait pas le pouvoir de remettre par l'absolution 
certains crimes. 
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tlatth), ce péché n'a été remis aux Juifs ni en cette vie ni en 
l'autre; car ils ont souffert pour l'expier les châtiments que les 
Romains leur ont infligés ici-bas, et les peines de l'enfer dans 
l'autre vie. Saint Athanase (Tract, saper illud Matth. XII, Qui-
cumque dixerit verbum) cite aussi pour exemple leurs ancêtres, qui 
d'abord s'élevèrent contre Moïse à cause de la disette d'eau et de 
pain qu'ils éprouvaient, premiers murmures que Dieu supporta 
patiemment, parce qu'ils avaient pour excuse l'infirmité de la 
chair; mais qui ensuite péchèrent plus grièvement en blasphé
mant contre l'Esprit-Saint, lorsqu'ils attribuèrent à une idole les 
bienfaits de Dieu qui les avait tirés de l'Egypte, et qu'ils dirent : 
Voilà, Israël, vos dieux qui vous ont tiré de la terre d'Egypte. C'est 
pourquoi non-seulement le Seigneur les fit punir temporellement, 
en permettant que vingt-trois mille d'entre eux périssent dans ce 
même jour ; mais encore il les menaça des châtiments à venir par 
ces paroles : Au jour de la vengeance je visiterai ce péché qu'ils ont 
commis (Exod., XXXII). — 2° On peut entendre que ce péché 
est irrémissible quant à la faute, comme on dit d'une maladie 
qu'elle est incurable en elle-même, lorsqu'elle neutralise ce qui 
pourrait la guérir ; par exemple, si le mal ôte à la nature toute 
sa force, ou s'il produit le dégoût de toute espèce d'aliments et de 
remèdes, quoique Dieu après tout puisse toujours guérir celui 
qui en est atteint. De même, on dit que le péché contre l'Esprit-
Saint est irrémissible de sa nature, en tant qu'il repousse les 
moyens par lesquels s'obtient la rémission des péchés, quoiqu'il 
ne soit pas un obstacle invincible à la toute-puissance et à la 
miséricorde de Dieu, qui guérit quelquefois en quelque sorte 
miraculeusement ceux qui se trouvent atteints de cette maladie 
spirituelle. » 

il. S. GRÉGOIRE-LE-GRAND, Moralium in Job Lib. XXV, c. 4&* 
« Le péché se commet en trois manières, savoir par ignorance, 
ou par faiblesse, ou de propos délibéré. Le péché commis par 
faiblesse est plus grand que celui qui se commet par ignorance; 
mais celui qui se fait de propos délibéré est encore bien plus cri
minel. Saint Paul avait péché par ignorance quand il disait : Moi, 
qui étais auparavant an blasphémateur, un persécuteur, et un ou-
trageux ennemi de son Eglise; mais j'ai trouvé miséricorde, parce 
que j'ai fait tous ces maux dans l'ignorance, n'ayant point la foi 
(ITim.,I, 13). 

» Saint Pierre pécha par faiblesse, lorsque la voix d'une 
simple fille ébranla toute la vigueur de cette foi, qu'il avait si 

iv. 9 
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hautement confessée devant le Seigneur, et qu'il renia de bouche 
son Dieu, qu'il reconnaissait dans le fond de son coeur. Mais 
comme ces péchés d'ignorance et de faiblesse sont d'autant plus 
faciles à effacer, que ce n'est pas d'une volonté pleine et en
tière qu'on les commet, saint Paul corrigea facilement par les lu
mières que la foi lui donna, le mal que son ignorance lui avait 
fait faire; et saint Pierre raffermit bientôt par la vertu de ses 
larmes la racine de sa foi, devenue chancelante et comme toute 
desséchée par son péché. 

» Mais ceux-là péchèrent de propos délibéré, dont le Seigneur 
dit dans l'Evangile : Si je n'étais pas venu, et que je ne leur eusse 
pas parlé, ils n'auraient point de péché; mais maintenant ils n'ont 
point d'excuse de leur péché (JOAN., XV, 22). Et un peu après: 
Mais maintenant ils les ont vues mes œuvres, et ils ont haï et moi 
et mon père (JOAN., XV, 24) . Or, il y a bien de la différence 
entre ne pas faire le bien, et haïr le docteur même qui l'enseigne; 
comme il y en a aussi entre les péchés qui se font par précipi
tation, et ceux qui se commettent de propos délibéré. Car il 
arrive quelquefois qu'on commette un péché par précipitation, et 
qu'on le condamne ensuite par le conseil et la réflexion de la 
volonté. Il peut se faire qu'aimant le bien, notre faiblesse nous 
empêche de l'accomplir; mais pécher de propos délibéré, c'est 
ne pas faire le bien, ni même l'aimer. Ainsi, comme c'est quel
quefois un plus grand mal d'aimer le péché que de le commettre, 
c'est aussi un crime bien plus énorme de haïr la justice, que de 
manquer à la pratiquer. 

» Or, il y en a dans l'Eglise, qui non-seulement ne font pas le 
bien, mais qui vont même jusqu'à cet excès de combattre et 
de détester dans les autres la vertu qu'ils négligent de pratiquer. 
Ces personnes ne pèchent pas seulement par ignorance ou par 
faiblesse, mais avec dessein et d'une volonté délibérée; puisque, 
s'ils avaient la volonté de faire le bien , et que ce ne fût que par 
faiblesse ou par impuissance qu'ils manquassent de l'accomplir, 
ils aimeraient au moins dans les autres ce qu'ils ne font pas. Et 
si seulement ils s'y portaient de volonté et par leurs désirs, ils 
seraient bien éloignés de le haïr dans ceux qu'ils voient le prati
quer; mais comme, malgré la connaissance qu'ils en ont reçue, 
ils n'en tiennent nul compte dans leur conduite personnelle 
et le persécutent même dans les autres, l'Ecriture dit fort bien 
ici, en voulant désigner les gens de ce caractère : Ils se sont 
comme de propos délibéré retirés de lui ( JOB, XXXIV, 27 ) ; et 
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c'est encore pour cela qu'elle ajoute : Et ils n'ont pas voulu 
towprendre toutes ses voies (ibidem). Elle ne dit pas qu'ils n'ont 
pas la force de les entendre, mais qu'?7s n'ont pas voulu les en
tendre, parce qu'on dédaigne souvent d'apprendre ce qu'on ne 
veut pas se mettre en peine de faire. Car, comme il est dit dans 
l'Evangile que le serviteur qui aura su la volonté de son maître, et 
qui néanmoins ne se sera pas tenu prêt, et n'aura pas fait ce qu'il 
désirait de lui, sera battu rudement, mais que celui qui n'aura pas 
$u sa volonté, et qui aura fait des choses dignes de châtiment, sera 
moins sévèrement châtié, ces malheureux s'imaginent trouver dans 
l'ignorance un prétexte pour pécher impunément. Comme ils sont 
tout plongés dans le nuage épais de l'orgueil, ils ne discernent pas 
la différence qu'il y a entre ne savoir pas, et ne vouloir pas savoir. 
Ne savoir point, c'est ignorance; mais ne vouloir pas savoir, c'est 
un pur orgueil. Et ils peuvent d'autant moins alléguer pour excuse 
l'ignorance où ils sont de la vérité, qu'elle se présente à leurs yeux 
même malgré eux sans qu'ils puissent éviter de la connaître. » 

Question 1 1 1 . 

Quelle est la sorte de présomption qui constitue le péché contre 
l'Esprit-Saint? 

C'est celle qui rend l'homme confiant dans la miséricorde de 
Dieu au point de lui faire oublier sa justice, et qui par conséquent 
lui ôte la crainte de Dieu en même temps qu'elle lui inspire la 
hardiesse de pécher. 

C'est ici le péché de beaucoup de personnes de nos jours, qui, 
se contentant d'avoir en Jésus-Christ une foi stérile, croupissent 
comme de vils animaux dans l'ordure de leurs péchés, et osent 
non-seulement s'assurer à eux-mêmes le salut, mais l'assurer 
aussi aux autres, pourvu qu'on mette sa confiance dans les mé
rites de Jésus-Christ et dans la grâce de Dieu appréhendée par 
la foi, quelque peu de soin qu'on ait d'ailleurs de produire des 
fruits de pénitence. C'est aux gens de cette espèce que s'adresse 
l'apostrophe suivante de saint Paul, ce docteur des nations dans 
la foi et dans la vérité : Est-ce que vous méprisez les richesses de 
la bonté de Dieu, de sa patience et de sa longue tolérance? Ignorez-
vous que sa douceur vous invite à la pénitence ? 

C'est pourquoi le même Apôtre, bien loin de préconiser la foi 
comme suffisant toute seule pour le salut, ordonne dans un 
autre endroit à tous les fidèles de travailler à leur salut avec 
crainte et tremblement; et si d'ailleurs il recommande la foi, ce 
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m. 

Qusenam prxsumptio facit peccatum 
in Spirilum Sanclum ? 

Ea, quse hominem sola Dci misericordia 
confidentem, et ad peccandum audacem 
facit, seposita videlicet ac abjecta omni 
jusliUx timorisque divini ralione. 

Et sic sanè peccant hodic complures, 
qui sola fide in Christian si'M blandientes, 
vel in mediis peccatorum sordibus, ut ju-
menla, cotnputrescunt, nec sibi solùm, 
sedaliisitidem polliceri audent securitatem, 
modo meritis Christi et Dei gratia; per lideni 
apprehensae fldant, quantuuivis intérim 
pœnitentiae fructus negligantur. Horum 
verô singulis acclamât gentium doclor in 
fide et veritate Paulus : An diciiias, 
inquit, bonitatis Dei, et pati'enli.r, et 

longanimitatis contemnis ? Ignoras quo-
niam benignitas Dci ad pœnitcnliam U 
adducit ? Quamobrem idem Paulus aliW 
ûdein solam adeù jactari non vult, ut etiiini 
credentes omnes jubcat cum metu ac tre-
morc salulom suani operari, fidemquecom-
mondai, nonmortuanielotiosam, utJacobus 
vocat, sed vivam et ellicacem, qui |»-r 
cliaiitatem légitime operatur. Contra lioc 
énorme peccatum sic Ecclesiasticusclam.il: 
De propitiato peccato noli esse sine metu, 
neque adjicias peccatum super peccatum. 
Et ne dicas : Miseralio Domini nniijna 
est, multitudinis peccatorum meonm 
miserebilur. Misericordia enint et ira nb 
ilto cita proximanl, et in peccatorcs ira 
ittiits respicil. Piectè igilur Proplii'ta: 
lUisericordiam et judicium cantabo tiii, 
Domine.Tmn alibi : Uonor Regisjitdicium 
ditigit. 

n'est pas une foi oisive et morte, comme l'appelle saint Jacques, 
mais une foi vive et agissante, qui opère par la charité. 

C'est contre cet énorme péché que sont dirigées ces malédic
tions que nous lisons dans l'Ecclésiastique : Ne soyez point sans 
crainte au sujet de l'offense qui vous a été remise, et n'ajoutez pas 
péché sur péché. Ne dites pas : La miséricorde de Dieu est grande; 
il aura pitié du grand nombre de mes péchés. Car son indignation 
est prompte, aussi bien que sa miséricorde, et il regarde les pêcheurs 
dans sa colère. C'est donc avec justice que le Prophète dit à SOD 
tour : Je chanterai, Seigneur, devant vous votre miséricorde et votrt 
justice. Et ailleurs : La majesté du Roi éclate dans son amour pour 
la justice (III). 

TÉMOIGNAGES DE L'ÉCRITURE. 

4 . JOËL, I , 4 7 : « Les grains sont pourris sous la glèbe qui 
les couvre; les greniers ont été détruits et les magasins ruinés, 
parce que le froment a été frappé de stérilité par la sécheresse. » 

2 . II PIERRE, II , 4 8 - 4 9 : « Car tenant des discours pleins 
d'insolence et de folie, ils amorcent par les passions de la chair 
et les voluptés sensuelles ceux qui peu de temps auparavant 
s'étaient séparés des personnes attachées à l'erreur, — leur 
promettant la liberté, tandis qu'ils sont eux-mêmes esclaves de 
la corruption. » 

3 . Ecclésiaste, VIII, 1 4 : « Il y a des impies qui vivent dans 
la sécurité, comme s'ils avaient fait des œuvres de justice. » 

http://Ecclesiasticusclam.il
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k. Luc, III, 8-9 : « Faites donc de dignes fruits de pénitence, 
et n'allez pas dire : Nous avons Abraham pour père ; car je 
vous déclare que Dieu peut faire naître de ces pierres mêmes 
des enfants à Abraham. — La coignée est déjà à la racine des 
arbres; tout arbre donc qui ne porte pas de bons fruits sera 
coupé et jeté au feu. » 

5. /</., XIII, K : « Si vous ne faites pénitence, vous périrez tous 
de la même manière. » 

6. MATTHIEU , 111, 8-10 : « Faites donc de dignes fruits de 
pénitence, etc. — Tout arbre qui ne produit pas de bons fruits 
sera coupé et jeté au feu. » 

7. Actes, XXVI, 20 : « Mais j'annonçai d'abord à ceux de 
Damas et de Jérusalem et dans toute la Judée , et ensuite aux 
gentils, qu'ils fissent pénitence et se convertissent en faisant de 
dignes œuvres de pénitence. » 

8. Ecclésiastique, II, 22 : « Si nous ne faisons pénitence, nous 
tomberons dans les mains du Seigneur : chose tout autrement 
d craindre pour nous que de tomber dans les mains des hommes. » 

0. Romains, II, : « Est-ce que vous méprisez les richesses 
de sa bonté, de sa patience et de sa longue tolérance? Ignorez-
vous que la bonté de Dieu vous invite à la pénitence? — Et 
cependant, par votre dureté et par l'impénitence de votre cœur, 
vous vous amassez un trésor de colère pour le jour de la colère 
et de la manifestation du juste jugement de Dieu, — qui rendra 
à chacun selon ses œuvres. » 

10. Ecclèsiaste, VIII, 11-13 : « Parce que la sentence de 
condamnation n'est pas immédiatement portée contre ceux qui 
font le mal, les enfants des hommes commettent le crime sans 
aucune crainte. — Mais cette patience même avec laquelle le 
pécheur est souffert après avoir cent fois prévariqué, m'a fait 
connaître que des biens sont réservés à ceux qui craignent Dieu 
et qui révèrent sa présence. — Nul bien pour l'impie; (Dieu) 
abrégera ses jours ; ceux qui ne craignent pas la face du Seigneur 
passeront comme l'ombre. » 

11. Ecclésiastique, XV, 21-22 : « Il (Dieu) n'a commandé à 
personne de faire le mal, et il n'a donné à personne la licence de 
pécher ; — car il ne se plaît point à avoir un grand nombre 
d'enfants infidèles et inutiles. » 

12. / Corinthiens, XIII, 1-3 : « Quand je parlerais toutes les 
langues des hommes et des anges mêmes, si je n'avais point la 
charité, je serais comme un airain sonnant ou un" cymbale 
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retentissante. — El quand j'aurais le don de prophétie, que je 
pénétrerais tous les mystères, et que je posséderais toutes les 
sciences, et quand j'aurais toute la foi possible, au point de 
transporter les montagnes, si je n'avais point la charité, je ae 
serais rien. — Et quand j'aurais distribué, etc. » 

4 3 . Philippiens, II, 1 2 : « Ainsi, mes très-chers frères, 
comme vous avez toujours été obéissants, ayez soin, non-
seulement lorsque je suis présent parmi vous, mais encore plus 
tandis que je suis absent, de travailler à votre salut avec crainte 
et tremblement. » 

4 4 . Psaume II, 4 4 : « Servez le Seigneur avec crainte, et 
réjouissez-vous devant lui avec une sainte frayeur. » 

1 5 . Proverbes, XXVIII, 1 4 : « Heureux l'homme qui est tou
jours dans la crainte ; mais celui qui a le cœur endurci se préci
pitera dans le mal. » 

4 6 . Romains, XI, 2 0 - 2 1 : « Pour vous, vous demeurez 
fermes dans votre foi; mais prenez garde de vous élever; tenez-
vous plutôt dans la crainte. — Car si Dieu, etc. » 

1 7 . 1 CoritUhiens, IV, 4 : « Car encore que ma conscience ne 
me reproche rien , je ne suis pas justifie pour cela. » • 

1 8 . Ibhl., X, 1 2 : « Que celui qui croit êlre debout, prenne 
bien garde de tomber. » 

1 9 . JACQUES, I I , 1 4 - 2 6 : « Mes frères, que servira-t-il à un 
homme de dire qu'il a la foi, s'il n'a pas les œuvres? La foi 
pourra-t-cllc le sauver? — Si un de vos frères ou une de vos 
sœurs n'ont ni de quoi se vêtir, ni ce qui leur est nécessaire 
chaque jour pour vivre, — et que quelqu'un d'entre vous leur 
dise : Allez en paix, préservez-vous du froid et de la faim, sans 
leur donner cependant de quoi satisfaire à leurs besoins, à quoi 
serviront vos paroles? —• Ainsi la foi qui n'est pas accompagnée 
des œuvres est morte en elle-même. — De sorte qu'on pourra 
dire : Vous avez la foi, et moi j 'ai les œuvres; montrez-moi 
votre foi que les œuvres n'accompagnent pas, et moi je vous 
montrerai ma foi par mes œuvres. —» Vous croyez qu'il n'y a 
qu'un Dieu ; vous faites bien; mais les démons le croient aussi, 
et ils tremblent. — Or voulez-vous savoir, homme vain, que la 
foi sans les œuvres est morte? — Votre père Abraham ne fut-il 
pas justifié par les œuvres, lorsqu'il offrit son fils Isaac sur 
l'autel? — Voyez-vous comme sa foi coopérait à ses œuvres, et 
comme ce fut de ses œuvres qu'elle reçut sa perfection? — Ainsi 
fut accomplie cette parole de l'Ecriture : Abraham crut ce que 
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Dieu lui avait dit, et sa foi lui fut imputée à justice, et il fut 
appelé ami de Dieu. — Vous voyez donc que l'homme est jus
tifié par les œuvres, et non par la foi seule.—Rahab aussi, cette 
femme débauchée, ne fut-elle pas de même justifiée par ses 
œuvres, en recevant chez elle les espions, et les renvoyant par 
un autre chemin? Car comme le corps est mort lorsqu'il est sans 
âme, ainsi la foi sans les œuvres est morte en elle-même. » 

20. Galettes, V, 6 : « Car en Jésus-Christ, ni la circoncision 
ni l'incirconcision ne servent de rien, mais seulement la foi qui 
agit par la charité. » 

21. Ecclésiastique, V, 4-9 : « Ne dites pas : J'ai péché, et que 
m'en est-il revenu de funeste ? Car le Très-Haut est lent à punir 
les crimes. —• Ne soyez pas sans crainte au sujet de l'offense qui 
vous a été remise, et n'ajoutez pas péché sur péché. —Ne dites 
pas : La miséricorde de Dieu est grande ; il aura pitié de la 
multitude de mes péchés, — Car son indignation est prompte 
aussi bien que sa miséricorde, et il regarde les pécheurs dans sa 
colère. — Ne différez point à vous convertir au Seigneur, et ne 
remettez pas pour cela d'un jour à l'autre : — Car sa colère 
éclatera tout-à-coup, et il vous perdra au jour de la vengeance. » 

22. Ealêmste, IX, 1-3 : « Les justes et les sages, et toutes 
leurs œuvres, sont dans la main de Dieu; et cependant l'homme 
ne sait s'il est digne d'amour ou de haine. — Toutes choses 
sont incertaines et réservées pour l'avenir; tout arrive également 
au juste et à l'impie, au hon et au méchant, au pur et à l'impur, 
à celui qui immole des victimes et à celui qui méprise les sacri
fices; l'innocent est traité comme le pécheur, et le parjure 
comme celui qui respecte les serments. — Ce qu'il y a de plus 
fâcheux dans tout ce qui se passe sous le soleil, c'est que les 
mêmes choses arrivent à tous; de là vient que les cœurs des 
enfants des hommes sont remplis de malice et d'une sotte 
présomption pendant toute leur vie, après quoi ils descendent 
parmi les morts. » 

23. Psaume C, 1 : « Je chanterai, Seigneur, devant vous 
votre miséricorde et votre justice. » 

24. Ps. XCVIII, 4 : « Ce roi puissant (l'Eternel) chérit la 
justice; vous avez établi, Seigneur, des lois pleines de droiture; 
vous avez rendu des jugements équitables parmi les enlants de 
lacob. » 
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TÉMOIGNAGES DE LA TRADITION. 

1 . S. GRÉCOIRE-LE-GRAND, in caput terlium li'ori I Regum, sur 
ces paroles, Dominus est ; quod bonum est in ocidis suis, faciat : 
« // est le maître, qu'il fasse ce qui est bon à ses yeux. Celui qui 
n'examinera que superficiellement celte réponse d'Héli, trouvera 
qu'il aura répondu avec autant de sagesse que d'humilité; mais 
si on veut bien l'approfondir, on n'y trouvera qu'une humilité 
fausse. Héli aurait été véritablement humble, s'il s'était mis en 
devoir de réparer la faute qui lui était reprochée. Oh ! qu'Iléli 
trouve d'imitateurs dans tous ces hommes, qui lisant tous les 
jours dans les saintes lettres les menaces que Dieu fait aux 
pécheurs et qu'ils sentent qu'ils ont encourues, ne craignent pas 
de les braver par la crainte qu'ils ont de déplaire aux hommes, 
ménagent les hommes de peur de les trouver implacables, et ne 
se gênent pas d'offenser Dieu, qu'ils comptent trouver toujours 
indulgent! Mais une confiance aussi déraisonnable provoque les 
vengeances de Dieu, plutôt que d'attirer ses miséricordes. Car 
dans la bouche d'un pécheur impénitent et déterminé à ne pas 
changer de vie, que signifient ces paroles, Il est le maître, 
qu'il fasse ce qui est bon à ses yeux, sinon une confiance présomp
tueuse dans la miséricorde d'un Dieu qui n'ordonne rien qu'avec 
sagesse? Or, pour que cette confiance n'ait pas un tel défaut, 
il faut qu'en même temps on répare par la pénitence et qu'on efface 
par ses larmes la faute dont on espère le pardon. Ainsi donc 
présumer, tout en continuant à pécher, de la clémence de son 
Créateur, c'est s'exposer à être englouti dans l'abîme profond de 
la justice divine. Je le répète, présumer de la miséricorde de 
Dieu, sans se purifier par la pénitence des péchés commis, c'est 
courir les risques d'un jugement sévère et rigoureux. Lors donc 
que nous citons Héli comme exemple des prédicateurs coupables, 
nous ne faisons pas envisager uniquement la faute de sa molle 
indulgence, mais aussi la témérité de sa confiance après sa faute 
commise. Car, tandis qu'il aurait pu apaiser le courroux divin 
par l'humilité de son repentir, il encourut le châtiment que lui 
méritait sa faute, en négligeant de mcltrc à profit l'avertisse
ment qu'il avait reçu. Si d'un côté Dieu est la justice et l'équité 
même, il est de l'autre, d'après la foi des peuples, surabon
damment miséricordieux. C'est ce qui a fait dire au Prophète : 
Ses miséricordes sont au-dessus de ses ouvrages (Ps. CXLIV, 9). 
De là vient, qu'après avoir menacé par le prophète Jonas les 



DES PÉCHÉS CONTRE LE SAINT-ESPRIT. 137 

Kinivites d'une ruine entière, il accorda à leur repentir le salut de 
leur ville (JON., 111, 4 et suiv.). De là vient encore, qu'il 
prédit d'abord au roi Ezéchias par la bouche de son prophète la 
mort qui devait être la peine de la vanité de ce roi, et qu'ensuite 
te roi, qu'effraya une semblable prédiction, ayant répandu 
devant le Seigneur les larmes d'un repentir sincère, eut le 
bonheur d'échapper, par les moyens que la crainte lui fit prendre, 
à la mort qu'il avait méritée. Et le Seigneur n'avait-il pas promis' 
d'abord à Héli que sa maison et celle de son père servirait tou
jours en sa présence? Et cependant, ce même Dieu qui avait 
assuré la maison de ce pontife de sa protection tant qu'elle lui 
avait été fidèle, la réprouva à la fin au point de dire à son 
sujet : Mais maintenant je suis bien éloigné de cette pensée 
[IReg.j II, 30). Si donc Dieu peut révoquer ses promesses à 
l'égard de ceux qui, en se pervertissant, s'en rendent indignes, 
à combien plus forte raison arrêtera-t-il les effets de ses menaces, 
lorsque se montreront convertis à ses yeux ceux à qui leurs 
précédentes iniquités auront attiré d'abord l'annonce de ses 
vengeances? Que pourrons-nous donc alléguer pour notre excuse, 
nous qui commettons tous les jours de nouveaux crimes, et n'en 
sommes pas moins tranquilles sur notre sort à venir? Cette 
sécurité même dans laquelle nous nous entretenons par rapport 
à la sévérité des jugements de Dieu, est ce qui doit nous inspirer 
le plus de crainte, , puisque nous voyons une sécurité semblable 
dans ce malheurenx pontife, après même que sa négligence 
l'eut rendu l'objet de l'anathème céleste. » 

2. Le même, Moralium in Job lib. XXXIII, c. 1b (al. 7) : 
« Notre Rédempteur est bon et juste ; mais il ne faut pas dire, 
pour pécher plus librement : Puisqu'il est bon, il me pardonnera si 
je pèche; ni après avoir péché : Puisqu'il est juste, je n'ai pas lieu 
d'espérer qu'il me pardonnera. Car Dieu pardonne les crimes 
lorsqu'on les pleure ; mais on doit craindre de commettre ce qu'on 
n'est pas assuré de pouvoir pleurer assez dignement. Il faut 
redouter la justice de Dieu avant de pécher; mais après qu'on 
a péché, il faut prendre confiance en sa bonté. Et on ne doit ni 
tellement craindre sa justice, qu'on ne puisse être fortifié par la 
consolation de l'espérance, ni se confier tellement en sa miséri
corde, qu'on néglige d'appliquer à ses blessures le remède d'une 
digne pénitence. 

» Mais on doit considérer que celui dont on présume qu'il par
donnera avec bonté, sait aussi juger avec une sévérité très-rigou-
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reuse. Si donc l'espérance que le pécheur a dans la honte de Dieu 
lui cause beaucoup de joie, il faut que le pénitent qui travaille à 
se corriger tremble de crainte à la pensée de sa justice. Ainsi 
l'espoir de notre confiance doit être mêlé d'appréhension, en 
sorte que, comme d'une part la justice de ce juge si sévère nous 
épouvante, pour nous obliger à nous corriger de nos péchés, de 
l'autre la grâce de ce Sauveur qui nous délivre avec tant de 
miséricorde, nous invite à en espérer le pardon avec confiance. 

« C'est pour cela qu'un ancien sage dit dans l'Ecriture 
(Eccli, V, 7) : Ne dites pas, les miséricordes du Seigneur sont 
grandes, il ne se souviendra pas de mes péchés. Car il joint aussitôt 
la miséricorde à la justice, lorsqu'il ajoute : Car la miséricorde et 
ia colère viennent également de lui ( 1 ) . » 

3 . Le même, Lib. VI cpistolarum, Epist. 22 ad Grcgoriam cubi-
culariam Augustœ : « Quant à ce que vous m'avez fait l'honneur 
d'ajouter dans vos lettres, que vous ne me laisseriez pas de 
repos, tant que je ne vous aurais pas écrit en vertu d'une révéla
tion que vos péchés sont pardonnes, c'est là une question difficile 
et inutile tout à la fois : difficile, parce que je suis indigne d'être 
favorisé d'une révélation semblable; inutile, parce que vous ne 
devez cesser de craindre pour vos péchés, que lorsque parvenue 
au terme de votre vie, vous ne pourrez plus en faire pénitence. 
Jusqu'à ce que ce jour-là soit arrivé, c'est pour vous un devoir 
de vous alarmer et de vous inquiéter au sujet de vos fautes, et 
de vous en purifier par des larmes journalières. L'apôtre saint 
Paul avait bien été transporté jusqu'au troisième ciel, jusque 
dans le paradis même, o ù il avait entendu des paroles mysté
rieuses qu'il n'est permis à aucun homme de répéter; et pourtant 
il disait saisi de crainte- : Je châtie mon corps et le réduis en servi
tude, de peur qu'après avoir prêché aux autres, je ne sois réprouvé 
moi-même (I Cor., IX, 27). Il craint encore, quoique déjà intro
duit dans le ciel; et nous voudrions ne plus craindre, nous qui 
sommes toujours sur cette terre? Considérez attentivement, ma 
chère fille, que la sécurité est ordinairement la mère de la négli
gence. Vous ne devez donc point aspirer à obtenir dans la vie 
présente une sécurité qui vous rendrait négligente dans l'accom
plissement de vos devoirs. Car il est écrit : Heureux l'homme qui 
est toujours dans la crainte (Prov., XXVIII, 14). Et encore : 

( i ) Cf. Morales de suint Grégoire, t. IV. S. Grégoire lisait ainsi les 
paroles de l'Ecclésiastique rapportées ici en dernier lieu : Misericordia 
enim et ira ab illo. 
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Servez le Seigneur dans la crainte, et réjouissez-vous en lui avec 
tremblement (Ps. II, 1 1 ) . Il est donc indispensable que votre âme 
soit retenue par la crainte pendant la courte durée de cette vie, 
pour pouvoir ensuite se réjouir sans fin dans une paix inalté
rable. » 

4. S. AUGUSTIN, ou selon d'autres saint Fulgence, évèque de 
Ruspe, de fide ad Pelrum diaconum, c. 3 : « En quelque jour que 
ce soit qu'un homme aura fait une vraie pénitence de ses péchés,1 

et qu'éclairé de la lumière d'en-haut, il aura amendé ses mœurs, 
il recevra sans aucun doute le bienfait du pardon, parce que 
Dieu, comme il le dit par son prophète (EZECH., XXXIII, 1 1 ) , ne 
veut pas la mort du pécheur ou du mourant, mais plutôt, qu'il 
sorte de ses voies mauvaises et qu'il .revienne à la vie. Personne 
cependant ne doit, sous prétexte qu'il a tout à espérer de la misé
ricorde divine, persévérer dans l'habitude du péché, puisque, 
lors même qu'il ne s'agit que de maladies corporelles, personne 
ne veut demeurer dans cet état malgré l'espérance qu'il conçoit 
de sa future guérison. Car il pourrait arriver à ceux qui négligent 
ainsi de se retirer des sentiers du vice, en se flattant d'être 
toujours assurés que Dieu leur pardonnera, d'être surpris tout-à-
coup par la divine justice, sans avoir le temps de se convertir, 
ni pouvoir par conséquent obtenir le bienfait du pardon. C'est 
pourquoi la sainte Ecriture donne à chacun de nous cet avis 
paternel : Ne différez point à vous convertir an Seigneur, et ne 

, remettez pas pour cela d'un jour à l'autre; car sa colère éclatera tout 
' d'un coup, et il vous perdra au jour de la vengeance (Eccles., V, 8 -9) . 

Le saint roi David dit aussi : Si vous entendez aujourd'hui sa voix, 
gardez-vous bien d'endurcir vos cœurs (Ps. XCIV, 8 ) . Les paroles 
suivantes de saint Paul n'ont pas un autre sens : Prenez donc 
garde, mes frères, que quelqu'un ne tombe dans un dérèglement de 
cœur, et dans une incrédulité qui le sépare du Dieu vivant; mais 
plutôt exhortez-vous chaque jour les uns les autres, pendant que dure 
ce temps que l'Ecriture appelle Aujourd'hui, de peur que quelqu'un 
k vous, étant séduit par le péché, ne tombe dans l'endurcissement 
(Hébr., III, 1 2 - 1 5 ) . On vit donc dans l'endurcissement, soit que, 
desespérant d'obtenir le pardon de ses fautes, on perde le courage 
de s'en convertir, soit qu'on présume tellement de la miséricorde 
de Dieu, qu'on reste par ce motif dans l'état de péché jusqu'à la 
fin de sa vie. C'est pourquoi nous devons nous pénétrer en même 
temps, et de l'amour de la miséricorde de Dieu, et de la 
crainte de sa justice, afin que ni le désespoir ne nous fasse 
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renoncer à obtenir le pardon de nos fautes, ni la présomption ne 
nous empêche de nous en corriger, étant bien assurés que la 
justice du souverain juge exigera de nous l'acquittement rigou
reux de toutes les dettes qui ne nous auront pas été remises par 
la clémence de notre divin Rédempteur. Car autant la miséri
corde est disposée à recevoir en grâce ceux qui se convertissent, 
autant la justice est résolue à punir inexorablement ceux qui 
restent endurcis. Ce sont ces derniers qui, coupables du péché 
contre l'Esprit-Saint, n'obtiendront leur pardon, ni dans le siècle 
présent, ni dans le siècle à venir. » 

5. S. BERNARD, Serm. XXXVIII ex parvis sermonibus : « Après 
que leurs infirmités se sont multipliées, ils ont couru avec vitesse 
(Ps. XV, 4). Pourquoi les hommes sont-ils si lâches à faire péni
tence durant leur vie, et s'en reposent-ils sur la confession qu'ils 
songeront à faire quand ils se verront réduits à l'extrémité? Com
ment pensent-ils pouvoir dans l'espace d'une heure recueillir 
toutes les pensées de leur âme, après l'avoir laissée se prendre à 
tous les objets répandus dans le monde, et s'emporter à tous les 
désirs? Je ne dis pas, c'est le Seigneur qui parle, que je ne sauve 
personne de ceux qui s'entretiennent dans ces dispositions; car 
je puis en un moment remettre tout dans l'ordre; mais je ne 
réunirai point à moi ceux qui restent dans leurs souillures (1), 
jusqu'à ce que, leurs infirmités s'étant multipliées, leurs péchés 
les abandonnent avant qu'ils aient eux-mêmes abandonné leurs 
péchés. Si ma mémoire n'est pas en défaut, vous ne trouverez 
dans tout le canon des Ecritures que le bon larron qui soit sauve 
entre tous les pécheurs de celle espèce. Gardez-vous donc bien de 
courir les risques d'une situation aussi périlleuse. Sans doute que 
l'Esprit souffle non-seulement où il veut, mais encore quand il 
veut, et qu'il ne lui en coûte rien d'inspirer tout-à-coup à 
quelques-uns les sentiments d'une contrition parfaite, dont d'autres 
sont à peine capables après de longs efforts; mais qui vous a dit 
qu'il doive venir ainsi à votre secours à votre dernière heure, après 
que vous l'aurez constamment repoussé ? L'esprit de sagesse est plein 
de bonté (Sap., I, 0), j 'en conviens, mais il ne laissera pas impunies 
les lèvres du maudit (2). Voulez-vous savoir quel est cet homme? 
Maudit est celui dont l'espérance même est un péché. » 

( l )SaintBernard donne ici aux paroles , non congregabo conventicula 
eorum de sanguinibus, du verset 'i du psaume XV, un sens différent de 
celui que lui attribuent les aulrcs in terprètes . 

(2) Malédiction. Le loxti: de la Yuigalc porte maledicum 3 médisant. 
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6. S. AUGUSTIN, Lib. de fde et operibus, c. 44 : « Passons 
maintenant à l'examen d'une erreur dont doivent se désabuser 
toutes les âmes religieuses, de crainte qu'une fausse sécurité ne 
les perde, si elles viennent à croire que la foi seule leur suffit 
pour se sauver, et que sous ce prétexte elles négligent de mener 
une lionne vie et de se maintenir dans les voies de Dieu en fai
sant le bien. Car il s'en trouvait quelques-uns du temps même 
des apôtres, qui ne comprenant pas certains passages obscurs 
de saint Paul, s'imaginaient qu'il leur disait : faisons le mal 
pur qu'il en revienne du bien, parce qu'il avait dit (Rom., V, 20) ; 
la loi est survenue pour donner lieu à l'abondance du péché; mais, 
où il y a une abondance dépêché. Dieu a répandu une surabondance 
de grâce. Ce qui est vrai en ce sens, que les hommes qui avaient 
reçu la loi en présumant avec orgueil de leurs propres forces, et 
sans avoir cette humilité de la foi qui leur eût fait obtenir le se
cours divin pour corriger leurs inclinations vicieuses, s'étaient 
rendus coupables de péchés plus énormes en môme temps que 
plus nombreux en manquant de fidélité à cette loi même. El 
ainsi forcés par la conscience de leurs crimes, ils se réfugiaient 
dans la foi qui leur était prêchée comme dans un asile, où ils se 
tenaient assurés d'obtenir grâce et secours du Dieu miséricor
dieux qui a fait le ciel et la terre, afin que la charité se répan
dant dans leurs coeurs par la vertu de l'Esprit-Saint, ils fissent 
avec amour ce qui leur était ordonné malgré les désirs contraires 
du siècle, selon ce qui est écrit dans les Psaumes : Après que leurs 
infirmités se sont midtipliées, ils ont couru avec vitesse (Ps. XV, 4). 
Quand donc nous entendons saint Paul nous dire qu'il reconnaît 
que l'homme est justifié par la foi sans les œuvres de la loi (Rom., 
111,28), ce n'est pas pour nous engager à ne plus nous mettre 
en peine d'accomplir les œuvres de justice en nous contentant 
de professer la foi dont il nous fait un précepte, mais pour que 
personne n'ignore qu'on peut être justifié par la foi, quand même 
on n'aurait pas pour recommandation les œuvres de la foi. Car 
ces œuvres doivent suivre le bienfait de la justification, plutôt 
que le précéder. Ainsi je n'ai point à m'étendre davantage sur 
celte question dans le présent ouvrage, d'autant plus que je l'ai 
traitée au long dans un autre ouvrage composé exprès, et inti
tulé : De litterâ et spiritu. Cette opinion ayant donc pris naissance 
à cette époque, les épîtres des autres apôtres, c'est-à-dire de 
saint Pierre, de saint Jean, de saint Jacques et de saint Jude ont 
eu particulièrement pour but de la combattre, et d'établir au con-
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traire que la foi ne sert de rien sans les œuvres, comme saint 
Paul lui-même, en vantant le mérite de la foi, n'entendait pas 
parler d'une foi telle quelle, qui se borne à croire en Dieu, mais 
d'une foi vraiment évangélique, ou féconde en bonnes œuvres 
qui aient pour principe la charité : La foi, dit-il, animée de k 
charité (Gai., V, G). Saint Paul est si loin de croire, comme 
quelques-uns, qu'une foi quelconque suffit pour le salut, qu'il va 
jusqu'à dire : Quand j'aurais toute ta foi possible, jusqu'à transporter 
les montagnes, si je n'ai pas la charité, je ne suis rien (I Cor., 
XIII, 2). Mais que la foi soit au contraire animée de la charité, 
dès-lors on est assuré de mener une bonne vie; car Yamour est 
l'accomplissement de la loi (Rom., XIII, 1 0 ) . C'est évidemment 
pour celte raison que saint Pierre, dans sa seconde épître, ayant 
à exhorter les fidèles à qui il écrivait à mener une vie sainte et 
pure, après avoir dit que ce monde passera tôt ou tard pour faire 
place à de nouveaux cieux et à une nouvelle terre, où les justes 
auront désormais leur demeure, pour nous faire comprendre 
par-là quelle doit être notre sainteté de vie, si nous voulons par
tager un jour la même demeure; sachant que quelques esprits 
mal disposés s'autorisaient de quelques expressions obscures de 
l'apôtre saint Paul pour se croire assurés de leur salut en se bor
nant à avoir la foi sans se mettre en peine de bien vivre, dit 
expressément qu'il y a dans les écrits de cet apôtre certains 
passages difficiles à entendre, que quelques-uns détournaient, 
ainsi que les autres Ecritures, à de mauvais sens pour leur propre 
ruine ( I I PETR. ,111 , 4 6 ) , bien que cet apôtre n'eût pas une 
autre doctrine que tous ses collègues sur la nécessité des bonnes 
œuvres pour pouvoir parvenir au salut éternel. Saint Jacques de 
son côté s'élève avec force contre ceux qui prétendent que la foi 
sans les œuvres peut suffire pour le salut, et il les compare aux 
démons par ces paroles remarquables : Vous croyez qu'il n'y a 
qu'un Dieu; vous faites bien, mais les démons le croient aussi, et la 
pensée qu'ils en ont les fait trembler. Que pouvait dire cet apôtre 
qui fût à la fois plus véritable, plus fort et plus précis, puisque 
nous lisons dans l'Evangile que les démons, en confessant Jésus-
Christ pour le fils de Dieu, s'attirèrent pour cela une réprimande 
de sa part, quoique celte confession fût au fond la même que celle 
que fit saint Pierre et qui lui mérita des éloges? Mes frères, dit 
saint Jacques, que servira-t-il à quelqu'un de dire qu'il a la foi, 
s'il n'a point les œuvres?La foi pourra-t-elle le sauver ( JAC, I I , 14)? 
11 dit encore que la foi sans les œuvres est morte. Combien se 
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trompent donc ceux qui n'ont que celte fui morte, et qui néan
moins se promettent de vivre éternellement! » 

7. Ibidem, c. 22 : « Qu'on ne soit donc pas assez imprudent 
pour oser se persuader à soi-même qu'on connaît Dieu, si on ne 
le confesse qu'à la manière des démons, c'est-à-dire avec une foi 
morlc ou sans bonnes œuvres, et pour se croire par conséquent 
assuré de parvenir à la vie éternelle, d'après cette parole de 
Notre-Seigneur : La vie étemelle consiste à vous connaître pour le 
md irai Dieu, et Jésus-Christ que vous avez envoyé (JOAN., X V I I , 

5). Car on doit se remettre aussi devant les yeux cette autre pa
role : Nous sommes assurés que nous le connaissons véritablement, 
si nous gardons ses commandements. Celui qui dit qu'il le connaît, 
et qui ne garde pas ses commandements, est un menteur, et la vé
rité n'est point en lui ( I JOAN., I I , 3-4). Et pour qu'on ne pense 
pas que ses commandements se réduisent à la foi seule, quoique 
personne n'ait osé dire pareille chose, surtout comme il parle 
de commandements qui, pour ne pas effrayer par leur multi
tude, se réduisent à deux dans lesquels sont renfermés la loi et 
les prophètes; quoiqu'on puisse fort bien dire que les comman
dements de Dieu se rapportent à la foi seule, si par celle foi on 
entend non une foi morte, mais la foi vive qui est animée de la 
charité; quoi qu'il en soit, saint Jean lui-même a expliqué plus 
loin sa pensée, quand il a dit : Le commandement qu'il nous 
(ait cM de croire au nom de son fils Jésus-Christ, et de MOUS aimer 
Us uns les autres (IJOAN., 111, 23). L'utilité delà foi qui nous fait 
croire en Dieu, qui nous le fait adorer, qui nous le fait connaître, 
consiste donc en ce qu'elle nous porte à lui demander les 
grâces nécessaires pour bien vivre, et à nous faire obtenir notre 
pardon de lui quand il nous arrive de pécher, à ne point nous 
endormir dans une fausse paix tout en faisant les actions qu'il 
réprouve, mais à désavouer au contraire toutes ces actions mau
vaises, et à lui dire : Pour moi, j'ai dit : Seigneur, ayez pitié de 
moi: guérissez mon âme, car j'ai péché contre vous (Ps. XL, 5) : 
paroles que ne savent à qui adresser ceux qui ne croient pas en 
lui, et que prononcent inutilement ceux qui sont tellement éloignés 
de lui, qu'ils sont étrangers à la grâce du Médiateur. De là ces 
paroles que nous lisons dans le livre de la Sagesse ( X V , 2 ) , et 
que je ne sais comment pourront entendre ceux qui s'endorment 
dans une funeste sécurité : Quand nous aurions péché, nous ne 
laisserions pas d'être à vous, nous qui savons quelle est votre gran-
ieur, c'est-à-dire que nous appartenons à un Dieu qui a la v o -
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Jonté et en même temps le pouvoir de guérir de leurs péchés 
ceux qui s'en repentent, mais qui d'un autre côté ne craint pas 
de prononcer la condamnation de ceux qui persévèrent dans leur 
malice. Enfin, après avoir dit : Nous ne laisserions pas d'être à 
vous, l'Ecrivain sacré ajoute : Nous qui savons quelle est votre 
puissance, puissance en effet à laquelle le pécheur ne saurait 
échapper ou se soustraire. C'est pourquoi il dit encore à la suite 
de ces paroles : Si nous ne péchons pas, nous savons que vous nous 
comptez au rang de ceux qui vous appartiennent. Car quel est 
l'homme qui, pensant comme il le doit à celte demeure préparée 
auprès de Dieu même à ceux qu'il a prédestinés à ce bonheur et 
qu'il compte à ce titre, ne fera pas tous ses efforts pour vivre de 
manière à se trouver un jour digne d'y être admis? Ainsi ce 
que dit saint Jean : Je vous ai écrit ces choses afin que vous ne pé
chiez point; si cependant quelqu'un pèche, nous avons pour avocat 
auprès du père Jésus-Christ, le juste par excellence, qui intercédera 
pour nos péchés; ces paroles, dis-jc, ne doivent pas avoir pour 
effet de nous enhardir à pécher encore, mais plutôt de nous faire 
renoncer aux péchés que nous aurions commis, assurés que nous 
sommes d'en obtenir le pardon, grâce à cet avocat puissant que 
ne savent point invoquer les infidèles. » 

8. S. AUGUSTIN, Enchirid. ad Laurentium, c. 67 (al. 23 et 
18) : « Il y a des personnes qui croient que tous ceux qui ne 
renoncent pas à la foi chrétienne, et qui, après avoir été baptisés 
dans le sein de l'Eglise catholique, ne s'en séparent ni par l'hé
résie ni par le schisme, seront sauvés en passant par le feu, 
quand même ils auraient persévéré jusqu'à la mort dans les plus 
grands crimes, sans les effacer par la pénitence ni les racheter 
par des aumônes. Ces personnes avouent bien que ces mauvais 
chrétiens seront punis longtemps à proportion de la grandeur de 
leurs crimes; mais elles prétendent que le feu qui les brûlera ne 
sera pas éternel. Pour moi, le jugement le plus favorable que je 
puisse porter de ceux qui, étant d'ailleurs catholiques, ont une 
pareille pensée, c'est qu'ils se laissent tromper par un certain 
sentiment d'humanité et de compassion toute naturelle. Car 
assurément, si nous consultons là-dessus l'Ecriture sainte, nous 
y trouverons une doctrine bien différente. J'ai composé sur cette 
question un traité qui a pour titre : De la foi et des œuvres. J'y ai 
prouvé, autant que j'ai pu le faire avec l'aide de Dieu, par l'au
torité des saintes Ecritures, que la foi qui sauve est celle-là 
seulement que saint Paul a caractérisée assez clairement quand 
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il a dit : En Jésus-Christ, ni la circoncision, ni Vincirconcision ne 
servent de rien, mais la foi seulement qui opère par l'amour 
(Gai, V, 6). Si donc un chrétien fait de mauvaises actions sans 
en faire de bonnes qui les corrigent, sa foi, selon l'apôtre saint 
Jacques, est alors très-certainement une foi morte en elle-même 
(JAC. , II, 17). Cet apôtre dit encore : Si quelqu'un dit qu'il a la 
foi, et qu'il n'ait pas de bannes œuvres, sa foi pourra-t-elk le 
sauver (JAC, II, 44)? Or, si un homme qui vit dans le crime doit, 
par cela seul qu'il a la foi, être sauvé en passant par le feu, et 
si c'est ainsi qu'il faut entendre ce passage de saint Paul, Il sera 
saucé, mais en passant toutefois connue par le feu (1 Cor., III, 15), 
il s'ensuivra que la foi peut sauver sans les œuvres, et que ce 
qu'enseigne saint Jacques, apôtre comme saint Paul, sera faux. 
Saint Paul lui-même aura parlé faussement, lorsqu'il a dit : Ne 
vous y trompez pas, ni les fornicateurs, ni les idolâtres, ni les adul
tères, ni les efféminés, ni les abominables, ni les voleurs, ni les avares; 

ni les ivrognes, ni les médisants, ni les ravisseurs du bien d'autrui 
ne posséderont le royaume de Dieu (ICor., VI, 9). Car enfin, si les 
chrétiens qui persévèrent dans ces crimes n'en doivent pas moins 
èïre sauvés en considération de leur foi en Jésus-Christ, comment 
i'apôtre aura-t-il pu dire qu'ils n'entreront pas dans le royaume 
de Dieu (1)? » 

9. Le même, Lib. de Hœresibus, ad Quodvultdeum, hœr. 54 : 
« Les aétiens tirent leur nom d'Aétius, et sont les mêmes que 
les eunomiens, appelés ainsi d'Eunomius disciple d'Aétius, et 
c'est sous ce dernier nom qu'ils sont le plus connus. Car comme 
Eunomius excellait dans la dialectique, il soutint cette hérésie 
avec plus de subtilité et d'éclat, affirmant sans détour que le Fils 
est dissemblable en tout au Père, et que le Saint-Esprit est 
également dissemblable au Fils. On dit de plus qu'il était telle
ment ennemi des bonnes mœurs, qu'il ne rougissait pas de dire 
qu'on pouvait indifféremment commettre les plus énormes péchés 
et y persévérer même, pourvu qu'on gardât la foi dont il se 
faisait l'apôtre. » 

10. S. JÉRÔME, In caput IV Oseœ : « Ces paroles du Prophète 
s'entendent sans aucune peine des hérétiques, qui, à mesure 
qu'ils deviennent nombreux, lèvent une tête de plus en plus allière 
contre Dieu même, se faisant gloire du nombre de leurs secta-

(1) Cf. Le Manuel de saint Augustin, parmi les Traités choisis, 
tome II , p . 594-596. 
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teurs, ne devenant par cela même que plus séduisants, se nour
rissant ainsi des péchés du peuple, et dévorant les maisons des 
veuves par des paroles douces cl flatteuses. Car, pour rassurer ceux 
qu'ils voient tomber dans quelque faute, ils ne manquent pas de 
leur dire : Dieu ne demande de vous que la pureté de la foi; con
servez-la seulement, et il ne se mettra pas en peine de ce que 
vous pourrez faire. Par ces sortes de discours, ils flattent les âmes 
des pécheurs, et les entretiennent dans leurs iniquités, en sorte 
que ceux-ci, bien loin de faire pénitence et de s'humilier de leurs 
fautes, s'applaudissent de leur perversité même, et marchent tête 
levée dans la voie du crime. C'est pourquoi le peuple comme le 
prêtre, et ceux qui enseignent comme ceux qui sont enseignés, 
encourront un jugement également sévère. » 

44. Le concile de Trente, session VI, c. 9 : « Quoiqu'il y ait 
obligation de croire que les péchés n'ont été remis à aucune 
époque, pas plus qu'ils ne le sont maintenant, autrement qu'en 
vue de Jésus-Christ et par une miséricorde de Dieu toute gratuite, 
il ne s'ensuit pas qu'on doive dire à qui que ce soit que ses péchés 
sont remis, ou qu'ils l'ont clé, par cela seul qu'il se dit avoir la 
foi et être assuré d'en avoir obtenu la rémission, puisqu'une 
confiance loulc semblable, qui n'a rien que de téméraire et 
d'opposé à la piété, peut se rencontrer de même dans des héré
tiques et des schismatiques, comme cela se voit en effet de nos 
jours, où, sous un tel prétexte, une grande guerre est déclarée 
contre l'Eglise catholique... II faut bien se garder aussi de dire 
que ceux qui sont réellement justifiés doivent se croire eux-
mêmes fermement être en élat de grâce, ou qu'on ne peut être 
absous de ses péchés et justifié devant Dieu, qu'aulant qu'on se 
croit certainement absous et justifié, en sorte qu'une telle foi soit 
indispensable pour obtenir la grâce de l'absolution et de la justi
fication, comme si celui qui n'aurait pas celle assurance, doutait 
par-là même des promesses que Dieu nous a faites, ou de l'effi
cacité de la mort et de la résurrection de Jésus-Christ. Car si, 
d'une part, aucune âme pieuse ne doit douter de la miséricorde 
de Dieu, des mérites de Jésus-Christ, de la vertu et de l'effica
cité des sacrements; de l'autre, quiconque rentre en soi-même, 
et considère sa propre faiblesse et l'imperfection de ses disposi
tions , peut fort bien avoir des doutes ou des inquiétudes sur son 
état de grâce, puisque personne ne saurait cire assuré avec la 
certitude de la foi et sans possibilité d'erreur, d'être vérilablement 
dans la grâce de Dieu. » 
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J2. Ibidem, canon 1 2 ; «S i quelqu'un dit que la foi justi
fiante n'est autre chose que la confiance en la divine miséricorde, 
qui remet les péchés en vue de Jésus-Christ, ou que cette con
fiance est la seule qui nous justifie; qu'il soit anathème. » 

iô. Ibidem, canon 1 3 : « Si quelqu'un dit que tout homme a 
besoin, pour obtenir la rémission de ses péchés, de croire sans 
hésitation et avec une entière certitude que ses péchés lui sont 
remis, quelle que puisse être d'ailleurs sa faiblesse ou l'imper
fection de ses dispositions; qu'il soit anathème. » 

14. Ibidem, canon 1 4 : « Si quelqu'un dit qu'un homme est 
absous de ses péchés et établi en état de grâce par cela seul qu'il 
se croit certainement absous et justifié, ou qu'il n'y a de vrai
ment justifiés que ceux qui croient l'être, et que la foi qui 
absout et justifie n'est autre chose que cette sorte d'assurance ; 
qu'il soit anathème. » 

15. S. JÉRÔME, In caput IV Danielis, sur ces paroles, Forsan 
iqnotttt Deus delictis luis, etc. : « Puisque Daniel lui-même, 
malgré la connaissance qu'il avait de l'avenir, ne s'exprimait 
qu'en termes dubitatifs sur les dispositions de Dieu (à l'égard de 
Nabucbodonosor), ceux-là sont bien téméraires, qui promettent 
hardiment le pardon aux pécheurs. Et cependant il faut re
marquer que, si le pardon est promis à Nabucbodonosor en con
sidération des bonnes œuvres conseillées à ce roi, il doit l'être 
bien plus certainement encore à ceux qui ne seraient pas aussi 
coupables. » 

16. S. AUGUSTIN, Tract. XXXIII in Joannem : « Que ceux 
qui aiment la douceur dans le Seigneur, craignent en même 
temps sa vérité : car il est doux, mais il est équitable aussi, 
selon l'expression du Prophète (Ps. XXIV, 8 ) . Vous l'aimez 
parce qu'il est doux ; craigncz-le donc aussi parce qu'il est équi
table et juste. Sa douceur lui a fait dire : Tai gardé le silence 
(ls., XL1I, 1 4 ) . Mais sa justice lui a fait ajouter aussitôt : 
Est-ce que je le garderai toujours? Le Seigneur, dit le Prophète-
roi, est clément et miséricordieux. Ajoutez encore avec lui qu'il 
est patient; ajoutez même qu'il est tout rempli de miséricorde, 
mais tremblez à ce dernier mot du même Prophète : VERAX , il 
est véritable dans ses promesses et ses menaces ; car il jugera 
avec une souveraine équité les pécheurs qui auront méprisé sa 
patience. Est-ce que vous méprisez, dit l'Apôtre, les richesses de 
u bonté, de sa patience et de sa longue tolérance? Ignorez-vous que 
labonté de Dieuvous invite à lapénitence ? Mais vous, par votre endur-
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cissetnent et par ïimpèniience de votre cœur, vous vous amassez i» 
trésor de colère pour le jour de la colère et de la manifestation k 
juste jugement de Dieu, qui rendra à chacun selon ses œuvra 
(Rom., II, h et suiv. ). Le Seigneur csl doux, il est lent à punir, 
il est plein de miséricorde; mais il est juste aussi, et véritable 
dans toutes ses paroles. Il vous donne du temps pour vous 
corriger; mais plutôt que de vous corriger, vous aimez mieux 
remettre d'un jour à l'autre. Vous étiez mauvais hier? Soya 
bon aujourd'hui. Vous restez mauvais encore aujourd'hui? Au 
moins, soyez bon demain. Mais vous attendez toujours, et vous 
vous promettez beaucoup de la miséricorde de Dieu; comme si 
celui qui vous a promis le pardon si vous vous repentez à la fin, 
vous avait également promis une longue vie. Qui vous a fait 
connaître ec que vous serez demain? C'est avec raison que vous 
dites dans votre cœur : Quand je me serai corrigé, le Seigneur 
me pardonnera tous mes péchés. Nous ne pouvons nier en effet 
que Dieu ait promis le pardon à ceux qui se corrigent et se 
convertissent. Mais si vous lisez dans les prophètes que Dieu 
a promis le pardon aux pécheurs qui changent de vie, vous ne 
sauriez y lire de môme qu'il vous ait promis une longue vie. 

» 11 y a donc un égal danger, quoique par des raisons et des 
dispositions contraires, à trop espérer et à ne pas assez espérer. 
Quels sont ceux qui se trompent en espérant trop? Ce sont ceux 
qui disent : Dieu est bon , Dieu est miséricordieux; je n'ai qu'à 
faire ce qu'il me plaira, qu'à agir à ma fantaisie, qu'à lâcher la 
bride à mes passions, qu'à contenter tous mes caprices. Pour
quoi? Parce que Dieu csl miséricordieux, qu'il est bon, qu'il est 
doux. Voilà quels sont ceux qui courent risque de se perdre par 
un excès d'espérance. Ceux au contraire qui se perdent par un 
défaut d'espérance ou par désespoir, ce sont ceux qui, croyant 
leurs péchés trop énormes pour pouvoir être pardonnes même à 
leur repentir, et se regardant déjà comme damnés sans ressource, 
se disent à eux-mêmes : Je dois être damné; pourquoi dès-lors 
ne pas faire tout ce qu'il me plaît? Ainsi se conduisent en effet 
des gladiateurs destinés à périr dans le cirque. Leur désespoir 
même fait leur force; parvenus à l'excès de leurs maux, ils 
n'en sont que plus à redouter pour leurs adversaires. De telles 
gens se perdent par le désespoir, comme les autres par la pré
somption. Le bon parti est donc de tenir le milieu entre les deux. 
On doit craindre de se perdre par présomption, et d'encourir 
la damnation en espérant avec excès de la miséricorde divine; 
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mais on doit craindre également de se perdre par désespoir, ou 
de renoncer à faire pénitence en se persuadant qu'elle serait 
mutile, et d'encourir ainsi cette juste sentence de la divine 
sagesse : Je me rirai de vous au jour de voire ruine (Prov., I, 2G). 
Que fait donc le Seigneur pour guérir les pécheurs de l'une 
comme de l'autre de ces deux, maladies? A ceux qui présument, 
il dit : Ne tardez pas à vous convertir au Seigneur, et ne remettes 
pas pour cela d'un jour à l'autre (Eccli., F, 8 ) . Et à ceux qui se 
désespèrent, que dit-il? En quelque jour que se convertisse le 
ftcheur, j'oublierai toutes ses iniquités. 

» Dieu a donc offert le port de son indulgence à ceux qui sont 
en péril d'être submergés par la tempête du désespoir, comme il 
a laissé dans l'incertitude de la mort ceux qu'un trop facile 
espoir de salut met en péril, et qui se laissent tromper par 
l'attente d'une conversion qu'ils diflèrent d'un jour à l'autre. Vous 
ne savez pas quand viendra votre dernier jour (I) . » 

17. Le même, Lib. L homiliarum, hom. 5 0 , c. 1 0 ; « Sur 
quoi donc se fondent ces hommes vains qui se promettent un 
salut chimérique, tout en persévérant dans leurs désordres, 
puisqu'ils entendent l'Apôtre leur dire que ceux qui font ces 
choses ne posséderont pas le royaume de Dieu? Ils osent se promettre 
le salut en dehors de ce royaume môme de Dieu, et voici le 
langage qu'ils se tiennent à eux-mêmes, pour s'enhardir à ne 
pas faire pénitence et à ne rien changer dans leur genre de vie. 
Je ne veux pas régner ; c'est assez pour moi d'être sauvé. Et 
c'est en quoi ils se trompent, premièrement parce qu'il n'y a 
point de salut pour ceux qui persévèrent dans le mal. Car lorsque 
Notre-Scigncur a dit : Parce que l'iniquité se sera accrue, la charité 
ie plusieurs se refroidira, mais celui-là sera sauvé, qui persévérera 
jusqu'à la fin (MATTH., XXIV, 1 2 ) ; c'est à ceux qui persévèrent 
dans la charité qu'il a promis le salut, et non à ceux qui persé
vèrent dans l'iniquité... Qui donc osera se croire sauvé par cela 
seul qu'il porte le nom de chrétien, au lieu d'écouter avec 
soumission et frayeur ces paroles de l'Apôtre : Car sachez que 
ml[omicateur, nul impudique, nul avare, ce qui est le même qu'un 
Métré, ne sera héritier du royaume de Jésus-Christ et de Dieu. Que 
yrsonne ne vous séduise par de vains discours. Car c'est pour ces 
(hoses que la colère de Dieu tombe sur les hommes rebelles à l'en-

(I) Cf. Les Traités de saint Augustin sur l'Evangile de saint Jean, 
tome II, pag. 324-328. 
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seignement de la vérité. N'ayez donc rien de commun avec m 
(Eph., V, 5-7). Il s'explique encore davantage sur cet article dans 
sa première cpilrc aux Corinthiens : Ne vous y trompez pas, leur 
écrit-il ; ni les fornicateurs, ni les idolâtres, ni les adultères, ni la 
impudiques, ni les abominables, ni les voleurs, ni les avares, ni h 
ivrognes, ni les médisants, ni les ravisseurs du lien d'autrui, ne se
ront héritiers du royaume de Dieu (I Cor., VI, 9-10). Mais voyez 
aussi comme l'Apôtre a soin de rendre la confiance et l'espérance 
du salut à ceux qui dans leur vie antérieure s'étaient rendus cou
pables de ces crimes : C'est, continue cet Apôtre, ce que quelques-
uns de vous ont été autrefois; mais vous avez été lavés, vous ave; èlé 
sanctifiés, vous avez été justifiés an nom de Nolrc-Seigneur Jésus-
Christ, et par l'esprit de notre Dieu. Quiconque donc après son 
baptême reste toujours esclave, de criminelles habitudes, est 
ennemi de lui-même s'il hésite encore à changer de vie, tandis 
qu'il lui en reste encore le temps, puisque, s'il lui arrive de pé
cher, c'est qu'il est encore vivant. Car en persévérant, d'une 
part, comme il le fait, dans son état de péché, il s'amasse m 
trésor de colère pour le jour de la colère et de la manifestation du juste 
jugement de Dieu (Rom., II, 5 ) . Et de l'autre, comme il est encore 
vivant, la patience de Dieu l'invite à la pénitence. Ainsi embarrassé 
dans les funestes liens de ses péchés, il refuse, ou il diffère, ou il 
hésite de recourir à l'Eglise et aux clefs dont elle a le maniement 
pour être absous dans le ciel en même temps qu'il le sera sur la 
terre, et il ose se promettre le salut après cette vie, en s'ap-
puyant uniquement sur sa qualité de chrétien, sans paraître 
s'effrayer de cet oracle redoutable sorti de la bouche de Jésus-
Christ : Tous ceux qui me disent, Seigneur, Seiyneur, n'entreront 
pas pour cela dans le royaume des deux, etc. (M.VTTH., VII, 21). 
Que dit aux Galatcs le même apôtre? En faisant la même cnu-
mération des crimes qui excluent du royaume des cicux, ne les 
soumet-il pas à la même conclusion? // est aisé, dit-il, de con
naître les œuvres de la chair, qui sont la fornication, l'impureté, 
Vimpudkitè, la dissolution, l'idolâtrie, les empoisonnements, les 
inimitiés, les dissensions, les jalousies, les animosilés, les querelles, 
les divisions, les hérésies, les envies, les meurtres, les ivrogneries, 
les débauches, et autres choses semblables, dont je vous déclare, 
comme je vous l'ai déjà dit, que ceux qui commettent ces crimes ne 
seront point héritiers du royaume de Dieu (Gai., V, 19-21). » 

18. S. ISIDORE, De summo bono, lib. II, c. 13 : « Quelque 
pécheur et impie qu'on puisse cire, ou doit cruirc qu'on pourra 
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obtenir son pardon, si l'on revient à pénitence. Car personne ne 
sauroit douter de la bonté de Dieu ; mais c'est la perversité de 
ceux qui auraient à en recueillir le bienfait, qui seule met 
obstacle ù l'indulgence divine. Ce n'est que dans cette vie qu'on 
est libre de faire pénitence ; après la mort, au contraire, tout 
moyen de se convertir sera été. C'est pour cela que Jésus-Christ 
a dit : Il faut que je fasse les œuvres de celui qui m'a envoyé, 
tendant qu'il est jour : la nuit vient, et ce n'est pas dans la nuit qu'on 
peut agir ( J O A N . , IX, h). De là vient aussi ce qu'a dit le Pro
phète : Rende; gloire au Seigneur votre Dieu avant que les ténèbres 
tous surprennent ( J E R E M . , XIII, 1 0 ) , c'est-à-dire, avant que la 
mort éternelle ne vienne vous engloutir. Tandis que vous êtes en 
cette vie, rendez gloire à Dieu par votre vie pénitente. Tant 
que nous sommes en ce monde, la miséricorde de Dieu nous 
accueille du moment où elle nous voit faire des œuvres de péni
tence. Au lieu que dans le siècle à venir nous n'aurons plus à 
travailler, mais seulement à rendre compte de nos œuvres. Ce 
qui consomme pour l'ordinaire la perversion des méchants, c'est 
le temps même que la patience de Dieu leur accorde pour se 
corriger, parce qu'au lieu de s'en servir pour faire pénitence, 
ils en abusent pour pécher avec plus d'audace. Or, c'est aller de 
mal en pis, que d'employer à faire le mal, le temps qui n'a été 
accordé que pour revenir à la pratique du bien. Chacun doit, 
tandis qu'il le peut, se hâter de revenir à Dieu en réparant ses 
fautes passées, de peur que, si on refuse de le faire tandis 
qu'on le peut, on ne le puisse plus lorsqu'on le voudra plus 
tard. C'est ce qui a fait dire au Prophète : Cherchez le Seigneur^ 
tandis qu'il peut être trouvé; invoquez-le, tandis qu'il est proche de 
mis (Is., LV, 6 ) . Et où peut-on le trouver, si ce n'est dans 
cette vie, comme c'est dans cette vie qu'il est tout proche de tous 
(eux qui l'invoquent (Ps. CXLIV, 1 8 ) ? Car il sera loin un jour 
de ceux à qui il aura fait entendre ces paroles : Allez au feu étemel 
(MATTH., XXV, 4 1 ) . Maintenant au contraire il est près de 
nous, sans être vu de nous; plus lard il n'en sera plus de 
même, mais il ne pourra plus ni être vu, ni être trouvé. Si , 
lorsque quelqu'un a péché, il prend le parti de faire pénitence, et 
de rétracter, tandis qu'il vit encore, toutes ses habitudes crimi
nelles, il est indubitable qu'à sa mort il pourra passer à l'éternel 
repos. Quant à celui qui, après toute une vie de désordres, fait 
pénitence quand enfin il se voit en danger de mort, autant sa 
réprobation est douteuse, autant sa réconciliation avec Dieu 
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est incertaine. Que celui donc qui voudrait obtenir à la mort la 
certitude du pardon de ses péchés, fasse pénitence tandis qu'il 
est en santé, et qu'il expie ses péchés avant que la mort le sur
prenne. Il y en a qui se hâtent de promettre aux pénitents l'assu
rance de leur salut, et qui méritent par là qu'on leur applique ces 
paroles du Prophète : Ils guérissaient les plaies de mon peuple d'une 
manière honteuse, en disant : La paix, la paix, lorsqu'il n'y avait 
point de paix (JEREM., VI, 1 4 ) . C'est donc guérir les plaies d'une 
manière honteuse, que de promettre la paix de la conscience au 
pécheur dont la pénitence est défectueuse. C'est pourquoi le 
Prophète dit ensuite (ibidem, 1 5 ) : Ils ont été confus, parce qu'ils 
ont fait des choses abominables; confus, dis-je, non en faisant 
pénitence, mais en portant la peine de leur iniquité. Car autre 
est la confusion qu'éprouve devant son juge le coupable qui 
subit son châtiment, autre est celle de celui qui rougit de ses 
mauvaises actions et cherche à s'en corriger. Car le premier est 
confus, parce qu'il subit la réprimande; le second l'est, parce 
que sa conscience lui reproche d'avoir mal fait. Quoique la 
pénitence assure le pardon des péchés, on ne doit pas cependant 
être sans crainte, parce que la satisfaction du pénitent a pour 
juge de sa valeur Dieu, et non les hommes. Comme donc la 
miséricorde de Dieu est pour nous un abîme impénétrable, le 
seul parti prudent pour un pécheur est de ne point mettre de 
bornes à sa pénitence. Car un pénitent ne doit jamais être tout-à-
fait tranquille au sujet des péchés qu'il a commis. Autrement, 
la sécurité engendre la négligence, et la négligence, si l'on n'y 
prend garde, fait retomber dans les fautes qu'on a d'abord dés
avouées. Si, après qu'on s'est relevé par la pénitence, une impru
dente sécurité occasionne de nouvelles chutes, on soupire bientôt 
avec une nouvelle ardeur après les plaisirs illicites qu'on s'était 
autrefois procurés; on retombe ainsi avec un danger nouveau 
dans ses perverses habitudes, et le dernier état de l'homme de
vient pire que le premier. » 

4 9 . S . AUGUSTIN, De perfeclione jnslitiœ contra Cœlestium, 
resp. 4 9 : « Pour répondre à notre adversaire, nous disons que 
la sentence de l'Ecrivain sacré (Prov., XX, 8-9) finit par ces mots: 
Qui se glorifiera d'avoir un cœur chaste? parce qu'elle commence 
par ceux-ci : Lorsqu'un roi juste sera assis sur son trône. Car 
quelque juste ou quelque saint que soit un homme, il doit craindre 
qu'il ne se trouve en lui, à son insu, quelque chose à reprendre, 
lorsque le roi juste sera assis sur son trône, ce roi à la connais-
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sance duquel aucun péché n'échappe, pas même ceux dont il est 
dit : Qui est celui qui connaît ses péchés (Ps. XVIII, 1 3 ) ? Lors donc 
que le roi juste sera sur son trône, qui est-ce qui se glorifiera 
d'avoir un cœur chaste ? Ou en d'autres termes : Qui se glorifiera 
d'être pur de tout péché? A moins que ce ne soient ces hommes 
qui tiennent à se glorifier de leur propre justice, au lieu de le, 
foire de la miséricorde de Dieu. » 

20. Le même, Lib. de correptione et gratiâ, c. 1 3 (al. 4 0 ) : 
« Y a-t-il quelqu'un dans la grande multitude des fidèles, qui, 
tant qu'il est sur la terre, soit assuré d'être du nombre des pré
destinés? Aussi est-il à propos que cela nous demeure caché 
dans cette vie, où l'enflure de l'orgueil est tant à craindre, 
qu'un saint Paul même recevait des soufflets d'un ange de Satan 
pour en être préservé ( / / Cor., XII, 7 ) . C'est pour la même 
raison que Jésus-Christ disait à ses apôtres : Si vous demeurez 
fidèles à ma parole, etc. (JOAN., XV, 7 ) , quoiqu'il fût assuré 
qu'ils lui demeureraient fidèles. Dieu dit de même par un pro
phète : Si vous voulez m'êcouter et me croire, etc. (Is., I , 1 9 ) , 
quoiqu'il sût parfaitement qui étaient ceux en qui il produirait 
lui-même ce bon vouloir (Philip.3 H3 1 5 ) . L'Ecriture est pleine 
de textes semblables; et il faut croire que c'est qu'il est utile 
aux élus d'ignorer ce secret, afin que personne ne s'élève, mais 
que tous ceux-là mêmes qui courent avec ardeur dans la bonne 
voie soient toujours dans la crainte, par l'incertitude où ils sont 
de parvenir au but. » 

21 . Le même, Lib. L homiliarum, hom. 4 4 ( 4 ) : a Celui qui 
aura fait une sincère pénitence, et aura été délivré des liens dans 
lesquels il était auparavant détenu captif, en même temps que 
séparé du corps de Jésus-Christ, s'il vit à la suite de sa péni
tence comme il aurait dû toujours vivre, et qu'il vienne à 
mourir après avoir été réconcilié avec Dieu, sera admis à voir 
Dieu, à jouir du repos éternel, à entrer en possession du 

(1) Voici le jugement que Noël-Alexandre porte de cette homélie. Le 
commencement n'est à ses yeux qu'un fragment de quelque homélie du 
saint docteur. A partir ensuite de ces mots : Sed dicat aliquis ( mais on 
dira, etc.), jusqu'à ces autres : Fis te dubio liberare (voulez-Yous vous tirer 
d'incertitude,etc.), ce serait une interpolation de quelque main maladroite, 
qui, en faisant l'énumération de l'ivrognerie, delà convoitise, du larcin, 
des paroles mauvaises, du rire immodéré, des paroles oiseuses, comme 
d'autant de péchés légers , les compte immédiatement après comme 
péchés graves : Ecce quàm levia dixi, omnia tamen gravia et pesti-
fera. V. NAT. A L E X . , Eccl. hist. sœc. V, p. 101, édit. de Venise. 
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royaume céleste, et sera à jamais séparé de la société des 
démons. Mais si quelqu'un attend pour faire pénitence qu'il se 
voie au lit de la mort, s'il meurt ensuite après avoir été récon
cilié, j'avoue que nous ne lui refusons pas ce congé qu'il nous 
demande, mais nous ne présumons pas pour cela qu'il fasse une 
bonne mort. Non, je ne présume point cela, je le confesse; 
j'aurais plutôt une présomption toute différente. Le fidèle qui 
remplit ses devoirs dans l'état de santé, quitte ce monde assuré 
de son bonheur. Celui qui meurt aussitôt après son baptême, est 
de même assuré de son salut. Celui qui fait pénitence, et qui récon
cilié avec Dieu quand il est encore en santé, continue ensuite à 
bien vivre, est encore assuré de son bonheur. Celui qui ne fait 
pénitence qu'à la fin de sa vie, et qui ne se réconcilie qu'alors 
avec Dieu, peut se croire assuré de son salut ; pour moi, je ne 
l'en tiens pas assuré. Si j'en étais assuré moi-même, je le dirais, 
et en le disant, je donnerais la sécurité aux. autres; mais ne 
pouvant l'être, je puis bien donner la pénitence, mais je ne puis 
pas donner la sécurité. Quelqu'un me dira peut-être : Bon 
prêtre, tu nous dis que tu n'es pas assuré et que tu ne peux pas 
nous assurer nous-mêmes, si celui qui a été impénitent pendant 
qu'il était en santé, et à qui lu donnes la pénitence au moment 
de sa mort, obtiendra le salut et méritera d'aller avec Jésus-
Christ : Enseigne-nous donc de grâce ce que nous devons faire 
pour bien vivre après avoir été admis à la pénitence. Le voici, mes 
frères : Abstenez-vous de l'ivrognerie, de la convoitise, du 
larcin, du rire immodéré, du bavardage et des paroles inutiles, 
dont il faudra que les hommes rendent compte au jour du juge
ment. Que de péchés en apparence légers, et tous cependant 
assez graves pour donner la mort à l'âme ! Je dis de plus : Ce 
n'est pas seulement après la pénitence que chacun doit s'abstenir 
de tous ces vices, mais c'est aussi avant la pénitence et tandis 
qu'on se porte bien, parce que, si l'on altend jusqu'à la fin de 
sa vie, on ignore si l'on pourra recevoir la pénitence elle-même, 
et confesser ses péchés à Dieu et à son ministre. C'est pourquoi 
j 'ai dit qu'il fallait vivre bien avant la pénitence, et mieux 
encore après l'avoir reçue. Faites bien attention à mes paroles : 
je vais les expliquer encore davantage, de peur que l'on ne me 
prête quelque sentiment erroné. Est-ce à dire qu'un homme dans 
ces conditions sera damné? Ce n'est pas là ce que je dis. Est-ce 
donc à dire qu'il sera sauvé? Je ne le dis pas non plus. Qu'est-ce 
donc à dire: C'est-à-dire que je n'en sais rien; je ne présume 
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rien, je ne puis rien promettre, je n'en puis rien savoir. Voulez-
vous sortir de cette incertitude? Voulez-vous échapper à tout 
danger? Faites pénitence, tandis que vous êtes en santé. Car si vous 
faites une sincère pénitence dans votre état de santé, vous vous 
trouverez également bien disposé à votre dernier jour. Hàtez-vous 
de vous réconcilier; si vous le faites, vous n'avez rien à craindre. 
Pourquoi? parce que vous aurez fait pénitence dans un temps où 
vous auriez pu pécher. Si au contraire vous ne voulez faire péni-' 
tence que lorsque vous ne pourrez plus pécher, ce ne sera pas 
vous qui aurez quitté le péché, mais ce sera le péché qui vous aura 
quitté. Mais qui vous a dit, m'objecterez-vous, que Dieu ne me 
pardonnera pas? Vous dites vrai : je n'en sais rien. La seule chose 
que je sache, c'est que je n'en sais rien. C'est parce que je n'en 
sais rien, que je vous accorde la pénitence. Je vous la refuserais, 
si je savais qu'elle devrait vous être inutile. D'un autre côté, si 
je savais qu'elle vous servirait, je ne prendrais point tant la peine 
de vous avertir et de vous effrayer. De deux choses l'une : ou vous 
obtiendrez votre pardon, ou vous ne l'obtiendrez pas. Je ne sais 
laquelle de ces deux choses sera votre partage : tenez-vous-en 
donc à ce qui est certain, et laissez l'incertain. » 

22. Le même, Serm. IIIde Innocentibus (c'est le 1 0 E de Sanctis) : 
« Si l'on voulait ne pas perdre la pensée du jour de sa mort, on 
saurait se tenir en garde contre tout péché et contre toute con
voitise. Mais, parce qu'on repousse actuellement cette pensée 
salutaire, on rend irrémédiable pour la suite ce mal qu'on ne 
saurait éviter. Car le dernier jour, le jour du jugement, viendra 
alors quand on ne pourra plus ni faire pénitence, ni pratiquer 
de bonnes œuvres pour échapper à la mort éternelle, parce que 
telle est la peine infligée au pécheur, qu'il s'oublie soi-même à 
la mort, pour avoir oublié Dieu pendant la vie. » 

23 . S. GRÉGOIRE-LE-GRAND, Lib. XVI Moralium in Job, 

c. 31 (al. 2 0 ) , sur ces paroles, Usque ad inferospeccatum illius : 
« Que son péché aille jusqu'aux enfers, c'est-à-dire, qu'il ne s'en 
corrige point par la pénitence avant la fin de la vie présente. Et 
c'est de ce péché que parle l'apôtre saint Jean, quand il dit : 
Il y a un péché qui va à la mort; et ce n'est pas pour ce péché-là 
quejevous dis de prier ( I JOAN., V, 1 6 ) . Car c'est en vain qu'on 
demande à Dieu le pardon d'un péché, dont le coupable ne s'est 
point corrigé avant sa mort. C'est encore de ce pécheur que Job 
dit ensuite : Que la miséricorde ne se souvienne pas de lui. La 
miséricorde de Dieu oublie celui qui a oublié sa justice, parce 
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que le pécheur qui ne craint pas Dieu présentement comme un 
juste juge, ne le trouvera pas un jour miséricordieux et indulgent. 
Gela doit s'entendre non-seulement de ceux qui abandonnent la 
vraie foi, mais aussi de ceux qui l'ayant embrassée ne laissent 
pas de mener une vie charnelle, puisqu'il est impossible d'éviter 
la damnation , soit qu'on pèche dans la foi, soit qu'on pèche dans 
les œuvres ; car, bien qu'il y ait quelque différence dans la 
qualité et la mesure de la peine, il n'en est pas moins certain 
qu'il ne reste aucune espérance de pardon pour les péchés qui 
n'ont pas clé effacés dans cctle vie par la pénitence (1). » 

2 4 . S . BERNARD, in parvis sermonibns, Serm. 5 2 : « Je compte 
trois baisers : le baiser des pieds, celui des mains et celui du 
visage. Dans le premier moment de notre conversion, ce sont 
les pieds de Nolrc-Scigneur que nous baisons. Or, les pieds de 
Notre-Seigncur sont, le premier la miséricorde, et le second la 
vérité. Dieu imprime l'un cl l'autre sur le cœur de ceux qui se 
convertissent, cl tout pécheur vraiment pénitent les baise tous 
les deux. Car, s'il n'acceplail que la miséricorde sans accepter la 
vérité, il tomberait par présomption. Si au contraire il acceptait 
la vérité sans accepter la miséricorde, il périrait par le déses
poir. Si donc il veut cire sauvé, qu'il se prosterne humblement 
au pied de la miséricorde comme au pied de la vérité, aûn 
que celle-ci lui fasse condamner ses péchés, et que celle-là lui 
fasse espérer son pardon. » 

2 3 . Le mémo, Senn. VI in Cantica : « Heureuse est l'âme, 
à qui le Seigneur Jésus a fait la faveur d'imprimer sur elle ses 
deux pieds. Vous reconnaîtrez celle âme à deux signes ; car il 
est nécessaire qu'elle retienne l'impression des pieds divins. Ces 
deux signes sont la crainte et l'espérance; celle-là lui retrace 
l'image des jugements de Dieu, celle-ci l'image de sa miséri
corde. Le Psalmiste a dit avec raison que le Seigneur met son 
plaisir en ceux qui le craignent, et qui espèrent en sa miséricorde 
(Ps. CXLVI, 44), puisque la crainte est le commencement de 
la sagesse, et que l'espérance en est le progrès. Car quant à la 
perfection de la sagesse, c'est le privilège de la charité. Les 
choses étant ainsi, ce n'est pas un médiocre avantage, que celui 
qu'on retire du premier baiser, ou de celui qui s'imprime sur les 
pieds. Ayez soin seulement de baiser également les deux. Car si 
vous vous bornez à ressentir la douleur de vos péchés et la 

( t ) Cf. Les Momies de saint Grégoire, t. I l , p . 002. 
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crainte des jugements de Dieu, vous ne baisez encore qu'un 
pied, celui de la vérité et de la justice. Mais si vous savez tem
pérer ce sentiment de crainte et de douleur par la considération 
de la bonté divine, alors vous embrassez aussi le pied de la 
miséricorde. Au lieu qu'il ne serait pas avantageux pour vous 
de baiser l'un sans l'autre, parce que la pensée de la justice 
toute seule jette dans le gouffre du désespoir, et qu'une appré
ciation exagérée de la miséricorde engendre une sécurité funeste. 
Il m'a été donné plus d'une fois à moi-même, quelque indigne 
que j'en fusse, de m'asseoir aux pieds du Seigneur Jésus, et 
d'embrasser avec une vive ferveur tantôt l 'un, tantôt l'autre, 
autant que sa bonté daignait m'en faire la faveur. Si quelquefois, 
le souvenir de mes péchés me faisant perdre de vue la miséri
corde, je m'arrêtais trop longtemps à me représenter la justice 
divine, bientôt saisi d'un sentiment indicible de frayeur en même 
temps que de confusion, et plongé dans d'horribles ténèbres, 
j'avais à peine la force, tant j'étais abattu , de m'écrier comme 
du fond de cet abîme : Qui peut comprendre. Seigneur, l'é
tendue de votre colère, et combien votre indignation est redoutable 
(Ps.LXXXIX, 44)? D'autres fois, si me détournant du pied de 
la justice je m'attachais de préférence à celui de la miséricorde, 
je tombais tout-à-coup au contraire dans une telle négligence et 
une telle incurie, que mon oraison en devenait plus tiède, mon 
action plus lente, mon penchant à rire plus effréné, ma conver
sation plus indiscrète, ma conduite entière plus ennemie de la 
retenue. Instruit donc par ma propre expérience, je chanterai, 
Seigneur, devant vous, non votre seule justice ou votre seule 
miséricorde, mais votre miséricorde et voire justice à la fois 
(Ps. C, 4 ) . Je n'oublierai jamais la justice de vos ordonnances 
(CXVI11,93). Vos ordonnances, pleines à la fois de justice et de 
miséricorde, me tiendront lieu de cantique dans le lieu de mon exil 
(ibid., M), jusqu'à ce que, la miséricorde s'élevant au-dessus 
de la justice, ma misère disparaisse devant ma gloire, et que je 
ne chante plus que vos louanges, sans ressentir désormais les 
pointes de la tristesse (Ps. XXIX, 43 ) . » 

26. S. AUGUSTIN , Tract, de utilitate pœnitentiœ, c, ult. : « De 
même que celui qui tombe dans le désespoir augmente la somme 
de ses péchés, de même celui qui espère son pardon peut aussi 
en augmenter la somme, s'il se dit, par exemple : Je ferai ce 
que je voudrai ; Dieu est bon,; quand je me convertirai, il me 
pardonnera. Dites-vous à vous-même, j 'y consens : Quand je me 
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I V . 

Quomodo peccattir in Spirilum Sanclum 
dcspcrationc? 

Cum prœsiimptioni, de qua dictum est, 
tontrarium prorsus vitium acccsscrit, ut 
omnem spera abjiciat homo vcUmpctranda: 
apud Deum veaiae, vel salutis œlerns con-
SCQUEILDIB. 

Hoc modo puL'IMVIL DUOPURAIIDO Cain, UT 

SUÂ ipse voce testalur, CIIM INIJTIIT: Major 
est inù/iiilas mca, quant ut veniam mc-
rcar. Poccavit et JUDAS Christi prodilor, 
cîim salutis dcspcrationc commolus, vilain 
Jnquco sibi iniclix abrupit. Alijui nulla 
iiiuiis est sera homini pœnitentia, uti La-
tronis cxemplo demonstratur, qui in cruefi 
extremisque vitae spatiis Christi inçcntem 
gratiam et cœlestem gloriam est cousecutus. 

convertirai, il me pardonnera ; si vous êtes assuré de votre len
demain. L'Ecriture ne vous donne-t-clle pas cet avertissement: 
Ne tardez pas à vous convertir au Seigneur, et ne remettez p<M 
pour cela d'un jour à l'autre; car sa colère éclatera tout d'un coup, 
et il vous perdra au jour de la vengeance (Ecoles., V, 8-9). La 
providence de Dieu nous a fourni les moyens d'éviter ces deux 
écueils : pour que nous n'augmentions pas la somme de nos 
péchés par le désespoir, elle nous offre le port de la pénitence; 
et pour que nous ne les augmentions pas non plus par une espé
rance mal réglée, elle nous a rendu incertain le jour de notre 
mort. » 

Question IV. 

Comment pèchc-t-on contre le Saint-Esprit par désespoir? 
C'est en tombant dans le défaut opposé à la présomption dont 

nous venons de parler, c'est-à-dire en perdant toute espérance, 
soit d'obtenir notre pardon de Dieu, soit de parvenir au salut 
éternel. 

C'est ainsi que Caïn pécha par désespoir, comme le témoignent 
assez ces paroles que l'Ecriture lui met à la bouche : Mon ini
quité est trop grande, pour que j'en obtienne le pardon (Gen., IV, 
10-14). Judas qui trahit Jésus-Christ pécha de même par dés
espoir, lorsque, perdant toute espérance de son salut, il mit fin à 
ses jours en s'étranglant avec un lacet. Or, il n'est jamais trop 
tard pour que nous fassions pénitence, comme le prouve 
l'exemple du bon larron, qui déjà sur la croix, et n'ayant plus 
qu'un souffle de vie, obtint de Jésus-Christ le pardon complet de 
ses crimes et l'assurance de la gloire céleste (IV). 

TÉMOIGNAGES DE L'ÉCRITURE. 

1. Genèse, IV, 10-14 : « Le Seigneur dit à Caïn : Qu'as-lu 
fait? La voix du sang de ton frère cric de la terre jusqu'à moi. 

— Maintenant donc tu seras maudit sur cette terre, qui a ouvert 
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t a bouche pour recevoir le sang de ton frère, versé par ta main. 
— Après même que tu l'auras cultivée, elle ne te donnera pas 
ses fruits : tu seras fugitif et errant sur la terre. — Caïn répondit 
au Seigneur : Mon iniquité est trop grande pour que je puisse 
efl obtenir le pardon. — Voilà que vous me chassez de dessus la 
terre, et je nie cacherai de devant votre face, et je serai fugitif et 
errant sur la terre ; et le premier qui me trouvera me tuera. » 

2. MATTHIEU, XXVII, 3-5 : « Cependant Judas qui l'avait 
livré, voyant qu'il était condamné, en conçut du remords, et 
rapporta aux princes des prêtres et aux anciens du peuple les 
trente pièces d'argent, — en disant : J'ai péché en livrant le 
sang innocent. Mais ils lui répondirent : Que nous importe? C'est 
ton affaire. — Alors Judas ayant jeté cet argent dans le temple, 
se retira, et alla se pendre. » 

5. Actes, I, 10-19 : « Il faut que ce que le Saint-Esprit a 
prédit dans l'Ecriture par la bouche de David, au sujet de Judas, 
qui s'est fait le guide de ceux qui ont pris Jésus, soit accompli. 
— Il était compté comme l'un des nôtres, et il partageait notre 
ministère. — Et il a acheté un champ du salaire de son crime; 
et bientôt s'étant pendu, il a crevé par le milieu du ventre; et 
toutes ses entrailles se sont répandues. — Et cela a été connu de 
tous les habitants de Jérusalem, en sorte que ce champ a été 
appelé en leur langue hacel-dama, c'est-à-dire le champ du 
saog. » 

II. Ephêsiens, VI, 17-20 : « Je vous avertis donc, et je vous 
conjure par le Seigneur, de ne plus vivre comme les gentils, qui 
suivent dans leur conduite la vanité de leurs pensées ; qui ont 
l'esprit plein de ténèbres ; qui sont éloignés de la vie de Dieu, à 
cause de l'ignorance où ils sont et de l'aveuglement de leur 
cœur; — qui, ayant perdu tout espoir de salut, s'abandonnent à 
la dissolution, et se plongent avec une ardeur insatiable dans 
toutes sortes d'impuretés. — Mais vous, ce n'est pas ainsi que 
vous avez été instruits à l'école de Jésus-Christ. » 

b'. II Rois, II, 26 : « Alors Abner cria à Joab : Ignores-tu 
qu'il est dangereux de jeter son ennemi dans le désespoir? » 

6. EZÉCHIEL , XVIII, 21-23, 27-28, 50-52 : «Si l'impie fait 
pénitence de tous ses péchés, s'il garde tous mes préceptes, et 
s'il agit selon l'équité et la justice, il vivra certainement; non, il 
ne mourra point. — Je ne me souviendrai plus de toutes les 
iniquités qu'il aura précédemment commises; il vivra dans les 
œuvres de justice qu'il aura faites. — Est-ce que je veux la mort 



160 DES PÉCHÉS CONTRE LE SAINT-ESPRIT. 

de l'impie, dit le Seigneur Dieu, et non pas plutôt qu'il se retire 
de sa mauvaise voie, et qu'il vive...? — Lorsque l'impie se sera 
détourne de l'impiété où il aura vécu jusque-là, et qu'il agira 
selon l'équité et la justice, il rendra par ce moyen la vie à son 
âme. — Comme il sera rentré en lui-même, et qu'il se sera 
détourné de toutes ses œuvres d'iniquité, il vivra certainement; 
non, il ne mourra point... —'Convertissez-vous et faites péni
tence de toutes vos iniquités, et l'iniquité ne sera plus pour vous 
un sujet de ruine. — Rejetez loin de vous toutes les prévari
cations dont vous vous êtes rendus coupables, et faites-vous un 
cœur nouveau et un esprit nouveau. Eh! pourquoi mourrez-
vous, maison d'Israël? — Je ne veux point la mort de celui qui 
meurt, dit le Seigneur Dieu. Revenez à moi, et vivez. » 

7. Id., XXXIII, 12,14-16 : « En quelque jour que l'impie se 
convertisse, son impiété ne lui nuira point..., — si, après que 
j'aurai dit à l'impie : Tu mourras certainement, il fait pénitence 
de son péché, et qu'il se conduise selon l'équité et la justice; — 
si cet impie rend le gage qu'on lui avait confié, s'il restitue le 
bien qu'il avait ravi, s'il marche dans la voie des commandements 
qui donnent la vie, s'il ne fait rien d'injuste, il vivra certaine
ment; non, il ne mourra point. —Tous les péchés qu'il aura pu 
commettre ne lui seront point imputés : il aura fait ce qui est 
droit et juste, et ainsi il vivra très-certainement. » 

8. I J E A N , II, 11-12 : « Si quelqu'un pèche, nous avons pour 
avocat auprès du Père Jésus-Christ, qui est juste ; — car c'est 
lui qui est la victime de propitiation pour nos péchés, et non-
seulement pour les nôtres, mais aussi pour ceux de tout le 
monde. » 

9. Id., I, 7-9 : « Le sang de Jésus-Christ son Fils nous purifie 
de tout péché... — Si nous confessons nos péchés, il est trop 
fidèle et trop juste pour ne pas nous les remettre, et ne pas nous 
purifier de toute iniquité. » 

10. J é n É M i E , 111, 1 : « On dit ordinairement : Si une femme, 
après avoir été répudiée par son mari et l'avoir quitté, en 
épouse un autre, son mari la prendra-t-il encore? Et n'est-elle 
pas à ses yeux une terre impure et souillée? Et toi, tu t'es 
attachée à une multitude d'amants; cependant, reviens à moi, 
dit le Seigneur, et je te recevrai. » 

H . ISAÏE, I , 16-18 : « Lavez-vous, purifiez-vous, ôtez de 
devant mes yeux la malignité de vos pensées; cessez de faire le 
mal, — apprenez à faire le bien, recherchez ce qui est juste, 
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assistez l'opprimé, faites droit à l'orphelin, défendez la veuve. 
— Et venez, et accusez-moi, dit le Seigneur. Quand vos péchés 
seraient comme l'écarlate, ils deviendront blancs comme la 
neige; et quand ils seraient rouges comme du vermillon, ils 
deviendront semblables à la laine la plus blanche. » 

12. Psaume CXLIV, 8-9 : « Le Seigneur est bon et compa
tissant; il est lent à s'irriter et riche en miséricorde. — S a bonté 
se fait sentir à tous, et ses miséricordes s'étendent à toutes les 
œuvres de ses mains. » 

13. Ecclésiastique, XVII, 20-23, 26-28 : « Dieu ouvre la voie 
de la justice au repentir... — Convertissez-vous au Seigneur, 
quittez vos péchés; — offrez-lui vos prières, et éloignez-vous de 
plus en plus de ce qui est pour vous un sujet de chute. — 
Revenez au Seigneur, détournez-vous de l'injustice,'et ayez en 
horreur ce que Dieu déteste, etc. — N e demeurez point dans 
l'erreur des méchants; louez Dieu avant la mort. La louange 
n'est plus rien pour les morts, parce qu'ils sont comme s'ils 
n'étaient plus. — Louez-le tant que vous vivrez; louez-le pen
dant que vous jouissez de la vie et de la santé; louez Dieu, glo-
rifiez-yous dans ses miséricordes. —Qu'elle est grande la miséri
corde du Seigneur, et sa clémence pour ceux qui se convertissent 
à lui! » 

[h. Luc, XXI11, 59-43 : «Or, l'un des deux voleurs qui 
étaient crucifiés avec lui, blasphémait contre lui en disant : Si tu 
es le Christ, sauve-toi toi-même, et nous avec toi. — Mais 
l'autre le reprenait en disant : N'as-tu donc aucune crainte de 
Dieu parce que tu es condamné au même supplice? — Encore 
est-ce avec justice que nous le sommes, puisque nous portons en 
cela la peine de nos crimes; mais lui, il n'a fait aucun mal. — 
Puis il dit à Jésus : Seigneur, souvenez-vous de moi, lorsque 
vous serez entré en possession de votre royaume. — Jésus lui 
répondit : Je te le dis en vérité, aujourd'hui tu seras avec moi 
dans le paradis. » 

TÉMOIGNAGES DE LA TRADITION. 

1. S. AUGUSTIN (1), Sem. LVIH de lempore : « Ce n'est pas 
celui qui aura péché, mais bien celui qui aura persévéré dans ses 

(t) Ou plutôt saint Césaire, au jugement de Noël-Alexandre et d'autres 
critiques. V. N A T . A L E X . , Eccl. hi$t. sec. V, p. 108, édit. de Venise; 
fermons de saint Césaire, t. I I ; p . &6-ft9. 

iv. 11 
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péchés, qui sera odieux et abominable aux yeux de Dieu. C'est le 
Seigneur lui-même qui a la bonté de nous exhorter par son pro
phète , comme le plus tendre de tous les pères, à ne pas nous 
défier de sa miséricorde : Je ne veux pas la mort du pêcheur, 
dit-il, mais qu'il se convertisse et qu'il vive (EZECH., XXXIII, 12); 
et encore : En quelque jour que l'impie se convertisse, son im
piété ne lui nuira point (ibid.). Quelle bonté! quel excès de misé
ricorde! Quelque grande cependant que soit cette bonté, mes 
frères, elle ne nous sera avantageuse, qu'autant que nous ne 
différerons pas de nous convertir au Seigneur, et que nous 
n'ajouterons pas crimes sur crimes. Nous pouvons apprendre à 
connaître la conduite à tenir dans les infirmités de nos âmes, par 
celle que nous observons en cas de blessures ou de fractures qui 
nous atteindraient dans nos corps. Que quelqu'un se rompe le pied 
ou la main, ce n'est qu'avec bien de la peine qu'on le rétablit dans 
son premier état ; mais s'il lui arrive de se rompre encore ce 
pied ou cette main au même endroit une seconde et une troisième 
fois, ou même plus souvent, votre charité conçoit aisément 
quelles douleurs il lui faudra endurer pour se guérir de ces 
dernières blessures : à peine, après des soins bien longs et bien 
multipliés, pourra-t-on réussir à rétablir ces membres dans leur 
premier état. Il faut raisonner de même des blessures et des 
fractures des âmes. Que quelqu'un pèche une première ou une 
seconde fois, s'il ne diffère pas, s'il n'hésite pas à recourir aux 
remèdes de la pénitence, il recouvrera bientôt sa première 
santé; mais s'il ajoute péchés sur péchés, s'il aime mieux laisser 
vieillir les blessures de son âme en les couvrant et les entrete
nant, plutôt que de travailler à les guérir en les confessant et en 
faisant pénitence, il est bien à craindre qu'il n'éprouve ce qu'a 
dit l'Apôtre : Ignorez-vous que la bonté de Dieu vous invite à la 
pénitence? Et cependant, par la dureté et l'impénitence de votre 
cœur, vous vous amassez un trésor de colère pour le jour de la 
colère, et de la manifestation du juste jugement de Dieu 
(Rom., II, 4-5) . 

» Mais peut-être que quelqu'un, entendant ceci, pense en 
lui-même qu'il a commis des péchés si considérables, qu'il ne 
peut plus mériter la miséricorde de Dieu. A Dieu ne plaise 
qu'aucun pécheur ait de telles pensées! Vous faites attention, 
mon frère, qui que vous soyez, à la multitude de vos péchés; eh! 
que ne faites-vous aussi attention à la toute-puissance du médecin 
céleste? Pcnscz-y donc. Dieu veut bien avoir pitié de nous, 
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puisqu'il est bon; il le peut, puisqu'il est tout puissant : c'est 
donc se fermer à soi-même la porte de la miséricorde, que de 
croire, ou que Dieu ne veut pas, ou qu'il ne peut pas avoir pitié 
de nous : c'est se méfier, ou de sa bonté, ou de sa toute-puis
sance. Que personne donc, après cent péchés, après mille crimes 
même, ne désespère de la miséricorde de Dieu. Non, je le 
répèle, qu'il n'en désespère pas; qu'il se hâte cependant de se 
rendre Dieu favorable, qu'il ne tarde pas un instant, de crainte 
que, s'il s'engageait dans l'habitude de pécher, il ne puisse plus 
se délivrer des filets du démon, quand même il le voudrait. » 

2. Le même, in Ps. L : « Si quelqu'un est déjà tombé, si sa 
conscience lui reproche quelque crime, qu'il pèse attentivement 
les paroles de ce psaume; qu'il voie, d'un côté, la grandeur de 
sa plaie; mais que, de l'autre, il ne désespère pas du pouvoir du 
médecin. Le péché joint au désespoir est une mort assurée (4). 
Que personne ne dise donc : Puisque j 'ai fait ce mal, Dieu me 
condamnera infailliblement. Il ne pardonne point de si énormes 
crimes : pourquoi n'ajouterais-je pas péchés sur péchés? Je m'en 
vais jouir de tous les plaisirs de ce monde, et me livrer à toute 
sorte de débauches. Puisque j 'ai perdu toute espérance de me 
relever, que je jouisse du moins, quant à présent, de ce que j 'a i 
sous les yeux, si je ne puis plus espérer pour l'avenir cet autre 
bonheur dont je n'ai que la foi. 

» Ce psaume donc (le cinquantième) servira de remède à un 
si grand mal; et comme, d'un côté, il est pour ceux qui ne sont 
pas tombés un avertissement de veiller sur eux-mêmes, il 
empêchera, de l'autre, ceux qui sont déjà tombés d'entrer dans 
le désespoir (2). » 

3. S. GRÉGOIRE-LE-GRAND, Lib. VIII Moraliumin Job, c. 4 4 

(al. 13) : « On peut entendre par ce mot d'enfer le désespoir du 
pécheur, dont parle David quand il dit : Qui, dans l'enfer, célé
brera vos louanges (Ps. VI, 6 ) ? et dont il est écrit ailleurs : 
Lorsque le méchant est parvenu au plus profond abîme du péché, il 
méprise tout (Prov., XVIII, 3 ) . Or, quiconque se laisse aller au 
péché, donne la mort à son âme en abandonnant la vie de la 
justice; mais celui qui après le péché est accablé de plus sous le 
poids du désespoir, n'est-il pas, déjà mort qu'il est, enseveli pour 
ainsi dire dans l'enfer? C'est donc avec beaucoup de raison qu'il 

( 1 ) Peccatum cum desperatione, certa mors. 
(2) Cf. Sermons de saint Augustin, etc., t. I I , p. 650. 
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est dit ici : Comme les nuées se dissipent et passent, de même celui 
qui descend aux enfers n'en remonte plus. Parce que, quand le 
désespoir accompagne le péché, il ne reste plus aucune voie de 
retour à la justice. Et le cœur de chacun de ceux qui s'aban
donnent au désespoir est fort justement comparé à une nuée, 
puisqu'il est obscurci par les ténèbres de l'erreur, et comme 
condensé sous la multitude de ses péchés ; mais ce sont des nuées 
qui se dissipent et passent, puisqu'elles s'évanouiront infaillible
ment au grand jour du jugement dernier (1). » 

4 . S. I S I D O R E , Lib. II de summo bono, c. 1 4 : « On s'approche 
de Dieu ou l'on s'éloigne de lui, non par la distance des lieux, 
mais par la nature bonne ou mauvaise de ses affections. Car ce 
n'est pas par le mouvement des pieds, mais par la direction 
morale des acles que peut s'effectuer ce rapprochement ou cet 
éloignement. Commettre une action criminelle quelconque, c'est 
la mort de l'âme; dédaigner de faire pénitence et rester dans 
l'état de péché, c'est descendre dans l'enfer après qu'on est 
mort. Pécher donc, c'est mourir; désespérer de son salut, c'est 
descendre en enfer. C'est pourquoi l'Ecrivain sacré a dit : Lorsque 
le méchant est parvenu au plus profond abîme du péché, il méprise 
tout (Prov., XVIII, 5). Souvent le démon tente de désespoir ceux 
qu'il voit disposés à faire pénitence, en les frappant vivement de 
l'énormilé de leurs crimes, afin que, perdant tout espoir d'en 
obtenir le pardon, ils se découragent dans le bien, après n'avoir 
pu être amenés à persévérer dans le mal. Mais le pénitent doit 
se mettre en garde contre les pièges que lui tend son astucieux 
ennemi, et, tout en craignant la justice de Dieu pour les crimes 
dont il se sent coupable, conserver la confiance en sa miséri
corde. Dieu se réjouit plus de la conversion d'une âme dont le 
salut paraissait désespéré, que d'une autre qui n'aurait jamais 
élé perdue, de même que le retour de l'enfant prodigue, qui était 
mort et puis revenu à la vie, qui avait été perdu et puis retrouvé, 
fut pour son père le sujet d'une grande joie. C'est ainsi que Dieu 
et ses anges se réjouissent beaucoup plus au sujet de celui qui 
sort d'un grand péril que courait son âme, que pour un autre 
qui n'a jamais fait l'expérience du péché. Car, autant on est 
affligé d'une perte qu'on a subie, autant on se réjouit d'avoir 
retrouvé la chose perdue, comme nous voyons dans l'Evangile le 
berger transporté de joie, quand il peut rapporter dans son ber-

(l) Cf. Les Morales de saint Grégoire, t. 1 e r , p. 782. 
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ail, en la chargeant sur ses épaules, la brebis qu'il a enfin 
retrouvée. Personne ne doit désespérer de son pardon, quand 
même il ne se convertirait qu'à la fin de sa vie. Car Dieu juge 
chacun de nous d'après l'état où nous nous trouvons à la fin, et 
non d'après un passé qui n'est plus. Cette vérité nous est signifiée 
par cet article de la loi (Exod., XXXIV, 20), qui prescrivait 
d'offrir une brebis pour le premier-né d'une à n e s s e , ce qui vou
lait dire qu'il fallait faire succéder au dérèglement de la vie anté
rieure l'innocence au moins des derniers jours. De là vient aussi 
que la loi ordonne d'offrir la queue de la victime, c'est-à-dire la 
fin de sa vie qu'on doit consacrer à la pénitence. Plusieurs, sou
tenus de la grâce d'en haut, reviennent à Dieu par la pénitence 
dans leurs derniers jours, s'appliquant à expier par des larmes 
continuelles tout le mal qu'ils ont commis, et à faire oublier à 
force de bonnes œuvres les mauvaises qu'ils ont pu faire : or, 
c'est avec justice que Dieu leur pardonne les péchés de leur vie 
passée, parce qu'ils se gardent bien de se les pardonner à eux-
mêmes. C'est donc surtout la fin qu'il faut considérer dans la vie 
de l'homme, parce que Dieu n'a pas égard à ce que nous 
avons pu être autrefois, mais à ce que nous serons à notre dernier 
jour. » 

5. S. CHRVSOSTÔME, Hom. II in Ps. L (1) : « Chose étonnante 
et tout-à-fait nouvelle! Ceux qui tenaient pour ainsi dire le sceptre 
de l'impiété deviennent les prémices des nouveaux fidèles. Comme 
l'univers était tout entier livré à l'égarement; que les uns étaient 
sous l'empire de l'infidélité, les autres dans le judaïsme et sous 
la loi du péché ; le Sauveur a inauguré sa venue en appelant à 
lui les prémices de tous ces pécheurs, afin que personne désor
mais n'ait à désespérer de son salut. Etes-vous infidèle? Rappelez-
vous les mages. Etes-vous ravisseur du bien d'autrui? Rappelez-
vous le publicain. Etes-vous impur? Rappelez-vous la femme 
pécheresse. Etes-vous coupable de quelque meurtre? Rappelez-
vous le bon larron. Etes-vous prévaricateur? Rappelez-vous 
Paul, qui de blasphémateur est devenu apôtre ; qui de persé
cuteur est devenu évangéliste; qui d'adultère est devenu ami de 
l'époux; qui d'ivraie est devenu froment; qui de loup est devenu 
pasteur ; qui d'un plomb vil est devenu de l'or ; qui de pirate est 

(1) Celle homélie , au jugement de D. Montfaucon comme de Fronton -
le-Duc, n'est pas de saint ChrysostOme. Cf. S. Chrys. opéra, tome V, 
p»g. :;8:j-!)87, éilit. de Montfaucon; pag. 711-713 , édit. Gaume. 
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devenu pilote; qui de dévastateur de l'Eglise est devenu minisire 
de l'Eglise? qui, après avoir porté le ravage dans la vigne du 
Seigneur, a été chargé de sa plantation et de sa culture, et après 
avoir fait ses efforts pour renverser le temple a été appelé à tra
vailler à sa construction. Voyez donc, d'un côté, cet excès de 
malice, de l'autre, cette perfection de vertu; d'un côté, celte 
méchanceté du serviteur, de l'autre, cette bonté du maître. Ne 
me dites pas : Je suis un blasphémateur ; ne me dites pas : Je 
suis un persécuteur ; ne me dites pas : Je suis souillé d'impu
retés. Je vous ai mis sous les yeux l'exemple d'un homme qui a 
été tout cela. Vous pouvez chercher votre asile dans tel port 
qu'il vous plaira. Choisissez le Nouveau-Testament, choisissez 
l'Ancien ; dans le Nouveau vous avez saint Paul, dans l'Ancien 
vous avez David. Ne m'alléguez ni prétextes, ni subterfuges. 
Avez-vous péché, faites pénitence. Auriez-vous péché mille fois, 
faites pénitence autant de fois. Voilà le remède que je ne cesserai 
de vous offrir, et qui suffira seul pour vous guérir de tous vos 
maux. Je n'ignore pas dans quel découragement, quel désespoir, 
la conscience de leurs crimes jette les pécheurs. Ils ont à côté 
d'eux le démon qui leur dit en aiguisant ses armes : Toute ta 
jeunesse est maintenant déshonorée, c'en est fait de ta vie 
entière. Tu as commencé par devenir impudique, puis tu t'es 
souillé de brigandages et de larcins, de parjures et de blasphèmes. 
Quelle espérance peux-tu avoir encore d'être sauvé? Tu es perdu 
sans ressource. Ne songe donc plus qu'à jouir au moins des 
avantages de la vie présente. Voilà ce que vous dit le démon; 
mais moi, je vous dirai tout le contraire. Vous êtes perdu, dites-
vous; mais vous pouvez encore vous sauver. Vous vous êtes cou
vert d'impuretés ; mais vous pouvez reprendre la pratique de la 
continence. Vous êtes devenu adultère; mais vous pouvez vous 
convertir. Vous êtes tombé; mais vous pouvez vous relever. 
Votre repentir est faible; mais l'indulgence de Dieu est grande. 
Vous êtes coupable de meurtre; faites-en pénitence. Vous avez 
convoité le bien d'autrui ; dites à Dieu : J'ai péché. Vous vous 
êtes blessé; recourez aux remèdes. Tant qu'il vous reste un 
souffle de vie, fussiez-vous arrivé à votre dernier jour, étendu 
sur votre lit de mort, poussant le râle de l'agonie, sur le point de 
quitter la scène de ce monde, témoignez à Dieu votre repentir. 
Les moments, si courts qu'ils soient, qui vous restent laissent 
toujours une libre carrière à la bonté divine... Qu'est-ce que le 
péché, si on le compare à la bonté de Dieu? Ce n'est qu'une toile 
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d'araignée. Le vent n'a qu'à souffler, pour que celte toile soit 
emportée. Que Dieu veuille seulement, et il ne restera du péché 
aucune trace. Si je parle ainsi, ce n'est pas pour vous autoriser 
dans votre lâcheté, mais pour vous inspirer de l'ardeur et relever 
votre espérance. Ne désespérez jamais, ô homme; mais déses
pérez de celui qui désespère de lui-même. » 

6. S. B E R N A R D , Serm. S in Natali Domini : « C'est à bon droit 
que Dieu est appelé le père des miséricordes (// Cor., I, 3), lui 
qui a pour attribut de compatir et de pardonner. Quelqu'un dira 
peut-être : Comment la miséricorde est-elle son attribut, si ses 
jugements sont un abîme sans fond? Aussi ne disons-nous pas 
que toutes ses voies ne soient que miséricorde ; mais elles sont en 
même temps miséricorde et vérité. Il n'est pas moins juste que 
miséricordieux, celui dont la justice et la miséricorde sont à la 
fois l'objet des chants du Psalmiste (Ps. G, 1). Il est bien vrai 
qu'il fait miséricorde à qui il veut, et qu'il endurcit qui il veut 
(Rom., IX, 18); mais quand il fait miséricorde, il prend sa misé
ricorde dans son propre fonds, au lieu que, lorsqu'il juge et qu'il 
condamne, c'est nous qui l'y forçons en quelque sorte, si bien 
que sa miséricorde semble lui naître du cœur tout autrement que 
sa sévérité. Ecoutez-le vous dire : Est-ee que je veux la mort de 
timpie, et non pas plutôt qu'il se convertisse et qu'il vive 
(EiKH., XVIII, 17)? C'est donc bien à propos que nous l'appe
lons, non le père des condamnations et des vengeances, mais 
le père des miséricordes, non-seulement parce qu'il est plus 
naturel à un père de faire miséricorde que de se livrer à son 
courroux, et que Dieu a pitié de ceux qui le craignent comme un 
père de ses enfants ; mais surtout parce qu'il trouve en lui-même 
la cause et le principe de sa bonté, et en nous au contraire le 
principe et la cause de ses jugements et de ses vengeances. » 

7. Le même, Serm. IIsuper Cantica : « Si Caïn avait été retenu 
par ce frein, jamais le désespoir ne l'eût porté à dire : Mon péché 
est trop grand pour que j'en obtienne le pardon (Gen., IV, 13). A 
Dieu ne plaise! car la bonté de Dieu est plus grande que la 
malice du plus grand pécheur. » 

8. S. AUGUSTIN, Lib. I Retractationum, c. 19 : « Il ne faut 
désespérer d'aucun pécheur, tant qu'il'est en cette vie; et du 
moment où il n'y a pas à désespérer de quelqu'un, il y a de la 
prudence à prier pour lui. » 

9. Le même, Lib. de correptione et gratiâ, c. 15 (al. 46) : « Il 
faut donc que les supérieurs fassent des réprimandes charitables 
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aux frères soumis à leur conduite, en variant la correction selon 
la diversité des fautes, de sorte qu'elles soient plus ou moins 
sévères, selon que les fautes sont plus ou moins considérables. 
Car l'excommunication même prononcée par un jugement épis-

copal, et autrement appelée condamnation, anathème, qui est la 
plus grande des peines que l'Eglise puisse imposer, peut, si Dieu 
le veut, devenir un moyen très-salutaire pour la conversion de 
celui qui en est atteint. Nous ne savons aujourd'hui ce qui arri

vera demain ; il ne faut donc jamais désespérer de personne, tant 

que la mort ne l'a pas enlevé. On ne peut pas non plus s'opposer 
à Dieu, et empêcher qu'il ne regarde un excommunié dans sa 
miséricorde, qu'il ne lui donne des sentiments de pénitence, qu'il 
n'accepte de sa part le sacrifice d'un esprit humilié et d'un cœur 

brisé de douleur, qu'il ne le délie des liens de l'excommunication, 
quoique justement prononcée, et qu'il ne fasse grâce à celui que 
les hommes ont condamné ( 1 ) . » 

10. Le même, Serm. CLXXXIde tempore, c. 16 (2) : « Jamais 
Dieu ne rebute le repentir, si ce repentir est humble et sincère; 
il l'accueille au contraire avec joie et empressement, et il n'a 
rien plus à cœur que de réintégrer le pécheur repentant dans 

son premier état; et ce qui surpasse tout le reste, si ce pécheur 
ne peut accomplir toute la pénitence que sembleraient exiger ses 
crimes, il se contente d'obtenir de sa part une satisfaction légère 
et de courte durée, et non-seulement il l'accepte, mais encore il 
ne la laisse pas sans récompense. C'est ce que me semble indi

quer Isaïe par ces paroles qu'il met dans la bouche de Dieu par

lant au peuple juif : Tes péchés ont été cause que je t'ai quelque peu 
affligé et châtié, que j'ai un moment détourné ma face de toi, et tu 
t'en es affligé, et tu as marché l'air abattu, et aussitôt je t'ai consolé 
(Is. , LIV, 7-8). Avec ces exemples de pénitence sous les yeux, 
gardons-nous bien de persévérer dans le mal, ou de désespérer 
d'obtenir le bienfait de notre réconciliation avec Dieu, mais 
disons plutôt : Nous aussi, retournons à notre Père, et appro
chons-nous de Dieu. Croyez-moi, jamais il ne détournera son 
visage de celui qui reviendra à lui. Car il a dit lui-même : Je suis 
un Dieu qui se tient proche de ses créatures, et non un Dieu qui ne 

(i)Cf. Livre de la correction et de la grâce, dans les Traités choisis 
de saint Augustin, t. I e r , p. 593-596. 

(2) Ce sermon, au jugement de Noël-Alexandre et des docteurs de 
Louvain, ne paraît pas être de saint Augustin. V . N A T . A L E X . , Ilist. ceci. 
sœc. V, p. 108, édit. de Veniso. 
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u tienne que de loin(l). Il a dit encore par le même prophète : Vos 
iniquités ont fait une séparation entre vous et Dieu (Is., LIX, 2 ) . Si 
donc ce sont les péchés qui nous séparent de Dieu, faisons dispa
raître cet obstacle, pour que rien ne nous empêche de nous unir 
à lui. Car Dieu nous a créés, ou tirés du néant, pour nous con
férer les biens éternels et nous rendre héritiers du royaume des 
d'eux. Non, ce n'est pas pour nous dévouer aux feux éternels de '̂ 
l'enfer qu'il nous a mis dans ce monde. Le royaume des cieux a 
été fait pour nous; l'enfer l'a été pour le démon. Montrons par 
l'Evangile qu'il en est ainsi : Notre Seigneur dira à ceux qui 
seront à sa droite : Venez, les bénis de mon père, entrez en possession 
du royaume qui vous a été préparé dès le commencement du monde 
(MATTH., XXV, 5 4 ) . Il dira au contraire à ceux qui seront à sa 
gauche : Retirez-vous de moi, maudits, allez au feu éternel, qui a 
été préparé au diable et à ses anges. Si donc l'enfer a été préparé 
pour le diable, et le royaume des cieux pour l'homme dès le 
commencement du monde, tout ce que nous avons à craindre, 
c'est de nous exclure nous-mêmes des biens éternels, en per
sistant obstinément dans le mal. Car tant que nous sommes en 
cette vie, quelques péchés que nous ayons le malheur de com
mettre, nous pouvons tout effacer par la pénitence. Mais quand 
nous serons une fois sortis de ce monde, nous aurons beau nous 
repentir alors, nous ne retirerons aucun avantage de notre 
repentir, et en vain grincerons-nous les dents, en vain verse
rons-nous des pleurs et ferons-nous éclater nos gémissements, en 
vain nous répandrons-nous en supplications et en prières; per
sonne ne nous écoutera, personne ne viendra à notre secours, 
personne n'approchera seulement son doigt pour étendre une 
goutte d'eau sur notre langue altérée (Luc, XVI, 2 4 ) , et nous ne 
recevrons d'autre réponse que celle-ci que le mauvais riche reçut 
d'Abraham : Un grand abîme est creusé pour jamais entre vous et 
mus, de sorte que ceux qui voudraient passer d'ici vers vous ne le 
peuvent, comme on ne peut passer ici du lieu où vous êtes. » 

11. S. LÉON-LE-GRAND , Epist. XCI ad Theodonm Forojulien-
tem : « Il est de toute importance et de toute nécessité qu'on 
obtienne par les prières des prêtres le pardon de ses péchés 
avant le dernier jour. Quant à ceux qui implorent la grâce de la 

{i)Deusappropians <go sum, et non Deus de longé. Nous n'avons 
nu trouver ces mots dans Isaïe, dont i! est dit ici qu'ils sont extraits. 
On (rouve, il est vrai, presque ces mêmes paroles dans Jérémie (XXIII, 23); 
niais elles y présentent dans cet endroit un sens tout différent. 
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pénitence et aussitôt après celle de la réconciliation dans une 
nécessité urgente et lorsqu'ils sont surpris par le danger, il ne 
faut ni leur interdire la pénitence, ni leur refuser la réconcilia
tion , parce que nous ne pouvons assigner ni bornes ni limites à 
la miséricorde divine, qui ne fait jamais attendre le pardon au 
repentir véritable, comme Dieu lui-même nous l'atteste par ces 
paroles de son Prophète (1) : Du moment où vous serez revenu à 
moi par un repentir sincère, vous serez sauvé (EZECH. , XXXIII, 12). 
Et ailleurs : Soyez le premier à vous accuser de vos iniquités, el 
Dieu vous les pardonnera (Is. , XLIH, 2 6 , d'après les Septante). 
Et encore : Le Seigneur est plein de miséricorde, et on trouve en 
lui une rédemption abondante (P$. CXXIX, 7). Nous ne devons 
donc pas nous montrer difficiles dans la dispensation des dons de 
Dieu, ni être insensibles aux larmes et aux gémissements de 
ceux qui s'accusent eux-mêmes, puisque nous faisons profession 
de croire que ce sentiment même de repentir vient de l'inspira
tion de Dieu, suivant ce que dit l'Apôtre : Dans l'espérance que 
Dieu pourra leur donner un jour ( à ceux qui résistent à la vérité) 
l'esprit de pénitence, pour la leur faire connaître, et qu'ainsi ils 
sortiront des pièges du diable, qui les tient captifs pour en faire ce 
qu'il lui plaît. » 

12. Le concile de Trente, session XIV, chapitre 7 : « Il entre 
dans la nature même des droits de Dieu que la réserve des 
péchés n'ait pas lieu seulement pour la police extérieure, mais 
qu'elle ait son effet dans le for même de la conscience. Cepen
dant, pour que cette discipline ne soit l'occasion de la perte 
d'aucun pécheur, l'Eglise a toujours observé le pieux usage de 
lever toute réserve de péchés à l'article de la mort ; et par con
séquent tous les prêtres indistinctement peuvent absoudre dans 
cette circonstance toute espèce de pénitents, de quelques péchés 
et de quelques censures que ceux-ci puissent être liés. Mais, 
hors de là, tout ce qu'ont à faire les prêtres qui n'ont pas le 
pouvoir d'absoudre des cas réservés, c'est d'engager les pénitents 
à s'adresser aux légitimes supérieurs pour que ceux-ci puissent 
leur en accorder l'absolution. » 

(I ) Cùm convenus ingemueris, salvus eris. Ces paroles ne se trouvent 
ni dans l'endroit cité ici d'Ezcchiel, ni quelque part ailleurs que ce soit 
dans la Vulgate ; mais elles n'ont pas d'autre sens que le passage indiqm: 

1 du Prophète. On pourrait peut-être encore mieux y voir le sens de ces 
' paroles d'Isaïc (XXX, 15) d'après la Vulgate : Si vous revenez à moi, et 
si vous demeurez en paix, vous serez sauvés. 
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v. 
Oumdo veritatem impugnans peccat in 

Spiritum Sanctum ? 

Cum de fide, et rcligionis negotio veritas 
non ex ignorantia, sed malitla studiosè 

oppugnatur, ut hinc veritatis catholicae 
laedatur sinceritas. 

Huic peccato pliarisaei obnoxii erant 
quibus vcl prœcipuè videmus curae fuisse, 
tara maligne, quàm falsô blasphemare 
Christum, insectari doctrinam Evangelii, 

Question V. 

Quand est-ce qu'on pèche contre le Saint-Esprit en résistant à 
la vérité? 

C'est quand on combat la vérité en matière de foi ou de piété, 
non par ignorance, mais de dessein formé et par malice, pour 
porter atteinte par-là à la croyance catholique. 

Ce péché a été celui des pharisiens, que l'Evangile nous 
montre tout occupés à décrier, en dépit de la vérité et de leur 
propre conscience, tant la personne de Jésus-Christ que sa doc
trine, et d'étouffer le témoignage que lui rendaient les apôtres, 
sans autre mobile pour agir de la sorte qu'une haine forcenée et 
aveugle. On peut ranger dans la même catégorie ceux dont le 
Prophète dit qu'ils sont assis dans la chaire de pestilence; ceux, 
que saint Pierre appelle de faux docteurs qui introduisent de 
fmicieuses hérésies; ceux enfin que saint Paul nous désigne sous 
les noms d'hérétiques, d'hommes corrompus dans l'esprit et per-
rertis dans la foi, qui suivent des esprits d'erreur et des doctrines 
ûiaboliques, qui sont hors de la voie du salut et se condamnent eux-
mémespar leur propre jugement. On peut encore compter comme de 
ce nombre l'imposteur Elymas, à qui saint Paul adressa publique
ment, et avec une vigueur vraiment digne d'un apôtre, ce 
reproche mérité : 0 homme, plein de toute sorte de tromperie et 
k malice, enfant du diable, ennemi de toute justice, ne cesserez-
tous jamais de pervertir les voies droites du Seigneur? 

C'est à cette même classe qu'il faut rapporter le blasphème 
contre l'Esprit-Saint, péché que Notre-Seigneur Jésus-Christ 
reproche sévèrement aux Juifs, et qu'il représente comme le 
plus condamnable de tous. Et plût à Dieu que ce péché ne se 
commît plus de nos jours! Car ceux-là aussi blasphèment contre 
l'Esprit-Saint, qui profitent de toute occasion pour enfreindre 
insolemment les canons dictés par l'esprit de Dieu, ou pour en 
faire la critique, ou pour applaudir à ceux qui les critiquent ou 
les enfreignent. Une présomption aussi coupable est vraiment 
une sorte de blasphème contre l'Esprit-Saint (V). 
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T E M O I G N A G E S D E L E C R I T U R E . 

1. MATTHIEU, XII , 24 : « Les pharisiens entendant cela 
dirent : Cet homme ne chasse les démons que par Béelzébutli 
prince des démons. » 

2. là., XV, 1-3 : « Alors des scribes et des pharisiens de 
Jérusalem s'approchèrent de Jésus et lui dirent : — Pourquoi 
vos disciples violent-ils la tradition des anciens? Car ils ne 
lavent pas leurs mains lorsqu'ils prennent leurs repas. —Mais 
Jésus leur répondit : Pourquoi vous-mêmes violez-vous le com
mandement de Dieu? etc. » 

3. Id„ XXI, 37-41, 4S-4C : « Enfin il leur envoya son fils, 
en disant : Au moins respecteront-ils mon (ils. — Mais les 
vignerons, voyant le fils, dirent entre eux : C'est ici l'héritier; 
venez, tuons-le, et nous aurons son héritage. — Et s'étant saisis 
de lui , ils le jetèrent hors de la vigne, et le tuèrent. — Lors 
donc que le maître de la vigne sera venu, comment traitera-t-il 
ces vignerons? — Ils lui répondirent : Il fera périr misérable
ment ces misérables, et il louera sa vigne à d'autres vigne
rons, e t c . . — Les princes des prêtres et les pharisiens, ayant 
entendu ces paraboles de Jésus, virent bien que c'était d'eux 
qu'il parlait. — Et voulant se saisir de lui, ils craignirent le 
peuple, parce que celui-ci regardait Jésus comme un prophète. » 

4. Id., XXII, 15-10,18-19 : « Après cela, les pharisiens s'étant 
retirés, tinrent conseil entre eux sur la manière dont ils pourraient 
surprendre Jésus dans ses paroles. — Et ils envoyèrent leurs dis
ciples avec des hérodiens lui dire : Maître, nous savons que vous 
êtes vrai dans tout ce que vous dites, et que vous enseignez la voie de 
Dieu dans la vérité, sans avoir égard à qui que ce soit, etc. —• 

I c s l i m o n i u m s u p p r i m e r a , idque c o n t r a | desinis suhteflcre vias Vonrini rectos. 
s u a i n i p s o r n m consc icu l i a iu . I l i s u o n I l i c l b r l u r ad l i a n e cfuoquo classent W.i<-

s i in t a b s i m i l e s , qu i à p ropl ie ta d i c u n t u r p h e m i a S p i r i l u s : rjnod pecc. i luin Clirislus 

s e d e n t e s i n c a t h e d r a p c s t i l e n t i œ , a I ' e l r o J in J u d x i s m a g n n p c r c t a x â t , ac reliqut' 

a u t e m m a g i s t r i m e n d a c e s , q u i i n l r o d u c n n t | pcccaLis dutcr i t is l ac i l . A l q u e u l inau i moilA 

sec t a s p e r d i l i o n i s , à P a u l o d e m u m v o c a n - j h i c n o n p e c c a r e l u r . N a m b la sphéman t Spi 

t n r haerc t ic i h o m i n e s , c o n u p t i m e n t e , 

r e p r o b i c i r ca fldem, a t t e n d e n t e s s p i r i t i b u s 

e r r o r i s , s u b v e r s i , e t s u o r u m i p s o r n m j u -

' r i t m n S a n c t u m e t i l ! i , u t s c r ib i t Damasos, 

dicio c o n d e m u a t i . Q u i b u s a n n u m e r a v i p o -

( t e s t seduc to r E l y m a s , q u e m P a u l u s p a l à m 

o b j u r g a n s m i r a c u m v e h e m e n t i a d i x i t : o 

' plcne omni dolo et omni fallacia, fili 
diuboli, inimice omnis justifiai, non 

qu i c o n t r a s a n c t o s P a t r u m c a n o n e s , Spi-

rilu.s S a n c t i i n s l i n c t u d i c t a t o s , libcnter 

a l iqu id a u t p r o t e r v e a g u n t , a u t loqui p r i -

s u m u n t , a u t facere v o l c n t i l m s sponte con-

Sfu l i i in l . Ta l i s e n i m p i ' . r sumpl io mani

festé u m n n g e n u s es t b lnsphcmia rum in 

S p i r i l u m S a n e l u m . S ic D a m a s u s . 
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Jésus connaissant leur malice, leur dit : Hypocrites, pourquoi 
me tentez-vous?— Montrez-moi la pièce d'argent du tribut, etc. » 

b*. J E A N , VII, 41-43, 47-52 : « Quelques autres disaient : 
C'est le Christ. Mais d'autres disaient : Est-ce que le Cbrist 
viendra de Galilée? — L'Ecriture ne dit-elle pas que le Christ 
viendra de la race de David, et de la petite ville de Bethléem, 
d'où était David? — Et ainsi le peuple était divisé à son 
sujet, etc. — Les Pharisiens répliquèrent aux archers : Etes-
vous donc séduits, vous aussi? — Y a-t-il un seul des sénateurs 
et des pharisiens qui ait cru en lui? — Car pour cette populace 
qui ne sait ce que c'est que la loi, ce sont des gens maudits. — 
Nicodème, l'un d'entre eux , et le même qui était venu trouver 
Jésus pendant une nuit, leur dit : — Notre loi permet-elle de 
condamner un homme sans l'avoir auparavant entendu, et s'être 
informé de ce qu'il a fait? — Ils répondirent et lui dirent : 
Est-ce que vous êtes aussi galiléen? Lisez les Ecritures, et 
apprenez que nul prophète n'a été suscité de Galilée. » 

6. Id., XII, 10-11, 19 : « Cependant les princes des prêtres 
délibérèrent s'ils ne feraient pas mourir aussi Lazare, — parce 
qu'un.grand nombre de juifs les quittaient à cause de lui, et 
croyaient en Jésus. — Les pharisiens se dirent donc les uns aux 
autres : Vous voyez que nous n'obtenons rien? voilà tout le 
monde qui le suit. » 

7. Actes, IV, 16-17 : « Que ferons-nous à ces gens-ci? Car ils 
ont fait un miracle qui est connu de tous les habitants de Jéru
salem, cela est évident, et nous ne pouvons le nier. —Mais 
pour empêcher que le bruit ne s'en répande davantage parmi le 
peuple, défendons-leur avec menaces de prononcer désormais ce 
nom devant qui que ce soit. » 

8. Ibid., V, 18 : «Us arrêtèrent les apôtres, et les mirent 
dans la prison publique. » 

9. Psaume 1,1 : « Heureux l'homme qui ne suit point les con
seils des impies, qui ne se fixe point dans la route des pécheurs, 
et qui ne s'assied point dans la chaire de pestilence. » 

10. / / Pierre, II, 1-3 : « Or, comme il y a eu de faux pro
phètes parmi le peuple, il y aura aussi parmi vous de faux 
docteurs qui introduiront de pernicieuses hérésies, et qui, renon
çant au Seigneur qui les a rachetés, attireront sur eux-mêmes 
une prompte ruine. — Plusieurs les suivront dans leurs principes 
pervers, et à cause d'eux la voie de la vérité sera exposée au 
blasphème. — Leur avarice, en vous séduisant par des discours 
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artificieux, fera un trafic de vos âmes; mais le jugement qtil 
les menace depuis longtemps s'avance à grand pas, et la main 
qui doit les frapper n'est pas endormie. » 

1 1 . Tite.IIl, 1 0 - 1 1 : «Fuyez celui qui est hérétique, après 
lui avoir donné un ou deux avertissements, — sachant qu'un tel 
homme est perverti, et qu'il pèche, étant condamné par son 
propre jugement.» 

1 2 . II, Timothée, III, 8 - 9 , 1 3 : « Comme Jannès et Mambrès 
résistèrent à Moïse, ceux-ci de même résistent à la vérité. Ce sont 
des hommes corrompus dans leur esprit, et pervertis dans la foi. 
— Mais le progrès qu'ils feront aura ses bornes; car leur folie 
sera reconnue de tout le monde, comme le fut alors celle de ces 
magiciens... — Mais les hommes méchants et les imposteurs se 
fortifieront de plus en plus dans le mal, étant dans l'erreur, et y 
faisant tomber les autres. » 

1 3 . / Timothée, IV, 1-2 : a Or, l'Esprit dit ouvertement, que 
dans la suite des temps quelques-uns abandonneront la foi, en 
suivant des esprits d'erreur et des doctrines diaboliques, — 
enseignées par des imposteurs pleins d'hypocrisie, dont la 
conscience sera noircie de crimes, etc. » 

1 4 . Actes, XIII, 1 0 : « 0 homme plein de toute sorte de 
tromperie et de malice, etc. (comme dans le corps de la ré
ponse). » 

1 5 . MATTHIEU, XII, 3 1 : « Je vous déclare que tout autre péché 
et tout autre blasphème sera remis aux hommes; mais le 
blasphème contre le Saint-Esprit ne leur sera point remis. » 

TÉMOIGNAGES DE LA TRADITION. 

1 . S. LÉON, Epist. X ad Flavianum, c. 1 , dit en parlant d'Eu-
lychès : « N'est-ce pas le comble de l'injustice, que de se com
plaire dans l'impiété au mépris des conseils des sages et des 
docteurs? Ils se rendent coupables de ce péché, ceux qui, ne 
pouvant franchir les obstacles qui les empêchent de parvenir à 
la connaissance de la vérité, ne s'empressent pas de recourir aux 
écrits des prophètes, aux epîtres des apôtres et à. l'autorité de 
l'Evangile, mais ne consultent qu'eux-mêmes. Ils enseignent 
l'erreur, parce qu'ils ne se sont pas faits disciples de la vérité. 
En effet, quelle étude peut-il avoir faite des pages sacrées de 
l'Ancien et du Nouveau-Testament, celui qui ne comprend pas 
même les premières lignes du symbole? Ce vieillard ne sait 
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point encore par cœur ces vérités que les chants des hommes 
régénérés font retentir par tout l'univers (4). » 

2. S. AUGUSTIN, de Genesi ad litteram, lib. VII, c. 9 : « Les 
hérétiques lisent les Ecritures comme nous, et ils ne sont héré
tiques, que parce que, faute de les entendre dans leur vrai sens, 
ils opposent avec opiniâtreté leur fausse manière de les entendre 
i l'Eglise catholique qui seule en a l'exacte intelligence. » 

3. Le même, Tract. XVIII in Joannem : « Car toutes les héré
sies et tous les dogmes erronés, qui sont comme des pièges où les 
âmes se prennent et tombent de là dans l'abîme, ont pour cause 
ordinaire l'Ecriture mal entendue, et la téméraire audace avec 
laquelle on soutient sa fausse interprétation. De sorte, mes 
frères, qu'il faut écouter avec beaucoup de précaution et de pru
dence ce que notre faiblesse d'intelligence nous rend incapables 
de comprendre, et avoir toujours cette règle sûre devant les 
yeux, de nous nourrir avec action de grâces des vérités que nous 
trouvons dans les livres saints conformes à ce que la foi nous en 
enseigne, et d'attendre l'intelligence des autres où nous n'aper
cevons, pas la même conformité, sans suspendre pour cela notre 
foi sur ces vérités mêmes, c'est-à-dire, de croire toujours ferme
ment que cela est bon et vrai, en attendant que Dieu nous fasse 
la grâce de le comprendre mieux (2). » 

4. Le même, De utilitate credendi, c. 4 : « Si je regardais 
comme une même chose, cher Honorât, d'être hérétique et 
d'ajouter foi aux hérétiques, je n'aurais qu'à laisser en repos sur 
celle question et ma langue et ma plume. Mais comme ce sont là 
deux choses fort différentes, puisqu'un hérétique est à mon sens 
celui qui invente ou adopte des opinions fausses et nouvelles, en 
vue de quelque intérêt temporel, et particulièrement en vue de 
se faire un nom ou d'acquérir de l'autorité, et que celui qui 
ajoute simplement foi aux hérétiques est un homme qui se laisse 
séduire par certaines apparences de vérité ou de piété.. » 

5. Le même, Cité de Dieu, liv. XVIII, c. 84 : « Ceux donc 
qui, au sein de l'Eglise de Jésus-Christ, débitent quelque doc
trine malsaine et contagieuse, s'ils opposent à l'autorité qui veut 
te redresser et les guérir une résistance obstinée ; si, loin de se 
rétracter de leurs dogmes pernicieux et mortels, ils persistent à 
les défendre, ils deviennent hérétiques, et, sortis de l'Eglise, ils 

(l) a. Cftefs-d'œtiwe des Pères de l'Eglise, t. XIV, p. 232-233. 
(8) Cf. Les Traites de saint Augustin sur l'Evangile de saint Jean, 

tome I", pag. 385-586. 
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sont rangés par elle parmi les ennemis qui servent à l'éprouver. 
Ils sont un mal, et ils servent néanmoins aux vrais catholiques, 
membres de Jésus-Christ, Dieu tirant le bien même des méchants, 
et toutes choses contribuant au bien de ceux qui l'aiment. » 

6. Ibidem, liv. XXI, c. 25 : « (Ceux qui promettent le salut 
éternel aux chrétiens apostats ou séparés de l'unité) ne voient-ils 
pas combien il est intolérable et contraire à la saine doctrine 
d'assurer que ces apostats de l'Eglise catholique, auteurs d'hé
résies détestables, devenus hérésiarques, sont dans de meilleures 
conditions que ceux qui, n'ayant jamais été catholiques, se 
sont laissé prendre à leurs pièges? Hérésiarques, ce qui leur 
épargne l'éternité dés supplices, c'est le baptême reçu dans 
l'Eglise catholique, c'est le sacrement du corps de Jésus-Christ, 
reçu jadis dans le vrai corps de Jésus-Christ. Eh quoi! un dé
serteur de la foi, de transfuge devenu persécuteur, n'est-il pas 
plus odieux que celui qui ne saurait trahir ce qu'il n'a jamais 
professé ( 1 ) ? » 

7. S. DAMASE (2), cité par Gratien, causa XXV, q. 1 , c. Vio-
latores : « Ceux qni violent les canons de propos délibéré sont 
jugés sévèrement par les saints Pères, et condamnés par l'Esprit-
Saint qui a dicté ces saintes règles. Car ceux-là blasphèment 
contre l'Esprit-Saint, qui profitent de toute occasion, etc. » Le 
reste comme à la fin du corps de la réponse. 

Question VI. 

En quels cas l'envie que l'on porte aux grâces que d'autres 
reçoivent est-elle un péché contre l'Esprit-Saint? 

C'est lorsque l'on conçoit un profond sentiment de chagrin et 
de tristesse de voir quelqu'un de nos frères comblé des dons de 
Dieu, ou faire des progrès dans la pratique des vertus. 

Un péché de cette nature semble tenir moins encore de la 
malice de l'homme que de celle de Satan, qui ne saurait souffrir 
dans les hommes l'acquisition et surtout le progrès des grâces de 
Dieu, et qui, à cause de cela, non-seulement se fait l'accusateur 
de ses frères, mais encore est l'implacable ennemi de Dieu et de 
tous les gens de bien, cherchant sans relâche à faire des vic
times, comme un lion rugissant qui ne se donne pas de repos. 

(1) Cf. La Cité de Dieu, traduct. nouvelle par L . Moreau, tom. III, 
pag. 176-177 et 457-438. 

(2) Cette décrétale n'est pas authentique. V . L A B B E , Conc, t. II , 
col. 862 et 863, édit. de Paris. 
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V I . 

Qnomodo invidentia fraternx yratice 
peccatum est in Spirititm Sanctum? 

Quando dolemus ac tristamtir graviter 
de splendore augmentove virtutum dono-
rumqueDei, quibus frater est conspicuus. 

Quod crimen non tam hominis videtur 
esse proprinm, quàm Satan», qui Dei 

gratiam in bomine tum augeri, tum con-
servari fert impatientissime ; et idcirco non 
modo fratrum accusator, vertim etiam bo-
norum omnium implacabilis est adversa-
rius, qui tanquam leo rugiens circuit 
quaerens quem devoret. Satan» filii ex 
Judaeisfuere, qui nascentem Evangelii gra
tiam omnino gentibus invidebant, ut in 
Actis Apostolicis legimus. 

1 2 

Aussi était-ce de vrais fils de Satan que ces juifs, qui enviaient 
aux gentils la grâce de l'Evangile dont ceux-ci à leur tour com
mençaient à être favorisés, comme nous le lisons dans les Actes 
des apôtres (VI). 

TÉMOIGNAGES DE L'ÉCRITURE. 

4. Sagesse, II, 24-25 : « La mort est entrée dans le monde 
parfejfel de l'envie du diable; — et ceux qui se rangent de son 
parti deviennent ses imitateurs. » 

2. Apocahjpse, XII, 10 : « L'accusateur de nos frères, qu'il 
accusait jour et nuit devant notre Dieu, a été précipité. » 

3.1 PIERRE, V, 8 : « Soyez sobres, et veillez; car le démon 
votre ennemi tourne autour de vous, comme un lion rugissant, 
cherchant qui il pourra dévorer. » 

4. Actes, XI, 2-3 : « Lorsque Pierre fut de retour à Jérusalem, 
les fidèles circoncis disputaient contre lui, — et lui disaient : 
Pourquoi êtes-vous entré chez des hommes incirconcis, et pour
quoi avez-vous mangé avec eux? » 

8. Ibid., XIII, 44-46 : « Le sabbat suivant, presque toute 
la ville s'assembla pour écouter la parole de Dieu. — Mais les 
Juifs, voyant ce concours de peuple, furent remplis de colère, 
et ils contredisaient avec blasphème toutes les paroles de Paul. 
~ Alors Paul et Barnabe leur dirent hardiment, etc. » 

6. Genèse, IV, 4-5 : « Le Seigneur regarda favorablement 
Abel et ses présents ; — mais il ne regarda point Caïn, ni ce 
que celui-ci avait offert. C'est pourquoi Caïn entra dans une 
très-grande colère, et son visage en fut tout abattu. » 

TÉMOIGNAGES DE LA TRADITION. 

1. S. AUGUSTIN, Lib. I de Serm. Domini in monte, c. 43 : 
«C'est, à mon avis, un péché qui va jusqu'à la mort, que de se 
faire l'ennemi de ses frères après avoir été instruit de la vérité 
de Dieu par la grâce de Notre-Seigneur Jésus-Christ, et d'être 
jaloux de la grâce qui les a réconciliés avec Dieu. Au lieu que 
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le péché ne va pas à la mort, si, sans cesser d'aimer son frère, 
on lui refuse par quelque faiblesse d'esprit un service qu'on 
devrait lui rendre. C'est pour cela que Notre-Seigneur a dit sur 
la croix : Mon Père, pardonnez-leur, parce qu'ils ne savent et 
qu'ils font (Luc, XXII, 54) ; car la grâce de l'Esprit n'avait pas 
été communiquée à ces misérables pour leur faire contracter 
avec Notre-Seigneur les liens d'une fraternité sainte; et nous 
voyons dans les Actes des Apôtres saint Etienne prier pour ceux 
qui le lapidaient, parce que ceux qui le lapidaient n'avaient jamais 
été jusque-là disciples de Jésus-Christ, et ne résistaient pas par 
conséquent à une grâce qui leur eût été communiquée. D'un 
autre côté, saint Paul ne prie pas pour Alexandre, sans doute 
parce que ce dernier étant déjà du nombre des fidèles, avait 
péché mortellement en se laissant aller à l'envie contre celui 
dont il était le frère. Quant à ceux qui, sans manquer mortelle
ment à la charité, n'avaient fait que succomber à une crainte 
pusillanime, il prie pour qu'ils en obtiennent le pardon. Car 
voici ses paroles : Alexandre l'ouvrier en cuivre m'a fait essuyer 
bien des maux : le Seigneur lui rendra selon ses œuvres : gardez-
vous de lui, parce qu'il a fortement combattu la doctrine que nous 
enseignons. L'Apôtre dit ensuite quels sont ceux pour qui il prie : 
La première fois, ajoute-t-il, que j'ai défendu ma cause, personne 
ne m'a assisté, et tous m'ont abandonné : je prie Dieu de ne pas 
le leur imputer (II Tim., IV, 14-16). » 

2. Ibidem, c. 44 : « Pécher contre le Saint-Esprit, c'est peut-être 
se rendre par malice et par envie l'ennemi de la charité frater
nelle après qu'on a reçu la grâce de l'Esprit-Saint, péché que 
Notre-Seigneur déclare n'être pardonné ni dans ce monde ni 
dans l'autre. On demandera peut-être à cette occasion si les 
Juifs ont péché contre le Saint-Esprit, quand ils ont dit que 
Notre-Seigneur chassait les démons au nom de Béelzébulh prince 
des démons, ou si ces paroles n'ont pas plutôt offensé Notre-
Seigneur lui-même, puisque Jésus-Christ dit ailleurs à leur sujet 
et en voulant parler de lui-même : S'ils ont appelé le père de 
famille Béelzébuth, combien plutôt traiteront-ils de même ses domes
tiques (MATTH., X , 25)? Ou bien dira-t-on que, comme ils ne 
pouvaient parler de cette manière que par le principe d'une 
envie des plus violentes, en même temps qu'ils commettaient 
une énorme ingratitude pour les bienfaits qui leur étaient 
accordés dans ce moment-là même, cette envie seule dont ils 
brûlaient suffisait, quoiqu'ils n'eussent jamais été disciples de 
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lésas-Christ, pour les rendre coupables du péché contre l'Esprit-
Saint? Les paroles de Notre-Seigneur, en effet, ne décident pas 
cette question. Car quoiqu'il ait dit dans ce même endroit: 
Quiconque aura parle contre le pis de l'homme en obtiendra le 
pardon, mais si quelqu'un vient à parler contre le Saint-Esprit, ce 
péché ne lui sera pardonné ni dans ce monde ni dans l'autre 
(MATTH., X I I , 3 2 ) , on peut croire qu'il a voulu inviter par-là 
ceux qui l'écoutaient à recevoir la grâce, et quand ils l'auraient 
reçue, à ne plus pécher de la même manière qu'ils l'avaient fait 
jusque-là. Car tant qu'ils ne l'avaient pas reçue, s'ils parlaient 
mal du Fils de l'homme, ce péché pouvait leur être pardonné, 
pourvu qu'ils se convertissent, qu'ils embrassassent la foi, et qu'ils 
reçussent le Saint-Esprit ; mais si, après avoir reçu cette grâce, 
ils portaient envie à quelqu'un de leurs frères et résistaient à la 
grâce même qu'ils avaient reçue, ce péché ne pouvait plus leur 
être pardonné ni dans ce monde ni dans l'autre. Car, s'il les 
avait regardés comme condamnés sans espoir de pardon, il 
n'aurait pas pris la peine de les avertir, comme il le fit en 
ajoutant : Ou dites que l'arbre est bon, et que le fruit est bon 
aussi;,ou dites que, l'arbre étant mauvais, le fruit aussi en est 
mauvais (ibidem, 3 8 ) . Ces paroles donc, Aimez vos ennemis, 
faites du bien à ceux qui vous haïssent, priez pour ceux qui vous 
persécutent, doivent s'entendre de manière qu'on admette néan
moins qu'il y a certains péchés de nos frères pour lesquels 
l'obligation de prier n'existe plus, si nous ne voulons pas, par 
un effet de notre ignorance et contre la nature de la chose, 
mettre les divines Ecritures en contradiction avec elles-mêmes. » 

3. Le même, Lib. I Retractationum, c. d9 : « Ailleurs (savoir 
Lu). I de serm. Domini in monte, c. 4 3 ) , j 'ai défini de la manière 
suivante le péché à la mort, dont saint Jean a dit que ce n'était 
pas pour ce péché-là qu'il engagerait à prier : « C'est, à mon 
» avis, un péché qui va jusqu'à la mort, que de se faire 
» l'ennemi de ses frères après avoir été instruit de la vérité de 
» Dieu par la grâce de Jésus-Christ, et d'être jaloux de la grâce 
» qui les a réconciliés avec Dieu. » En disant qne c'était là 
mon avis, j 'ai marqué suffisamment que je ne l'assurais pas; 
mais j'aurais dû ajouter que cela ne peut être vrai que pour le 
cas où l'on mourrait dans cette perverse disposition d'esprit, 
puisqu'il ne faut désespérer d'aucun pécheur tant qu'il est en 
cette vie, et que, du moment où il n'y a pas à désespérer de 
quelqu'un, il y a de la prudence à prier pour lui. » 
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Qncstton VII. 

Quelle est l'espèce d'obslination qui constitue un péché contre 
l'Esprit-Saint? 

C'est celle qui oppose une résistance inflexible aux sages 
avertissements qu'on lui adresse, sans qu'aucune raison puisse 
l'amener à modifier en rien ses dispositions criminelles. 

Ce fut bien là le péché du roi Pharaon, qui, tant de fois 
averti par Moïse, et successivement atteint de si terribles fléaux 
où se montrait visiblement le doigt de Dieu, n'en persista pas 
moins dans ses desseins tyranniques, et mourut victime de son 
obstination. L'obstination des Juifs n'est pas inoins connue, et 
saint Etienne l'a dépeinte sous ses vraies couleurs dans ce re
proche qu'il leur en a fait : Têtes dures, hommes incirconcis de cœur 
et d'oreilles, vous résistez toujours au Saint-Esprit. Ceux-là leur 
ressemblent aujourd'hui, qui, s'attachant à des sectes nouvelles, 
ne veulent ni entendre ni consentir à lire les enseignements 
catholiques, comme ces aspics dont l'oreille se ferme à une 
douce mélodie, et semblent dire à quiconque leur propose la 
saine doctrine de l'Eglise : Retirez-vous de nous, nous ne voulons 
pas connaître vos voies. Ce qui n'est autre chose, que de s'amtsser, 
comme dit saint Paul, un trésor de colère pour le jour de la colère 
et de la manifestation du juste jugement de Dieu. Car, comme 
Salomon l'enseigne aussi, l'homme qui méprise avec une tête 
endurcie celui qui le reprend, sera tout-à-coup atteint d'un mal 
dont personne ne pourra le guérir ( VII ). 

vu. 

Quœ obstinatio facit peccatum in 
Spiritum Sanction ? 

Ea nimirum, quœ obfirmatum plané 
animum adfcrt adversus benc monentem, 
ut nullis quidem ralionibus ab instituto 
damnabili se defleeti quis pntiatur. 

Fuit hoc peccato iiisigniter obstrictus 
rex Pharao, qui elsi toties monerclur à 
Aloyse, etsubinde flagcllis Dci gravissimis 
affligeretur, tamen in proposito tyran-
nico perstitit, et periit obstinatus. Nota 
est et Judœnrum invicta pertinacia, quos 
suisveluti coloribus depingens Stephanus : 
Dura cervice. inquit, et incircumeisis 

cordibus et auiibus, vos semper Spirilui 
Sancto resistitis. Nec sunt dissimiles 
hodie, qui novis addicti sectis, ne andire 
quidem aut légère sustinent catholicè do-
centem, quasi aspidum instar occlusis illi 
contra duleem uielodiam, id est, sanam 
Ecclesia? doctrinam auribus, dicere vi-
deantur : Recède à nobis, scientiam via-
rttm tuarum nolumus. Quod nihil aliud 
est, quain, ut Paulus loquitur, secundiim 
dnritiam et iinpœnitcns cor thesaurisare 
sibi irain in die ira;, et revclationis ju«li 
judicii Dei. Nam, ut Salomon qtioqne 
docet, Viro qui corripientem dura cer-
vice contemnit, repentinus ejus superce-
niet interitus, et eum sanitas non stque-
tur. 
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TÉMOIGNAGES DE L'ÉCRITURE. 

1. JÉRÉMIE, V, 2 - 5 : « S'il en est qui jurent par moi, en 
disant : "Vive le Seigneur, ils me prennent faussement à témoin. 
— Seigneur, vos yeux regardent la vérité; vous les avez frappés, 
et ils n'ont point gémi : vous les avez brisés de coups, et ils 
n'ont point voulu se soumettre au châtiment; ils ont rendu leur 
front plus dur que la pierre, et ils n'ont pas voulu revenir à 
tous. — Et moi, je disais : Il n'y a peut-être que les pauvres 
qui sont sans sagesse, qui ignorent la voie du Seigneur et les 
ordonnances de leur Dieu. — J'irai donc trouver les princes du 
peuple, et je leur parlerai; car ceux-là sans doute connaissent 
la voie du Seigneur et les ordonnances de leur Dieu. Et voilà 
qu'eux aussi ont brisé tous ensemble le joug du Seigneur et ont 
rompu ses liens. » 

2. Id., VIII, 4-6 : « Tu leur diras : Voici ce que dit le 
Seigneur : Est-ce que celui qui tombe, ne se relèvera pas, et 
que celui qui s'est détourné du droit chemin, n'y rentrera 
jamais? — Pourquoi donc ce peuple de Jérusalem s'est-il détourné 
de moi avec une aversion si opiniâtre ? Ils se sont attachés au 
mensonge, et n'ont pas voulu revenir. — Je les ai considérés et 
je les ai observés; il n'y en a pas un qui parle selon la justice, 
qui fasse pénitence de son péché en disant : Qu'ai-je fait? Tous 
s'enfoncent dans leurs voies, comme un cheval impétueux court, 
au combat. » 

3. ISAÏE, XLVIII, 4 : « Je sais que vous êtes intraitable, que 
votre cœur est comme une barre de fer, et que vous avez un 
front d'airain. » 

4. Z A C H A R I E , VII, 9 - 1 2 : « Voici ce que dit le Seigneur des 
armées : Jugez selon la vérité, et que chacun exerce la miséri
corde et la charité envers son frère. — N'opprimez ni la veuve, 
ni l'orphelin, ni l'étranger, ni le pauvre, et que nul ne forme 
dans son cœur de mauvais desseins contre son frère. Mais ils 
n'ont pas voulu se rendre attentifs à ma voix ; ils m'ont tourné 
le dos, et ils ont endurci leurs oreilles pour ne pas m'entendre. 
— Ils ont rendu leur cœur dur comme le diamant, pour ne 
point écouter la loi, ni les paroles que le Seigneur des armées 
leur avait adressées par son Esprit et par la voix des prophètes 
des premiers temps. C'est pourquoi une grande colère, allumée 
au souffle du Seigneur Dieu des armées, a éclaté contre, 
eux. » 
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5. Genèse, XLIX, 3 -7 : « Simon et Lévi, tous les deux 
frères; la fraude les a faits des instruments de violence. — 
Mon âme n'est point entrée dans leurs conseils, mon cœur ne 
s'est point uni à leur troupe, quand dans leur fureur ils ont tué 
des hommes, quand dans leur vengeance ils ont renversé une 
ville. Maudite soit leur colère, parce qu'elle a été persé
vérante ; maudite soit leur colère, parce qu'elle a été cruelle; 
je les diviserai dans Jacob, et je les disperserai au milieu 
d'Israël. » 

6. Actes, VII, M : « Têtes dures, etc. (comme dans le corps 
de la réponse). » 

7 . Psaume LVH, 8 -7 : « Leur fureur est semblable à celle 
d'un serpent irrité, à celle de l'aspic qui ferme l'oreille, — cl 
qui n'écoute plus la voix de celui qui veut le charmer, ni les 
accents de l'enchanteur le plus habile. — Dieu brisera dans 
leurs bouches leurs dents meurtrières ; il brisera les mâchoires 
de ces lions féroces. » 

8 . J O B , XXI, 7 , 1 2 - 1 5 : « Pourquoi donc les impies vivent-
ils? Pourquoi sont-ils élevés et affermis dans l'abondance?... — 
Ils ont la harpe et les timbales à la main, et ils dansent au son 
des instruments. — Ils passent leurs jours dans les plaisirs; et 
en un moment ils descendent dans les enfers. — Ils ont dit à 
Dieu : Retirez-vous de nous, nous ne voulons point connaître 
vos voies. — Qu'est-ce que le Tout-Puissant, pour nous obliger 
à le servir? Et que nous reviendra-t-il de le prier ? » 

9. Romains, II, 4-6 : « Est-ce que vous méprisez les richesses 
de sa bonté, de sa patience, et de sa longue tolérance? Ignorez-
vous que la bonté de Dieu vous invite à la pénitence? — Et 
cependant, par votre dureté et par l'impénitence de votre cœur, 
vous vous amassez un trésor de colère pour le jour de la colère 
et de la manifestation du juste jugement de Dieu, — qui rendra 
à chacun selon ses œuvres. » 

1 0 . Proverbes, XXIX, 1 : « L'homme qui méprise avec une 
tête dure, etc. (comme dans le corps de la réponse). » 

TÉMOIGNAGES DE LA TRADITION. 

1 . S. A U G U S T I N , Enchirid. ad Laurenlhm, c. 8 3 : « Quant a 
ceux qui, ne croyant pas que l'Eglise ait le pouvoir de remettre 
les péchés, méprisent une si grande faveur de la bonté de Dieu, 
et terminent leur vie dans le refus opiniâtre de faire pénitence, 
ils se rendent coupables du péché que Jésus-Christ déclare irré-
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mïssible, et qui outrage l'Esprit-Saint, par la vertu duquel Jésus-
Christ remet les péchés (i). » 

2. Le même, in Ps. LVI1I, Conc. 1 : « N'ayez point de compassion 
êeceux qui commettent l'iniquité. Ceci peut s'entendre de deux ma
nières, ou en ce sens que Dieu ne laisse aucun péché impuni, ou 
en cet autre qu'il y a une sorte de péchés pour lesquels les cou
pables ne trouvent en Dieu aucune miséricorde. Disons un mot 
de chacune de ces deux manières d'expliquer le Psalmiste. 

» II faut nécessairement que tout péché, petit ou grand, soit 
puni, ou par Dieu qui s'en venge, ou par l'homme qui s'en 
repent : car on peut dire d'un homme qui se repent, qu'il se 
punit lui-même. Si nous voulons trouver grâce auprès de Dieu, 
punissons nous-mêmes nos péchés. Il est impossible que Dieu ait 
compassion de ceux qui commettent l'iniquité en flattant leurs 
vices, ou en ne faisant rien pour les détruire. Il faut de deux 
choses l'une : ou qu'il vous en punisse, ou que vous vous en 
punissiez vous-même. Voulez-vous que Dieu ne vous punisse 
pas? Punissez-vous vous-même. 

» Ce qui est constant, c'est que vous avez fait une chose qui 
ne peut demeurer impunie. Punissez-vous donc plutôt vous-
mêmes , afin de faire ainsi ce qui est marqué dans le psaume 
(XC1V, 2) : Prévenons par une humble confession de nos fautes le 
regard de notre juge. Que veulent dire ces paroles : Prévenons 
son regard? Cela veut dire : Avant qu'il s'arrête lui-même à 
considérer vos péchés pour les punir, prévenez-le en les con
fessant, et en vous en punissant vous-mêmes. Qu'il ne trouve 
rien en vous qu'il soit obligé de punir ; car en vous punissant 
vous-mêmes d'un acte d'injustice, vous faites un acte de jus
tice. Et Dieu aura pitié de vous, parce qu'il vous trouvera 
occupés à faire ce qui est juste, c'est-à-dire, qu'il verra que vous 
haïssez en vous ce qu'il peut y haïr lui-même : et ainsi vous 
commencerez à plaire à Dieu, en punissant en vous ce qui lui 
déplaît. Car enfin le péché ne saurait demeurer impuni, et cette 
parole aura toujours son accomplissement : N'ayez point de com
passion de ceux qui commettent l'iniquité. 

» Passons maintenont à l'autre sens que l'on peut donner à 
ce langage du Prophète. 11 est une sorte d'iniquités, pour laquelle 
on ne saurait trouver miséricorde auprès de Dieu. Vous deman-

(11 Cf. Le Manuel de saint Augustin, parmi se» Traites choisis, t. I I , 
pag. 'i.l-.'i-H. 
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derez quelle est cette iniquité? C'est la prétention qu'on aurait 
de prendre la défense de ses propres péchés. Quand quelqu'un 
soutient ses péchés, il commet une iniquité énorme, puisqu'il 
soutient alors et défend ce que Dieu déteste. Et voyez combien 
cela est déraisonnable, combien cela est injuste. Si l'homme fait 
quelque chose de bon, il veut qu'on le lui attribue; s'il fait 
quelque chose de mauvais, il le rejette sur Dieu. Car ce qu'il y 
a de pire, c'est que les hommes, pour se justifier de leurs excès, 
osent en accuser Dieu môme. 

» Que voulons-nous dire par-là? C'est qu'il n'y a personne 
assez hardi pour oser dire que l'adultère, par exemple, soit 
une bonne chose, que l'homicide soit une bonne chose, que le 
mensonge, que le parjure soient des choses louables ; non, il 
n'y a personne qui ose dire cela. Car ceux-mêmes qui com
mettent ces crimes sont les premiers à les détester, quand les 
autres s'en rendent coupables à leur égard. Ainsi vous ne 
trouverez point d'âme si corrompue, si étrangère à l'humanité 
ou aux sentiments graves dans le cœur de tous les enfants 
d'Adam, qui puisse, comme je l'ai dit, approuver l'adultère, la 
tromperie, les rapines et le parjure. 

» Que font donc ces personnes pour se défendre de ces crimes? 
Elles disent : Si Dieu l'avait voulu, je n'aurais pas commis ce 
péché. Comment voulez-vous que je m'oppose à ma destinée (1)?» 

3 . S. G R É G O I R E - L E - G R A N D , Hom. XI super Ezechielem : « Les 
jugements du Tout-Puissant sont sévères. Après avoir longtemps 
attendu le pécheur à revenir à lui, il le punit de ses délais et de 
ses refus en lui donnant lieu de faire de nouvelles chutes encore 
plus funestes que les premières. Car tout péché qui n'est pas 
promptement effacé par la pénitence est, ou péché simplement 
dit, ou cause de péché, ou peine du péché. En effet, le péché le 
premier commis est ce que j'appelle le péché simplement dit. S'il 
n'est pas promptement réparé par le repentir, Dieu par un juste 
jugement permet que l'âme pécheresse tombe encore dans 
quelque péché nouveau, et qu'ainsi, pour ne s'être pas purifiée 
par les larmes de la pénitence, elle entasse malheureusement 
faute sur faute. Le péché donc qui n'est pas effacé par la péni
tence est tout à la fois péché et cause de péché, puisqu'il en ré
sulte que le pécheur s'engage de plus en plus profondément dans 
l'abîme du vice. Mais ce nouveau péché, qui est la suite d'un 

(1) Cf. Sermons de saint Augustin, t. M , p. 263-266. 
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premier non réparé, est donc tout à la fois péché et peine du pé-
M, puisqu'il est l'effet d'un aveuglement de plus en plus grand, 
ni punition d'une faute précédente, de sorte que le seul progrès 
dans le mal est déjà un supplice pour le pécheur. Or, il arrive 
quelquefois qu'un seul et même péché soit en même temps 
péché, cause de péché et peine du péché... 

» Considérons avec crainte la manière dont un Dieu tout-puis
sant et souverainement juste, lorsqu'on a provoqué sa colère par' 
de premiers crimes, permet qu'on s'aveugle jusqu'à en com
mettre de nouveaux. C'est en ce sens que Moïse a dit : La 
*mre des iniquités des Amorrhéens n'est pas encore remplie 
(Gen., XV, 16). David a dit de même : Laissez-les amasser ini-
ipiilè sur iniquité, et qu'ils n'entrent point dans votre justice 
[Ps. LXV1II, 28). Un autre prophète a dit encore : Les 
mirages, le mensonge, l'homicide, le larcin et l'adultère se sont 
répandus comme an déluge, et on a commis meurtre sur meurtre 
(Os., IV, 2) , mot à mot, le sang a touché le sang. Car le sang 
touche le sang, quand un péché vient s'ajouter à un autre péché, 
de telle manière qu'aux yeux de Dieu l'âme est comme en
sanglantée par cet amas d'iniquités dont elle se couvre. L'apôtre 
saint Paul a dit de même : Qu'ils comblent la mesure de leurs pè-
<lis(I Tkess., H, 16) . Dieu dit à saint Jean par le ministère de 
l'Ange : Que celui qui fait l'injustice la fasse encore, que celui qui 
tslsouillé se souille encore (Apoc, XXII, 11 ). C'est encore pour 
cela que le Seigneur dit dans le passage même que nous expli
quons : Si le juste abandonne sa justice et qu'il commette l'iniquité, 
je mettrai devant lui une pierre d'achoppement ( E Z E C H . , III, 20) . 
C'est comme s'il disait en termes plus explicites : Parce qu'il n'a 
pas voulu voir, en se laissant toucher par le repentir, l'abîme où 
il est tombé, je lui donnerai lieu, en l'abandonnant par un juste 
jugement, de tomber encore dans un autre abîme. Quand Dieu 
dit qu'il mettra une pierre d'achoppement devant celui qui 
ihandonne sa justice, cela ne veut pas dire qu'il le pousse au 
péché, mais seulement qu'il n'a pas la volonté de l'en délivrer, 
de même qu'il avait dit de Pharaon : J'endurcirai son cœur 
[Exod., IV, 21, et VII, 3 ) . Car Dieu n'endurcit pas à propre
ment parler le cœur de celui qui pèche, mais c'est pour dire qu'il 
ne le délivre pas de son endurcissement. Dieu, en effet, dans sa 
miséricorde nous laisse le temps de faire pénitence; mais lorsque 
nous abusons de cette patience qu'il nous montre pour ajouter à 
nos fautes anciennes des fautes nouvelles, lui à son tour emploie 
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à nous frapper le temps qu'il avait ménagé paternellement pour 
nous pardonner, afin que, pour n'avoir pas voulu se convertir en 
temps favorable, le pécheur aggrave ses maux avec ses crimes 
à l'occasion même de ce qui lui en aurait procuré la délivrance, 
s'il avait voulu se convertir. De là vient qu'il est écrit : Ignorez-
vous que la bonté de Dieu vous invite à la pénitence ? Et cependant 
par votre dureté et par Vimpénitence de votre cœur, vous vm 
amassez un trésor de colère pour le jour de la colère et de la vumi-
festation du juste jugement de Dieu (Rom., II, 4-5). C'est donc en 
abusant de la bonté de Dieu que le réprouvé s'amasse un trésor 
de colère pour le jour de la colère, parce qu'en employant à pé
cher le temps qui lui est donné pour faire pénitence, il fait du 
remède qui lui est offert un moyen d'augmenter son mal. Dieu 
voyant ainsi la chose même destinée à la guérison du pécheur ne 
servir qu'à accroître sa maladie, change à son tour sa bonté en 
sévérité, et frappe d'autant plus fort, que sa patience a attendu 
plus longtemps. Et puisque l'homme refuse de s'éloigner du mal 
pour vivre de la véritable vie, il croîtra dans le mal, mais ce sera 
pour y trouver la mort. » 

4. S . B E R N A R D , Lib. I de Consideratione ad Eugenium PotUifi-
cem maximum : « Ne cherchez pas à savoir ce que c'est qu'un 
cœur endurci; car si vousm'en êtes pas effrayé, je vous dirai que 
c'est le vôtre. Il est tel, celui qui n'a pas horreur de lui-même, 
parce qu'il est insensible. Ne vous arrêtez pas à mes paroles ; inter
rogez Pharaon : il vous apprendra qu'un homme au cœur endurci 
n'a jamais fait son salut, à moins que Dieu, dans sa miséricorde, 
« ne lui ait, suivant les paroles du Prophète ( E Z E C H . XXXVI, 26), 
arraché son cœur de pierre pour lui en donner un de chair. » 
— Qu'est-ce donc qu'un cœur endurci? C'est celui qui n'est point 
brisé par la componction, touché par la pitié, ému par la prière; 
qui ne cède point aux menaces et résiste aux châtiments; celui 
qui est ingrat envers ses bienfaiteurs, perfide dans ses conseils, 
cruel dans ses jugements, effronté dans le péché, téméraire dans 
le danger, inhumain pour ses frères, audacieux à l'égard des 
choses divines, oubliant le passé, négligeant le présent et sans 
prévoyance pour l'avenir; c'est celui qui ne conserve du passé 
que le souvenir de ses injures; qui ne profite point du présent, et 
ne s'occupe de l'avenir que pour préparer sa vengeance; et pour 
comprendre en peu de mots toutes les mauvaises qualités de cet 
horrible monstre, c'est celui qui n'a ni crainte de Dieu ni consi
dération pour les boulines. » 
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5. Le même, in Sera, de conversione ad Clericos, c. 4 : 
«Quelqu'un s'étonnera peut-être de ces paroles du Psalmiste : 
Cdut qui aime l'iniquité hait son âme (Ps. X, 6). Et moi, je dis 
qu'il hait de plus son propre corps. Car n'est-ce pas le haïr, que 
de travailler d'un jour à l'autre à le précipiter dans l'enfer, et 
de lui amasser un trésor de colère dans la dureté et l'impéni-
tence de son cœur pour le jour de la colère? Au surplus, cette* 
haine du pécheur pour son corps et son âme est plutôt dans les' 
effets que dans le sentiment. C'est dans le même sens qu'un fré
nétique hait son propre corps, lorsque, tout hors de lui-même i il 
cherche à s'ôter la vie. Or, y a-t-il frénésie plus forcenée que 
rimpénilence du cœur et que la volonté obstinée de pécher? 
C'est bien là s'arracher la vie de ses propres mains, et se ronger 
la chair de ses propres dents, au moins dans le sens spirituel. » 

6. S. AUGUSTIN, Quœst. XVIII super Exodum : « Pharaon ne 
pouvait imputer qu'à lui-même cette disposition de son cœur, qui 
le portait a abuser de la patience de Dieu pour se montrer de 
plus en plus impie envers lui, au lieu de s'en servir pour se 
corriger. Quant aux événements qui se sont succédé, et qui ont 
mis en évidence l'opposition de son cœur pervers à tous les 
ordres de Dieu ; qui ont donné à l'écrivain sacré l'occasion de 
dire que son cœur s'était endurci, c'est-à-dire, qu'au lieu de céder 
docilement, il résistait à outrance ; on doit les attribuer à la Pro
vidence divine, qui disposait les choses de manière à faire subir 
i ce cœur endurci son juste châtiment, et à en faire pour les 
rotres une leçon salutaire. Si l'acquisition de quelques richesses 
est offerte en perspective comme le fruit d'un meurtre, n'est-il 
pas vrai qu'une considération semblable affectera un avare autre
ment qu'un autre pour qui l'argent aurait peu d'attrait; que le 
premier sera engagé par-là à commettre le crime, et le second à 
l'éviter? Cependant, l'un pas plus que l'autre n'aura été le 
maître d'avoir ou de n'avoir pas cette perspective. C'est ainsi que 
les occasions se présentent aux hommes méchants indépen
damment de leur volonté, et n'en sont pas moins exploitées par 
eux au profit d'une perversité qui est l'effet de leur dérèglement 
volontaire. 11 est bon d'examiner si ce mot, J'endurcirai, ne 
pourrait pas aussi s'expliquer de cette manière : Je montrerai 
mbim il est endurci. » 

7. Ibidem, Quœst. XXIV: « Et Pharaon vit que le fléau s'était 
ralenti, et son cœur s'appesantit, et il ne les exauça point, ainsi que 
k Seigneur l'avait ordonné. Nous voyons ici que ce qui endurcit le. 
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cœur de Pharaon, ce ne fut pas seulement que ses magicien» 
faisaient des prodiges semblables à ceux de Moïse, mais aussi 
qu'il était épargné par la patience de Dieu. Car, selon que les 
cœurs des hommes sont bien ou mal disposés, la patience de 
Dieu présente aux uns la facilité de faire pénitence, et aux 
autres celle de résister à Dieu et de persévérer daus le mal : tou
tefois ce n'est pas par elle-même qu'elle n'a pas de bon résultat 
dans ce dernier cas, mais, comme nous l'avons déjà dit, par l'effet 
de la perversité du cœur humain. C'est ce que l'Apôtre nous fait 
entendre par ces paroles : Ignorez-vous que la patience de Dieu 
vous invite à la pénitence ? Et cependant, par votre endurcissement 
et par Vimpénitence de votre cœur, vous vous amassez un trésor dt 
colère pour le jour de la colère et de la manifestation du juste juge
ment de Dieu, qui rendra à chacun selon ses œuvres (Rom., II, 4-5). 
Ailleurs encore, après avoir dit : Nous sommes en tout lieu la 
bonne odeur de Jésus-Christ (II Cor., II, 15), il ajoute : Soit à 
regard de ceux qui se sauvent, soit à l'égard de ceux qui se perdent. 
Il ne dit pas qu'il soit la bonne odeur de Jésus-Christ pour ceux 
qui se sauvent, et une mauvaise odeur pour ceux qui se perdent, 
mais seulement qu'il est la bonne odeur de Jésus-Christ. Ceux 
qui se perdent, se perdent donc en respirant cette bonne odeur 
même, à cause, comme nous l'avons dit, de la disposition parti
culière de leur cœur, qui a besoin de la grâce pour être purifié 
par le changement de la volonté en bien, et ce ne sera qu'alors 
que les jugements de Dieu leur seront aussi désirables, qu'ils 
leur sont maintenant à craindre. » 

8. Le même, Serm. LXXKVIII (1) de tempore : « Avant tout, 
croyez fermement que Dieu n'abandonne jamais personne, que 
celui-ci ne l'abandonne le premier. Car, que quelqu'un ait péché 
grièvement une fois, deux fois, trois fois, Dieu l'attendra encore, 
comme il le dit lui-même par le Prophète, que sa volonté est qnt 
le pêcheur se convertisse et revienne à la vie ( E Z E C I I . , XXXIII, II). 
Mais si l'homme persiste dans ses péchés, alors de la multitude 
de ses péchés naît le désespoir, et du désespoir l'endurcissement. 
On commence par se mettre peu en peine des péchés qu'on a 

(I) Ce sermon ne paraît pas à Noël-Alexandre être digne de saint 
Augustin, ni s'accorder pour la doctrine avec la manière dont nous a»'on« 
vu plus haut, témoignage 6, que cet habile docteur a cherché à expliquer 
l'endurcissement de Pharaon. Mais il faut se rappeler ici que Noël-
Alexandre était thomiste outré, et opposant à la hutte Unigenitut. 
Cf. Ilist. ccclcs. sœc. V, p. 106, édit. de Venise. 
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commis d'abord, parce'qu'ils sont légers; mais, à mesure qu'on 
m augmente le nombre, on s'habitue à en commettre de plus 
grands, et ceux-ci, à force de s'accumuler, vous entraînent au 
fond de l'abîme. Alors s'accomplit cette parole de l'Ecriture : 
longue le méchant est parvenu au plus profond abîme du péché, il 
niprise tout (Prov., XVIII, 3). C'est à cette sorte de personnes 
que l'Apôtre adresse ce reproche : Ignorez-vous que la bonté de 
Dieuwus invite à la pénitence? Et cependant, par votre endurcisse
ment et par l'impênitence de votre cœur, vous vous amassez des trésors 
ie colère pour le jour de lacolère (Rom., II, 4-5). C'est ausujet d'un 
endurcissement de cette espèce que nous lisons dans un autre en
droit : Un cheval indompté devient intraitable, et l'enfant abandonné 
ta volonté devient insolent (Eccli., XXX, 8). L'Ecriture, parlant 
du soin que les parents doivent prendre de corriger leurs enfants, 
dit encore : Châtiez votre fds avec la verge pendant qu'il est enfant, 
ie peur qu'il ne s'endurcisse, qu'il ne veuille plus vous obéir, et que 
rotre dme ne soit percée de douleur (Eccli., XXX, 42). Je vous ai 
rapporté ces témoignages des Ecritures, afin de vous faire com
prendre que l'endurcissement n'est pas l'effet de la puissance de 
Dieu qui y pousserait le pécheur, mais plutôt un abus de son in
dulgence : et ainsi Pharaon s'est endurci, non par quelque effet 
de la puissance de Dieu, mais par une suite de sa patience. Enfin, 
n'est-il pas vrai qu'à chaque fois que Dieu le frappa de quelque 
nouvelle plaie, il témoigna du regret et du repentir? Chaque fois 
au contraire que Dieu suspendit ses coups à son égard et lui par
donna, il se laissa de nouveau emporter par l'orgueil. Croyez donc 
fermement, et gravez bien cette vérité dans vos cœurs, que toutes 
les fois que Dieu disait : Tendurcirai le cœur de Pharaon, il ne vou
lait faire entendre autre chose, sinon qu'il suspendait par rapport 
i lui ses plaies et ses fléaux, et qu'il lui donnait lieu de s'endurcir 
par l'indulgence dont il usait à son égard. Mais quelqu'un dira 
peut-être : Pourquoi Dieu l'a-t-il endurci en l'épargnant comme il 
Ta fait? Pourquoi écartait-il ses fléaux de lui? A cette question, 
voici ce que je répondrai avec confiance : Dieu a fait cesser tant 
de fois les fléaux qu'il envoyait à Pharaon, parce que ce roi, à 
cause du nombre et de l'énormité de ses péchés, ne méritait pas 
d'être corrigé comme un enfant l'est par son père, mais plutôt 
d'être endurci comme un étranger ou un ennemi. Car tels étaient 
«s crimes commis jusque-là, tel avait été son mépris sacrilège 
pour le vrai Dieu, qu'on voyait en lui l'accomplissement de ce 
que dit l'Esprit-Saint de tous les gens de ce caractère : Ils sont 
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exempts des peines des humains, et à Vahri des coups qui frapptiA 
les autres hommes. Aussi, ils se parent de leur orgueil comme d'il» 
collier; f iniquité les enveloppe comme m vêtement; leur criminelle 
arrogance naît de l'excès de leur embonpoint (Ps. LXXII, 5-7). Voila 
comme s'endurcissent ceux qui ne méritent pas que Dieu les 
châtie pour leur amendement. L'Ecriture dit au contraire de 
ceux dont la miséricorde divine prévient l'endurcissement : DkV 
frappe de verges tous ceux qu'il reçoit au nombre de ses enfant* 
(Hèbr., XII, 6 ) . Et de même : Je reprends et châtie ceux quej'aim 
(Apoc, III, 1 9 ) . Et encore : Le Seigneur châtie celui qu'il aim 
(Prov., III, 1 2 ) . C'est aussi de cet endurcissement que parle le 

sonne le peuple entier : Pourquoi avez-vous endurci notre ceeur 
au point que nous avons perdu votre crainte (Is., LXIII, 17)? Ce 
qui veut dire sans doute que Dieu les avait abandonnés, en sorte 
qu'ils ne songeaient plus à se convertir à lui. Prophétie dont 
nous voyons l'accomplissement dans le peuple juif, en punition de 
tant de sacrilèges dont ce peuple s'est rendu coupable. Que per¬ 
sonne donc ne soit assez téméraire pour blâmer ou inculper la 
justice divine à l'exemple des païens ou des manichéens; mais 
que chacun croie sans hésiter que, si Pharaon s'est endurci, ce 
n'est pas que Dieu ait forcé en cela sa volonté, mais que c'a été 
l'effet de sa propre perversité, et de cet orgueil indomptable qui 
lui a fait mépriser à tant de reprises différentes les préceptes 
divins. Que signifient ces paroles, J'endurcirai son cœur, sinon : 
Ma grâce s'éloignera de lui, et dès-lors sa propre méchanceté 
l'endurcira? Et pour rendre la chose plus évidente, empruntons 
une similitude aux choses matérielles. De même que dans les 
jours d'hiver la glace se fond à la chaleur du soleil, et se reforme 
aussitôt que le soleil s'est retiré, ainsi la charité de plusieurs se 
refroidit par l'effet du péché, et se ranime à la chaleur de la 
miséricorde divine, à cette chaleur dont il est écrit : Il n'y a per
sonne qui puisse se soustraire à sa chaleur (Ps. XVIII, 7 ) . Ce que 
nous voyons s'être encore accompli dans la personne de Pha
raon, qui s'endurcissait et se révoltait contre Dieu toutes les 
fois que les fléaux cessaient de le frapper, et qui recourait aux 
supplications et aux prières, toutes les fois que la main de Dieu 
s'appesantissait sur lui de nouveau. » 

9 . S . G R É G O I R E - L E - G R A N D , Moralium lib. XXXI, c. H (al. 7 ) : 

« Il est dit dans l'Ecriture que Dieu avait endurci le cœur de 
Pharaon : non qu'il eût lui-même produit cet endurcissement 

représentant dans sa per-
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b a s le cœur de ce roi impie-, mais parce qu'en punition de 
KS crimes, il n'avait pas jugé à propos d'amollir sa dureté en 
hi inspirant le sentiment de sa crainte (1). » 

10. Ibidem, Lib. XI, c. S (al. 4) : « Dieu dit à Moïse, en par
lant de Pharaon : J'endurcirai son cœur (Exod., VI et XII). Il est 
dit de Dieu, qu'il endurcit par sa justice les cœurs des réprouvés, 
lorsqu'il ne les amollit pas par sa grâce ; et il enferme un homme 
tomme dans une étroite prison, lorsqu'il le laisse dans les ténè
bres de ses péchés (2). » 

H. S. BEBNARD, Serm. XLII super Cantica : « Si j'use de 
correction et que je fasse pour cela ce qui est en moi, mais que 
la correction elle-même, frustrée de son effet, ne fasse pas ce 
qui est en elle ou ce que je me suis proposé en la faisant, et 
qu'au lieu de toucher ceux à qui elle s'adresse, elle revienne 
Ttrs moi comme une flèche qui retourne à celui qui l'a jetée, 
quels pensez-vous que doivent être alors les sentiments de mon 
cœur? Ne dois-je pas être alors chagrin, attristé? Et pour em
ployer ici les expressions du Maître, qui suppléeront à la stérilité 
de mon propre langage, je me trouve alors pressé des deux côtés, 
tm savoir, que choisir (Philip., I, 22-23), ou de me complaire 
«ce que j'aurai dit, puisqu'après tout je n'aurai fait que mon 
devoir, ou de me repentir de l'avoir dit, puisque je n'aurai pas 
obtenu l'effet que j'aurais voulu. Car j'aurais voulu abattre 
Tennemi de mon frère, arracher celui-ci à son esclavage, et 
bien loin d'obtenir ce succès, je lui aurai occasionné tout le con
traire. J'aurai blessé son âme, je l'aurai rendu plus coupable, 
puisque à ses péchés antérieurs il aura ajouté le mépris de la 
wrrection. Ils ne veulent pas t'écouter, me dit Dieu par son pro
phète (EZECH., III, 7), parce qu'ils ne veulent pas m'écouter moi-
§be. Voyez donc quelle est la majesté qui aura été offensée en 
cette circonstance. Ne pensez pas, ô vous qui aurez méprisé ma 
remontrance, que ce soit moi seul que vous ayez méprisé ; car 
c'est le Seigneur qui vous parlait par ma bouche. Et ce que Dieu 
i dil au Prophète, il l'a dit aux Apôtres : Qui vous méprise me 
tfyrise (Luc, XI, 16). Je ne suis ni prophète ni apôtre, et 
pourtant, j'ose le dire, je remplis la fonction des prophètes et 
te apôtres, et quelque loin que je sois de les égaler en mérite, 
je partage leur sollicitude. Je me trouve, bien qu'à ma grande 

( 1 ) C f . Les Morales de-saint Grégoire, t. IV, p. 3 8 8 . ( ! ) C f . Ibid.,l. H , p. 2 3 8 . 
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confusion et avec bien du danger pour mon âme, assis sur k 
chaire de Moïse, tout en reconnaissant que je n'ai rien de ses 
vertus, et que je ne suis point favorisé des mômes grâces. Mais 
quoi? celle chaire n'a-t-cllc plus droit au respect, parce qu'elfe 
est occupée par un indigne? Eh! quand môme ce seraient des 
scribes et des pharisiens qui y seraient assis, faites toujours» 
qu'ils disent, c'est Jésus-Christ qui vous l'ordonne. Souvent 
même l'impatience se joint au mépris, tellement que non-seule
ment la personne réprimandée ne se met nullement en peine de 
se corriger, mais qu'elle s'indigne même contre celui qui la re
prend, comme le ferait un frénétique qui repousserait la main du 
médecin. Prodigieux degré de malice! On s'irrite contre la main 
qui guérit, et on ne s'indigne pas contre la main qui blesse. 
Vous n'ignorez pas quelle est cette main qui tire des flèches dm 
Vobscurité contre ceux qui ont le cœur droit (Ps. X, 5), qui a 
décoché contre vous-même un trait mortel; et vous ne vous 
indignez pas contre cette main ennemie! et vous vous emporte! 
contre moi, qui ne désire que votre guérison! Mettez-vous a 
colère, vous dit le Psalmistc, et ne péchez pas (Ps. IV, 5). Si c'est 
contre le péché que vous vous mettiez en colère, non seulement 
vous ne péchez pas en cela, mais vous effacez même vos fautes 
passées. Mais au lieu d'agir de la sorte, vous entretenez votre 
péché en repoussant ce qui en serait le remède, vous y en 
ajoutez un nouveau en vous livrant à une colère coupable, et 
vous entassez sans mesure péché sur péché. Quelquefois encore 
l'impudeur vient se joindre au reste, en sorte que non-seulement 
on repousse impatiemment la correction, mais qu'on cherche de 
plus à justifier effrontément la faute qui en fait le sujet. Parvenu 
à ce degré, le mal est irrémédiable. Vous avez pris le front Sm 
femme débauchée, disait un jour Dieu à son peuple; vous riampwtl 
voulu rougir ( J E R E M . , III, 3). Il ajoutait : J'ai relire de dessus cm 
le zèle que j'avais de votre salut; je me tiendrai en paix, et je ne m 
mettrai plus en colère contre vous ( E Z E C H . , XVI, 42). Ces seules 
paroles me font trembler. Comprenez-vous combien il est dan
gereux, combien c'est un mal effrayant, que de cherchera 
justifier ses fautes commises? Dieu a dit encore : Je reprends et 
châtie ceux que j'aime (Apoc, III, 19). Si donc on renonce à vous 
reprendre, c'est qu'on aura cessé de vous aimer. Vous ne sera 
plus digne d'être aimé, du moment où vous serez jugé indigne 
d'être repris. Jamais, croyez-moi, Dieu n'est plus en colère contre 
nous, que lorsqu'il cesse de nous témoigner sa colère. Faim 



DES P É C H É S CONTRE L E S A I N T - E S P R I T . 493 

I V . 15 

grâce à Fimpie, dit-il encore, et il n'apprendra point à être juste 
(Is., XXVI, 1 0 ) . Non, je ne veux point d'une grâce semblable. 
Une miséricorde de ce genre est plus à craindre pour moi que la 
colère la plus terrible; car elle a tous les caractères d'une justice 
inexorable. Il vaut beaucoup mieux pour moi suivre le conseil du 
Prophète, et songer à me corriger, de peur qu'enfin le Seigneur ne 
se mette en colère, et que je ne périsse hors de la voie de la justice 
(Ps. H, 12 ) . Mettez-vous, je vous prie, en colère contre moi, ô 
vous le Père des miséricordes ; mais que ce soit de cette colère 
qui remette dans la voie celui qui s'en est écarté, et non de 
celle autre colère qui l'en éloigne pour toujours. La première est 
celle qui nous parle un langage sévère, mais paternel; la seconde 
se tait et dissimule, mais n'en est que plus à redouter. Car ce 
n'est pas lorsque j'ignore, mais bien plutôt lorsque je sens que 
vous êtes irrité contre moi, que je me dis à moi-même que vous 
me pardonnerez; car lorsque vous serez en colère, vous vous 
souviendrez de votre miséricorde ( H A B A C , III, 2 ) . 0 Dieu, disait 
le Psalmiste, vous avez usé envers eux de miséricorde, lors même 
que vous punissiez en eux tout ce qui pouvait vous déplaire 
(Ps. XC VIII, 8 ) . C'est de Moïse, d'Aaron et de Samuel qu'il dit ces 
paroles, et il appelle miséricorde en Dieu la sévérité avec laquelle 
il reprenait en eux ce qui pouvait lui déplaire. Allez donc main
tenant, et bannissez toute espérance d'obtenir miséricorde de 
Dieu, vous qui voudriez justifier vos désordres et qui vous 
plaignez de la correction. N'est-ce pas là appeler mal ce qui est 
bien, et bien ce qui est mal? Que peut-il naître de cette damnable 
impudeur autre chose que l'impénitence, mère du désespoir? Car 
qui se repentira jamais de ce qu'il croit être une bonne action? 
Malheur à ceux-là, dit le Prophète (Eccli., XXXI, 7 ) . Oui, 
malheur, et malheur éternel ! Ce sont deux choses bien diffé
rentes , que quelqu'un soit tenté par sa propre concupiscence qui 
l'emporte et qui l'attire dans le mal ( J A C , I, 1 4 ) , ou qu'il se porte 
de lui-même à faire le mal qu'il envisage comme un bien, et 
que, dupe volontaire d'une sécurité trompeuse, il coure à la 
mort comme il courrait à la vie ( 1 ) . » 

(1) Cf. Sermons de saint Bernard sur le Cantique des cantiques, P. 5-7. 
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Qucstiou VIII. 

Quand y a-t-il péché d'impénitence? 
C'est lorsqu'au lieu d'expier ses péchés, comme on le devrait, 

par une pénitence salutaire, on ne cesse d'en commettre de 
nouveaux, avec le dessein formé de ne jamais en faire pénitence. 

Nous pouvons dire des pécheurs de cette espèce, qui non 
contents de l'être actuellement, veulent encore le rester tou
jours, que leur vie et leur mort sont également affreuses, puisqu'ils 
semblent dire, sinon par leurs paroles, au moins par toute leur 
conduite : Nous avons fait pacte avec la mort, nous avons contracté 
alliance avec l'enfer. C'est à eux encore que nous pouvons 
appliquer ces paroles de saint Jean : Il y a un péché qui va à h 
mort, et ce n'est jms pour ce péché-là que je dis que vous devez prier. 

Voilà ce que nous avions à dire au sujet des péchés contre 
l'Esprit-Saint, péchés des plus graves, et que Dieu ne remet 
jamais à celui qui les commet, ou qu'il ne remet du moins 
qu'avec beaucoup de peine. C'est pourquoi nous devons multi
plier nos efforts pour nous en préserver, nous et notre prochain, 
conformément à ces avertissements de nos écrivains sacrés : 
Prenez garde de conlrisler ou d'éteindre l'esprit de Dieu : Si uou» 
entendez aujourd'hui sa voix, n'endurcissez pas vos cœurs : Que 
personne de vous ne tombe dans Vendurcissement en se laissant 
séduire par le péché : Le cœur dur sera accablé de maux à la fin de 
sa vie. Passons maintenant à ces péchés qui, comme on dit, crient 
jusqu'au ciel, et qui ne le cèdent guère en énormité à ceux que 
nous venons de passer en revue (VIII). 

V I I I . 

Quando peccatum impcenilentiœ 
commillilur? 

Ilaec dicta sint hactenus de pecentis lu 
Spirilum Sanctum, gravissimis illis qui-
dem, et qux aut nunquam, aut œgread-
modum à Dco honiini remittuntur. Qua-

Cum homo peccatornm suorum, qua; propter adversus ea srpe nos ipsos 
salutari pœnitenlia e.xpianda forent, finem munire, et alios confirmare debemus, ut 
modumque nullum facit, ac proponit iu-
super se nollc unquam pœnitcre. 

Talium certè, qui dcploralè peccatorcs 
«unt, acmanerc volunt, vita juxtact mors 
pessima est, ciim illi si non verbis, at re 
ipsadicerc videantur : Pcrcussimus fvedus 
cum morte, et cum inferno fecimus pac-
tum. Ac de bis etiam dictum accipi polcst, 
quod Joanncs tesfatur : Est peccatum ad 
mortem .• non pro Mo dico ut roijCt ,j,iù. 

observetur illud : Nolitc contristare, no-
lite extinguere Spirilum Vei : lloriie si 
vocem (jus audierilis, nolite obduran 
corda vestra. Non obdurelur guis ex ro-
bis fallacià peccati. Cor enim durum ha-
bebit mate in nocissimo. Kunc porrô ad 
peccata qurc et ipsa non parum enormia 
sunt, et in cœlum clamantia dici soient, 
accedamus. 
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T É M O I G N A G E S D E L ' É C R I T U R E . 

1. Psaume XXXIII, 2 2 : « Une mort funeste sera le fruit des 
crimes de l'impie. » 

2. ISAÏE, X X V I I I , 1 4 - 1 5 : « Ecoutez donc la parole du 
Seigneur, hommes railleurs, qui dominez sur mon peuple à Jéru
salem. — Nous avons fait, dites-vous, un pacte avec la mort; 
nous avons contracté une alliance avec l'enfer; lorsque les maux 
se déborderont comme des torrents, ils ne viendront point 
jusqu'à nous, parce que nous avons mis notre confiance dans le 
mensonge, et le mensonge sera notre asile. » 

3.là., III, 8 - 9 : « Car Jérusalem touche à sa ruine, et Juda 
est déchu de sa grandeur, parce que leurs paroles et leurs oeuvres 
se sont élevées contre le Seigneur, et ont offensé les yeux du 
Très-Haut. — L'impudence même de leur visage rend témoignage 
contre eux ; ils ont publié hautement leur péché comme Sodome, 
au lieu de l'ensevelir dans le silence. Malheur à eux, parce que 
leurs maux sont la juste peine de leurs crimes. » 

k. Psaume LI, 1 , 7 : « Pourquoi te glorifies-tu dans le mal, 
toi qui, par l'abus de ta force, déshonores le Tout-Puissant?... 
Aussi le Tout-Puissant consommera pour jamais ta ruine ; il te 
saisira, et t'arrachera de ta demeure, il extirpera ta race de la 
terre des vivants. » 

8. Proverbes II, 1 1 - 1 5 : « Le bon conseil vous gardera, et 
la prudence vous conservera, — en vous, garantissant des 
pièges tendus dans le chemin, et de la perfidie des hommes à 
double langage ; — de ces hommes qui abandonnent le droit 
sentier, pour s'enfoncer dans des voies ténébreuses ; — qui se 
réjouissent quand ils trouvent l'occasion de faire le mal, et qui 
tressaillent de joie à la vue des succès du crime; — qui suivent 
des voies détournées, et marchent dans des chemins tortueux. » 

6 . 1 JEAN, V , 1 6 : « Si quelqu'un voit son frère commettre 
un de ces péchés qui ne vont point à la mort, qu'il prie, et Dieu 
donnera la vie à ce pécheur, si son péché ne va point à la mort. 
Le péché commis va-t-il à la mort? ce n'est pas pour ce péché-là 
que je dis que vous devez prier. » 

7. Ephésiens, IV, 30 : « Ne contristez point l'Esprit de Dieu, 
cet Esprit-Saint par lequel vous avez été marqués comme d'un 
aceau pour le jour de la rédemption. » 

8. Thessaloniciens, V, 1 9 : « N'éteignez pas l'esprit. » 
9. Psaume XCIV, 8-9 : « Aujourd'hui, si vous écoutez sa 
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voix, il vous dit : N'endurcissez point vos cœurs, — comme 
firent vos pères à Mériba, comme ils firent au jour des mur
mures dans le désert. » 

10. Hébreux, III, 7-14 : « Aujourd'hui donc, comme le dit 
le Saint-Esprit, si vous écoulez sa voix, —n'endurcissez pas vos 
cœurs, comme autrefois vos pères à Mériba, au jour des murmures 
dans le désert, — lorsqu'ils me mirent à l'épreuve, qu'ils me ten
tèrent, et furent témoins de mes œuvres. — Pendant quarante 
années cette race a provoqué mon dégoût. Le cœur de ce peuple, 
disais-jc, est toujours dans l'égarement ; ils n'ont point connu 
mes voies. Aussi leur ai-je juré dans mon courroux , que jamais 
ils n'entreraient dans le lieu de repos que je leur avais destiné. 
— Prenez garde, mes frères, que quelqu'un de vous ne tombe 
dans un dérèglement de cœur et dans une incrédulité qui le 
sépare du Dieu vivant. — Mais exhortez-vous chaque jour les 
uns les autres, pendant que dure ce temps appelé Aujourd'hui, 
de peur que quelqu'un de vous, séduit par le péché, ne tombe 
dans l'endurcissement. — Car nous sommes devenus partici
pants de Jésus-Christ, pourvu que nous conservions inviolable-
ment jusqu'à la fin le principe du nouvel être qu'il a mise» 
nous. » 

11 . Ecclésiastique, III, 27-29 : « Le cœur dur aura une fin 
malheureuse, et celui qui aime le péril y périra. — Le cœur 
qui s'engage dans deux voies différentes ne réussira point, et 
l'âme corrompue y trouvera un sujet de chute. — Le cœur 
rebelle sera accablé par les douleurs, et le pécheur ajoutera 
péché sur péché. » 

T É M O I G N A G E S D E LA T R A D I T I O N . 

1 . S. A U G U S T I N , Serm. XI de verbis Domini : « C'est contre ce 
don gratuit (celui de la rémission des péchés), contre cette 
grâce de Dieu que s'élève le cœur impénitent. L'impénitence est 
donc un blasphème contre le Saint-Esprit, un péché qui ne sera 
remis ni dans le siècle présent, ni dans le siècle futur. C'est 
contre l'Esprit-Saint en effet, contre cet Esprit qui confère au 
baptême la vertu d'effacer tous les péchés, et qui a été commu
niqué à l'Eglise afin que les péchés qu'elle pardonne soient 
pardonnes de Dieu même; c'est contre cet Esprit que profère ce 
blasphème, ou qu'entretient en lui-même celte pensée impie un 
homme que la patience de Dieu invite à la pénitence, et qui ne 
s'en amasse pas moins dans la dureté et l'impénitence de son 
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eœur un trésor de colère pour le jour de la colère et de la mani
festation du juste jugement de Dieu, qui rendra à chacun selon 
les œuvres. Cette 'impénitence donc, car nous pouvons appeler 
de ce même nom et le blasphème, et les paroles dites contre le 
Saint-Esprit, qui ne seront jamais pardonnées; celte impéni
tence, dis-je, contre laquelle se sont élevés et le Précurseur et 
le Messie lui-même, en disant l'un et l'autre : Faites pénitence, 
m le royaume des cieux approche (MATTH., III, 2; IV, 17); 
contre laquelle enfin Notre-Seigneur non-seulement a prêché dès 
le début de sa mission, mais encore a prédit à ses disciples 
qu'ils prêcheraient eux-mêmes dans tout l'univers, lorsqu'il leur 
a dit après sa résurrection : II fallait que le Christ souffrît, et 
iii'il ressuscitât le troisième jour d'entre les morts, et qu'on 
frkhit en son nom la pénitence et la rémission des péchés dans 
Mes les nations en commençant par Jérusalem (Luc, XXIV, 26, 
46-47) ; cette impénitence ne sera remise ni dans le siècle 
présent ni dans le siècle à venir, parce que la pénitence au con
traire obtient dans ce monde une rémission qui aura toule sa 
valeur dans le monde à venir. Mais on ne peut assurer de per
sonne qu'il soit impénitent à ce point, tant qu'il vit sur la terre. 
Car on ne doit pas désespérer de celui que la patience de Dieu 
invite à la pénitence, et qu'il laisse encore en cette vie, ne 
voulant pas, comme il le dit lui-même, la mort de l'impie, mais 
qu'il se convertisse et qu'il vive. Cet homme est aujourd'hui 
païen; que savez-vous s'il ne sera pas demain chrétien? II est 
aujourd'hui un juif infidèle; que savez-vous s'il ne croira pas 
demain en Jésus-Christ? Il est hérétique aujourd'hui ; que savez-
vous s'il ne sera pas catholique demain? Aujourd'hui il est 
sebismatique ; demain ne sera-t-il pas en communion avec son 
évéque? Et ces hommes que vous voyez s'attacher à des opinions 
perverses, et que vous croyez perdus à jamais, ne viendront-ils 
point à faire pénitence avant de mourir, et par-là même à 
obtenir la vie éternelle? Mettez donc à profit cet avertissement 
de l'Apôtre : Ne jugez de rien avant le temps (I Cor., IV, S). Car 
ce blasphème irrémissible contre l'Esprit-Saint, et par lequel 
nous entendons non toutes sortes de blasphèmes, mais seulement 
l'endurcissement d'un cœur impénitent, ainsi que nous avons 
essayé de le démontrer, on ne peut affirmer de personne dans 
cette vie qu'il en soit coupable... 

» Si une parole dite contre le Fils de l'homme obtient son 
pardon, et qu'une autre dite contre l'Esprit-Saint n'obtienn? pas 
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le sien, ce n'est pas à dire que dans la Trinité le Saint-Esprit 
soit plus grand que le Fils, ce qu'aucun hérétique même n'a 
jamais osé prétendre; mais c'est que celui qui résiste à la vérité, 
et qui blasphème contre la vérité, qui est Jésus-Christ, après 
que cette vérité, c'est-à-dire le Verbe fait chair et qui a con
versé parmi nous, qui n'est autre que le Fils de l'homme ou 
Jésus-Christ lui-même, a été prêché partout avec tant d'éclat, 
s'il ne dit pas cette parole d'un cœur impénitent contre l'Esprit-
Saint, au sujet duquel il a été dit : Celui qui ne renaît pas de ïem 
et de l'Esprit, et encore : Recevez l'Esprit-Saint, les péchés seront 
remis à ceux à qui vous les remettrez, je veux dire, si cet homme 
vient à se repentir, il recevra dès-lors rémission de tous ses 
péchés, et par-là même de celui qu'il a commis en parlant 
contre le Fils de l'homme, parce qu'à son péché d'ignorance, 
ou de révolte, ou de blasphème, il n'a pas ajouté le péché d'im-
pénitence contre le don de Dieu et contre la grâce de régénéra
tion ou de réconciliation, qui se confère dans l'Eglise par la 
vertu de l'Esprit-Saint. » 

2. Le même, Epist. L (al. CLXXXV), ad Bonifaciumcomitm: 
a Qu'ils comprennent donc que tout péché commis contre le 
Saint-Esprit n'est pas irrémissible, mais seulement quelques-
uns de ceux qu'on peut commettre contre lui. Car de môme que, 
quand Jésus-Christ a dit que, s'il ne fût pas venu, les Juifs 
auraient été sans péché, il n'a pas voulu faire entendre qu'ils 
auraient été absolument exempts de tout péché, eux qui étaient 
coupables de tant de péchés énormes, mais qu'ils auraient été 
purs d'un certain péché sans lequel tous les autres auraient pu 
leur être remis, et qui consistait à n'avoir pas cru en lui, quoi
qu'il fût venu dans le monde et qu'il eût vécu au milieu d'eux 
(puisque s'il ne fût pas venu, il est certain que les Juifs n'auraient 
pas eu ce péché) ; de même, quand il a dit qu'il n'y avait pas 
de pardon pour celui qui aurait péché ou parlé contre le Saint-
Esprit, il n'a pas voulu faire entendre que tout péché contre le 
Saint-Esprit fût irrémissible, mais seulement un certain péché 
entre ceux-là. Et quel est ce péché? Un endurcissement de la 
volonté qui subsiste jusqu'à la mort, et qui fait qu'on s'obstine 
à ne vouloir pas chercher la rémission des péchés dans l'unité du 
corps de Jésus-Christ, qui seul est vivifié par l'Esprit-Saint. Car 
il y a une connexité nécessaire entre ces deux choses; et delà 
vient qu'après que Jésus-Christ eût dit à ses apôtres, Recevez le 
Saint-Esprit, il ajouta tout de suite : Les péchés seront remis à 
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ceux à qui vous les remettrez, et ils seront retenus à ceux à qui vous 
ks retiendrez ( J O A N . , X X , 2 2 - 2 3 ) . 

« C'est donc pour ceux qui jusqu'à leur dernier moment auront 
repoussé le don de la grâce; qui se seront obstinés à lui résister, 
et de manière ou d'autre s'en seront éloignés sans retour ; c'est 
pour ceux-là, dis-je, qu'il n'y aura de pardon ni dans ce monde 
ni dans l'autre. Car ce péché est si grand, qu'il empêche à lui 
seul le pardon de tout le reste. Mais aussi, pour assurer qu'un 
homme en est coupable, faut-il attendre qu'il ne soit plus du 
nombre des vivants; puisque, tant qu'il nous reste un souffle de 
vie, la patience de Dieu, comme dit l'Apôtre (Rom., II, 4 ) , 
nous invite à la pénitence. Que si , malgré toutes ces industries 
de la grâce, un homme persiste à demeurer dans le mal, et 
que, comme saint Paul ajoute ici même, il s'amasse par la dureté 
et l'impénitence de son cœur un trésor de colère pour le jour de 
la colère et de la manifestation du juste jugement de Dieu, il 
n'y aura plus de pardon pour lui, ni dans ce monde, ni dans 
l'autre. Il ne faut donc pas désespérer de ceux dont nous parlons, 
puisqu'ils sont encore en vie; mais eux de leur côté, qu'ils se 
gardent bien de chercher l'Esprit-Saint hors de l'unité du corps 
de Jésus-Christ ( I) . » 

5. Le pape G E L A S E I , in Tomo de anathematis vinculo : « Le 
Seigneur a dit que ceux qui pécheraient contre l'Esprit-Saint 
n'obtiendraient la rémission de leur péché ni dans ce siècle, ni 
dans le siècle à venir. Combien ne connaissons-nous pas de 
ces pécheurs, comme sont tous les hérétiques, de quelque secte 
qu'ils soient, ariens, ou eunomiens, ou macédoniens, qui en 
revenant à la foi catholique, ont obtenu en ce monde le pardon 
de leur blasphème, et l'espérance pour l'autre qu'il leur sera 
également pardonné! Ce qui n'empêche pas d'être vraie la sen
tence de Notre-Seigneur, et ce qui n'en atténue aucunement la 
force, puisqu'elle ne doit s'appliquer qu'à ceux qui persévèrent 
dans leur disposition criminelle, et non à ceux qui la rétractent 
et s'en corrigent. On doit expliquer de même ce passage de 
l'apôtre saint Jean : Il y a un péché qui va à la mort, ce n'est pas 
pour ce péché-là que je dis que vous devez prier. Ce péché va à la 
mort pour ceux qui y persévèrent, mais non pour ceux qui 
en quittent la malheureuse habitude. Car il n'est aucun péché 
pour lequel l'Eglise n'interpose ses prières, ou dont elle n'ait 

(I) Cf. Les Lettres de saint Augustin, t. V, p . 103-10K. 
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reçu du ciel le pouvoir d'absoudre ceux qui y renoncent et en 
font pénitence, puisqu'il lui a été dit : Tout ce que vous remettra 

sur la terre sera remis dans le ciel, et tout ce que vous délierez sur 

la terre sera délié dans le ciel. Qui dit tout, n'excepte rien; 
pourvu toutefois qu'on prenne ces mots dans leur vrai sens, en 
ne leur donnant d'autre étendue que celle qu'ils doivent avoir... 

» Observons que ceux mêmes qui blasphèment contre le Saint-
Esprit, de quelque manière que ce puisse être, s'ils reviennent 
à résipiscence et s'en corrigent, obtiendront leur pardon, et dans 
ce siècle, et dans le siècle à venir, et que cela n'empêche pas la 
vérité de ce qu'a dit Jésus-Christ, et qu'il faut entendre du cas 
seulement où ceux qui pèchent de cette manière persévèrent 
dans leur funeste habitude, mais non de celui où ils prendraient 
le 'parti de s'en corriger. Mais tant qu'ils y persévèrent, ils 
n'ont point à attendre de pardon, ainsi que l'a déclaré le 
Sauveur. S'ils changent au contraire, alors ils ne sont plus ces 
hommes à qui leur péché ne sera jamais remis, et par con
séquent ils pourront en obtenir la rémission, tant dans ce siècle 
que dans l'autre. Autrement, ce serait donc en vain, ce qu'à 
Dieu ne plaise, que l'Eglise leur accorderait le bienfait de la 
réconciliation. Mais comme ce n'est pas une vaine autorité que 
celle de l'Eglise, il faut bien entendre la chose de cette manière, 
tout en conservant leur vérité aux paroles de Notre-Seigneur. » 

k. S. A U G U S T I N , Lib. de correptione et gratiâ, c. 42 : « II y a 
un péché qui va à la mort, et ce n'est pas pour ce péché que je vous 
dis de prier ( I J O A N . , V , 1 6 ) . 11 est vrai que saint Jean n'ayant 
pas expliqué ce qu'il entend par ce péché, on peut donner à 6es 
paroles beaucoup d'interprétations différentes. Pour moi, je 
pense et j'ose dire que ce péché qui va à la mort consiste à 
abandonner sans retour et jusqu'à la mort la foi qui opère par 
l'amour ( 1 ) . » 

5 . Le même, Lib. I Relraclationum, c. 1 9 ; comme plus haut, 
q. V I , témoignage 5 , page 1 7 9 . 

(1) Cf. Traités choisis de saint Augustin, t. I E R , p. 378. 
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ARTICLE V. — DES PECHES QUI CRIENT JUSQU'AU CIEL. 

Qnestion B. 

Quels sont les péchés dont on dit qu'ils crient jusqu'au cie. ? 
Ce sont ceux qui présentent par-dessus tous les autres une 

malice notable et manifeste, et qui attirent particulièrement la 
colère et les vengeances de Dieu sur ceux qui les commettent. 

On en compte quatre de cette espèce d'après l'Ecriture, sa
voir : l'homicide volontaire, la sodomie, l'oppression des pauvres 
et le refus du salaire dû aux ouvriers (I). 

T É M O I G N A G E S D E L ' É C R I T U R E . 

1. Genèse, /V, 9-11 : « Le Seigneur dit à Caïn : Où est ton 
frère Abel? Il lui répondit : Je n'en sais rien. Suis-je donc le 
gardien de mon frère? — Le Seigneur lui répartit : Qu'as-lu fait? 
La voix du sang de ton frère crie de la terre jusqu'à moi. — Tu 
seras donc désormais maudit sur cette terre, qui a ouvert sa 
bouche pour recevoir le sang de ton frère, versé par ta main. » 

2. Ibid., XVIII, 20-21 : « Le Seigneur ajouta ensuite : Le 
cri qui s'élève de Sodome et de Gomorrhe devient de plus en 
plus fort, et l'iniquité de ces villes s'est aggravée à l'excès.—Je 
descendrai, et je verrai si leurs œuvres répondent à ce cri qui est 
venu jusqu'à moi ; je saurai s'il en est ainsi, ou si cela n'est pas. » 

3. Exode, XXII, 21-27 : « Vous n'attristerez et n'affligerez 
point l'étranger, parce que vous avez été étrangers vous-mêmes 
dans le pays d'Egypte. — Vous ne ferez aucun tort, soit à la 
veuve, soit à l'orphelin. — Si vous les offensez en quelque 
chose, ils crieront vers moi, et j'écouterai leurs cris. — Et ma 
fureur s'allumera contre vous, et je vous ferai périr par l'épée, 
et vos femmes deviendront veuves et vos enfants orphelins. — 
Si vous prêtez de l'argent à ceux de mon peuple qui sont pauvres 
parmi vous, vous ne les presserez point comme ferait un exacteur 
impitoyable, et vous ne les accablerez point d'usures. — Si 
votre prochain vous a donné son habit pour gage, vous le lui 

I . 

Quse dicuntur peccata in cœtum 
clamantia t 

B», qu* prae caeteris insignem et mani-
feitam improbitatçm hahere noscuntur, 

divinamque iram et ultionem insigntter 
accersunt iis, à quibus commitluntur. 

Ejusmodi quatuor è Scriptura numeran-
tur, homicidium voluntarinm, peccatum 
sodomiticum, oppressio panpernm, «t 
merces operatiorum defrandata. 
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rendrez avant le coucher du soleil. — Car c'est le seul habit 
qu'il ait pour couvrir son corps, et il n'en a point d'autre pour 
mettre sur lui quand il dort : s'il crie vers moi, je l'exaucerai, 
car je suis miséricordieux. » 

4 . Deutéronome, XXIV, 1 0 - 1 5 : « Lorsque vous redeman
derez à votre prochain quelque chose qu'il vous doit, vous n'en
trerez point dans sa maison pour en emporter quelque gage; — 
mais vous vous tiendrez dehors, et il vous donnera lui-même ce 
qu'il aura. — S'il est pauvre, le gage qu'il vous aura donné ne 
passera pas la nuit chez vous ; mais vous le lui rendrez aussitôt 
avant le coucher du soleil, afin que, dormant dans son vêtement, 
il vous bénisse, et que vous soyez trouvés justes devant le 
Seigneur votre Dieu. — Vous ne refuserez point à l'indigent et 
au pauvre ce que vous lui devez, n'importe qu'il soit votre frère, 
ou que sorti d'un pays étranger il demeure avec vous dans votre 
pays et dans votre ville ; — mais vous lui rendrez le même jour 
le prix de eon travail avant le coucher du soleil, parce qu'il est 
pauvre, et qu'il n'a que cela pour tous moyens de vivre, de 
peur qu'il ne crie contre vous vers le Seigneur, et que cela ne 
vous soit imputé à péché. » 

5 . J A C Q U E S , V, 1 4 : « Mais vous, riches, etc. — Sachez que 
le salaire que vous dérobez aux ouvriers qui ont fait la récolte de 
vos champs crie contre vous, et que leur cri est monté jusqu'aux 
oreilles du Dieu des armées. » 

T É M O I G N A G E S D E L A T R A D I T I O N . 

1 . S. A U G U S T I N , Enchirid. ad Laurcntium, c. 8 0 (al. 2 4 et 2 1 ) : 

« Des péchés très-grands et très-énormes de leur nature ne sont 
plus regardés que comme légers, ou même comme exempts de 
tout mal, dès qu'une fois ils sont tournés en coutume et devenus 
communs; jusque-là même que, loin de les cacher, on ne rougit 
pas de les publier et de s'en faire gloire. C'est cet excès 
d'aveuglement qu'indique l'Ecriture, lorsqu'elle dit : On loue le 
pécheur, et on lui applaudit dans les convoitises auxquelles il s'aban
donne, et on comble de bénédictions celui qui commet des injustices 
(Ps. IX, 2 4 ). Ces sortes de péchés autorisés par la coutume sont 
appelés un cri dans les livres saints : c'est l'expression dont Dieu 
se sert dans le prophète Isaïe, en parlant aux Juifs figurés par 
une vigne ingrate et infidèle : lai attendu qu'elle fit des actions 
d'équité, et elle n'a fait que des iniquités; au lieu de pratiquer la 
justice, sa cunùuilv n'est qu'un cri, o'esl-à-dire qu'elle était criante 
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(Is., V, 7). C'est encore ainsi que le Seigneur s'exprime au livre 
de la Genèse •; Le cri de Sodome et de Gomorrhe s'augmente de 
plus en plus. Ce qui signifie que non-seulement les actions qui se 
commettaient dans ces villes infâmes n'y étaient pas punies; 
mais de plus, qu'elles étaient presque générales, et avaient pour 
ainsi dire passé en loi. Nous voyons de même de notre temps 
plusieurs désordres, quoique moins énormes que ceux-là, telle
ment passés en usage, que nous n'oserions pas excommunier un 
laïque, ni même dégrader un clerc, qui en serait coupable. 
C'est pourquoi expliquant, il y a quelques années, l'épître aux 
Galates, quand je fus arrivé à cet endroit où l'Apôtre dit : Je 
crains pour vous que mes travaux parmi vous n'aient été infructueux 
(Gai., IV, 11 ), je ne pus m'empêcber de m'écrier : « Malheur 
aux péchés des hommes! Nous n'avons plus horreur que de ceux 
qui sont rares et monstrueux. Mais pour les péchés communs et 
ordinaires, ces péchés pour l'expiation desquels Jésus-Christ a 
versé son sang, quoiqu'ils soient assez énormes pour fermer les 
portes du royaume de Dieu à ceux qui s'en rendent coupables, 
nous nous familiarisons en quelque sorte avec eux, à force de 
les voir se commettre. Nous sommes comme contraints de les 
tolérer tous; et, à force de les tolérer, nous nous trouvons en 
danger de les commettre nous-mêmes. Et Dieu veuille encore 
que nous ne fassions pas tous ceux que nous ne pourrons pas 
empêcher! » Mais c'est à moi à voir si l'excès de ma douleur 
m'a (ait dire en cette occasion quelque parole de trop (1). » 

2. Le même, Lib. Annotationum in Job, super caput XXX: 
« Les voleurs m'ont assailli. Ceux qui sont parvenus, au moyen 
d'obscures intrigues, à des honneurs qu'ils ne méritaient pas, et 
que les justes seuls devraient posséder ; qui avaient pour demeure 
les trous des rochers, c'est-à-dire, qui cherchaient à justifier leurs 
dispositions perverses, et en couvraient la malice à l'aide de 
certains passages obscurs de nos livres saints : ils criaient entre 
les arbres, leurs péchés étaient rendus manifestes, malgré les 
efforts qu'ils faisaient pour les cacher au moyen de cette obscurité 
des Ecritures représentée par l'ombrage que forment des branches 
d'arbres. De là cette manière de parler de l'Ecriture : Le cri de 
Sodome s'est élevé jusqu'à moi ( Gen., XVIII, 20-21 ). Il en est de 
même de plusieurs autres endroits de nos livres saints, où ce 
mot de m est mis pour signifier des péchés notoires, de sorte 

( 1 ) Cf. Manuel de saint Augustin, dans ses Traités choisis. 
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qu'un péché simplement conçu dans l'esprit y est désigné sous le 
nom de parole, verbum, comme il l'est sous celui de cri, clamer, 
quand il se produit au dehors par quelque acte réel. » 

3 . Le môme, Lib. I loculionis de Genesi, c. 60 : « Le Seigneur 
dit : Le cri de Sodome et de Gomorrhe est monté à son comble, et 
leurs crimes sont parvenus au dernier degré d'énormité. L'Ecriture 
a coutume d'appeler cri les crimes commis avec tant d'impudeur 
et de licence, que ni la honte ni la crainte n'empêche plus celui 
qui les commet de les rendre publics. » 

4. Le même, Qucest. V super Exodum : « Et maintenant 
voici que le cri des enfants d'Israël s'est élevé vers moi; non sans 
doute comme le cri de Sodome, expression qui dans ce dernier 
passage signifiait des crimes commis sans crainte et sans pudeur.» 

5. S. GnÉGOi i \E -LEGRAND, Pastoral, 5° partie, 32 e conseil : 
« Celui qui fait parade de ses désordres commet le crime avec 
d'autant plus d'audace, qu'il le croit chose permise, et cet 
aveuglement le plonge chaque jour plus profondément dans l'abîme. 
C'est là ce qui faisait dire au prophète lsaïc : Ils ont rendu comme 
Sodome leur péché public, et ils n'ont pas eu soin de le cacher 
(Is., 111, 9) . Sodome aurait en effet caché ses crimes, si elle 
eût eu en péchant quelque reste de crainte; mais, comme elle 
n'était plus retenue par aucun frein, et qu'elle s'abandonnait à 
ses désordres sans remords et sans honte, elle ne se mettait plus 
en peine de chercher les ténèbres pour les cacher. Aussi est-il 
marqué dans la Genèse, que le cri de Sodome et de Gomorrhe 
s'était multiplié. C'est-à-dire, que l'action du péché est comme 
une voix qui se fait entendre; mais quand on en vient à com
mettre le crime avec une audace qui ne garde plus de mesure, 
alors ce n'est plus une simple voix, c'est un cri et une sorte de 
clameur (1). » 

6. Le môme, in Psalmum secundumpœnitentialem : « Que par 
ce mot cri il faille entendre un certain péché, c'est ce que fait 
voir l'Ecriture lorsqu'elle dit : Le cri de Sodome et de Gomorrhe 
s'est élevé vers moi. Et encore : Je descendrai, et je verrai si leurs 
œuvres répondent à ce cri qui est venu jusqu'à moi. Car le péché 
dont la voix seulement se fait entendre, c'est le péché simple
ment en action ; au lieu que celui dont le cri se fait entendre en 
outre, c'est le péché qui se commet avec une liberté effrénée. » 

(1) Cf. Pastoral de saint Grégoire, trad. par P.-Ant. de Marsilly, 
pag. 320-321. 
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il. 
Quomodo Scriptura vindicari docet 

Uomkiûhim volunlarium ? 

Graviter sanè, qucniadmodum hisce 
Tttbis Dcns ostendit, quihus Cain primum 
tncrepat homicidam : Quid fecisti? inquit. 
fox sanguinis fratris tui clamai ad me 
ét (erra. Nunc igitur maledictua eris su-
ptrttrram. Et alibi vox Divina testatnr : 

Quicunque efiuderit Immanum sangui-
nem, fundeiur sanguis illius. Ad imagi-
nem quippe Dei factus est hotno. Conduit 
Psaltes Regius : Viri sanguinum non di-
midiabunt dies suos. Summum enlm hoc 
scelus est, et atrocissimam proximo inju
riant adfcrt, quivitam ei adimit absque lé
gitima authoritate. Uude & Christo etiam 
dictum est : Om.net qui acceperint gla 
dium, gladio peribunt. 

Question I I . 

De quelles vengeances l'Ecriture nous dit-elle que Dieu pour
suit l'homicide volontaire? 

Des vengeances les plus terribles, comme Dieu le fait voir par 
ce vif reproche qu'il adresse à Caïn, le premier de tous les 
homicides : Qu'as-tu fait? lui dit-il (Gen., IV, 10-11). La voix 
du sang de ton frère crie de la terre jusqu'à moi. Maintenant donc 
tu seras maudit sur la terre. Et ailleurs, Dieu prononce cette 
sentence sévère : Quiconque aura répandu le sang de l'homme, 
sera puni par l'effusion de son propre sang ; car l'homme a été 
créé à l'image de Dieu. Cela s'accorde avec ce que dit de son côté 
le Prophète-royal : Les hommes sanguinaires et trompeurs n'arri-
teront point jusqu'à la moitié de leurs jours (Ps. LIV, 24). Car ce 
crime est des plus grands, en même temps qu'il fait au prochain 
te plus grave de tous les torts, en lui ôtant la vie sans avoir pour 
le faire aucune légitime autorité. C'est pourquoi Notre-Seigneur 
Jésus-Christ a dit aussi : Tous ceux qui s'armeront de l'épée, péri
ront par l'êpée (II). 

T É M O I G N A G E S D E L ' É C R I T U R E . 

!. Genèse, IV, 8-16 : « Or, Caïn dit à son frère Abel : Allons 
dehors. Et lorsqu'ils furent dans les champs, Caïn se jeta sur son 
frère Abel et le tua. — Et le Seigneur dit à Caïn : Où est ton 
frère Abel ? Il lui répondit : Je n'en sais rien : suis-je le gardien 
de mon frère? — Le Seigneur lui répartit : Qu'as-tu fait? La 
voix du sang de ton frère crie de la terre jusqu'à moi. — Main
tenant donc tu seras maudit sur cette terre, qui a ouvert sa 
bouche pour recevoir le sang de ton frère, versé par ta main. — 
Après même que tu l'auras cultivée, elle te refusera ses fruits, 
tu seras fugitif et errant sur la terre. — Caïn répondit au 
Seigneur : Mon iniquité est trop grande pour que je puisse en obtenir 
le pardon.—Voilà que vous me rejetez de dessus la face de la terre, 
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et je fuirai de votre présence, et je serai fugitif et errant sur la 
terre; — et le premier qui me trouvera, me tuera.—Le Seigneur 
lui répondit : 11 n'en sera pas ainsi ; mais quiconque tuera Caïn 
sera puni sept fois davantage. Et le Seigneur mit un signe sur 
Caïn, afin que ceux qui le trouveraient s'abstinssent de le tuer. 
— Caïn s'étant retiré de devant la face du Seigneur, s'enfuit et 
s'en alla habiter la terre située à l'orient d'Eden. » 

2. Ibid., IX, 5-6 : « Je vengerai votre sang, cet alimentas 
votre vie, de toutes les bêtes comme de tous les hommes qui 
l'auront versé; je redemanderai au frère le sang de son frère; et 
quiconque aura répandu le sang d'un homme, son sang à lui-
même sera répandu ; car l'homme a été créé à l'image de Dieu.» 

3 . Exode, XXI, 12-15 : « Si quelqu'un frappe un homme 
dans le dessein de le tuer, qu'il soit puni de mort. — Quant à 
celui qui ne lui aura point dressé d'embûches, mais entre les 
mains duquel Dieu l'aura fait tomber, je vous marquerai un lieu 
où il pourra se réfugier. — Si quelqu'un tue son prochain de 
dessein prémédité, et dans des embûches qu'il lui aura dressées, 
vous l'arracherez de mon autel pour le faire mourir. — Celui 
qui aura frappé son père ou sa mère, sera puni de mort. » 

4. Lévitique, XXIV, 17 : « Que celui qui aura frappé et tué 
un homme, soit puni de mort. » 

5. Nombres, XXXV, 16-34 : « Si quelqu'un frappe avec le 
fer, et que celui qui aura été frappé meure de sa blessure, il sera 
tenu pour coupable d'homicide, et puni de mort. — S'il jette 
une pierre, et que celui qui l'aura frappé vienne à mourir, il 
sera puni de la même manière. — Si celui qui aura été frappé 
avec du bois meurt des suites du coup qu'il aura reçu, sa mort 
sera vengée par l'effusion du sang de celui qui l'aura frappé. — 
Le parent de la victime tuera l'homicide; il le tuera aussitôt 
qu'il l'aura rencontré. — Si un homme pousse celui qu'il hait, 
ou jette quelque chose contre lui par un mauvais dessein, ou si 
étant son ennemi, il le frappe de la main, et que ce dernier en 
meure, il sera coupable d'homicide; et le parent du mort pourra 
tuer le meurtrier dès qu'il l'aura rencontré. — Mais si c'est par 
hasard, sans haine, — et sans aucun mouvement d'inimitié 
qu'il ait fait quelqu'une de ces choses, — et que cela ait été 
prouvé devant le peuple, après que la cause du meurtre aura 
été débattue entre lui et le parent du mort, — il sera délivré 
comme innocent d'entre les mains de celui qui demanderait 
vengeance, et il sera ramené par sentence dans la ville où il se 
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«ait réfugié, et il y demeurera jusqu'à la mort du grand-prêtre 
qui, à celte époque, aura été sacré de l'huile sainte. — Si le 
meurtrier est trouvé hors des limites des villes destinées pour 
te bannis, et qu'il soit tué à cette occasion par celui qui poursuit 
U vengeance du sang répandu, celui-ci ne sera point censé 
coupable; — car le fugitif devait se tenir dans la ville jusqu'à 
I» mort du pontife. Mais quand le grand-prêtre sera mort, le 
meurtrier pourra s'en retourner dans son pays. — Ceci sera 
observé comme une loi constante dans tous les lieux où vous 
pourrez habiter. — On ne punira l'homicide, qu'après avoir 
entendu les témoins. Nul ne sera condamné sur le témoignage 
d'un seul. — Vous ne recevrez point d'argent de celui qui se 
trouvera coupable de sang répandu ; mais il mourra irrémissible-
tnent. — Les bannis et les fugitifs ne pourront rentrer d'aucune 
manière dans leur ville avant la mort du grand-prêtre, — de 
peur que vous ne souilliez la terre où vous habiterez, et qu'elle 
te demeure impure par l'effusion du sang innocent : car elle ne 
peut être purifiée que par le sang de celui qui aura versé le sang 
de l'autre. — C'est ainsi que votre terre ne sera point souillée, 
et que je continuerai de demeurer avec vous; car c'est moi le 
Tout-Puissant, qui veux habiter au milieu des enfants d'Israël. » 

6. Deulcronome, XIX, 4-13 : « Voici la loi sur l'homicide fugitif 
i qui on devra conserver la vie : Si quelqu'un vient à frapper 
»n prochain par mégarde, et qu'il soit prouvé qu'il n'avait 
aucune haine contre lui quelques jours auparavant, — mais 
qu'il s'en était allé avec lui dans une forêt simplement pour 
couper du bois, et que le fer de sa coignée, comme il s'en servait 
pour couper du bois, s'est échappé de ses mains, et en se 
détachant du manche a frappé son ami et l'a tué, il se reti
rera dans l'une de ces trois villes, et sa vie y sera en sûreté; — 
de peur que le plus proche parent de celui dont le sang aura été 
répandu, se laissant emporter par la douleur, ne le poursuive 
et ne l'atteigne en metlant à profit la longueur du chemin, 
et qu'il ne le tue sans qu'il ait mérité la mort, puisqu'il 
K parait pas que ce dernier aurait eu jusque-là aucune haine 
contre la victime de l'accident. — C'est pourquoi je vous 
ordonne de choisir ces trois villes à des distances égales de l'une 
i l'autre. — Mais lorsque le Seigneur votre Dieu aura étendu 
TOSlimites, comme il l'a promis à vos pères avec serinent, et 
«jtt'il vous aura donné toute la terre qu'il leur a promise, — si 
toutefois vous gardez ses ordonnances, et que vous fassiez ce que 
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je vous prescris aujourd'hui, qui est d'aimer le Seigneur votre 
Dieu, et de marcher dans ses voies en tout temps, vous ajou
terez trois autres villes à ces premières, et vous en doublerez 
ainsi le nombre, de peur qu'on ne répande le sang innocent 
dans le pays que le Seigneur voire Dieu vous donnera à posséder, 
et que celte tache ne retombe sur vous. — Mais si quelqu'un, 
haïssant son prochain, cherche l'occasion de le surprendre et de 
lui ôter la vie, et que se jetant sur lui il le frappe et le tue,si 
ensuite il s'enfuit dans l'une de ces villes, — les anciens de 
cette ville l'enverront prendre, et l'ayant tiré du lieu où il aura 
cherché un asile, ils le livreront entre les mains du parent de 
celui dont le sang aura été répandu, et il sera puni de mort. — 
V*ous n'aurez point pitié de lui, et vous ôterez du milieu d'Israël 
le crime commis par l'effusion du sang innocent, et ce sera pour 
vous un bien. » 

7. 1 JEAN, III, 15 : « Tout homme qui hait son frère, est 
homicide. Or, vous savez que nul homicide ne possède en soi It 
principe de la vie éternelle. » 

8. Psaume LIV, 25 : « Les hommes sanguinaires et trompeurs 
ne fourniront point la moitié de leur carrière. » 

9. M A T T H I E U , XXVI, 52 : « Alors Jésus lui dit : Remette 
votre épée dans le fourreau ; car tous ceux qui se serviront de 
I'épée, périront par l'épée. » 

10. Apocalypse, XIII, 10 : « Celui qui aura réduit les autres 
en captivité y sera réduit lui-même; celui qui aura tué avec le 
glaive, périra lui-même par le glaive. » 

T É M O I G N A G E S D E LA T R A D I T I O N . 

1. Le concile d'Àncyre, c. 22 : « Ceux qui se seront rendus 
volontairement coupables de meurtre, devront se soumettre à la 
pénitence pour le reste de leurs jours. On les admettra néanmoins 
à la communion à la fin de leur vie. Quant à ceux qui seront 
devenus homicides par l'effet du hasard, et non de leur volonté, 
l'ancienne règle ne les recevait, il est vrai, à la communion 
qu'après sept années de pénitence, en suivant les degrés établis. 
Le concile, aujourd'hui plus indulgent, réduit la durée de cette 
pénitence à cinq années. » 

2. Le concile d'Epaône tenu sous le pontificat de Gelase 1(1), 
can. 31 : « Par rapport à la pénitence à laquelle doivent être 

(1) C'est une erreur : le concile d'Epaône s'est tenu l'an 317 sousl» 
pontificat d'Hormisdas. Vovez LABBE, Conc. t. IV, col. 1373. 
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tournis les homicides qui ont pu échapper aux tribunaux sécu
liers, le concile a été d'avis de se conformer religieusement aux 
règlements établis à Ancyre. » 

3. Le concile de Tribur, canon 54 : « Au sujet de ceux qui 
se seraient volontairement rendus coupables d'homicide, le saint 
concile d'Ancyre a réglé, canon 21 (ou 22 , d'après la suppu
tation actuelle), qu'ils se soumettent à la pénitence pour le reste 
de leurs jours; qu'ils soient admis cependant à l'achèvement de 
leur pénitence, c'est-à-dire au bienfait de la communion, sur la 
lin de leur vie; que les observances canoniques et les décrets des 
saints Pères soient gardés inviolablement, suivant notre désir et 
celui de tous les orthodoxes. Quant à nous, pasteurs que nous 
sommes des brebis de Jésus-Christ, ayant égard au malheur des 
temps et à la faiblesse humaine, nous croyons bon et utile de 
modérer, en vertu de l'autorité qui nous appartient à nous tous 
assemblés, la pénitence de ceux qui se seraient rendus coupables 
d'homicide volontaire, et de marquer un terme à cette pénitence, 
de peur que, si elle était trop prolongée, elle ne fît naître le 
découragement ou l'insouciance, au lieu que, si on la borne à un 
temps déterminé, l'œuvre du salut fera d'heureux progrès. » 

k. Ibidem, c. 55 : « Si quelqu'un se rend volontairement cou
pable de meurtre, l'entrée de l'église lui sera interdite les qua
rante premiers jours. Pendant ces quarante jours il ne mangera 
que du pain et du sel, et ne boira que de l'eau. 11 marchera 
nu-pieds, ne portera point de linge, si ce n'est des caleçons, 
n'usera ni d'armes, ni de voitures, vivra dans la continence pen
dant tous ces jours-là, même par rapport à sa propre femme, 
n'aura aucun commerce avec les autres chrétiens, ni même 
avec les autres pénitents. Si ses ennemis en veulent à sa vie, et 
que la nécessité d'éviter leurs pièges l'empêche d'accomplir sa 
pénitence, on la lui différera jusqu'à ce que l'évêque l'ait récon
cilié avec eux. De même, si quelque infirmité corporelle le réduit 
à l'impuissance de jeûner comme il faut, on usera d'indulgence 
envers lui, et on attendra, pour le soumettre à la pénitence, que 
sa guérison soit achevée. Que si son infirmité est de longue 
durée, ce sera à l'évêque à examiner dans sa prudence quelles 
règles il conviendra de lui prescrire, attendu que, comme 
l'observe saint Grégoire dans son Pastoral, les plaies spirituelles 
sont plus cachées que les plaies corporelles, et que le gouverne
ment des âmes est le plus difficile comme le plus important de 
tous les arts. » 

iv. 14 
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5 . Ibidem, can. 5 6 : « Les quarante jours écoulés, l'entrée de 
l'église lui sera encore interdite pendant une année. Il s'abstiendra 
de chair, de fromage, de vin et de toute boisson emmiellée, 
excepté les jours de dimanches et de fêtes célébrées publique
ment dans tout le diocèse. En maladie ou en voyage, ou s'il doit 
passer beaucoup de temps à la cour du prince, il pourra racheter 
le mardi, le jeudi et le samedi en donnant un denier, ou la valeur 
d'un denier, ou en se chargeant de nourrir trois pauvres pour 
l'amour de Notre-Seigneur, avec cette réserve toutefois qu'il 
pourra alors se permettre l'usage, soit de la viande, soit du vin, 
soit de l'hydromel seulement, mais non de ces trois choses à la 
fois. Une fois revenu de voyage ou guéri de sa maladie, il ne lui 
sera plus loisible de racheter ces jours-là, mais il devra faire 
exactement la pénitence prescrite. Cette année finie, l'église lui 
sera ouverte comme aux autres pénitents. » 

6 . Ibidem, can. 5 7 : « Il passera la seconde et la troisième 
année dans les mêmes exercices de pénitence, si ce n'est qu'il 
sera le maître de racheter les trois jours de la semaine, en 
quelque lieu qu'il se trouve, soit à la maison, soit en voyage. 11 
observera tout le reste, comme à la première année. » 

7 . Ibidem, can. 5 8 : « Pendant chacune des quatre autres 
années, il jeûnera trois carêmes; un avant Pâques, pendant 
lequel il s'abstiendra de fromage, de poissons succulents, de vin 
et d'hydromel ou d'autre boisson apprêtée; un second avant la 
Nativité de saint Jean-Baptiste, et si les quarante jours ne 
peuvent se trouver entiers avant cette fêle, il y suppléera après 
la fête; le troisième enfin avant la Nativité de Notre-Seigneur, et 
il s'abstiendra pendant ce temps de l'usage de la viande et des 
autres choses ci-dessus désignées. Pendant ces quatre années, il 
mangera et boira de tout ce qu'il voudra le mardi, le jeudi et le 
samedi de chaque semaine. Il sera en droit de racheter le lundi 
et le mercredi avec un denier, ou avec la valeur de cette pièce 
de monnaie; mais il observera exactement le jeûne du vendredi. 
Les sept années de sa pénitence accomplies, il sera réconcilié à la 
manière des autres pénitents, et admis à la sainte communion (1).» 

8 . S. A M D K O I S E , Lib. II de Caïn et Abel, c. 9 : « Que de 
justesse dans ces expressions : La voix du sang de ton frère crie! 
Ce n'est pas son frère même qui crie : même dans la mort, il ne 
s'est dépouillé ni de sa douceur, ni de sa piété fraternelle. 11 

(l) Cf. L A O O E , Conc , t. I X , col. flOMOG, ad «unuwi 898. 
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n'accuse point le frère qui l'a tué, car il ne veut pas paraître lui-
même fratricide. Caïn, ce n'est ni la voix d'Abel, ni son cœur qui 
t'accuse, mais c'est la voix du sang que tu as versé. Ce n'est 
donc point ton frère, mais c'est ton propre crime qui t'accuse. 
Par-là toute récrimination est rendue impossible au meurtrier. Il 
ne peut pas se plaindre d'être accusé par la voix d'autrui, 
puisqu'il trouve dans son crime son propre accusateur. Les 
paroles sont moins éloquentes que les faits; mais de plus, la 
terre aussi rend témoignage, elle qui a bu le sang de la victime. 
Que de justesse donc dans cette expression : La voix du sang de 
ion frère crie de la terre! Dieu ne dit pas : La voix du sang de 
ton frère crie du corps de ton frère, mais cette voix crie de la 
terre. Ton frère a beau te pardonner; la terre ne te pardonne 
pas. Ton frère a beau se taire; la terre te condamne. Elle est 
tout à la fois témoin et juge de ton crime : témoin d'autant plus 
redoutable, qu'elle est encore toute trempée du sang que tu as 
versé; juge d'autant plus implacable, que ce crime l'a souillée 
au point qu'elle a ouvert sa bouche pour recueillir le sang de ton 
frère versé par ta main. » 
' 9. S. AUGUSTIN, Lib. XXII contra Faustum Manichœum, c. 70 : 

« Parmi les actes irréguliers il faut ranger l'action de Pierre, qui, 
tirant son glaive pour défendre son divin Maître, coupa une 
oreille à un de ceux qui venaient de se saisir de lui, et s'attira 
de sa part pour cette action ce reproche sévère et menaçant : 
Rengainez votre glaive; car celui qui se sert de l'épée, périra par 
Hêpée (MATTH., XXVI, 52). Or, celui-là se sert de l'épée, qui 
s'arme d'un glaive pour verser le sang d'un autre, sans en avoir 
reçu l'ordre ou la permission de son légitime supérieur. Car il 
est vrai sans doute que Notre-Seigneur avait ordonné à ses 
disciples de porter des armes avec eux ; mais il ne leur avait pas 
ordonné de s'en servir pour frapper. » 

Question III. 

Que nous enseigne l'Ecriture au sujet du péché de sodomie et 
de sa punition? 

Les habitants de Sodome, dit l'Ecriture, étaient devant le Seigneur 
des hommes perdus de vices, et leur corruption était montée à son 
comble. Ce péché infâme et exécrable se trouve condamné dans 
les épîtres de saint Pierre et de saint Paul; et d'ailleurs, la 
nature elle-même le réprouve. L'Ecriture nous déclare dans le» 
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m. 
Quidverdde Sodomitico pecento, (jusque 

punilione scriplum cxlat ? 

Bomines Sodomitœ, inquit Scriplura, 
pessimi crant, et peccatores coram Do
mino nitnis. Nefandum hoc et flagitiosum 

peccatum Tclnis et Paulus conrguunt : titni 
nalura ipsa cxccratnr : Scriplura VCRII 

tanti (lagitii magnitudinem Iris etiam VFR-
his déclarât : Clamor Sodomonim et Go-
morrhœonm mnltiplkalus est, et pecca
tum corum aggravalum est nimis. Unde 
ad Lotli ittsttim et ab infandis Sodomiii-

termes suivants combien ce crime est énorme : Le cri qui s'élève 
de Sodome et de Gomorrhe est devenu de plus en plus fort, et leur 
péché est monté à son comble. C'est ce qui fit que les anges dirent à 
Lot, qui s'était conservé pur au milieu de ce peuple, et qui avait 
en horreur ces infâmes désordres : Nous allons détruire ce lien, 
parce que le cri des abominations de ces peuples s'est élevé de plus en 
plus devant le Seigneur, et il nous a envoyés pour les perdre... Alors 
le Seigneur fit descendre du ciel sur Sodome et Gomorrhe une pluie 
de soufre et de feu, et il perdit ces villes avec tous leurs habitants, 
et tout le pays d'alentour avec ceux qui l'habitaient. L'Ecriture 
ne passe pas non plus sous silence les causes qui ont amené les 
habitants de Sodome à tomber dans cet énorme péché, et qui 
pourraient également y faire tomber d'autres personnes à leur 
exemple. Car voici ce que nous lisons dans Ezéchiel : Voici quelle 
a été l'iniquité de Sodome, votre sœur : c'a été l'orgueil, l'excès des 
viandes, l'abondance de toutes choses, et l'oisiveté où elle était, elle et 
ses filles : elles ne tendaient point la main au pauvre et à l'indigent. 

Ceux-là sont exposés à tomber dans cet affreux péché, qui ne 
craignent pas de violer la loi divine, ou pour mieux dire, la loi 
naturelle écrite dans le Lévilique. Voici comme cette loi s'y 
trouve exprimée : Vous ne commettrez point celle abomination qui 
consiste à se servir d'un homme comme si c'était une femme. Vous 
ne vous approcherez d'aucune bête, et vous ne vous souillerez point 
avec elles. Si l'on a le malheur de le faire, la terre elle-même s'en 
trouvera souillée, la colère divine s'allumera au plus haut degré 
contre le peuple, et ce crime ne pourra être expié que par la 
mort du coupable : tel est l'avertissement que donnent encore h 
ce sujet les livres saints. De là vient que saint Paul revient plus 
d'une fois sur l'énormitc de ce crime, qu'il condamne à diverses 
reprises les impudiques et les efféminés. C'est de ce crime aussi 
que se rendit coupable Onan, fils de Juda, que la vengeance 
divine atteignit bientôt, pour avoir empêché par d'impudiques 
moyens sa femme de devenir mère, et avoir outragé la nature, 
aussi bien que les lois de l'honnêteté, par des turpitudes dont 
sont incapables les animaux même les plus lubriques (III). 
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T E M O I G N A G E S D E L E C R I T U R E . 

J. Genèse, XIII, 13 : « Or, les habitants de Sodome, etc. 
(comme dans le corps de la réponse). » 

2. II PIERRE, II, 6-9 : « S'il a puni les villes de Sodome et de 
Gomorrhe, en les ruinant de fond en comble, et les réduisant en 
cendres, pour les faire servir d'exemple à ceux qui vivraient 
dans l'iniquité, — et s'il a délivré le juste Lot, que ces impies 
affligeaient et persécutaient par leur vie infâme, — ce juste qui 
demeurait parmi eux, étant tous les jours tourmenté dans son 
âme, amie de la justice, par tout ce qu'il voyait et entendait de 
leurs actes illégitimes : — le Seigneur sait délivrer ceux qui le 
craignent des maux par lesquels ils sont éprouvés, et réserver les 
pécheurs pour la peine qu'ils subiront au jour du jugement, etc. » 

3. Romains, 1, 25-29 : « Et ils ont transféré à des images qui 
ne leur représentaient que des hommes mortels, et à des figures 
d'oiseaux, de quadrupèdes et de reptiles, l'honneur qui n'est dû 
qu'au Dieu immortel. — C'est pourquoi Dieu les a livrés aux 
désirs de leurs cœurs et à l'impureté, en sorte qu'ils ont désho
noré eux-mêmes leurs propres corps, — eux qui avaient mis le 
mensonge à la place de la vérité de Dieu, et rendu à la créature 
l'adoration et le culte souverain, au lieu de ne le rendre qu'au 
Créateur, qui est béni dans tous les siècles. Amen. — C'est 
pourquoi Dieu les a livres à des passions honteuses; car les 
femmes parmi eux ont changé l'usage qui est selon la nature en 
un autre qui est contre la nature; — les hommes de même. 

rem stupiis i n a j o r e m i n m o d u n i a b b o r r e u -

l«m sic Angcli l oqmin tuv : Delcbimtts ta
nin isium, eô quàd increcerit clamor 
tmim coram Domino, qui mist'c nos, ut 
ptrdamus iltos. Igilur Dominus pluit 
I*/KT Sodomam et Comorr/iam mlplair\ 
ttigntm à Domino de cœlo, et sitbvcrtit ! 
Allâtes lias et omnem circà regionem. ! 
Nequc (MET Scr ip tura c a u s a s , q u a : ad b o c 

prirrave pcccalum S o d o m i t a s i m p i i l m m t , 

çUlios itidem pe rmovere p o s s u n t . S i c e n i m 

Ifgimus apud Ezecli ielem : Ecce liwc fuit 
inùiuiim Sodomie sororis lux : svperbia, 
Mmïuts p»nit, et abundantia, etotitim 
ipsiuseï (itiarum ejus, et inanum egeno 
ri pmperi non porrigebant. 

Unie nuloiu llagitio n a n q u a m sa t i s exe-

cranJo sunl o b n o s i i , q u i d i v i n a m , i m m ô 

e t n a t u r a l e m l egem in Levi t ico sc r ip tam 

v i o l a r e non v e r e n l u r . E a s ic habet : Cum 

mascuto non commisecaris coilv femi-
neo, quia abowinalio est. Cum omni pé
core non coibis. nec macataberis cum eo. 
Qiiod s i fiât, KTI '« :n ipsain t am te l r is a c 

nefandis l ibidinibu.s po l l i i i , a c i r am rtîvi— 

nani a i l vc r sus p o p u l u m majorem in m o d u m 

coi ic i fa r i , luni criiii"i] m o r t i s .supplirio cx-

l i iandinn i>« r , c o l e m loco înone innr . 
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s c u l o r u m c o u r u b i t o r c s : damnâ t pr&'lcri'u 

imi i i imdos alqiio mol les . E qu i lws « m i s 
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rain s emen l ï m d e r e l , pe jorque b e s t i i s , 

nal i i rae h o n e s l a l e m ac o r d i n e m vellet p e r -

r u n i p e r c . 
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rejetant l'union des deux sexes, qui est selon la nature, ont clé 
embrasés de désirs impudiques les uns pour les autres, l'homme 
commettant avec l'homme des crimes infâmes, et subissant ainsi 
en eux-mêmes la juste peine de leur égarement. — Et comme ils 
n'ont pas fait usage de la connaissance qu'ils avaient de Dieu, 
Dieu aussi les a livrés à un sens dépravé, en sorte qu'ils ont 
fait des actions indignes de l'homme : — remplis de toutes sortes 
d'injustice, de méchanceté, d'impureté, etc. » 

4. / Timothêe, I, 9-10 : « La loi n'est pas établie pour le 
juste, mais pour les méchants et les esprits rebelles, pour les 
impies et les pécheurs, pour les scélérats et les profanes, etc.,— 
pour les fornicatcurs, les abominables, etc., pour toute autre 
chose enfin qui peut être opposée à la saine doctrine. » 

5. Ephésiens, V, b-6, 12 : « Nul fornicateur, nul impudique, 
nul avare, dont le vice est une idolâtrie, ne sera héritier du 
royaume de Jésus-Christ notre Dieu. — Que personne ne vous 
séduise par de vains discours; car c'est là ce qui attire la colère 
de Dieu sur les hommes rebelles à la vérité. — La pudeur ne 
permet pas même de dire ce que ces personnes font en secret. » 

6. Juges, XIX, 22-25 : « Pendant qu'ils étaient à table, et 
que fatigués du chemin ils mangeaient et buvaient pour reprendre 
leurs forces, il vint des hommes de cette ville, qui étaient des 
enfants de Bélial, c'est-à-dire rebelles au joug de la loi, et envi
ronnant la maison du vieillard, ils commencèrent à frapper à la 
porte, en criant au maître de la maison, et lui disant : Faites 
sortir cet homme qui est entré chez vous, afin que nous abusions 
de lui. — Le vieillard sortit pour leur parler, et leur dit : 
Gardez-vous, mes frères, gardez-vous bien de faire un si grand 
mal; car j 'ai offert à cet homme l'hospitalité : cessez de songera 
une telle folie. — J'ai une fille vierge, et cet homme a sa 
femme ; je vous les amènerai, et vous assouvirez sur elles votre 
passion. Je vous prie seulement de ne pas commettre à l'égard 
d'un homme ce crime contre nature. — Mais ils ne voulaient 
point se rendre à ses paroles, etc. o 

7. Juges, XX, 40-48 : « Ainsi vingt-cinq mille hommes de la 
tribu de Benjamin furent tués en cette journée en divers endroits, 
tous gens de guerre et très-vaillants; — de sorte que tous ceux 
de cette tribu qui purent s'échapper et s'enfuir dans le désert ne 
montaient qu'au nombre de six cents, et ils se tinrent campés au 
rocher de Remmon pendant quatre mois. — Les enfants d'Israël, 
étant revenus du combat, firent passerait fil de l'épée tout a 
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qui restait dans la ville, depuis les hommes jusqu'aux bêtes, et 
toutes les villes et les villages de Benjamin furent consumés par 
les flammes. » 

8. Genèse, XVIII, 20 : « Le cri qui s'élève de Sodome et de 
Gomorrhe, etc. (comme dans le corps de la réponse). » 

9. II PIERRE, H (comme ci-dessus, témoignage 2). 
10. Genèse, XIX, 13 : « Nous allons détruire ce lieu, etc. 

(comme dans le corps de la réponse). » 
M. Sagesse, X, 0-8 : « C'est la sagesse qui délivra le juste, 

lorsqu'il fuyait du milieu des méchants qui périrent par le feu 
tombé sur les cinq villes, — dont la corruption est attestée par 
celte terre qui fume encore et qui est demeurée loule déserte, où 
les arbres portent des fruits qui ne mûrissent point, et où une 
statue de sel reste toujours debout, en souvenir de la punition 
infligée à une âme qui refusa de croire. — Car ceux qui ne se 
sont pas mis en peine d'acquérir la sagesse, non-seulement sont 
tombés dans l'ignorance du bien, mais encore ont laissé aux 
hommes des témoignages de leur folie, sans que leurs fautes aient 
pu demeurer cachées. » 

12. Deutéronome, XXIX, 22-23 : « La postérité qui viendra 
après nous, les enfants qui naîtront dans la suite d'âge en âge, 
et les étrangers qui seront venus de loin, voyant les plaies de ce 
pays et les maux dont le Seigneur l'aura affligé, — voyant qu'il 
l'aura consumé par le soufre et par un sel brûlant, de sorte qu'on 
n'y jettera plus de semence et que rien n'y verdira, qu'il y aura 
renouvelé enfin une image de la ruine do Sodome et de 
Gomorrhe, d'Adama et de Séboïm, que le Seigneur a détruites 
dans sa colère et sa fureur... » 

13. Epître catholique de saint Jude, 7-8 : « De même Sodome et 
Gomorrhe, et les villes voisines qui s'étaient livrées comme elles 
aux excès de l'impureté, en se souillant d'une manière abomi
nable, sont devenues un exemple en subissant la peine d'un feu 
éternel. — Et cependant ces hommes souillent encore leur chair 
par de semblables désordres. » 

Ki. Genèse, XIII, 10 : « Lot levant donc les yeux, considéra 
tout le pays situé le long du Jourdain, qui s'étendait de ce lieu-là 
jusqu'à Ségor, et qui, avant que Dieu détruisît Sodome et 
Gomorrhe, était tout arrosé d'eau, comme un jardin de Dieu c! 
comme l'Egypte. » 

15. EZÉCHIEL, XVI, 40 : «Voici quelle a été l ' ininnitô. «•>»<>, 

(comme dans le corps de In réponse). » 
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16. Lévitique, XVIII, 22-25 : a Vous ne commettrez point 
cette abomination, etc. (comme dans le corps de la réponse). — 
La femme ne se prostituera point non plus de cette manière à un 
animal, parce que c'est un crime. — Vous ne vous souillerez 
par aucune de ces infamies dont se sont souillés tous les peuples 
que je chasserai devant vous, — et qui ont déshonoré ce pays-là; 
et je punirai moi-même les crimes détestables commis sur cette 
terre, en sorte qu'elle rejettera avec horreur ses habitants de 
son sein. » 

17. Deutéronome, XXVII, 21 : «Maudit celui qui dort avec 
des bêtes, quelle qu'en soit l'espèce, et tout le peuple répondra : 
Amen. » 

18. Lêvitique, XX, 15, 18-16,23 : « Si quelqu'un abuse d'un 
homme comme si c'était une femme, qu'ils soient tous deux 
punis de mort, comme ayant commis un crime exécrable; leur 
sang retombera sur eux. — Celui qui se sera corrompu avec 
une bête, quelle qu'en soit l'espèce, sera puni de mort, et vous 
ferez aussi mourir la bête elle-même. — La femme qui se sera 
corrompue avec une bête, quelle qu'en soit l'espèce, sera punie 
de mort avec la bête, et leur sang retombera sur elles. — Ne 
vous conduisez point selon les lois des nations que je dois chasser 
de la terre où je veux vous établir; car elles ont fait toutes ces 
choses, et je les ai en abomination. » 

19. Exode, XXII, 19 : « Celui qui aura commis un crime 
abominable avec une bête sera puni de mort. » 

20. J O Ë L , III, 2-5 : « J'assemblerai tous les peuples, et je les 
amènerai dans la vallée de Josaphat; et là j'entrerai en juge
ment avec eux au sujet d'Israël mon peuple et mon héritage, 
qu'ils ont dispersé parmi les nations, et de ma terre qu'ils se sont 
partagée. — Ils ont tiré mon peuple au sort; ils ont exposé des 
enfants dans des lieux de prostitution, et ils ont vendu les jeunes 
filles pour avoir du vin et s'enivrer. » 

21 . I Corinthiens, VI, 9-10 : « Ne savez-vous pas que ceux 
qui commettent l'injustice ne seront point héritiers du royaume 
de Dieu? Ne vous y trompez pas : ni les fornicateurs, ni les ido
lâtres, ni les adultères, ni les impudiques, ni les abominables, 
ni les voleurs, ni les ivrognes, etc., ne seront héritiers du 
royaume de Dieu. » 

22. Romains, I, et I Timothée, /(comme ci-dessus, témoignages 3 
et 4). 

23. Gâtâtes, V, 19-21 : « Or, il est aisé de connaître les 
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œuvres de la chair, qui sont la fornication, l'impureté, l'impu-
dicité, la dissolution, etc. ,—et autres semblables, au sujet des
quelles je vous déclare, comme je vous l'ai déjà dit, que ceux 
qui commettent ces crimes n'obtiendront point le royaume de 
Dieu. » 

24. Genèse, XXXVIII, 8-10 : « Juda dit à Onan, son second 
fils : Epousez la femme de votre frère, et vivez avec elle, afin 
que vous suscitiez des enfants à votre frère. — Onan voyant la 
femme de son frère aîné, et sachant que les enfants qui naîtraient 
d'elle ne seraient pas à lui, empêchait qu'elle ne devînt mère, et 
qu'onn'envît naître des enfants qui seraient censés être nés de 
son frère. — C'est pourquoi le Seigneur le frappa de mort, parce 
qu'il faisait en cela une chose détestable. » 

T É M O I G N A G E S D E L A T R A D I T I O N . 

1. S. GRÉGOIRE, Lib. XIV Moralium in Job, c. 10 (al. S) : 
« L'Ecriture nous enseigne bien clairement que le soufre est la 
figure de la corruption de la chair, lorsqu'elle rapporte que Dieu 
lit tomber sur Sodome une pluie de feu et de soufre (Gen., XIX). 
Car, comme il avait résolu de punir les péchés de ce peuple abo
minable, il a voulu indiquer par le genre de la punition celui du 
crime. En effet, la puanteur est dans le soufre, et l'ardeur est 
dans le feu. En conséquence, ces hommes dont les infâmes désirs 
s'allumaient au foyer d'un cœur corrompu, méritaient bien 
d'avoir l'infection du soufre et les ardeurs du feu pour châtiment, 
afin qu'une peine si justement assortie leur fit comprendre à quels 
crimes épouvantables ils s'étaient abandonnés (1). » 

2. S. AUGUSTIN, Cité de Dieu, liv. XVI, c. 30 (2) : « Après 
cette promesse, Lot étant sorti de Sodome, une pluie de feu 
tombée du ciel réduisit en cendres cette ville et cette contrée 
impie, où les abominations de l'amour contre nature étaient 
devenues aussi communes que les actions permises par les lois; 
mais la vengeance de ces crimes est une image du jugement de 
Dieu à venir. En effet, quand les anges défendent à ceux qu'ils 
sauvent de regarder en arrière, qu'est-ce à dire, sinon que, 
dépouillés du vieil homme par la grâce de la renaissance spiri
tuelle, nous ne devons pas retourner de cœur à notre ancienne 
vie, si nous voulons conjurer les rigueurs suprêmes de la justice 

(1) Cf. Les Morales de saint Grégoire, t. i l , p. W6. 
(2) Cf. La Cité de Dieu, trad. nouv. par L. Moveau, 1.11, p. S0S-B06. 
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divine? Enfin, là où elle s'est retournée, la femme de Lot demeure 
changée en statue de sel : vivo leçon qui réveille le goût trop 
souvent blasé des fidèles. » 

3 . T E R T U L L I E N , Apologétique, c. 4 0 : « La Palestine n'avait pas 
encore reçu de l'Egypte l'essaim des Juifs, le berceau du christia
nisme ne s'y était pas encore formé, quand une pluie de feu con
suma , sur les frontières de cette contrée, Sodome et Gomorrhe. 
Celte terre ravagée exhale encore l'odeur de l'incendie. Si 
quelques fruits croissent péniblement sur ses arbres, végétation 
trompeuse à l'œil, ils tombent en cendres sous la main qui les 
touche (1). » 

4,. Le même, ou plutôt l'auteur inconnu du poème sur Sodome 
qui lui est attribué, chapitre IV : « Nulle part je ne vois plus 
Sodome, nulle part ne se montrent plus ses édifices impies. 
Nulle part on ne trouvera habitation plus désolée, habitants plus 
dénués de ressources. Toute cette contrée n'est qu'un bûcher, 
qu'un amas de cendres, dont la sombre couleur rappelle un 
antique incendie. Elle n'est plus, cette fertilité que Lot admi
rait autrefois... Personne n'est tenté de labourer une terre que 
le feu du ciel a rendue à jamais stérile. Si quelques sillons a 
demi tracés essaient d'offrir les dons de l'automne, les yeux 
peuvent un instant être enchantés à la vue de poires, de pêches 
ou de pommes qui invitent à les cueillir; mais à peine touchés, 
ces mêmes fruits tombent réduits en cendres, et l'on ne trouve 
plus dans ses mains qu'une poudre vaine. Ainsi le ciel et la terre 
à la fois n'offrant de toutes paris qu'un vaste tombeau, la mer 
elle-même y est sans vie; son calme est celui de la mort; les 
chaudes haleines des zéphyrs n'y animent point ses flots; les 
autans n'y font pas même bruir ses vagues, et ses abîmes ne 
recèlent aucun poisson, aucun coquillage, aucun monstre marin 
qui ait vie 

» Voici un autre prodige que présente cette mer attristée. 
Tout ce qu'on y jette y surnage; il semble que les corps y soient 
dépouillés de leur pesanteur; si au contraire une légère étoupe, 
flottant sur sa surface dans une écaille comme dans une nacelle, 
y est allumée au contact de la flamme, et qu'ensuite celte 
flamme vienne à s'éteindre, les débris de l'embrasement iront 

( l ) Cf. Les Pères de l'Eglise, etc., trad. par M. de Genoude, t. Vlll, 
page 73. Voir sur ce sujet les Réponses de. Ballet HHX difficultés des 
incrédules. 
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t a fond de l'abîme. C'est ainsi que Sodome et Gomorrhe rap
pelleront de siècle en siècle le châtiment infligé à ces hommes 
injustes, qui dans leur endurcissement avaient perdu la crainte 
de Dieu, et seront un perpétuel avertissement du soin avec 
lequel Dieu veille du haut du ciel au maintien de ses lois, et 
étend ses regards sur tout l'univers. » 

S. S. CHRYSOSTÔME, Hom. IV in Epistolam ad Romanos, de 
msculorum concubitoribus îoquens : « Je ne crains pas d'affirmer 
que de pareils coupables sont pires que des homicides ; car il 
vaut mieux mourir, que de vivre en subissant un tel outrage. 
L'homicide, en effet, ne fait que séparer l'âme du corps, au lieu 
que cet impudique cause la perte de l'une comme de l'autre. 
Bref, quelque crime que vous imaginiez, vous ne le trouverez pas 
comparable à celui-là; et si ceux qui consentent à en ôtre les 
victimes sentaient bien leur malheur, ils préféreraient mille 
morts, plutôt que d'endurer cette ignominie. 

«Riende plus contraire à la raison, rien de plus incompatible 
avec le devoir, que cet outrage fait à la nature. Car si saint Paul 
a dit au sujet de la fornication : Quelque autre péché que l'homme 
commette, c'est hors de son corps qu'il le commet, mais celui qui 
commet une fornication pèche contre son propre corps (I Cor., IV, 18) ; 
que dirons-nous de cette criminelle folie, qui surpasse la forni
cation en perversité au-delà de tout ce qu'on peut exprimer par 
le langage humain? Car je ne dis pas seulement qu'en vous y 
laissant aller vous devenez femme, d'homme que vous étiez, 
mais je dis qu'en perdant votre dignité d'homme, vous n'acquérez 
pour cela rien des attributs de l'autre sexe, qu'ainsi vous désho
norez également les deux, et méritez la répulsion et les rebuts 
de l'un comme de l'autre. Et pour vous rendre la chose sensible, 
si quelqu'un vous offrait de vous métamorphoser en cet animal 
dont le cynisme athénien a emprunté le nom, bien loin de 
l'écouter, ne le fuiriez-vous pas comme la peste? Mais par ce 
crime que vous consentez à commettre, vous ne passez pas sans 
doute à l'espèce canine, mais vous devenez quelque chose de 
bien plus vil que cet animal; car un chien est après tout utile à 
quelque chose, au lieu qu'un pédéraste n'est bon à rien. Que 
dirai-je en effet? Si quelqu'un se vantait à nous de pouvoir rendre 
les hommes susceptibles d'enfanter comme les femmes, ne 
serions-nous pas indignés de sa proposition ? Mais ceux qui sont 
liossédés de la rage dont nous parlons font de leur corps quelque 
chose de bien pire ; car il vaudrait mieux pour eux être tout-à-
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fait femmes, que de se faire femmes sans cesser d'être hommes, 
ou plutôt, d'abjurer, comme ils font, les deux sexes à la fois. 
Voulez-vous vous convaincre encore d'une autre manière de 
l'énormité de cette action? Demandez pourquoi les lois punissent 
ceux qui font eunuque qui que ce soit de leurs semblables, et on 
vous dira que c'est uniquement parce que ceux qui le font portent 
atteinte à l'intégrité du sexe le plus noble. Pourtant, ceux qui se 
portent à cet acte dénaturé outragent moins la nature que les 
autres dont nous parlons ici ; car enfin les eunuques, môme après 
avoir subi leur cruelle mutilation, peuvent encore être employés 
à quelque service, au lieu qu'il n'y a pas d'êtres plus inutiles au 
monde qu'un homme perdu ainsi par la débauche : son corps 
et son âme ne sont plus que de la boue, que l'on ne peut 
plus même fouler aux pieds sans danger d'en contracter la 
souillure. Quels feux de l'enfer pourront être assez ardents pour 
expier d'aussi énormes crimes? Que si vous souriez à ce nom 
d'enfer, si vous faites difficulté de croire à son existence, 
rappelez-vous le feu qui consuma Sodome : car voilà, oui, voilà 
même pour la vie présente une image de ce feu à venir. Comme 
Dieu prévoyait que beaucoup de gens voudraient douter de ce 
qui suivra la résurrection, il a fait tomber un jour ce feu 
dévastateur, pour engager les hommes à se former leur foi 
d'après les choses mêmes qu'il a mises sous leurs yeux. Tel est 
en effet cet incendie de Sodome ; et j'en prends à témoin ceux 
qui se sont transportés sur les lieux, et qui ont vu de leurs yeux 
ces effroyables effets de la vengeance divine, ces traces ineffa
çables des foudres célestes. Tâchez de concevoir combien ce péché 
doit être énorme, puisqu'il a comme contraint l'enfer à faire sur 
la terre cette irruption prématurée. Comme beaucoup de gens se 
moquaient de ce qu'ils en entendaient dire, Dieu a voulu, par 
ce prodige extraordinaire, leur rendre la chose plus croyable en 

; faisant parler les faits. Si la pluie tombée sur Sodome n'était pas 
'naturelle, c'est que les crimes de ses habitants ne l'étaient pas 
non plus; et clic a inondé leur ville et leur contrée, comme une 
passion funeste inondait leurs âmes. C'est pour cela que cette 
pluie a produit tics effets tout contraires à ceux que la pluie pro
duit naturellement, puisqu'au lieu de fertiliser la terre et de lui 
faire produire des fruits abondants, elle l'a rendue inféconde et 
tout-à-fait stérile. Tel était aussi l'infamc commerce que prati
quaient entre eux les habitants de Sodome : il frappait les deux 
sexes à la fois d'impuissance et de stérilité. Y a-t-il rien de plus 
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abominable qu'un homme qui s'est fait victime de cette 
monstrueuse passion ? Y a-t-il rien qui mérite mieux l'exécra
tion du ciel et de la terre? 0 fureur! 0 aveuglement! D'où est 
venue cette passion maudite et ennemie du salut des hommes; 
d'autant plus leur ennemie, qu'elle fait périr leurs âmes et leurs 
corps à la fois? 0 hommes indignes de ce nom, plus dérai
sonnables que les animaux sans raison, plus étrangers à la 
pudeur que les chiens qui courent nos rues! Car ceux-ci recon
naissent du moins certaines lois dans leurs accouplements; au 
lieu que vous, vous déshonorez tellement votre espèce, que vous 
la faites descendre au-dessous des plus vils animaux. Quel est le 
principe de ces vices monstrueux? L'amour du plaisir et l'igno
rance où l'on est de Dieu; car du moment où l'on perd sa 
crainte, on devient ennemi de toute vertu (1). » 

G. TERTULLIEN, de la Pudicité, c. 5 (al. 4) : « Quant aux 
autres emportements des passions qui attentent aux corps, aux 
sexes et aux lois de la nature, nous leur interdisons non-seule
ment le sanctuaire, mais même tout accès de l'église, parce que 
ce sont, je ne dis pas des péchés, mais des monstruosités (2). » 

7. S. AUGUSTIN, Confessions, liv. III, c. 8 : « Les crimes 
contre nature, tels que ceux de Sodome, appellent partout et 
toujours l'horreur et le châtiment. Que si tous les peuples imi
taient Sodome, ils seraient tenus de la même culpabilité devant 
la loi divine, qui n'a pas fait les hommes pour user ainsi d'eux-
mêmes. Car c'est violer l'alliance qui doit être entre Dieu et 
nous, que de profaner par de vils appétits de débauche l'ordre 
naturel dont il est l'auteur (5). » 

8. Le même, Epist. CIX (al. 211) ad Sanctimoniales : 
i L'amour que vous devez vous porter les unes aux autres n'est 
T-as un amour charnel, mais une affection purement spirituelle. 
Car ces amusements immodestes, ces jeux indécents que se per
mettent, même entre personnes de leur sexe, des femmes qui 
ont mis en oubli les lois de la pudeur, doivent rester inconnus, 
non-seulement aux veuves et aux vierges consacrées à Jésus-
Christ, mais même à toute femme et à toute vierge chrétienne. » 

9. Le Code de Justinien, Lib. IX, Ut. 9, ad legem Juliam de 

(1) Cf. S. Chrysostomi opéra, t. IX, p. 457-458, edit. de Montfaucon; 
pag. W8-J199, edit. Gaume. 

(2) Cf. Les Pères de l'Eglise, etc. , trad. par M. de Genoude, t. V I I , 
pag 737. 

(3) Cf. Les Confessions, etc., trad. par L. Morcau, pag. 77. 
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adulteriis et stupro, lego XXXI Constantii et Constantis imperato-
rum : « Lorsque l'homme fait l'office de la femme, qu'attendre 
de ce commerce contre nature, où les sexes sont pris à rebours ; 
où ce qui se pratique est tellement monstrueux, que c'est un 
crime même d'en parler; où l'amour revêt une forme incompa
tible avec lui-même ; où il se dépouille de son attribut distinctif, 
qui est la fécondité? Nous voulons que la loi s'arme de son glaive 
vengeur pour sévir exemplairement contre les infâmes qui se 
rendent ou se rendront coupables de ce crime monstrueux. » 

4 0 . S. J É R Ô M E , In cap. V Epistolœ ad Epkesios; voir ce 
passage rapporté déjà à la question V des péchés capitaux, 
témoignage 9, tome III, page 451. 

Question IV. 

Que nous dit l'Ecriture du crime de l'oppression exercée à 
l'égard des pauvres? 

Vous n'attristerez et n'affligerez point l'étranger, dit le Seigneur, 
parce que vous avez été étrangers vous-mêmes dans le pays d'Egypte. 
Vous ne ferez aucun tort a la veuve et à l'orphelin. Si vous les 
offensez en quelque chose, ils crieront vers moi, et j'écouterai leurs 
cris : et ma fureur s'allumera contre vous; je vous ferai périr par 
l'épée, et vos femmes deviendront veuves, et vos enfants orphelins. 
C'est pour cela, je veux dire, pour la cruelle oppression qu'elle 
faisait peser sur les Israélites, que l'Egypte fut frappée de tant 
de plaies, et que l'armée entière des Egyptiens finit par être 
engloutie dans la mer avec son roi Pharaon, cet implacable 
tyran qui avait porté la cruauté jusqu'à ordonner le meurtre de 
tous les enfants mâles du peuple hébreu. J'ai vu, dit le Seigneur, 
l'affliction de mon peuple qui est en Egypte; j'ai entendu le cri 
qu'il jette à cause de la dureté de ceux qui ont l'intendance des 
travaux; et sachant quelle est sa douleur, je suis descendu pour le 
délivrer des mains des Egyptiens. De là aussi cette menace que 
Dieu fait entendre par la bouche d'Isaïe : Malheur à ceux qui 
établissent des lois d'iniquité, et qui font des ordonnances injustes 
pour opprimer les pauvres dans le jugement, pour accabler par la 
violence, malgré la justice de leur cause, les plus faibles de mon 
peuple, pour dévorer la veuve comme leur proie, et pour mettre au 
pillage le bien des pupilles. On lit dans le même prophète ce 
reproche adressé à l'injustice et à l'inhumanité des magistrats : 
Vos princes sont des infidèles, ils sont les compagnons des voleurs; 
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IV . 

Quid Scriptttra de pauperum oppres-
sione proponit f 

Advenam non coniristabis, dicit Do
minus, neque affliges eum; advenœ enim 
et ipsi fuistis in terra Mgypti. Viduœ et 
pupillo non noeebitis. Si lœseritis eos, 
voeiferabunturad me, et ego aadiam cta-
morem eorum, et indignabitur furor 
meus, percutiamque vos gladio; et erunt 
uxores vestrœ viduai, et filii vestri pu-
pilli. Quaproptcr jEgyptii lot plagis 
attriti, et cum suo rege crudelissimoque 
tyranno Pharaonc, qui ne à parvulis qui-
km Hetaeorum occidendis sifoi tempera-
rit, submersi demum fuerc, videlicct ob 
limm in Israelilas plusquam harbaricam 
ImmanHalem. Vidi, inquit Dominus, 
tfflictionem populi met in/Egypto, et 
tlamorem ejus audivi, propter dmitiam 

eorum qui pressunt operibus, et sciens 
dolorem cjus descendi, uttibemn eum de 
manibus jBgyptiorum. Hinc apud Esaiam 
quoque interminatur Dominus : Vœ qui 
condvnt leges iniquas, et scribentes 
injustitiam scripserunt, ut opprimèrent 
in jadicio pauperes, et vim facerent 
causée humitium populi mei : ut essent 
viduse prseda eorum, et pupillos diripe-
rent. Et apud eundem prophetam de inhu-
manis et iniquis magistratibus extat haac 
querimonia : Principes tui infidèles, so-
cii furum : omnes diligunt mimera, se-
quuntur relributiones, pupitto nonjudi-
cant, et causa vidtice non ingreditur ad 
illos. Item : Populum meum exactores 
sui spotiaventnt. Nec dubium, quin évi
tâtes et provinciae hoc execrando peccato 
quod à tyrannicis magistratibus perpétra-
tur, in summum saspe discrimen addu-
cantur. 

tout aiment les présents, ils ne cherchent que le gain et l'intérêt. Ils 
ne font point justice aux pupilles, et la cause de la veuve n'a point 
d'accès auprès d'eux. On y lit encore ces autres paroles : Mon 
peuple a été dépouillé par ses exacteurs. Et il n'est pas douteux 
que souvent des villes et des provinces entières sont menacées 
des plus grands malheurs pour ce crime détestable que com
mettent sans scrupule leurs magistrats (IV). 

T É M O I G N A G E S D E L ' É C R I T U R E . 

1. Exode, XXII, 21 , 2S-27 : « Vous ne consisterez ni n'affli
gerez l'étranger, etc. (comme dans le corps de la réponse). — 
— Si vous prêtez de l'argent à ceux de mon peuple qui sont 
pauvres parmi vous, vous ne les presserez point comme ferait un 
exacteur impitoyable, et vous ne les accablerez point d'usures. 
— Si votre prochain vous a donné son habit pour gage, vous le 
lui rendrez avant le coucher du soleil. — Car c'est le seul habit 
qu'il ait pour se vêtir, c'est la seule couverture qu'il ait pour 
mettre sur lui quand il dort; s'il crie vers moi, je l'exaucerai: 
car je suis bon et compatissant. » 

2. Deutéronome, XV, 7-11 : « Si, dans le pays que le Seigneur 
votre Dieu doit vous donner, quelqu'un de ceux de vos frères qui 
demeureront dans votre ville tombe dans la pauvreté, vous n'en
durcirez point votre cœur, et vous ne fermerez point votre main; 
— mais vous l'ouvrirez au pauvre, et vous lui prêterez ce dont 
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vous verrez qu'il aura besoin. — Gardez-vous de vous laisser 
surprendre à cette pensée impie, et de dire dans votre cœur : 
La septième année, qui est l'année de la rémission, approche;et 
de détourner ainsi vos yeux de dessus votre frère qui est pauvre, 
sans vouloir lui prêter ce qu'il vous demande, de peur qu'il ne 
crie contre vous vers le Seigneur, et que cela ne vous soit imputé 
à péché. — Mais vous lui donnerez, et vous ne montrerez point 
un mauvais cœur lorsqu'il s'agira pour vous de soulager sa 
misère, afin que le Seigneur votre Dieu vous bénisse en tout 
temps, et dans toutes les choses que vous entreprendrez. — Il y 
aura toujours des pauvres dans le pays où vous habiterez. C'est 
pourquoi je vous ordonne d'ouvrir votre main à votre frère 
pauvre et sans secours, qui se trouvera demeurer avec vous 
dans votre pays. » 

3 . lbid., XXIV, 10-13, 17 : «Lorsque vous redemanderez à 
votre prochain quelque chose qu'il vous devra, vous n'entrerez 
point dans sa maison pour en emporter quelque gage ; — mais 
vous vous tiendrez dehors, et il vous donnera lui-même ce qu'il 
aura. — S'il est pauvre, le gage qu'il vous aura donné ne passera 
pas la nuit dans votre maison ; mais vous le lui rendrez aussitôt 
avant le coucher du soleil, afin que, dormant dans son vêtement, 
il vous bénisse, et que vous soyez trouvé juste devant le 
Seigneur votre Dieu. Vous ne violerez point la justice dans la 
cause de l'étranger et de l'orphelin, et vous n'ôterez point à la 
veuve son vêtement pour qu'il vous tienne lieu de gage. » 

4. Ecclésiastique, XXXV, 16-19 : « Le Seigneur ne fera point 
acception de personnes contre le pauvre, et il exaucera la prière 
de l'opprimé. — Il ne méprisera point la prière de l'orphelin, ni 
les gémissements que la veuve répandra devant lui. — Les 
larmes de la veuve ne descendent-elles pas sur son visage, et ne 
crient-elles pas vengeance contre celui qui les fait couler? — Du 
visage de la veuve, elles montent jusqu'au ciel ; et le Seigneur, 
qui l'exauce, ne se plaira point à la voir pleurer. » 

5. J É H É M I E , XXI, 12 : « Maison de David, voici ce que dit le 
Seigneur : Rendez la justice dès le matin, et délivrez l'opprimé 
des mains de son persécuteur, de peur que mon indignation no 
s'allume comme un feu, et qu'elle ne s'embrase sans que per
sonne puisse l'éteindre, à cause de la perversité de vos pensées. » 

6. là., XXII, 3-5 : « Voici ce que dit le Seigneur : Agissez 
selon l'équité et la justice ; délivrez l'opprimé des mains de son per
sécuteur ; ne contristez ni l'étranger, ni l'orphelin, ni la veuve*. 
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ne les opprimez pas injustement, et ne répandez pas le sang inno
cent en ce lieu. — Si vous observez avec soin cette ordonnance, 
il passera par les portes de ce palais des rois de la race de David, 
irai s'assiéront sur son trône, et qui monteront, eux et leurs 
serviteurs et leurs peuples, sur des chariots et sur des chevaux. 
— Que si vous n'écoutez point mes paroles, je jure par moi-
même, dit le Seigneur, que ce palais sera réduit en une soli
tude. » 

7. MALACHIE, III, b : « Je me hâterai de venir, pour être moi-
même juge et témoin contre les empoisonneurs, contre les adul
tes et les parjures, contre ceux qui retiennent le salaire de 
l'ouvrier, qui oppriment les veuves, les orphelins et les étran
gers, sans être retenus par ma crainte, dit le Seigneur des 
armées. » 

8. II Rois, XII, 1-6 : « Le Seigneur envoya donc Nathan vers 
David; et Nathan étant venu le trouver, lui dit : Il y avait dans 
une ville deux hommes, dont l'un était riche, et l'autre pauvre. 
—Leriche avait un grand nombre de brebis et de boeufs; —-au 
lieu que le pauvre n'avait en tout qu'une petite brebis, qu'il 
avait achetée et nourrie, qui avait été élevée dans sa maison 
parmi ses enfants, mangeant de son pain, buvant dans sa coupe, 
et dormant sur son sein ; et il la chérissait comme sa fille. — 
Un étranger étant venu voir le riche, celui-ci ne voulut point 
toucher à ses brebis ni à ses bœufs pour lui faire festin; mais il 
prit au pauvre sa brebis, qu'il donna à manger à son hôte. — 
David indigné, dit à Nathan : Vive le Seigneur! L'homme qui a 
fait celle action est un enfant de la mort. — Il rendra quatre 
fois le prix de la brebis, pour avoir agi de la sorte, et pour n'avoir 
point épargné le pauvre. » 

9. Exode, VII, VIII, IX, X, XII et XIV, où sont rapportées 
les diverses plaies dont l'Egypte fut frappée en punition de 
l'oppression que Pharaon faisait peser sur le peuple hébreu. 

10. Exode, I, 8-16, 22 : « Cependant il s'éleva en Egypte un 
roi nouveau, à qui Joseph était inconnu. — Et il dit à son peuple : 
Vous voyez que le peuple d'Israël est devenu très-nombreux et 
plus fort que nous. — Venez, opprimons-le habilement, de peur 
qu'il ne se multiplie de plus en plus, et que s'il s'élève quelque 
guerre, il ne se joigne à nos ennemis, et qu'après nous avoir 
vaincus, il ne sorte de l'Egypte. — Il établit donc sur eux des 
intendants pour les accabler de travaux ; et les Israélites bâtirent 
à Pharaon des villes pour servir de magasins, Phithom et Ra-

iv. 15 
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messes. — Mais plus oa les opprimait, plus leur nombre m 
multipliait et s'élevait. — Les Egyptiens haïssaient les enfante 
d'Israël, et les affligeaient en les insultant; — et ils leur ren
daient la vie à charge, en les condamnant à des ouvrages de 
mortier et de briques, et aux travaux de la terre et au plus dur 
esclavage. — Et le roi d'Egypte parla aux sages-femmes des 
Hébreux, dont l'une se nommait Séphora, et l'autre Phua, — et 
il leur fit ce commandement : Quand vous recevrez les enfants 
que viendront à enfanter les femmes des Hébreux, et au moment 
de l'enfantement, si c'est un enfant mâle, tuez-le; si c'est une 
fille, laissez-la vivre... — Alors Pharaon fit ce commandement 
à fout son peuple : Jetez dans le fleuve tous les enfants mâles qui 
viendront à naître, et ne réservez que les filles. » 

41 . Ibid., XIV, 27-28 : «Moïse étendit donc la main suri» 
mer, et dès la pointe du jour elle retourna au même lieu qu'elle 
avait auparavant occupé. Et les eaux vinrent à la rencontre des 
Egyptiens qui s'enfuyaient, et le Seigneur les enveloppa au 
milieu des flots. — Et les eaux se retournèrent, et couvrirent et 
les chars et les cavaliers de toute l'armée de Pharaon qui était 
entrée dans la mer en poursuivant Israël, et il n'en échappa pas 
un seul, y» 

12. Ibid., III, 7 : « J'ai vu l'affliction de mon peuple, etc. 
(comme dans le corps de la réponse). » 

1 3 . I S A Ï E , X , 1 , 3 - 4 : « Malheur à ceux qui établissent, etc. 
(comme dans le corps de la réponse). — Que ferez-vous au jour 
où Dieu vous visitera, au jour des calamités qui viendront 
fondre sur vous des régions lointaines? A qui aurez-vous recours? 
A qui confierez-vous le soin de votre gloire, — pour n'être point 
accablés sous le poids des chaînes, pour ne pas tomber sous un 
monceau de corps morts? Après tous ces maux, sa fureur n'est 
point encore apaisée, et son bras est toujours levé. » 

1 4 . Deutéronome, XXVII, 1 9 : « Maudit celui qui viole la 
justice dans la cause de l'étranger, de l'orphelin et de la veuve. 
Et tout le peuple répondra : Amen. » 

18. J O B , X X I V , 1-4, 9 - 1 3 : « Les temps ne sont point cachés au 
Tout-Puissant; ceux qui le connaissent ignorent ses jours. — Les 
uns outrepassent les limites de leurs terres, ravissent les troupeaux 
et les emmènent dans leurs pâturages. —• Ils enlèvent à l'orphelin 
l'âne qui est tonte sa richesse, et ils prennent à titre de gage le bœuf 
de la veuve. — Ils détournent le pauvre de la voie qu'il voudrait 
tenir, et les affligés de la terre se cachent à leur approche. — Il» 
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missent le bien de l'orphelin, et ils dépouillent l'indigent. — Ils 
mâchent à ceux qui sont nus leurs derniers vêtements, et 
iceux qui ont faim leurs dernières gerbes. — Ils se reposent sur 
le midi au milieu des tas de ceux qui, après avoir foulé le vin 
dans leurs pressoirs, sont épuisés par la soif. — Ils font gémir 
les hommes dans les villes, et les âmes blessées poussent leurs 
cris; et Dieu ne tirera pas de tout cela une éclatante vengeance? 
-Ilsont été rebelles à la lumière; ils n'ont point connu les voies 
de Dieu, et ils ne sont point revenus dans ses sentiers. » 

10. MATTHIEU, XXIII, 1 4 : « Malheur à vous, scribes et pha
risiens hypocrites, qui, sous prétexte de vos longues prières, 
dévorez les maisons des veuves; c'est pour cela que vous subirez 
me condamnation plus rigoureuse. » 

17. ISAÏE, 1 , 2 3 : « Vos princes, etc. (comme dans le corps de 
kréponse). » 

18. JÉnÉMiE, V, 2 8 - 2 9 : « Ils sont gras, ils sont vigoureux; et 
il violent ma loi par les actions les plus criminelles : ils ne 
prennent point la défense de la veuve; ils ne soutiennent point 
le droit du pupille, et ne font point justice aux pauvres. — Ne 
ponirai-je point ces excès, dit le Seigneur, et ne me vengerai-je 
point d'une nation si criminelle? » 

19. ZACHARIE, VII, 8 - 1 1 : « Le Seigneur parla ensuite à 
Zicharie, et lui dit : — Jugez selon la vérité, et que chacun 
nerce la miséricorde et la charité envers son frère. — N'op
primez ni la veuve, ni le pupille, ni l'étranger, ni le pauvre, et 
(nie nul ne forme dans son cœur de mauvais desseins contre son 
frère. — Mais ils n'ont pas voulu m'écouter, ils m'ont tourné le 
dos, et ont appesanti leurs oreilles pour ne pas m'entendre. » 

20. Psaume XCIII, 3 - 9 : «Jusqu'à quand, Seigneur, jusqu'à 
quand les pécheurs se glorifieront-ils? — Jusqu'à quand leur 
bouche vomira-t-elle l'outrage? Jusqu'à quand parleront-ils avec 
jactance, tous ces artisans d'iniquité? — Ils ont, Seigneur, 
bumilié votre peuple, ils ont opprimé votre héritage. — Ils ont 
misa mort la veuve et l'étranger; ils ont immolé l'orphelin. — 
Ds ont dit : Le Seigneur ne voit point, le Dieu de Jacob n'entend 
point. — Détrompez-vous, ô les plus insensés du peuple, hommes 
stupides, ayez enfin de la raison. — Quoi! celui qui a construit 
l'oreille n'entendrait pas? celui qui a formé l'œil ne verrait pas? » 

21. AMOS, V, 1 1 - 1 2 : « Parce que vous avez foulé aux pieds 
le pauvre, et que vous lui avez enlevé son froment, vous bâtirez 
des maisons, et vous ne les habiterez point, vous planterez des 
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vignes délicieuses, et vous n'en boirez point le vin. —Car je 
connais vos crimes qui sont en grand nombre ; je sais que vous 
êtes puissants à faire le mal, que vous êtes les ennemis du juste, 
que vous recevez des présents, et que vous opprimez le pauvre à 
la porte des villes. » 

22. I S A Ï E , I I I , 42, 1 4 - 1 5 : « Mon peuple a été dépouillé par 
ses exaetcurs. — Le Seigneur entrera en jugement avec les 
anciens et les princes de son peuple, parce que vous avez dévoré 
la vigne, et rempli vos maisons de la dépouille du pauvre. — 
Pourquoi foulez-vous aux pieds mon peuple? pourquoi meur
trissez-vous de coups le visage des pauvres, dit le Seigneur Dieu 
désarmées. » 

Quel crime enfin y a-t-il, d'après l'Ecriture, à retenir ou à 
diminuer le salaire des ouvriers? 

Nous lisons dans l'épîtrc de saint Jacques le reproche véhément 
que cet apôtre fait aux riches au sujet de leur avarice inhumaine, 
et de l'extrême injustice dont ils se rendent coupables en frustrant 
les ouvriers de leur salaire. Sachez, leur disait-il, que le salaire 
que vous faites perdre aux ouvriers qui ont fait la récolle de vos 
champs, crie contre vous, et que leurs cris sont montés jusqu'aux 
oreilles du Dieu des armées. L'Ecclésiastique contient sur ce même 
sujet les maximes suivantes : Un peu de pain, voilà la vie des 
pauvres; celui qui le leur ôlc est un homme de sang. Celui qui 
arrache à m homme le pain de ses sueurs, est comme celui qui 
assassine son prochain. Celui qui répand le sang et celui qui prive 
le mercenaire de sa récompense, sont frères. 

Voici donc ce qui a été prescrit sur cet article par la loi de 
Dieu : Vous ne refuserez point à celui qui est indigent et pauvre ce 
que vous lui devez, n'importe qu'il soit votre frère, ou qu'étant verni 
de dehors il demeure avec vous dans votre pays et dans votre ville; 
mais vous lui rendrez le même jour le prix de son travail avant le 
coucher du soleil, parce qu'il est pauvre et qu'il n'a que cela pour 
vivre, de peur qu'il ne crie contre vous vers le Seigneur, et que le 
sujet de ses cris ne vous soit imputé à péché (V). 

Quid postremô Scriplura doect de mer- ( l a m , i s oporariis iuiquitalcm. iiece menti, 
cède operariis reloua, vel imminuia? " " I " " ' operarlormn, qui messuenmt re-

giottes veslras, qwe fraudalaest à vobis. 
Apud Jacobuin aposlolum legimus, clamai : cl clamorcorum in aures Domim 

qoàm is graviter divilibus exprobret cru- Sabaolh introivit, Eccicsiusticus verù in 

Question 

v. dcloni tenacitatein, siiminamque in defrau-
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hnne raoduin : Panis egentium, a i t , vita ' fratvis lui, sine advenec, qui tccitm mora-
pmipcris est; qui defraudai iltum, homo I tur in terra et inira portas tuas est : sed 
sanguinis est. Qui mtfert in sudore I cadem die reddes ci prciium luboris sui 
panem, quasi qui occidit proximum aille solis occasum, quia paitpcr est, et 
imiffl. Qui ftmdit sanguine»1, et qui ex co sustentât animant suant : ne etamel 
fraudem facit mercenario, fralres suni. contra te ad Domimim, et reputelur libi 

ttaque lege divina sancituni est : A'OH in pccattmn. 
negabis mercedem indigenlis et pauperis 

T É M O I G N A G E S D E L * É C R I T U R E . 

1. J A C Q U E S , V, 4 : « Sachez que le salaire, etc. (comme dans 
le corps de la réponse). » 

2. Ecclésiastique, XXXIV, 2b : « Un peu de pain, voilà la vie 
des pauvres, etc. (comme dans le corps de la réponse). » 

5. Ibid., VII, 22-23 : « Ne maltraitez point le serviteur qui 
travaille avec fidélité, ni le mercenaire qui vous prodigue sa vie. 
— Que le serviteur intelligent vous soit cher comme votre âme; 
ne lui refusez pas la liberté qu'il mérite; et ne le laissez pas 
tomber dans l'indigence. » 

k, Deulêronome, XXIV, 14 : « Vous ne refuserez point à l'in
digent, etc. (comme dans le corps de la réponse). » 

5. Lévitique, XIX, 13 : « Vous n'opprimerez point votre pro
chain, et vous n'usurperez point son bien ; le prix du mercenaire 
qui vous donne son travail ne demeurera point chez vous jusqu'au 
matin. » 

6. Tobie, IV, 15 : « Lorsqu'un homme aura travaillé pour 
vous, payez-lui aussitôt son salaire, et que la récompense du 
mercenaire ne demeure jamais chez vous. » 

7. MALACHIE, III, 5 : « Alors je me hâterai de venir, pour être 
moi-même juge et témoin contre les empoisonneurs, contre les 
adultères et les parjures, contre ceux qui retiennent le salaire de 
l'ouvrier, qui oppriment les veuves, les orphelins et les étrangers, 
sans être retenus par ma crainte, dit le Seigneur des armées. » 

Question VI. 

A quelle partie de la doctrine chrétienne convient-il de rap
porter toute cette étude sur les péchés, et à quoi peut-elle être 
utile? 

Cette étude se rapporte à la première partie de la justice chré
tienne , qui consiste à discerner et à éviter le mal. Le fruit doit 
en être de faire un sage discernement de ce qui est mal, ou con-
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VI. 

Qub referenda est omnis hxc de peccatis 
tractatio, et quis illiususus? 

Haec tractatio ad priorcin speclat C h r i 
stian» justitise parlent, qux in malis 
rognoscendis et fugiendis est posila : nsus 
autem ac fructus tractalionis est, ea qux 
verè mala, Deo contraria, hominibus per-
niciosa snnt, rîtfe discernere, prorsus ca-
vere, et si quid horum admissum sit, se-
dulô expiare. 

Hinc etiam discimus, quoniodô sapiens 
à stulto, justus ab impio différât : Sapiens 
enim titnet et déclinât à malo : Stttlttis 
verô transilit, et confiait : Non enim 
recipil stultus verba prudentia, nisi ca 
dixeris, t/use versantur in corde cjus, 

teste Saloinone, qui hoc etiam scripta» 
rcliquit : Justorum semita quasi lu 
splendcns : procedit et crescit usqut ai 
perfectam diem : via impiorum tenebrost, 
ncsciitnt vbi corruant. Plerique certè 
peccata, quae iudicavimus, perniciow 
illas aniinorum pestes, turpiter ignorant: 
alii ht norint maxime, non fugiunt tanun, 
ncquo dctcslantur. Pessimi verô illi snnt, 
qui peccali consucludine obdurueront, it 
quorum génère dictum est illud : impiu 
cum in profundum venerit, contenait i 
sed sequilur cum iynominia et oppn-
briitm. Ea verô in primis conlemnit, qui 
cliristiana justilio non solùm ad vitioram 
observationem seu diiïerenliam cognoscen» 
dam, sed L'ii.im ad connu devilntionoti»l 
expiation'MII adliibcndnui postulat. 

traire à la loi de Dieu, et par-là même au salut des hommes, 
afin de s'en préserver, ou de l'expier par une prompte pénitence, 
si l'on ne s'en est pas suffisamment garanti. 

Cette étude nous fait connaître en même temps en quoi le sage 
diffère de l'insensé, et le juste de l'impie : car, comme nous le 
dit l'écrivain sacré, le sage craint et se détourne du mal; l'insnd 
passe outre, et se croit en sûreté. En effet, l'insensé ne reçoit point 
les paroles de prudence, si vous ne lui parlez selon ce qu'il a dm 
le cœur, comme l'atteste Salomon, qui a dit encore ces paroles: 
Le sentier des justes est comme la lumière, qui va toujours croisant 
jusqu'à ce qu'elle illumine tout Vespace. La voie des méchants ritst 
que ténèbres; ils ne savent où ils tombent. La plupart des hommes, 
avouons-le, vivent dans une ignorance honteuse relativement aux 
péchés dont nous venons de faire le détail, et qui perdent lésâmes 
en tant de manières; d'autres, quoiqu'ils en aient la connaissance 
distincte, ne prennent pas soin de les éviter, ou ne les délestent 
pas comme ils le doivent. Mais les plus coupables de tous sont 
ceux qui s'endurcissent dans l'habitude du péché, et auxquels 
s'applique cette maxime du Sage : Lorsque le méchant est desteni* 
au plus profond des péchés, il méprise tout; mais l'ignominit H 
l'opprobre le suivent. Ce que le méchant dont veut parler le Sage 
méprise en particulier, ce sont les règles de la justice chrétienne 
qui ont pour objet non-seulement la connaissance et le discer
nement des péchés, mais les mesures à prendre pour s'en garantir 
ou pour les expier (VI). 
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T É M O I G N A G E S D E S É C R I T U R E S . 

Proverbes, XIV, 16 ; XVIII, 2 ; IV, 1 8 , 1 9 ; XVIII, 3 
(comme dans le corps de la réponse). 

T É M O I G N A G E S D E L A T R A D I T I O N . 

J.S. AUGUSTIN, De gratiâ et libero arbitrio, c. 3 : « Ceux-là 
Bémes qui ne connaissent pas la loi de Dieu ne seront pas pour 
cela exempts de punition ; car tous ceux qui ont péché sans être 
mslaloi, périront sans être jugés par la loi; et ceux qui ont péché 
étant sous la loi, seront jugés par la loi (Rom., II, 12). Je ne 
crois pas que la pensée de l'Apôtre, lorsqu'il parlait ainsi, ait 
été de faire entendre que ceux qui pèchent sans connaître la loi 
seront jugés plus sévèrement que ceux qui la connaissent. Car, 
quoiqu'il semble que le mot périr, dont il se sert à l'égard des 
premiers, soit plus dur que celui à'être jugé, qu'il emploie à 
l'égard des seconds, il faut faire attention à la suite de son 
discours. Il parle en cet endroit des gentils et des juifs, dont les 
premiers n'étaient pas sous la loi, au lieu que les seconds y 
étaient assujettis. Or, qui oserait prétendre que les juifs qui 
pèchent sous la loi ne périront pas pour n'avoir pas cru en 
Jésus-Christ, parce que saint Paul dit d'eux qu'ils seront jugés 
parla loi? C'est une vérité constante, que personne ne peut être 
sauvé sans la foi en Jésus-Christ. Ces juifs subiront donc un juge
ment qui les condamnera à périr éternellement. En effet, si la 
condition de ceux qui ignorent la loi de Dieu était pire que celle 
de ceux qui la connaissent, comment serait vraie cette parole de 
Jésus-Christ dans l'Evangile : Le serviteur qui n'a pas connu la 
wlontè de son maître et qui fait des choses dignes de punition, sera 
kltu plus légèrement; mais celui qui connaît la volonté de son 
naître et qui fait des actions punissables, sera battu plus rudement^ 
Ce passage fait voir qu'un homme qui connaît la loi pèche plus 
grièvement que celui qui ne la connaît pas; et il fait voir en 
même temps qu'il ne faut pas pour cela chercher une ressource 
dans les ténèbres de l'ignorance, pour y trouver une excuse. Car 
il y a bien de la différence entre ne pas savoir, et ne vouloir pas 
savoir. C'est une volonté très-condamnable dans un homme, 
que celle dont il est dit : Il n'a pas voulu s'instruire pour faire le 
bien (Ps. XXXV, 4 ) . Pour ceux qui ne sont pas du nombre de 
ces personnes qui ne veulent pas savoir, mais qui sont simple
ment dans l'ignorance, leur ignorance ne les excuse pas de ma-
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nière à les exempter d'être punis par le feu éternel, quoique leur 
supplice puisse être moins rigoureux. Tel sera le sort de tous 
ceux qui n'ont pas la foi, quand même ce défaut de foi viendrait 
de ce que la foi ne leur aurait pas été prêchéc. Car ce n'est pas 
sans fondement que David dit à Dieu : Répandez votre colère sur 
les nations qui ne vous connaissent pas (Ps. LXXVIII, G), et que 
saint Paul nous apprend que le Seigneur viendra au milieu de* 
flammes exercer sa vengeance sur ceux qui ne connaissent pas Dieu 
(II Thcss., J , 8 ) . Cependant celte ignorance même n'est pas 
pleinement involontaire. L'Ecriture nous en fournit une preuve, 
lorsqu'elle invite la volonté de l'homme à acquérir la science du 
salut, en nous disant : Ne soyez pas comme le cheval et le mulet 
qui n'ont pas d'intelligence (Ps. XXXI, 9) . Et par-là elle enlève 
à l'homme le prétexte de dire : Je n'ai pas su, personne ne m'a 
instruit, j 'a i manqué d'intelligence; et de se croire pour cela 
innocent. Il est pourtant vrai qu'un tel homme, quoique cou
pable, l'est beaucoup moins que celui dont l'Ecriture fait ce 
porlrait : Le mauvais serviteur ne sera pas corrigé par des paroles, 
parce qu'encore qu'il entende bien, il n'obéira pas (Prov., XXIX, 19). 
Enfin il y a une autre espèce de pécheurs. Ce sont ceux qui 
disent avec sincérité : Je ne puis faire le bien qui m'est ordonné, 
parce que je suis maîtrisé par ma convoitise. Ce pécheur ne 
s'excuse pas sur son ignorance; il ne rejette pas non plus son 
péché sur Dieu; il reconnaît le mal qui est en lui, et il en est 
affligé, et cependant saint Paul dit à ce même homme : Ne vous 
laissez pas vaincre par le mal, mais surmontez le mal par le bien 
(Rom., XII, 21 ). C'est à la volonté même que s'adresse ce pré
cepte de ne pas se laisser vaincre : il l'avertit qu'elle n'est 
vaincue que parce qu'elle le veut. Car vouloir et ne vouloir pas, 
sont des actes propres de la volonté. » 

2 . Le même, Lib. III de libero arbitrio, c. 22 : « On ne fait 
point un crime à l'àme de ce qu'elle ignore naturellement, et de 
ce qui lui est naturellement impossible; mais de ce qu'elle ne 
s'est pas appliquée à connaître ce qui est bien, et de ce qu'elle 
a négligé les moyens d'acquérir la facilité de le mettre en pra
tique (1). » 

3. S . BERNARD, Epist LXXVII ad Hugonem de sanclo Viclore: 
« Que ceux qui prétendent qu'on ne peut jamais pécher par 
ignorance, n'implorent donc jamais le pardon de Dieu pour leurs 

( 1 ) Cf. Les livres de saint Augustin sur le libre arbitre, pag. 286. 
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propres ignorances, mais qu'ils se moquent plutôt du Prophète, 
qui dit à Dieu : Ne vous souvenez, ni des fautes de ma jeunesse, 
ni de mes ignorances (Ps. XXIV, 7 ) . Peut-être même trouve
ront-ils mauvais que Dieu ait prescrit des sacrifices pour le 
péché d'ignorance (Lev., IV, 2 et suiv.) Car voici ce que nous 
lisons dans le Lévitique que Dieu dit à Moïse : Si un homme 
pèche par ignorance en faisant quelqu'une des choses qui sont 
défendues par la loi du Seigneur, et qu'étant coupable de cette faute, 
ilreconnaisse ensuite son iniquité, il prendra du milieu deslrou-
leanxun bélier sans tache, qu'il offrira au prêtre selon la mesure et 
ïestimation de son péché (ibid., V, 1 7 - 1 8 ) . Et encore : Le prêtre 
fiera pour lui, parce qu'il a fait celte faute sans la connaître, et 
die lui sera pardonnée (ibid., XVIII). Si l'ignorance n'est jamais 
péché, pourquoi est-il dit dans l'Epître aux Hébreux, qu'î7 n'y 
mit que le seul pontife qui entrât dans le second tabernacle, et 
seulement une fois l'année, non sans y porter du sang, qu'il offrait 
pour ses propres ignorances, et pour celles du peuple (Hebr., IX, 7)1 
S'il n'y a point de péchés d'ignorance, Saul n'a donc pas péché 
pour avoir persécuté l'Eglise de Dieu, puisqu'il l'avait fait dans 
l ignorance, n'ayant pas la foi (I Tim., I, 1 3 ) . Il faisait donc 
bien d'être blasphémateur, persécuteur, ennemi oulrageux, plein 
de menaces, et ne respirant que le sang des disciples du Seigneur, 
ayant un zèle démesuré pour les traditions de ses pères? Il ne devait 
donc pas dire : J'ai obtenu miséricorde (I Tim., I, 1 5 ) ; mais : 
J'ai reçu ma récompense, puisque son ignorance l'excusait de 
péché, et que de plus son zèle lui valait une récompense? Si, 
dis-je, on ne pèche jamais par ignorance, qu'avons-nous donc à 
reprocher aux meurtriers des apôtres, puisque non-seulement ils 
ne savaient pas qu'ils, fissent mal en les mettant à mort, mais 
qu'en outre ils croyaient faire en cela une chose agréable à Dieu 
(JOAN., XVI, 2)? Enfin, ce serait vainement que le Sauveur sur 
la croix aurait prié pour ses bourreaux, puisqu'il a témoigné 
lui-même qu'ils ne savaient pas ce qu'ils faisaient, et qu'ainsi ils 
n'auraient pas péché du tout. Car ce serait une impiété, que de 
soupçonner le Seigneur Jésus de mensonge, clans ce témoignage 
qu'il a rendu de ses bourreaux qu'ils ignoraient ce qu'ils faisaient ; 
ou bien Userait à plus forte raison permis d'en soupçonner l'Apôtre, 
qui, jaloux sans doute de l'honneur de ses frères selon la chair, 
aurait dit pour les justifier : S'ils eussent connu la sagesse de Dieu, 
ils n'eussent jamais crucifié le Seigneur de la gloire (I Cor., II, 7). 
.N'est-il pas assez clair par tous ces exemples, que celui-là est 
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enseveli dans les plus épaisses ténèbres de l'ignorance, qui ignore 
qu'on puisse quelquefois pécher par ignorance? » 

4. S. C H R Y S O S T Ô M E , Hom. XXVI in Epist. ad Romanes: « La 
vie présente est une carrière où chacun de nous est obligé de 
lutter, et d'avoir continuellement les yeux ouverts, et ouverts de 
tous côtés, bien persuadé que l'ignorance serait une excuse 
insuffisante. Car il y a, n'en doutez pas, des châtiments réservés 
aussi à l'ignorance, lorsqu'elle n'a rien pour se faire pardonner. 
Telle était celle des Juifs, telle était aussi celle des gentils. II est 
vrai que, lorsqu'on est dans l'impuissance de savoir certaines 
choses, on n'est pas coupable de les ignorer; mais lorsqu'au 
contraire on peut aisément s'en instruire, et qu'on refuse de 
s'en donner la peine, l'ignorance est alors très-punissable. 
Si , au lieu de nous endormir dans une coupable nonchalance, 
nous faisons ce qui est en notre pouvoir, Dieu sans doute nous 
tendra la main pour nous aider à connaître les choses que 
nous ignorons encore; et c'est ce que saint Paul faisait entendre 
aux Philippiens, lorsqu'il leur disait : Si vous avez quelque 
sentiment qui ne soit pas conforme à la vérité, Dieu vous 
découvrira ce que vous devez en croire. Mais si nous ne 
voulons pas faire même ce qui dépend de nous, nous n'avons 
point à espérer ce secours divin. » 

5. S. AUGUSTIN , Enchirid. ad Laurent., c. 80 (al. XXIV, 21) : 
« Des péchés énormes et des plus détestables sont regardés 
comme légers ou même nuls, dès qu'une fois ils sont passés en 
coutume; jusque-là que, loin de s'en cacher, on les publie et on 
s'en fait gloire. Alors se vérifie ce que dit l'Ecriture (Ps. IX, 
Ilebr., X, 5 ) , que l'impie se glorifie de ses désirs déréglés, et que 
Vavare s'applaudit à lui-même. Ces sortes de péchés autorisés par 
la coutume sont appelés dans les livres saints un cri. C'est 
l'expression dont se sert le prophète Isaïe, en représentant les 
Juifs sous la figure d'une vigne ingrate et stérile : J'ai attendu, 
fait-il dire à Dieu (V, 7), qu'elle portât des fruits de justice, et je 
ne vois qu'iniquité en elle; des actions d'équité, et à la place ce 
n'est qu'un cri. C'est encore ainsi que le Seigneur s'exprime 
dans la Genèse (XVIII, 20) : Le cri de Sodome et de Gomorrhe 
devient de plus en plus fort. Ce qui signifie que les abomina
tions qui se commettaient dans ces villes infâmes non-
seulement n'y étaient pas punies, mais y étaient même auto
risées et pour ainsi dire érigées en loi. Nous voyons de même 
de notre temps plusieurs désordres, moins graves il est vrai, 
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ARTICLE VI. — DE L'EXPIATION DES PÉCHÉS. 

Question I . 

Comment nos péchés peuvent-ils être expiés? 
Il est incontestable avant tout, que Jésus-Christ est la victime 

de propitiation offerte pour nos péchés, qu'il est cet agneau de 
Dieu qui efface les péchés du monde, et que lui seul a pu nous 
en mériter le pardon, comme c'est lui aussi qui seul peut nous 
en purifier. 

Il est certain, ensuite, que c'est par la foi, comme l'a dit saint 
Pierre, que Dieu purifie nos cœurs, attendu que la foi est la 
porte du salut pour tous les hommes, qu'elle en est le fonde
ment, et que sans elle personne ne saurait obtenir ou espérer le 
pardon ou l'expiation de ses péchés. Or, ceux-là n'ont pas la foi, 
qui contredisent en quelque point que ce soit la foi de l'Eglise, 
quand même, par une confiance présomptueuse, ils se pro
mettraient , à eux-mêmes ou aux autres, la rémission de leurs 

tellement passés en usage, que nous n'oserions pas excommunier 
un laïc, ni même dégrader un clerc qui en serait coupable. 
C'est pourquoi expliquant, il y a quelques années, l'Epître aux 
Galates, et étant arrivé à cet endroit (IV, II) où l'Apôtre dit : 
Je crains d'avoir travaillé en vain parmi vous, je ne pus m'em-
pêcher de m'écrier : « Malheur à nous, pécheurs que nous 
« sommes, et à qui les péchés sans exemples sont les seuls qui 
v inspirent de l'horreur. Quant aux péchés devenus ordinaires, 
» quoique ce soit pour les expier que Jésus-Christ a versé son 
» sang, quoiqu'ils soient si grands qu'ils ferment le royaume 
» de Dieu a ceux qui les commettent, nous sommes comme 
» forcés de les tolérer à force de les voir se multiplier, et même 
» d'en commettre de semblables à force de les tolérer dans nos 
» frères. Et Dieu veuille encore que nous ne nous portions pas 
» à faire tous ceux que nous ne saurions empêcher les autres de 
» commettre! » 
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péchés et la grâce de la justification en vertu des mérites de 
Jésus-Christ. 

Pour ceux au contraire qui demeurent attachés à la foi de 
l'Eglise et vivent dans son unité, ils ont pour expier leurs 
péchés plusieurs moyens qui leur sont proposés dans l'Ecri
ture, mais principalement le sacrement de Pénitence, qu'ils ne 
pourraient négliger, sans se rendre par-là même tout le reste 
inutiles- Car c'est là le remède, nécessaire autant qu'efficace, 
que Jésus-Christ, ce divin médecin de nos âmes, a établi pour 
nous guérir de tous nos maux spirituels, et qu'il nous a recom
mandé par ces paroles adressées aux apôtres, et dans leurs per
sonnes aux prêtres : Les péchés seront remis à ceux à qui vous let 
remettrez. 

En second lieu, les péchés sont effacés et expiés par les 
aumônes; car il est écrit : L'aumône délivre de tout péché et de la 
mort, et elle ne laissera point tomber l'âme dans les ténèbres. Le Pro
phète a donné en conséquence cet avertissement : Rachetez vos 
péchés par des aumônes, et vos iniquités par des œuvres de misé
ricorde envers les pauvres. 

En troisième lieu, nos péchés nous sont remis lorsque nous par
donnons à nos frères, quelque offense que nous en ayons reçue, 
puisque Noire-Seigneur a dit : Si vous pardonnez aux hommes leurs 
offenses, votre Père céleste vous pardonnera vos péchés à vous-
mêmes. 

En quatrième lieu, nous obtiendrons le même avantage, si 
nous exerçons la correction fraternelle envers quelqu'un de nos 
frères que nous verrons tomber en faute, et que nous le gagnions 
à Dieu par ce moyen, puisqu'il est écrit : Celui qui convertira un 
pêcheur et le retirera de son égarement, sauvera une âme de la 
mort, et couvrira la multitude de ses péchés. 

Cinquièmement, c'est encore ce que nous méritera la pratique 
sincère de la vertu de charité, celte verlu si puissante pour 
obtenir et accomplir toute espèce de bien, puisque Notrc-Seigneur 
a dit au sujet de Magdclcine : Beaucoup de péchés lui sont remis, 
parce qu'elle a beaucoup aimé. Il est dit encore : La charité couvre 
la multitude des péchés. 

Sixièmement, le sacrifice d'un cœur contrit, que Dieu ne 
méprise jamais, une humble connaissance de nous-mêmes 
accompagnée de la confession de nos péchés, nous procurera 
aussi cet avantage. Car Dieu regarde la prière de ceux qui sont 
duiis l'humilialiun, ci il ne méprise point leurs demandes. De là 
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encore ce témoignage que rend David au sujet de lui-même c 
J'ai dit : Je déclarerai au Seigneur et confesserai contre moi-même 
mon injustice; et mus m'avez aussitôt remis l'impiété de mon péché. 
Saint Jean aussi promet la même grâce à tous ceux sans exception 
qui confessent sincèrement leurs péchés. Si nous confessons nos 
péchés, écrivait cet apôtre, Dieu est fidèle et juste, et c'est assez 
pour qu'il nous les remette, et qu'il nous purifie de toute iniquité. 
Aussi les Niniviles, pour s'être empressés de s'humilier et de faire 
pénitence, réussirent-ils à apaiser la colère de Dieu toute prête à 
les frapper, et à détourner de dessus leur ville et de leur patrie 
les fléaux dont elle était menacée. C'est ce qui a fait dire à l'écri
vain sacré : Dieu considéra leurs œuvres; il vit qu'ils s'étaient 
convertis en quittant leur mauvaise voie; et la compassion qu'il eut 
Jeux l'empêcha de leur envoyer les maux qu'il avait résolu de leur 
{aire. 

Enfin, nous apprenons de même par le témoignage de l'Ecri
ture, que tout acte de piété vraie et sincère, comme ceux que 
nous venons de rapporter et autres semblables, quand ils ont 
pour principe la grâce de Jésus-Christ, expient les péchés de ceux 
qui les pratiquent en esprit de pénitence, pourvu, comme nous 
l'avons observé, qu'ils n'aient pas d'autre croyance que celle de 
l'Eglise et qu'ils soient dans sa communion. C'est cette vérité 
que l'Apôtre avait en vue, lorsqu'il donnait l'avis suivant aux 
Corinthiens : Ayant reçu de Dieu de telles promesses, mes chers 
frères, purifions-nous de tout ce qui souille le corps ou l'esprit, 
achevant l'œuvre de notre sanctification dans la crainte de Dieu. Les 
paroles suivantes de saint Jacques ne sont pas moins solennelles : 
Lavez vos mains, pêcheurs, et purifiez vos cœurs, vous qui avez 
Tâme partagée. Affligez-vous vous-mêmes; soijez dans le deuil et 
dans les larmes; que vos ris se changent en pleurs, et votre joie en 
tristesse. Humiliez-vous en la présence du Seigneur, et il vous élèvera. 
Car comme le dit saint Augustin, dont nous répétons encore une 
fois les paroles, ce n'est pas assez d'amender ses mœurs et de 
quitter ses perverses habitudes, si l'on ne satisfait en même 
temps à Dieu pour les péchés qu'on a commis, par la douleur du 
repentir, parle sacrifice d'un cœur contrit et humilié, et par 
une pénitence accompagnée d'aumônes. 

Quiconque au contraire, c'est encore saint Augustin qui 
parle, sachant qu'il est engagé dans quelque péché mortel, ne 
prend pas soin de s'en corriger, et d'en faire une longue péni* 
tence, s'il en a le temps, en y joignant d'abondantes aumônes, 
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et en prenant garde de faire de nouvelles chutes, il ne suffira 
pas, pour l'en purifier, de ce feu passager dont parle l'Apôtre 
écrivant aux Corinthiens, mais il sera irrémissiblement con
damné au feu éternel. Car ce ne sont pas les péchés mortels, 
mais seulement les véniels qui pourront être effacés ou expiés 
après celte vie ( I ) . 

i 
Quibus vero modis peccata expiantur ? 

Hic in primis est exlra contre-versiam 
Christnm nobis esse propiliatorem, et 
illum Dei agnuin, qui tollit peccala 
mundi, quique soins remissionem peccato-
rum nobis potuerit promereri, purgatio-
nem eonini facere. 

Deinde eorlum est, Deum fide purificare 
corda, ut Pelrus inquit, quod cilra fidem 
(humanx salutis ostium ac fundamentum) 
nnllus peccatorum remissionem aut expia-
tionem, consequi aut sperare possit. Fide 
verô dcstituuntur, qui cuin Ecclesiae fide 
non consentientes, vanfi quâdam fiducie 
peccatl remissionem et justiûcationis 
gratiam propter Christum sibi aliisque 
pollicentur. 

Qui verô in Ecclesiœ fide et cjus unitate 
persistentes, à peccatis cupiunt Iibcrari, 
multos iIIi modos ad peccatorum suorum 
expiationem in Scriptura propositos habent, 
Inter quos principem tenet locum pœniton-
tise sacramentum, quo negleclo frustra de 
reliquis lethaliura peccatorum remediis 
adhibendis agitur. Hoc enim ut prsesens , 
ita necessarium pliarmacum Cbristus ani-
manim medicus instituit, contra omnem 
peccati lepram valiturum, idquo commen-
dans dixit sacerdotibus : Quorum remise-
ritis piccata, remittuntur eis. 

Secundo purgantur et expiantor elee-
mosynâ, quia scriptum est: Elcemosyna 
ab omni peccato, et à morte libérât, et 
non patieiur animam ire in tenebras. 
Monet igitur Propbcta : Peccata tua 
eteemosynis redime, et iniquitates tuas 
misericordiis pauperum. 

Tertio remittuntur peccata, ilum quan-
tumvis lxsi, fratri oflonsani condonamus , 
dicente Domino : Si dimiseritis Iwmini-
bus peccata eorum, dimittet et vobis 
Pater ccelestis delicta vestra. 
, Quarto idem fit, cùmpeccantem fratrem 
corripieiido euicudamus ac lucrifacimus, 

sienti scriptum est : Qui converti fecertt 
peccatorem ab errore viœ suse, salvabll 
animam ejus à morte, et operiet multl-
tudinem peccatorum. 

Quintô hue pertinet abundantia sincera 
charitatis, ad impetranda et conficiendi 
bona omnia prsepotentis, ob quam de 
Magdalena dicitur : Remittuntur ei pic
cata milita, quoniam dilexit multum. 
Charitas enim operit multitudinem pec
catorum. 

Sexto ad idem valet conlriti cordis sa-
ci'ificium, quod nunquam despicit Deus, 
et humilis cognitio sut, confessioque pec
catorum. Respicit enim Dominus in on-
lioucm humilium, ut bine etiani David it 
seipso testetur : Dixi, confîtebor adver-
sum me injustitiam meam Domino, et tu 
remisisti impietatem peccati met. Ao 
Joannes geueratim omnibus verè conQteu. 
tibus hanc gratiam pollicctur : Si confi-
teamur, inquit, peccata nostra, ftdelii 
est et justus, ut remittat nobis peccata 
nostra, et emundet nos ab omni iniqui-
tate. Igitur Ninivîtae ciim humilitatis et 
pœnitenti» operibus sedulô insistèrent, 
prssentcm Dei irain placaverunt, et 
jamjam imminens urbi, ac patriœ exitiom 
averterunt. Quare sic de illis scriptum le-
gimus : Vidit Deus opéra eorum, quia 
conversi sunt de via sua mata, et mi-
sertus est Deus super malitiam quam 
locutus fuerat ut faceret eis, et non 
fecit. 

Sic demum Scriptura teste discimus his 
aliisque modis et ofiiciis verae pietatis 
Christi gratiâ editis hoc eflici, ut creden-
tiuin et pœnitentium in Ecclcsia, sicat 
diximus, peccata expientur. Eôquespcctanj 
Apostolus monet : lias habentes promit-
siones, charissimi, mttndemusnosabmni 
inquinamento camis et spiritus, ptrp. 
cientes sanctipeationem in timoré Dti. 
Nec minus graviter Jacobus : Emundate, 
inquit, manus, peccatoret, et purificatê 
çgrda, duplkes animo. Misai ettote, it 



DE ^EXPIATION DES PÉCHÉS. 239 

T É M O I G N A G E S D E L ' É C R I T U R E . 

1. Romains, 111, 24-28 : « Etant justifiés gratuitement par sa 
grâce, au moyen de la rançon offerte par Jésus-Christ, — que 
Dieu a proposé pour victime de propitiation à tous ceux qui 
auront foi en son sang, afin de manifester sa justice, en remet
tant d ce prix les péchés commis depuis l'origine du monde ; — 
pèches qu'il a soufferts avec tant de patience, pour faire paraître 
en nos temps avec plus d'éclat, et qu'il est juste lui-même, et 
qu'il sait justifier tous ceux qui ont une vraie foi en Jésus-Christ : 
— quel sujet vous reste-t-il donc de vous glorifier? Tout sujet 
semblable vous est enlevé. Et par quelle loi? Est-ce par la loi 
des œuvres? Non, mais par la loi de la foi. — Car nous devons 
reconnaître que l'homme est justifié par la foi, sans qu'il soit 
besoin des œuvres de la loi. » 

2.1 JEAN, I I , 1-2 : « Si quelqu'un pèche, nous avons pour 
avocat auprès du Père, Jésus-Christ, qui est juste. — Et lui-
même est la victime de propitiation pour nos péchés; et non-
seulement pour les nôtres, mais aussi pour ceux de tout le monde.» 

5. Id., IV, 10 : « Cet amour consiste en ce que ce n'est pas 
nous qui avons aimé Dieu, mais que c'est lui qui nous a aimés 
le premier, et qui a envoyé son Fils comme victime de pro
pitiation pour nos péchés. » 

4. Id., 1,7 : « Mais si nous marchons dans la lumière, comme 
il est lui-même dans la lumière, nous formons ensemble une 
même société ; et le sang de Jésus-Christ son Fils nous purifie de 
tout péché. » 

8. JEAN, I , 29 : « Le lendemain, Jean vit Jésus qui venait à 
lui, et il dit : Voici l'Agneau de Dieu, voici celui qui efface les 
péchés du monde. » 

6. MATTHIEU , 1, 21 : « Elle enfantera un Fils, et vous lui 

kgete et plorate : risus tester in htctwn 
mutrtatur, et gaudimn in meerorem. 
Bmiliamini in conspectu Domini, et 
uattabit vos. Kteniin non siiflicit mores 
lumelius commularc, et à factis malis re-
cedere, ut Augustini vernis iterum uta-
œur, nisi ctiam de i i s , quae facta sunt, 
Hiisfial Deo per pœnitenliœ doloi'em, per 
bimilHalis gemitum, per contriti cordis 
ncrificiura, cooperanlibus eleemosynis. 

Alioquin quisquis de peccatis lethalibus 

I in se alipa dominari cognoverit, ut idem 
Augustinus est auctor, nisi digne se 
emendaverit, et si habuerit spatium, 
longo tempore pœnitentiam egerit et largas 
eleemosynas erogaverit, et à peccatis ipsis 
abstinucrit, illo transitorio igne, de quo 
dixit Apostolus, purgari non poterit, sed 
œterna illum flamma sine ullo reinedio 
cruciabit. Non enim capitalia post hanc 
vitam, sed minuta peccata purgantur 
expianturque. 
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donnerez le nom de Jésus; car ce sera lui qui sauvera son peuple 
de ses péchés. » 

7. / Corinthiens, I, 30-31 : « C'est par cette voie que vous 
êtes établis en Jésus-Christ, qui nous a été donné de Dieu pour 
être notre sagesse, notre justice, notre sanctification et notre 
rédemption ; — afin que, scion qu'il est écrit, celui qui se 
glorifie ne se glorifie que dans le Seigneur. » 

8. / Timothée, II, î>-6 : « 11 n'y a qu'un Dieu et un médiateur 
entre Dieu et les hommes, Jésus-Christ homme, — qui s'est 
livré lui-même pour rire le prix de la rédemption de tous, et pour 
rendre témoignage dans le temps marqué. » 

9. Hébreux, I, 3 : « Comme il est la splendeur de sa gloire 
et le caractère de sa substance, et qu'il soutient tout par la puis
sance de sa parole, après nous avoir purifiés de nos péchés, il 
est assis au plus haut des cieux à la droite de la souveraine 
majesté. » 

10. Ibid., IX, 11-14 : « Mais Jésus-Christ, le pontife des 
biens futurs, étant venu dans le monde, est entré une fois pour 
toutes dans le sanctuaire par un tabernacle plus grand et plus 
parfait, qui n'a point été l'ait de main d'homme, c'est-à-dire, qui 
n'a point été formé par la voie commune et ordinaire; — et il y 
est entré non avec le sang des veaux et des boucs, mais avec 
son propre sang, au moyen duquel il nous a acquis une rédemp
tion éternelle. — Car si le sang des boucs et des taureaux, et 
l'aspersion de l'eau mêlée à la cendre d'une génisse sanctifie ceux 
qui ont été souillés, en leur donnant une pureté charnelle, — 
combien plus le sang de Jésus-Christ, qui par l'Esprit-Saint s'est 
offert lui-même à Dieu comme une victime sans tache, purifiera-
t-il notre conscience des œuvres mortes, pour que désormais 
nous rendions un culte agréable au Dieu vivant? » 

1 1 . Actes, IV, 11-12 : « C'est cette pierre que vous autres 
architectes, avez rejetée, et qui est devenue la principale pierre 
de l'angle. — Et il n'y a de salut par aucun autre que par lui; 
car aucun autre nom sous le ciel n'a été donné aux hommes, 
auquel soil attaché notre salut. » 

12. Ibid., XV, 7-9 : « Après qu'ils en curent longuement 
conféré ensemble, Pierre se leva, cl leur dit : Mes frères, vous 
savez qu'il y a longtemps que Dieu m'a choisi du milieu de vous, 
afin que les gentils entendissent par ma bouche la parole de 
l'Evangile, et qu'ils reçussent la grâce de la foi, — Et Dieu, qui 
connaît les cœurs, en a rendu témoignage, en leur donnant le 
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Saint-Esprit aussi bien qu'à nous. — Et il n'a point fait de 
différence entre eux et nous, en purifiant leurs cœurs par la foi. » 

13. Hébreux, XI, 1, 6 : « La foi est le fondement des choses 
que l'on doit espérer, et une pleine conviction des biens invi
sibles. — Or, sans la foi il est impossible de plaire à Dieu. » 

14. Galates, H, 1G : « Sachant cependant que l'on n'est point 
justifié par les œuvres de la loi, mais par la foi en Jésus-Christ, 
nous avons cru nous-mêmes en Jésus-Christ, afin d'être justifiés 
par la foi que nous aurions en lui, et non par les œuvres de la 
loi, parce que nul homme ne sera justifié par les œuvres de la 
loi. » 

15. Ibid., III, 8 : « Aussi Dieu, dans l'Ecriture, prévoyant 
qu'il justifierait les nations par la foi, l'a annoncé par avance à 
Abraham en lui disant : Toutes les nations de la terre seront 
bénies en vous. » 

16. Romains, III, 24 (comme ci-dessus, témoignage 1). 
17. Luc, VII, 50 : « Or, il dit à la femme : Votre foi vous a 

sauvée; allez en paix. » 
1#. Ephésiens, II, 8-10 : « Car c'est par la grâce que vous 

êtes sauvés en vertu de la foi ; et cela ne vient pas de vous, 
puisque c'est un don de Dieu : — cela ne vient point de vos 
œuvres, afin que personne ne se glorifie. — Car nous sommes 
son ouvrage, ayant reçu un nouvel être en Jésus-Christ, pour 
vivre dans la pratique des bonnes œuvres que Dieu a d'avance 
marquées à chacun de nous. » 

19. JEAN, XX, 22 : « Ayant dit ces mots, il souffla sur eux, 
et leur dit : Recevez le Saint-Esprit; — les péchés seront 
remis, etc. » 

20. Tobie, IV, 9-12 : « Si vous avez beaucoup, donnez 
beaucoup ; si vous avez peu, ayez soin de donner de bon cœur 
de ce peu même que vous aurez. — Car vous amasserez ainsi 
un grand trésor et une grande récompense pour le jour de la 
nécessité; —• puisque l'aumône délivre de tout péché et de la 
mort, et qu'elle ne laissera point l'âme s'enfoncer dans les 
ténèbres. — L'aumône sera un sujet de grande confiance devant 
le Très-Haut pour tous ceux qui l'auront faite. » 

21. Ibid., XII, 8-9 : « La prière accompagnée du jeûne et de 
l'aumône, vaut mieux que tous les trésors et tout l'or qu'on 
peut amasser. — Car l'aumône délivre de la mort ; et c'est elle 
qui efface les péchés, et qui fait trouver miséricorde et oblenir 
la vie éternelle. » 

iv. 16 
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22. Ecclésiastique, III, 14-17, 33-34 : « Mon fils, soulage! 
votre père dans sa vieillesse, et ne l'attristez point durant sa 
vie. — Si son esprit s'affaiblit, supportez-le, et ne le méprisez 
pas à cause de l'avantage que vous aurez sur lui ; car la charité 
dont vous aurez usé envers votre père ne sera point mise en 
oubli. — Dieu vous récompensera aussi pour avoir supporté les 
défauts de votre mère. — II vous établira dans la justice; il se 
souviendra de vous au jour de l'affliction, et vos péchés se 
fondront comme la glace en un jour serein. — L'eau éteint le 
feu même le plus ardent, et l'aumône résiste au péché. — Dieu 
qui doit récompenser les bonnes oeuvres la considère. » 

23. Proverbes, XIII, 8 : « Les biens de l'homme riche lui 
servent à racheter son âme. » 

24. Ibid., XV, 27 : « On se purifie de ses péchés par l'aj-
mône et par la foi. » 

25. Ibid., XVI, G : « La miséricorde et la vérité rachètent le 
crime. » 

26. Luc, X I , 41 : « Donnez l'aumône de ce que vous avez, 
et toutes choses seront pures pour vous. » 

27. D A N I E L , I V , 24 : « C'est pourquoi, ô roi! suivez le conseil 
que je vous donne : rachetez vos péchés par les aumônes, et vos 
iniquités par des oeuvres de miséricorde envers les pauvres. 
Peut-être que le Seigneur vous pardonnera vos offenses. » 

28. I S A Ï E , I , 17-18 : « Apprenez à faire le bien, examinez 
tout avant de juger, relevez l'opprimé, protégez l'orphelin, 
défendez la veuve. — E t venez, et accusez-moi, dit le Seigneur, 
si vos péchés, quand même ils seraient rouges comme l'écarlate 
et le vermillon, ne deviennent comme la neige et comme la toison 
la plus blanche. » 

29. Hébreux, XIII, 16 : « Souvenez-vous d'exercer la charité, 
et de faire part de vos biens aux autres ; car c'est par de tels 
sacrifices qu'on se rend Dieu favorable. » 

30. MATTHIEU, VI, 14-15 : « Si vous pardonnez aux hommes 
leurs fautes, votre Père céleste vous pardonnera aussi les vôtres. 
— Mais si vous ne pardonnez point aux hommes, votre Père ne 
vous pardonnera point non plus. » 

3 1 . Luc, V I , 37-58 : « Ne jugez point, et vous ne serez point 
jugés; ne condamnez point, et vous ne serez point condamnés; 
remettez, et on vous remettra; — donnez, et on vous donnera; 
et on versera dans votre sein une mesure pleine et pressée, qui 
débordera. » 
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32. M A R C , XI , 2S-26 : « Lorsque vous vous présenterez pour 
prier, si vous avez quelque chose contre quelqu'un, pardonnez-
lui , afin que votre Père qui est dans le ciel vous pardonne aussi 
vos offenses. — Que si vous ne pardonnez point, votre Père qui 
est dans le ciel ne vous pardonnera point non plus vos fautes. » 

53. Ecclésiastique, XXVIII, 2 : « Pardonnez à votre prochain 
le mal qu'il vous a fait, et vos péchés vous seront remis quand 
vous en demanderez le pardon. » 

34. J A C Q U E S , V, 19-20 : « Mes frères, si quelqu'un d'entre 
vous s'éloigne du chemin de la vérité, et que quelqu'un l'y fasse 
rentrer, — qu'il sache que celui qui convertira un pécheur, et 
le retirera de son égarement, sauvera son âme de la mort et 
couvrira la multitude de ses péchés. » 

55. Luc, VII, 44-48 : « Et se tournant vers la femme, il dit 
à Simon : Voyez-vous cette femme? Je suis entré dans votre 
maison : vous ne m'avez point donné d'eau pour laver mes pieds; 
et elle au contraire a arrosé mes pieds de ses larmes, et les a 
essuyés de ses cheveux. — Vous ne m'avez point donné de 
baiser; mais elle, depuis que je suis entré, n'a cessé de coller 
sa bouche sur mes pieds. — Vous n'avez point répandu d'huile 
sur ma tête, et elle a répandu ses parfums sur mes pieds. — 
C'est pourquoi je vous déclare que beaucoup de péchés lui sont 
remis, parce qu'elle a beaucoup aimé; mais celui à qui on 
remet moins, aime moins. — Alors il dit à cette femme : Vos 
péchés vous sont remis. » 

36. Proverbes, X, 12 : « La haine excite les querelles, et la 
charité au contraire couvre toutes les fautes. » 

37.1 P I E R R E , IV, 8 : « Avant tout, ayez une charité persé
vérante les uns pour les autres ; car la charité couvre la multi
tude des péchés. » 

38. Psaume L, 19 : « Le sacrifice qui plaît à Dieu, c'est un 
cœur touché de repentir; vous ne rejetterez pas, ô mon Dieu! un 
cœur contrit et humilié. » 

39. Luc, XVIII, 13-14 : « Le publicain, au contraire, se 
tenant éloigné, n'osait pas même lever les yeux au ciel ; mais 
il se frappait la poitrine, en disant : Mon Dieu, ayez pitié de moi 
qui suis un pécheur. — Je vous déclare que celui-ci s'en retourna 
justifié chez lui, et non pas l'autre. » 

40. M A T T H I E U , XV11I, 32 : « Alors son maître l'ayant fait 
venir, lui dit : Méchant serviteur, je vous avais remis tout ce 
que vous me deviez, parce que vous m'en aviez prié. » 
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kl. Ecclésiastique, XXJ, 1 : « Mon fils, avez-vous péché, ne 
péchez plus à l'avenir; mais priez pour vos fautes passées, afin 
qu'elles vous soient pardonnées. » 

42. Psaume CI, 18 : « Il a accueilli les vœux du pauvre 
abandonné, et il n'a pas rejeté son humble prière. » 

43. Ibid., XXXI, G : « J'ai dit, etc. (comme dans le corps de 
la réponse). » 

44. I J E A N , I : « Si nous confessons nos péchés, etc. (comme 
dans le corps de la réponse). » 

45. J O N A S , III, 5-9 : « Les Ninivitcs crurent à Dieu; ils 
ordonnèrent un jeûne public, et se couvrirent de ciliecs depuis 
le plus grand jusqu'au plus petit. — Cette nouvelle ayant été 
portée au roi de Ninive, il se leva de son trône, quitta ses habits, 
se couvrit d'un sac et s'assit sur la cendre. —Ensuite il fil crier 
partout et publier dans Ninive cet ordre : Que les hommes et les 
bêles, les bœufs et les brebis, ne mangent rien : qu'on ne les mène 
point aux pâturages, et qu'ils ne boivent point d'eau. — Que les 
hommes soient couverts do sacs, ainsi que les animaux, et qu'ils 
crient vers Dieu de toute leur force; que chacun se convertisse; 
que chacun quitte sa mauvaise voie et l'iniquité dont ses mains 
sont souillées. — Qui sait si Dieu ne reviendra point à nous pour 
nous pardonner, s'il n'apaisera point sa fureur, et s'il ne révoquera 
pas l'arrêt de notre perte, qu'il a prononcé dans sa colère? » 

46. M A T T H I E U , XII, 41 : « Les Ninivitcs s'élèveront au jour 
du jugement contre celte race, cl la condamneront; car ils ont 
fait pénitence à la prédication de Jonas, et il y a ici plus que 
Jonas. » 

47. Luc, XI, 3 2 : « Les Ninivites s'élèveront au jour du 
jugement contre ce peuple, et le condamneront ; car ils ont fait 
pénitence à la prédication de Jonas, et cependant il y a ici plus 
que Jonas. » 

48. / / / Rois, XXI, 25-29 : « Achab n'eut donc point son 
semblable en méchanceté, étant comme vendu pour faire le mal 
aux yeux du Seigneur ; car il y était excité encore par Jézabel| 
sa femme. — Et il devint tellement abominable, qu'il suivait le 
culte des idoles des Amorrhéens, que le Seigneur avait exter
minés à l'enlrcc des enfants d'Israël dans le pays. — Achab ayant 
entendu ces paroles déchira ses vêtements, couvrit sa chair d'un 
ciliée, jeûna, et dormit enveloppé d'un sac, et il ne marchait 
plus que la lètc baissée. Alors le Seigneur adressa sa parole à 
Elie de Thesbé, et lui dit : — N'avez-vous pas vu Achab 
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humilié devant moi? Puis donc qu'il s'est humilié à cause de 
moi, je ne ferai point tomber sur lui , pendant qu'il vivra, les 
maux dont je l'ai menacé; mais, sous le règne de son fils, je le:; 
ferai tomber sur sa maison. » 

4 9 . Sagesse, XI, 2 4 : « Vous avez compassion de tous les 
hommes, parce que vous pouvez tout; et vous dissimulez leurs 
péchés, afin qu'ils fassent pénitence. » 

5 0 . J O N A S , III, 1 0 : « Il vit, etc. (comme dans le corps de la 
réponse). » 

5 1 . Nombres, XXV, 1 1 - 1 3 : « Phinées, fils d'Eléazar, fils du 
prêtre Aaron, a détourné ma colère de dessus les enfants d'Israël, 
parce qu'il a été animé de mon zèle contre eux, pour m'em-
pêcher moi-même d'exterminer les enfants d'Israël dans ma 
fureur. — C'est pourquoi dites-lui que je lui donne la paix de 
mon alliance, — et que le sacerdoce lui sera assuré, à lui et à 
sa race, par un pacte éternel, parce qu'il a été zélé pour son 
Dieu, et qu'il a expié le crime des enfants d'Israël. » 

5 2 . Psaume CV, 3 0 - 3 1 : « Mais Phinées se leva, et il répara 
l'injure, et le fléau cessa ses ravages. — Et ce zèle lui valut le 
prix dû à la justice, comme il a été payé à sa race de généra
tion en génération. » 

5 3 . Proverbes, X, 2 : « Les trésors de l'iniquité ne serviront 
de rien, mais la justice délivrera de la mort. » 

5 4 . Actes, VIII, 2 2 - 2 3 : « Faites donc pénitence d'un si 
grand péché, et priez Dieu qu'il vous pardonne, s'il est possible, 
celle pensée de votre cœur; — car je vois que vous êtes 
rempli d'un fiel amer, et engagé dans les liens de l'iniquité 
(dit saint Pierre à Simon le magicien). » 

5 5 . / / Corinthiens, VII, 1 0 : « Car la tristesse qui est selon 
Dieu produit pour le salut une pénitence stable; mais la tristesse 
de ce monde produit au contraire la mort. » 

5 6 . / / Corinthiens, VII, 1 (comme dans le corps de la 
réponse). 

5 7 . / / Timothée, II, 1 9 - 2 1 : « Le Seigneur connaît ceux qui 
sont à lui , et , quiconque invoque le nom du Seigneur, qu'il 
s'éloigne de l'iniquité. — Au reste, dans une grande maison, il 
n'y a pas seulement des vases d'or et d'argent, mais il y en a 
aussi de bois et de terre ; et tandis que les uns servent à des 
usages honorables, les autres sont réservés à des usages honteux. 
— Celui donc qui se conservera pur en s'abstenant de ces 
choses dont j'ai parlé, sera un vaso d'honneur, un vase saint, 
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propre au service du Seigneur et prêt pour toutes sortes de bonnes 
œuvres. » 

5 8 . J A C Q U E S , I V , 8 : « Lavez vos mains, etc. (comme dans 
le corps de la réponse). » 

5 9 . E Z É C H I E L , X V I I I , 2 7 : « Et lorsque l'impie se sera détourné1 

de l'impiété dans laquelle il aura vécu jusque-là, et qu'il agira 
selon l'équité et la justice, il rendra ainsi la vie à son àme. » 

60. / Corinthiens, III, 4 2 - 1 5 : « Si ensuite on élève sur ce 
fondement un édifice d'or, d'argent, ou de pierres précieuses, ou 
si l'on en élève un de bois, de foin , de paille, — l'ouvrage de 
chacun paraîtra enfin, et le jour du Seigneur le fera connaître 
tel qu'il est ; car c'est par le feu qu'il se manifestera : et ce feu 
mettra à l'épreuve l'ouvrage de chacun. — Celui qui aura bâti 
sur ce fondement un ouvrage qui résiste à une telle épreuve, en 
recevra la récompense. — Celui dont l'ouvrage aura été con
sumé par le feu, en souffrira de la perte : il ne laissera pas 
néanmoins d'être sauvé, mais ce ne sera que comme en passant 
par le feu. » 

T É M O I G N A G E S D E L A T R A D I T I O N . 

1 . Le concile de Trente, session V , canon 3 : « Si quelqu'un 
ose dire que le péché d'Adam, qui est un dans sa source, et qui 
étant transmis à tous par voie de propagation, et non d'imitation, 
devient propre à chacun, peut être effacé ou par les forces de la 
nature humaine, ou par quelque autre remède que par les mé
rites de Jésus-Christ Notre-Seigneur, l'unique médiateur, qui 
nous a réconciliés à Dieu par l'effusion de son sang, en se faisant 
ainsi notre justice, notre justification et notre rédemption ; ou si 
quelqu'un nie que ces mêmes mérites de Notre-Seigneur Jésus-
Christ soient appliqués, tant aux enfants qu'aux adultes, parle 
sacrement de Baptême, quand il est conféré dans la forme 
prescrite par l'Eglise : qu'il soit anathème, puisqu'il n'y a point 
d'autre nom sous le ciel, donné aux hommes, par lequel nous 
puissions être sauvés (Act., IV, 1 2 ) ; ce qui a donné lieu à cette 
parole : Voici l'agneau de Dieu, voici celui qui efface les péchés 
du monde ( J O A N . , I , 5 ) , et à cette autre : Vous tous qui avez été 
baptisés, vous avez été revêtus de Jésus-Christ (Gai., III, 2 7 ) . » 

2 . Le même concile, session V I , chapitre 2 : « De là il est 
arrivé que le Père céleste, le Père des miséricordes et le Dieu 
de toute consolation, qui, tant avant la loi que sous la loi avait 
annoncé et promis Jésus-Christ son Fils à plusieurs saints 
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patriarches, l'a envoyé aux hommes lorsque les temps ont été 
heureusement accomplis, pour racheter les Juifs qui étaient sous 
la loi, et faire embrasser la justice aux gentils qui ne la cher
chaient pas, pour faire enfin de tous les hommes les enfants 
adoptifs de Dieu. C'est ce même Jésus-Christ que Dieu a proposé 
pour être, par la foi que nous aurions dans la vertu de son sang, 
la victime de propitiation pour nos péchés, et non-seulement 
pour les nôtres, mais aussi pour ceux du monde entier. » 

3. Même session, chapitre 7 : « La cause méritoire de notre 
justification, c'est le Fils unique et bien-aimé de Dieu, Notre-
Seigneur Jésus-Christ, qui, lorsque nous étions ses ennemis, 
oous l'a méritée en souffrant pour nous sur la croix par un effet 
de l'amour extrême dont il nous a aimés, et a satislail pour nous 
à Dieu le Père. » 

h. Ibidem, chapitre 8 : « Quand nous entendons dire à l'Apôtre 
que l'homme est justifié par la foi, et d'une manière gratuite 
[Roin., V, 2 2 ) , nous devons prendre ces paroles dans le sens 
que l'Eglise catholique s'est toujours accordée à leur attacher, et 
dans lequel elle les a toujours expliquées aux fidèles, savoir, 
qu'il est dit de nous que nous sommes justifiés par la foi, parce 
qu'en effet la foi est le commencement de notre salut, qu'elle en 
est le fondement, qu'elle est la racine de toute justification, et 
que sans elle il nous est impossible de plaire à Dieu ( Hébr., XI, 6 ) 
et d'être rangés au nombre de ses enfants ; ensuite, que c'est 
gratuitement que nous sommes justifiés, parce que rien de ce qui 
précède la justification, soit la foi, soit les oeuvres, ne peut nous 
mériterla grâce de la justification elle-même : car, si c'estune grâce, 
elle n'est donc pas l'effet de nos œuvres; autrement, comme le dit 
le même*apôtre (Rom., XI, 6 ) , cette grâce n'en serait plus une. » 

S. S. A U G U S T I N , Tract. LXVII in Evangelium Joannis : « On 
ne saurait rejeter avec trop de force ceux qui, abusant de ce 
passage de l'Ecriture ( In domo Patris met mansiones multœ sunt, 
JOAN., XIV, 2 ) , veulent s'en servir pour établir un lieu mitoyen, 
hors du royaume des cieux, qui ne soit ni le paradis ni l'enfer, 
pour y placer les enfants morts sans baptême, qui sans ce sacre
ment ne peuvent prétendre à ce royaume céleste. Une foi 
semblable n'est point la vraie foi ; car ce n'est point là la véri
table foi catholique ( 1 ) . » 

(t) Cf. Traités de saint Augustin sur l'Evangile de saint Jean, 
tome I I I , pag. 2 7 3 - 2 7 Û . 
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6 . S. L É O N - L E - G R A N D , Serin. IV de nativilale Domini : « Une 
foi véritable et sincère est le meilleur rempart qu'on paisse 
opposer (aux faux docteurs); cette foi incapable de changement, 
et à laquelle on ne peut rien ajouter, pas plus qu'on n'en peut 
rien retrancher. Si la foi n'est simple, dit l'Apôtre, ce n'est plus 
une véritable foi. // n'y a qu'un Seigneur, qu'une foi et qu'un 
baptême. Il n'y a qu'un Dieu père de tous, qui est au-dessus de 
tous, qui étend sa providence sur tous, et qui réside en nous tous 
(Eph., IV, 5 ) . Attachez-vous, mes frères, à cette unité avec 
une fermeté inébranlable, afin de conserver la sainteté : que la 
foi vous aide à remplir tous les commandements du Seigneur : 
car sans la foi il est impossible de plaire à Dieu ; sans la foi il 
n'y a rien de saint, rien de chaste, rien qui ait vie. Le juste vit 
par la foi : celui qui la perd, en se laissant séduire par les artifices 
du diable, est mort, quoiqu'il paraisse vivant. Comme la foi est 
le principe de la justice, elle est aussi le principe de la vie éter
nelle , selon celte parole du Sauveur du monde : Or, la vie ètef' 
nelle consiste à vous connaître, vous qui êtes le seul Dieu véritable, 
et Jésus-Christ que vous avez envoyé ( 1 ) . » 

7. O R I G È N E , Hom., lib. II in Leviticum : « Vous venez de 
voir combien il y a dans la loi de sacrifices pour les péchés; 
voyez maintenant combien il y a de moyens institués dans 
l'Evangile pour les remettre. L'Evangile nous montre le premier 
de tous dans le baptême, que nous recevons pour la rémission 
de nos péchés; le second, dans le martyre souffert pour Jésus-
Christ; le troisième, dans l'aumône. Car le Sauveur a dit lui-
même : Donnez ïaumône de ce que vous avez et tout sera pur pour 
vous (Luc, XI, 4 1 ) . Le quatrième moyen d'obtenir la rémission 
de nos péchés, c'est de pardonner à nos frères les offenses dont 
ils se seraient rendus coupables envers nous. Car voici à ce 
sujet les paroles de Notre-Scigncur : Si vous remettez du fond du 
cœur à vos frères ce qu'ils vous doivent, votre Père vous remettra à 
vous-mêmes vos péchés; si au contraire vous ne leur pardonnez 
pas du fond du cœur, votre Père ne vous pardonnera pas non plus. 
Lui-même nous a appris à dire dans nos prières : Remettez-
nous nos dettes, comme nous remettons les leurs à ceux qui nous 
doivent ( M A T T H . , VI, 1 2 ) . Le cinquième moyen d'obtenir la 
rémission de nos péchés, c'est de convertir quelque pécheur et 
de le retirer de son égarement. Car voici comme s'en explique 

(1) Cf. Sermons de saint Léon-le-Grand, pag. 119-120. 
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h sainte Ecriture : Celui qui convertira un pêcheur et le retirera 
it ion égarement, sauvera une âme de la mort, et couvrira une 
mûtitude de péchés ( J A C , V, 20) . Le sixième, c'est un amour 
ardent pour Dieu, ainsi que Notre-Seigneur l'a dit lui-même : 
Jtteus le dis en vérité, beaucoup de péchés lui sont remis, parce 
çu'e/fe a beaucoup aimé (Luc, VII, 47). L'Apôtre a dit aussi : 
U charité couvre la multitude des péchés (I P E T R . , IV, 8 ) . Il est 
encore un septième moyen, quoique pénible autant que laborieux: 
c'est la pénitence, qui consiste en ce que le pécheur lave son lit 
de ses larmes, s'en repaisse la nuit et le jour, et ne rougisse pas 
de déclarer son péché au prêtre du Seigneur, et de lui en 
demander le remède, à l'exemple de celui qui a écrit ces paroles : 
J'ai dit : Je confesserai contre moi mon péché, et vous m'avez par
donné le crime dont je m'étais rendu coupable (Ps. XXXI, S). Par
ti on se conforme aussi à cet avertissement de l'apôtre saint 
Jacques : Quelqu'xin est-il malade, qu'il appelle près de lui les 
prêtres de l'Eglise, et que ceux-ci lui imposent les mains et lui 
(ment des onctions avec de l'huile au nom du Seigneur, et la prière 
ie la foi sauvera le malade, et s'il a des péchés, Us lui seront 
remis. Vous donc, lorsque vous vous présentez pour recevoir le 
baptême, c'est comme si vous offriez un veau en sacrifice, car 
c'est dans la mort de Jésus-Christ que vous êtes baptisé. Etes-
vous conduits au martyre, c'est un bouc que vous offrez alors, 
en portant un coup mortel au démon, auteur du péché. Lorsque 
vous faites l'aumône, et que vous vous laissez toucher de pitié 
pour les indigents, c'est la graisse des chevreaux dont vous 
chargez l'autel sacré. Si vous pardonnez du fond du cœur à 
votre frère l'offense dont il serait coupable envers vous, et 
qu'étouffant tout ressentiment contre lui, vous ne lui témoigniez 
que douceur, simplicité et franchise, soyez persuadé que vous 
avez immolé dans ce moment un bélier ou un agneau en sacrifice. 
Si, docile aux divines leçons, et occupé nuit et jour à méditer 
comme une colombe et à étudier la loi du Seigneur, vous retirez 
quelque pécheur de son égarement, et qu'après lui avoir fait 
quitter les voies tortueuses du vice, vous le rappeliez à la sim
plicité de la colombe; si vous le faites entrer dans la société des 
saints, et le portez ainsi à imiter la fidélité de la tourterelle; 
sachez bien que vous avez offert en cela au Seigneur un couple 
de tourterelles ou deux petits de colombes. Si la charité, cette 
vertu plus grande que la foi et que l'espérance, vient à abonder 
dans votre cœur, en sorte que vous aimiez votre prochain, non-
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seulement comme vous-même, mais comme nous a appris à le 
faire celui qui a dit : Le plus grand amour qu'on puisse témoigner, 
c'est de donner sa vie pour ceux qu'on aime ( J O A N . , XV, 13); 

sachez alors que vous avez offert des pains de la plus fine fleur 
de farine, détrempés dans l'huile de la charité, dégagés de tout 
levain de malice et de corruption, purs azymes enfin desinecritéet 
do vérité. Etcs-vous dans les larmes et dans le deuil, plongé 
dans l'amertume de l'affliction, morlifiez-vous votre chair, 
Iravaillcz-vous à la dompter par le jeûne et l'abstinence, pouvez-
vous dire de vous-même que vous êtes dans la tribulation comme 
le métal dans la fournaise ; c'est un gâteau de pure farine, frite 
dans la poêle ou sur le gril, que vous aurez offert. De toutes ces 
manières, vous aurez offert, en suivant l'Evangile, des sacrifices 
plus véritables et plus parfaits, que tous ceux qu'Israël pouvait 
offrir en obéissant à la loi. » 

8 . S. A U G U S T I N , Lib. IIcontra Cresconium grammaticum,c.12: 
« Ceux qui vous quittent pour revenir à nous, ne font rien, 
pensez-vous, pour se purifier des actes de leur vie passée, parce 
qu'ils ne se font pas baptiser de nouveau ; comme si les hommes 
ne pouvaient être purifiés de leurs erreurs qu'au moyen du 
baptême, tandis que (ce sacrement), qui est un, ne peut pas 
être réitéré. Mais on peut aussi être purifié par la parole de 
vérité, et par celui qui a dit : Maintenant vous êtes purs à cause 
de la parole que je vous ai fait entendre ( J O A N . , XV, 5). On peut 
l'être encore par le sacrifice d'un cœur contrit et humilié, et par 
celui dont il a été dit : Le sacrifice que Dieu demande est un cœur 
brisé par la douleur; Dieu ne méprise point un coeur contrit et 
humilié (Ps. L, 1 9 ) . On peut l'être de plus par les aumônes, et 
par celui qui a dit : Donnez l'aumône, et toutes choses seront pures 
pour vous (Luc, XI, /il). On peut être purifié enfin par la charité, 
qui surpasse tout le reste en excellence, et par celui qui a dit 
par l'organe de l'apôtre Pierre : La charité couvre une multitude de1 

péchés (I P E T R . , IV, 8 ) . Car avec la charité, tout se fait dans 
l'ordre; sans la charité, tout se fait en pure perle. » 

9. S. C H R Y S O S T Ô M E , Concione IV de Lazaro : « Si nous voulons 
échapper à ces châtiments terribles (du siècle â venir), à ce 
compte sévère que nous aurions à rendre alors, que chacun de 
nous rentre dans sa propre conscience, et que, déroulant à ses 
propres yeux sa vie entière, et entrant dans un détail cir
constancié de toutes ses fautes, il se condamne lui-même, se 
punisse et se châtie lui-même, se demande compte à lui-même 
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de ses infidélités, et que pour cela il s'excite, et à la com
ponction, et au repentir, et aux larmes, et à la confession, et au 
jeûne, et à l'aumône, et à la continence, et à la charité, afin que 
par tous ces moyens nous puissions nous décharger ici-bas du 
poids accablant de nos péchés, et passer avec confiance à une vie 
meilleure (1). » 

10. Le même, Hom. VII (al. 6) in Joannem : « Quittant donc 
cette vaine curiosité (qu'ont les hérétiques de scruter la foi), 
brisons nos cœurs par le repentir, pleurons nos fautes passées, 
ainsi que le Christ nous l'a ordonné, pénétrons-nous de douleur au 
souvenir de nos crimes, demandons-nous à nous-mêmes un compte 
rigoureux de toutes nos infidélités passées, appliquons-nous à 
nous en purifier par la pénitence. Dieu a mis pour cela mille 
moyens à notre choix. Soyez, nous dit-il par son prophète, le premier 
oconfesser vos fautes, et tous serez justifié (Is.,XLIII, 26). Nous 
lisons de même dans les Psaumes : J'ai dit : Je confesserai contre 
toi-même mon injustice au Seigneur, et vous m'avez pardonné mon 
kiofiité (Ps. XXXI, S). Car rien n'est plus propre à atténuer nos 
fautes, que de nous les reprocher à nous-mêmes et de les avoir 
sans cesse présentes à la mémoire. Il est cependant un autre 
moyen encore plus efficace que celui-là : c'est de n'avoir de 
ressentiment contre aucun de ceux qui nous ont offensés, et de 
leur pardonner à tous leurs offenses. Voulez-vous en apprendre 
m troisième? Ecoutez Daniel vous dire : Rachetez vos péchés par 
la aumônes, et vos iniquités par la compassion exercée envers les 
fourres (DAN. , IV, 24). Disons encore un autre moyen, savoir, le 
recours fréquent à la prière, la persévérance dans les demandes 
(me nous adressons an Seigneur. Nous trouverons aussi une 
puissante consolation avec l'expiation de nos péchés dans la pra
tique du jeûne, pourvu que cette pratique ne nous fasse pas 
négliger le devoir de la charité fraternelle : soyons assurés que 
par-là nous éteindrons les foudres vengeurs de la colère de Dieu. 
Car, comme dit le Sage, l'eau éteint le feu le plus ardent, et l'au
mône aussi résiste aux péchés (Eccli., III, 35). Faisons-nous un 
devoir de mettre en pratique tous ces moyens. Si nous y sommes 
fidèles, si nous y sommes persévérants, si nous faisons de ces 
exercices l'occupation de toute notre vie, non-seulement nous 
effacerons nos fautes passées, mais encore nous nous assurerons 

(t) Cf. S. Chrysostomi opéra, t. I e r , p. 761-762, édit. de Montfaucon, 
fige 953, édit. de Gaume. 
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les plus grands biens pour l'avenir. Car, par-là nous ôlerons au 
démon toute occasion de nous assaillir et de nous faire succomber, 
soit à des tentations de volupté et de mollesse, soit à une fatale 
curiosité (1). » 

11 . S. C Y P M G N , Lettre au peuple de Cartilage, à l'occasion de 
cinq prêtres schismatiques du parti de Félicissime, Epist. SI 
(al. 59) : « Aujourd'hui ils méditent avec une astuce empoisonnée 
la ruine de ceux qui sont tombés ; ils détournent des voies où 
se trouve la guérison tous ces combattants mutilés, découragés 
par la tempête, et incapables dans leur faiblesse de prendre une 
résolution énergique qui les sauve; ils suppriment les veilles, 
les prières, et toutes les œuvres de Dieu par lesquelles il faut 
fléchir assidûment le Seigneur, et invitent les coupables à une 
précipitation funeste par l'appât séducteur d 'une paix perfide. 
Mêmes calculs, mêmes projets de ruine dans Félicissime et ses 
partisans. Ce qu'ils veulent, c'est que Dieu ne soit plus prié; 
c'est que le parjure, après avoir renié Jésus-Christ, ne sollicite 
plus la miséricorde de celui qu'il a renié; c'est que la pénitence 
ne succède plus à la faute; c'est que l'évêque et le prêtre ne soient 
plus les ministres de la satisfaction ; c'est que, sur les ruines de 
l'autorité avilie de ceux-ci, on élève dans l'Eglise une doctrine 
nouvelle, sacrilège, contraire à la discipline de l'Evangile (2). i 

12. Le même, lettre VIII (al. 7) au clergé et au peuple : «Je 
ne l'ignore pas, mes frères bien-aimés: pénétrés comme vous 
l'êtes de la crainte du Seigneur, vous lui adressez assiduement 
les plus ferventes prières. Néanmoins je viens faire un appel i 
votre religieuse sollicitude, et vous conjurer de désarmer le 
Seigneur, non plus seulement par des supplications, mais par des 
jeûnes, par des larmes, par des gémissements, et par tous les 
moyens propres à le fléchir... 

» Les verges, les fléaux nous ont frappés, parce que nous 
n'avons à présenter à Dieu ni bonnes œuvres pour lui plaire, ni 
satisfaction pour expier nos péchés. Implorons donc du fond du 
cœur, et avec toute l'énergie dont nous sommes capables, la 
miséricorde de Dieu (3). » 

13. Le même, Lett. XXVI (al. 25), Réponse des prêtres Moïse, 

(1) Cf. S. Chrysostomi opéra, t. VIII, p. kl, édit. de Montfaucon; 
page 5 1 , édit. de Gaume. 

(°2) Cf. Les Pères de l'Eglise, etc., trad. par M. de Gcnoude, t. Vôi i , 
pag. 112-113. 

(3) Cf. Ibidem, pag. ft2-û3. 
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Ibxime, etc., è saiut Cyprien (1): « Que devient la terreur df.s 
châtiments divins, si l'on accorde aux pécheurs un pardon si 
bcilc? Au lieu de cela, il faut réchauffer doucement leur foi, h 
nourrir jusqu'au temps de sa maturité, et leur apprendre à con
naître, l'Evangile à la main, toute la gravité de leur faute. Loin 
de se prévaloir de leur nombre, qu'ils y trouvent plutôt un motif 
de plus pour nous de les réprimer. Ce n'est pas la multitude 
insolente des coupables qui atténue la faute, mais plutôt la modé
ration, la réserve, la patience, la discipline, l'humilité, la sou
mission qui attend et accepte le jugement à prononcer sur elle. 
Voilà quels sont les témoignages de la pénitence ; voilà ce qui 
cicatrise les blessures ; voilà ce qui relève les ruines d'un cœur 
qui s'est laissé abattre, ce qui étouffe les vapeurs encore brûlantes 
de nos péchés. Un médecin donne-t-il à un malade le môme ali
ment qu'à un homme en bonne santé? Non, sans doute; au lieu 
de calmer les accès de la fièvre, une nourriture inopportune les 
exciterait davantage : le mal que la diète eût guéri en quelques 
Jours, se prolonge par l'intempérance qui n'a pas Su attendre. 

ill faut donc que ces mains souillées par des sacrifices impies, 
«purifient par les bonnes œuvres: que ces bouches infectées par 
des viandes criminelles, soient lavées par les paroles d'un sincère 
repentir, et que le sanctuaire de l'âme se renouvelle dans le 
changement d'un cœur nouveau. Qu'on entende les gémissements 
multipliés du repentir. Que les larmes de la foi coulent inces
samment de tous les yeux, afin que ces mêmes yeux qui ont con
templé criminellement les idoles, expient par des pleurs ex
piatoires la faute qu'ils ont commise. » 

14. S. A U G U S T I N , Lib. L homiliarum, hom. L, c. 5, site in 
b'frro de pœnitentiœ medicinâ, c. 5 : « Ce n'est pas assez d'amender 
ses mœurs, etc.-(comme dans le corps de la réponse). » 

15. S. A U G U S T I N , Enchirid. ad Laurentiwn, c. 7 (al. 24 et 1 9 ) : 

• On ne doit pas se figurer qu'on puisse tomber tous les jours dans 
ces crimes qui excluent du royaume de Dieu ceux qui les com
mettent, pourvu qu'on les rachète tous les jours par des aumônes. 
D faut commencer par changer de vie, et employer ensuite les 
aumônes pour obtenir de Dieu le pardon des péchés passés. Ce 
serait faire injure à Dieu, que de s'imaginer qu'on puisse acheter 
en quelque sorte de lui la liberté de pécher impunément. Dieu 
est assez miséricordieux pour effacer les péchés passés dans ceux 

(t) Cf. Les Pères de l'Eglise, etc., trad. par M. de Gimoude, t. V bis, 
pag. 84-85. 
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qui s'efforcent de satisfaire comme il faut à sa justice; mais il n'« 
accordé à personne la permission de pêcher (Eccli., XV, 2 1 ) (i). i 

1 6 . S. C Y P R I E N , De lapsis : « 11 vous faut le prier sans 
relâche, passer tous vos jours dans le deuil, prolonger vos nuits 
dans les veilles et les larmes, consacrer tout le reste de voire 
vie aux gémissements de la pénitence, vous prosterner dans 
la poussière, vous rouler sur la cendre et le cilice. Après avoir 
perdu Jésus-Christ, ce riche et précieux vêtement de l'âme, il 
faut que vous fuyiez les vains ornements du siècle. Après avoir 
touché aux viandes du démon, il ne faut plus aimer que le jeûne. 
Il faut que vous vaquiez aux oeuvres de justice qui ont pour effet 
de nous purifier de nos péchés, et que vous fassiez de fréquentes 
aumônes, parce que l'aumône rachète les âmes de la mort. 
Rendez à Jésus-Christ ce que le démon lui a enlevé. Comment 
garder, et surtout comment chérir un patrimoine qui n'a servi 
qu'à vous séduire et à vous vaincre? Il faut fuir les biens que 
vous possédez comme on fuirait un ennemi, un poignard ou un 
poison qui donne la mort. S'ils restent entre vos mains, qu'ils 
servent du moins ù la rançon de vos crimes. Faites-en 
d'amples aumônes, employez-les toutes entières à guérir les 
plaies de vos âmes, placez-les à intérêt entre les mains de Dieu 
qui nous jugera. Voilà comment était vive la foi sous lew 
Apôtres; ainsi les premiers chrétiens accomplissaient-ils la 
préceptes de Jésus-Christ. Ardents, prodigues de leurs biens, 
ils les abandonnaient tout entiers aux Apôtres pour être dis
tribués aux indigents, et cependant ils n'avaient pas à expier 
de semblables crimes. Je le déclare : si vous priez de tout votre 
coeur, si vous versez des larmes, si vous poussez les gémisse
ments d'une sincère pénitence, si vous sollicitez le pardon de 
votre faute par les œuvres non interrompues de la miséricorde, 
vous pourrez trouver grâce devant celui qui a dit avec bonté 
( E Z E C H . , XVIII et XXXIII) : Quand, vous tournant vers moi, 
vous gémirez, alors vous serez sauvé, et vous saurez en quel abîm 
vous étiez. Et encore ( E Z E C H . , XXXIII, 1 1 ) : Je ne veux pat 
la mort de celui qui meurt, mais qu'il se convertisse et qu'il vive. 
Et le prophète Joël, inspiré par le Seigneur lui-même, ne pro-
clame-t-il pas ainsi la puissante bonté du Seigneur ( JOËL, II, 13) : 

Revenez au Seigneur votre Dieu; car il est doux, clément, patient, 
et prodigue de pardon, et il sait révoquer les arrêts de sa justice. 

( 1 ) Cf . Traités choisis de saint Augustin, t. I I , p . 4 0 1 . 
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Oui, le Seigneur peut faire grâce aux coupables et révoquer ses 
arrêts. Il peut pardonner miséricordieusement au repentir sincère 
qui se manifeste par la prière et par les œuvres. Il peut sanctionner 
ce que les martyrs ont demandé, et ce que les prêtres ont fait en 
laveur de pareils suppliants. 11 y a plus : si la colère divine est 
entièrement apaisée, l'outrage réparé et l'expiation surabondante, 
il peut se faire que le Seigneur, renouvelant les forces du vaincu, 
confie de nouveau à ses mains les armes de la foi. Je le vois déjà, 
cet athlète, instruit par la douleur, aguerri par la défaite, provo
quer l'ennemi, et recommencer les combats du Seigneur. Le chré
tien déchu qui satisfera ainsi à la justice de Dieu, et q u i , puisant 
dans le repentir et la honte de sa chute même un nouvel accroisse
ment de courage et de foi, se relèvera ainsi avec honneur par le 
secours divin, réjouira l'Eglise autant qu'il l'avait attristée, et 
méritera non plus seulement le pardon, mais la couronne (d). » 

17. S. A U G U S T I N , Serm. XLI de Sanclis, qui est sermo quartus 
itonimaius fidelium defunctorum : a Quiconque, sachant qu'il est 
engagé dans quelque péché mortel, etc. (comme dans le corps 
delà réponse). » Voir ce même passage cité plus au long au 
chapitre du sacrement de Pénitence, question IX, témoignage 15, 
tome 111, page 113. 

18. Le même, Lib. L homiliarum, hom. XVI, comme plus 
haut, du sacrement de pénitence, question IX, témoignage 15, 
tome 111, page 113. 

19. Le même, Enchirid. ad Laurentium, c. 23 (al. LXVI1, 
n. 18) : « Il y a des personnes qui croient que tous ceux qui ne 
renoncent pas à la foi en Jésus-Christ, et qui , ayant é té baptisés 
dans l'Eglise catholique, ne s'en séparent ni par le schisme ni 
par l'hérésie, seront sauvés en passant par le feu, quand même 
ils auraient persévéré jusqu'à la mort dans les plus grands 
crimes, sans les effacer par la pénitence, ni les racheter par des 
aumônes. Ces personnes avouent bien que ces mauvais chrétiens 
seront punis longtemps à proportion de la grandeur de leurs 
crimes; mais elles prétendent que le feu qui l e s brûlera ne sera 
pas éternel. Pour m o i , le jugement le plus favorable que je 
puisse porter de ceux q u i , étant d'ailleurs catholiques, ont une 
pareille pensée, c'est qu'il se laissent tromper par un certain 
sentiment d'humanité et de compassion toute naturelle. Car 

(I) Cf. Les Pères de l'Eglise, etc., trad. par M. de Genoude, t. V bis, 
pag. 576-377. 
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assurément, si nous consultons sur ce point l'Ecriture sainte, 
nous y trouverons une doctrine bien différente. J'ai composé sur 
cette question un traité qui a pour titre : De la foi et des œuvra. 
J'y ai prouvé comme je l'ai pu, avec l'aide du Seigneur, par 
l'autorité des saintes Ecritures , que la foi qui sauve n'est autre 
que celle que saint Paul a caractérisée très-clairement, quand il 
a dit qu'en Jésus-Christ ni la circoncision ni l'incirconcision tu 
servent de rien, mais que ce qui sert beaucoup c'est la foi qui 
opère par l'amour (Gai., V, 0 ) . Si donc un chrétien fait de mau
vaises actions au lieu de bonnes, sa foi alors, selon l'apôtre 
saint Jacques, est certainement une foi morte en elle-mim 
( J A C , I I , 1 7 ) . Cet apôtre dit encore : Si quelqu'un dit qu'il a k 
foi, et qu'il n'ait pas de bonnes œuvres, sa foi pourra-t-elk h 
sauver ( J A C , I I , 1 4 ) ? Or, si un homme qui vit dans le crime 
devait, par cela seul qu'il a encore la foi, être sauvé en passant 
par le feu , et si c'était ainsi qu'il faudrait entendre ce mot de 
saint Paul : Il sera sauvé, mais pourtant comme à travers le feu 
(I Cor., III, 1 5 ) , il s'ensuivrait que la foi sans les œuvres 
pourrait sauver, et que ce qu'enseigne saint Jacques, apôtre 
comme saint Paul, serait faux. Saint Paul lui-môme aurait parlé 
faussement, quand il a dit : Ne vous y trompez pas : ni les forni-
cateurs, ni les idolâtres, ni les adultères, ni les efféminés, ni les 
abominables, ni les voleurs, ni les avares, ni les ivrognes, ni les 
médisants, ni les ravisseurs du bien d'autrui, ne posséderont It 
royaume de Dieu (I Cor., VI, 9 et suiv.). Car enfin, si les 
chrétiens qui persévèrent dans ces crimes ne laissent pas d'être 
sauves en considération de leur foi en Jésus-Christ, comment 
l'Apôtre aurait-il pu dire qu'ils n'entreront pas dans le royaume 
de Dieu ( I ) ? » 

2 0 . Le même, Lib. de fide et operibus, c. IG, comme plus 
haut, chapitre du sacrement de Pénitence, question I X , té
moignage G, tome I I I , p. 1 0 7 . 

21 . Le même, Lib. de oclo quœstionibm Dulcilii, qumtionel, 
ut ibidem. 

QuCHiAm* 1 3 . 

Que doit-on penser au sujet des péchés légers? 
Ce qu'il faut en penser, c'est que ces sortes de péchés légers, 

tels que les distractions, les paroles oiseuses, le rire immodéré 

(t) Cf. Traités choisis de saint Augustin, t. Il, p. 594-590. 
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H . 

Çuid terà de minutis peccatis est 
sentiendum ? 

Id scilicet, quod ejusmodi leviora, uti 
mentis evagalio, verbum otiosum, risus 
tamoderatus, et consimilia, quae quoli-
diana seu venialia peccata dicuntur, et sine 
quitus haec vita non ducitur : In multis 
nim offendimus omnes, ut ante quoque 
monuimus; etsi lethalia non sunt, et in 
ipeciem minuta videntur, tamen haud-
quaquam sunt contemnenda. SiquidemDeo 
displicent, seu ut Paulus loquitur, con
trôlant Spiritum Sanctum, obfuscant 
wnscientiam, charitatis fervorem immi-

nuunt, virtutumque profectum remoran-
tur, et ad graviora saepe vitia periculaque 
pertrahunt. Unde scriptum est : Qui sper-
nit modica, paulatim decidet : Qui amat 
periculum, peribit in illo : Qui in uno 
peccaverit, multa bona perdet. 

Cavendae sunt igitur, quantum licet, hae 
labes et sordes anima? : quoniam, ut legi-
mus, non intrabit in cœlestem Uierusa-
lem aliquid coinquinatum. Ac nisi in hac 
vita illae diluantur, etiam post mortem 
bominem gravant, nec sine poenis quidem 
acerbis purgatorii ignis expiantur. Qui 
quidem ignis, etsi perpetuus non sit, ta
men , si Augustino credimus, gravior est, 
quàm quicquid homo in hac vita potest 
perpeti. 

IV. 1 7 

et autres semblables, qu'on a coutume d'appeler fautes jour
nalières ou vénielles, et dont on ne peut être entièrement exempt 
dans cette vie, car, comme dit l'Apôtre, nous manquons tous en 
tien des choses, quoiqu'ils ne donnent pas la mort à l'âme, et 
qu'ils semblent peu considérables, ne doivent pas cependant être 
commis sans scrupule, ainsi que nous l'avons déjà observé. Car 
tous ces péchés déplaisent à Dieu, ou, comme dit saint Paul, 
tonlristent le Saint-Esprit, troublent la conscience, refroidissent 
la charité, arrêtent le progrès des vertus, et conduisent à d'autres 
péchés plus graves ou à des tentations plus dangereuses. De là 
ces maximes du Sage : Celui qui ne tient pas compte des petites 
choses, tombera peu à peu : Celui qui aime le danger, périra dans 
k danger: Tel fait une seule faute, à qui il en coûte la perte de 
jrands biens. 

Préservons-nous donc, autant que possible, de ces taches qui 
ternissent toujours plus ou moins la beauté de l'âme, puisqu'il 
est écrit que rien de souillé n'entrera dans la Jérusalem céleste. Et 
si nous ne prenons soin de nous en purifier dans cette vie, elles 
feront notre tourment après notre mort, et ne pourront plus être 
expiées que par les flammes si à craindre du purgatoire. Car, 
bien que ces flammes ne doivent pas toujours durer, elles seront 
cependant, si nous voulons en croire saint Augustin, un supplice 
plus terrible que tout ce que les hommes peuvent endurer de 
maux ici-bas (II). 
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T É M O I G N A G E S D E L ' É C U I T U R E . 

1 . J A C Q U E S , III, 2 : « Nous faisons tous beaucoup de fautes. Si 
quelqu'un ne fait point de fautes en parlant, c'est un homme 
parfait. » 

2 . I J E A N , 1 , 8 : « Si nous disons que nous soyons sans 
péché, nous nous séduisons nous-mêmes, et la vérité n'est point 
en nous. » 

3 . Ecclésiasle, VII, 2 1 : « Il n'y a point d'homme juste sur 
la terre, qui fasse le bien et qui ne pèche point. » 

4 . Proverbes, XXIV, 1 0 : « Le juste tombera sept fois et se 
relèvera; mais les méchants seront précipités dans le mal. » 

5 . Psaume XXXI, 5 - 7 : « Je vous ai fait connaître mon 
péché, et je n'ai point caché mon injustice. — J'ai dit : Je con
fesserai contre moi-même mon injustice au Seigneur, et vous 
m'avez remis 1'inmiélé de mon péché. — C'est pour cette raison 
que tout homme fidèle vous priera dans le temps favorable. » 

6 . Ephésiens, IV, 3 0 : « N'attristez point le saint esprit de 
Dieu, dont vous avez été marqués comme d'un sceau pour le 
jour de la rédemption. » 

7 . Ecclésiastique, XIX et III; Ecclésiaste, IX (comme dans 
le corps de la réponse). 

8 . Apocalypse, XXI, 2 7 : « Il n'y entrera rien de souillé, ni 
aucun de ceux qui commettent l'abomination ou le mensonge; 
mais ceux-là seulement qui sont écrits dans le livre de vie de 
l'Agneau. » 

9 . Psaume XIV, 1-3 : « Seigneur, qui demeurera dans votre 
tabernacle? ou qui reposera sur votre sainte montagne? — Celui 
qui vit sans tache, et qui pratique la justice; — qui parle selon 
la vérité qu'il a dans le cœur; qui n'a point usé de tromperies 
dans ses paroles. » 

1 0 . Ps. XXIII, 3 - 4 : (f Qui est-ce qui montera sur la montagne 
du Seigneur? ou qui est-ce qui s'arrêtera dans son lieu saint? — 
Celui dont les mains sont innocentes et dont le cœur est pur; 
qui n'a point pris son âme en vain, ni fait un serment trompeur 
à son prochain. » 

T É M O I G N A G E S D E L A T R A D I T I O N . 

1 . S. A U G U S T I N , Enchirid. ad Laurenlium, c. 7 8 : «Quant à 
ce qui fait la différence entre les péchés légers et les péchés graves, 
ce n'est pas d'après le jugement des hommes qu'il faut en juger. 
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mais par celui de Dieu lui-même. Car nous voyons que les 
apôtres n'ont permis certaines choses que par indulgence. Tel 
est ce conseil que saint Paul donne aux personnes mariées i Ne 
tous privez pas l'un l'autre de ce que vous vous devez, si ce n'est 
de concert et pour un temps, afin de vous appliquer plus libre
ment à la prière; et ensuite vivez ensemble comme auparavant, de 
peur que Satan ne prenne occasion de votre incontinence pour vous 
tenter. On pourrait croire en lisant ces paroles, que ce n'est 
pas un péché d'user du mariage sans avoir pour motif la géné
ration des enfants, ce qui est la fin naturelle du mariage, et 
pour le seul plaisir charnel, ou en vue d'éviter par ce moyen le 
danger de pécher mortellement parla fornication, par l'adultère, 
ou par quelque autre impureté qu'on ne saurait nommer sans 
honte, et où pourrait entraîner la passion que le démon excite 
en nous. On pourrait, dis-je, penser que l'usage du mariage 
dans de telles conditions serait entièrement exempt de pécher, si 
le même apôtre n'avait ajouté tout de suite aux paroles que je 
viens de citer : Je vous dis cela comme une chose qu'on vous par
donne, et non comme une chose qu'on vous commande (I Cor., VII, 5). 
Or, peut-on nier qu'il y ait du péché dans une chose pour 
laquelle un apôtre déclare que ceux qui la font ont besoin de 
pardon? Il en est de même de ce que saint Paul dit encore dans 
cette épître : Il y en a parmi vous qui, ayant quelque affaire 
contre un autre, ne craignent point d'aller la plaider devant les infi
dèles, ou lieu de la faire juger par les saints ( 1 Cor., VI, I , etc. ). 
Et un peu après : Si donc vous avez des contestations entre vous 
pour des intérêts temporels, prenez pour juges ceux qui sont les 
moindres dans l'Eglise. Je le dis à votre honte. Ne se trouve-t-il 
donc parmi vous aucun homme sage qui puisse juger entre des frères? 
Faut-il qu'un frère ait des procès avec son frère? Et faut-il qu'il 
porte sa cause devant des infidèles ? On pourrait encore penser que 
le mal que saint Paul reprend n'est pas d'avoir des procès avec 
quelqu'un, mais seulement d'en porter la discussion hors de 
l'assemblée des fidèles. Mais ce que l'Apôtre ajoute nous oblige 
i'i en juger autrement : C'est déjà assurément une faute, dit-il, 
gne vous ayez des procès les uns avec les autres (1 Cor., VI, 7 ) . Et 
afin que ceux qui étaient dans ce cas ne s'excusassent pas sur la 
justice de leur cause, sur l'injustice qu'ils avaient à souffrir et 
qu'ils voulaient uniquement faire cesser par la sentence des 
juges, l'Apôtre prévient ces sortes de réflexions ou d'excuses en 
disant : Que ne souffrez-vous plutôt l'injustice? Que ne vous laissez-
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vous plutôt enlever ce qui vous appartient? Et par conséquent il en 
revient à ce que Notre-Seigneur nous dit lui-même : Si quelqu'un 
veut vous enlever votre robe, et vous intenter sur cela un procès, 
abandonnez-lui encore votre manteau ( M A T T H . , V, 4 0 ) . Et dans 
un autre endroit : Ne redemandez pas votre bien à celui qui h 
pris (Luc, VI, 3 0 ) . Jésus-Christ a donc défendu à ses serviteurs 
d'avoir des procès avec d'autres pour des choses temporelles (1); 
et c'est en suivant celte doctrine, que l'Apôtre déclare qu'il y a 
du péché. En permettant cependant que ces procès entre des 
frères se terminent dans l'Eglise par le jugement des autres 
frères, et en défendant au contraire très-sévèrement de les porter 
aux tribunaux des infidèles, il est évident que la permission qu'il 
donne est encore ici un pardon accordé aux faibles. C'est à 
cause de ces sortes de péchés et d'autres semblables, ou même 
moindres, dans lesquels on tombe, ou par paroles, ou par 
pensées, que l'apôtre saint Jacques reconnaît et déclare que nous 
péchons tous en bien des choses ( J A C , III, 1 ) . De là vient la 
nécessité où nous sommes de prier tous les jours, et de répéter 
souvent à Dieu : Pardonnez-nous nos offenses; mai» n'oublions 
pas avec quelle sincérité et quelle vérité nous devons ajouter 
aussi : Comme nous pardonnons à ceux qui nous ont offensés (2). » 

2 . Ibidem, c. 7 9 ( al. 2 4 et 2 1 ) : « Il faut encore remarquer 
qu'il y a des péchés qu'on croirait fort légers, si l'autorité des 
saintes Ecritures ne nous apprenait qu'ils sont plus considérables 
qu'on ne pense. Qui croirait, par exemple, qu'on se rende digne 
de l'enfer en appelant son frère fou, si la Vérité elle-même ne 
l'avait déclaré? Mais en même temps, elle nous présente un 
remède bien puissant pour guérir la plaie que ce péché fait à 
l'âme, en ajoutant, immédiatement après, le précepte de la 
réconciliation fraternelle : Si vous présentez, dit Jésus-Christ, 
une offrande à l'autel, et que là vous vous souveniez que votre frère 
a quelque chose contre vous ( M A T T H . , V, 2 3 ) , et le reste que 

(1) Selon les commentateurs tant anciens que modernes, le sens de 
ces paroles du Sauveur et de son apôtre se réduit à ce principe constant 
et invariable, qu'il faut toujours être prêt du fond du cœur à tout souffrir, 
à tout céder, à tout perdre, pour conserver la charité, qui est le plus 
grand de tous les biens, et que la plus juste défense cesse môme d'être 
permise, dès qu'elle est mêlée de l'esprit de vengeance, de colère, de 
haine ou d'avarice. On ne peut attribuer d'autres sentiments au saint 
docteur dans le texte dont il s'agit. 

(2) Cf. Le Manuel de saint Augustin, dans l'ouvrage cité, tome 11, 
pag. !i!2-filG. 
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tout le monde sait. De même, qui se persuaderait que c'est un 
si grand péché d'observer les jours, les mois, les années et les 
temps, comme le font ceux qui veulent commencer quelque 
ouvrage à certains jours, à certains mois, à certaines années, 
et ne le veulent pas à d'autres, parce qu'ils s'imaginent, suivant 
des préjugés pleins de vanité et de fausseté, que ces temps-là 
sont heureux ou malheureux, si saint Paul ne nous faisait 
sentir la grandeur de ce mal par l'idée qu'il en avait lui-même? 
Il tremble pour ceux qui se livraient à ces vaines observances : 
kcrains bien pour vous, leur dit-il, que ce ne soit en vain que 
faie travaillé au milieu de vous ( 1 ) . » 

5. Le même, Cité de Dieu, liv. XXI, c. 27 : « Mais quel est 
cet ordre de vie, quels sont ces péchés qui ferment les portes du 
royaume, sans toutefois qu'elles demeurent inflexibles aux prières 
des saints amis? Il est très-difficile de le découvrir, et très-
périlleux de le décider. Quant à moi, malgré tous les efforts que 
j'ai pu faire jusqu'à ce jour, je n'ai pas su parvenir à sonder ce 
mystère. Et peut-être nous demeure-t-il caché, de peur que notre 
zèle à éviter tout péché ne se ralentisse. Car, si l'on savait quelles 
sont ces vicieuses habitudes qui, malgré leur persévérance for
tifiée par l'oubli de tout amendement moral, permettent cependant 
de rechercher et d'espérer l'intercession des saints, la paresse 
humaine, s'enveloppant sans souci dans le tombeau de ses vices, 
ne demanderait à aucune vertu de l'en dégager, en se reposant 
du soin de sa délivrance sur les mérites de ces amis obtenus au 
prix des aumônes du trésor d'iniquités. Mais comme nous 
ignorons aujourd'hui quelle est la mesure d'iniquité qui obtient 
pardon malgré qu'on y persévère, le zèle de notre réforme inté
rieure redouble dans cette incertitude la vigilante assiduité de 
nos prières, et empêche notre ardeur de se ralentir dans le soin 
de nous faire de saints amis avec l'argent d'iniquité (2). » 

4. S. I S I D O R E , Lib. II de summo bono, c. 1 8 : « Beaucoup 
penvent passer leur vie sans commettre de crimes, mais ils ne le 
peuvent pourtant pas sans commettre de péchés. Car de quelques 
vertus qu'on puisse être orné ici-bas, on ne saurait parvenir 
cependant à se rendre exempt de tout péché, ainsi que nous le 
déclare l'apôtre saint Jean par ces paroles : Si nous disons que 

(t) Cf. Le Manuel de saint Augustin, dans l'ouvrage cité, tome I I , 
pan. S16-417. f-

r>) Cf. La Cité de Dieu, etc., Ira.!, par L. Moreau, t. III , p. 4S3. 
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nous soyons sans yèciié, nous nous séduisons nous-mêmes, et la 
vérité n'est point en nous ( I J O A N . , I , 8). Certaines actions 
semblent être des péchés, qui n'en sont pas si elles se font avec 
une intention droite : tels sont les supplices infligés aux mal
faiteurs par l'autorité publique, si l'on s'y propose non de satis
faire ses ressentiments, mais d'exercer la correction. Il y a en 
outre certains péchés légers, que commettent tous les jours, tout 
en prenant soin de s'en corriger, ceux qui ne font encore que 
commencer à entrer dans la voie de la perfection, et dont se pré
servent comme de crimes ceux qui sont plus avancés dans cette 
même voie. Que ne doit-on donc pas faire pour se préserver des 
crimes énormes, puisque les hommes jaloux de leur perfection 
déplorent comme des fautes graves les fautes légères où il leur 
arrive encore de tomber? Appliquons-nous à nous garantir non-
seulement des péchés considérables, mais encore des fautes 
légères. Car beaucoup de péchés légers en font un considérable, 
comme des gouttes d'eau en se multipliant deviennent des fleuves 
immenses. Entassez des grains de sable, et vous aurez des mon
tagnes. Des péchés qui ne sont rien dans un homme du peuple, 
sont des crimes dans un autre qui se trouve voué à un état de 
perfection. Car le péché est d'autant plus considérable, que celui 
qui le commet est plus élevé au-dessus des autres. L'énormité 
de la faute croît en effet a proportion des mérites du coupable, 
et souvent ce qui se pardonne aux petits ne se pardonne pas aux 
grands. » 

S. S. A U G U S T I N , De decem chordis, c. I l : « Si les voluptés du 
siècle s'offrent à vous pour vous séduire, appliquez-vous aux 
œuvres de miséricorde, à la pratique de l'aumône, du jeûne et 
de la prière. Car tels sont les moyens de vous purifier de vos 
péchés journaliers, péchés dont on ne saurait entièrement se pré
server, à cause de la fragilité humaine. Ne vous rassurez pas sur 

(ce que ce sont des péchés légers, mais craignez-les à cause de 
leur nombre. Faites-y attention, mes frères, ce sont des péchés 
légers, ce ne sont pas de grands péchés : c'est-à-dire, que ce 
n'est pas ici un lion, dont une seule morsure suffirait pour donner 
la mort; mais de simples insectes qui, quand ils sont nombreux, 
peuvent également la donner. Quelqu'un qu'on jetterait dans un 
nid de guêpes n'y perdrait-il pas la vie? Ce ne sont pas là des 
animaux bien forts, sans doute; mais notre nature est faible, et 
des cirons suffiraient pour nous donner la mort. Faites donc de 
même attention aux péchés légers, précisément parce qu'ils sont 
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peu considérables en eux-mêmes, et craignez-les parce qu'ils sont 
nombreux. Qui ne mépriserait un grain de sable? Et cependant 
laissez beaucoup de ces grains entrer dans un navire, et ce navire 
sera submergé. Qu'est-ce qu'une goutte de pluie? Et pourtant ce 
sont les pluies qui alimentent les fleuves, et qui dégradent les 
édifices. Gardez-vous donc bien de rien mépriser de tout cela. 
Mais vous direz peut-être : Eh! qui peut vivre sans commettre de 
ces péchés? Pour vous ôter cette excuse, Dieu qui connaît notre 
fragilité, nous a, dans sa miséricorde, fourni des remèdes dont il 
ne tient qu'à nous de nous servir. Quels sont ces remèdes? Ils 
sont au nombre de trois : les aumônes, les jeûnes et les prières. 
Mais pour que vos prières elles-mêmes ne soient pas menteuses, 
il faut qu'il ne manque rien à vos aumônes. En quoi consiste la 
perfection de l'aumône? En ce que vous donniez votre superflu à 
celui qui manque du nécessaire, et que vous pardonniez à votre 
ennemi le tort qu'il vous fait 

» J'appelle fautes journalières celles qui se commettent avec 
la langue presque sans qu'on s'en aperçoive, comme serait une 
parole dure, ou bien un rire immodéré, ou toute autre peccadille 
de ce genre. On peut pécher même dans les choses permises. Le 
mari qui se donne des licences avec sa légitime épouse, pèche si 
attditur concumbendi modusprocreandis liberisdebitus. Car le but 
du mariage, c'est la procréation des enfants; les lois même 
civiles le déclarent formellement, lorsqu'elles traitent de cet objet : 
du moment où l'acte conjugal dépasse ce but légitime, il y a 
péché; mais ce péché pourra être expié par l'aumône. Il vous 
est bien permis de prendre des aliments; mais si vous en prenez 
au-delà du besoin, vous péchez par-là même. Les péchés que je 
viens de dire sont de ces péchés qui se commettent tous les jours; 
et ils cessent d'être légers, dès-là qu'ils sont nombreux. Ils 
peuvent triompher de nous par leur nombre, s'ils ne le peuvent 
pas par leur grandeur. Nous disons que des péchés de cette 
nature peuvent être expiés par des aumônes journalières. -Ne 
laissez donc passer aucun jour sans faire l'aumône. Faites atten
tion que tous les jours aussi vous commettez mille péchés, je 
parle de ces péchés légers. » 

6. Le même, In Ps. CXXIX : « Si vous vous mettez peu en 
peine de tel péché parce qu'il vous semble petit, qu'au moins la 
grandeur de la peine vous épouvante. Mais ce sont des fautes 
légères, dites-vous; ce sont des fautes peu importantes: on ne 
peut s'empêcher d'y tomber dans celle vie. Rassemblez tov.'es 
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ces fautes que vous appelez légères : vous verrez qu'elles feront 
une masse énorme. Chaque grain de blé est quelque chose de fort 
menu; mais tous ces grains menus, pris à part, ne laissent pas de 
faire, mis ensemble, un tas considérable. Qu'est-ce qu'une goutte! 
d'eau? Cependant ces gouttes réunies suffisent pour remplir les 
fleuves et pour rompre toutes les digues (i). » 

7. Le même, Serm. CCXLIV de tempore (2) : « Vous direz 
peut-être : C'est bien là un péché, mais ce péché est léger. Nous 
ne disons pas non plus que ce soit un péché mortel; mais cependant 
si on le commet fréquemment, et qu'on ne le rachète pas par des 
jeûnes ou par des aumônes, l'âme ne s'en trouvera que trop 
souillée. Gardez-vous bien de vous tranquilliser sur vos péchés 
sur ce prétexte, que ce sont des péchés légers. Car des gouttes 
de pluie amoncelées suffisent, et pour remplir les fleuves, et pour 
renverser des édifices, et pour déraciner des arbres. Vous qui 
dites que ce sont des péchés légers, je voudrais bien savoir si 
vous consentiriez à ce qu'on fît à votre corps autant de petites 
plaies, ou à vos'vêtements autant de déchirures ou de petites 
taches qu'il vous arriverait de fois de les commettre. Quoi! vous 
ne pourriez souffrir qu'on fit à votre corps ces plaies, ou à vos 
vêtements ces déchirures ou ces taches, et vous ne craignez pas 
de les faire à votre âme? » 

8. Le même, Tract. XII in Joannem : « Les péchés qui 
paraissent petits en comparaison d'autres plus considérables, ne 
laissent pas de donner la mort, si on les laisse se multiplier; 
semblables en cela aux gouttes d'eau qui, quoique peu de chose 
en elles-mêmes, parviennent par leur multitude à former des 
fleuves entiers, ou aux grains de sable qui, en s'amoncelant, 
finissent par écraser ce qui les supporte. Notre âme ressemble 
encore à un vaisseau que sa sentine mal vidée ne ferait pas 
moins couler à fond qu'une vague impétueuse qui viendrait tout-
à-coup le renverser. L'eau n'entre à la vérité que goutte à goutte 
dans la sentine; mais à force d'entrer sans qu'on se donne la 
peine d'en vider le navire, elle finit par le submerger. Or, 
qu'est-ce que vider la sentine de notre âme, sinon empêcher, au 
moyen des bonnes œuvres, des gémissements, des jeûnes, des 
aumônes, du pardon des ennemis, que les péchés de chaque jour 

(1) Cf. Sermons de saint Augustin, etc., t. V I , p. 605. 
(2) Ce sermon, au jugement de Noël-Alexandre, ne saurait être de 

saint Augustin. V . Eccl. hist. sœc. V, p. 100. 
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ne s'amassent dans notre âme en assez grand nombre pour l'acca
bler (1)? m 

9. S. CHRYSOSTÔME, Hom. LXXXVII (al. 86) in Malthœum : 
« 11 faut donc résister au mal dès ses premières approches ; car 
quand même le péché dont nous sommes tentés ne devrait en 
entraîner aucun autre après lui, nous ne devrions pas être pour 
cela sans inquiétude ; combien donc ne devons-nous pas en être 
plus occupés, assurés que nous sommes que ce péché négligé sera 
bientôt suivi de plusieurs autres? Faisons donc tout au monde 
pour le détruire dès ses commencements. Car il faut considérer,! 
non pas si ce péché est léger en lui-même, mais si, pour peu 
qu'on le néglige, il ne deviendra pas le principe et comme la 
racine d'autres péchés plus considérables. 

» Vous allez être étonnés sans doute de ce que je vais dire : 
c'est que nous n'avons pas si grand besoin d'user de précaution 
contre les grands crimes, que contre ces fautes qui nous paraissent 
légères. Car nous sommes garantis contre les premiers par 
l'horreur même qu'ils nous inspirent, au lieu que la petitesse des 
autres est précisément ce qui fait que nous négligions de nous en 
défendre, et que nous soyons sans ardeur pour les combattre et 
les vaincre; aussi, dès que nous sommeillons à leur égard, ne 
tardent-elles pas à s'aggraver... 

» Personne ne passe tout d'un coup de la vertu à l'extrême 
perversité. Car il y a au fond de l'âme une certaine pudeur natu
relle, une certaine honte de commettre le mal, qui ne permet pas 
qu'on s'y livre sans remords dès le premier instant, et qu'on ne 
peut éteindre ou étouffer que par degrés... Voyez, en effet : que 
quelqu'un s'emporte à rire sans sujet, et qu'un autre l'en 
reprenne, un troisième viendra qui n'y trouvera point de mal, et 
qui dira que c'est une chose toul-à-fait innocente. Car qu'est-ce 
qu'un éclat de rire? et quel mal peut-il s'ensuivre? Et pourtant 
c'est de là que naissent les paroles bouffonnes, comme des paroles 
bouffonnes naissent les paroles déshonnêtes, et de celles-ci les 
actions honteuses (2). » 

10. Le même, In epistolam lad Corinthios hom. VIII : « Pour 
donner la mort, il suffit d'un coup d'épée; pour perdre tout un 
édifice, il suffit d'une fente ouverte dans la muraille; pour 

(1> Cf. Les Traités de saint Augustin sur l'Evangile de. saint Jean, 
tome I e r , pag. ' » 2 1 . 

(2) Cf. Homélies de suint Jeun Chrysostôme sur saint Matthieu, t. I I I . 



2 6 6 D E L ' E X P I A T I O N D E S P É C H É S . 

frapper un rameau de stérilité, il n'y a qu'à le détacher de M 
racine. Ainsi les plus petites choses ne sont pas de petite consé
quence, puisque les plus grandes en dépendent. Lors donc qu'il 
nous arrive de commettre une petite faute ou de tomber dans une 
légère négligence, que la légèreté de la faute ne nous porte pas à 
la négliger, puisque, négligée, elle deviendrait bientôt grande, 
de même qu'un vêtement qui commence à se rompre, s'il n'est 
pas promptement réparé, n'est bientôt plus susceptible de l'être, 
ou comme un toit qui n'est pas entretenu avec soin, devient par 
son délabrement la cause de la ruine de toute une maison. Péné
trés de ces vérités, ne nous permettons donc jamais facilement 
des fautes même légères, de crainte que nous ne tombions dans 
de plus grandes ( 1 ) . » 

il. Le même, Serin, de leviumpeccatorumpericulis : « N'appe
lons pas léger un mal qui, quand on le néglige, peut être mortel, 
ou tromper cruellement celui qui s'en fait un jeu, puisqu'il est 
écrit : Celui qui ne tient pas compte des petites choses, tombe peu à 
peu (Eccli., XIX, 1 ) ; » 

4 2 . S. B E R N A R D , Scm. I de conversione S. Pauli : « Sainl 
Paul a obtenu miséricorde, parce qu'il a péché par ignorance, 
n'ayant pas encore la foi. Apprenez de là, mes frères, que Dieu, 
comme un juste juge, ne considère pas seulement ce que font les 
hommes, mais encore dans quelle disposition d'esprit ils le font, 
et prenez garde en conséquence de croire légères les fautes 
même les plus légères, dès-lors que vous les commettriez sciem
ment. Que personne ne dise en son coeur : Ce ne sont que des 
peccadilles, je ne me mettrai pas en peine de m'en corriger; je 
puis sans conséquence fâcheuse rester dans l'habitude de ces 
péchés véniels. Un tel langage, mes frères, serait celui do 
l'impénitence ; ce serait là le blasphème contre l'Esprit-Saint,r 

blasphème irrémissible. » 

4 3 . Le même, Tract, de prœcepto et dispensatione : « Soit,, 
appelons crime ce qui doit être puni du feu de l'enfer ; quel nom 
donnerons-nous à ce que la Vérité même nous déclare ne devoir 
être condamné que par le jugement ( M A T T H . , V, 22)? Nous 
ne disconviendrons pas qu'il ne s'agisse encore là de quelque 
ihose de condamnable, puisque celui qui le fait mérite d'être 
condamné au moins de cette manière. Si c'est quelque chose de 

( 1 ) Cf. S. Joannis Chrysostomiopp.ra, t. X, p. 70, rM. <l<̂  Montfaucim; 
j'ag. £2-83, édit. de Uauuie. 
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condamnable, c'est donc aussi un péché. Or, tout péché est un 
ïllentat commis contre quelque commandement divin. Mais con
trevenir à un commandement, c'est ce qui s'appelle désobéir. 
Concluons de là que celui qui se met en colère contre son frère 
commet une désobéissance, sans commettre pour cela de crimes. 
Voilà donc un péché léger ou véniel même pour un religieux, et 
qui le constitue transgresseur, non d'un commandement humain, 
mais d'un commandement divin. A ce genre de transgression 
appartiennent les paroles vaines et frivoles, et en général toute 
parole, toute action et toute pensée oiseuses. Car rien de tout 
cela n'a lieu sans transgression de quelque commandement, et 
d'un commandement divin. Toutes ces choses en effet sont des 
péchés, et Dieu défend toute espèce de péchés; et cependant on 
ne les considère pas comme des crimes, mais seulement comme 
des péchés véniels, à moins que, le mépris s'y joignant, on ne 
s'en fasse un jeu et une habitude, et alors ce n'est pas l'espèce 
du péché, mais la disposition de celui qui le commet, que l'on 
considère. Car l'orgueil que suppose le mépris, ou l'obstination 
que renferme l'impénitence, donne de la grièveté à la violation 
d'une prescription légère, et convertit en crime de révolte ce qui 
ne serait qu'une simple transgression. » 

14. S. A U G U S T I N , in Psalmum XXXVII, comme à l'article du 
sacrement de Pénitence, question IX, témoignage 4 , tome III, 
page 106. 

15. Le même, Serm. XLIde Sanctis; voir ibidem, témoignage 16, 
page 114. 

16. S. G R É G O I R E , in Psalmum III pœnitentialem; voir ibidem, 
témoignage 5 6 , page 1 2 8 . 

Question III . 

Quels moyens avons-nous de nous puritier des péchés légers? 
Voici ceux que recommandait à cet effet, et que mettait en 

pratique l'Eglise des premiers siècles : s'accuser humblement de 
ses fautes, réciter l'oraison dominicale, se frapper la poitrine, et 
autres actes de celte espèce qui témoignent de notre piété envers 
Dieu, ou même qui peuvent avoir pour objet d'édifier le prochain, 
enfin les macérations corporelles pratiquées volontairement et 
par motif de religion. Les personnes sages recourent à ces divers 
remèdes d'autant plus volontiers et avec d'autant plus d'ardeur, 
qu'elles ont une connaissance pius éclairée et plus approfondie 
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III. candis peccatis severitatem. Quod vel n 
illa metuonda Christi sententia planutn 

. Quibus autem remediïs piccata letiora fieri potest : Dico vobis, quoniam omnr 
purgantur? verbunt otiosum, quod locuti fuetint ho

mmes, reddent raiioncm de eo in dit 
Ut ejusmodi anima; sordes in hac viLa judicii. Itemque ex illo dicto Pctti : 

diluantur, Ecclesia vêtus remédia istha:c Justns vix salvabitur. Ut hinc Job, vir 
agnovit et in usa babuit, humilem sui alioquin juslus et innocens, dixerit : 
accusationem, Dominicain precalioncm, Vcrcbar omnia opera mca, sciens quia 
pectoris tunsionem, et alias id genns pias non parecres detinquenti. Et apostolus 
in Deum, ac etiam erga proximum exerci- Paulus : IJorrendum est incidere in 
tationes, corporisque affiietiones spontô ac matins Dei viventis. Quod si nos ipsos 
religiose susceptas. Quae quidem remédia dijudicaremus, ut idem admonet, won 
tantà labenti'us ac studiosiùs amplectiintm- utique judicaremur. Beatus igitur homo, 
sapientes, qu6 rectiiis norunt, et diligen- qui semper est pavidits : qui verà mentit 
tius expvudunl diviiiiu juslilia in viudi- est tlurse, comtet in malum. 

de la sévérité avec laquelle la justice divine punit les péchés des 
hommes. C'est ce que l'on comprendra, si l'on médite seulement 
cette terrible sentence de Notre-Seigneur : Je vous déclare que la 
hommes rendront compte, au jour du jugement, de toute parole 
inutile qu'Us auront dite; ou bien cette parole de l'apôtre saint 
Pierre : C'est à peine si le juste sera sauvé. C'est ce qui faisait 
dire à Job, malgré la justice de ses œuvres et l'innocence de sa 
vie : Je tremblais à chaque action que je faisais, sachant que vous 
ne pardonnez pas à celui qui pèche. Et à l'apôtre Paul : C'est une 
chose terrible que de tomber entre les mains du Dieu vivant. Si nous 
nous jugions nous-mêmes, disait ailleurs le même apôtre, assuré
ment nous ne serions pas jugés. Heureux, dit le Sage, l'homme qui 
est toujours dans la crainte; mais celui qui a le cœur dur tombera 
dans le mal (III). 

T É M O I G N A G E S D E L ' É C R I T U R E . 

1 . J O B , XXIV, 1 2 : « Ils (les hommes dont il est parlé dans 
les versets qui précèdent) font gémir les hommes dans les villes, 
et ceux qu'ils ont maltraités poussent leurs cris vers le ciel, et 
Dieu ne laissera point ces désordres impunis. » 

2 . M A T T H I E U , XII ; I P I E R R E , IV; J O B , IX; Hébreux, X; 
1 Corinthiens XI, Proverbes, XXXVIII ( comme dans le corps 
de la réponse). 

TÉMOIGNAGES DE LA TRADITION. 

1. S. A U G U S T I N , Episl. CVIII ( a l . 2 6 5 ) ad Seleucianam:«Il 
y a encore la pénitence journalière de ceux-là mêmes des fidèles 
qui vivent dans la piété et l'humilité. C'est celle qui nous fait 
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dire tous les jours en frappant notre poitrine : Pardonnez-nous 
m offenses comme nous pardonnons à ceux qui nous ont offensés 
(MATTH., V I , 4 2 ) . Car le pardon que nous demandons par-là 
n'est pas le pardon des péchés commis avant le baptême, puisque 
nous ne doutons point que Dieu ne nous les ait remis quand nous 
avons reçu ce sacrement ; c'est le pardon de ces péchés légers, à la 
vérité, mais fréquents, où la fragilité humaine nous fait tomber, 
et que nous devons avoir soin d'expier sans cesse, de peur que 
leur multitude ne nous accable, comme pourrait le faire quelque 
grand péché. Car qu'un vaisseau soit enfoncé ou par ces mon
tagnes d'eau que forment les tempêtes, ou par ce qui y pénètre 
peu à peu au travers des fentes, et qu'on aura négligé de vider, 
c'est également faire naufrage. Voilà ce qui fait que nous devons 
recourir sans cesse aux remèdes que nous présentent le jeûne, 
l'aumône et la prière ; et lorsque dans ces saints exercices nous 
disons, Pardonnez-nous nos offenses comme nous pardonnons, nous 
faisons voir qu'il y a toujours quelque chose en nous qui a besoin 
de pardon ; nous humilions nos âmes par cet aveu de nos 
péchés, et nous faisons en quelque manière une pénitence per
pétuelle (1) . » 

2. Le même, Enchirid. ad Laurentium, c. 74 ( al. 2 4 , 4 9 ) : 
« A l'égard des fautes légères et de surprise, dont la vie d'ici-
bas n'est jamais entièrement exempte, la prière journalière des 
fidèles en est le remède et l'expiation. J'appelle prière des fidèles 
l'oraison dominicale, parce qu'il n'appartient qu'à ceux qui, 
régénérés par l'eau et par l'esprit, sont devenus les enfants de 
Dieu, de s'adresser à lui en cette qualité et de lui dire : Notre 
Père qui êtes aux cieux. Je dis donc que cette prière, qui nous a 
été enseignée par Jésus-Christ, a la vertu d'effacer les fautes 
légères et journalières. Elle contribue même à effacer dans les 
fidèles les péchés les plus considérables, pourvu qu'ils y aient 
renoncé par une véritable pénitence et un sincère changement de 
vie. Mais pour que l'oraison dominicale ait un si précieux effet, 
il faut que, comme c'est avec vérité que nous disons : Pardonnez-
nous nos offenses, parce qu'il y a toujours en nous des péchés à 
pardonner, ce soit aussi avec vérité que nous ajoutions : Comme 
nous pardonnons à ceux qui nous ont offensés; c'est-à-dire, qu'il 
feut que nous fassions effectivement ce que nous disons, et que 
nous accordions du fond du cœur à ceux qui nous ont offensés 

(1) Cf. Lettres de saint Augustin, t. VI, p. 590-S9i. 
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le pardon qu'ils nous demandent, et qui est une sorte d'au
mône (1). » 

3 . Ibidem, c. 72 : « Il y a plusieurs sortes d'aumônes dont la 
pratique nous aide à obtenir la rémission de nos péchés (2). » 

4. Le môme, Tract. XII in Joannem, comme plus haut, 
question précédente, témoignage 8, page 263. 

5. Le moine, Serm. XLI de Sanctis, comme plus haut, cha
pitre du sacrement de Pénitence, question IX, témoignage 10, 
tome III, page 114. 

6. Le même, Lib. XXI de Civitate Dei, c. 2 7 ; voir à la 
question précédente, témoignage 3 , page 260. 

7. Le même, Lib. L humiliurum, hom. 50, c. 8, et Lib.de  
pœnitentiœ medicina, c. 2 : « Je n'en finirais pas, si je voulais 
faire l'énuméralion de toutes les fautes que chacun aperçoit cl 
reprend en soi-même, s'il se regarde avec quelque attention 
dans le miroir des divines Ecritures. Bien que chacune de ces 
fautes ne porte pas un coup mortel à l'âme, comme le feraient 
l'homicide, l'adultère et d'autres crimes énormes, toutes ensemble 
cependant, quand elles sont trop multipliées, donnent la mort à 
l'âme, ou ternissent tellement sa beauté, qu'elle n'est plus digne 
des chastes embrassements du divin époux, de cet époux que le 
Psalmiste contemplait en esprit comme le plus beau d'entre ks 
enfants des hommes (Ps. XLIV, 3) , si l'on ne prend soin de s'en 
purifier par une pénitence journalière. Si ce que je dis ici est 
faux, pourquoi nous frappons-nous tous les jours la poitrine? 
Nous-mêmes, tout pontifes que nous sommes, lorsque nous offi
cions à l'autel, nous nous frappons la poitrine comme les autres; 
et de là vient aussi que nous y disons la prière qui nous est 
prescrite de même pour tous les jours de la vie : Remettez-nom 
nos dettes, comme nous faisons à l'égard de ceux qui nous doivent. 
Car nous ne demandons pas à Dieu par ces paroles qu'il nous 
remette les péchés qui nous ont déjà été remis par le baptême, 
et que nous devons croire être effacés, si nous ne voulons pas 
remettre notre foi même en question; mais ces paroles s'appliquent 
à nos fautes journalières, pour lesquelles chaque fidèle ne cesse 
d'offrir en sacrifice, autant qu'il en a la facuité, ses aumônes, 
ses jeûnes, et ses prières mêmes. » 

(1) Cf. Le Manuel de saint Augustin, dans l'ouvrage cité, tome I I , 

pag. JiOl-aoa. 
(2) Cf. Ibidem, p . m . 

http://Lib.de
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IV. 

inné salis est à peccatis abslinere ? 

Jostith quidem c h r i s t i a n a , de q u a 

bMiisquediximus, d u a s pa r t e s proponit, 

rttçlnt aequè necessa r i a s nobis c o m m e n 

tât Msce «rbis : Déclina a malo, ctfac 
temm. Sicnt et Panlus docet : Odientes 
Mtm et adhérentes bono. Non suflicit 

igitur, quod Augustinns perspicuè dixit, 
abstinere k malo, nisi fiât quod bonum 
est : et parum est nemini nocere, nisi 
studeas multis prodessc. 

Quapropter absoluta utcunqne Jnstitix» 
priore parte, qnœraala prohibet, conse-
quens est, ut favente Christo de altéra 
porrô, qns in bonis consectandis estpo-
sita, dicere pergamus. 

8. Le quatrième concile de Tolède, c. 9 : « Voici ce qu'a dit 
oint Augustin : A l'égard des fautes légères, etc. » C'est le pas
sage cité plus haut, témoignage 2 , page 268. 

9. S. PROSPER, in Sententiis Âuguslinh Sent, vel capite 210 : 
• Les péchés, soit petits, soit grands, ne peuvent rester im
punis : car ils sont punis nécessairement, ou par la pénitence que 
l'homme peut accomplir, ou par le jugement que Dieu pronon
cera tôt ou tard. Mais la colère de Dieu s'arrête, si elle est pré
venue par la conversion de l'homme. Car Dieu aime à pardonner 
à ceux qui mettent leur confiance en lu i , et à ne pas juger ceux 
qui se jugent eux-mêmes. » 

10. S. AUGUSTIN, in Ps. LVIII; voir plus haut, article des 
péchés contre l'Esprit-Saint, question VII, témoignage 2 , 
page 183. 

Question IV. 

Suffit-il de s'abstenir du péché? 
La justice chrétienne, qui fait actuellement l'objet de notre 

étude, présente deux parties, qu'elle nous recommande toutes 
deux comme également nécessaires, par ces paroles : Evitez le 
ml, et faites le bien; ou comme dit saint Paul : Ayez le mal en 
terreur et attachezmus fortement au bien. Ce n'est donc pas assez, 
comme l'enseigne saint Augustin, de s'abstenir du mal, si l'on 
ne fait en outre ce qui est bien, et ce serait faire trop peu que 
de ne nuire à personne, si l'on ne s'appliquait de plus à se rendre 
utile. 

C'est pourquoi, maintenant que nous avons terminé selon nos 
forces cette première partie de la justice, qui consiste à interdire 
le mal, il est à propos qu'avec l'aide de Dieu, nous traitions de 
même la seconde, qui a pour objet de nous guider dans la pra
tique du bien (IV). 
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T É M O I G N A G E S D E L ' É C R I T U R E . 

1. Psaume XXXVI et XXXIII; Romains, XII; I P I E R R E , III; 
T O B I E . I V ; I S A Ï E , 1 , Ecclésiastique, III; Colossiens, III; Ephé-
siens, IV ( comme ci-dessus, question I ) . 

2. J A C Q U E S , IV, 1 7 : « Celui-là est coupable de péché, qui 
sachant le bien qu'il doit faire ne le fait pas. » 

3 . M A T T H I E U , III, 10 : « La coignée est déjà placée à la racine 
des arbres ; tout arbre donc qui ne porte pas de bons fruits, sera 
coupé et jeté au feu. » 

4. Id., VII, 19 : « Tout arbre qui ne porte pas de bons fruits 
sera coupé et jeté au feu. » 

T É M O I G N A G E S D E L A T R A D I T I O N . 

1. S . B E R N A R D , Serm. XXXIV ex parois sermonibus : « La 
perfection de la vie morale de l'homme se réduit tout entière à 
ces deux choses, s'éloigner du vice et s'adonner à la pratique 
de la vertu; car il ne suffit pas de s'abstenir du mal, si en outre 
on ne fait le bien. De là ce que dit le Psalmiste : Evitez le mal, 
et faites le bien. Fuyons donc le vice, et embrassons avec ardeur 
le parti de la vertu. » 

2 . S . C H R Y S O S T Ô M E , in Psalmum IV, et hom. XVI in episiolam 
ad Ephesios;S. A U G U S T I N , Serm. LIX de tempore. Voir ces pas
sages rapportés plus haut, article des péchés, question 1, té
moignages 1, 2 et 3 , pages 353 et 354. 

3 . S . A U G U S T I N , in Ps. XXXVI, Conc. III, sur ce verset, 
Déclina à malo et fae bonum : « N'allez pas croire qu'il vous suffise 
de ne pas dépouiller un homme de l'habit qu'il porte. En ne lui 
ôtant pas son habit, vous accomplissez ce qui est dit : Détournez-
vous du mal; mais ne vous en tenez pas là , comme un arbre 
stérile ou desséché dans sa racine. Abstenez-vous d'enlever les 
vêtements à ceux qui les possèdent, à la bonne heure; mais 
donnez-en aussi à ceux qui en sont dépourvus. C'est là ce qui 
s'appelle éviter le mal et faire le bien. Mais quelle en sera ma 
récompense? direz-vous. Celui à qui vous prêtez avec usure vous 
l'a déjà dit. Il vous donnera la vie éternelle; donnez-lui avec 
assurance. Ecoutez ce qui suit : Détournez-vous du mal, et faites U 
bien, et vous habiterez la terre dans toute la suite des siècles (1). » 

4. Le même, In Ps. XXXIII, sur ce verset, Diverte à malo et 

(1) Cf. Sermons de saint Augustin, etc. , t. Il, p. 186. 
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SECTION II. 

D U B I E N Q U ' I L S ' A G I T D E F A I R E . 

CHAPITRE I. 

D E S T R O I S P R I N C I P A L E S E S P È C E S D E B O N N E S Œ U V R E S » 

ARTICLE I. — DES BONNES ŒUVRES EN GÉNÉRAL. 

Question I. 

Quels biens sont l'objet de la justice chrétienne? 
Telle est l'étendue de la justice chrétienne, qu'elle comprend 

dans sa notion tout ce qui se fait conformément aux lois de 
l'honnêteté, de la justice et de la piété, dont elle nous inspire 
l'amour et la pratique. De là ces instructions que donnait l'Apôtre 
aux fidèles à qui il écrivait : Conduisez-vous d'une manière digne 
ie Dieu, lâchant de lui plaire en toutes choses, portant les fruits de 

n. 18 

fu bonum : « C'est peu que vous ne nuisiez à personne, que vous 
ne donniez la mort à personne, que vous ne dérobiez point, que 
vous ne commettiez point d'adultères, que vous ne fassiez point 

'de fraudes, que vous ne portiez point de faux témoignages : Dé
tournez-vous du mal. Lorsque vous vous en êtes détourné, vous 
dites : Je suis en assurance; j 'ai fait tout ce qui était à faire; je 
posséderai la vie; je verrai mes jours heureux. Mais le Prophète 
ne dit pas seulement : Détournez-vous du mal; il dit de plus : 
Faites le bien. Ce n'est pas assez pour vous de ne dépouiller per
sonne; revêtez encore celui qui est nu. En ne dépouillant per
sonne, vous vous détournez du mal ; mais vous ne faites point le 
bien, si vous ne recevez aussi chez vous les étrangers restés sans 
asile. Abstenez-vous donc du mal de telle sorte, qu'en même 
temps vous fassiez le bien. » 

5. S. P R O S P E R , Sententia LXXXVI, ex sententiis decerptis ex 
hgustino : u II ne suffit pas, etc. (comme dans le corps de la 
réponse). » 

6. S. A U G U S T I N , Cité de Dieu, liv. XIX, c. 14 : « L'ordre à 
garder dans la concorde qu'on doit entretenir avec les autres 
hommes consiste premièrement à ne nuire à personne, ensuite à 
se rendre utile à qui on peut l'être. » 
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toutes sortes de bonnes œuvres : Ayez soin de faire le bien, non-
seulement devant Dieu, mais aussi devant les hommes. Car tels sont les 
salutaires effets tic notre vocation à la foi; tels sont les heureux 
fruits que produit en nous la justice chrétienne, quand une fuis' 
elle nous a été acquise par les mérites de Jésus-Christ, comme 
l'atteste saint Pierre par ces paroles : Afin quêtant morts au péché, 
nous vivions dans la justice. C'est-à-dire, et cette explication est de 
saint Paul : Afin que renonçant à l'impiété et aux désirs du siècle, 
nous vivions dans le monde présent avec tempérance, justice et piété. 
C'est aussi le sens de ces paroles de l'Evangile : Afin qu'étant dé
livrés des mains de nos ennemis, nous le servions sans crainte dans la 
sainteté et dans la justice, nous tenant en sa présence tous les jours de 
notre vie. Jésus-Christ, en effet, nous a rachetés de toute iniquité, et 
nous en a purifiés, pour se faire un peuple particulièrement consacré à 
son service, et fervent dans les bonnes œuvres. Car nous sommes son 
ouvrage, ayant reçu un nouvel être en Jésus-Christ pour croître dans 
la pratique des bonnes œuvres que Dieu a d'avance marquées à chacun 
de nous. 

Telle est la doctrine constante de saint Paul ; tels sont les avis 
qu'il adresse à tous par rapport à l'observation et à la pratique de 
la justice chrétienne. Saint Jean n'est pas moins formel dans ces 
sages avertissements qu'il donnait aux fidèles de son temps : Me 
petits enfants, que personne ne vous séduise : celui qui fait les œuvres 
de justice, c'est celui-là qui est juste, comme Jésus-Christ est juste. 
Celui qui commet le péché est enfant du diable. Ce sont aussi les en
seignements de saint Jacques : L'homme est justifié par les œuvres, 
et non pas seulement par la foi. Car comme le corps est mort lorsqu'il 
est sans âme, ainsi la foi csl morte lorsqu'elle csl sans œuvres. Le 
même apôtre a dit encore : Celui qui considère exactement laloipar-
faile, qui est celle de la liberté, et qui s'y rend allenlif, celui-là, 
n'écoulant pas seulement pour oublier aussitôt, mais mettant en pra
tique ce qu'il écoute, trouvera son bonheur dans ce qu'il aura fait. 
Et certes, la pensée de saint Paul n'était pas différente, quand il 
écrivait : Ce ne sont pas ceux qui écoulent la loi qui sont justes devant 
Dieu; mais ce sont ceux qui gardent la loi qui seront justifiés (1). 

DE TRIPLICI GENERE NONULWM OI'KMIM. 

1. 
Justitia Cliristiana circa quœ bona 

versalur? 
Haec justitia tam laïc patel, ut omnia 

bona, quae honestc, juste ac pic fiunt, in 

se continent, noiihque expefenda, eteon-
sucluuda propouat. Uude ila fidèles A[)ft-
stolus contmonclacit : Ambuletis digni 
Deo, per omnia placcntes, in omniopère 
hono fmcli/icantes: proviilentes bona non 
tanium coram Deo, sed ctiamcoramom
nibus liominibus. Hic enim nostiœ vocali»-
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T É M O I G N A G E S D E L É C R I T U R E . 

1. Colossiens, I, 9 - 1 2 : « C'est pourquoi, depuis le jour où 
nous avons su ces choses, nous ne cessons de prier pour vous, 
et de demander à Dieu qu'il vous remplisse de la connaissance de 
sa volonté, en vous donnant toute sagesse et toute intelligence 
spirituelle; — afin que vous vous conduisiez d'une manière digne 
de Dieu, tâchant de lui plaire en toutes choses, portant des fruits 
de toutes sortes de bonnes œuvres, et croissant dans la connais
sance de Dieu ; — que vous soyez remplis de force par sa puis
sance à laquelle toute gloire appartient, et que vous ayez en toutes 
rencontres une patience et une douceur inaltérables accompagnées 
de joie, — rendant grâces à Dieu le Père. » 

2. Romains, XII ( comme dans le corps de la réponse ). 
3. // Corinthiens, VIII, 2 1 : « Car nous tâchons de faire le 

bien avec tant de circonspection, qu'il soit approuvé non-seule
ment de Dieu, mais aussi des hommes. » 

4. M A T T H I E U , V, 1 6 : « Qu'ainsi luise votre lumière devant 
les hommes, afin qu'ils voient vos bonnes œuvres, et qu'ils glo
rifient votre Père qui est dans le ciel. » 

5. I P I E R R E , I I , 1 2 , 1 5 , 1 9 - 2 4 : «Conduisez-vous parmi les 
gentils d'une manière pure et sainte, afin qu'au lieu qu'ils mé
disent de vous comme si vous étiez des méchants, les bonnes 
œuvres qu'ils vous verront faire les portent à rendre gloire à 
llieu, au jour où il daignera les visiter. Car la volonté de Dieu 
est que p:ir votre bonne vie vous fermiez la bouche aux hommes 

l à , et Chr i s t i an» just i t iae p e r C h r i s l u m a d m o n e t de o b s e r v a n d a e t co lenda semper 

parla, verus es t u s u s a c f ruc tu s p r o p r i u s , j u s t i t i a C h r i s t i a n a . P r o i n d e J o a n n e s e t i am 

Pelro teste, ut peccatis mortiti justitiœ p r u d e n t e r a d m o n e t , a c a b s o l u t è définit , i t a 

utamus, hoc es t , q u e m a d m o d u m à P a u l o s c r i b e n s : Fitioti, nemo vos seducat. Qui 
«plicalum e s t , ut abneganies impieta- facit justitiam, justus est, sicut et Me 
m, et ssecularia desideria, sobriè, et justus est : qui facit peccatum, ex dia-
juitè, et pie vivamus in hoc sœculo. I n bolo est. E t J a c o b u s c o n s t a n t e r docet : 

eundem sensum nob i s p r o p o n i t u r E v a n g e - Ex operibus justificatur liomo, et non 
licum illud : Vt sine timoré, de manu ex fide tantum. Sicut enim corpus sine 
inimicorum nostrorum liberati, ser- spiritu morttmin est, ita et fides sine 
riamus itti in sanctitate et justitia corain operibus morlua est. T u m idem r u r s u s : 

ipso omnibus diebus nostris. N a m idei rco Qui perspexerit in lege perfectœ libertatis 
rtdcmil nos Christus ab omni iniquitate, ( s i v e l egem per fec tam qu;n es t l iber ta t is J 1 

vtmundaret sibi populum acceptabitem, et permanserit, non auditor obtiviosus 
KCtuorem bonorum operum. Ipsius enim factits, sed factor operis, hic beatus t ' n 
«mus factura, creati in Christo Jesu facto suo erit. Nec al iud s a n è volui t Pau« 

m operibus bonis, quœ prœparavit Deus, l u s , c ù m in h u n e modnra d icere t : Non 
«I in iltis ambulemus. avditores legis justi sunt apud Deum, 

1U constanter P a u l u s s c r i b i t , o m n e s q u e sed factores legis justificahuntur. 
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ignorants et insensés. Car ce qui est agréable à Dieu, c'est qu'en 
vue de lui plaire, nous endurions les peines qu'on nous fait 
souffrir avec injustice. — Aussi quel sujet de gloire aurez-vous, 
si c'est pour vos fautes que vous enduriez les soufflets? Mais 
si, en faisant du bien, vous souffrez avec patience, c'est là ce 
qui est agréable à Dieu. Car c'est à quoi vous avez été appelés, 
puisque Jésus-Christ même a souffert pour nous, vous laissant 
son exemple, afin que vous marchiez sur ses pas ; — lui, qui 
n'avait commis aucun péché, et de la bouche duquel nulle parole 
trompeuse n'est jamais sortie. — Quand on l'a chargé d'injures, 
il n'a point répondu par des injures : quand on l'a maltraite, il 
n'a point fait de menaces; mais il s'est livré entre les mains de 
celui qui le jugeait injustement. C'est lui qui a porté nos péchés 
en son corps sur la croix, afin qu'étant morts au péché nous vi
vions pour la justice : c'est par ses meurtrissures que vous avez 
été guéris. » 

6. Tito II, 11-14 : « Car la grâce de Dieu notre Sauveur 
s'est manifestée à tous les hommes, et elle nous a appris à re
noncer à l'impiété et aux désirs du siècle, et à vivre dans le 
monde présent avec tempérance, justice et piété; étant toujours 
dans l'attente de la béatitude que nous espérons, et de l'avène
ment glorieux du grand Dieu,notre Sauveur Jésus-Christ,— 
qui s'est livré lui-même pour nous, afin de nous racheter de 
toute iniquité, et de nous purifier, pour se faire de nous tous un 
peuple particulièrement consacré à son service, et fervent dans 
les bonnes œuvres. » 

7. Luc, I , 70-75 : « Selon qu'il avait promis par la bouche 
de ses saints prophètes, qui ont été dans les siècles passés,—de 
nous délivrer de nos ennemis, et des mains de tous ceux qui 
nous haïssent; — pour accomplir ses desseins de miséricorde 
envers nos pères, et montrer qu'il se souvient de son alliance 
sainte; — de ce serment par lequel il a juré à Abraham notre 
père de nous accorder cette grâce, — qu'étant délivrés des 
mains de nos ennemis, nous le servirions sans crainte — dans 
la sainteté et la justice, marchant en sa présence tous les jours 
de notre vie. » 

8. Ephésiens, II, 10 ( comme dans le corps de la réponse). 
9. I J E A N , 111: J A C Q T ' E S , l et 11, et Romains, Il ( comme dans 

le corps de la réponse ). 
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T É M O I G N A G E S D E LA T R A D I T I O N . 

1. S . C H R Y S O S T Ô M E , in Psalmum IV, passage rapporté plus 
haut, article Péchés, question I , témoignage 2 , tome III, 
page 353. 

2. Le même, in Psalmum XIV : « La justice suppose la réu
nion d'un grand nombre de vertus, et une seule de ces vertus ne 
peut pas plus constituer la justice, qu'une seule planche ne peut 
faire un navire, et une seule pierre une maison. » 

5. Le même, Hom. XXIII in Genesim, sur ces paroles : Noe 
homojnslus: « Yoici un autre titre d'éloge encore plus relevé 
que tous les antres : Noc était juste. Sous ce nom de juste, l'écri
vain sacré comprend l'assemblage de toutes les vertus. Car nous 
avons coutume de qualifier ainsi ceux à qui il ne manque au
cune des qualités qui font l'homme vertueux. » 

k. S. B E R N A R D , Serm. II de Resurreclione Domini : « Vivons 
avec sobriété, dit l'Apôtre, avec justice et avec piété. » Ces trois 
points sont indispensables à une bonne conduite. Nous devons le 
premier à nous-mêmes; nous devons le second au prochain, et 
le troisième à Dieu. Celui qui se rend coupable de fornication 
pèche en effet contre son propre corps, le dépouille de sa gloire 
et le couvre de honte et d'infamie ; il dégrade un membre de 
Jésus-Christ, et en fait un suppôt de prostitution. Encore n'est-ce 
pas seulement ce vice que je vous dis d'éviter; il inspire assez 
d'horreur par lui-même; mais je vous recommande de vous 
abstenir de tout plaisir de la chair. Cherchez donc avant tout cette 
continence que vous vous devez à vous-même, car personne ne 
vous touche de plus près que vous ; ajoutez-y la miséricorde que 
vous devez au prochain, parce que vous devez être sauvés avec 
lui; enfin la persévérance que vous devez à Dieu, puisque c'est 
par lui seul que vous pouvez être sauvés. « Tous ceux, dit saint 
Paul, qui veulent vivre saintement en Jésus-Christ souffriront la 
persécution. » Et ailleurs : C'est à travers des tribulations sans 
nombre qu'il nous faut arriver au royaume des deux. Craignez donc 
de périr par l'impatience, ne reculez devant aucune souffrance, 
pour l'amour de celui qui le premier a enduré d'indicibles tour
ments à cause de vous, et qui vous tiendra compte de votre 
patience, comme l'assure le Prophète en disant : La patienev 
des affligés ne sera pas frustrée pour toujours. » 

5. S. A U G U S T I N , Prœfat. in Ps. XXXI : «. Que dit l'Ecriture? 
C'est-à-dire, pour quelle cause l'Ecriture dit-elle qu'Abraham a 
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été justifié? Abraham crut en Dieu, et sa foi lui fut imputée à 
justice. C'est donc à cause de sa foi qu'Abraham a été justifié. 

» Mais que celui qui entend ici que ce n'est pas pour ses 
oeuvres qu'Abraham a été justifié, et qu'il ne l'a été qu'à cause 
de sa foi, se garde bien de tomber dans un autre abîme. Vous 
voyez, dira quelqu'un, que c'est par sa foi, et non par ses 
œuvres, qu'Abraham a été justifié. Je n'ai donc qu'à vivre' 
comme il me plaira, puisque, quand même je ne ferais aucune, 
bonne œuvre, il me suffit que je croie en Dieu, et que ma foi 
toute seule me sera imputée à justice. Si un homme a formé 
cette pensée et qu'il ait résolu de s'y tenir, il est tombé, il est 
plongé dans l'abîme. Que s'il ne fait encore que de commencer 
à l'avoir, et qu'il soit dans l'irrésolution sans être déterminé à 
la suivre, il est dans un grand péril. Mais la sainte Ecriture et 
sa véritable intelligence non-seulement préserve celui qui est 
dans ce danger de tomber dans le précipice, mais peut encore 
en retirer celui qui y serait déjà tombé. Je réponds donc, comme 
pour contrebalancer ce que dit l'Apôtre, et je soutiens d'Abraham 
lui-même ce que nous trouvons aussi écrit dans l'épître d'un 
autre apôtre, dans le dessein qu'a eu ce dernier de corriger 
l'erreur de quelques personnes qui entendaient mal ces paroles 
de notre apôtre. 

» Saint Jacques, en effet, parlant dans son épitre contre ceux 
qui s'exemptaient eux-mêmes de faire aucunes bonnes œuvres en 
s'appuyant uniquement sur le mérite de leur foi, relève les œuvres 
d'Abraham comme saint Paul avait relevé sa foi, sans que pour 
cela ces deux apôtres soient contraires l'un à l'autre. Saint 
Jacques rapporte de cet illustre patriarche une action qui est 
connue de tout le monde : Abraham, dit-il, offrit son fils à Dieu 
en sacrifice. C'était une action admirable; mais aussi avait-elle la 
foi pour principe. J'admire l'œuvre, qui est comme un édifice 
superbe; mais j'aperçois la foi, qui en est le fondement. J'admire 
ce fruit d'une si grande beauté, qui est la bonne action ; mais je 
ne puis pas méconnaître la foi, qui en est la racine. Si Abraham 
en se portant à cet acte n'avait pas eu une foi droite et sincère, 
quelque excellente qu'eût pu être en elle-même son action, elle 
ne lui aurait servi de rien. Si au contraire Abraham, content 
d'avoir la foi, avait dit en lui-même, après l'ordre que Dieu lui 
avait donné d'immoler son fils : Je n'en ferai rien, et je n'en 
croirai pas moins que Dieu me sauvera malgré ce peu de compte 
que je tiens de ses ordres, sa foi alors sans œuvres qui l'accom-
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pagnassent eût été une foi morte, et elle serait demeurée aride 
et stérile comme une racine sans fruit. 

» Que dirons-nous donc? Qu'il faut que la foi précède toutes 
nos actions, c'est-à-dire qu'avant la foi on n'est capable 
d'aucune bonne œuvre (qui puisse être méritoire). Car tout ce 
que l'on fait même de bien avant d'avoir la foi, quelque louable 
que cela puisse être aux yeux des hommes, est sans mérite 
(devant Dieu). C'est, à mon sens, comme les mouvements qu'on 
se donnerait, comme une course rapide qu'on ferait hors de la 
voie qui seule pourrait conduire au but. Que personne donc ne 
compte pour quelque chose les bonnes œuvres qu'il aurait faites 
avant d'avoir la foi : la foi y manquait; ce n'étaient donc pas de 
tonnes œuvres. Car c'est l'intention qui fait la bonté de l'œuvre, 
et c'est la foi qui rend l'intention droite (1). » 

6. Le même, Lib. de ftde et operibus, c. 14 (comme plus haut, 
article des péchés contre le Saint-Esprit), question III, témoignage 6, 
page 141. 

7. S. C H R Y S O S T Ô M E , Hom. II in Genesim : « Appliquez-vous 
avec le plus grand soin à faire concorder la régularité de votre 
vie avec la pureté de votre croyance... Car la foi sans les œuvres 
al tme foi morte, comme les œuvres sans la foi sont des œuvres 
mortes. Nous aurons beau professer une doctrine saine : si notre 
Vie elle-même est désordonnée, la doctrine que nous professerons 
ne nous servira de rien; et d'un autre côté, quand même notre 
vie serait régulière, si notre foi était défectueuse, la régularité 
de notre vie ne serait pas non plus pour nous une recomman
dation suffisante (2). » 

Question I I . 

Quels sont les fruits que produisent les œuvres de la justice 
chrétienne? 

Les œuvres de la justice chrétienne produisent quantité de 
fruits admirables, tant pour la vie présente que pour la vie 
future. Car ici revient celle maxime de saint Paul : La piété est 
utile à tout, et c'est à elle qu'ont été promis, et les biens de la vie 
présente, et ceux de la vie future. Nous lisons de même ailleurs : 
Le fruil des actes vertueux est plein de gloire. 

(1) Cf. Sermons de saint Augustin, etc., t. I e r , p. Û69-471. 
(2) Cf. J. Joannis Chrysost. opéra, t. IV, p. 15, édit. de Montfaucon; 

page 17, édit. de Gaume. 
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Car premièrement ces œuvres, lorsqu'elles ont pour principe 
une foi vive, c'est-à-dire, une foi animée par la charité, ne sont 
pas seulement des signes de notre vocation chrétienne, mais nous 
confirment de plus dans cette vocation, ou nous la rendent cer
taine. C'est ce qui a fait dire à l'apôtre saint Pierre, dont toutes 
les paroles d'ailleurs sont une continuelle exhortation aux bonnes 
œuvres : Efforcez-vous de plus en plus, vies frères, d'affermir votrt 
vocation et votre élection par la pratique des bonnes œuvres; car en 
agissant de cette sorte, vous ne pécherez jamais. 

En second lieu, comme l'enseigne aussi le grand apôtre, ces 
œuvres augmentent la grâce en ceux qui ont déjà la foi, et 
achèvent leur sanctification : et saint Jacques de son côté ne 
craint pas d'affirmer que la foi, en môme temps qu'elle relève 
le mérite des œuvres, est à son tour amenée à sa perfection par 
ces œuvres mômes. 

Troisièmement, elles produisent la sécurité de la bonne con
science, et encouragent à prier Dieu avec la juste confiance de 
tout obtenir de lui. Car il est écrit : L'aumône sera le sujet dune 
grande confiance devant le Dieu suprême pour tous ceux qui l'au
ront faite. Il est encore écrit : Mes bicn-aimês, si notre cœur ne 
nous condamne point, nous pouvons approcher de Dieu avec con
fiance. Et quoi que ce soit que nous lui demandions, nous le rece
vrons de lui, parce qu'alors nous gardons ses commandements, et que 
nous faisons ce qui lui est agréable. Nous en voyons un exemple 
dans le roi Ezéchias, qui, fort de sa bonne conscience, lit la 
prière suivante, qui fut accueillie et obtint l'assentiment de Dieu 
lui-même : Souvenez-vous, je vous prie, Seigneur, que j'ai marché 
devant vous dans la vérité et avec un cœur parfait, et que j'ai tau 
jours fait ce qui était bon et agréable à vos yeux. 

Enfin, ces œuvres ont pour résultat de nous faire obtenir à la 
fin de nos jours, pour avoir travaillé à la vigne du Seigneur, le 
denier promis par le père de famille, ou la vie éternelle et la 
couronne de justice, que nous sommes assurés de recevoir en 
récompense, grâce à Jésus-Christ, si nous gardons ses comman
dements dans l'unité de son Eglise. Car voici les paroles que 
nous lisons dans l'Evangile : Appelez les ouvriers, et paye: à 
chacun son salaire. David avait dit d'avance : Votre serviteur les 
garde (les commandements de Dieu) avec soin, et on trouve en les 
gardant une grande récompense. Il disait encore : J'ai porté mon 
cœur à accomplir éternellement vos ordonnances pleines de justice, à 
cause de la récompense que vous me faites espérer. Saint Paul 
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11. 

Qirm frvct'ii'i pariunt opéra justitiee 
Chrisliunœ ? 

Praclarum s a n è a t q u e n i u l l i p l i c e m , 

dimin hac , t u m in f u l u r a v i t a . I I u c e n i m 

spectat Pauli sen ten l i a : Pietas ad omnia 
uttlis est, promissionem habens vitre, 
iptx mine est, et fulurœ. T u m al ibi 

scriptum legimus : Bonorum laborum glo-
riostis est [ructus. 

Pritnnm enim haec o p é r a ex v iva fide, 

id est, per cha r i t a t em o p é r a n t e p r o f e c t a , 

DOQ modo s igna s u n t Clirist ianae v o c a -

lionis, sed candem n o b i s q u o q u e conf i r 

mant certamque fac iun t . Q u a m o b r c m 

Petrus Aposlolus, qu i ad b o n a opé ra n u s -

qnam non c o h o r t a t u r , Iioc e l i am adjecit : 

Frtures. magis salagite, ut per bona 
opéra certam vestram vocationem et 
lleclioncm faciatis. Usée enim facienles, 
ton peccabitis aliquando. 

Secnndo g ra t i am c redon t ibus a u g e n t 

tlipie sanctificationem p e r f i c i u n t , Apostolo 

teste: ut h i n c et iam J a c o b u s a l i î r m c t , 

quod fides qua: o p e r i b u s c o o p e r a t u r , ex 

fafcm quoque c o n s u m m e t u r . 

Tertio fiduciam bona? c o n s c i e n t i œ p a 

rtant, magisque ad orandum e t quidlibet à 

Deo i m p e l r a n d u m a n i m a n t . S c r i p t u m est 

e n i m : Fiducitt magna erit coram summo 
Bcocleemosyna omnibus facicnlibus cum. 
E t rui 'pus : Chorissimi, si cor nosimm 
non reprehenderil nos, fiduciam Iwbcmus 
ad Deum : el quicquid petierimus, acci-
pienius ab co, quoniam mandata ejus 
cuslodimus, et ca, quse sunt placita co
ram co, facimus. E x e m p l u m exta t i:i 

Kzccliia r e g e , qu i b o n a cousc ien t i a freins, 

oc Dei voce in boc ipso c o m p r o b a l u s dixil : 

Obsecro, Domine; mémento, quœso, quo-
modo amhulavaim coram te in verilate, 
et in corde perfecto, et quod bonum est 
in oculis tuis, frecrim. 

D o m u m id c l l i c i u n t , u t l a b o r a n l e s in 

v inea Christ i , d e n a r i u m d i u r u u n i acc i -

p i a m u s , hoc e s t , p r o m i s s a m a; lcrna: vilae 

m e r c e d e m , j i i s ! i h > q u c r o r o n a m , quam in 

Ecclesia Dei m a n d a t a s e r v a n t e s , in Chrislo 

p r o m e r e m u r . Ait i g i l u r D o m i n u s : Voca 
operarios, et redde illis mercedem. \ i t 
David : Serons tuus custodil ca, divina 

scil icet praecepta : in custodiendis illis 
retributio multa. Ac i l e ru in : Inclinavi 
cor meum ad faciendas justificationes 
tuas in œternum propter retributionem. 
Ait e t P a u l u s : Bonum certamen certavi, 
cursum consummavi, fidem servavi : in 

disait de même : Tai bien combattu, j'ai achevé ma course, j'ai 
jardé la foi : il ne me reste qu'à attendre la couronne de justice qui 
m'est réservée, que le Seigneur, comme un juste juge, me rendra 
en ce grand jour, et non-seulement à moi, mais encore à tous ceux 
qui aiment son avènement. Enfin, voici les paroles de Jésus-Christ 
LUI-même : Si vous voulez entrer dans la vie, gardez les comman
dements... Ceux qui auront fait le bien sortiront des tombeaux 
pour ressusciter à la vie; mais ceux qui auront fait le mal en sor
tiront pour ressusciter à leur condamnation... Celui qui fait la vo
lonté de mon Père qui est dans le ciel, c'est celui-là qui entrera dans 
k royaume céleste. 

Tout cela fait bien voir combien il nous importe à tous, si 
nous désirons la vie éternelle, de nous rendre dociles à ces divins 
oracles : Que celui qui est juste, se justifie encore; et que celui qui 
est saint, se sanctifie encore. Je m'en vais venir bientôt, et j'ai ma 
récompense avec moi pour rendre à chacun selon ses œuvres... Ne 
nom lassons donc point de faire le bien, puisque, si nous ne perdons 
point courage, nous en recueillerons le fruit en son temps (II). 
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T E M O I G N A G E S D E L E C R I T U R E . 

1. I Timothée, IV, 8 : « La piété, elc. (comme dans le corps 
de la réponse). » 

2. Proverbes, XI, 17-18 : « L'homme miséricordieux fait du 
bien a son âme; mais celui qui est sans entrailles trouble 
l'économie de son corps même. — L'œuvre du méchant trom
pera ses espérances : la récompense est assurée, au contraire, 
h celui qui sème les œuvres Je justice. » 

5. Paralipomènes, XV, 1 - 2 , 7 : « Alors Azarias fils d'Odedfut 
rempli de l'esprit de Dieu. —11 alla au-devant d'Asa, et lui dit : 
Ecoutez-moi, Aza, et vous tous, Juda et Benjamin : le Seigneur 
vous a assistés, parce que vous vous êtes tenus attachés à lui.— 
Si vous le cherchez, vous le trouverez; mais si vous le quittez, 
il vous abandonnera. Prenez donc courage; que vos mains ne 
s'affaiblissent point, et votre persévérance sera récompensée.» 

4. M A T T H I E U , X, 41-42 : « Celui qui reçoit un prophète en 
qualité de prophète, recevra la récompense du prophète; et 
celui qui reçoit le juste en qualité de juste, recevra la récom
pense du juste. — Et quiconque donnera seulement un verre 
d'eau froide à boire à l'un de ces plus petits en sa qualité de l'un 
de mes disciples, je vous le dis en vérité, il ne sera point privé 
de sa récompense. » 

5. là., XIX, 2 1 , 29 : « Si vous voulez être parfait, allez, 
vendez ce que vous avez, et donnez-le aux pauvres, et vous aurez 
un trésor dans le ciel; venez et suivez-moi. — Et quiconque aura 
quitté pour moi sa maison, ou ses frères, ou ses sœurs, ou son 
père, ou sa mère, ou sa femme, ou ses enfants, ou ses terres, 
en recevra le centuple, et aura pour héritage la vie éternelle. » 

C. Genèse, XII, 1-3 : « Le Seigneur dit ensuite à Abraham : 
Sors de ton pays, du milieu de ta parenté, et de la maison DN 
ton père, cl viens en la terre que je le montrerai. — J e forai 

retiquo reposita est mi M coronajustiiiœ, 
quam reddet mihi Dominus in Ma die 
justusjudex : non sotùmautem milii, sed 
et Us, qui diligunt adeentum ejus. Ait 
denique et ipse Chrislus : Si vis ad vitam 
ingredi, serva mandata. Et iterum : 
Procèdent, qui bona fecerunt, in resur-
reciionem vitœ: qui verù mala egcrnnt, 
inresurreclionemjudicii. Tumalibi: Qui 
faril volmitotem Patris mei qui in ccelis 

est, ipse inlrabit in regnum cœlorum. 
Ex quibns lit perspicuum, quanti nostra 

omnium referai, si vitam aeternam cupi-
mus, divinas observare voces : Qui Justin 
est,justificetur adhuc, et sanctus simcli-
fieetur adlmc. Eccevenio cita, et mercn 
mca mecumest, reddere uuiciiquesccun-
dùm opéra sua. Bonum it/iiur facicnles, 
non dejkiamus : lempore enim suo M*-
temus non déficientes. 
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sortir de toi un grand peuple ; je te bénirai, je rendrai ton nom 
célèbre, et tu seras béni. Je bénirai ceux qui te béniront, et je 
maudirai ceux qui te maudiront ; et toutes les familles de la terre 
wont bénies en toi. » 

7. Ibid., XV, 1 : « Après cela, le Seigneur parla à Abraham 
dans une vision, et lui dit : Ne crains point, Abraham ; je suis 
Ion protecteur, et je serai ta récompense infiniment grande 
(nulr. selon l'hébreu, ta récompense sera de plus en plus grande).» _ 

8. Ecclésiastique, XII, 2 : « Faites du bien au juste, et vous 
en recevrez une grande récompense, sinon de lui, au moins du 
Seigneur. » 

9. là., XXXVI, 18 : « Donnez à ceux qui espèrent en vous 
la récompense qui leur est promise, afin que vos prophètes soient 
trouvés fidèles; exaucez les prières de vos serviteurs. » 

10. JÊRÊMiE, XXXI, 1 6 : « Voici ce que dit le Seigneur : 
Que votre bouche étouffe ses plaintes, et que vos yeux cessent 
de verser des larmes, parce que vos œuvres auront leur récom
pense, dit le Seigneur, et que vos enfants reviendront en liberté 
de la terré ennemie. » 

11. Sagesse, III, 1 5 : « Le fruit des actes vertueux, etc. 
(comme dans le corps de la réponse). » 

12. Ibid., X, 1 7 : « La sagesse a rendu aux justes la récom
pense de leurs travaux; elle les a conduits par des voies admi
rables; elle les a abrités pendant le jour, et a été pour eux une 
étoile brillante pendant la nuit. » 

13. M A L A C H I E , III, 1 3 - 1 4 , 1 7 - 1 8 : «Vos paroles s'élèvent 
contre moi de plus en plus, dit le Seigneur. — Et vous répondez : 
Qu'avons-nous dit contre vous? Vous avez dit : Vanité c'.est que 
de servir Dieu : qu'avons-nous gagné à garder ses commande
ments , et pour avoir marché dans l'altitude de la crainte devant 
le Seigneur des armées?... Et dans le jour où je dois agir, ils 
seront, dit le Seigneur des armées, le peuple que je me réserve ; 
et je les traiterai avec indulgence, comme un père traite son 
propre fils quand il le trouve obéissant à tous ses ordres. — 
Vous changerez alors de sentiment, et vous saurez faire le dis
cernement entre le juste et l'injuste, entre celui qui sert Dieu et 
celui qui ne le sert point. » 

14. /Corinthiens, XV, 5 8 : « Ainsi, mes chers frères, demeurez 
fermes et inébranlables, et travaillez toujours de plus en plus ù 
l'œuvre de Dieu, sachant que votre, travail.ne restera pas sans 
récompense devant le Seigneur. » 
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1 5 . Hébreux, IV, I0-I.'î : « Car Dieu n'est pas injuste, pour 
qu'il puisse oublier vos œuvres, et la charité que vous avez 
montrée pour la gloire de son nom, en rendant aux saints des 
services pénibles, comme vous le faites encore aujourd'hui. — 
Or, nous souhaitons que chacun de vous lasse paraître jusqu'à la 
fin le même zèle à s'assurer les biens qui sont l'objet de notre 
espérance, —et que, bien loin de vous ralentir, vous vous rendiez 
les imitateurs de ceux qui par leur foi et leur patience sont 
devenus les héritiers des promesses. — Car Dieu, dans la pro
messe qu'il fit à Abraham , n'ayant personne plus grand que lui 
par qui il pût jurer, jura par lui-même. » 

1 0 . Galales, V, 5 : « Mais nous, c'est par l'esprit et en vertu 
de la foi que nous espérons recevoir la justice. » 

1 7 . I I ' I G R R E , I (comme dans le corps de la réponse). 
1 8 . II Corinthiens, IX, 1 0 - 1 4 : « Dieu donc, qui donne h 

semence à celui qui sème, vous donnera le pain dont vous avez 
besoin pour vivre, et il multipliera ce que vous avez semé, cl il 
fera croître de plus en plus les fruits de votre justice, — afin 
qu'étant riches en tout, vous exerciez avec une charité sincère 
toutes sortes de bonnes |œuvrcs, et que nous puissions en rendre 
à Dieu de continuelles actions de grâces. — Car ces offrandes 
que nous sommes chargés de recueillir non-seulement suppléent 
aux besoins des saints, mais contribuent encore beaucoup à la 
gloire de Dieu, par le grand nombre d'actions de grâces qu'elles 
nous portent à lui rendre : — puisque les saints, en recevant 
par notre ministère ces preuves de votre libéralité, glorifient 
Dieu de la soumission que vous témoignez à l'évangile de Jésus-
Christ , et de la bonté avec laquelle vous faites part de vos biens, 
soit à eux, soit à tous les autres ; — et ils témoignent l'amour 
qu'ils vous portent, par les prières qu'ils font pour vous, et par 
le grand désir qu'ils ont de vous voir, à cause de la grâce singu
lière que vous avez reçue de Dieu. » 

1 9 . Colossiens, I, 1 0 - 1 1 : « Afin que vous vous conduisiez 
d'une manière digne de Dieu, tâchant de lui plaire en toutes 
choses, portant des fruits de toutes sortes de bonnes œuvres, et 
croissant dans la connaissance de Dieu; — que vous soyez 
remplis de force par la puissance de sa gloire, et que vous 
montriez en toutes rencontres une patience et une douceur inalté
rables accompagnées de joie. » 

2 0 . I I ' I E H U E , I I , 1-2 : « Vous étant donc dépouillés de tout 
ce qui peut avoir forme de malice, de tromperie, de dissimula-



D E S B O N N E S O E U V K E S . 285 

lion, d'envie et de médisance, — comme des enfants nouvelle
ment nés, désirez ardemment le lait spirituel et pur, qui vous 
fera croître pour le salut. » 

21. II Corinthiens, VII, 1 : « Ayant donc reçu de telles pro
messes, mes très-chers frères, purifions-nous de tout ce qui peut 
souiller le corps et l'esprit, menant à bonne fin l'œuvre de notre 
sanctification dans la crainte de Dieu. » 

22. Romains, VI, 22 : « Mais maintenant que vous êtes 
affranchis du péché et devenus les serviteurs de Dieu, le fruit 
que vous en retirez est votre sanctification, et la fin qui en 
résultera pour vous sera la vie éternclte. » 

23. Apocalypse, XXII, i l : « Que celui qui commet l'injus
tice, la commette encore; que celui qui est juste, se justifie 
encore; et que celui est saint, se sanctifie encore. » 

24. Ecclésiastique, XVIII, 22 : « Ne cessez point de croître 
dans la justice jusqu'à la mort, parce que la récompense de Dieu 
demeure éternellement. » 

2b'. J A C Q U E S , I I , 20, 2 1 , 22 : « Mais voulez-vous savoir, ô 
homme vain, que la foi sans les œuvres est morte? —Notre père 
Abraham ne fut-il pas justifié pour ses œuvres, lorsqu'il offrit son 
fils lsaac sur l'autel? — Ne voyez-vous pas que sa foi concourait 
avec ses œuvres, et qu'elle fut consommée par ses œuvres? » 

2G. J E A N , I I I , 20-21 : « Car quiconque fait le mal hait la 
lumière, et ne se montre point à la lumière, de peur que ses 
œuvres étant connues ne le condamnent. — Mais celui qui fait 
ce que la vérité prescrit, se montre à la lumière, afin que ses 
œuvres soient manifestées, parce qu'elles sont faites en Dieu. » 

27. I J E A N , I V , 1 7 ; «L'amour que nous aurons pour Dieu 
sera parfait, si nous sommes tels en ce monde que l'a été Jésus-
Christ, et c'est ainsi que nous aurons confiance au jour du 
jugement. » 

28. J A C Q U E S , I I , 25 : « Rahab aussi, cette femme débau
chée, ne fut-elte pas de même justifiée pour ses œuvres, quand 
elle reçut chez elle les espions de Josuê. et qu'ctle les renvoya 
par un autre chemin? » 

29. Galates, VI, 3-5 : « Si quelqu'un s'imagine être quelque 
chose, il se trompe lui-même, puisqu'il n'est rien. — Que chacun 
examine donc bien ses propres actions, et alors il trouvera sa 
gloire seulement en lui-même, plutôt que de la chercher dans la 
comparaison qu'il voudrait établir entre lui et les autres. — Car 
chacun portera son propre fardeau. » 
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30 et 3 1 . T O B I E , I V , et J E A N , III (comme dans le corps de la 
réponse). 

32. J E A N , XV, 7 : « Si vous demeurez en moi, et que mes 
paroles demeurent en vous, vous demanderez tout ce que vous 
voudrez, et cela vous sera accordé, -a 

33. I S A Ï E , XXXVIII, 1-8 : « En ces jours-là, Ezéchias fut 
malade à mort; et Isaïe, prophète, fils d'Amos, vint vers 
lui et lui dit : — Voici ce que dit le Seigneur : — Prince, mets 
ordre aux affaires de ta maison; car tu vas mourir, et 
infailliblement. — Alors Ezéchias tourna son visage du côté 
de la muraille, et pria le Seigneur — en lui disant : Souve
nez-vous, je vous prie, Seigneur, que j 'ai marché devant 
vous dans la vérité et avec un cœur droit, et que j 'ai fait ce qui 
est bon à vos yeux. — Et Ezéchias répandit beaucoup de larmes. 
— Alors le Seigneur parla à Isaïe, et lui dit : Va, et dis à Ezé
chias : Voici ce que dit le Seigneur, le Dieu de David ton père: 
J'ai entendu tes prières, et j 'ai vu tes larmes; et j'ajouterai 
encore quinze années à ta vie. — Et je vous délivrerai du roi 
des Assyriens, toi et cette ville, et je protégerai moi-même Jéru
salem. — Or, voici le signe que le Seigneur te donnera, pour 
t'assurer de sa promesse et de son accomplissement. — Je ferai 
que l'ombre du soleil, qui est descendue de dix degrés sur le 
cadran d'Achaz, retourne de dix degrés en arrière. — E t le soleil 
remonta les dix degrés d'où il était déjà descendu. » 

34. IVRois, XX, 1-3 : « En ce temps-là, Ezéchias fut malade 
à mort, etc. — Alors Ezéchias, tournant le visage du côté de la 
muraille, fit sa prière au Seigneur en ces termes : Seigneur, 
sou venez-vous, je vous prie, que j 'ai marché devant vous dans la 
vérité et avec un cœur droit, et que j 'ai fait ce qui était agréable 
à vos yeux. » 

53. Psaume VII, 9 : « Daignez, Seigneur, me rendre justice, 
et me traiter selon mon innocence. » 

36. Ps. XVI, 1,15 : « Seigneur, écoutez la voix de ma justice: 
soyez attentif à mes cris. — Pour moi, conduit par la justice, 
je verrai votre face; mes désirs seront comblés par l'éclat de 
votre aspect à mon réveil. » 

37. Ps. XVII, 21-25 : « Et le Seigneur rétribuera ma justice; 
— il me récompensera selon la pureté de mes mains; — parce 
que j'ai gardé les voies du Seigneur, et que je n'ai point aban
donné mon Dieu pour embrasser l'impiété. — Tous ses jugements 
ont été devant mes yeux, et je n'ai point rejeté ses lois. —Ja 
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m'efforcerai d'être sans tache devant lui, et je me tiendrai en 
garde contre l'iniquité. — Et il me traitera selon mon innocence, 
selon que mes mains seront pures à ses yeux. » 

37. Ps. XXV, 1 , 1 1 - 1 2 : « Jugez ma cause, Seigneur : car la 
voie où je marche est pure; j'espère en vous, ne laissez point 
chanceler mes pas. — Pour moi, la voie que je suis est irrépro
chable; venez me délivrer, ayez pitié de moi. —Mes pieds sont 
restés fermes dans la voie droite ; je vous bénirai, Seigneur, dans 
les assemblées. » 

38. Ps. XXXIV, 2 5 - 2 4 : « Seigneur, prenez vos armes et 
votre bouclier; levez-vous pour me secourir. — Mon Dieu et 
mon Seigneur, songez à la défense de ma cause. — Jugez-moi 
selon votre justice, Seigneur, Dieu que j'adore, et qu'ils n'aient 
point à se réjouir de ma perte. » 

39. Ps. CXXXI, 1 : « Seigneur, souvenez-vous de David, et 
de sa douceur au milieu de ses afflictions. » 

40. M A T T H I E U , XX, 1-S, 8 - 1 0 : « Le royaume des cieux est 
semblable à un père de famille, qui sortit dès le point du jour 
afin de louer des ouvriers pour sa vigne. — Et étant convenu 
avec les ouvriers de leur donner un denier pour leur journée 
entière, il les envoya à sa vigne. — I l sortit de même sur la 
troisième heure, et en ayant vu d'autres qui se tenaient sur la 
place sans rien faire, il leur dit : — Allez-vous-en aussi à ma 
vigne, et je vous donnerai ce qui sera juste. — Et ils y 
allèrent... — Or, le soir étant venu, le maître de la vigne dit à 
son intendant : —Appelez les ouvriers, et payez-les en com
mençant par les derniers, jusqu'aux premiers. — Ceux qui 
avaient été loués les premiers, venant à leur tour, s'imaginèrent 
qu'on leur donnerait davantage ; mais ils ne reçurent, eux aussi, 
que chacun un denier. » 

hl.II Timothêe, IV, 8 : « Il ne me reste qu'à attendre la cou
ronne de justice qui m'est réservée, et que le Seigneur, comme 
un juste juge, me remettra en ce grand jour; et non-seulement 
émoi, mais encore à tous ceux qui aiment son avènement. » 

42. J A C Q U E S , I, 1 2 : «. Heureux celui qui endure patiemment 
les épreuves, parce que, lorsqu'il aura été éprouvé, il recevra la 
couronne de vie que Dieu a promise à ceux qui l'aiment. » 

ko. M A T T H I E U , XIX, 1 6 - 1 7 : «Et voici que quelqu'un s'ap-
prochant, lui dit : Bon maître, quel bien faut-il que je fasse pour 
gagner la vie éternelle? — Jésus lui répondit : Pourquoi me 
demandez-vous ce qui est bon ? — Il n'y a que Dieu qui soit 



288 D E S B O N N E S O E U V R E S . 

bon. — Au reste, si vous voulez entrer dans la vie, gardez les 
commandements. » 

44. J E A N , 111, 21 : « Mais celui qui fait ce que la vérité 
prescrit, se montre à la lumière, afin que ses oeuvres soient mani
festées, parce qu'elles sont faites en Dieu. » 

45. Id., XV, 1-2, 5 : « Je suis la vraie vigne, et mon Père 
est le vigneron. — 11 retranchera toutes les branches qui ne 
portent point de fruit en moi, et il taillera toutes celles qui 
portent du fruit, afin qu'elles en portent davantage. — J e suis le 
cep de la vigne, et vous en êtes les branches. — Celui qui de
meure en moi, et en qui je demeure, porte beaucoup de fruit; 
car sans moi vous ne pouvez rien faire. » 

46. Ecclésiastique, XVI, 15 : « Toute action de miséricorde 
fera placer chacun en son rang selon le mérite de ses œuvres, 
et selon la prudence avec laquelle il aura vécu comme étranger 
sur la terre. » 

47. Hébreux, XIII, 16 : « Souvenez-vous d'exercer la charité, 
et de faire part de vos biens aux autres : car c'est par de sem
blables sacrifices qu'on se rend Dieu favorable. » 

48. Sagesse, III, 5-6 : « Leur affliction a été légère, et leur 
récompense sera grande, parce que Dieu les a éprouvés, et qu'il 
les a trouvés dignes de lui. — Il les a éprouvés comme l'or dans 
la fournaise; il les a reçus comme un holocauste, et il arrêtera sur 
eux son regard lorsque le temps en sera venu. » 

49. / / Thessaloniciens, I, 5-7 : « Nous devons, mes frères, 
rendre pour vous à Dieu de continuelles actions de grâces; et il 
est bien juste que nous le fassions, puisque votre foi s'augmente 
de plus en plus, et que la charité que vous avez les uns pour les 
autres s'accroît tous les jours. — D e sorte que nous nous glori
fions en vous dans les Eglises de Dieu, ù cause de la patience et 
de la foi avec laquelle vous demeurez fermes dans toutes les per
sécutions et les afflictions qui vous arrivent; — afflictions qui 
sontdcs marquesdu juste jugementde Dieu, en même temps qu'elles 
servent à vous rendre dignes de son royaume, pour lequel aussi 
vous souffrez.—Car il est bien juste devant Dieu qu'il afflige à leur 
tour ceux qui vous affligent maintenant, — et que pour vous, 
qui êtes dans l'affliction, il vous fasse jouir du repos avec nous, 
lorsque le Seigneur Jésus descendra du ciel, et paraîtra avec les 
anges qui sont les ministres de sa puissance. » 

50. Apocalypse, III, 4-5 : « Vous avez néanmoins dans Sardes 
quelque peu de personnes qui n'ont point souillé leurs vote-
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ments; ceux-là marcheront avec moi vêtus de hlanc, car ils en 
sont dignes. — Celui qui aura obtenu la victoire sera ainsi vêtu 
de blanc; et je n'effacerai point son nom du livre de vie, et je 
confesserai son nom devant mon Père et devant ses anges. » 

51. Sagesse, V, 16-17 : « Mais les justes vivront éternelle
ment; le Seigneur leur réserve leur récompense, et le Très-Haut 
les a présents à sa pensée. — C'est pourquoi ils recevront de la 
main du Seigneur un royaume (autr.vdon lesseplante,nn palais) de 
toute magnificence et un diadème de toute beauté.—Il les protégera 
de sa droite, et les défendra par la force de son bras saint. » 

52. Psaume XVIII, 12 : « Votre serviteur, etc. (comme dans 
le corps de la réponse). » 

53. Hébreux, XI, 6, 24-26 : « Or, il est impossible de plaire 
à Dieu sans la foi ; car, pour s'approcher de Dieu, il faut croire 
premièrement qu'il existe, et qu'il récompense ceux qui le 
cherchent. — C'est par la foi que Moïse, devenu grand, renonça 
i être appelé le fils de la fille de Pharaon, aimant mieux être 
affligé avec le peuple de Dieu, que de jouir du plaisir si court 
qui se trouve dans le péché ; — et jugeant que l'opprobre de 
Jésus-Christ était un plus grand trésor que toutes les richesses de 
l'Egypte, parce qu'il envisageait la récompense promise. » 

54. Lie, XIV, 12-14 : « Il dit aussi à celui qui l'avait invité : 
Lorsque vous donnerez à dîner ou à souper, n'y conviez ni vos 
amis, ni vos frères, ni vos parents, ni vos voisins qui seront 
riches, de peur qu'ils ne vous invitent aussi à leur tour, et 
qu'ainsi ils ne vous rendent ce qu'ils auraient reçu de vous. — 
Mais lorsque vous donnez un festin, conviez-y les pauvres, les 
eslropics, les boiteux et les aveugles; — et ce sera pour vous 
un bonheur qu'ils n'aient pas le moyen de vous le rendre, puisque 
cela vous sera rendu au jour de la résurrection des justes. » 

55. Colossiens, III, 23-24 : « Faites de bon cœur tout ce que 
vous faites, comme le faisant pour le Seigneur, et non pour les 
hommes,—sachant que vous recevrez du Seigneur l'héritage du 
(id pour récompense. » 

50. Ephêsiens, VI, 7-8 : « Servez-les (vos maîtres) avec affec
tion, regardant en eux le Seigneur, et non les hommes,—sachant 
lue chacun recevra du Seigneur la récompense du bien qu'il 
îura fait, n'importe qu'il soit esclave, ou qu'il soit libre, » 

57. II Corinthiens, IV, 17 : «Les afflictions si courtes et si 
légères que nous avons à endurer dans la vie présente, nous 
«nassent pour l'éternité une somme immense de gloire. » 

I V . T » 
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5 8 . Psaume CXVIII, 1 1 2 : « J'ai porté mon cœur, etc. (comme 
dans le corps de la réponse). » 

5 9 . M A T T H I E U , XIX, 1 1 - 1 2 : « Il leur dit : Tous n'entendent 
pas cette parole, mais ceux-là seulement à qui il a été donné de 
l'entendre. —Car il y a des eunuques sortis tels du sein de leurs 
mères; il y en a d'autres qui ont été faits eunuques par les 
hommes; et il y en a qui se sont rendus eunuques eux-mêmes en 
vue du royaume des cieux. » 

6 0 . II Timothée, IV, 7 : «J'ai bien combattu, etc. (comme 
dans le corps de la réponse). » 

6 1 . M A T T H I E U , V, 1 1 - 1 2 : « Vous serez bienheureux, lorsque 
les hommes vous maudiront, qu'ils vous persécuteront, et qu'à 
cause de moi ils diront faussement toute sorte de mal de vous. 
— Réjouissez-vous alors, et tressaillez de joie, parce que votre 
récompense est grande dans les cieux. » 

6 2 . Id., VI, h, 6 , 1 7 , 1 8 : « Afin que votre aumône se fasse 
en secret, et votre Père, qui voit tout ce qui se fait en secret, 
vous en rendra la récompense. —- Mais pour vous, lorsque vous 
voudrez prier, entrez dans votre chambre, et, la porte fermée, 
priez votre Père en secret, et votre Père qui voit tout ce qui se 
fait en secret, vous en fera toucher la récompense... — Mais pour 
vous, lorsque vous jeûnez, parfumez-vous la tête et lavez-vous le 
visage, — afin de ne pas faire paraître aux hommes que vous 
jeûnez, mais seulement à votre Père, qui est présent à ce qu'il y 
a de plus secret : et votre Père, qui voit tout ce qui se passe dans 
le secret, vous en rendra la récompense. » 

6 3 . Id., X, hl : « Celui qui reçoit un prophète en qualité de 
prophète, recevra la récompense du prophète, etc. » 

6 4 . Apocalypse, II, 7 , 1 0 , 2 6 , 2 7 , 2 8 : « Que celui qui a des 
oreilles entende ce que l'Esprit dit aux églises : Je donnerai au 
vainqueur à manger du fruit de l'arbre de vie, qui est au milieu 
du paradis de mon Dieu. — Ne craignez rien de ce que vous 
aurez à souffrir : voilà que le démon va mettre quelques-uns de 
vous en prison, afin que vous soyez éprouvés; et vous aurez à 
souffrir pendant dix jours. — Soyez fidèle jusqu'à la mort, et je 
vous donnerai la couronne de vie. — Et quiconque aura vaincu 
et aura persévéré jusqu'à la fin dans les œuvres que je lui ai 
commandées, je lui donnerai puissance sur les nations : — il les 
gouvernera avec un sceptre de fer, et elles seront brisées comme 
un vase d'argile, — selon que j'en ai reçu moi-même le pouvoir 
de mon Père, et je lui donnerai l'étoilo. du malin. » 
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65. H., III, 11-12, 21 : « Je viendrai bientôt : conservez ce 
que vous avez, de peur qu'un autre ne reçoive à votre place votre 
couronne. — Quiconque sera victorieux, je ferai de lui une 
colonne dans le temple de mon Dieu, et il n'en sortira plus; et je 
graverai sur lui le nom de mon Dieu, et le nom de la ville de 
mon Dieu, de la nouvelle Jérusalem, qui descend du ciel d'auprès 
de mon Dieu, et il portera pour signe mon nom nouveau. — Qui
conque sera victorieux, je lui donnerai de s'asseoir avec moi sur 
mon trône, comme depuis ma victoire je suis assis moi-même 
avec mon père sur son trône. » 

66. Ibid., XIV, 13 : « Alors j'entendis du ciel une voix qui 
me dit : Ecris : Heureux sont ceux qui meurent dans le Seigneur. 
Dès à présent, dit l'Esprit, ils se reposeront de leurs travaux: 
car leurs œuvres les suivent. » 

67. M A T T H I E U , XIX, et J E A N , V (comme dans le corps de la 
réponse). 

C8. M A T T H I E U , XXV, 34-35 : o Alors le roi dira à ceux qui 
seront à sa droite : Venez, les bénis de mon Père ; possédez le 
royaume qui vous a été préparé dès le commencent du monde. 
Car j'ai eu faim, et vous m'avez donné à manger. » 

69. Id., VII, 21 : u Tous ceux qui me disent, Seigneur, 
Seigneur, n'entreront pas pour cela dans le royaume des cieux ; 
mais celui-là seulement y entrera, qui fait la volonté de mon 
Père qui est dans les cieux. » 

70. Apocalypse, XXII, 11 : « Que celui qui est juste, etc. 
(comme dans le corps de la réponse). » 

71. Ecclésiastique, XVIII, 22 : « Ne cessez point de croître 
dans les œuvres de justice jusqu'à la mort, parce que la récompense 
de Dieu demeure éternellement. » 

72. Psaume LXI, 12 : « Dieu a parlé une fois, et j 'ai entendu 
ces deux choses : que la puissance appartient à Dieu, et que 
vous êtes, Seigneur, rempli de miséricorde ; car vous rendrez^ 
chacun selon ses œuvres. » 

73. M A T T H I E U , XVI, 27 : « Le Fils de l'homme doit venir 
dans la gloire de son Père avec ses anges, et alors il rendra à 
chacun selon ses œuvres. » 

74. Romains, II, 6-13 : « Qui rendra à chacun selon ses 
œuvres, — en donnant la vie éternelle à ceux qui, par leur 
patience dans les bonnes œuvres, cherchent la gloire, l'honneur 
et l'immortalité, — et en faisant peser sa colère et son indigna
tion sur ceux qui ont l'esprit contentieux , et qui ne se rendent 
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point à la vérité, mais qui embrassent l'iniquité. — Tribulation 
et angoisse sur l'âme de tout homme qui fait le mal, du juif 
premièrement, et ensuite du gentil. — Mais gloire, honneur el 
paix à tout homme qui fait le bien, au juif premièrement et 
ensuite au gentil. — Car Dieu ne fait point acception des per
sonnes. — Et ainsi tous ceux qui ont péché sans la loi périront 
sans la loi, et tous ceux qui ont péché sous la loi seront jugés par 
la loi. — Car ce ne sont point ceux qui écoutent la loi qui sont 
justes devant Dieu; mais ceux qui gardent la loi seront seuls 
justifiés. 5> 

75. I Corinthiens, III, 8-9, 1 3 , 14 , 15 : « Celui donc qui 
plante et celui qui arrose ne sont qu'une même chose. Mais 
chacun recevra sa récompense particulière selon son travail; — 
parce que nous sommes les coopérateurs de Dieu , et vous êtes 
le champ que Dieu cultive — L'ouvrage de chacun paraîtra 
enfin, et le jour du Seigneur fera voir quel il est, parce qu'il 
sera manifesté par le feu, et que ce feu mettra à l'épreuve l'ou
vrage de chacun. — Si quelqu'un a bâti sur ce fondement un 
ouvrage qui demeure sans être brûlé, il en recevra la récom
pense. — Si l'ouvrage d'un autre est consumé par le feu, il en 
éprouvera de la perte : il ne laissera pas pour cela d'être sauvé, 
mais ce sera comme en passant par le feu. » 

76. Galates, VI, 7-10 : « Ne vous y trompez pas : on ne se 
moque point de Dieu. — L'homme ne recueillera que ce qu'il 
aura semé; ainsi, celui qui sème dans la chair, ne recueillera 
de la chair que la corruption , et celui qui sème dans l'esprit 
recueillera de l'esprit la vie éternelle. — Ne nous lassons donc 
point de faire le bien, puisque, si nous ne perdons point courage, 
nous en recueillerons le fruit en son temps. — C'est pourquoi, 
pendant que nous en avons le temps, faisons du bien à tous, 
mais principalement à ceux qui par la foi qu'ils professent ne 
font qu'une même famille avec nous. » 

77. Ecclésiastique, LI, 58 : « Faites votre œuvre avant que 
le temps se passe, et il vous en donnera la récompense en son 
temps. » 

TÉMOIGNAGES DE LA TRADITION. 

1. S. C Y P R I E N , Epist. I ad Cornelium Pontipcem romanum: 
« Courage donc, frère bien-aimé! Puisque les avertissements d'une 
miséricordieuse providence nous crient que le jour de notre 
combat est proche, nous vous exhortons autant que nous en sommei 
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capable, et au nom de la charité qui nous lie ensemble, à vaquer 
constamment avec tout le peuple aux veilles, aux jeûnes et aux 
prières. Poussons des gémissements non interrompus, faisons 
entendre de continuelles supplications. Gémissements, supplica
tions, voilà les armes célestes qui nous rendent forts et puissants 
contre l'ennemi; voilà l'arsenal spirituel qui nous protège vérita
blement (1) . » 

2. Le concile de Trente, session VI, chapitre X : « Les hommes 
étant ainsi justifiés, et devenus amis et comme les familiers de 
Dieu (£/)/*., / / , 1 9 ; Ps. LXXXIII, 8 ) , s'avancent de vertus en 
vertus, et se renouvellent de jour en jour, comme dit l'Apôtre 
{l Cor., IV, 1 6 ) , c'est-à-dire qu'en mortifiant les membres de 
leur corps, et les faisant servir aux œuvres de justice (Col., III, U), 
pour se sanctifier par l'observation des commandements de Dieu 
et de l'Eglise, ils croissent, par les bonnes œuvres que la foi leur 
donne la force de pratiquer, dans cet état de justice dont ils sont 
redevables à la grâce de Jésus-Christ, et se justifient ainsi de 
plus en plus, suivant ce qui est écrit : Que celui qui est juste, se 
justifie encore. Il est écrit de même ailleurs : Ne craignez point 
kious avancer dans la justice jusqu'à la mort. Et dans un autre 
endroit : Vous voyez que l'homme est justifié par ses œuvres, et non 
pas seulement par sa foi. C'est là cet accroissement de justice que 
demande la sainte Eglise, lorsqu'elle dit dans ses prières : 
Donnez-nous, Seigneur, un accroissement de foi, d'espérance et de 
ebritê. » 

3. S. A U G U S T I N , Prœfat. in Ps. XXXI : « La fin de la loi, dit 
l'Apôtre (7 Tim., I, S ) , est la charité qui naît d'un cœur pur, 
{une bonne conscience et d'une foi sincère. 11 met la bonne con
science à la place de ce qu'il appelle ailleurs l'espérance : car 
celui-là a une bonne espérance, qui a la conscience pure. Et 
celui qui se sent déchiré par les remords d'une mauvaise con
science n'espère plus, et n'attend que sa condamnation. Pour 
espérer le royaume, ayez la bonne conscience; et pour avoir la 
bonne conscience, croyez et agissez ensuite. Ce qui fait que vous 
croyez, c'est la foi; ce qui fait que vous agissez, c'est. la charité. 
Dans un endroit, saint Paul nomme la foi la première : La foi, 
ïespèrance et la charité (I Cor., XIII, 1 3 ) . Dans cet autre, il 
commence par la charité : La charité qui naît d'un cœur pur, 
d'une bonne conscience et d'une foi sincère. Pour nous, nous venons 

(i) Cf. Chefs-d'œuvre des Pères, trad. par M. de Genoude, t. V. 
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de commencer par le milieu, c'est-à-dire par l'espérance et la 
bonne conscience. Je le répète ; Que celui qui veut avoir une 
bonne espérance, s'applique à se faire une bonne conscience. 
Mais pour avoir une bonne conscience, qu'il croie et qu'il agisse. 
Nous commençons par le milieu, d'où nous allons au commen
cement et à la fin , qu'il croie et qu'il agisse. Ce qui le fait croire, 
c'est la foi; ce qui le fait agir, c'est la charité (1). » 

4. Le même, Tract. LXVII in Evangelium Joannis : « Quand 
le Sauveur eut dit à ses apôtres : Il y a plusieurs demeures dans 
la maison de mon Père; si cela n'était, je vous l'aurais dit, car je 
m'en vais vous préparer le lieu; leur trouble fut calmé, dans la 
confiance où ils furent dès-lors d'obtenir très-certainement un jour, 
qu'après avoir essuyé les tentations et les dangers de la vie pré
sente ils seraient reçus avec Jésus-Christ dans la maison du Père 
céleste, pour y demeurer éternellement avec lui; parce que, bien 
que parmi eux-mêmes il y en eût de plus forts, de plus sages, de 
plus justes et de plus saints les uns que les autres, comme il y a 
plusieurs demeures dans la maison du Père, pas un de ceux qui 
suivaient le Fils ne devait en être rejeté, et que chacun d'eux 
devait y être placé suivant le rang dû à son mérite. 11 est vrai 
que le père de famille ( M A T T U . , XX, 9) , en payant ccu\ qu'il 
avait envoyés à sa vigne, ne fit donner à chacun de ses ouvriers 
qu'un denier, comme ils en étaient convenus avec lui, sans avoir 
égard au plus ou moins de temps que chacun d'eux avait tra
vaillé. Mais c'est parce que ce denier représentait la vie éter
nelle , qui sera en effet également éternelle pour tous ceux qui 
y seront admis. Car l'éternité n'ayant point de fin, la durée de 
la vie qu'on y possède ne peut être réglée par des mesures 
différentes. Ce n'est pas non plus ce que Jésus-Christ veut nous 
faire entendre par la diversité des demeures qu'il dit être dans 
la maison de son Père ; mais c'est la différence des degrés de 
gloire proportionnés aux mérites de chacun, dont ils jouiront 
dans cette éternité, d'ailleurs pour tous la même. Car le soleil a 
son éclat, la lune le sien, les étoiles le leur, et entre les étoiles 
l'une est plus éclatante que l'autre ( / Cor., XV, 41). Il en sera 
de même dans la résurrection des morts. Comme donc les étoiles 
qui sont dans le ciel ont différents degrés de clarté, de même les 
saints qui seront dans le royaume de Dieu y auront différents 
degrés de gloire représentés par les différentes demeures dont 

(1) Cl. Sermons de suint Augustin sur les J'suumes, t. 1 e r , p. 47M73. 
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parle ici Jésus-Christ. Mais, pour marquer que ces saints seraient 
tous reçus clans ce même royaume sans qu'un seul en fût exclu, 
le père de famille donne le même prix, qui est un denier, à tous 
ceux qui avaient travaillé à sa vigne. Et ainsi, comme Dieu qui 
est charité sera tout en tous, il arrivera par ce moyen que ce 
que chacun d'eux aura de propre deviendra commun à tous. Car 
il suffit d'être bien aise de voir dans les autres ce qui nous 
manque et de l'y estimer, pour pouvoir dire en quelque manière 
que nous l'avons. C'est ce qui aura lieu dans le ciel, où l'inégalité 
de gloire ne fera naître dans les saints aucune jalousie, parce 
que la charité qui y régnera en eux les unira parfaitement (1). » 

fj. S. G U É G O I U E - L E - G R A N D , Lib. IV Dialogorum, c. 3 5 : 

« C'est en parlant des élus que Jésus-Christ lui-même a dit dans 
l'Evangile : Il y a plus d'une demeure dans la maison de mon Père 
( JOAN. , XIV, 2) . S'il n'y avait aucune différence dans la récom
pense accordée à ceux qui entreront un jour en possession de 
l'éternelle félicité, il n'y aurait pas plusieurs demeures, mais 
une seule et même pour eux tous. Il y a donc plusieurs demeures, 
en ce qu'il y a diverses classes parmi les bons, bien qu'ils 
reçoivent tous un même denier pour avoir travaillé à la même 
vigne, et que des mérites communs les fassent tous entrer en 
part d'une commune joie. S'il y a cependant pour eux distinction 
de demeures, c'est qu'en même temps que la félicité dont ils 
jouissent est de même nature pour tous, il y a des degrés dans 
celte félicité même, qui est pour chacun la récompense de ses 
propres œuvres. » 

6. Le concile de Trente, session VI, chapitre XVI : « Les 
tommes étant donc justifiés de cette manière, soit qu'ils aient 
toujours conservé la grâce une fois reçue, soit qu'après l'avoir 
perdue ils l'aient recouvrée, il faut leur mettre devant les yeux 
ces paroles de l'Apôtre : Employez-vous de plus en plus dans l'exer
cice des bonnes œuvres, étant bien assurés que Notre-Seigneur ne lais
sera pas votre travail sans récompense (I Cor., XV, 5 8 ) . Car Dieu 
n'est pas injuste, pour oublier vos bonnes œuvres et la charité que 
mis avez témoignée en son nom (Hêbr., VI, 10). Et encore ces 
paroles : Ne perdez donc pas la confiance que vous avez, et qui doit 
(Ire récompensée d'un grand prix (Hébr., X, 5 5 ) . Par conséquent 
il faut faire envisager la vie éternelle à ceux qui travaillent 

(t) Cf. Les Traités de saint Augustin sur l'Evangile de suint Jean, 
tome lit, yug. il 1-273. 
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alitement jusqu'à la fin de leur carrière, et qui espèrent en Dieu, 
et comme une grâce que Dieu promet miséricordieusement à ses 
enfants adoptifs en considération des mérites de Jésus-Christ, et 
comme une récompense qui, selon la promesse de Dieu même, 
doit être fidèlement décernée à leurs bonnes oeuvres et à leurs 
mérites. C'est là cette couronne de justice, que Px\pôlrc disait 
lui être réservée au terme de sa course et de ses combats, et 
qu'il attendait de son juste juge, comme promise non-sculetnent 
à lui, mais aussi à tous ceux qui aiment et désirent le dernier 
avènement ( / / Tim., IV, 8 ) . Jésus-Christ, en effet, répandant 
continuellement l'influence de sa vertu en ceux qui sont jus
tifiés, comme le chef dans ses membres, comme le cep dans ses 
branches, et cette vertu précédant, accompagnant et suivant 
loujours leurs bonnes œuvres, qui sans elle ne pourraient être 
ni méritoires, ni agréables à Dieu, il faut croire qu'il ne manque 
plus rien après cela à ceux qui sont justifiés, pour qu'ils doivent 
être censés avoir pleinement satisfait à la loi divine, autant que 
le comporte l'état de la vie présente, par ces œuvres faites en 
la vertu de Dieu, et avoir véritablement mérité la vie éternelle, 
pour l'obtenir en son temps, supposé qu'ils meurent en cet étal 
de grâce, comme l'a dit à ce sujet Jésus-Christ notre Sauveur ; 
Si quelqu'un boit de l'eau que je lui donnerai, il n'aura jamais 
soif; mais celle eau deviendra en lui une fontaine d'eau qui rejaillira 
jusque dans la vie éternelle ( J O A N . , IV, 4 3 - 1 4 ) . Ainsi, ni nous ne 
prétendons que notre justice nous soit tellement propre qu'elle 
nous vienne de noire propre fonds, ni nous ne voulons mécon
naître ou répudier celle de Dieu. Car cette justice que nous 
appelons notre justice, parce qu'elle est inhérente en nous du 
moment où nous sommes justifiés, est en même temps la justice 
de Dieu, parce que c'est Dieu qui la répand en nous par la com
munication qu'il nous fait des mérites de Jésus-Christ. Il ne faut 
pas non plus manquer d'observer, qu'encore que nos livres saints 
attribuent aux bonnes œuvres une telle valeur, que Jésus-Christ 
promet à celui qui aura donné au moindre des siens ne fût-ce 
qu'un verre d'eau froide, de ne pas le laisser sans récompense 
( M A T T H . , X , 4 2 ) , et que l'Apôtre nous assure que le moment si 
court et si léger des afflictions que nous endurons en celte vie produit 
m nous une gloire incomparable d'une éternelle durée (II Cor., IV, 
47), un chrétien cependant ne doit pas, ce qu'à Dieu ne plaise, 
se confier ou se glorifier en soi-même, mais se confier et se glorifier 
dans le Seigneur, dont la bonté pour les hommes est si grande, 
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qu'il veut bien leur faire des mérites de ses propres dons. Et comme 
nous manquons tous en bien des choses ( J A C , 111, 2 ) , chacun 
de nous doit avoir devant les yeux aussi bien la justice et la 
sévérité de Dieu, que sa miséricorde et sa bonté; et quand même 
on ne se sentirait coupable de rien, on ne devrait pas pour cela se 
juger innocent, parce que notre vie entière doit être examinée et 
jugée, non au tribunal des hommes, mais à celui de Dieu, qui 
portera la lumière jusque dans les plus épaisses ténèbres, et produira 
au grand jour les secrets des cœurs les plus cachés; et alors chacun 
recevra de Dieu la louange qu'il aura méritée (I Cor, IV, S ) ; car 
il rendra, comme il est encore écrit, à chacun selon ses œuvres 
(MATTH., X V I , 2 7 ; Rom., 11,6). » 

7. S. C V P R I E N , Liv. de l'unité : « La justice nous est nécessaire 
pour nous rendre favorable le divin juge; et sans la soumission à 
ses préceptes et à ses avertissements, point de récompense pour 
nos œuvres. » 

8. S. A U G U S T I N , Epist. CV (al. 1 9 4 ) ad Sextum : « De quels 
mérites pourra donc se prévaloir l'homme justifié, lui qui, s'il eût 
été traité selon ses mérites, n'aurait pu attendre que sa condam
nation? Mais quoi! les justes n'ont-ils dont point de mérites? 
Certainement ils en ont, puisqu'ils sont justes ; mais ce ne sont 
pas leurs mérites qui les ont rendus tels. Car être rendu juste, 
c'est être justifié; or, c'est gratuitement, comme nous le dit 
l'Apôtre, que nous avons été justifiés par l'effet de la grâce de 
Usus-Christ... 

» Quel mérite pouvons-nous donc trouver dans l'homme, qui 
précède la grâce, et qui la lui fasse obtenir, puisque c'est la 
grâce seule qui fait tout ce qu'il y a en nous de mérites, et que 
Dieu, en couronnant nos mérites, ne fait que couronner ses 
propres dons? Car de même que dès les premiers pas de notre 
entrée dans la foi, nous avons reçu miséricorde, non parce que 
nous étions fidèles, mais afin que nous le devinssions; ainsi. à la 
fin de notre course où commence la vie éternelle, Dieu nous 
couronnera, comme dit l'Ecriture, par une abondance de misé
ricordes (Ps. Cil, h). Ainsi c'est dans la plus exacte vérité que 
le Psalmiste bénit Dieu en disant : Sa miséricorde me préviendra 
(Ps. LVIII, 2 ) ; et : Sa miséricorde me suivra (Ps. XXII, 6 ) . 
C'est pourquoi la vie éternelle que nous posséderons sans fin 
après la fin des siècles, et qui est par conséquent la récompense 
des mérites précédents, est elle-même appelée une grâce, parce 
que les mérites auxquels elle est accordée n'ont pas été produits 
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en nous par nos seules forces, mais sont en nous l'œuvre de la 
grâce. Elle est, dis-je, appelée une grâce; et pourquoi, sinon 
parce qu'elle est donnée gratuitement? Non qu'elle ne soit la 
récompense des mérites; mais parce que les mérites mêmes, en 
vue desquels elle est accordée, nous ont été donnés. On deman
dera peut-être en quel endroit la vie éternelle est appelée grâce. 
Il ne faut pour le trouver qu'ouvrir les épîtres de saint Paul, ce 
grand défenseur de la grâce. La mort, dit-il, est le payement et 
la solde du pêche; mais la vie éternelle est une grâce de Dieu en 
Jésus-Christ Noire-Seigneur (Rom., V, 25). 

» Remarquez, je vous prie, avec quelle attention l'Apôtre, 
dans une phrase si courte, pèse toutes ses paroles. Il suffit de les 
considérer avec soin pour éclaircir ce qu'il y a d'obscur dans 
cette question. Après.avoir dit que la mort est le payement ou 
la solde du péché, qui ne s'attendrait à l'entendre ajouter, par 
une conséquence naturelle et tout-à-fait convenable, que la vie 
éternelle est le payement ou la solde de la justice? En parlant 
ainsi, il n'aurait rien dit qui ne lut très-vrai. Car comme la 
mort est la solde qui est duc au péché, et qu'il mérite, la vie 
éternelle est aussi comme la solde qui est due à la justice, et 
qu'elle mérite 

» Ce n'est qu'à la véritable justice que la vie éternelle est due. 
Mais sache aussi (ô homme), que ta justice, si elle est véritable, 
ne vient pas de toi, mais qu'elle vient d'en haut et descend du Père 
des lumières ( J A C , 1,4). Si donc tu as cette justice véritable, tu 
l'as certainement reçue. Car enfin, qu'as-tu que lu n'aies pas reçu 
(/ Cor., IV, 7)? Qui que tu sois donc, ô homme, qui dois rece
voir la vie éternelle, sache que, quoiqu'elle soit la récompense 
de la justice, clic est en même temps une grâce pour toi, puisque 
la justice moine que tu as est une grâce. Afin que celte récom
pense te.fût duc à loi, il faudrait que la justice, à laquelle seule 
elle est duc, te vînt de toi. Mais il n'en est pas ainsi : nous 
n'avons rien de nous-mêmes. Nous avons reçu de la plénitude de 
Jésus-Christ, non-seulement la grâce par laquelle nous vivons 
maintenant scion la justice au milieu des travaux dont celle vie 
est remplie, et qui ne finiront qu'avec elle; mais encore celle 
que saint Jean appelle grâce pour grâce ( J O A N . , I, 1G), une der
nière grâce qui sera la suite de cette première grâce, et par 
laquelle nous vivrons sans fin dans un parfait repos. » 

9. Le même, De moribus Ecclesiœ catliolicœ, c. 25 : « Aimons 
doue Dieu de tout notre cœur, de toute notre âme et de tout 
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notre esprit, si nous nous sommes proposé d'acquérir la vie éter
nelle. Car la vie éternelle est toute la récompense qui nous est 
promise; or, la récompense ne peut pas précéder le mérite, et 
être donnée à l'homme avant qu'il en soit digne, puisque ce 
serait une injustice, tandis que Dieu est la justice même. Nous ne 
(levons donc pas prétendre l'obtenir avant de l'avoir méritée (1). » 

10. S. A U G U S T I N , In Ps. XCIII : « Vous considérez le travail 
que vous endurez ici ; mais considérez de même quel repos Dieu 
vous promet. Pouvez-vous seulement vous le figurer? Si vous le 
pouviez, vous reconnaîtriez que ce que vous souffrez n'est rien 
en comparaison des biens que vous attendez. Ecoutez ce que 
disait saint Paul, qui voyait ces biens en partie : Le moment si 

court et si léger des afflictions que nous endurons en cette vie, pro

duit en nous le poids étemel d'une souveraine et incomparable gloire. 

Quel est ce poids éternel d'une souveraine gloire? A qui Dieu le 
prcparc-t-il ? L'Apôtre le dit ensuite : A nous qui ne considérons 

jioint les choses visibles, mais les invisibles; parce que les choses 

wibles sont temporelles, au lieu que les invisibles sont éternelles. Ne 

soyez point lâche et paresseux dans un travail qui passe vite, et 
vous goûterez une joie qui ne passera jamais. Dieu vous promet 
une vie qui n'aura pas de fin. Jugez par quels travaux elle mérite 
d'être achetée. 

» Ecoutez ceci, mes frères. Ce que je possède est à vendre, vous 
dit Dieu. Ce que j 'ai esta vendre; achetez-le. Qu'est-ce que Dieu a 
donc à vendre? dites-vous. Il a un repos à vendre : achetez-le par 
le travail. Ecoutez-moi, je vous prie, afin qu'au nom de Jésus-
Christ nous devenions des chrétiens courageux... Ecoutez donc. 

» Dieu vous propose d'acheter en quelque sorte le royaume du 
ciel. Vous lui demandez combien il coûte. Il vous répond que 
c'est par le travail qu'on l'achète. S'il vous disait qu'on l'achète 
avec de l'or, vous lui en demanderiez plus particulièrement le prix : 
car un grain d'or est aussi bien de l'or qu'une livre d'or. Lors 
donc que, pour vous épargner la peine de chercher comment on 
pourrait acheter ce royaume, on vous dit tout d'abord que c'est 
parle travail, demandez de même quel doit être ce travail, et 
combien il doit durer. Dieu, avant de vous répondre, vous dit : 
Je veux vous faire voir avant tout quel est ce repos ineffable que 
je vous prépare, afin que vous jugiez vous-même par quel travail 
on doit l'acheter. 

( 1 ) Ci. Les mœurs de l'Eulise catholique, p. 80. 
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» Que Dieu nous dise donc combien ce repos doit avoir de 
charmes. Heureux ceux qui demeurent dam votre maison; ils coin 
hueront dans les siècles des siècles (Ps. LXXXIII, 5). C'est là le 
repos éternel. Ce repos n'aura point de fin; cette joie ne passera 
jamais, ne finira jamais; cet état d'incorruptibilité durera éter
nellement. Vous aurez une vie éternelle, vous aurez un repos 
sans fin. De quel travail doit être acheté un repos qui sera 
éternel? Si vous voulez être juste dans cette comparaison, si vous 
voulez être équitable dans celte estimation des choses, n'a-
vouerez-vous pas que, pour acheter un repos éternel, il faudrait 
aussi un travail qui le fût également? Cela est incontestable; 
mais ne craignez pas, Dieu est plein de miséricorde. S'il vous 
fallait travailler éternellement, quand arriveriez-vous à ce repos 
qui mériterait qu'on l'achetât par un travail qui durât toujours? 
Faites la balance égale : pour mériter un repos éternel, il fau
drait un travail éternel. Mais si vous travailliez toujours, vous 
ne vous reposeriez jamais. Donc, pour que vous puissiez jouir de 
ce que vous achetez, il est nécessaire que votre travail ait une 
fin ; non qu'un repos éternel ne vaille bien un travail éternel, 
mais parce qu'autrement il vous serait impossible d'entrer jamais 
en jouissance de ce que vous achetez. 

» Ce repos donc mériterait. d'être acheté par un travail 
éternel; mais il faut de toute nécessité que ce travail soit tem
porel. La justice voulant donc que ce travail n'eût pas de fin, que 
serait-ce qu'un travail de dix millions d'années? Car, après tout, 
dix millions d'années, quelque longues qu'elles soient, ont pourtant 
une fin; et ce repos que je vous promets, nous dit Dieu, n'aura 
point de fin. 0 bonté, ô miséricorde de notre Dieu! 11 ne vous 
dit pas même : Travaillez pendant dix millions d'années, tra
vaillez pendant mille ans, pendant cinq cents ans; mais : Tra
vaillez pendant le temps si court des années de votre vie. C'est 
par-là que vous achèterez le repos, et ce repos n'aura pas de 
fin (i) . » 

11 . Le même, t»i Ps. CXX : «Que veut dire cette parole: 
Que votre main gauche ne sache pas ce que fait votre main droite 
( M A T T H . , VI, 3)? Elle veut dire : Quand vous laites une bonne 
œuvre, faites-la en vue de la vie élernclle. Car si vous ne la 
faites qu'en vue de jouir des biens de la terre, voire gauche sait 
alors ce que fait, votre droite; vous mêlez la main droite avec la 

^1) Cf. Sermons de saint Atiyuslin, etc. , I. V, p . li>j-tJ>8. 
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main gauche. N'agissez qu'en vue de la vie éternelle, et vous 
agirez avec assurance : car c'est là ce que Dieu a commandé. 

» Si vous n'agissez qu'en vue de la terre, et seulement pour 
la vie présente, la gauche alors agit seule en vous. Si, au con
traire, vous n'agissez qu'en vue de la vie éternelle, c'est votre 
droite seule qui travaille. Si vous avez en vue la vie éternelle, 
et qu'il se glisse en même temps en vous un désir secret de la 
vie temporelle, en sorte que vous y ayez quelque égard dans le 
bien que vous faites, en souhaitant que Dieu vous en récompense 
ici-bas, c'est alors la gauche qui se mêle avec votre droite, et 
c'est ce que Dieu défend (1). » 

12. Le même, Lib. L Homiliarum, hom. XIV, c. 2 : « Ecoutons 
maintenant l'apôtre saint Paul nous dire aux approches de son 
martyre, et dans l'attente certaine de la couronne qui lui était 
préparée : J'ai bien combattu; j'ai achevé ma course; j'ai gardé ma 
foi. Il me reste à attendre la couronne de justice, que le Seigneur, 
comme un juste juge, me rendra dans ce dernier jour, et non-seu
lement à moi, mais aussi à tous ceux qui désirent son avènement. 
Le Seigneur, comme un juste juge, dit l'Apôtre, me rendra la cou
ronne de justice : c'est donc que cette couronne sera due. Que 
rendra-t-il ? La couronne de justice : le juste juge ne pourra donc 
manquer de la rendre. Car en voyant achevé l'ouvrage com
mandé, il ne pourra, lui qui voit tout, en refuser le salaire. J'ai 
tien combattu; voilà l'ouvrage commandé. J'ai achevé ma course; 
voila l'ouvrage achevé. J'ai gardé ma foi; voilà encore l'ouvrage 
qu'il lui était ordonné de faire. // me reste à attendre la couronne 
le justice; voilà le salaire : mais pour le recevoir vous n'avez 
point à agir, et pour le gagner ou pour faire l'ouvrage, vous 
n'êtes pas réduit à agir seul. La couronne vous vient de lui; 
l'ouvrage vient de vous, mais non sans qu'il vous prête pour 
cela son concours. » 

13. Le même, in Ps. LXXXIII, sur ces paroles, Dieu aime la 
miséricorde et la vérité : « 11 aime la miséricorde, parce qu'il m'a 
prévenu de sa grâce. Il aime la vérité, parce qu'il acquitte fidèle
ment à celui qui a foi en lui la promesse qu'il lui a faite. Voyons 
comme cette miséricorde et cette vérité se sont exercées sur la 
personne de saint Paul. Comme il était d'abord persécuteur de 
Jésus-Christ, et qu'il avait besoin de miséricorde, il reconnaît 
que Dieu la lui a faite, lorsqu'il dit : Moi qui étais auparavant un 

( t ) Cf. Sermons de saint Augustin, etc., t . VI, D . 395 
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blasphémateur, un persécuteur et un oulrageux ennemi de son Eglise, 
j'ai trouvé cependant miséricorde (I Cor., XV, 10), et c'est parla 
grâce de Dieu que je suis tout ce que je suis. Il dit dans un autre 
endroit, et aux approches de son martyre : Tai bien combattu, 
j'ai achevé ma course, j'ai gardé la foi : il me reste maintenant à 
attendre la couronne de justice (II Tint., IV, 7). Celui qui m'a fait 
éprouver sa miséricorde, me fera éprouver aussi sa vérité. Com
ment lui fera-t-il éprouver sa vérité? Parce que le Seigneur, 
comme un juste juge, me rendra en ce jour-là cette couronne qu'il 
m'a promise. Il m'a accordé le pardon de mes crimes; il me 
donnera maintenant la couronne. Il m'a pardonné gratuitement 
mes péchés; il me doit maintenant la couronne par justice. 
Comment la doit-il? Dieu peut-il nous cire redevable? De qui 
a-t-il reçu quelque chose qu'il doive ensuite lui rendre? Cependant 
saint Paul déclare que Dieu est son débiteur. Il a déjà reçu sa 
miséricorde, et maintenant il exige sa vérité. Le Seigneur, comme 
un juste juge, me la rendra en ce jour. Que vous rendra-t-il, sinon 
ce qu'il vous devait? Et que peut-il vous devoir? Que lui avez-
vous donné? N'avcz-vous pas dit vous-même (Rom., XI, 35) : Qui 
est-ce qui lui a donné quelque chose avant d'avoir lui-même rien 
reçu de lui, pour prétendre avoir droit à une récompense? Non, 
répond-il, c'est Dieu lui-même qui se rend notre débiteur. Il nous 
doit, non qu'il ait reçu de nous, mais parce qu'il s'est engagé 
lui-même par ses promesses. On ne lui dit point : Rendez-nous 
ce que nous vous avons donné; mais : Rendez-nous ce que vous 
nous avez promis (1). » 

ïh. Le même, in Ps. C : « Saint Paul, après avoir obtenu de 
Dieu miséricorde, le regarde ensuite comme engagé à lui rendre 
la récompense qu'il lui a promise. Il le reconnaît comme son 
bienfaiteur au temps de la miséricorde; mais il le regarde 
comme son débiteur au jour du jugement qu'il prononcera. Ma 
mort est proche, dit-il ( / / Tim. IV, G), et le temps de consommer 
mon sacrifice n'est pas éloigné : J'ai bien combattu, j'ai achevé ma 
course, j 'ai gardé la foi. C'est comme s'il disait : Voilà ce que 
j'ai fait dans le temps de la miséricorde. Voyez comment il 
parle ensuite du temps où Dieu jugera. Il me reste à attendre la 
couronne de justice que le juste juge me rendra en ce jour. Il me la 
rendra, dit-il : il ne dit pas qu'il la lui donnera. Quand d'abord 
il lui donnait sa grâce, il était miséricordieux ; mais en lui ren-

( 1 ) Cf. Sermons de suint Augustin, e tc . , t. IV, p . ^77-479. 
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dant la couronne, il sera un juste juge : ce qui rappelle les pre
mières paroles de ce psaume : Seigneur, je relèverai par mes can
tiques votre miséricorde et votre justice. Il pardonne les péchés; il 
donne ensuite la couronne en récompensant les bons, parce qu'il 
est un juste juge. Pourquoi est-il un juste juge lorsqu'il me 
récompense, et qu'il me rend la couronne de justice? C'est 
parce que j'ai bien combattu, que j'ai achevé ma course, et que 
j'ai gardé la foi. Un juste juge ne trouve rien qu'à couronner 
en toutes ces choses (I) . » 

15. Le même, Tract. III in Evangelium Joannis : « En 
vivant de la foi, vous mériterez de posséder Dieu ; vous aurez 
l'immortalité et la vie éternelle pour récompense. Mais cette 
récompense est encore une grâce. Car par où aurez-vous mérité 
d'avoir la vie éternelle, sinon par la grâce qui vous aura été 
donnée? En effet, si la foi elle-même est une grâce, et si la vie 
éternelle est donnée pour récompense de la foi, Dieu semble, il 
est vrai, donner la vie éternelle comme acquittement d'une 
dette; mais cette dette elle-même, envers qui l'a-t-il contractée? 
Envers le fidèle qui se l'est acquise par sa foi. Mais comme la 
foi elle-même est une grâce, la vie éternelle est alors grâce pour 
grâce. 

» Ecoutez l'Apôtre reconnaître avant tout la grâce que Dieu 
lui a faite, et ne demander qu'en conséquence de celte grâce la 
récompense qui lui est due : J'étais auparavant, dit-il (1 Tim., h 13), 
im blasphémateur, un persécuteur, xm outrageux ennemi de l'Eglise 
ie Jésus-Christ; mais j'ai obtenu miséricorde. Voilà comment il 
reconnaît la grâce qu'il a reçue. Il confesse qu'il était indigne de 
la recevoir, mais que, malgré son indignité, il l'a reçue cepen
dant, non par un effet de ses mérites, mais par l'effet delà 
miséricorde de Dieu. Et voici comment, après avoir reçu cette 
grâce sans l'avoir méritée, il réclame comme due la récompense 
du bien qu'elle lui a fait faire : « Je suis, dit-il (77 Tim., IV, 6), 
comme une victime qui va être sacrifiée, cl le temps de ma mort 
approche. Tai combattu le bon combat; j'ai achevé ma course; j'ai 
Sardè ma foi. Il ne me reste plus qu'à attendre la couronne de 
justice qui m'est réservée. Il réclame une dette, il demande qu'elle 
lui soit acquittée. Car écoutez les paroles qui suivent : Que le 
Seigneur comme un juste juge me décernera dans ce dernier jour. 
Pour recevoir d'abord la grâce, il lui fallait un père plein de 

( 1 ) Cf. Sermons île mint Jt 'iitslin, t. \ , p. 5Ô8-539. 
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miséricorde; pour obtenir la récompense qui est la suite de celle 
grâce, il s'adresse maintenant à la justice de son juge ( 1 ) . » 

16. Le second concile d'Orange, canon 18 : « La récompense 
est due aux bonnes œuvres ; mais la grâce n'est due à personne, 
et elle précède nos bonnes œuvres, puisqu'elle en est le prin
cipe. » 

1 7 . S. A U G U S T I N , in Ps. XLIX: « Rassemblez devant lui les justes. 
Quels sont ces justes, sinon ceux qui vivent de la foi et qui font des 
œuvres de miséricorde? Car ces œuvres, selon l'Evangile, sont des 
œuvres de justice. Prenez garde, dit Jésus-Christ ( M A T T H . , VI, 1), 

de faire vos œuvres de justice devant les hommes dans l'intention d'en 
être regardés. Et comme si on lui eût demandé : De quelle justice 
parlez-vous? il dit aussitôt après : Lors donc que vous faites l'au
mône; marquant par-là que les aumônes sont des œuvres de jus
tice. Rassemblez devant lui les justes; assemblez devant lui ceux 
qui ont eu compassion du pauvre, qui ont abaissé sur lui les yeux 
de leur cœur. Assemblez-les enfin, pour que le Seigneur les con
serve, et qu'il leur donne la vie. Assemblez devant lui ses justes, 
qui ont scellé leur alliance avec lui par des sacrifices, c'est-à-dire, 
qui pensent à ses promesses dans toutes les œuvres qu'ils font. 
Car toutes ces œuvres sont des sacrifices, puisque Dieu a dit lui-
même : J'aime mieux la miséricorde que le sacrifice (Os., VI, 6). 
Qui ont scellé leur alliance avec lui par des sacrifices. 

» Les deux annonceront sa justice. Les cieux nous ont en effet 
annoncé la justice de Dieu. Les Evangélistes nous l'ont prédit : 
nous avons appris d'eux qu'il y en aurait que Dieu mettrait à 
sa droite, et à qui il dirait : Venez, les bénis de mon Père, rece
vez... Quoi? Le royaume. Pourquoi? Parce que j'ai eu faim, et que 
vous m'avez donné à manger. Qu'y a-t-il d'aussi bas et d'aussi 
terrestre, que de donner un morceau de pain à un pauvre? Le 
royaume du ciel ne coûte pas davantage. Donnez de votre pain à 
celui qui a faim (Is., LVIII, 7 ) ; faites entrer chez vous le pauvre 
qui n'a point de logement; lorsque vous verrez quelqu'un qui sera nu, 
donnez-lui de quoi se couvrir. Mais peut-être n'avez-vous pas de 
pain à lui donner, ni de logis pour l'abriter, ni d'habits pour le 
vêtir. Donnez-lui un verre d'eau froide, donnez, comme la veuve 
de l'Evangile, deux petites pièces d'argent. Cette veuve acheta 
autant valant avec ses deux petites pièces, que saint Pierre en 

(T) CF. TES Traités de saint Augustin sur l'Evangile de saint Jean, 
TOME 1 , PAS;. 2 7 5 - 2 7 6 . 
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(1) Cf. Sermons de saint Augustin, 1.11, p. 612-ôlt». 

(i) Cf. Ibid., t. VI, p. 87-88. 

quittant ses filets, et que Zachée en donnant la moitié de son 
patrimoine aux pauvres. Le royaume des cieux ne coûte qu'autant 
que vous avez pour l'acheter (I) . » 

18. Le même, in Ps. CXI : « Sa race sera paissante sur la terre. 
Ce mot de race est remplacé dans l'original par celui de semence. 
Saint Paul dit que la semence qui nous prépare une moisson 
pour l'avenir, ce sont les œuvres de miséricorde. Ne nous lassons 
oint, dit-il, de faire le bien, puisque, si nous ne perdons point 

courage, nous en recueillerons le fruit et la moisson en son temps 
(Gai, VI, 9). Et il dit ailleurs : Celui qui sème peu, recueillera 
feu (II Cor., IX, 6) . Or, qu'y a-t-il de plus puissant, que do 
faire que le royaume de Dieu, qui a coûté à Zachée la moitié de 
tousses biens, ne coûte à cette bonne veuve que deux petites 
pièces de monnaie, et que cette dernière possède dans le ciel au
tant que le premier ? Qu'y a-t-il de plus puissant, que de faire qu'un 
royaume que l'homme le plus riche n'achète pas trop cher de 
tous ses biens, soit acheté par le pauvre au prix d'un verre 
d'eau froide (2) ? » 

19. Le même, de octo Dulcitii quœstionibus, q. IV; c'est la 
répétition de ce que nous venons de citer de sa paraphrase sur le 
psaume CXI. 

Question III . 

Quelles sont les principales espèces de bonnes œuvres, où se 
fait reconnaître et s'exerce particulièrement la justice chrétienne? 

L'Ecriture nous en marque trois, qui sont la prière, le jeûne 
et l'aumône. Car toutes les autres bonnes œuvres à peu près, qui 
ont pour principe une foi vive, et qui font briller, croître et 
grandir la justice du chrétien, peuvent se rapporter sans peine à 
ces trois sources. De là ce sublime oracle de l'ange Raphaël : La 
trière, accompagnée du jeûne et de l'aumône, vaut mieux que tous 
les trésors et tout l'or qu'on peut amasser. Saint Augustin a dit de 
même : « La justice de l'homme en cette vie consiste dans le 
jeûne, l'aumône et la prière. » 

Notre-Seigneur, dans l'Evangile de saint Matthieu, nous donne 
des instructions sur chacune de ces vertus, et il promet de plus 
la récompense céleste comme déjà toute préparée à ceux qui, 
'faisant partie de son Eglise, pratiquent sans hypocrisie et de bon 
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m. 

Quoi sunt gênera bonorum operum, in 
quibus justitia Christiana prœcipuè 
cernitur et exercetur? 

Ejusmodi s u n t t r i p l i c i a , s i cu t sac r i s 6 

I i t e r i s a c c i p i m u s , videl icet O r a t i o , J c j u -

n i u m e t E l e e m o s y n a . N a m re l igua fer6 

b e n e f a c t a , q u x e x f l d e viva p ro f l c i scun tn r , 

e t j u s t i t i a m Chr i s t i anam c o m m e n d a n t , 

a u g e n t a t q u e c o u s u m m a n t , ad h o s c e t rès 

fontes facile r e f e r u n t u r . H i n c i l la p r x c l a r a 

vox angel i Raphae l i s : Bona est Oratio 
cum Jejunlo, et Eleemosyna magis quàm 
thesauros auri recondere. A u g u s t i n u s 

Verô di lucidè dixi t : Haec j u s t i t i a l iomin i s 

i n h a e v i t a , J e j u n i u m , E l e e m o s y n a , O r a t i o . 

De qu ibus C h r i s t u s apud Matthaeum 

sigi l la t im d o c e t , add i tque p r o m i s s i o n e s de 

pa ra t a cœlesti mercede i i s , q u i in Ecclesia 

c i t r a hypocr is in s incère j e j u n a n t , o r a n t , 

ac e l e e m o s y n o m t r i b n u n t . H i n c fidelis Ula 

spons io lot ies r epe t i t a : Pater tuus qui 
videt in abscondito, reddet tibi. Et hac 
ipsa s u n t , in q u i b u s C h r i s t u s , ut benè 

bea teque v i v a m u s , a b u n d a r e vu l t nostram 

j u s t i t i a m , e t i ta l u c c r e c o r a m hominibus, 

u t v idean t opé ra n o s t r a b o n a , et glorificent 

P a l r e m . Ad haec praes tanda in Christo 

c réa i i , e t de s t i na t i s u m u s , quae nimirmn 

prasparavi t D e u s , u t i n ill is ambulemos. 

P r o p t e r haec è c h a r i t a t e praes t i ta , justi in 

r e g n n m a d s c i s c e n t u r s t e r n u m : ob eadem 

v e r ô n e g l e c t a , i n j u s t i i n g e h e n n a m ignis 

p r a e c i p i t a b u n t u r . 

Ut verô p h a r i s a i c u m ac v a n u m est , cnm 

a l i o r u m c o n t e m p t u se i p s u m justificare, 

et s u i s o p e r i b u s fldere, i ta chr is t ianum est 

a tque l e g i t i m u m , h o m i n e m cum sul sub-

miss ione o p e r i b u s b o n i s operam sedulam 

da re , et si q u a n d o g l o r i a r i vel i t , in Domino 

g l o r i a r i , u t qu i o p e r a t u r i n nobis veUe et 

pe r f i ce re , Apostolo t e s t e . 

cœur le jeûne, la prière et l'aumône. De là cette assurance qu'il 
nous donne, et qu'il nous réitère tant de fois, que notre Père, gui 
voit ce qui se passe dans le secret, nous en rendra la récompense. 
C'est en ces choses aussi qu'il veut que notre justice abonde 
pour que nous puissions un jour entrer dans le royaume des 
cieux; c'est par-là qu'elle doit luire devant les hommes, afin que, 
voyant nos bonnes actions, ils en glorifient le Père céleste. C'est pour 
cela que nous avons été créés ou régénérés en Jésus-Christ; ce 
sont là les œuvres que Dieu nous a préparées pour nous occuper 
toute notre vie. Ce sera pour les avoir pratiquées par amour 
pour Dieu, que les justes seront admis dans le ciel où ils régne
ront éternellement, comme ce sera pour en avoir négligé la 
pratique, que les méchants seront précipités dans le feu éternel 
de l'enfer. 

Or, autant c'est une chose vaine et pharisaïque de vanter sa 
propre justice en méprisant les autres, et de mettre sa confiance 
dans ses bonnes œuvres, autant il est raisonnable et digne d'un 
chrétien de s'adonner aux bonnes œuvres dans des sentiments 
d'humilité, ou, si l'on se glorifie, de se glorifier dans le Seigneur, 
qui opère en nous le vouloir et le faire, comme le dit l'Apôtre (III). 

T É M O I G N A G E S D E L ' É C R I T U R E . 

4. T O B I E , X I I , 8 : « La prière, etc. (comme dans le corps de 
l a réponse). » 
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2 . M A T T H I E U , VI, 1-6, 16-18 : «Gardez-vous bien de faire 
vos bonnes œuvres devant les hommes pour attirer sur vous 
leurs regards; autrement vous ne recevrez point de récompense 
de votre Père qui est dans les cieux. — Lors donc que vous 
faites l'aumône, ne sonnez pas de la trompette devant vous, 
comme font les hypocrites dans les rues et les synagogues pour 
se faire honorer des hommes. — Je vous le dis en vérité, ils ont 
reçu leur récompense. — Pour vous, quand vous faites l'aumône,1 

que votre main gauche ne sache pas ce que fait la droite, — afin 
que votre aumône soit tenue dans le secret; et votre Père, qui 
voit ce qui se passe dans le secret, vous en rendra la récompense. 
— Et quand vous priez, ne faites pas comme les hypocrites, qui 
aiment à prier debout dans les synagogues et dans les carrefours 
pour être vus des hommes. — Je vous le dis en vérité, ils ont 
reçu leur récompense. — Pour vous, quand vous prierez, entrez 
dans votre chambre, et après en avoir fermé la porte, priez votre 
Père en secret, et votre Père, qui voit ce qui se passe dans le 
secret, vous en rendra la récompense. 

» Quand vous jeûnez, ne soyez pas tristes comme les hypo
crites; car ils exténuent leur visage, pour que leur jeûne appa
raisse aux yeux des hommes. — Je vous le dis en vérité, ils ont 
reçu leur récompense.—Pour vous, quand vous jeûnez, parfumez-
vous la tête et lavez-vous la figure, — afin que les hommes ne 
voient pas que vous jeûnez, mais seulement votre Père, qui est 
présent à ce qui se passe dans le secret; et votre Père, qui voit 
ce qui se passe dans le secret, vous en rendra la récompense. » 

3. Ibidem, V, 20, 16 : « Je vous le dis, si votre justice 
n'abonde plus que celle des scribes et des pharisiens, vous n'en
trerez point dans le royaume des cieux. 

» Que votre lumière luise devant les hommes, afin que, voyant 
vos bonnes œuvres, ils glorifient votre Pèrequi est dansles cieux. » 

h. Ephèsiens, II, 10 : « Nous sommes son ouvrage, étant créés 
en Jésus-Christ pour les bonnes œuvres que Dieu a préparées, 
afin qu'elles soient l'occupation de toute notre vie. » 

S. MATTHIEU, XXV, 34-56, 41-43, 46 : « Alors le roi dira à 
ceux qui seront à sa droite : Venez, les bénis de mon Père, 
posséder le royaume préparé pour vous dès le commencement du 
monde. — Car j 'ai eu faim, et vous m'avez donné à manger; 
j'ai eu soif, et vous m'avez donné à boire; j'étais sans asile, et 
vous m'avez recueilli; — n u , et vous m'avez vêtu; malade, et 
vous m'avez visité; en prison, et vous êtes venus me voir. 
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» Il dira ensuite à ceux qui seront à sa gauche : Retirez-vous 
de moi, maudits, allez au feu éternel, préparé pour le diable el 
ses anges. — Car j 'ai eu faim, et vous ne m'avez pas donné à 
manger; j 'ai eu soif, et vous ne m'avez pas donné à boire; — 
j'étais sans asile, et vous ne m'avez pas recueilli ; nu, et vous 
ne m'avez pas vêtu; malade, en prison, et vous ne m'avez pas 
visité. 

» Et ceux-ci iront au supplice éternel, et les justes entreront 
en possession de la vie éternelle. » 

6. JEAN, V, 28-29 : « Ne vous étonnez pas de ce que je vais 
vous dire : L'heure vient où tous ceux qui seront dans les 
sépulcres entendront la voix du Fils de Dieu. — Et ceux qui 
auront fait le bien sortiront des tombeaux pour ressusciter à la 
vie ; et ceux qui auront fait le mal en sortiront pour ressusciter à 
leur condamnation. » 
. 7. Luc, XVIII, 10-14 ; « Deux hommes montèrent au temple 

pour y faire leur prière; l'un était pharisien, et l'autre publicain. 
— Le pharisien, debout, priait ainsi en lui-même : Mon Dieu, 
je vous rends grâces de ce que je ne suis pas comme les autres 
hommes, qui sont voleurs, injustes, adultères, ni non plus comme 
ce publicain, etc. — Je vous déclare que celui-ci s'en retourna 
justifié dans sa maison, et non pas l'autre; car quiconque s'élève 
sera abaissé, et quiconque s'abaisse sera élevé. » 

8. Romains, X, 2-3 : « Je puis leur rendre ( aux Juifs) ce 
témoignage, qu'ils ont du zèle pour Dieu ; mais leur zèle n'est pas 
selon la science; —• parce que, ne connaissant pas la justice qui 
vient de Dieu, et cherchant à établir leur propre justice, ils ne 
se sont pas soumis à Dieu pour recevoir cette justice qui vient 
de lui. » 

9. / Corinthiens, 1, 30-31 : « Vous êtes établis en Jésus-Christ, 
qui nous a été donné de Dieu pour être notre sagesse, notre 
justice, notre sanctification et notre rédemption; afin que, selon 
qu'il est écrit, celui qui se glorifie ne se glorifie que dans le 
Seigneur. » 

10. / / Corinthiens, X, 17-18 : a Que celui qui se glorifie se 
glorifie dans le Seigneur : — car ce n'est pas celui qui se rend 
témoignage à lui-même qui est vraiment estimable; mais celui à 
qui Dieu rend témoignage. » 

11. Philippiens, II, 13 : « C'est Dieu qui opère en vous et le 
vouloir et le faire, selon qu'il lui plaît. » 
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T É M O I G N A G E S D E L A T R A D I T I O N . 

1. S. P I E R R E C H R Y S O L O G U E , évêque de Ravenne, Sem. XLIII: 
t II est trois choses, mes frères, qui soutiennent la foi, conservent 
la dévotion, entretiennent la vertu : la prière, le jeûne et la 
miséricorde. Ce que la prière demande, le jeûne l'obtient, et la 
miséricorde le reçoit. La prière, la miséricorde et le jeûne sont 
trois choses qui n'en font qu'une, et qui se donnent réciproque
ment la vie. Car le jeûne est l'âme de la prière, et la miséri
corde est la vie du jeûne. Que personne n'entreprenne de séparer 
ces trois choses : elles sont inséparables. Celui qui possède l'une 
des trois sans posséder en même temps les deux autres, est 
comme s'il n'en possédait aucune. Que celui donc qui prie 
n'omette pas de jeûner ; que celui qui jeûne n'oublie pas d'exercer 
la miséricorde ; qu'il exauce les supplications qui lui sont adres¬ 
sées, s'il désire être exaucé lui-même ; il engagera Dieu à lui 
prêter l'oreille, s'il prête lui-même l'oreille aux malheureux qui 
le supplient. Que celui qui jeûne par pénitence compatisse à celui 
qui jeûne par besoin; qu'il comprenne la faim dont souffrent ses 
semblables, s'il veut que Dieu comprenne celle qu'il endure 
volontairement lui-même; qu'il fasse miséricorde, s'il espère 
obtenir lui-même miséricorde ; s'il réclame l'indulgence, qu'il 
soit lui-même indulgent ; s'il implore la bonté de Dieu, qu'il soit 
bienfaisant lui-même. 0 homme, appliquez-vous à former en 
vous-même comme un échantillon de la miséricorde que vous 
voulez trouver en Dieu : que votre charité pour votre prochain 
soit aussi empressée, aussi abondante, aussi officieuse et bien
veillante que celle que vous voulez que Dieu ait pour vous. Que 
la miséricorde, la prière et le jeûne fassent donc pour nous auprès 
de Dieu l'office d'un même avocat ou d'une même plaidoirie, 
ou que ce soit une même prière sous trois formes différentes. 
Voilà, mes frères, ce qui vous ouvrira l'entrée du ciel, ce qui 
vous gagnera le cœur de votre souverain juge, ce qui plaidera 
au tribunal de Jésus-Christ la cause du genre humain, ce qui 
obtiendra pardon pour les pécheurs, indulgence pour les cou
pables. Celui qui n'aura pas ce triple patronage dans le ciel, n'a 
qu'à se désespérer sur la terre; car, en même temps que c'est là 
ce qui met à notre disposition tous les biens célestes, c'est là 
aussi ce qui règle les choses d'ici-bas, ce qui nous modère dans 
la prospérité, ce qui nous soutient contre l'adversité, ce qui 
donne la mort à tous les vices, la vie à toutes les vertus, ce qui 
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rend nos corps chastes, nos cœurs purs, ce qui met la tranquillité 
dans nos membres, la paix dans nos âmes, la subordination dans 
nos sens; c'est là ce qui fait de la poitrine du chrétien comme 
un temple de Dieu, du chrétien lui-même un ange, de l'homme 
enfin, osons le dire , quelque chose de divin. C'est là en effet ce 
qui fit de Moïse le dieu de Pharaon (Exod., VII, 1 et suiv., XIV, 
2 1 ) , ce qui lui soumit tous les éléments devenus les instruments 
de ses victoires et de ses triomphes ; ce qui lui ouvrit la mer, en 
suspendit les eaux, en dessécha le lit , ce qui changea pour son 
peuple la rosée du ciel en un pain substantiel et nourrissant, ce 
qui obligea les vents à lui apporter des viandes succulentes, les 
nuits les plus profondes à resplendir pour son armée de tout 
l'éclat du jour, le soleil le plus brûlant à tempérer à son tour 
l'ardeur de ses rayons, les rochers les plus durs à se fondre pour 
son peuple altéré en sources d'eau vive : ainsi mérita-t-il d'être 
choisi pour révéler à la terre les lois du ciel, pour tracer le 
premier dans ses écrits la règle des mœurs, pour marquer les 
devoirs des rois et des peuples. C'est aussi par-là qu'Elieasu 
échapper à la mort, s'élever de la terre au ciel, devenir le con
citoyen des anges, l'hôte familier de Dieu, et transporter dans les 
demeures célestes un corps formé de limon (/V Reg., II, 11) . 
C'est là ce qui a fait de Jean un ange revêtu de chair, un habi
tant du ciel vivant parmi les hommes, et lui a procuré le singulier 
avantage d'entendre, de voir, de toucher la Trinité entière 
( M A R C , I , 2 , 1 0 ) . Nous donc aussi, mes frères, si nous voulons 
être associés à la gloire de Moïse, au triomphe d'Elie, aux 
vertus de Jean, aux mérites de tous les saints, appliquons-nous 
à la prière, pratiquons le jeûne, exerçons-nous aux œuvres de 
miséricorde; celui qui se rendra ces pratiques familières, qui en 
fera ses armes de défense, n'aura rien à craindre, valeureux 
soldat du Christ, ni des amorces du péché, ni des traits enflam
més du diable, ni des séductions du monde, ni de la tourbe des 
vices, ni des convoitises de la chair, ni des attraits de la volupté, 
ni de tout ce qui pourrait donner la mort à son âme. Mais nous 
qui tous les matins à notre réveil ne savons comment se passera 
la journée, qui vivons au milieu des périls, pour qui la variété 
des saisons, l'inconstance du temps, une parole qui échappe, un 
mouvement de la pensée, tout enfin est occasion de péché, quelle 
raison avons-nous qui nous empêche d'aller à l'église offrir à 
Dieu tous les matins les prémices de la journée, de nous assurer 
par la prière du matin la protection de Dieu pour chaque jour, 
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te faire au moins quelques instants la cour à notre Dieu, nous 
qui ne craignons pas la peine de la faire toute notre vie à des 
hommes? Ce n'est pas là , mes frères, consulter nos intérêts, 
mais c'est obéir aux suggestions de notre ennemi, qui s'apprête 
à nous tromper, et qui, pour mieux y réussir, nous inspire le 
dégoût de la prière. Quel droit a de se plaindre des adversités qui 
lui surviennent, celui qui dédaigne de faire des vœux pour son 
bonheur? Ecoutons cet avertissement que Dieu nous donne : Priez, 
o/tti que cous ne tombiez point dans la tentation ( M A T T H . , XXVI, ftl). 
C'est se jeter dans la tentation, que de ne pas recourir à la prière. 
Le Prophète ne l'ignorait pas, quand il disait : Venez, adorons 
Dieu, prosternons-nous et pleurons devant le Seigneur qui nous a 
crête (Ps. XCIV, 6 ) . Daigne-t-il, pensez-vous, répandre ses 
larmes devant le Seigneur, celui qui ne daigne pas même remuer 
ses lèvres pour une formule de prière? Si l'amour de Dieu ne 
suffit pas pour nous porter à le prier chaque matin, que la crainte 
au moins nous en fournisse le motif, et si nous ne cédons pas à 
l'attrait des biens pour remplir ce devoir, cédons à la perspective ' 
des maux. Le malheur des temps est pour nous, croyez-moi, 
l'effet du mépris que nous faisons de Dieu, et non le résultat du 
cours naturel des choses. Ce que notre impiété nous a fait perdre, 
lâchons de le regagner par le jeûne; que le jeûne soit le glaive 
avec lequel nous immolions nos âmes à Dieu ; car il n'y a point 
de sacrifice plus agréable à Dieu que celui-là, comme nous en 
assure le Prophète par ces paroles : Un esprit brisé de douleur 
ejl un sacrifice digne de Dieu; Dieu ne méprise point un cœur 
contrit et humilié (Ps. L, 19) . 0 homme, offrez à Dieu votre âme 
en sacrifice, et que ce sacrifice revête la forme du jeûne, pour 
que l'hostie soit sans tache, le sacrifice saint, la victime vivante, 
vivante pour Dieu et vivifiante pour vous-même. Refuser à Dieu 
un sacrifice semblable, c'est s'enlever à soi-même toute excuse, 
puisqu'on ne s'appauvrit en rien, on ne se dépossède au fond de 
rien par une telle offrande. Mais pour qu'elle soit agréée, elle 

. doit être accompagnée de la miséricorde ; le jeûne est stérile, si 
la miséricorde ne le féconde ; la miséricorde est une rosée sans 
laquelle le jeûne ne germe pas ; la miséricorde est pour le jeûne 
ce que la pluie est pour la terre. En vain le jeûne purifierait-il 
l'âme et le corps, détruirait-il les vices, produirait-il des semences 
de vertus : ces vertus ne produiront de fruits qu'autant que la 
miséricorde, comme une douce rosée, en fera monter la sève. 
Jeûneur, croyez-moi, votre champ manque d'engrais quand la 
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miséricorde y manque ; si vous voulez remplir vos grenier* de 
vos récoltes, confiez à la miséricorde l'emploi de vos biens. An 
lieu donc de tout perdre par vos épargnes, faites profit de tout 
par vos libéralités; donnez à vous-même en donnant aux pauvres, 
au lieu que ces mêmes biens que vous laisseriez à vos héritiers 
seraient perdus pour vous. » 

2 . S. L É O N , Serm. I sur le jeûne du dixième mois : « Les prin
cipaux actes de la religion sont au nombre de trois, la prière, le 
jeûne et l'aumône; tous les temps sont propres à la pratique de 
ces vertus, mais il faut redoubler de zèle à l'époque que leur a 
consacrée la tradition apostolique. Selon cette loi antique, le 
dixième mois est cette époque où nous devons exercer avec le 
plus de piété ces trois vertus dont je viens de vous parier. La 
prière nous rend la Divinité propice, le jeûne amortit la con
cupiscence de la chair, les aumônes effacent nos péchés, et ces 
trois vertus réunies nous rendent de nouveau semblables à Dieu, 
pourvu que nous soyons toujours prêts à chanter ses louanges, et 
que nous veillions sans cesse à être purs de tout péché, et à 
secourir notre prochain dans son infortune. Ces trois vertus, bien 
observées, renferment à elles seules tous les mérites et toute 
l'efficacité des autres. Elles impriment en nous les traits de la 
Divinité, et nous unissent inséparablement au Saint-Esprit. La 
prière conserve la rectitude de la foi, le jeûne contribue a rendre 
notre vie pure, et l'aumône accoutume notre coeur à la bien
faisance. Nous jeûnerons aussi la quatrième et la sixième férié, 
et le samedi nous célébrerons les vigiles dans l'église du bien
heureux apôtre Pierre, afin qu'il daigne par son intercession 
donner plus de crédit à nos prières, à nos jeûnes et à nos 
aumônes, par la grâce de Notre-Seigneur Jésus^lhrist, qui vit et 
règne avec le Père et le Saint-Esprit dans les siècles des siècles. » 

3 . Le même, Serm. IV de jejunio decimi mensis; voir ce 
passage rapporté plus bas, à la question qui suivra immédiate
ment celle-ci, témoignage 42. 

4. S. B E R N A R D , in Sententiis, sect. 4 4 : « Il est trois choses dont 
doivent s'abstenir tous ceux qui ont besoin de la grâce de la jus
tification, et qui désirent en être favorisés. La première, ce sont 
les œuvres de ténèbres; la seconde, ce sont les désirs de la chair; 
la troisième, ce sont les embarras du siècle. Il y a de même trois 
choses auxquelles ils doivent s'appliquer, et que Notre-Seigneur 
lui-même leur recommande dans son sermon de la montagne : 
ce. sont l'aumône, le jeûne et la prière. Car l'œuvre de la justifi-
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cation s'accomplit en nous, lorsque nous nous interdisons ce qui 
nous est défendu, et que nous nous portons fidèlement à tout ce 
qui nous est commandé. Sachons donc opposer aux œuvres de 
ténèbres les œuvres de miséricorde, aux désirs de la chair la 
pratique du jeûne, et aux embarras du siècle l'amour de Dieu 
et l'exercice de la prière. » 

S. S. A U G U S T I N , de perfections justitiœ, responsione XVII : 
* Après cette vie sera donnée la récompense céleste, mais à 
ceux-là seulement qui pendant la vie présente auront travaillé à 
la mériter. Car on ne pourra être rassasié dans l'autre monde 
par la possession de la justice souveraine, qu'autant que dans 
celui-ci on en aura été affamé et altéré. Bienheureux, nous dit 
Jésus-Christ, ceux qui ont faim et soif de la justice, parce qu'ils 
mont rassasiés ( M A T T H . , V, 6 ) . Tant que nous sommes éloignés 
du Seigneur et ainsi hors de notre patrie, nous ne marchons 
qu'éclairés par le flambeau de la foi, au lieu de l'être par la 
claire vision du soleil des esprits (II Cor., V, 6-7); de là ce mot 
du Prophète : Le juste vit de la foi ( H A B A C . , II, 4). La perfection 
de notre justice dans ce lieu de pèlerinage consiste donc à tendre 
d'un pas droit et d'une marche résolue vers cette justice parfaite 
et souveraine, dont la beauté contemplée à découvert contentera 
tous nos désirs, en châtiant notre corps et le réduisant en servi
tude, en faisant l'aumône avec joie et de bon cœur, soit par le 
sacrifice de nos biens en faveur des pauvres, soit par le pardon 
des offenses commises contre nous, en nous adonnant enfin à 
l'exercice assidu de la prière, en même temps que, fermement 
attachés à la saine doctrine, nous nourrirons et ferons croître en 
nous la foi, l'espérance et la charité. Voilà quelle peut être pré
sentement notre justice, affamés et altérés que nous devons 
être, dans notre course laborieuse, de cette justice parfaite et 
souveraine qui nous rassasiera un jour. Aussi lisons-nous dans 
l'Evangile, que Notre-Seigneur, après avoir dit : Ne faites pas 
ros bonnes œuvres devant les hommes en vue d'attirer sur vous leurs 
regards ( M A T T H . , VI, 1), pour nous détourner de nous proposer 
la gloire humaine pour but de nos efforts, ne nous a pas enseigné 
d'autres moyens de bonnes œuvres, que ces trois : le jeûne, 
l'aumône et la prière ; en entendant par le jeûne toute sorte de 
mortifications corporelles, par les aumônes tous les actes de bien
faisance ou de bienveillance, tels que l'aumône proprement dite 
et le pardon des injures, et par la prière tous les divers exercices 
de religion et de piété. » 
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6. S. A U G U S T I N , in Ps. XLH : « Voici l'abrégé de toute la jus
tice de l'homme en cette vie : le jeûne, l'aumône et la prière. 
Voulez-vous que votre prière vole et s'élève jusqu'à Dieu? 
Donnez-lui pour ailes le jeûne et l'aumône (1). » 

7. Le même, Serm. LX de tempore : « Celui qui fait l'aumône 
en vue d'être loué des hommes, est comme s'il la faisait devant 
les hommes quand même il la ferait en secret, parce que c'est 
leur louange qu'il cherche en cela. Celui au contraire qui fait 
l'aumône uniquement par amour pour Dieu, afin que son exemple 
soit imité des autres à l'avantage commun, et pour que Dieu en 
soit loué et non lui-même, fait son aumône en secret quand 
même il la ferait en public, parce qu'en faisant cette aumône it 
cherche à se procurer, non les biens qui se voient, mais ceux 
qui ne se voient pas, et qu'il ambitionne de recevoir non la 
louange des hommes, mais la récompense de Dieu même. Disons 
la même chose du jeûne. De ce que Notre-Seigneur a dit : Par
fumez-vous la tête et lavez-vous la figure, pour que les hommes ne 
voient pas que vous jeûnez ( M A T T H . , VI, 18), s'ensuit-il que nous 
allons contre son précepte, lorsque nous ordonnons des jeûnes 
publics, ou que nous jeûnons à la vue du peuple et le peuple 
avec nous? II faut donc entendre par-là, qu'on ne doit pas jeûner 
en vue d'être loué des hommes, mais pour obtenir le pardon de 
nos péchés et nous concilier la miséricorde divine. Que chacun 
interroge là-dessus sa conscience, et si c'est pour l'amour de Dieu 
seulement qu'il fait l'aumône, qu'il ne craigne pas de la faire en 
public, afin que ceux qui le verront puissent l'imiter. Car ces 
paroles qu'a dites aussi Notre-Seigneur : Que votre main gauche 
ne sache pas ce que fait votre droite, doivent être entendues dans 
le. même sens que ce que nous venons de dire. La main droite 
en effet signifie l'amour de Dieu, et la gauche la vanité ou la 
cupidité mondaine. Si vous faites l'aumône pour être loué des 
hommes, votre gauche alors fait tout, et votre droite ne fait rien. 
Mais si vous faites l'aumône pour que Dieu vous pardonne vos 
péchés, et qu'il vous donne la vie éternelle, c'est alors votre 
main droite toute seule qui agit. Que veulent donc dire ces 
paroles : Que votre gauche ne sache pas ce que fait votre droite, 
sinon, que vous ne devez pas permettre à la vanité et à la cupi
dité mondaines de gâter et de perdre en vous ce que vous a fait 
faire l'amour de Dieu?... 

(1) Cf. Sermon* de saint Augustin, t. II, p . 386. 
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•» Si dans vos prières vous demandez à Dieu quelqu'un des 

biens visibles, c'est comme si vous faisiez votre prière devant les 
hommes, parce que c'est ce que les hommes voient que vous 
demandez à Dieu. Mais si vous faites votre prière en vue d'ob
tenir le pardon de vos péchés et la vie éternelle, vous la faites 
dans le secret, quand même vous la feriez en public, parce que 
la cbose que vous demandez à Dieu n'est pas ce que voient les 
hommes, mais ce qu'ils ne voient pas. Car ce qui se voit, ce sont 
la liens temporels; ce qui ne se voit pas au contraire, ce sont les 
biem éternels (II Cor. IV, 18). » 

8. Le concile de Trente, session VI, chapitre XVI : voir dans 
ce chapitre ce qui est dit des bonnes œuvres, passage rapporté 
plus haut, question II, témoignage 6, page 295. 

A R T I C L E II . — DU J E U N E . 

Q u e s t i o n I . 

Qu'est-ce que le jeûne? 
Ce mot présente plusieurs significations. Le grand jeûne, le 

jeûne commandé à tous, c'est, dit saint Augustin, de s'abstenir 
de toute iniquité et des coupables voluptés du siècle. On distingue 
ensuite le jeûne appelé philosophique, qui est la tempérance et 
la sobriété dans le boire et le manger, vertu qui n'était pas 
inconnue des païens eux-mêmes, du moment où ils écoutaient la 
voix de la droite raison. Enfin il y a le jeûne ecclésiastique, qui 
consiste à se retrancher l'usage de la viande et à se contenter d'un 
unique repas en certains jours, d'après l'usage et la loi de l'Eglise. 

Rien de plus conforme à la piété et à l'esprit du christianisme, 
que le jeûne pris dans ce dernier sens, quand on s'y propose 
pour fin d'honorer Dieu, de dompter la chair et de la soumettre 
à l'esprit, de produire de dignes fruits de pénitence, de pratiquer 
l'obéissance, ou enfin d'obtenir quelque grâce particulière de 

Nonsimplex hujus nominis est acceptio. tas, quâ temperatè etiam ab etbnicis se-
Hagnnm et générale jejunium Augnstinus cundùm rectam rationem vivitur. Tertio 
»0Mt abstinere ab iniquitatibus et illicitis ecclesiasticum est jejaaium, utpote cum 
Tolaptalibussaecnli. Deindephilosophicum, juxta certum Ecclesiae morem atque pra* 

Dieu (IV). 

IV. 
Quid est jejunium ? 

ut quidam vocant, jejunium, est parci-
monia illa cibi ac poids moralisque sobrie-
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TÉMOIGNAGES DE LA TRADITION. 

1 . S . A U G U S T I N , Tract. XVIII in Joannem : « Le grand jeûne, 
le jeûne parfait et universel, consiste à s'abstenir de l'iniquité et 
des plaisirs criminels du siècle, en sorte que, renonçant à l'im
piété et aux passions mondaines, nous vivions dans le siècle 
présent avec tempérance, justice et piété. A quoi l'Apôtre ajoute, 
pour marquer quelle doit être la récompense d'un jeûne de cette 
nature : Dans l'attente de la béatitude que nous espérotis, et dt 
l'avènement glorieux du Dieu auteur de toute félicité, de Jésus-
Christ notre Sauveur ( Tit., II, 1 2 ) . Nous observons donc en cette 
vie comme un carême d'abstinence lorsque nous vivons bien, et 
que nous nous abstenons du péché et des plaisirs déréglés (1) . » 

2 . Le même, Lib. II quœstionum evangelicarum, c. 1 8 : 
« L'Ecriture nous prescrit à tous un jeûne général, qui ne con
siste pas seulement à s'abstenir de certains mets, mais à réprimer 
toute volupté ou tout désir sensuel. » 

3 . S . J É R Ô M E , liv. IIcontre Jovinien, c. 9 (al. 2 ) : « Diçéarque, 
dans ses livres d'antiquités et dans sa description de la Grèce, 
rapporte que, sous Saturne, c'est-à-dire au siècle d'or, quand la 
terre produisait tout d'elle-même, personne ne mangeait de 
viande, mais que tout le monde vivait des légumes et des fruits 
que la terre sans besoin de culture faisait sortir de son sein. 
Xénophon, dans ces huit volumes où il déroule la vie de Cyrus, 
roi des Perses, assure que ce peuple ne vivait que de farine 
d'orge, de cresson, de sel et de pain grossier. Le même Xénophon, 
Théophraste et presque tous les historiens de la Grèce nous 
vantent la modeste table et la frugalité des Lacédémoniens. 

» Le stoïcien Chérémon, personnage très-éloquent, raconte 
des anciens prêtres de l'Egypte, que, laissant de côté toutes les 
affaires, et tous les soins du monde, ils vivaient toujours dans le 
temple, contemplaient la nature des choses, la marche des astres 
et les causes de leurs révolutions; n'avaient aucun commerce 
avec les personnes du sexe, ne voyaient jamais leurs parents et 

geriptum, cerlis diebus et carnium esiim 
nobis subtrahimus, et unicâ duntaxat re-
feclionc coulenli sumus. 

Cujuscemodi jejunium piè et chrislianè 
suscipilur ad cullum divinum religiosiiis 

exliibcndum, ad carnem edomandam spiri-
tuiqne subjicicndara, ad fructus pœnitentie 
dignos praîstandos, ad obedientiam exer-
cendam, ac demum ad quamlibct Dei gra-
tiam consequendam. 

( 1 ) Cf. Les Traités de saint Augustin sur l'Evangile de saint Jean, 
tome 1 e r , pag. Sïi'J. 
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leurs proches, ni même leurs propres enfants, et cela du jour où 
ils avaient commencé à se consacrer au culte divin ; qu'ils s'abste
naient constamment de viande et de vin, à cause de l'évaporation 
et du vertige que cela aurait pu leur occasionner, mais surtout 
à cause des appétits libidineux qui naissent de cette nourriture 
et de cette boisson. Ils mangeaient rarement du pain, de crainte 
de se charger l'estomac ; et si parfois ils en mangeaient, alors ils 
mêlaient à leur nourriture de l'hysope broyé, afin de corriger 
par l'arôme de cette plante ce que le froment leur présentait de 
trop substantiel. Ils n'assaisonnaient leurs légumes que d'huile, 
et encore en petite quantité, seulement pour éviter la nausée et 
adoucir l'acreté du goût. Que dire des volatiles, ajoute l'écrivain, 
puisqu'ils ne voulaient pas même goûter aux œufs ni au lait, par 
la raison, disaient-ils, que, sous une couleur différente, les œufs 
ne sont autre chose que des viandes à l'état liquide, et le lait 
rien autre chose que du sang? Leurs lits n'étaient que des tissus 
de feuilles de palmiers appelées baies; pour oreiller, ils mettaient 
par terre sous leurs têtes un escabeau incliné et oblique d'un 
côté, et ils restaient jusqu'à deux et même jusqu'à trois jours 
sans prendre aucune nourriture. Les humeurs que le corps con
tracte dans l'inaction ou par un séjour trop prolongé dans un 
même lieu, ils les dissipaient en observant une diète extrême
ment sévère. 

» Josèphe, au second livre de la Captivité judaïque, et au dix-
huitième des Antiquités, et dans ses deux volumes contre Àppion, 
faille tableau de trois sectes répandues parmi les Juifs, savoir 
celles des pharisiens, des sadducéens et des esséniens. Il exalte 
ces derniers par de magnifiques louanges, parce qu'ils s'abste
naient toute leur vie de femmes, de vin et de viandes, et se 
faisaient comme une seconde nature d'un jeûne continuel. Phi-
Ion, homme très-savant, a écrit aussi un volume sur leur genre 
de vie. Néanthès de Cyzique, et Asclépiade de Chypre, rap
portent dans leurs écrits, qu'à l'époque où Pygmalion régnait en 
Orient, l'usage des viandes y était inconnu. Eubule, qui a écrit 
en plusieurs livres l'histoire de Mithra, raconte que, chez les 
Perses, il y a trois classes de mages, et que la première, qui se 
compose des plus doctes et des plus éloquents, ne fait sa nourri
ture que de farine et de légumes. A Eleusis, on ne mange habi
tuellement ni volailles, ni poisson, ni certains fruits. Bardesanes, 
philosophe babylonien, partage en deux sectes les gymnoso-
phistes de l'Inde, et appelle les uns bragmanes, et les autres 



318 DU JEUNE. 

samanéens. Or, ces derniers sonl d'une telle continence, qu'ils 
ne vivent que des fruits que portent les arbres du Gange, ou du 
riz et de la farine qu'ils reçoivent du gouvernement, et que, 
quand le roi se rend auprès d'eux, il se prosterne à leurs pieds, 
en attribuant à la vertu de leurs prières la prospérité dont 
peuvent jouir ses Etals. Euripide rapporte que, dans la Crète, 
les prophètes de Jupiter s'abstenaient non-seulement de viande, 
mais encore de toutes sortes d'aliments cuits. Le philosophe 
Xénocrates écrit que des lois de Triptolème il n'y a d'inscrit à 
Athènes dans le temple d'Eleusis que ces trois préceptes : Honorer 
ses parents, vénérer les dieux, ne pas manger de viande. Orphée 
dans son poème témoigne son horreur pour ce même aliment. 
A notre honte, je parlerais aussi d e l à frugalité de Pythagore, 
de Socrale et d'Antisthènes, si cela ne devait m'entraîner trop 
loin et ne demandait un ouvrage spécial. » 

4. S. C L É M E N T pape et martyr, ou l'auteur des Constitutions 
apostoliques, livre V, chapitre 12 : « Après l'Epiphanie, vous 
aurez à observer le jeûne du carême, qui nous rappelle l'exemple 
et le précepte qu'en a donnés Noire-Seigneur Jésus-Christ. Ce 
jeûne doit être célébré avant celui de Pâques, qui commencera 
au second jour de la semaine, et finira le vendredi. Après ces 
jours, vous entrerez dans la sainte semaine de Pâques, et vous 
jeûnerez tous dans cette semaine avec crainte et tremblement, 
en vous occupant pendant ces jours à prier pour ceux qui se 
perdent. » 

5. Ibidem, c. 14 : « Il nous a donc ordonné de jeûner ces six 
jours (qui précèdent la fête de Pâques) à cause de l'impiété et 
de l'endurcissement des Juifs, et il nous a recommandé de 
pleurer le malheur qu'ils ont eu de se perdre. Car lui aussi a 
pleuré sur eux, de ce qu'ils avaient ignoré le temps de sa visite. 
H nous a prescrit le jeûne du mercredi et celui du vendredi : le 
premier, à cause du jour où il a été trahi ; le second, à cause de 
celui de sa mort; il a voulu de plus que le jeûne finît le sep
tième jour au chant du coq. Il nous a ordonné de jeûner le 
samedi même. » 

6. Ibidem, c. 17 : « Vous jeûnerez dans les jours de la 
Pâque, depuis le deuxième jour de la semaine jusqu'au vendredi 
et au samedi, en vous contentant de pain, de sel et de légumes, 
et d'eau pour boisson. Vous vous abstiendrez de vin et de 
viande pendant ces jours; car ce sont des jours de deuil» et 
non de fêle. Le vendredi et le samedi devront être tout entier» 
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des jours déjeune pour ceux qui en auront la force, et ils ne 
rompront le jeûne que dans la nuit suivante, au chant du coq. 
S'il y en a qui ne puissent passer deux jours de suite sans rien 
prendre, ils observeront au moins le jeune du samedi; car 
Notre-Seigneur a dit quelque part en parlant de lui-même : Un 
jour viendra que l'époux leur sera enlevé, et ils jeûneront dans ces 
jours-là; or, les jours dont nous parlons sont ceux où il a été 
arrêté par les juifs perfides, où il a été crucifié et mis au nombre 
des scélérats. » 

7. Ibidem, c. 18 : « C'est pourquoi nous vous avertissons de 
jeûner pendant ces jours, comme nous aussi nous avons jeûné 
jusqu'au soir, lorsqu'il nous a été enlevé. Les autres jours avant 
le vendredi, vous jeûnerez jusqu'à la neuvième heure, ou 
jusqu'au soir, où vous pourrez prendre de la nourriture, et 
chacun fera là-dessus comme il pourra. » 

8. Ibidem, c. 1 9 : « Après la Pentecôte, vous passerez dans 
la joie la première semaine; mais vous jeûnerez la semaine 
suivante; car il est juste de se réjouir du don de Dieu, et de 
jeûner après ces jours de joie. Moïse et Elie, en effet, ont jeûné 
quarante jours, et Daniel pendant trois semaines entières s'est 
abstenu de mets délicats, et de viande comme de vin. Et Anne, 
demandant Samuel, disait : Je n'ai bu ni vin ni rien qui puisse 
enivrer, et je répandrai mon âme devant le Seigneur (I Beg., 1,1S). 
Les Ninivites, en jeûnant trois jours et trois nuits, détournèrent 
de dessus eux la colère de Dieu. Esther aussi, Mardochée, 
Judith, triomphèrent par le jeûne des insultes que leur faisaient 
les impies, c'est-à-dire Aman et Holopherne. David disait de son 
côté : Mes genoux se sont affaiblis par le jeûne, et faute d'huile ma 
ckir a été toute changée (Ps. CVIII, 24 ) . Vous aussi, donnez le 
jeûne pour appui à vos prières auprès de Dieu. Après la semaine 
consacrée tout entière au jeûne, vous devrez jeûner encore tous 
les mercredis et tous les vendredis, et ce que vous vous retran
cherez par le jeûne à vous-mêmes, vous le donnerez aux 
pauvres. » 

9. S. I S I D O R E de Séville, Lib. I de ecclesiasticis officiis, c. 36 : 
i Les Ecritures sacrées nous marquent quatre temps pour les 
jeûnes, jours où l'on accompagnera d'abstinence et de larmes de 
componction les prières qu'on offrira au Seigneur ; et quoiqu'il 
convienne de prier tous les jours et de faire tous les jours péni
tence, on devra cependant vaquer1 davantage au jeûne et à la 
pénitence dans les temps que nous venons de dire. Le premier 
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de ces jeûnes est celui de la Quadragésime, qui a eu ses pre
miers modèles, comme nous l'apprennent les livres de l'Ancien-
Testament, dans Moïse, dans Elie, et comme nous l'apprend 
l'Evangile, dans Notre-Seigneur, qui a jeûné le même nombre de 
jours, nous montrant par-là que l'Evangile n'est point en 
désaccord avec la loi et les prophètes. Car la loi a son représen
tant dans Moïse, et les prophètes ont le leur dans Elie, et Notre-
Seigneur a voulu se montrer placé entre les deux sur la mon
tagne où eut lieu sa glorieuse transfiguration, pour nous rendre 
plus sensible cette vérité exprimée par l'Apôtre, que la loi et les 
prophètes-lui ont rendu témoignage (Rom., III, 2 1 ) . Mais à 
quel temps de l'année conviendrait-il mieux de fixer l'observance 
quadragésimale, qu'à celui qui approche le plus de celui delà 
passion de Notre-Seigneur, puisqu'elle a pour objet de signifier 
l'état laborieux de cette vie, qui demande de notre part aussi la 
continence, ou le jeûne que nous devons observer par rapport 
aux plaisirs séduisants du monde, en nous contentant de la 
manne pour toute nourriture, c'est-à-dire des instructions spi
rituelles et célestes? D'un autre côté, ce nombre de quarante 
figure la vie à venir, en ce que le nombre dix, symbole de la 
perfection, indique par-là même notre parfaite félicité ; le nombre 
sept à son tour représente la créature qui s'attache à son Créateur; 
et le nombre trois (complément de sept) indique la Trinité dans 
l'unité, prêchée aujourd'hui dans tout l'univers. Et comme le 
monde a ses quatre points cardinaux, qu'il résulte du mélange 
des quatre éléments ( 1 ) , et que chaque année se partage en 
quatre saisons, le nombre dix se prend quatre fois et forme ainsi 
le nombre quarante, dont la signification symbolique est qu'il 
faut s'abstenir, par une sorte de jeûne spirituel, des séductions 
qu'offrent pour les sens les quatre saisons de l'année, en vivant 
dans la continence et la chasteté. L'observance du jeûne des 
quarante jours fait encore allusion à un autre mystère. La loi de 
Moïse en effet prescrivait à tout le peuple d'offrir au Seigneur 
son Dieu la dîme et les prémices de tous les biens. Or, l'esprit 
de cette loi étant que nous rapportions à Dieu le commencement 
et la fin de toutes nos actions, le nombre quarante désigne admi
rablement l'acquittement complet de cette dîme spirituelle. Car 
une année entière se compose de trente-six jours répétés dix 
fois : retranchant donc des quarante jours les jours de dimanche 

(1) La chimie moderne a réformé ces idées. 
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où l'on ne jeûne pas, il nous reste trente-six jours (1) où nous 
allons dans les églises offrir à Dieu la dîme de toute l'année, par 
l'offrande que nous lui faisons avec joie des prémices de nos 
actions. Sans doute, comme l'observe Cassien (Collât., XXI, 
c. 29 ), les parfaits ne se contentent pas d'observer cette loi de 
quarante jours de jeûne, qui d'ailleurs n'est pas faite pour eux, 
et vont bien au-delà d'un nombre aussi restreint dans les jeûnes 
qu'ils s'imposent. Mais ce nombre a été déterminé par les chefs 
des Eglises particulièrement pour ceux qui sont engagés tout le 
temps de l'année dans le tourbillon des plaisirs et des affaires du 
siècle, afin que cette nécessité légale en quelque sorte les oblige 
à penser à Dieu au moins pendant ces jours, et à lui consacrer 
la dime de toute l'année, que sans cela ils seraient exposés à 
dissiper tout entière à leur propre usage. » 

Ibidem, c. 37 : « Le second jeûne est celui qui commence après 
la Pentecôte, conformément à ce qu'a prescrit Moïse par ces pa
roles : Vous compterez sept semaines depuis le jour que vous aurez 
mis la faucille dans la moisson, etc. (Deut., XVI, 9 etsuiv.). 

Ibidem, c. 38 , le saint docteur traite ici du jeûne du septième 
mois. 

Ibidem, c. 39 et 40. Ces deux chapitres ont pour objet le 
jeûne des calendes de novembre et de février. 

Ibidem, c. 41 : « Le jeûne de trois jours (comme apparem
ment celui des Quatre-Tcmps) a pour type celui des Ninivites, 
qui condamnant leurs propres désordres, s'adonnèrent tout en
tiers pendant trois jours à la pratique du jeûne et de la pénitence, 
et se couvrant de sacs comme des criminels, forcèrent Dieu en 
quelque sorte à leur faire miséricorde. » 

Ibidem, c. 42 : « Outre ces temps marqués pour les jeûnes 
solennels, le sixième jour de chaque semaine est encore consacré 
au jeûne par quelques-uns en mémoire de la passion de Notre-
Seigneur; plusieurs même y ajoutent le samedi, parce que c'est 
le jour où il a été enseveli, de peur qu'en se livrant ce jour-là à 
la joie, on ne paraisse accorder aux Juifs ce que Jésus-Christ 
Jeux a retiré par sa mort. On ne doit au contraire jamais jeûner 
le dimanche, pour montrer à tout le monde la joie que doit 
causer la résurrection de Notre-Seigneur, et surtout pour agir 

(1) 11 parait par ce passage que l'usage de jeûner avant le premier 
dimanche de carême n'était pas encore établi en Espagne au septième 
siècle. 
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conformément à la règle suivie par le siège apostolique. Dans 
tout le temps qui s'écoule entre Pâques et la Pentecôte, quoique 
la tradition des Eglises soit de ne pas y pratiquer le jeûne, on ne 
doit pas empêcher cependant les moines ou les clercs qui 
voudraient le faire, puisque nous lisons de saint Antoine, de saint 
Paul (ermite) et de plusieurs autres pères de ces temps-là, qu'ils 
jeûnaient même en ces jours, et ne rompaient le jeûne que le 
dimanche. Et comment blâmer cette ferveur de pénitence, el ne 
pas plutôt en faire l'éloge? Le jeûne est une chose sainte, une 
occupation céleste, la porte du royaume des cieux, le type de la 
vie future; et en l'observant saintement, on s'unit à Dieu, on se 
sépare du monde, on devient tout spirituel. Le jeûne extermine 
les vices, humilie la chair, triomphe des pièges du démon. » 

Ibidem, c. 43 : « De ces observances, comme de beaucoup 
d'autres encore, qui se pratiquent dans l'Eglise de Dieu, les unes 
nous sont recommandées dans les Ecritures canoniques, d'autres 
ne nous sont connues que par tradition; avec cette différence, que 
celles qui sont usitées dans le monde entier doivent avoir été 
instituées, soit par les apôtres eux-mêmes, soit par l'autorité 
péremptoire des conciles : telles sont les solennités de la passion 
de Notre-Seigneur, de sa résurrection et de son ascension au ciel, 
et de la descente du Saint-Esprit, qui se célèbrent chaque année 
à leurs jours marqués, et les autres solennités qui peuvent être 
d'usage dans toute l'étendue de l'Eglise. Au lieu que les autres 
pratiques qui ne s'observent que dans certains pays à l'exclusion 
des autres, telles que le jeûne du samedi, la communion quoti
dienne, l'offrande journalière du saint sacrifice, qui dans d'autres 
pays ne se fait que le samedi et le dimanche, et dans d'autres 
le dimanche seulement, et autres semblables, ont pour auteurs 
les pasteurs particuliers de certaines Eglises, et la plus sage 
discipline à observer à cet égard est de se conformer à l'usage 
établi dans l'Eglise particulière où Ton se trouve pour le moment. 
Car ce qui n'est ni contre la foi ni contre les mœurs doit être 
tenu pour indifférent, et par-là même doit être observé par égard 
pour ceux avec qui on vit, de crainte que la diversité d'obser
vances n'engendre des schismes. » 

10. R A B A N M A U R , de institutione clericorum, lib. II, c. 17: 
« Le jeûne est une chose sainte, etc. » C'est le passage du cha
pitre 42 du livre I de saint Isidore de ecclesiasticis officiis, cité 
plus haut. 

Ibidem, c. 18, le saint archevêque marque la distinction à établir 
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entre un jeûne et ce qui s'appelait alors une station. « Quelques-
uns, dit-il, distinguent entre un jeûne et une station. Car un jeûne 
est l'abstinence pratiquée un jour quelconque, non en vertu d'une 
loi, mais par notre seule volonté ; une station au contraire est la 
même abstinence pratiquée dans les jours ou dans les temps fixés 
par une loi : dans les jours fixés par une loi, disons-nous, comme 
le jeûne de la quatrième et de la sixième férié prescrit d'après 
une loi ancienne, à laquelle font allusion ces paroles que l'Evan
gile met dans la bouche du pharisien : Je jeune deux fois la 
semaine (JOAN., XVIII, 12) ; dans les temps fixés par une loi, 
comme les jeûnes du quatrième, du cinquième, du septième et 
du dixième mois; ou comme ces jours dont parle l'Evangile, où 
l'époux a été enlevé du milieu de ses amis; ou comme le jeûne 
quadragésimal, qui s'observe en tous lieux, en vertu de l'insti
tution apostolique, aux approches de la passion de Notre-
Seigneur. )) 

Ibidem, c. 49, Raban Maur rapporte au sujet des jeûnes du 
quatrième, du cinquième, du septième et du dixième mois, les 
commentaires de saint Jérôme sur le prophète Zacharie. « Mais, 
ajoule-t-il, comme ces jeûnes ont été célébrés plutôt sous l'an
cienne loi que sous la nouvelle, nous en parlerons seulement en 
passant, et pour ne pas paraître les omettre tout-à-fait, puisque 
le prophète Zacharie en a fait mention; mais nous nous arrêterons 
principalement aux jeûnes institués dans la loi nouvelle. » 

Ibidem, c. 20 : « Le premier de ces jeûnes est celui de la qua-
dragésime, etc. » C'est la copie mot pour mot du chapitre 36 
du litre / de ecclesiasticis offkiis, rapporté précédemment, té
moignage 9, page 319. 

Ibidem, c. 21 et 22, le savant écrivain traite du jeûne de la 
Pentecôte, et des jeûnes du neuvième et du dixième mois. 

Ibidem, c. 23 : « Outre ces jeûnes, il en est d'autres qui 
s'observent régulièrement, tels que celui de tous les vendredis, 
pratiqué par les fidèles en mémoire de la passion de Notre-
Seigneur; et celui du samedi, que plusieurs aussi observent en 
mémoire de sa sépulture, et que nous trouvons établi dans les 
décrets du pape Innocent, de peur qu'en se livrant ce jour-là à 
la joie, on ne paraisse accorder aux Juifs ce que Jésus-Christ 
;leur a retiré par sa mort. Il est d'ailleurs certain que les apôtres 
Passèrent ces deux jours-là dans la tristesse, en se tenant cachés 
par la crainte qu'ils avaient des juifs, et par conséquent il n'est 
pas douteux qu'ils n'aient jeûné pendant ce temps : et cette règle 
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doit être également observée toutes les semaines, parce que nous 
ne devons jamais nous lasser de célébrer la mémoire d'un si 
grand jour. Si l'on disait qu'il n'y a qu'un samedi dans toute 
l'année où l'on doive ainsi pratiquer le jeune, on devrait donc 
dire aussi qu'il n'y a qu'un dimanche à célébrer dans toute 
l'année, savoir, celui de Pâques, et qu'un vendredi qui serait 
celui qui précède immédiatement la fête de Pâques. » 

Ibidem, c. 24 : « Il y a de plus quatre samedis, en quatre 
mois différents, où sont établis des jeûnes particuliers, et les 
offices de ces jours se composent d'un plus grand nombre d'orai
sons et de leçons. Ce sont les jeûnes du premier samedi du mois 
de mars; du second samedi du quatrième mois, ou du mois de 
juin ; du troisième samedi du septième mois ou de septembre, et 
du quatrième samedi du dixième mois, c'est-à-dire de décembre. 
Le premier de ces jeûnes se célèbre à l'entrée du printemps con
curremment avec celui du carême; c'est le mois appelé par les 
Juifs celui des fruits nouveaux. Le second, ou celui de juin, a 
lieu après la Pentecôte et à l'entrée de l'été, temps marqué chez 
le peuple juif pour l'offrande des prémices, qui consistaient en 
pains faits avec le froment nouvellement récolté, et ce jour-là 
était tout entier un jour de repos pour tout le monde. Le troisième 
est celui du septième mois ou de l'entrée de l'automne, mais qui 
dans la loi ancienne était tout entier consacré à Dieu par diverses 
solennités, telles que le jour des expiations, conformément à cet 
ordre que Dieu avait donné à Moïse : Le dixième jour de ce 
septième mois sera le jour des expiations : il sera très-célèbre, et il 
s'appellera saint; vous affligerez vos unies en ce jour-là, et vous 
offrirez un holocauste au Seigneur. Vous ne ferez aucune œuvre 
servile dans tout ce jour, parce que c'est un jour de propiliation, 
afin que le Seigneur votre Dieu vous devienne favorable. Tout 
homme qui ne se sera point affligé en ce jour-là, périra du milieu 
deson peuple, etc. (Lévit., XXIII, 27 et suiv.). En ce même mois 
était la scénopégic ou la fête des tabernacles. Car c'était le 
quinzième jour de ce mois que les anciens célébraient cette 
solennité, qui durait sept jours. Le livre d'Esdras fait bien voir 
que les anciens jeûnaient en ces jours-là. Après que les enfants 
d'Israël, rapporte cet historien sacré, furent rentrés à Jérusalem, 
et qu'ils eurent célébré avec une grande pompe la fête des tabernacles, 
ils s'assemblèrent, étant dans le jeune, revêtus de sacs et couverts <le 
terre..., et ils se présentèrent devant le Seigneur, et ils confessèrent 
leurs péchés et les iniquités de leurs pères; cl se levant sur leurs 
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fiés, ils lisaient dans le livre de la loi du Seigneur leur Dieu quatre 
fois le jour, et ils bénissaient et adoraient quatre fois la nuit le 
Seigneur leur Dieu (II ESD., IX, 1-3). Le quatrième jeûne, qui 
est celui de la quatrième semaine du dixième mois, précède la 
fête de la Nativité de Notre-Seigneur : on y annonce dans les 
leçons la prochaine venue du Sauveur, afin que les fidèles 
instruits par ce moyen, et saintement préparés par la prière en 
même temps que par le jeûne, attendent avec une douce espé
rance la naissance du divin Rédempteur. Le mercredi et le ven
dredi qui précèdent chacun de ces quatre samedis dans la même 
semaine, doivent être également consacrés au jeûne, comme le 
prouvent assez les oraisons et les leçons marquées pour la messe 
à dire ces jours-là, ainsi que les exemples suivis de temps immé
morial par nos pères. Les décrets du pape Gélase nous montrent 
aussi que c'est dans ces mêmes jours que doivent se faire les 
ordinations; car voici le texte de ces décrets : « Les ordinations 
des prêtres et des diacres ne devront se faire qu'en certains 
temps et à certains jours, savoir, aux jours de jeûne du qua
trième, du septième et du dixième mois, ainsi que le samedi de 
la première semaine de carême, et celui de la mi-carême, et 
non point avant le soir de chacun de ces jours. » Les offices de 
ces quatre samedis sont appelés vulgairement les douze leçons, 
parce que les leçons qu'on y lit et les psaumes qu'on y chante, 
réunis ensemble, font le nombre douze, et que ces psaumes 
peuvent fort bien être appelés leçons, puisqu'ils sont comptés 
parmi les Ecritures canoniques. » 

Ibidem, c. 25 : « Chacun peut en outre multiplier à son gré 
ses jeûnes, ou prolonger son abstinence, pourvu qu'il s'attache 
avant tout à observer les jeûnes prescrits dont nous venons de 
parler, et que pratique religieusement en tous lieux la sainte 
Eglise apostolique. Chacun doit aussi observer scrupuleusement 
les jeûnes que 1 évoque du lieu peut prescrire par une loi géné
rale imposée à tous ses diocésains, soit dans un temps d'affliction, 
soit pour remercier Dieu de quelque grâce, parce qu'on pécherait 
en n'observant pas ces jeûnes ordonnés par des lois; mais si à 
ces jeûnes obligatoires pour tous, on veut ensuite en ajouter de 
particuliers, on aura droit à une récompense particulière pour 
celle œuvre de surérogalion. Nous lisons en effet de quelques 
saints qu'ils étendaient leurs jeûnes à deux et à trois jours de 
suite, et quelquefois à la semaine entière, et de plusieurs-qu'ils 
ne buvaient ni vin ni boisson capable d'enivrer, ou qu'ils se con-
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tentaient de pain sec et de légumes; d'autres, qu'ils ne muh 

geaient jamais de viande; d'autres, qu'ils ne mangeaient pas 
même de pain, mais qu'ils ne soutenaient leur corps qu'ava 
quelques figues sèches. On pourrait imaginer encore plusieurs, 
autres sortes d'abstinence. Mais en s'abstenant d'un mets ou 
d'une boisson quelconque, on doit prendre garde avant tout de 
souiller son âme par la pensée secrète qu'on aurait de con
damner, à l'exemple des Juifs, quelque chose que ce soit de ce 
due Dieu a créé, en disant : telle chose est bonne, telle autre est 
mauvaise; tel animal est pur, tel autre est impur. Que celui qui 
serait tenté de penser ainsi, se rappelle cette parole de l'Apôtre: 
Tout ce que Dieu a créé est bon, et on ne doit rien rejeter de ce qui 
se mange avec action de grâces (I Tim., IV, h); aussi bien que 
cette autre parole : Un homme fait mal de manger d'une viande, 
lorsqu'en le faisant il scandalise les autres (Rom., XIV, 20). » 

4 1 . I V E S de Chartres (parteIVdecrelorum, c. 25 ) cite ces 
paroles extraites du décret du pape saint Télesphore, le septième 
après saint Pierre, adressé à tous les évêques ( 1 ) : « Sachez que 
nous et les autres évêques réunis autour de ce siège apostolique, 
avons ordonné qu'à partir de sept semaines avant Pâques, tous 
les clers appelés à avoir Dieu pour partage devront s'abstenir de 
viande; car leurs jeûnes doivent surpasser en austérité ceux des 
autres fidèles, autant qu'ils leur sont supérieurs eux-mêmes par 
leur vocation. Qu'en conséquence, tant que dureront les sept 
semaines dont il s'agit, les clercs devront s'abstenir de viande 
comme de tout ce qui flatte la sensualité, et vaquer la nuit et 
le jour au chant des hymnes sacrés, aux veilles et aux prières. » 

Ibidem, c. 26 : « lves de Chartres cite la lettre (également 
apocryphe) de saint Calixte, pape et martyr, le quinzième après 
saint Pierre, à Bencdictus, son frère dans l'épiscopat : « Le jeûne 
que vous savez qui s'observe chez nous trois fois l'année, s'obser
vera désormais quatre fois au lieu de trois, parce qu'il convient 

( 1 ) Ce prétendu décret est rejeté comme apocryphe ; mais il est ancien, 
et sert à constater les pratiques du temps où il a été produit pour la 
première fois. 11 parait du reste contredire cet autre décret, qui est le 
24e du premier concile d'Orléans, tenu l'an SU: Id à sacerdotibus 
omnibus decretum est, ut ante Paschœ solemnitatem,non quinqua-
gesima, sed quadragesima teneatur : « Tous les évêques ont décidé 
d'un commun accord qu'il fallait observer, non une quinquagésirae 
(ou cinquante jours de jeûne), mais la quadragésime avant la solennité 
de Pâques. » Cf. LABBE. Conc. t. I V , col. 1 4 0 8 . 
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de le foire autant de fois que l'on compte de saisons dans chaque 
innée. » 

Ibidem, c. 28, se trouve cet extrait de la lettre (authentique) 
d'Innocent I à Decentius, évoque d'Eugubie, c. h : « Une raison 
prépondérante nous impose l'obligation déjeuner le samedi. Car 
fi nous fêtons le dimanche, à cause de la résurrection de Notre-
Seigneur, non-seulement le jour anniversaire de Pâques, mais 
encore toutes les semaines de l'année, et si nous jeûnons tous les 
vendredis en mémoire de la passion de Notre-Seigneur, nous ne 
devons pas négliger de faire de même le samedi, qui se trouve 
comme un intermédiaire placé entre un jour de tristesse et un 
jour de joie. Il est d'ailleurs indubitable que les apôtres ont été 
dans la tristesse pendant ces deux jours, où ils se sont tenus 
cachés à cause de la crainte qu'ils avaient des Juifs. Et il n'est 
pas douteux non plus qu'ils ont jeûné ces deux jours-là, puisque 
c'est encore une tradition de l'Eglise de ne pas célébrer les 
saints mystères pendant ce temps. Si l'on prétend après cela qu'il 
ne faut jeûner que ce seul samedi, il faudra donc aussi ne 
lèter le dimanche et ne jeûner le vendredi qu'une fois dans 
l'année. » 

Ibidem, c. 29, se lit cet autre extrait d'une lettre de saint 
Grégoire-le-Grand à saint Augustin, évêque des Anglais : 
«En5n, que les prêtres, les diacres et tous les autres ministres 
de l'Eglise, à quelque degré de dignité qu'ils soient élevés, se 
soumettent à jeûner à partir de la quinquagésime, pour faire 
quelque chose au-delà de ce qui est de stricte obligation pour tous 
les chrétiens, et paraître surpasser les laïques en piété, comme 
ils les surpassent par l'éminence de leur ordre... Or, c'est une 
conséquence naturelle, qu'en même temps que nous nous abste
nons ces jours-là de manger de la chair des animaux, nous nous 
interdisions aussi tout ce qui provient des animaux, comme le 
lait, le fromage, les œufs. » 

Ibidem, c. 31 , nous lisons cet extrait du concile d'Elvire, 
c. 23 : « Le concile est d'avis que le jeûne ou l'abstinence soit 
observée chacun des mois de l'année, excepté les deux mois de 
juillet et d'août, à cause de la chaleur de la saison. » 

Ibidem, c. 32, se trouvent citées ces paroles de saint Apollo
nius : « On ne doit pas manquer d'observer les jeûnes prescrits 
de la quatrième et de la sixième férié, à moins de quelque 
grande nécessité, parce que c'est à la quatrième férié que Judas 
forma le projet de livrer son maître, et à la sixième que le 
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Sauveur a été mis en croix.. Celui donc qui sans nécessité man
querait au jeûne prescrit pour chacun de ces jours, paraîtrait ou 
livrer le Sauveur avec celui qui l'a trahi, ou le mettre en croit 
avec ceux qui l'ont crucifié. » 

Ibidem, c. 35, extrait du concile de Sélingstadt, rapporté plus 
haut à l'article des commandements de l'Eglise, question XIV, 
témoignage 16, tome II, page 108. 

Ibidem, c. 34, autre extrait d'une lettre de saint Grégoirc-lc-
Grand, ou du livre des XL homélies, homélie 16 : « On doit 
mettre tout le soin possible à bien garder le carême, et n'y 
rompre le jeûne, à moins d'infirmité, que le dimanche, parce 
que ces jours-là sont comme la dîme de l'année. À partir donc 
du premier dimanche du carême jusqu'au dimanche de Pâques, 
on compte six semaines qui font quarante-deux jours. Mais 
comme il faut retrancher de ces jours les six dimanches, où l'on 
ne jeûne pas, il ne reste plus que trente-six jours de jeûne. Par 
conséquent, puisque l'année a trois cent soixante-cinq jours, et 
que nous jeûnons trente-six de ces jours-là, c'est la dîme de 
l'année que nous offrons à Dieu; mais pour faire de plus le nombre 
complet de quarante jours, que notre Sauveur a consacré par le 
saint jeûne auquel il s'est soumis lui-même, nous ajoutons 
quatre jours de supplément, savoir la quatrième férié (le mercredi 
des cendres) mise en tête de ces jours de jeûne, puis la cinquième, 
la sixième et le samedi suivants. Sans l'addition de ces quatre 
jours, nous n'aurions pas quarante jours d'abstinence. Le Dieu 
Tout-Puissant nous fait aussi un devoir de lui donner la dîme de 
tous nos biens. Ainsi donc, pour acquitter exactement cette 
dîme, prenons aussi la dîme de l'année, et pendant ces jours 
purifions-nous de nos péchés en les confessant, en exerçant sur 
nous-mêmes la correction, en jeûnant, en passant les nuits en 
prière, en faisant l'aumône, et décimons notre propre corps (pari 
toutes ces pratiques de mortification), pour pouvoir célébrer la 
pâque avec le calme d'une bonne conscience. )> 

Ibidem, c. 35 et 37, extraits du concile de Mayence, rapporté 
plus haut à l'article des commandements de l'Eglise, question XIV, 
témoignages 14 et 15, tome II, page 108. 

Ibidem, c. 40, extrait d'un concile d'Orléans, c. 6 (I) : 

(i) Nous n'avons pu trouver ce canon dans les actes qui nous restent 
des divers conciles d'Orléans, à moins qu'il ne s'agisse du canon 27 du 
premier concile d'Orléans tenu l'an !> 11, qui ordonne à peu près la même 
chose, mais avec bien moins de détail et en des termes différents. 
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;< Comme les peuples des Gaules, en punition de leurs péchés, se 
voyaient assaillis en tous lieux par des loups enragés, sans 
pouvoir trouver remède à ce redoutable fléau, les évoques des 
Gaules se rassemblèrent, dit-on, dans la ville de Vienne (l'an 474), 
et ordonnèrent en commun qu'on observât un jeûne de trois 
jours. Et alors le Seigneur ayant arrêté le fléau dans sa miséri
corde, l'usage est passé en coutume pour les années suivantes 
déjeuner de même avant l'ascension par toute la Gaule. Sanc
tifions donc, nous aussi, ces jours avec zèle et piété, en nous 
interdisant l'usage de la viande, et en humiliant nos âmes, afin 
que non-seulement nous échappions à la rage des loups, mais 
que nous triomphions de plus des attaques des esprits immondes, 
espèce de loups invisibles plus redoutables encore que les premiers. 
Que personne pendant ces jours ne se couvre d'habits précieux, 
puisque nous devons au contraire pleurer nos péchés dans le sac 
et sur la cendre. Qu'on interdise ces excès de bouche, si communs 
parmi le peuple. Que personne ne fasse de voyages à cheval 
pendant ces jours-là, mais que tous au contraire ne marchent 
que nu-pieds. Que les femmes ne se permettent pas de danser, 
mais qu'elles chantent plutôt en commun le Kyrie eleison, et 
qu'elles implorent d'un cœur contrit la miséricorde de Dieu pour 
leurs péchés, pour le maintien de la paix, pour la cessation des 
fléaux, pour la conservation des fruits de la terre, et pour les 
autres nécessités : car ces jours sont des jours d'abstinence et 
nonde joie. » (Voir Greg. Turon., hist. Francorum, lib. II, c. 54). 

Ibidem, c. 42, extrait d'un concile d'Orange, c. 2 (1) : « Le 
samedi saint, c'est-à-dire la veille de Pâques, personne, si ce 
n'est les enfants et les infirmes, ne rompra le jeûne avant l'entrée 
de la nuit. » 

Ibidem, c. 45, extrait d'un concile de Chalon-sur-Saône, 
c. 5 (2) : « Plusieurs qui croient observer la loi du jeûne, se 
mettent à manger en carême dès qu'ils ont entendu sonner la 
neuvième heure. Mais qu'ils sachent bien que ce n'est pas jeûner, 
que de manger avant l'office de vêpres. On doit en effet se 
rendre à la messe avec empressement, et ne toucher à aucun 
mets qu'on ne l'ait entendue aussi bien que l'office de vêpres, et 
après avoir fait des aumônes. Que si la nécessité empêche quel
qu'un d'assister à la messe, qu'il prie du moins en particulier, 

( 1 ) Ce canon ne se trouve pas plus que le précédent. 
(2) Ce canon ne se trouve pas plus ciue les deux précédents. 



3 3 0 DU JEUNE. 

et ne rompe le jeûne qu'à l'heure où il peut penser que les vêpres 
*ont achevées. » (Burchard de Worms, comme on le verra plus 
bas, attribue ce canon au pape saint Silvère). 

Ibidem, c. 49, extraits des décrets du pape Eusèbe, c. 3 (1) : 
« Les jeûnes ordonnés dans l'Eglise par les pasteurs ne doivent 
pas être rompus sans une légitime nécessité. » 

Ibidem, c. 50, autre extrait de ces décrets, c. 2 : « S'il 
survient une famine, ou quelque peste, ou quelque intempérie 
de l'air, ou toute autre calamité, on doit aussitôt recourir à la 
miséricorde de Dieu par des jeûnes, des aumônes et des prières. » 

12. Burchard, évoque de Worms, Decretorum lib. XIII, e. 1, 
cite comme Ives de Chartres le passage de saint Grégoire sur 
l'observance quadragésimale rapporté au témoignage précédent. 

Ibidem, c. 2 et 4; c'est la même chose que les chapitres 33 
et 37 d'Ives de Chartres. 

Ibidem, c. S, citation du concile de Gangres, comme au 
chapitre 58 d'Ives de Chartres : ce canon du concile de Gangres 
sera rapporté à la question qui va suivre celle-ci, témoignage 76. 

Ibidem, c. 7, sur le jeûne des rogations, extrait du concile 
d'Orléans, c. 6, comme dans Ives de Chartres, c. 40. 

Ibidem, c. 9, sur le samedi saint, citation du concile d'Orange, 
c. 2, comme dans Ives de Chartres, c. 42. 

Ibidem, c. 12, citation d'un décret du pape saint Silvère, c. 1; 
c'est le passage donné plus haut par Ives de Chartres pour être 
un canon du concile de Châlon. 

Ibidem, c. 16, citation d'un concile d'Orléans, c. 1 (2) : « Les 
prêtres, en faisant au peuple les annonces des fêtes, doivent en 
même temps les avertir d'observer religieusement le jeûne des 
vigiles. » 

Ibidem, c. 17, citation d'un décret du pape Eusèbe; c'est 
le même que le décret apocryphe cité par Ives de Chartres, et 
rapporté plus haut. 

Ibidem, c. 18, citation d'un prétendu décret du pape Libère, 
c. 2 ; c'est le même que celui attribué au pape Silvère par Ives 
de Chartres, c. SO, et rapporté plus haut. 

13 . S. CVPRIEN, de jejmiiis et tentalionibus Christi (3) : <i Au 

(1) C'est une pièce sans autorité. 
{1) Ce canon ne se trouve pas danslesactcs tics conciles d'Orléans que 

nous avons pu consulter. 
(3) Ce sermon n'est pas de S. Cyprien, mais plutôt d'Arnold ou Arnould 

de Bonneval qui vivait du temps d'Adrien IV. v. JVat. Alex. hist. 
eccles. III ssec , p. 32, édit. de Venise. 
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moyen du jeune la sentine des vices est mise à sec, la pétulance 
est abattue, la concupiscence est affaiblie, les voluptés prennent 
la fuite, le volcan des passions s'éteint, et ne porte plus le ravage 
et la désolation autour d'elles. Le jeûne employé avec discrétion 
suffit pour dompter toutes les révoltes de la chair, et nous délivre 
de la tyrannie des appétits grossiers. Le jeûne met aux entraves 
les mouvements désordonnés, et réprime les désirs qui sans lui 
n'auraient pas de frein. Le jeûne, quand l'humilité l'accompagne, 
inspire aux serviteurs de Dieu le mépris du monde. Le jeûne 
purifie, sanctifie la chair, et prévient la corruption que son trop 
d'embonpoint ne manquerait pas d'engendrer. Le jeûne trouve 
ses délices dans les Ecritures, son plaisir dans la contemplation, 
sa force dans les grâces qu'il obtient, son aliment dans le pain 
céleste. Ce fut le jeûne qui donna à Daniel la vertu d'interpréter 
les songes, et aux trois jeunes hommes la grâce de sortir sans 
aucun mal de la fournaise ardente. Moïse, en conversant quarante 
jours sur la montagne avec Dieu, obtint, grâce au jeûne, la 
familiarité de ses entretiens, et l'avantage d'être choisi pour 
promulgateur de sa loi. Elie, en jeûnant le même nombre de 
jours dans le désert, se vit récompensé d'égales faveurs. L'utilité 
du jeûne est devenue évidente surtout dans le christianisme, et 
l'exemple qu'en ont donné les premiers a bientôt été suivi de la 
multitude. Nous ne connaissons dans l'histoire aucun homme à 
miracles, qui n'ait dû au jeûne ce don éminent; nous ne voyons 
pas que rien ait été fait de grand, sans que le jeûne en ait posé 
la base. Tous ceux qui ont voulu obtenir quelque faveur de Dieu, 
ont recouru au jeûne comme à la prière, et c'est en passant les 
nuits dans les larmes et sous le cilice qu'ils ont imploré la bonté 
divine. Et le succès a été immanquable, du moment où prosternée 
aux pieds de Dieu, l'humilité des suppliants a pu lui offrir le 
sacrifice d'un cœur contrit; Dieu s'est approché de ceux qui l'in
voquaient, a tendu sa main à ces misérables naufragés, et 
les a secourus dans leur affliction. » 

Ik. S. A T H A N A S E , Lib. de virginitate sive de meditatione : 
« Observons le jeûne avec amour : car le jeûne, la prière et 
l'aumône, nous formeront à eux trois un puissant rempart; ils 
sauvent l'homme de la mort. Car au lieu que c'est pour avoir 
mangé malgré la défense que Dieu lui en avait faite, qu'Adam a 
été chassé du paradis, ce sera par le jeûne et par l'obéissance 
que pourra y rentrer quiconque le voudra. Faites de cette vertu 
l'ornement de votre personne, vierge de Jésus-Christ, et vous 
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serez sûre de plaire à votre divin époux. Car les personnes de 
votre sexe qui s'attachent au monde, et qui pour plaire aux 
hommes se couvrent d'or et de pierres précieuses, et imbibent 
leurs vêtements de parfums et de senteurs, ne sauraient plaire à 
Dieu par de tels moyens. Jésus-Christ ne vous demande rien de 
semblable : un cœur pur, un corps chaste et maté par l'absti
nence, voilà tout ce qu'il demande de vous. Si quelques-uns 
viennent vous dire de ne pas multiplier vos jeûnes de peur de 
vous affaiblir, ne suivez pas leur conseil, ne les écoutez mémo 
pas; car c'est l'ennemi de votre àme qui les inspire. Rappelez-
vous ce qui est écrit au sujet de Daniel et des trois jeunes 
hommes faits captifs par Nabuchodonosor, roi de Babylonc, et des 
autres jeunes gens qui étaient avec eux; de l'ordre que le roi 
leur donna de manger des mets de sa table et de boire de son 
vin; du refus que tirent Daniel et les trois jeunes hommes de se 
souiller en acceptant celte nourriture, cl de la réponse qu'ils firent 
à l'eunuque chargé de les nourrir : Donnez-nous, lui dirent-ils, 
de ce que la terre produit, et nous en mangerons (DAN., I, k et fi). 
L'eunuque leur dil à cela : Je crains le roi mon Seigneur, qui a 
ordonné qu'on vous servît des viandes et du vin de sa table; car s'il 
voit vos visages plus maigres que ceux des autres jeunes hommes de 
votre âge, vous serez cause que le roi me fera perdre la vie. Mais ils 
lui répliquèrent : Eprouvez, je vous prie, vos serviteurs pendant 
dix jours, et ne nous donnez pendant tout ce temps que de ce (pie 
nous vous avons demandé. Et il ne leur donna que des légumes a 
manger et que de l'eau à boire; après quoi il les introduisit chez 
le roi, et leur visage parut meilleur et dans un embonpoint tout 
autre que celui de tous les jeunes hommes qui mangeaient des 
viandes du roi. 

» Vous voyez quels sont les effets du jeûne, comment il guérit 
les maladies, détruit les humeurs vicieuses, chasse les démons, 
éloigne les pensées mauvaises, fait que l'esprit est davantage à 
lui-même, purifie le cœur, sanctifie le corps, et met l'homme en 
élat de s'approcher du trône de Dieu. Et de crainte que vous ne 
vous imaginiez que tout ce que je viens de dire se trouve dit au 
hasard, vous avez dans l'Evangile le témoignage de Jésus-Chrisl 
lui-même, à qui ses disciples avaient fait cette demande : Seigneur, 
dites-nous par quel moyen peuvent être chassés les esprits impurs; et 
qui leur fit celle réponse : Cette sorte de démons ne peuvent être 
chassés que par la prière cl par le jeûne (MATTH., XVII, 18-20). 
Ceux donc, quels qu'ils soient, qui sont tourmentés par l'esprit 
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impur, n'ont qu'à se rappeler cette réponse, et qu'à employer ce 
remède, c'est-à-dire, qu'à faire usage du jeûne, et aussitôt l'esprit 
impur, que le jeûne n'accommode pas, se trouvera trop à l'étroit 
et prendra la fuite. Car rien n'attire les démons comme la 
crapule, l'état d'ivresse et l'oisiveté. Grande au contraire est la 
vertu du jeûne : il engendre les plus grandes actions. Car d'où 
vient que la puissance des miracles est donnée aux hommes, 
que Dieu opère par leur ministère les plus étonnants prodiges, et 
la guérison de toutes sortes de maladies, sinon de la pratique de 
la mortification de l'humilité et de l'austérité de vie? Le jeûne en 
effet est la vie des anges, et celui qui le pratique mérite une 
place parmi ces célestes esprits. Et ne pensez pas, ma sœur, que 
le jeûne consiste simplement dans une certaine abstinence : car il 
ne suffit pas pour jeûner véritablement, de se priver de nourri
ture; pour avoir le mérite du jeûne devant Dieu, il faut s'abstenir 
en outre de toute action mauvaise (1). » 

15 . S . CHIWSOSTÔME, Hom. I in Genesim : « En voyant votre 
empressement à vous rendre en cette église, je sens s'augmente-
aussi le mien, tant est vif le désir que j'éprouve d'entrer rnoir 
même en part de cette joie spirituelle, en même temps que de 
vous annoncer l'ouverture de la sainte quarantaine, remède si 
propre à guérir nos âmes de toutes leurs misères. Car notre 
maître à tous voulant, comme un père compatissant, nous laver 
des souillures contractées dans toute la suite de notre vie, en a 
trouvé le moyen dans le jeûne salutaire auquel il vous invite 
par ma bouche. Que personne donc n'affecte un air chagrin; que 
personne ne tombe dans la tristesse, e t c . . Car ce temps sera 
vraiment pour nous un temps de fête, qui procurera le salut à 
nos âmes, qui nous apportera la paix et la concorde, qui bannira 
toute image séductrice des plaisirs trompeurs de cette vie : plus 
de clameurs bruyantes, plus de rassemblements tumultueux, 
plus rien de cet appareil sanglant de chairs d'animaux étalées sur 
les boutiques ou dépecées dans les cuisines; partout au contraire 
la tranquillité, le calme, la charité, la joie, la douceur, la paix 
et mille autres avantages précieux... 

» Je voudrais vous voir purifiés de tout ce qui a pu vous 
souiller jusqu'ici, et affranchis de toute affection pour les plaisirs 
grossiers de la table, embrasser de tout cœur cette chaste épouse, 

( 1 ) Cf. S. Àthanasii opéra, t. II, p. 115-1 i l , édition des Bénédictins, 
Paris, 1698. 
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que j'appelle l'abstinence, et. qui sera pour vous la mère de tous 
les biens, de la pudicité et de toutes les vertus : elle fera votre 
bonheur, en môme temps qu'elle achèvera de vous guérir de 
vos maux spirituels. Car si les médecins ont coutume de prescrire 
à ceux qui leur demandent de corriger en eux quelque humeur 
vicieuse, de commencer par s'imposer une diète absolue, pour 
que l'effet de leurs remèdes ne soit pas neutralisé par la nourri
ture qu'ils prendraient, mais qu'il ait toute sa vertu, en exerçant 
seul son action; à combien plus forte raison, si nous voulons que 
ce remède spirituel, qui est le jeûne, produise en nous ses 
heureux effets, devons-nous purifier nos dispositions, et ne pas 
nous charger de vin ou d'aliments quelconques qui nous feraient 
perdre tous les fruits que nous aurions à recueillir de cette obser
vance ! 

» Tandis que l'excès du boire et du manger est pour le genre 
humain le principe de mille maux, le jeûne et la sobriété est une 
source intarissable d'ineffables biens. Aussi, dès le moment de 
la création de l'homme, Dieu qui savait que c'était là le remède 
le plus opportun pour le salut de nos âmes, donna avant tout le 
reste ce commandement à notre premier père : Mangez de lous les 
fruits des arbres du paradis; mais ne mangez point du fruit de 
l'arbre de la science du bien et du mal (Gen., XVI, 17). Dire: 
Mangez ceci, ne mangez pas cela, c'est déjà préfigurer le 
jeûne... » 

Après avoir cité les exemples de Moïse, d'Elic, de Daniel, 
des Ninivites, et de .lésus-Christ lui-même, le grand orateur 
ajoute : « Après vous avoir démontré par l'exemple de Notre-
Scigncur lui-même, comme par celui de ses serviteurs les plus 
fidèles, combien est grande la vertu du jeûne, et combien sont 
nombreux les avantages que vous pouvez en retirer; maintenant 
donc que vous en êtes instruits, je supplie votre charité de ne 
pas vous y refuser par une lâcheté inexcusable, ni de vous 
attrister non plus de vous y voir obligés, mais de vous en réjouir 
plutôt et de tressaillir même de joie en vous rappelant ces paroles 
de l'Apôtre : Encore que dans nous l'homme extérieur se détruise, 
l'homme intérieur néanmoins se renouvelle de jour en jour (II Cor., IV, 
16). Car soyez convaincus que le jeûne est la nourriture de 
l'àme, et de même que la nourriture matérielle soutient et for¬ 

t tifie le corps, de même aussi le jeûne accroît les forces de l'âme, 
lui prête l'agilité, et comme des ailes, pour s'élever vers le ciel, 
pour ne plus s'occuper que des choses d'en haut, et n'avoir 
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désormais que du mépris pour tous les plaisirs d'ici-bas. Et de 
même que les navires les plus légers sont ceux qui parcourent 
avec le plus de rapidité la vaste étendue des mers, et que ceux 
au contraire qu'on charge d'une trop forte cargaison sont le plus 
exposés à faire naufrage; ainsi le jeûne, en nous spirilualisant 
de plus en plus, nous met plus en état de traverser rapidement 
la mer de ce monde, de porter toutes nos pensées vers le ciel et 
vers les biens qui nous y sont réservés, de regarder comme rien 
les choses présentes, et de ne pas plus nous y attacher qu'à des 
ombres ou à de simples rêves (1). » 

16. Le même, Hom. II in Genesim : « Le jeûne est ce qui 
procure le calme à nos âmes, ce qui honore la vieillesse, ce qui 
forme la jeunesse, ce qui affermit l'âge mûr, le plus bel orne
ment en un mot de tous les âges et de toutes les conditions. 
Voyez en effet : aujourd'hui plus de clameurs ni de tumultes, 
plus rien de tout cet attirail de cuisiniers et de bouchers; plus 
rien, dis-je, de tout cela, et cette ville entière présente l'aspect 
d'une vierge décente et réglée dans ses démarches (2). » 

17. Le même, Serm. I dejejunio (3) : « Voici le temps de pro-
pitiation, sachons le mettre à profit; c'est le temps de nous 
décharger du fardeau de nos péchés, ne négligeons pas cette 
grâce; mais avant de jeûner par rapport aux aliments, com
mençons à le faire par rapport aux péchés. Le jeûne présente des 
avantages sans nombre pour ceux qui aiment à se les approprier. 
N'envisagez pas uniquement la peine ; envisagez aussi la récom
pense. Si le cultivateur n'avait pas en vue la récolle que doivent 
lui rapporter ses semailles, il ne sèmerait jamais; autrement, 
quelle serait sa folie de dissiper à travers les champs les grains 
recueillis dans ses greniers! Mais c'est l'espérance de récolter 
plus qu'il ne sème, qui lui donne le courage de semer. Le jeûne 
afflige la chair, il est vrai, mais il fait les délices de l'âme. De 
ces deux parties qui composent notre être, à laquelle donnerez-
vous la préférence? Si l'âme accepte le jeûne, c'est qu'elle l'aime 
mieux que d'être malheureuse dans l'éternité, et d'ailleurs elle 
trouve dans le jeûne un aliment plus convenable à sa dignité, 
plus approprié à sa nature. Ne refusons donc pas de nous sou-

(1) Cf. S. Joannis Chrysost. opéra, t. IV, p. 1 - 5 , édit. de Montfaucon; 
pag. 3-9, édit. de Gaume. 

("2) Cf. Ibidem, pag. 8, édit. de Montfaucon; pag. 1 1 , édit. de Gaume. 
(ô) Nous n'avons pu trouver ce discours dans tes œuvres complètes de 

S. Clirysostooie, édit. de Gaume. 
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mettre à la loi du jeûne; d'autant plus que, bien loin de nuire an 
corps lui-même, le jeûne lui sert de remède. Car, en jeûnant, on 

jarréte le flux d'humeurs dont le corps est incommodé, et on le 
.débarrasse de son excès d'embonpoint, en même temps qu'on 
présente à l'âme défaillante l'aliment qui réparera ses forces. Ne 
pensez pas que le jeûne ne puisse offrir que de modiques avan
tages. Si Adam s'était abstenu seulement de manger d'un fruit, 
s'il avait jeûné par rapport à ce fruit, la mort aurait reçu son 
coup mortel, ou pour mieux dire, elle n'eut jamais paru, étant 
ignorée jusque-là. Voyez donc, si Adam avait usé de cet anti
dote, le genre humain ne serait composé que d'êtres immortels. 
Oh ! qu'il a fallu que la grâce fût puissante, pour réparer comme 
elle l'a fait les maux que l'intempérance d'Adam avait causés à 
sa race! En voyant combien cette abstinence nous a été funeste, 
vous pouvez juger combien son contraire, qui est le jeûne ou 
l'abstinence par rapport aux choses d'ailleurs permises, doit nous 
être utile. » 

L'auteur de ce discours cite ensuite les exemples de Moïse, de 
Jésus-Christ et de Daniel; puis, venant à parler du prophète qui, 
pour s'être arrêté à manger malgré la défense que Dieu lui en 
avait faite, fut dévoré par un lion, il fait cette remarque : « Trois 
prodiges se trouvaient là rassemblés. Le prophète étendu mort 
trahissait par-là même la désobéissance dont il était coupable; à 
côté de ce cadavre, le lion témoignait par ce qu'il venait de faire 
son obéissance à l'ordre de Dieu ; et près de là, l'àncsse du pro
phète, qui restait sans rien craindre de la part du lion, et sans 
recevoir non plus aucun mal de lui, faisait bien voir que le lion 
n'était pas accouru pour assouvir sa faim, mais pour punir le 
coupable de n'avoir pas jeûné conformément à l'ordre qu'il en 
avait reçu. 

» Le jeûne est une imitation de la vie des anges autant que le 
comporte notre nature, un acte de mépris des choses d'ici-bas, 
une école de prières, un aliment pour l'âme, un frein pour la 
bouche, un calmant pour la fièvre de la concupiscence. Ceux 
qui jeûnent le savent bien, et ceux qui ont seulement essayé de 
le faire ne l'ignorent pas non plus. Le jeûne réprime les voluptés, 
apaise la fureur, calme la colère, tempère les mouvements natu
rels, aiguise la raison, purifie le cœur, allège le poids de la 
chair, met en fuite les illusions de la nuit, corrige de l'ivresse, 
délivre des maux de tête, donne au visage un teint ravissant et 
des traits célestes. Quand on jeûne, on a naturellement le geste 
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composé, la langue libre, la raison saine; on ne connaît point ce 
rire dissolu si commun dans l'ivresse; les passions sont con
tenues, et l'âme maîtresse d'elle-même goûte la joie de son bien-
être. L'homme extérieur n'est plus rien, l'homme intérieur est 
lout. L'ivresse nous ôte le sentiment des maux qu'elle nous 
cause; le jeûne nous donne la conscience de ceux dont il nous 
délivre. Car celui qui est en état de jeûne, en même temps qu'il 
se connaît lui-même, connaît ce qui peut lui être contraire ; 
tandis que celui qui est en état d'ivresse ignore, et ce qu'il 
est lui-même, et quels sont les avantages dont le jeûne serait 
pour lui la source. Pourquoi des prêtres, fils d'Aaron, furent-ils 
mis à mort? N'est-ce pas pour avoir goûté au vin dans l'exercice 
de leur ministère (Lévit., X, 9)? A quoi s'obligeaient les Naza
réens? N'était-ce pas à s'abstenir du vin et de toute boisson 
capable d'enivrer (Nuin., VI, 3 - 2 0 ) ? Daniel et ses jeunes com
pagnons de captivité préféraient de simples légumes à la table 
somptueuse du roi Nabuchodonosor ( D A N . , 1, 8 ) . Daniel jeûna six 
semaines entières, et c'est pour avoir réprimé en lui la sensua
lité qu'il mérita d'être surnommé l'homme de désirs ( D A N . , X, 3 ) . 
El comment jeûna-t-il, non, comme faisaient ses compatriotes, 
pendant la courte durée d'un seul jour, mais pendant trente-siy. 
semaines? C'est qu'il préfigurait la discipline actuelle de l'Eglise. 
Il a dit de lui-même : Je ne mangeais pas de pain délicatement 
préparé. D'autres boivent quelquefois pour leur plaisir. Le vin et 
la viande, poursuit Daniel, n'entrèrent pas dans ma bouche. 
L'Fglise ne pratique pas un autre jeûne que celui-là. Admirez 
dans cet homme de l'ancienne loi ces moeurs toutes chrétiennes. 
C'est que si, parmi les hommes d'alors, les imparfaits pouvaient 
lout au plus figurer les saints de la loi nouvelle, les forts du 
moins, tels que les prophètes, devaient les représenter en réalité. 
Le jeûne a obligé Dieu à révoquer quelques-uns de ses arrêts. 
Car Dieu avait dit : Ninive sera détruite; et cependant cette ville 
ne fut pas détruite. C'est que les Ninivites jeûnèrent, et échap
pèrent par ce moyen à leur ruine. 

» Jeûnez, parce que vous avez péché; jeûnez pour ne plus 
pécher; jeûnez pour recevoir, jeûnez pour conserver les dons que 
vous avez reçus. Car telles sont les diverses classes dans lesquelles 
le jeûne peut être réparti. L'un qui sait qu'il a péché jeûne pour 
échapper, en se châtiant lui-même, au châtiment qu'il lui fau
drait subir ailleurs. Jeûnons, nous, pour prévenir les révoltes de 
la concupiscence. Vous voyez dans cet exemple comment le 



338 Dr ir.tiNE. 

jeûne est provoqué par le péché; c'est parce qu'on a péché qu'on 
a recours au jeûne, pour y trouver sa conversion en même temps 
que l'expiation de ses fautes. D'autres jeûnent sans avoir péché; 
non pas, par conséquent, pour se délivrer de péchés commis, 
mais pour s'empêcher d'en commettre. Un autre jeûne pour 
obtenir une grâce; et c'est ainsi que Moisc jeûna pour recevoir la 
loi. Un autre enfin jeûne pour ne pas perdre les grâces qu'il a 
reçues. L'Eglise, par exemple, jeûne par ce motif, en recon
naissant tout ce qu'elle doit à Jésus-Christ; et elle jeûne afin que, 
crucifiée avec lui, souffrant avec lui, elle soit aussi glorifiée avec 
son Sauveur. Nous jeûnons alors, non pour pleurer sur le sort de 
notre Dieu, car il vit éternellement avec son Père; mais pour 
reconnaître tout ce que nons devons à sa grâce, ou si nous pleu
rons à cause que les Juife l'ont crucifié, ce n'est pas sa mort que 
nous déplorons, mais le crime des Juifs qui l'ont fait mourir : car 
pour lui, il est ressuscité d'entre les morts, il est dans la gloire 
dont il était d'avance en possession avec son Père. Engendré 
par son Père de toute éternité, il est aussi avec lui de toute éter
nité. Nos larmes insulteraient à la victoire que Jésus a remportée; 
mais nous devons néanmoins jeûner, en songeant à nos propres 
besoins, et en faisant nos efforts pour prendre part à ses souf
frances. » 

1 8 . Le même, Serm. Jldejejunio : « Puis donc que le jeune 
est pour nous un rempart contre nos ennemis, et nous aide à 
repousser le joug de la servitude qu'ils nous feraient subir, qu'il 
assure en un mot notre liberté, comment douteriez-vous encore 
que le jeûne ne soit pour nous la condition préalable de tous les 
biens? Et si le jeûne a été commandé dans le paradis même à 
cause des avantages sans nombre qu'il renferme, il doit être 
encore bien plus nécessaire hors de ce lieu qu'habitait l'inno
cence. Si, avant que nous eussions clé blessés, c'était déjà pour 
nous un utile remède, nous devons nous empresser bien davan
tage d'y recourir maintenant que nous sommes blessés, pour 
nous guérir de nos blessures. Enfin, si ce bouclier nous était 
nécessaire même avant Je combat pour résister aux plaisirs 
sensuels, nous devons nous en armer avec bien plus de soin 
maintenant que nous y sommes engagés. » 

1 9 . S. B A S I L E - L E - G R A N D , Hom. I de laudihis jejunii : « Les 
vers qui se multiplient dans les intestins des enfants ne peuvent 
en être chassés que par d'amers médicaments : ainsi le jeûne, 
quand il est vraiment digne de ce nom, attaque le péché jusque 
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dans le fond de noire cœur et lui donne la mort Tout ce qui 
porte le caractère de l'antiquité a droit à notre respect. Respectez 
la vieillesse du jeune. 11 est si ancien qu'il a commencé avec le 
premier homme : c'est dans le paradis terrestre qu'il a été 
établi. Le premier précepte donné à Adam fut celui-ci : Vous ne 
mangerez point du fruit de l'arbre de la science du bien et du mal. 
Ces paroles, vous ne mangerez pas, sont une loi de jeune et 
d'abstinence. Si Eve l'eût observée fidèlement, nous ne serions 
pas aujourd'hui obligés de nous y soumettre. Car ce ne sont pas 
ceux qui se portent bien qui ont besoin de médecin, mais bien 
ceux qui sont malades. Nous avons été blessés par le péché : 
c'est à la pénitence à guérir nos blessures. Or, sans le jeûne, 
la pénitence est vaine et stérile. La terre maudite ne produira 
pour vous que des ronces et des épines. Vous êtes condamnés à 
vivre dans la tristesse, et non destinés à vous livrer aux plai
sirs. Il faut satisfaire à Dieu par le jeûne. La vie même du pa
radis terrestre était une image du jeûne, non-seulement en ce 
que l'homme, qui était semblable aux anges et partageait en 
quelque sorte leur nature, n'avait que peu de besoins, mais 
aussi parce qu'il n'avait point encore imaginé dans cet heureux 
séjour tout ce qu'il inventa par la suite pour satisfaire ses 
appétits déréglés aux dépens de la raison, tel que l'usage du vin 
et de la chair des animaux. — Puisque c'est notre infidélité à 
la loi du jeûne qui nous a bannis du paradis, jeûnons donc pour 
y rentrer. » 

Un peu plus loin, saint Basile, appelant les Ecritures en 
témoignage de la vertu du jeûne : « C'est le jeûne, dit-il, qui 
enfante les prophètes, qui nourrit les forts, qui donne la sagesse 
aux législateurs; c'est le jeûne qui est le rempart de l'âme, la 
sauvegarde du corps, l'armure du guerrier, l'exercice de l'athlète : 
il éloigne la tentation, consacre la piété, accompagne la sobriété, 
produit la chasteté. Dans les combats il enflamme le courage, 
dans la paix il conserve le repos. Il sanctifie le nazaréen; il 
perfectionne le prêtre, qui ne peut sans témérité s'approcher du 
saint ministère, s'il ne s'est préparé par le jeûne, non-seulement 
dans la loi nouvelle, où il s'agit de célébrer de si redoutables 
mystères, mais encore dans la loi ancienne, où les sacrifices 
n'étaient que des figures... Enfin, tous les saints de tous les 
siècles, comme vous pourrez vous en convaincre, se sont affermis 
par le jeûne dans la voie qui conduit à Dieu... Le jeûne éteignit 
les flammes de la fournaise et brisa la dent des lions. Le jeûne 
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ouvre à la prière l'entrée du ciel, et lui prête des ailes pour 
s'élever jusqu'à Dieu. Le jeûne est le soutien des familles, le père 
de la santé, le maître de la jeunesse, l'ornement des vieillards, 
l'ami des voyageurs, le gardien de la foi conjugale... Le jeûne 
n'est pas seulement utile pour l'avenir; il est avantageux pour 
notre corps même dans la vie présente... Voulez-vous fortifier 
votre âme? domptez la chair par le jeûne. C'est le sens de ce 
passage où l'Apôtre nous dit : Qu'à mesure que l'homme extérieur 
se corrompt, l'homme intérieur se renouvelle. Et de cet autre : 
Plus je m'affaiblis, plus je me fortifie... Le jeûne est notre armure 
dans les combats contre les démons; car ce genre d'ennemis ne 
peut être chassé que par la prière et le jeûne. Tels sont les nom
breux avantages que le jeune nous procure. La satiété au 
contraire est un premier pas dans la voie de l'impudicité. La 
bonne chère, l'excès du vin, la délicatesse exquise et la variété 
des aliments, ne lardent pas à provoquer le réveil de toutes les 
passions brutales. Alors l'homme dans son délire ressemble ù un 
coursier qui court et qui hennit après les cavales. L'ivresse 
confond les sexes, et intervertit l'ordre établi par la nature; 
tandis que le jeûne entretient, même dans le mariage, une sage 
et chaste modération, prévient l'excès des plaisirs permis, et 
conseille aux époux de s'en interdire momentanément l'usage, 
pour se livrer sans trouble à la prière. —Gardez-vous cependant 
de faire consister le jeûne dans la seule abstinence des viandes; 
le jeûne véritable consiste à s'abstenir du vice. Rompez tous les 
liens qui vous attachent à l'iniquité. Pardonnez au prochain toul 
le mal qu'il vous fait; remettez-lui sa dette. Ne jeûnez pas pour 
lui susciter des procès et des querelles. Vous ne mangez pas de 
chair, il est vrai, mais vous dévorez votre frère; vous vous 
abstenez de vin, mais vous vous permettez de lui faire tort. Vous 
attendez le soir pour prendre de la nourriture, mais vous passez 
tout le jour devant les tribunaux. Malheur à ceux qui sont ivres, 
non de vin, mais de colère. Car la colère est l'ivresse de l'âme; 
comme le vin, elle rend l'homme insensé. » 

20. Le même, homélie 2 : « Si l'huile rend les athlètes plus 
souples, le jeûne fortifie celui qui s'exerce à la piété. Ainsi donc, 
tout ce que vous ôtez au corps tourne à l'avantage de l'âme et 
raffermit dans la vie de la grâce; car ce n'est pas la vigueur du 
corps, mais la force de l'âme et la patience dans les afflictions, 
qui nous assurent la victoire contre les ennemis invisibles. Le 
jeûne est utile en tout temps à ceux qui se l'imposent volon-
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tairement, puisque les démons n'osent tenter aucun effort contre 
celui qui l'observe, et que les anges préposés à notre garde 
protègent surtout ceux dont il a purifié l'âme; mais son utilité 
est plus incontestable encore dans ces jours où il est annoncé 
par tout l'univers. 11 n'est point de pays, ni sur le continent, ni 
au milieu des mers, point de ville, point de peuple, même aux 
extrémités du monde, où la loi du jeûne n'ait été proclamée. Les 
soldats, les voyageurs, les navigateurs, les marchands, tous 
L'ont entendu publier avec la joie la plus vive. Que nul d'entre 
vous ne s'exclue donc lui-même du nombre de ceux qui jeûnent, 
c'est-à-dire de tout le genre humain, de tous les âges, de toutes 
les conditions. Chaque église a ses anges chargés d'en faire le 
recensement... 

» Le jeûne conserve la santé de l'enfance, inspire la modestie 
aux jeunes gens, et attire le respect À la vieillesse. Un vieillard 
paraît plus vénérable quand il honore ses cheveux blancs par 
L'abstinence. Le jeûne est l'ornement qui convient le mieux aux 
femmes, et le frein le plus puissant contre la fougue de l'âge et 
L'excès de la santé; le jeûne est le protecteur de la fidélité 
conjugale et le gardien de la virginité. Tels sont les avantages 
particuliers que le jeûne apporte aux familles qui l'observent. 
Voyons maintenant quelle est son influence sur la société. En un 
moment il fait régner le calme dans le sein d'une ville, d'une 
nation tout entière, il impose silence à toutes les clameurs, 
assoupit les querelles, bannit les procès... Pauvres, recevez le 
jeune comme un ami et un commensal. Esclaves, recevez-le 
comme une trêve passagère aux travaux perpétuels de votre 
servitude. Riches, recevez-le comme un remède au mal que 
L'abondance vous a fait, comme un moyen de ranimer en vous, 
par le changement de régime, le goût des aliments que l'habi
tude vous fait paraître maintenant insipides. Que votre santé soU 
florissante ou ruinée, recevez-le comme le gardien ou le père de 
la santé. Interrogez les médecins, ils vous diront que rien n'est 
plus dangereux pour le corps que l'excès même du bien-être. 
Aussi les plus habiles s'attachent-ils à remédier à cet excès par 
le jeune, de peur que la nature épuisée ne succombe sous le 
poids de l'embonpoint... Mais pour que le jeûne soit méritoire, 
il ne suffit pas de s'abstenir de l'usage des viandes; il est une 
autre sorte de jeûne plus agréable à Dieu. Le véritable jeûne 
consiste à s'abstenir du vice, à contenir sa langue, à réprimer sa 
colère, à dompter ses passions, à s'interdire la médisance, le 
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mensonge, le parjure. Voilà les privations qui constituent le 
jeûne véritable. » 

21 . S. A U G U S T I N , Tract, de utilitate jejunii : « Si la chair, que 
son propre poids entraîne vers la terre, est un fardeau pour 
l'âme et un bagage qui l'arrête dans son vol, plus on aura 
d'attrait pour la vie angélique, plus on consentira volontiers à se 
décharger de ce fardeau embarrassant. Or, ce qui nous aidera à 
nous en décharger, c'est le jeûne. 

» Gardez-vous donc bien de penser que ce soit là une pratique 
frivole ou inutile, de peur que, si vous vous en acquittiez sim
plement pour vous conformer à l'usage de l'Eglise, vous ne veniez 
à penser ou à vous dire en vous-mêmes, ou à écouter le tenta
teur qui cherche secrètement, à vous le suggérer : Pourquoi 
jeûnes-tu? Tu imposes à ton âme des privations, tu lui refuses ce 
qui la rendrait heureuse ; tu prends le soin absurde de te punir 
toi-même, d'être à toi-même ton bourreau. Est-ce que c'est la 
volonté de Dieu que tu te rendes toi-même malheureux? Dire 
qu'il se réjouit de tes souffrances, c'est le supposer cruel. Mais 
répondez à ce tentateur : Si je me punis moi-même, c'est afin 
que Dieu ne me punisse pas; j'étale devant lui ma misère, afin 
qu'il vienne à mon secours, que je me rende agréable à ses yeux 
et que j'aie à bénir sa bonté. Pour mettre une victime sur 
l'autel, il faut bien la faire souffrir. Mon corps pèsera moins à 
mon âme. Répondez encore à ce mauvais conseiller, à cet avocat 
des instincts gloutons, par la comparaison suivante : Si vous 
aviez pour monture un cheval fougueux qui pourrait vous occa
sionner quelque chute funeste, n'cst-il pas vrai que pour voyager 
avec plus de sécurité vous retireriez à cet animal une partie de 
sa nourriture, pour dompter par la diète celui que vous ne 
pourriez dompter avec le frein? Mon corps, voilà ma monture; le 
but de mon voyage, c'est Jérusalem; mais au lieu de me diriger 
vers ce but, le plus souvent il m'emporte au hasard, et voudrait 
me faire sortir de la voie; ma voie, c'est Jésus-Christ; et celui 
qui voudrait m'emporter hors de cette voie, je craindrais de le 
mater par le jeûne? Si quelqu'un pense ainsi, il prouve par sa 
propre expérience l'utilité du jeûne. Est-ce que ce corps, aujour
d'hui dompté par le jeûne, aura toujours besoin de l'être? Main
tenant qu'il est comme incertain de sa course, qu'il subit les 
conditions de sa mortalité, il a ses emportements, ses écarts qui 
pourraient mettre l'âme en péril. C'est un corps corruptible 
jusqu'ici: mais vienne la résurrection ! Car il ne sera pas toujours 
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dans cet état; il ne revêt pas encore les conditions d'une céleste 
substance; nous ne sommes pas encore devenus semblables aux 
anges de Dieu (l). » 

21 S . A M B R O I S E , Lib. de Eliâ et jejunio, c. 2 : « La vertu du 
jeune est grande. C'est une milice si honorable, que Jésus-Christ 
lui-même a bien voulu s'y enrôler; si puissante en même temps, 
qu'elle a élevé de simples hommes jusqu'au ciel. Et pour chercher 
mes exemples plutôt dans nos semblables que dans les actes divins, 
Elie, pour avoir jeûné, put d'un seul mot rendre le ciel d'airain 
pour.le peuple sacrilège de la Palestine. Que dirai-je de ses autres 
miracles? C'est pour avoir jeûné qu'il put rappeler du sein de la 
mort le fils de la veuve. C'est à jeun qu'il fit d'un seul mot 
descendre la pluie sur la terre; c'est à jeun qu'il fit tomber le feu 
du ciel; c'est à jeun qu'il fut emporté au ciel dans un char de 
feu; c'est par un jeûne de quarante jours qu'il obtint d'être favo
risé du commerce de Dieu même. Ses mérites croissaient avec 
ses jeûnes. C'est par la vertu de ses jeûnes qu'il arrêta le cours 
de l'eau du Jourdain, et qu'il put en passer à pied sec le lit 
desséché en un instant. Dieu dans sa sagesse le jugea digne 
d'être enlevé dans le ciel avec son corps même, puisque, tout 
revêtu qu'il était de son corps, il menait une vie céleste, et pré
sentait à la terre l'image d'un habitant des cieux. » 

Ibidem, c. 3 : « Qu'est-ce que le jeûne, sinon une chose 
céleste, l'image du ciel même? Le jeûne est la force, l'aliment de 
l'âme. Le jeûne est la vie des anges; le jeûne est la mort du 
péché, l'abolition des crimes, le remède qui nous rend la santé, 
le principe de la grâce, le fondement de la chasteté. C'est le 
degré ménagé à notre faiblesse pour nous faire monter jusqu'à 
Dieu. » 

Ibidem, c. 4 : « La gourmandise nous ôte le vêtement de l'in
nocence; le jeûne nous le rend. C'est ce que Dieu nous a fait 
entendre par ces paroles du Psalmisle : J'ai revêtu mon âme par 
k jeûne (Ps. LXVIII, 4). Précieux vêtement, qui couvre l'âme, 
pour qu'elle ne soit pas surprise par le tentateur, et dépouillée^ 
par lui. Précieux voile, qui couvre le péché, qui le fait dispa
raître sous l'abstinence, qui le fait disparaître devant la grâce. 
Heureux ceux à qui leurs iniquités ont été pardonnèes, et dont les 
péchés sont couverts (Ps. XXXI, 1). La grâce couvre les péchés 

(1) Cf. S. Augustini opéra, t . VI, col. 613, édition des Bénédictin.^ 
col. 1054, édit. de (Jaunie. 
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en les pardonnant, en les effaçant. L'abstinence les couvre en 
nous en purifiant, en les enveloppant d'un voile de tristesse, en 
les rendant pardonnables par le repentir. Car le jeune et l'aumône 
se prêtent une force mutuelle pour nous procurer la délivrance 
de nos péchés. » 

Ibidem, c. 7 : « Le jeûne arrête l'impétuosité des flammes, 
musèle les lions, rend solides les vagues de la mer, fait fondre 
les rochers en sources abondantes d'eau vive. Le jeûne a pu 
changer la nature des éléments, rendre solide l'eau des fleuves, 
et liquide la pierre des rochers. » 

Ibidem, c. 8 : « Le jeune est une école de continence, une 
leçon de pudicité; il humilie l'esprit, mortifie la chair, enseigne 
la sobriété, exerce à la vertu, purifie le cœur, incline à la misé
ricorde, inspire la douceur, donne des attraits à la charité; il 
honore la vieillesse et protège la jeunesse. Le jeune est le soutien 
donné à notre faiblesse, l'aliment qui entretiendra en nous la 
santé de l'âme. » 

Ibidem, c. 9 : « Le jeûne est donc un .sacrifice de propitiation, 
un moyen d'augmenter la grâce en nous : témoins les femmes 
fortes que le jeûne a élevées par une augmentation de grâce 
au-dessus de la faiblesse de leur sexe. » 

Ibidem, c. 10 : « Le jeûne nous apprête un festin mystique, ce 
festin dont le Prophète royal a dit ces paroles : Vous avez prépare 
une table devant moi contre ceux qui me persécutent (Ps. XXII, *>). 
Cette table ou ce festin n'est acquis qu'à ceux qui ont faim, et 
ce calice enivrant n'est donné qu'aux sobres, ou à ceux qui ont 
soif des grâces célestes. Si donc c'est au jeûne à nous introduire à cet 
auguste festin, s'il nous est nécessaire d'éprouver cette faim pour 
nous procurer les biens éternels, comment pourrions-nous douter 
que le jeûne exerce sa douce influence même sur les choses 
qui se rapportent au bonheur d'ici-bas? Gardons-nous cependant 
de penser que toute faim dont on éprouve le tourment soit un 
jeûne agréable à Dieu ; pour lui être agréable, il faut qu'elle ait 
sa crainte pour principe. Que personne ne prétende pouvoir 
jeûner et pécher en même temps, ou croie innocenter ses péchés 
par le jeûne. Car le jeûne est au contraire l'exterminateur des 
péchés. » 

Ibidem, c. 11 : u Que personne ne mette ce qui flatte la 
volupté au-dessus de ce qui est grand. La volupté semble une 
chose douce ; le jeûne au contraire est amer à notre goût délicat. 
Sachons sacrifier cette douceur à cette amertume. Le corps lui-



DU J E U N E . 345 

même se trouve bien de ce qui est amer. Car de même que les 
vers qu'une trop grande abondance de nourriture engendre dans 
les intestins des enfants, ne peuvent être expulsés qu'au moyen 
de breuvages amers, ou de médecines dont l'odeur insupportable 
les fasse mourir, ainsi le péché qui se cache dans les plus profonds 
replis de l'âme ne peut être détruit que par la vertu du jeûne. » 

23. Le même, Epist. LXXXII ad Ecclcsiam Vercellensem, dit en 
réfutant l'erreur de quelques disciples de Jovinien : « J'apprends 
que vous avez dans votre ville (Verceil) Sarmalion et Barba-
lien (1), hommes grands parleurs, qui disent qu'on n'a aucun 
mérite à garder l'abstinence et la frugalité; que la virginité ne 
nous attire aucune grâce; que tous dans les divers états sont 
également estimables; que c'est une folie de châtier sa chair par 
les jeûnes, pour l'assujettir à l'esprit. Mais si l'apôtre saint Paul 
avait regardé cela comme une folie, il ne l'aurait jamais pra
tiqué, il ne l'aurait jamais écrit pour l'instruction des autres. Et 
cependant il s'en glorifie en disant : Je châtie mon corps, et je le 
rMuis en servitude, de peur qu'après avoir prêché aux autres, je ne 
sois réprouvé moi-même (I Cor., IX, 27). Quiconque donc ne 
châtie pas son corps, et veut prêcher aux autres, est au nombre 
des réprouvés. » 

Ibid., n° 8 : « Quoi en effet de plus capable de nous imprimer 
<v caractère, que ce qui nous excite à la débauche, à la corrup
tion, à la mollesse; que ce qui nous plonge dans l'impureté, nous 
entretient dans l'incontinence, allume en nous le feu des 
passions? De quelle nouvelle école vous sont envoyés ces épicu
riens, soi-disant philosophes, mais au fond pauvres ignorants, 
qui prêchent l'amour du plaisir, conseillent à chacun de prendre 
ses aises, et n'attachent aucun mérite à la chasteté? Ils ont été 
avec nous, mais ils n'étaient pas des nôtres. Car je ne rougis 
pas de dire la même chose après saint Jean l'Evangéliste 
(UOAN., II, 20). Etant ici, ils jeûnaient, ils gardaient la conti
nence dans leur monastère : ils n'y trouvaient pas moyen de 
faire bonne chère, toute dispute licencieuse leur était interdite. » 

Ibid., n° 9 : « Ces hommes délicats n'ont pu souffrir celte 
régularité : ils sont sortis du monastère; puis, voulant y rentrer, 
ils n'ont pas été reçus. J'avais appris bien des choses sur leur 

(t) C'étaient apparemment des disciples de Jovinien, dont saint Am-
Itioisc avait découvert les erreurs, comme il le dit dans sa lettre XLII au 
pape Sirice. 
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compte, qui m'avertissaient de me tenir en garde. Je les avais 
avertis, mais sans rien gagner. Pleins de colère, ils ont commencé 
à semer une doctrine qui, grâce à leurs efforts pour la répandre, 
est devenue la source de tous les vices. Ainsi ont-ils, hélas! perdu 
tout le mérite de leurs jeunes d'autrefois, comme de la conti
nence qu'ils ont gardée pendant un temps. Maintenant, par une 
malice diabolique, ils envient aux autres leurs bonnes œuvres, 
parce qu'ils ont perdu tout le fruit des leurs propres... » 

Ibid., n° 14 : « ...Comment donc la volupté, qui seule nous 
a exclus du paradis, pourrait-elle nous y rappeler? » 

Ibid., n° 15 : « Aussi Jésus-Christ Notre-Seigneur, voulant 
nous fortifier contre les tentations du démon, s'cst-il préparé au 
combat par le jeûne, afin que nous sussions que nous n'avons 
point d'autre moyen pour vaincre les attraits du péché. Enfin, le 
démon s'arma dans la première de ses tentations des traits de la 
volupté, lorsqu'il dit au Sauveur : Si vous êtes Fils de Dieu, faites 
que ces pierres se changent en pain. C'est pourquoi Jésus-Christ lui 
répondit : L'homme ne vit pas seulement de pain, mais de toute 
parole de Dieu; n'ayant pas voulu faire, quoiqu'il le pût, ce 
changement miraculeux, afin de nous apprendre par cette 
salutaire maxime à nous attacher bien plus à la lecture des 
Ecritures qu'à la recherche des voluptés. Et puisque ces hommes 
soutiennent qu'il ne faut pas jeûner, qu'ils nous disent pourquoi 
Jésus-Christ a jeûné, si ce n'est pas pour nous donner l'exemple 
de jeûner nous-mêmes. Enfin, il nous a enseigné encore dans la 
suite qu'on ne surmonte pas facilement le péché si l'on ne jeûne r 
Celle espèce de démons, a-t-il dit, ne peuvent être chassés que par lu 
prière et par le jeune. » 

Ibidem, n° 16 : « D'où vient aussi que l'Ecriture rapporte de 
Pierre qu'il a jeûné (Act., X, 10), et que durant son jeûne et sa 
prière Dieu lui révéla le mystère de la vocation des gentils à la 
grâce du baptême, sinon de ce qu'elle a voulu nous faire voir 
que le jeûne rend les saints eux-mêmes plus éminents en sain
teté? Enfin, c'est en jeûnant que Moïse obtint les tables de la loi; 

!ct c'est aussi en jeûnant que Pierre mérita de connaître toute 
l'étendue du bienfait de la nouvelle alliance. Ce fut de même par 
le mérite de ses jeûnes que Daniel ferma la gueule des lions, et 
prédit les événements des temps futurs. Quel moyen nous reste-
t-il d'ailleurs de nous sauver, si nous n'expions nos péchés par 
le jeûne, puisque l'Ecriture nous déclare que le moyen de nous 
affranchir du péché, c'est le jeûne et l'aumonc (Ton., XII, 8)? » 
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Ibidem, n° 17 : « Quels sont donc ces nouveaux docteurs, qui 
viennent nous assurer que le jeûne n'est nullement méritoire ? Le 
langage qu'ils tiennent n'cst-il pas le langage de ces gentils qui 
disaient : Mangeons et buvons, nous mourrons demain? De ces 
gentils, dont saint Paul faisait si bonne justice, lorsqu'il disait : 
Si, pour parler à la manière des hommes, j'ai combattu à Ephèse 
contre des bêles farouches, quel avantage en tirerai-je, si les morts 
«c ressuscitent pas? Mangeons et buvons, nous mourrons demain 
[I Cor., XV, 32). » 

Ibidem, n° 30 : « Oh ! qu'Elisée n'avait guère d'esprit de nourrir 
les prophètes ses disciples avec des fruits sauvages et des herbes 
amères! Oh! qu'Esdras, qui rétablit de mémoire les saintes Ecri
tures, n'en avait guère gardé le souvenir! Oh! que saint Paul était 
imprudent de se glorifier de ses jeûnes, si les jeûnes ne servent 
à rien! » 

Ibidem, n° 31 : « Mais comment ne serviraient-ils à rien, s'ils 
servent à effacer les péchés? Si vous les joignez à l'humilité et à 
la miséricorde, vos os, comme parle Isaïe, cet organe de l'Esprit-
Saint, s'engraisseront, et vous deviendrez comme un jardin pleine
ment arrosé. Votre âme donc et les vertus dont elle est ornée s'en
graissent spirituellement par le jeûne, et votre esprit devenant 
plus fécond multiplie les fruits de sa justice, de sorte qu'il se 
passe en vous une de ces ivresses sobres que célèbre le pro
phète lorsqu'il dit : Que mon calice qui cause l'ivresse est admi
rable (1 ) ! » 

24. S. L É O N - L E - G R A N D , Serm. I de jejunio seplimi mensis : « Je 
connais par expérience, mes frères, votre soumission et votre 
zèle; vous ne vous contentez pas seulement d'observer les jeûnes 
d'obligation; vous en pratiquez même de volontaires. Cela n'em
pêchera pas que je ne seconde votre piété par mes exhortations, 
afin que s'il s'en rencontre dont la dévotion soit plus languissante, 
ils suivent dans ces jours-ci l'exemple des autres, et se sou
mettent à une pénitence qui est observée de tout le monde. Il 
faut avoir égard par-dessus toutes choses à une coutume si sain
tement établie, afin que nous méritions le secours de Dieu contre 
nos ennemis par l'humiliation qui- est attachée au jeûne. Je 
regarde cette abstinence comme une chose de la dernière consé
quence, et je l'ordonne par l'autorité que Dieu m'a confiée ; mais 

(1) Cf. Les Lettres de saint Ambroise, e l c , trad. par le P. Durantj 
de Bonrecueil, t. III, p. 1-26-149. 
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qu'on l'observe par un inolii" de charité, en sorte qu'en morti
fiant son propre corps, en le privant d'une partie de ses aliments 
ordinaires, on songe à soulager les pauvres... 

» Puisqu'il est à propos que nous célébrions le jeûne du 
septième mois, je vous exhorte à jeûner la quatrième et la 
sixième férié, et à passer le samedi en prières dans l'église du 
bienheureux apôtre saint Pierre, qui nous délivrera de nos tri
bulations par ses prières, et par la grâce de Notre-Seigneur 
•lésus-Christ ( 1 ) . » 

Ibidem, Serm. II : « II faut que l'homme intérieur se prévale 
do l'empire qu'il a sur l'homme extérieur, et que l'esprit soumis 
à la volonté de Dieu fasse un bon usage des choses temporelles. 
Les secours d'un Dieu miséricordieux ne nous manqueront jamais 
pour entretenir ce bon ordre; c'est pour cela qu'il nous a ordonné 
de jeûner dans de certains temps, afin d'augmenter les forces de 
l'âme en affaiblissant celles du corps. 

» Le septième mois où nous sommes, mes frères, csl destiné à 
cette sainlc abstinence, et il faut nous acquitter avec joie de ce 
devoir; et sans parler des jeûnes que chacun s'impose en parti
culier, selon sa dévotion et selon ses forces, il faut redoubler de 
zèle pour observer celui-ci auquel tout le monde est obligé. Dans 
les combats que l'ennemi du nom chrétien nous livre, l'absti
nence est d'un grand secours pour repousser ses efforts; les 
démons qu'on ne pouvait chasser des corps qu'ils obsédaient, 
quelque commandement que leur en fissent ceux qui les exorci
saient, en ont été chassés par la vertu du jeune et de la prière, 
comme le Sauveur du monde nous en assure par ces paroles : 
Cette sorte de démons ne se chasse que par la prière et par le jeûne 
(MATCH., X V I I , 20). La prière de ceux qui jeûnent est donc 
agréable à Dieu et terrible aux démons, et on ne peut douter de 
l'avantage qu'on peut en retirer pour son propre salut, puisqu'elle 
est si avantageuse au salut des autres. 

» Quoique nous devions tous être animés du même zèle pour 
pratiquer de concert cette abstinence, mes frères, s'il se ren
contre cependant quelqu'un qui ait moins de force que de bonne 
volonté, il faut qu'il supplée par les aumônes au mérite du jeûne 
qui ne peut s'accorder avec sa faiblesse physique (2). » 

Ibidem, Serm. III : « Les oracles des prophètes nous ont 

(1) Cf. Sermons rte xitiwt Lëon-le-Grand, p . S18-aft9. 
(2) Cf. Ibidem, p . Î )J I - Ï )J2. 
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jppris, mes frères, quelle est l'efficacité des jeûnes qui se font 
par de pieux motifs, et combien ils ont de force pour fléchir la 
miséricorde de Dieu, et pour soutenir la faiblesse humaine. Les 
prophètes protestent souvent que le peuple d'Israël, qui avait 
tant de fois irrité la justice'divine, ne se servit point d'autre 
remède que du jeûne pour l'apaiser. Voilà pourquoi le prophète 
Joël exhortait les Israélites à jeûner : Le Seigneur votre Dieu a 
dit: Convertissez-vous à moi de tout votre cœur, employez le jeûne, 
les pleurs, les gémissements; brisez vos cœurs, et ne vous contentez 
pas de déchirer vos vêtements; convertissez-vous au Seigneur votre 
Dieu, parce qu'il est miséricordieux et patient... Faites retentir la 
trompette en Sion, ordonnez un jeûne saint, publiez une assemblée 
solennelle, faites venir tout le peuple, avertissez-le qu'il se purifie 
(JOËL, II, 12-13, 15). Suivons, mes frères, les conseils du pro
phète, et servons-nous en ce temps-ci d'un remède si salutaire, 
et d'une pratique dont les anciens se sont si bien trouvés, afin 
que les chrétiens acquièrent par leur dévotion ce que les Juifs ont 
perdu par leur prévarication. 

» Les œuvres de piété qui sont publiques et qui se pratiquent 
par toute la communauté des fidèles, sont plus saintes et d'un 
plus grand mérite que celles que chacun s'impose en son parti
culier. L'abstinence que chaque fidèle observe en secret, est 
pour son utilité et pour sa sanctification personnelle; mais le 
jeune que toute l'Eglise impose au corps des fidèles n'exclut per
sonne de celte sanctification générale : la force du peuple de 
Dieu se redouble, lorsque tous les cœurs des fidèles se réunissent 
par le nœud d'une sainte obéissance, et que toute celte milice 
chrétienne est également prête à bien faire, et fortifiée de tous 
côtés... 

» Nous jeûnerons donc la quatrième férié et la sixième ; nous 
ferons la vigile samedi dans l'église du bienheureux apôtre saint 
Pierre; et nous espérons que ses mérites et son intercession nous 
obtiendront la miséricorde de Dieu, par la grâce de Notre-
Seigneur Jésus-Christ, etc. (1). » 

Ibidem, Serm. IV : « L'habitude que vous avez de m'entendre, 
mes frères, fait que vous supportez plus aisément mes discours. 
Le temps où nous sommes m'excite à remplir tous mes devoirs 
de pontife, et votre ferveur empêche que vous ne trouviez diffi
cile ce qu'on exige de vous. Toutes ces circonstances se trouvent 

(l) Ci. Sermons de saint Léon-le-Grand, p. oo5-5b6, 560. 
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rassemblées par la grâce de Dieu : Ce n'est plus la lettre qui tu», 
c'est l'esprit qui vivifie; où est l'esprit de Dieu, là est la liberté 
(II Cor., III, 6, 17), qui n'accomplit point la loi par un esprit 
de crainte, mais par un motif de charité : l'obéissance adoucit le 
commandement ; on n'obéit pas par une dure nécessité, quand on 
aime ce qui est commandé. Lorsque nous vous exhortons, mes 
frères, à pratiquer certaines vertus, qui étaient commandées 
même dans l'Ancien-Tcstament, nous ne vous imposons pas le 
joug de l'obéissance judaïque, et nous ne vous exhortons pas à 
suivre les traces d'un peuple charnel : l'abstinence chrétienne 
est bien plus parfaite que celles des Juifs; si nous avons quelque 
chose de commun avec eux pour le temps, nos mœurs sont bien 
différentes des leurs. Leurs mortifications extérieures et l'abatte
ment de leurs visages étaient les accompagnements de leurs 
jeûnes infructueux; mais pour nous, nous n'affectons aucun 
changement dans notre extérieur; nous ne nous abstenons point 
des actions justes et légitimes; nous mortifions par une absti
nence raisonnable le désir que nous avons de manger; et sans 
condamner les créatures de Dieu, nous gardons de la modération 
dans l'usage des viandes qui nous sont permises. 

» Quoiqu'il nous soit libre de châtier notre corps par des mor
tifications volontaires, et d'employer les efforts que nous jugeons 
à propos pour dompter les mouvements de la chair, qui com
battent les désirs de l'esprit, il est néanmoins nécessaire que tous 
les fidèles aient des temps marqués pour jeûner tous ensemble. 
La dévotion est plus efficace et plus agréable à Dieu, lorsque tous 
les fidèles sont unis par les mêmes sentiments et par les mêmes 
affections dans la pratique des œuvres de piété; les bonnes 
œuvres publiques sont préférables aux particulières, et on retire 
de plus grands avantages des actions qui se font par toute la 
communauté. Que chaque particulier soit exact et diligent à 
observer ce qui lui est commandé; après avoir imploré la pro
tection de Dieu, qu'on prenne les armes spirituelles pour résister 
aux efforts des puissances infernales. Quoiqu'un chrétien puisse 
combattre seul en particulier ses ennemis, il est plus expédient 
pour lui de le faire en public, et de ne pas se produire avec ses 
forces isolées : il vaut mieux qu'il se fortifie du secours de ses 
frères, et qu'il se mette sous l'étendard d'un roi invincible, pour 
soutenir de part avec les autres une guerre générale. Quand plu
sieurs combattent ensemble un ennemi commun, ils courent 
moins de danger, que quand on combat seul à seul; celui qui se 
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pare du bouclier de la foi est moins exposé aux blessures, parce 
qu'il est défendu non-seulement par ses propres armes, mais 
aussi par les armes de ses frères : comme ils soutiennent une 
cause commune, ils remportent aussi une commune victoire... 

» Nous sommes obligés en tout temps d'aimer et de pratiquer 
la vertu : il y a cependant de certains jours consacrés à l'absti
nence et à la mortification du corps, afin que l'âme qui est 
encore embarrassée des désirs de la terre, ait quelque intervalle 
pour vaquer aux choses divines, et pour produire des fruits 
dignes du ciel, parce qu'elle est une portion du champ de Dieu : 
quand on a semé avec soin, on doit espérer de faire une bonne 
récolte... 

«Nous jeûnerons la quatrième férié et la sixième, et nous 
ferons la vigile le samedi dans l'église de l'apôtre saint Pierre ; 
nous espérons par ses prières que Dieu nous fera miséricorde, et 
qu'il agréera le sacrifice de notre jeûne par la grâce de Notre-
Seigneur Jésus-Christ ( i ) . » 

Ibidem, Serm. V : « Je vous exhorte vivement, mes frères, à 
la pratique du jeûne du septième mois, et j'espère que mes 
exhortations paternelles vous porteront à observer par des motifs 
chrétiens la même abstinence que les Juifs pratiquaient autrefois. 
C'est un usage salutaire, et que les deux Testaments, l'Ancien 
et le Nouveau, ont également approuvé, de travailler à fléchir la 
justice de Dieu par la mortification du corps et de l'esprit : rien 
ne touche Dieu plus efficacement, que quand on se juge soi-
même, et qu'on s'humilie perpétuellement pour demander 
pardon de ses fautes, parce qu'on y tombe perpétuellement 
aussi... 

» Voilà pourquoi, pour sanctifier nos corps et nos âmes, nous 
jeûnerons la quatrième férié et la sixième, et nous ferons le 
samedi la vigile dans l'église du bienheureux apôtre saint Pierre, 
espérant obtenir l'accomplissement de nos désirs par ses prières 
et par la grâce de Jésus-Christ (2). » 

Ibidem, Serm. VII : « Les apôtres, qui savaient bien que 
Jésus-Christ n'était pas venu détruire la loi, mais l'accomplir, 
ont tellement distingué entre les préceptes de l'Ancien-Tcsta-
ment, qu'ils en ont laissé quelques-uns, sans y rien changer de 
ce qu'ils ont cru conforme à la doctrine évangélique, de sorte 

(1) Cf. Sermons de saint Uon-le-Grand, p. 5G1-5G5, 5G5, BG6. 
(2) Cf. Ibidem, p. B67-SG8, S72. 
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que les maximes de la morale judaïque sont devenues les 
maximes de la morale chrétienne. Les différentes victimes, les 
purifications, le repos du sabbat, tout cela a été aboli avec la 
circoncision; mais nous avons tiré dos livres de l'Ancien-Testa-
mcnt plusieurs préceptes moraux, qui ont la même force parmi 
nous, que celle qu'ils avaient parmi les Juifs... 

» Si nous avons adopte, mes chers frères, la doctrine de l'an
cienne loi touchant le jeûne du septième mois, qui a été institué 
pour purifier nos corps et nos âmes, ce n'est pas pour nous sou
mettre au joug de la loi, mais c'est pour nous sanctifier par 
l'abstinence, qui nous est recommandée dans l'Evangile de Jésus-
Christ. La vertu des chrétiens est plus pleine et plus parfaite que 
celle des pharisiens et des scribes; non que pour cela elle détruise 
la loi, mais en ce sens qu'elle rejette ce qu'il y a de charnel et 
de grossier dans la loi. Nos jeûnes ne doivent point se faire par 
les mêmes motifs que les jeûnes des Juifs, dont le Saint-Esprit 
disait, par l'organe du prophète Isaïe : Je ne puis supporter vos 
néoménics, vos sabbats et vos fêtes; mon âme a de l'aversion 
pour vos jeûnes et vos assemblées (Is., I, 13). Le Sauveur du 
monde, prescrivant à ses disciples la manière dont ils devaient 
jeûner, leur disait : Quand vous jeûnez, ne soyez pas tristes comme 
font les hypocrites, qui affectent d'avoir le visage pâle et défiguré, 
afin que les hommes sachent qu'ils jeûnent : je vous le dis en vérité, 
ils ont reçu leur récompense (MATTH., VI, 10)... 

» Nous jeûnerons solennellement la quatrième férié et la 
sixième, et nous ferons samedi la vigile dans l'église du bien
heureux apôtre saint Pierre, espérant qu'il nous protégera par 
ses mérites et par son intercession, afin que les fidèles aient 
autant de pouvoir que de bonne volonté, par la grâce de Nolrc-
Scigneur Jésus-Christ, etc. (1). » 

Ibidem, Serm. VIII : « La tempérance et une frugalité honnête 
est plus heureuse qu'une luxure effrénée ; les humbles jouissent 
d'une plus douce gloire que les orgueilleux, et il y a plus d'élé
vation d'esprit à se conduire a v e c une telle modération entre les 
choses permises et défendues, qu'on attache toutes ses espérances 
a u x biens célestes, sans se borner aux choses de la terre. Or, 
pour que l'âme du chrétien s'élève à cette hauteur de vues, et 
obtienne sur le corps l'empire qui lui appartient, il faut avoir 
recours au j eûne , qui domptera ce dernier par ses salutaires 

(1) Cf. Sermons de saint Léon-le-Grand, p. "J77-b78, 579, 581. 
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rigueurs. Quoique sous ce nom de jeûne on puisse comprendre 
en général toute sorte de mortification ou de privation, le jeûne 
proprement dit consiste en particulier à se retrancher des ali
ments, en se refusant par le choix actuel de sa volonté, et pour 
le bien de son âme, ce qu'il a été si pernicieux à nos premiers 
parents de s'accorder malgré la défense qu'ils en avaient reçue, 
afin que si la concupiscence nous a fait alors des blessures mor
telles, l'abstinence en devienne maintenant pour nous la guérison. 

» Quoique tous les temps soient propres à ces remèdes, le 
temps où nous sommes, mes frères, y est particulièrement 
destiné : il a été choisi pour cela par Moïse et par les apôtres. 
Appliquons-nous donc pendant ce septième mois à nous purifier 
avec un soin particulier. Nous obtiendrons de la miséricorde de 
Dieu, si nous faisons concourir ensemble le jeûne, l'aumône et la 
prière, que nos passions soient réprimées, que nos prières soient 
exaucées et que nos péchés nous soient pardonnes par les mérites 
de Notre-Seigneur Jésus-Christ, etc. (1). » 

Ibidem, Serm. IX: « Vous êtes suffisamment instruits au sujet 
de ces pratiques religieuses dont la tradition nous fait une loi, et 
que la coutume a depuis longtemps consacrées, et votre piété ne 
vous permettra pas de vous en dispenser. Mais comme le 
ministère sacerdotal oblige un pontife à étendre ses soins sur tous 
les enfants de l'Eglise, et à se rendre utile aux savants et aux 
ignorants, nous vous exhortons à pratiquer exactement et avec 
joie le jeûne du septième mois, en mortifiant à la fois l'esprit et 
le corps... 

» C'est pour cela qu'on a ordonné des jeûnes dans les Quatre-
Temps de l'année, pour nous faire souvenir que nous avons 
besoin de nous purifier en tout temps, et de faire tous nos efforts, 
tandis que nous sommes dans l'agitation de cette vie mortelle, 
pour effacer par les jeûnes et par les aumônes les péchés que 
nous avons commis par la fragilité de la chair, et par la cor
ruption de la concupiscence... 

)> Jeûnons donc la quatrième férié et la sixième, et samedi 
nous ferons la vigile dans l'église du bienheureux apôtre saint 
Pierre, qui nous aidera par son intercession à obtenir de la misé
ricorde de Dieu, que nos jeûnes et nos œuvres de piété lui 
soient agréables, par la grâce de Jésus-Christ notre Sauveur (2). » 

(1) Cf. Sermons de saint Léon-le-Grand, p. 884-883. 
(2) Cf. Ibidem, p. 886, 589-890. 

iv. 23 
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25. Le même, De jejunio decimi memis, serm. I .* « té§ flfltl' 
clpaux actes, etc. » Voir à la question précédente, témoignage 2, 
page 312. 

Ibidem, Serm. II : « Qu'y a-t-il de plus propre à nous sancti
fier que le jeûne, qui nous approche de Dieu en quelque manière? 
Il nous donne la force de résister au démon, et de dompter les 
vices qui flattent la concupiscence. Le jeûne est l'aliment de la 
vertu : c'est l'abstinence qui enfante les pensées chastes, les 
désirs raisonnables, les conseils salutaires. Les mortifications 
volontaires ralentissent la concupiscence de la chair, et donnent 
à l'esprit des forces nouvelles. Mais comme le jeûne n'est pas 
l'unique instrument de notre salut, il faut y joindre la charité 
envers les pauvres... 

» Il faut donc que nous jeûnions la quatrième férié et la 
sixième, et que nous passions le samedi en prières dans l'église 
du bienheureux apôtre saint Pierre, qui nous aidera par son 
intercession à obtenir l'accomplissement de nos vœux, par la 
grâce de Notre-Seigneur Jésus-Christ, etc. ( 1 ) . » 

Ibidem, Serm. III : « Si nous nous laissons aller à une lâche 
oisiveté et à une nonchalance criminelle, notre cœur demeurera 
stérile et sans vertu, semblable à une terre inculte, toute hérissée 
de ronces et d'épines, qui ne produit que de mauvaises herbes, 
propres à être jetées au feu, au lieu du bon grain qu'on ramasse
rait dans les greniers. Ce cœur pénétré de la grâce de Dieu, 
comme d'une rosée, est conservé par la foi : les jeûnes l'exercenl, 
les aumônes le préparent, les prières le rendent fertile et em
pêchent que des plantes amères et sauvages n'y prennent racine. 
C'est à quoi nous devons travailler en tout temps; mais c'est 
surtout dans les jours où nous sommes, qui sont principalement 
destinés à ce saint exercice, qu'il nous faut redoubler de soins et 
de zèle. C'est le propre de la piété de faire le bien même qui 
n'est commandé par aucune loi; comme c'est une impiété, au 
contraire, de ne pas se mettre en peine de faire celui que la loi 
nous prescrit. 

» Je vous exhorte de tout mon pouvoir à la pratique du jeûne 
du dixième mois. Je sais que vous êtes tous disposés à observer 
cette abstinence avec beaucoup de ferveur : que chacun fasse 
des aumônes selon ses facultés, et selon les biens qu'il a reçus 
de Dieu. Les ennemis de notre salut, qui sont au désespoir quand 

( l ) Cf. Sermons de saint Lêon-le-Grand, p. f>2-B3. 
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(i) Ci. Sermons de saint Léon-le-Grand, p. 5 3 - B 5 . 

Os voient que nous nous appliquons à nous sanctifier, redoublent 
leurs efforts et leurs artifices pour nous traverser dans la pra
tique de la vertu ; ils font craindre la disette à ceux qui auraient 
le plus de penchant à donner l'aumône; la rigueur du jeûne abat 
le courage des autres, de sorte que plusieurs se relâchent 
là-dessus, et ne l'observent pas avec toute l'exactitude qu'ils 
devraient ( i ) . » 

Ibidem, Serm. IV : « Ceux qui sont obligés de combattre des 
ennemis aussi dangereux (que le sont le démon, le monde et la 
chair), peuvent se servir de trois principaux remèdes pour se 
guérir des blessures qu'ils reçoivent dans leurs combats, savoir 
une prière persévérante, des jeûnes rigoureux et d'abondantes 
aumônes. Ces trois moyens employés concurremment nous 
rendent Dieu propice, effacent nos péchés, affaiblissent les forces 
et déconcertent les efforts du tentateur. Une âme fidèle doit tou
jours être revêtue de cette triple armure ; mais sa ferveur doit 
redoubler surtout dans les temps particulièrement destinés à la 
pratique des œuvres de piété. 

» Mettons dans ce rang le jeûne solennel du dixième mois : il 
ne faut pas le négliger sous prétexte que c'est une pratique tirée 
de l'ancienne loi, et comme si l'on se faisait, à l'imitation des 
Juifs, un scrupule de manger de certaines viandes : cette cou
tume n'est pas du nombre des anciennes purifications, et n'a 
rien de commun avec le choix qui se faisait alors de certains 
bestiaux et de certains oiseaux pour les immoler. Toutes ces 
choses, qui n'étaient que des figures, ont cessé, quand les vérités 
qu'elles signifiaient ont été accomplies; la grâce du Nouveau-
Testament n'a point aboli le jeûne, qui est d'un grand secours 
pour conserver la pureté du corps et la ferveur de l'esprit. 
Comme le christianisme observe les préceptes du décalogue, et 
qu'on lit dans l'Evangile : Vous adorerez le Seigneur votre Dieu, 
et vous le servirez lui seul; vous aimerez votre prochain comme vous-
même ( M A T T H . , IV, 10; XXII, 37); ainsi les préceptes qui re
gardent le jeûne n'ont point été abolis par la loi nouvelle. 
Aujourd'hui, comme autrefois, le jeûne nous fortifie contre le 
péché, amortit en nous le feu de la concupiscence, repousse les 
tentations, abat l'orgueil, réprime les saillies de la colère et con
duit jusqu'à une vertu consommée les bons désirs que le cœur 
enfante. Il faut cependant que le jeûne soit secondé par le mérite 
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de la charité, et par un usage prudent de l'aumône. Le jeûné 
dénué du secours de cette vertu ne contribue pas tant à purifier 
l'âme, qu'à affaiblir le corps; c'est plutôt souvent un effet de 
l'avarice, que celui d'une véritable pénitence, quand on se con

sente simplement de s'abstenir de l'usage des viandes, sans 
exercer d'autres œuvres de piété... 

» 11 faut donc, mes frères, nous disposer à ces bonnes œuvres, 
avec la grâce de Dieu, par le jeûne de la quatrième et de la 
Isixième férié, et par les prières que nous ferons le samedi dans 
U'église du bienheureux apôtre saint Pierre, afin qu'aidés par son 
intercession, nous puissions mériter la miséricorde de Dieu(l).» 

Ibidem, Serm. V : « Tous les temps, mes frères, sont propres 
à l'exercice de ces bonnes œuvres (à la pratique de l'aumône); 
mais surtout le temps où nous sommes doit redoubler notre 
ferveur, puisque les saints Pères, inspirés par le Saint-Esprit, ' 
ont consacre le dixième mois au jeûne, afin que, la récolte étant 
faite, on remercie Dieu par une abstinence volontaire des biens 
qu'il nous a donnés, et qu'on se souvienne de faire de l'abondance 
des biens un tel usage qu'on soit plus libéral envers les pauvres, 
à mesure qu'on devient plus sobre et plus austère par rapport à 
soi-même. La prière accompagnée du jeune et de l'aumône est 
très-efficace pour obtenir le pardon des péchés qu'on a commis : 
de tels suffrages la rendent fort agréable à Dieu... 

>> Nous jeûnerons donc la quatrième férié et la sixième. Nous 
passerons le samedi à prier Dieu dans l'église du bienheureux 
apôtre saint Pierre, qui veille incessamment sur le troupeau que 
Dieu lui a confié, comme nous le croyons et comme nous en fai
sons tous les jours l'heureuse expérience. 11 obtiendra de Dieu, 
par ses prières, que l'Eglise qu'il a édifiée par ses prédications 
apostoliques soit jusqu'à la fin affranchie de toute erreur (2). » 

Ibidem, Serm. VI : « Les pratiques de l'Ancien-Testament 
donnent beaucoup de poids et d'autorité aux préceptes évangé-
liques, lorsque ce qui a été d'usage dans l'ancienne loi s'observe 
encore dans la nouvelle. Le Sauveur du monde disait en parlant 
de lui-même : Ne pensez pas que je sois venu détruire la loi ou les 
prophètes; je ne suis pas venu les détruire, mais les accomplir 
( M A T T U . , V , 1 7 ) . Toules les prophéties et les figures qui annon
çaient la venue de Jésus-Christ ont cessé par l'accomplissement 

(t) Cf. Sermons de saint Léon-le-Grand, p. S G - 5 9 . 

(2) Cf. Ibidem, p. 161-167. 
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de la vérité ; mais les maximes qui regardent le règlement des 
mœurs, la piété, le culte de Dieu, ont toujours la même force : 
tout ce qui convient aux deux Testaments subsiste encore, et 
n'est point sujet au changement. Le jeûne des Quatre-Temps est 
imité des pratiques de l'ancienne loi, et nous l'observons tous les 
ans par tradition. La justice et la piété exigent de nous des 
actions de grâces pour les fruits que Dieu nous donne avec tant 
de bonté... 

» Jeûnons la quatrième férié et la sixième ; employons le 
samedi à la prière dans l'église du bienheureux apôtre saint 
Pierre, afin que l'intercession de cet apôtre nous obtienne le 
secours et la protection de Dieu par les mérites de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ (1). » 

Ibidem, Serm. VII : « La continence a triomphé de la luxure; 
l'humilité a banni l'orgueil; ceux qui étaient plongés dans 
l'ordure de l'impudicité, sont tous brillants de l'éclat de la 
chasteté. La divine Providence, mes frères, a ajouté à ces grands 
changements le mérite du jeûne, qu'on observe à certains jours 
par toute l'Eglise. Quoique ce soit une chose louable que tous les 
membres de Jésus-Christ se rendent recommandables par leurs 
fonctions particulières, le mérite est encore plus grand lorsque 
tous les fidèles s'appliquent de concert à la pratique des mêmes 
vertus, afin que nos ennemis invisibles, qui regardent notre 
sanctification comme le plus cruel de leurs supplices, soient 
vaincus par chaque fidèle en particulier et par tout le corps en 
commun. Le dixième mois où nous sommes, mes frères, nous 
avertit de redoubler notre ferveur, et d'allumer de plus en plus 
dans nos cœurs le zèle de la charité, après en avoir banni la 
tiédeur et l'infidélité... 

» Jeûnons la quatrième férié et la sixième, et passons le 
samedi en prières dans l'église du bienheureux apôtre saint 
Pierre (2). » 

Ibidem, Serm. VIII : « L'utilité du jeûne paraît principa
lement, mes frères, dans les jeûnes que l'Eglise nous prescrit, et 
qu'elle a assignés aux diverses saisons de l'année, par l'inspi
ration du Saint-Esprit, afin que les fidèles se souviennent qu'ils 
doivent pratiquer l'abstinence en tout temps. Le jeûne du prin
temps s'observe pendant le carême; celui d'été à la Pentecôte; 
le jeûne de l'automne est dans le septième mois, et enfin celui 

(I) Cf. Sermons de saint Léon-le-Grand, p . 08-09, 73. 
(•2) Cf. Ibidem, p. 7S-77. 
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d'hiver s'observe dans le mois où nous sommes, qui est le 
dixième : cette distribution nous fait entendre qu'il faut observer 
les préceptes divins dans toutes les saisons, et que Dieu nous 
instruit dans tous les temps de l'année, afin que nous n'ignorions 
aucun de nos devoirs, et que nous sachions précisément ce que 
nous devons dire et ce que nous devons faire... 

» L'abstinence est un moyen très-propre ù détruire les vices : 
l'efficacité de cette vertu tempère la soif de l'avarice, arrête les 
saillies de l'ambition, ralentit le feu de la luxure. Des effets si 
merveilleux doivent nous en faire sentir l'utilité; mais il ne suffit 
pas de s'interdire l'usage des viandes; il faut encore étouffer tous 
les désirs charnels... 

» Nous jeûnerons les jours de la quatrième et de la sixième 
férié, et nous passerons le samedi en prières dans l'église du 
bienheureux apôtre saint Pierre, qui obtiendra par son inter
cession que nos jeûnes, nos prières et nos aumônes soient 
agréables à Dieu, par la grâce de Notre-Seigneur Jésus-Christ 
qui vit et règne avec le Père et le Saint-Esprit dans les siècles 
des siècles (1). » 

26. Ibidem, dejejunio Pentecostes, serm. I : « La fête que nous 
célébrons aujourd'hui, mes frères, et qui est consacrée par la 
descente du Saint-Esprit, est suivie, comme vous le savez, d'un 
jeûne solennel, institué pour guérir les maux de l'âme et du corps, 
et que nous devons observer avec toute l'exactitude et toute la 
ferveur dont nous sommes capables. Depuis que les apôtres ont 
été remplis de la vertu d'en haut, et que l'Esprit de vérité est 
descendu sur eux, nous ne pouvons plus douter que l'institution 
du jeûne, aussi bien que les autres points de la doctrine céleste 
que nous professons, ait été suggéré par le Saint-Esprit, afin 
que les âmes sanctifiées par le jeûne soient plus en état de rece
voir l'onction de ses grâces. Les disciples de Jésus-Christ étaient 
sous la protection du Tout-Puissant; la divinité du Père, du Fils 
et du Saint-Esprit soutenait les chefs de l'Eglise naissante. Ce 
n'étaient point les forces du corps, ni les secours naturels, qu'il 
leur fallait employer pour combattre leurs persécuteurs, ou pour 
résister aux efforts et aux mauvais desseins des méchants : la 
bonne chère et les délices altèrent la vertu des hommes, ce qui 
plaît aux sens corrompt le cœur; l'âme raisonnable devient plus 
épurée, à mesure que le corps est dompté et mortifié. 

(t) Cf. Sermons de saint Léon-le-Grand, p. 79-83. 
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» Les docteurs qui ont illustré l'Eglise naissante par leurs 
exemples et par leurs traditions, ont fondé sur le jeûne les pre
miers éléments de la milice chrétienne, afin que ceux qui se 
préparaient à combattre les puissances infernales prissent les 
armes de l'abstinence pour réprimer l'impétuosité des vices... 

» Nous jeûnerons la quatrième férié, et de même la sixième, 
et nous prierons le samedi dans l'église du bienheureux apôtre 
saint Pierre, dont l'intercession nous obtiendra, comme nous en 
avons la ferme confiance, d'être délivrés de nos ennemis visibles 
et invisibles, par la grâce de Notre-Seigneur Jésus-Christ (i). » 

Ibidem, Serm. II •* « Il ne faut pas douter, mes frères, que 
toutes nos saintes pratiques soient d'institution divine, et que 
nous tenions de la tradition apostolique les coutumes établies 
dans l'Eglise. C'est le Saint-Esprit qui agit encore sur le cœur 
des fidèles, pour les encourager à l'observation des divins com
mandements. Le Saint-Esprit, qui avait été promis de Dieu, 
descendit sur les apôtres le jour de la Pentecôte, qui est le cin
quantième depuis la Pàque, et les combla par sa présence de 
lumières plus éclatantes et de grâces plus abondantes; et nous 
devons être persuadés que le jeûne qui suit immédiatement la 
fête de la Pentecôte doit être compté entre les autres dons du 
Saint-Esprit. Comme la concupiscence a ouvert la porte à tous 
les péchés, ainsi la continence est l'origine et la source de toutes 
les vertus (2). » 

Ibidem, Serm. VI : « Nous ne devons point douter, mes frères, 
que les apôtres inspirés par le Saint-Esprit aient été les pre
miers instituteurs du jeûne et qu'ils se soient préparés par 
l'abstinence à la pratique des autres vertus. Les fidèles qui se 
sanctifient par la mortification, et qui se servent du jeûne pour 
amortir le feu de la concupiscence, sont plus en état d'accomplir, 
les préceptes de la loi de Dieu. » 

» Voilà pourquoi je vous exhorte, mes frères, si vous voulez 
effacer les taches de vos péchés par la mortification et par les 
œuvres de piété, à jeûner la quatrième férié ainsi que la sixième, 
et à passer le samedi en prières dans l'église du bienheureux 
apôtre saint Pierre, afin que ses mérites et son intercession 
rendent nos vœux et nos jeûnes agréables à Dieu, par la grâce 
de Notre-Seigneur Jésus-Christ (3). » 

(1) Cf. Sermons de saint Léon-le-Grand, p. 518-519, 521 
(2) Cf. Ibidem, p. 522-523. 
(ô) Cf. Ibidem, p . 826-529. 
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27. Le même, De Quadragesimd, Serm. I : « Nous sommes par
venus au saint temps de carême, où nous devons nous punir de 
notre lâcheté et de notre négligence passée, pour en effacer le 
crime; mais c'est aussi en cette sainte saison que la malignité 
des démons est plus envenimée, et qu'ils font de plus grands 
efforts afin que ceux qui doivent célébrer la Pàque soient cou
pables et impurs en quelque chose, et que ce mystère, qui 
devrait être pour eux une source de bénédictions, les replongent 
dans de nouveaux crimes, s'ils s'en approchent indignement. 

» Le saint temps de carême approche, mes frères, où nous 
devons redoubler notre zèle et notre application au service de 
Dieu : comme nous entrons dans une espèce de combat, il faut 
nous préparer à soutenir les tentations de nos ennemis ; car nous 
devons être persuadés que, plus nous nous appliquerons à l'affaire 
de notre salut, plus nos ennemis redoubleront leurs attaques avec 
violence. Mais celui qui habite en nous est plus fort que celui qui 
est contre nous; nous sommes fortifiés par la force même de 
celui en qui nous avons mis notre confiance. Le Sauveur a 
permis au démon de le tenter, afin que nous soyons instruits par 
l'exemple de celui qui nous protège (1). » 

Ibidem, Serm. II : « Un homme n'a qu'une piété suspecte 
même dans les autres temps de l'année, si sa piété n'est 
pas plus ardente dans celui du carême. C'est fort à propos 
qu'on nous a répété celte maxime de l'Apôtre : Voici maintenant 
le temps favorable, voici le jour du salut (II Cor., VI, 2). En effet, 
peut-on trouver un temps plus favorable à la vertu, et des jours 
plus salutaires, puisque c'est dans ces temps qu'on déclare une 
guerre ouverte aux vices, et qu'on s'applique plus particulière
ment à la vertu (2)? » 

Ibidem, Serm. III : « Tant que nous sommes revêtus d'une 
chair mortelle, notre ancien ennemi ne cesse de nous tendre des 
pièges pour nous faire tomber dans le péché; et sa fureur est 
plus ardente contre les membres de Jésus-Christ, lorsqu'ils sont 
sur le point de célébrer les plus augustes mystères. Le Saint-
Esprit a eu soin de nous enseigner cette vérité, afin que nous 
nous préparions par un jeûne de quarante jours à la fête de 
Pâques. Voici le temps de nous purifier par cette sainte absti
nence, et de nous imposer une pénitence si utile; nous serons 

(1) Cf. Sermons de saint Lêon-le-Grand, p. 231-232. 
(2) Cf. Ibidem, p. 238. 
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plus en état d'honorer la Pâque de Jésus-Christ et de la célébrer 
dignement, si nous vivons saintement pendant le carême, et si 
nous observons avec fidélité le jeûne qui nous est prescrit. — 
Dans ces jours de jeûne, livrons-nous avec plus de zèle que 
jamais à la pratique des bonnes œuvres, et quoique nous soyons 
obligés de les pratiquer en tout temps, cette sainte saison 
demande un redoublement de ferveur (1). » 

Ibidem, Serm. IV : « Mes frères, dans l'intention où je suis de 
vous parler du saint jeûne de carême, puis-je mieux commencer 
ce sermon que par les paroles de l'Apôtre qui était l'interprète de 
Jésus-Christ, et qu'en répétant ces paroles que nous venons de 
lire : Voici maintenant le temps le pins favorable, voici maintenant 
kjour du salut. Quoique le Seigneur nous comble de ses grâces 
en tout temps, et que sa divine miséricorde vienne sans cesse à 
notre secours, il faut cependant que l'âme s'applique avec plus 
de zèle à faire des progrès dans la vertu, et qu'elle conçoive de 
plus vives espérances dans ces temps où l'accomplissement des 
mystères de notre rédemption nous invite spécialement à exercer 
de nombreux actes de piété, afin que nous puissions célébrer 
avec une grande pureté de cœur et d'esprit le saint et incom
parable mystère de la passion de Notre-Seigneur. Nous devrions 
toujours adorer ces divins mystères avec la même piété, avec le 
même amour, et rester toujours devant Dieu aussi purs que nous 
devons l'être pendant la fête de Pâques. Mais peu de personnes 
possèdent assez de ferveur pour cela; la fragilité de la chair nous 
empêche de persister dans la stricte observance des divins pré
ceptes; et les embarras et les inquiétudes de cette vie causent 
de si grandes distractions, que les âmes les plus vertueuses elles-
mêmes ne peuvent se garder d'être souillées par la poussière du 
monde. Aussi Dieu dans sa sagesse nous a donné le carême pour 
purifier nos âmes, pour racheter par de bonnes œuvres et le 
jeûne de la piété les fautes que nous avons pu commettre dans le 
cours de l'année. Puisque nous sommes sur le point d'entrer dans 
ces saints jours où les lois divines nous prescrivent de purifier 
notre âme et notre corps, ayons soin d'obéir à ce précepte de 
l'Apôtre : Purifions-nous de tout ce qui souille le corps ou F esprit... 

» Nous jeûnerons ainsi les jours de la deuxième, quatrième et 
sixième férié, et nous célébrerons les vigiles dans l'église du 
bienheureux apôtre saint Pierre, qui ne cesse de veiller sur le 

(i) Cf. Sermons de saint Léon-le-Grand, p. 
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troupeau qui lui a été confié, et qui obtiendra notre salut par U 
grâce de Dieu tout-puissant (1). » 

Ibidem, Serm. V: « Pouvons-nous, mes frères, trouver un 
temps plus favorable pour recourir aux remèdes divins, qui 
l'époque de ces lêtcs où nous célébrons les divins mystères d( 
notre rédemption? Préparons-nous par le jeune du carême à biei 
nous acquitter de ce devoir. Non-seulement ceux qui doivent 
recevoir une vie nouvelle dans le baptême par le mérite de la 
mort et de la résurrection de Jésus-Christ, mais encore tous les 
fidèles d'avance régénérés peuvent se servir utilement de ce 
divin remède pour se sanctifier : les premiers, afin de se rendre 
dignes de la grâce qu'ils n'ont point encore reçue; les seconds, 
afin de conserver celle qu'ils ont reçue autrefois. Car l'Apôtre a 
dit : Que celai donc qui croit être ferme, prenne bien garde de 
tomber (I Cor., X, 12). Personne n'est tellement solide dans 
sa vertu, qu'il puisse être sur de sa persévérance. Profitons dou, 
mes frères, des avantages que peut nous procurer un temps si 
salutaire, et employons tous nos efforts à purifier notre con
science (2). » 

Ibidem, Serm. VI : « Si les chrétiens sont obligés en tout 
temps d'être réguliers et vertueux, il est juste qu'ils redoublent 
de ferveur en ce temps-ci, et qu'ils satisfassent à l'obligation 
de jeûner que les apôtres nous ont imposée, non-seulement 
en se privant de nourriture, mais surtout en s'abstenant des 
vices (3). » 

Ibidem, Serm. IX: «Nous n'ignorons pas, mes frères, que la fête 
de Pâques est la plus grande de toutes les solennités du christia
nisme; et pour célébrer dignement cette fête, l'année entière, 
dans les vues de l'Eglise, doit y servir de préparation. Mais le 
temps où nous sommes demande de nous à cet égard une dévo
tion et une piété toute particulière, parce que nous approchons 
tous les jours de plus en plus de ce mystère sublime de miséri
corde. Les apôtres inspirés du Saint-Esprit ont ordonné le jeûne 
du carême, afin que nous nous conformions par la mortification à 

,1a croix et aux souffrances de Jésus-Christ, pour avoir part à ses 
récompenses, selon cette maxime de l'Apôtre : Si nous souffrons 
avec lui, nous serons glorifiés avec lui (Rom., VIII, 17). Nousdevons 

(1) Cf. Semions de saint Lémv-le-Grand, p. 230-251, 258. 
(2) Cf. Ibidem, p . 262-26^. 
(3) Cf. Ibidem, p . 268. 
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noir une ferme espérance d'obtenir la béatitude qui nous est 
promise, si nous avons part à la passion de Jésus-Christ ( 1 ) . » 

Ibidem, Serm. X : « Si nous considérons attentivement les 
grâces que la croix du Sauveur a procurées à l'Eglise universelle, 
nous n'aurons pas de peine à reconnaître que le jeûne du carême 
a été sagement institué pour nous préparer à la fête de Pâques, 
afin que nous puissions assister dignement à un si grand 
mystère (2). » 

Ibidem, Serm. XI : « Le grand mystère de la Pâque approche : 
pour le célébrer dignement, nous nous préparons par un jeûne 
de quarante jours ; tous les fidèles sans exception sont obligés à 
cette abstinence, parce qu'il n'y a personne de si saint ou de si 
pieux, qu'il ne doive croître toujours en sainteté et en piété (5). » 

Ibidem, Serm. XII : « Il faut nous disposer par les jeûnes, 
selon la coutume, à la solennité pascale qui approche, et sancti
fier le corps et l'âme par une abstinence de quarante jours. 
Puisque c'est la plus grande et la plus auguste de toutes les 
fêtes, il faut apporter tous nos soins pour nous en rendre dignes; 
et comme nous sommes ressuscites avec Jésus-Christ, il faut 
aussi mourir avec lui... 

» L'abstinence conserve, nourrit, augmente les bonnes dispo
sitions de l'âme et du corps. De là concluez combien le jeûne, 
dont l'institution remonte à Dieu même, est utile dans l'intention 
de l'Eglise, qui en prescrit la pratique par ses sages règlements. 
Du moment où l'appétit charnel est soumis aux lois de l'absti
nence, les tentations intérieures ne sont plus si violentes, et en 
même temps que le corps se prive des viandes, l'âme s'abstient 
des vices (4). » 

Question II . 

Que faut-il répondre à ceux qui décrient et méprisent la loi 
du jeûne ecclésiastique ? 

Il faut les avertir premièrement de ne pas attribuer injuste
ment aux catholiques ce que l'Apôtre réprouve, et ce que l'Eglise 
a toujours condamné dans les juifs, dans les manichéens et dans 
les priscillianistes, et qui consiste à s'abstenir de certains ali
ments par superstition, ou pour obéir à la loi de Moïse. Car pour 

(0 Cf. Sermons de saint Léon-le-Grand, p. 287-288. 
(2) Cf. Ibidem, p. 294. 
(3) Cf. Ibidem, p. 302. 
(4) Cf. Ibidem, p. 312-313. 
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reproduire ici la réponse que fit saint Augustin à Fauste le 
Manichéen, « si les catholiques s'abstiennent de manger de la 
« viande, c'est pour réprimer les révoltes de la chair et punir 
» l'âme elle-même du consentement qu'elle a pu y donner, et 
» non parce qu'ils regarderaient peut-être la chair des animaux 
» comme quelque chose d'impur. Et ce n'est pas seulement de 
» la viande qu'ils s'abstiennent ainsi ; mais ils usent de la même 
» réserve par rapport à certaines productions de la terre, presque 
» tous au moins pendant le carême, et quelques-uns même dans 
» tous les temps de l'année. » Voilà ce qu'écrivait saint Au
gustin. Avant lui saint Epipbanc exprimait la même doctrine 
dans la réfutation qu'il a donnée de l'hérésie d'Aérius, qui pré
tendait abandonner à la libre volonté de chacun les jeûnes 
prescrits par l'Eglise, et refusait à celle-ci le droit d'en faire une 
obligation aux fidèles. 

Quant à cet usage où est l'Eglise de marquer des époques par
ticulières pour les jeûnes publics, aussi bien que pour ses prières 
solennelles et pour ses fêtes, cet usage a pour but de cimenter, 
de mettre en relief et d'accroître l'union qui doit exister entre 
tous les membres de l'Eglise. Beaucoup de gens d'ailleurs ne 
songeraient guère à s'imposer à eux-mêmes des jeûnes parti
culiers, pour lesquels l'amour naturel que chacun a de ses aises 
et de son bien-être corporel ne manquerait pas de leur créer des 
répugnances. 

Qu'il soit important pour le salut de notre âme, et que ce soit 
pour nous une source certaine de mérites, d'accepter avec respect 
et soumission les lois de l'Eglise sur cette matière et de les observer 
avec exactitude, c'est ce que saint Jérôme démontre si claire
ment dans ses livres contre Jovinicn, que personne ne peut plus 
après cela le révoquer en doute. Ajoutons aux raisons données 
par saint Jérôme ce que nous avons dit plus haut de l'obligation 
d'observer les préceptes de l'Eglise, tant pour éviter le scandale 
que pour ne pas nuire au maintien de la discipline ; et non pas 
seulement par la crainte du châtiment, mais encore, comme le 

! dit saint Paul, par un devoir de conscience. 
Or, il est constant, comme le prouvent les témoignages una

nimes des écrivains de tous les siècles, que la discipline de 
l'Eglise, ses coutumes, ses traditions, ses lois ont de tout temps 
conspiré, et cela dès l'époque de son établissement, à procurer 
l'observation de ce jeûne ecclésiastique, marqué pour cer
tains jours, et particulièrement pour le carême. Les Canons 
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I I . nihus abstinent, edomandi corporis causa 
id faciunt, propter animam ab irrationa-

Quid verà his respondendum est, qui libus niotibus amplius hiimiliandam, non 
legem ecclesiastici jejunii convellunt qnôd carnes esse immundas credant. 
atque conlemnuni? Nec sol'um à carnibus, veriim a quibus-

dani eliam terrae fructibus abstinent, vel 
Primiim admonendi suut isti, ne falsô semper, sicuti pauci, vel certis dirbun 

utliolicis alEngant, quod Apostolus detes- atque tcmporibus,sicuti per Quadragesimam 
HTNR, et Ecclesia semper damnavit IN ju- fermé omnes. Sic Augustinus : atque nnte 
teh , manichœis et priscillianistis, quôd illum idipsum etiam docet Epiphanius, ubi 
îidelicet aut secundùm legem mosaicam, confutat Aërianam haeresim, quas stata 
ant ex superstitione à cibis quibusdam Ecclesiae jejunia cuique libéra esse vult, 
tbstineant. Catholici enim, sicut Augustinus atque ad ea neminem obligari. 
Fansto Manichaeo respondet, quôd à car- Quôd autem in publicis jejuniis, sicut 

ipostoliqueset les conciles les plus anciens témoignent de la vérité 
que nous exposons ici. Le concile de Gangres en particulier 
frappe d'anathème ceux qui méprisent les jeûnes ordonnés dans 
toute l'Eglise, et un concile de Tolède impose l'obligation aux 
évoques de priver de la communion ceux qui font gras en carême 
sans y être forcés par la maladie ou par quelque autre nécessité 
évidente. 

Les Pères, de leur côté, ont appliqué leur zèle à recommander 
le jeûne, surtout celui du carême, qui leur paraît d'institution 
apostolique, et à le présenter comme de stricte obligation pour 
les fidèles. Ceux-là donc sont animés d'un tout autre esprit que 
de celui des Pères, qui se dispensent, eux et les autres, de la loi 
du jeûne, et se font les patrons de la prétendue réhabilitation (1) 
delà chair, plutôt que de la liberté évangélique. En s'opposant, 
comme ils le font, à ce que la chair soit crucifiée avec ses vices 
et ses convoitises, ils font bien voir qu'ils ne comprennent rien 
aux inspirations de l'esprit de Dieu, et que loin d'avoir cet 
esprit, ils l'éteignent au contraire et en eux-mêmes et dans les 
autres, suivant l'expression de l'Apôtre. Outre qu'ils résistent 
ouvertement à l'Eglise leur mère, ou pour mieux dire, à Jésus-
Christ lui-même qui leur parle et leur commande par la bouche 
de l'Eglise son épouse, et qu'ils s'assurent leur damnation, en 
abolissant, autant qu'il est en eux, la sainte loi du jeûne, cette 
loi si salutaire, et que l'Eglise de tout temps nous a si puissam
ment recommandée (II). 

(1) Je hasarde ici cette expression, devenue si fort à la mode dans les 
écrits des philosophes humanitaires, au Heu de traduire plus littéralement 
celle de l'auteur, curnis licentiœ, que j'aurais pu rendre par ces mots : 
la licence des appétits charnels. 
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T É M O I G N A G E S D E L ' É C R I T U R E . 

1. I Tim., IV, 1-5 : « Or, l'Esprit dit expressément que dans 
les temps à venir quelques-uns abandonneront la foi, en suivant 
des esprits d'erreur et des doctrines diaboliques, —enseignées 
par des imposteurs pleins d'hypocrisie, dont la conscience sera 
noircie de crimes; — qui interdiront le mariage, et l'usage des 
viandes que Dieu a créées pour être reçues avec action de grâces 
par les fidèles, et par ceux qui connaissent la vérité. —Car tout 
ce que Dieu a créé est bon, et on ne doit rien rejeter de ce qui 
peut se manger avec action de grâces; parce que cela est sanc
tifié par la parole de Dieu et par la prière. » 

2. Colossiens, II, 10-17, 20-23 : « Que personne donc ne 
vous condamne pour le manger et pour le boire, ou au sujet des 
jours de fêtes, des nouvelles lunes, et des jours de sabbat, — 
puisque toutes ces choses n'ont été que l'ombre de celles qui 
devaient arriver, et que Jésus-Christ en est le corps et la vérité. 
— Si donc vous êtes morts avec Jésus-Christ à ces éléments du 
monde, comment vous en faites-vous encore des lois, comme si 
vous viviez dans ce premier état du inonde? — Ne mangez pas, 
vous dit-on, d'une telle chose; ne goûtez pas de ceci, ne touchez 

et in p r e e n t i o n i b n s , e t f e r i i s , r a t i o t e m -

p o r i s o b s c r v n t u r , id o rd inc ra et c o n c o r d i a m 

p u b l i c a m in Eccles ia c o n f o r m â t , i l l u s t r â t 

ac p r o m o v e t . De indc p r i v a t a j e j u n i a non 

i t a mul l i qu idem i m p o n c r e n t s i b i , u tpo le 

n a t u r a l i c a m i s a m o r c v e n t r i s q u e s tud io ad 

susc ip i enda ca imped i t i . 

J a m q u o d m a g n i m o m e n t i , et certi m e r i t i 

s i t , c jnsmodi j e j u n i a r c v c r c n t c r amplcc t i , 

scduloquu o b s e r v a r e , t am ape r t e p r o b a t 

H i e r o n y n i u s c o n t r a J o v i n i a n u m , b a c de re 

nmpl ius u t ii inillo p o s s i t d u b i t a r i . Q n i b n s 

addenda s u n t , q u i s u p r à docu i inus de 

prœccpt i s Ecclcsias o b s e r v a n d i s , i d q u c ad 

s c a n d a l u m e v i t a n d u m , et ob d i s r ip l inam 

pub l i cam r c l i n c n d a m , n e q u e modo p r o p t e r 

i r a m , sed e t iam p r o p t e r c o n s c i c n t i a u i , u t 

Apostolus d ix i t . 

Cons ta t a u t e m , s i cu t o m n i u m oî ta tum 

je r ip tores c o m p r o b a n t , Eccles ia : d isc ip l i -

n a m , c o n s n e t u d i n e m , t r a d i t i o n c m , s a n c -

t i onem b a n c et esse c o n s t a n t e m , et i ndc 

a b in i t io f u i s s e , u t d i ebus q u i b u s d a m , 

prseser t im Q u a d r a g e s i m x , j e j u n i u m hoc 

e c c l e s u s l i c u i u o b s e r v a r c i u r . I t a docen t Ca-

n o n e s A p o s t o l o r u m , et sacrosancta;synoi) i : 

G a n g r c n s i s q u i d e m a n a t b e m a t e eos ferit, 

qu i c o m m u n i a lolit is Ecclesia; jejunia con-

t c m n u n t ; To le tnna ve rô comniunionc cos 

p r i v a r i j u b e t , q u i s ine inevi tabi l i necessi-

t a t c , e t e v i d e n t i l a n g u o r c c a r n i b u s in Qin-

d r a g e s i m a v e s c u n t u r . 

E t s i n g u l a r i s P a t r u m est a r d o r in coin-

m e u d a n d o , u r g e n d o e t e \ i g c n d o je junio, 

p r x s c r l i i n Q u a d r a g o s i m x , quod quidam 

ab apos to l i s i n s t i t u t u m vider i volunt. Ali 

h o c P a t r u m sp i r i tu s u n t a l i e n i , qui jeju-

n i o r n n i l egcm s ib i a l i i sque r e l axan t , rt 

c a r n i s l i cen l i so , non l iber tat i evangelici 

p a l r o c i n a n t u r . Ili carneni cum vit i i ' PT 

concup i scen l i i s n o l u n t crucifigi , acproind« 

qua ; s o n t s p i r i l f t s , non s i p i u n t : SPII 

s p i r i l u m pot i i is e \ t i n g i u i n t , adversus doc-

Ir i i iam npos to l ica in . Deindc paliini obsistntit 

Ecclesia; m a t r i , in in iô e t iam Christo In 

Ecclesiil s p o n s à l o q u e n t i a tquc prœcipicnti, 

u n d e sibi c e r t a m d a m n a t i o n c m acquirunt , 

quando sanctum e t salutiferum, et ab Ecole-
sia nob i s u s q n s r o m m e n d a l u m jejuniornm 
i n s t i t u t u m abrogaut repudiantve. 
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pti à cela. — Cependant ce ne sont là que des choses qui se 
eonsument par l'usage qu'on en fait; et vous les interdire, c'est 
tous attacher à des prescriptions et à des opinions humaines, — 
qui n'ont que l'apparence d'une certaine sagesse par une affec
tation de piété et humilité, et par les privations qu'elles imposent 
an corps, en refusant à la chair ce qui pourrait la contenter. » 

3. Deutéronome, XIV, 3-21 : « Ne mangez point de ce qui est 
impur.—Voici les animaux dont vous devez manger : le bœuf, 
la brebis, la chèvre, — le cerf, la chèvre sauvage, le buffle, 
l'onagre, le chevreuil, l'oryx, la girafe. — Vous mangerez de 
tous les animaux qui ont la corne divisée en deux, et qui ru
minent. — Mais vous ne devez point manger de ceux qui ru
minent, et dont la corne n'est point fendue, comme du chameau, 
du lièvre, du chœrogrille. Ces animaux seront impurs à vos 
yeux, parce qu'encore qu'ils ruminent, ils n'ont point la corne 
fendue. — Le pourceau aussi sera impur pour vous, parce 
que, bien qu'il ait la corne fendue, il ne rumine point. Vous ne 
mangerez point de la chair de ces animaux, cl vous n'y tou
cherez point lorsqu'ils seront morts. — Entre tous les animaux 
qui vivent dans les eaux, vous mangerez de ceux qui ont des 
nageoires et des écailles. — Vous ne mangerez point de ceux qui 
n'ont point de nageoires ni d'écaillés, parce qu'ils sont impurs. 
—Mangez de tous les oiseaux qui sont purs; — mais ne mangez 
point de ceux qui sont impurs, tels que l'aigle, le griffon, l'aigle 
de mer, — l'ixion, le vautour et le milan, dans toutes leurs 
espèces; — les corbeaux, et tout ce qui est de la même espèce; 
— l'autruche, la chouette, le larus, avec l'épervier, et tout ce 
qui est de la même espèce; — le héron, le cygne, l'ibis, — le 
plongeon, le porphyrion, le hibou, — l'onocratalus, le ehara-
drius, chacun selon son espèce ; la huppe et la chauve-souris. — 
W t ce qui rampe sur la terre et a des ailes sera impur, et 
on n'en mangera point. — Mangez de tout ce qui est pur. — Ne 
mangez d'aucune bête qui sera morte d'elle-même. » 

4. Genèse, I, 29 : « Dieu dit encore : Voilà que je vous ai 
donné toutes les plantes répandues sur la surface de la terre et 
qui portent leur semence, et tous les arbres fruitiers qui ont leur 
germe en eux-mêmes, chacun selon son espèce, pour servir à 
votre nourriture. » 

5. Ibid., Il, 16-17 : « Et le Seigneur fit à l'homme un com
mandement , et lui dit : Tu peux manger de tous les fruits des 
mires arbres du paradis ; mais lu ne mangeras pas du fruit de 
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l'arbre de la science du bien et du mal ; car au jour où tu en 
mangeras, tu mourras irrémissiblement. » 

6 . Ibid., IX, 3 -4 : « Vous pourrez prendre pour votre nourri
ture tout ce qui a mouvement et vie; je vous ai abandonné 
toutes ces choses, de même que les légumes et les herbes de la 
campagne. —Seulement, vous ne mangerez la chair d'aucun 
animal mêlée avec son sang. » 

7 . Lévitique, X, 8 - 1 1 : « Le Seigneur dit aussi à Aaron : — 
Vous ne boirez, vous et vos enfants, ni vin, ni rien de ce qui 
peut enivrer, quand vous entrerez dans le tabernacle du té
moignage, de peur que vous ne soyez punis de mort; parce que 
c'est là une ordonnance établie à jamais pour toute votre posté
rité : — afin que vous sachiez discerner ce qui est saint ou pro
fane , ce qui est pur ou impur, — et que vous appreniez aux 
enfants d'Israël toutes les lois et les ordonnances que je leur ai 
prescrites par le ministère de Moïse. » 

8 . Nombres, VI, 2 - 4 : « Parle aux enfants d'Israël, et dis
leur : Lorsqu'un homme ou une femme aura fait vœu de se 
sanctifier, et aura voulu se consacrer au Seigneur, — il s'ab
stiendra de vin, et de tout ce qui peut enivrer : il ne boira point 
de vinaigre, ni d'aucun autre breuvage, ni rien de ce qui se tire 
du raisin. Il ne mangera point de grappes fraîches ou sèches. — 
Tant que durera le temps de sa consécration au Seigneur, d'après 
le vœu qu'il aura fait, il ne mangera rien de ce qui vient de la 
vigne, depuis la grappe jusqu'au moindre grain. » 

9. Juges, XIII, 2 - 4 , 1 3 - 1 4 : « Or, il y avait un homme de 
Saraa, de la tribu de Dan, nommé Manué, dont la femme était 
stérile. — E l l'ange du Seigneur apparut à sa femme, et lui dit: 
Tu es stérile et sans enfants ; mais tu concevras, et tu enfanteras 
un fils. — Prends donc bien garde de boire du vin, ou de ce 
qui peut enivrer, et de manger quoi que ce soit d'impur. — 
L'ange du Seigneur dit à Manué : Qu'elle s'abstienne de tout ce 
que je lui ai marqué. —Qu'elle ne inange rien de ce qui naît de 
la vigne; qu'elle ne boive ni vin, ni rien de ce qui peut enivrer; 
qu'elle ne mange rien d'impur, et qu'elle accomplisse et garde 
avec soin ce que je lui ai ordonné. » 

1 0 . JÉHÉMIE, XXXV, 1 - 1 0 , 1 8 - 1 9 : « Voici la parole que le 
Seigneur adressa à Jérémic dans les jours de Joachim, fils de 
Josias, roi de Juda : — Rends-toi à la maison des Réchabites, et 
parle-leur; tu les introduiras dans la maison du Seigneur, dans 
l'une des chambres du trésor, et tu leur donneras du vin à boire. 
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»—Alors je pris Jozonias, fils de Jérémie, fils de Habassanias, 
ses frères et tous ses fils, et toute la maison des Réchabites. — 
Et je les introduisis dans la maison du Seigneur, dans la chambre 
du trésor occupée par les enfants de Hanan, fils d'Igédalias, 
homme de Dieu, près du trésor des princes, au-dessus de celle 
deMaasias, fils de Sellum, qui était le gardien du vestibule. — 
Et je mis devant les enfants de la maison des Réchabites des 
tasses et des coupes pleines de vin, et je leur dis : Buvez du vin. 
— Et ils me répondirent . Nous ne boirons point de vin, parce 
que Jonadab, notre père, fils de Réchab, nous a fait ce com
mandement • Vous ne boirez jamais de vin, ni vous, ni vos 
enfants; — et vous ne bâtirez point de maisons, et vous no 
sèmerez point de grains, et vous ne planterez point de vignes, e» 
vous n'en aurez point à vous; mais vous habiterez sous des 
lentes tous les jours de votre vie, afin que vous viviez longtemps 
sur la terre, où vous êtes étrangers. — Nous avons donc obéi 
à h voix de Jonadab, notre père, fils de Réchab, en 
tout ce qu'il nous a prescrit ; et nous n'avons point bu de vin 
tous les jours de notre vie, ni nous, ni nos femmes, ni nos fils, 
ni nos filles; — et nous n'avons point bâti de maisons pour y 
habiter, et nous n'avons eu ni vignes, ni champs, ni blé. — 
— Mais nous avons habité sous des tentes, et nous nous sommes 
conformés en tout à ce que Jonadab, notre père, nous a prescrit. 
— Or, Jérémie dit à la maison des Réchabites : Voici ce que dit le 
Seigneur des armées, le Dieu d'Israël : Puisque vous avez obéi 
au précepte de Jonadab, votre père, que vous avez gardé tous 
ses commandements, et que vous avez fait tout ce qu'il vous a 
prescrit; —voici ce que dit le Seigneur des armées, le Dieu 
d'Israël : La race de Jonadab, fils de Réchab, subsistera toujours 
en ma présence. » 

I I D A N I E L , I , 8-17 : a Or, Daniel résolut dans son cœur de 
ne point se souiller en mangeant de ce qui venait de la table du 
roi, ou en buvant du vin dont il buvait; et il pria le chef des 
eunuques de ne point l'obliger à se rendre impur. — Dieu donna 
en même temps à Daniel grâce et faveur auprès du chef des 
eunuques. —*• Alors le chef des eunuques dit à Daniel : Je crains 
le roi mon seigneur, qui a ordonné qu'on vous serve des viandes 
et du vin de sa table : s'il voit vos visages plus maigres que 
ceux des autres jeunes gens de votre âge, vous serez cause que 
le roi me fera trancher la têle. — Daniel répondit à Malasar, à 
qui le chef des eunuques avait ordonné de prendre soin de 
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Daniel, d'Anasias, de Misaël et d'Azarias : — Eprouvez, je vous 
prie, vos serviteurs pendant dix jours, et qu'on ne nous donne 
que des légumes à manger et de l'eau à boire ; — et après cela 
regardez nos visages, et les visages des jeunes gens qui se 
nourrissent des viandes de la table du roi ; et vous traiterez vos 
serviteurs selon ce que vous aurez jugé vous-même. — Ayant 
entendu ces paroles, il les éprouva l'espace de dix jours. — Et 
après les dix jours, leur visage parut plus vermeil et doné de 
plus d'embonpoint que celui de tous les autres jeunes hommes 
qui mangeaient des viandes de la table du roi. — Malasar 
prenait donc pour lui les viandes et le vin qu'on leur donnait 
pour leur manger et pour leur boire, et à la place il leur apportait 
des légumes. — Or, Dieu donna à ces jeunes hommes la science 
et la connaissance de tous les livres et de toute la sagesse; et il 
communiqua en particulier à Daniel l'intelligence de toutes les 
visions et de tous les songes. » 

1 2 . Id., X, 2 - 3 : « En ces jours-là, moi, Daniel, je pleurais 
tous les jours l'espace de trois semaines. — Je ne mangeais pas 
de pain, et ni viande, ni vin n'entra dans ma bouche; et je ne 
répandis sur moi aucun parfum, jusqu'à ce que les jours de ces 
trois semaines fussent accomplis. » 

1 3 . M A T T H I E U , III, 4 : « Or, Jean avait un vêtement de poil 
de chameau et une ceinture de cuir autour des reins; et sa 
nourriture n'était que de sauterelles et de miel sauvage. » 

1 4 . M A R C , I, 6 : « Et Jean était vêtu de poil de chameau, et 
il ceignait ses reins d'une ceinture de cuir, et il se nourrissait de 
sauterelles et de miel sauvage. » 

1 5 . Luc, I, 1 3 - 1 5 : « Mais l'ange lui dit : Ne craignez point, 
Zacharie, car votre prière a été exaucée, et Elisabeth, votre 
femme, vous enfantera un fds, et vous lui donnerez le nom de 
Jean. — Vous en serez dans la joie et dans le ravissement; et 
plusieurs se réjouiront de sa naissance. — Car il sera grand 
devant le Seigneur, il ne boira ni vin, ni rien de ce qui peut 
enivrer, et il sera rempli du Saint-Esprit dès le sein de sa 
.^ère. » 

1 6 . Actes, XV, 1 9 - 2 0 , 2 8 - 2 9 : « C'est pourquoi je suis d'avis 
(dit Jacques) qu'il ne faut point inquiéter ceux d'entre les gentils 
qui se convertissent à Dieu, — mais leur écrire qu'ils s'abstiennent 
des choses immolées aux idoles, de la fornication, de la chair 
d'animaux étouffés et du sang. — Car il a semblé bon au Saint-
Esprit et à nous, de ne point vous imposer d'autres charges que 
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celles-ci qui sont nécessaires, savoir, de vous abstenir de ce qui 
aura été sacrifié aux idoles, ainsi que du sang et de la chair 
d'animaux étouffés, et de la fornication enfin : abstenez-vous de 
ces choses, et vous ferez bien. Adieu. » 

17. Romains, XIV, 19-21 : « Recherchons donc ce qui peut 
entretenir la paix parmi nous, et portons-nous à tout ce qui peut 
nous édifier les uns et les autres. — Que le manger ne devienne 
pas pour vous une occasion de détruire l'ouvrage de Dieu. Ce 
n'est pas que toutes les viandes ne soient pures ; mais un homme 
fait mal d'en manger lorsqu'il sait qu'en cela il scandalisera les 
autres. — Et il vaut mieux ne point manger de viande, et ne 
point boire de vin, plutôt que de rien faire qui puisse choquer 
votre frère, ou le scandaliser, ou l'affaiblir dans sa foi. » 

18. / Corinthiens, VIII, 9-13 : « Mais prenez garde que cette 
liberté que vous prenez ne soit pour les faibles une occasion de 
chute. — Car si l'un d'entre eux vous voit, sous prétexte que vous 
êtes plus éclairés que lui, vous mettre à table dans un lieu prostitué 
aux idoles, ne sera-t-il pas porté, lui, dont la conscience est 
encore faible, à manger aussi de ces viandes immolées? — Ainsi, 
parce que vous êtes plus éclairés, vous perdrez votre frère qui 
le sera moins que vous, mais pour qui cependant Jésus-Christ est 
mort aussi bien que pour vous. Or, pécher de la sorte contre vos 
frères, en blessant leur conscience à cause de sa faiblesse, c'est 
pécher contre Jésus-Christ même. — C'est pourquoi, si ce que je 
mange peut scandaliser mon frère, je n'en mangerai jamais, 
plutôt que de le scandaliser. » 

19. / Timothée, V, 23 : « Ne continuez pas à ne boire que de 
L'eau, mais usez d'un peu de vin à cause de la faiblesse de votre 
estomac, et de vos maladies si fréquentes. » 

20. Romains, XIII, 1-S : « Que toute âme soit soumise aux 
puissances supérieures ; car il n'y a point de puissance qui ne 
vienne de Dieu, et toutes celles qui sont sur la terre sont dans 
L'ordre de sa providence. — Celui donc qui résiste aux puissances, 
résiste à l'ordre de Dieu; et ceux qui y résistent, attirent la 
condamnation sur eux-mêmes. — Car les princes ne sont point à 
craindre lorsqu'on fait de bonnes actions, mais lorsqu'on en fait 
de mauvaises. — Voulez-vous donc n'avoir point à craindre les 
puissances; faites ce qui est bien, et vous en recevrez des 
louanges. — Car le prince est le ministre de Dieu pour votre 
bien; mais si vous faites ce qui est mal, vous avez raison de 
craindre, parce que ce n'est pas en vain qu'il porte le glaive : 
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car il est le ministre de Dieu pour exécuter ses vengeances, en 
punissant celui qui fait le mal. — Il est donc nécessaire de vous 
y soumettre, non-seulement par la crainte que vous auriez du 
châtiment, mais aussi par un devoir de conscience. » 

2 1 . Galates, V, 2 4 : « Or, ceux qui sont à Jésus-Christ ont 
crucifié leur chair avec ses passions et ses désirs déréglés. » 

2 2 . / Corinthiens, II, 1 4 : « Or, l'homme animal ne conçoit 
point les choses qui sont de l'esprit de Dieu ; elles lui paraissent 
une folie, et il ne peut les comprendre, parce que c'est par une 
lumière spirituelle qu'on doit en juger. » 

2 3 . / Thessaloniciens, V, 1 9 : « N'éteignez point la ferveur de 
l'esprit. » 

2 4 . Luc, X, 1 6 : « Celui qui vous écoute m'écoute; celui qui 
vous méprise me méprise, et celui qui me méprise, méprise celui 
qui m'a envoyé. » 

2 5 . MATTHIEU, XVIII, 1 7 - 1 8 . « Que s'il ne les écoute pas, 
dites-le à l'Eglise ; et s'il n'écoute pas l'Eglise, qu'il soit pour 
vous ce que serait un païen et un publicain. — En vérité, je vous 
le dis, tout ce que vous lierez sur la terre sera lié dans le ciel, 
et tout ce que vous délierez sur la terre sera délié dans le ciel. » 

2 6 . / Corinthiens, XIV, 5 7 : « Si quelqu'un croit cire pro
phète ou spirituel, qu'il reconnaisse que les choses que je vous 
écris sont des ordres du Seigneur. » 

2 7 . / Thessaloniciens, 11, 1 3 : « C'csl pourquoi aussi nous 
rendons à Dieu de continuelles actions de grâces, de ce qu'ayant 
reçu la parole de Dieu que nous vous avons prêchéc, vous l'avez 
reçue, non comme la parole des hommes, mais comme la parole 
de Dieu, ainsi qu'elle l'est en effet, déployant en vous sa vertu à 
cause de la foi que vous avez eu elle. » 

2 8 . Actes, XV, 2 8 : « Car il a semblé bon au Saint-Esprit et 
à nous de ne point vous imposer d'autres charges que celles-ci, 
qui sont nécessaires, etc. » 

2 9 . JÉRÉMiE, XXXV(comme ci-dessus, témoignage 1 0 ) . 

5 0 . / / Machabées, VI, 1 8 - 2 8 : «. Eléazar, l'un des premiers 
d'entre les docteurs de la loi, homme avancé en âge et d'un 
visage vénérable, fut pressé de manger de la chair de porc, et 
on voulait l'y contraindre en lui ouvrant la bouche de vive force. 
— Mais lui, préférant une mort glorieuse à une vie criminelle, 
alla de lui-même au supplice. — Considérant ce qu'il lui faudrait 
souffrir en cette rencontre, et s'armant d'une patience invincible, 
il résolut de ne point se laisser entraîner par l'amour de la vie à 
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faire rien contre la loi. — Ceux qui étaient présents, touchés 
d'une compassion déraisonnable à cause de l'ancienne amitié 
qu'ils avaient pour lui, le prirent à part et le supplièrent de se 
laisser apporter des viandes de l'espèce de celles dont il pouvait 
manger, afin de pouvoir feindre qu'il avait mangé des viandes du 
sacrifice, selon l'ordre du roi, — et de se sauver de la mort par 
ce moyen. Ils usaient envers lui de cette espèce d'humanité, à 
cause de l'affection qu'ils lui gardaient. — Mais lui, considérant 
ce que demandaient de sa part un âge et une vieillesse si véné
rable, ces cheveux blancs qui attestaient la noblesse de sa vie 
entière, cette vie enfin qu'il avait conservée innocente et sans 
tache depuis son enfance; il répondit aussitôt, conformément aux 
prescriptions de la loi sainte établie de Dieu, qu'il préférait 
descendre dans le tombeau. — Car il n'est pas digne de l'âge où 
je suis, ajouta-t-il, d'user de cette fiction, qui serait cause que 
plus d'un jeune homme, s'imaginant qu'Eléazar, à l'âge de 
quatre-vingt-dix ans, aurait passé de la vie des juifs à celle des 
païens, —seraient eux-mêmes trompés par celte dissimulation 
qui, en me conservant un faible reste de cette vie corruptible, 
me couvrirait d'une tache honteuse, et attirerait sur ma vieillesse 
l'exécration des hommes. — Hé! quand j'échapperais mainte
nant aux supplices qu'infligent les hommes, je n'en pourrais pas 
plus me soustraire à la main du Tout-Puissant, soit pendant ma 
vie, soit après ma mort. — En mourant donc avec courage, je 
me montrerai digne de ma vieillesse, — et je laisserai aux 
jeunes gens un exemple de fermeté, par la constance el la joie 
avec laquelle j'aurai souffert une mort glorieuse pour le maintien 
nécessaire de nos lois saintes. » 

31. là., Vil, 1-4 : « Or, il arriva que l'on prit aussi sept 
frères avec leur mère, et que le roi voulut les contraindre à 
manger, contre la défense de la loi, de la chair de porc, en les 
faisant déchirer à coups de fouets et de lanières. — Mais l'un 
d'eux, qui était l'aîné, lui dit : Que demandes-tu et que veux-tu 
apprendre de nous? Nous sommes prêts à mourir, plutôt que de 
violer les lois de Dieu que nous avons reçues de nos pères. — 
C'est pourquoi le roi irrité ordonna qu'on fil rougir sur le feu des 
poêles et des chaudières d'airain; et lorsqu'elles furent toutes 
brûlantes, — il ordonna qu'on arrachât la langue à celui qui 
avait parlé le premier, qu'on lui enlevât la peau de la tête, et 
qu'on lui coupât les extrémités des mains et des pieds sous les 
yeux de ses frères et de sa mère, etc. » 
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32. Romains, XIII (comme ci-dessus, témoignage 20). 
33. Lévitique, XXIII, 27-30 : « Le dixième jour de GO 

septième mois sera le jour des expiations : il sera très-solennel, 
et on l'appellera saint. Vous affligerez vos âmes en ce jour-là, et 
vous offrirez un holocauste au Seigneur. — Vous ne ferez aucuno 
oeuvre servile dans toute la durée de ce jour, parce que c'est un 
jour de propitiation, afin que le Seigneur votre Dieu vous soit en 
effet propice. — Tout homme qui ne se sera point affligé en co 
jour-là, sera exterminé du milieu de son peuple. — Je retran
cherai encore du milieu du peuple celui qui, en ce jour-là, aura 
fait quelque ouvrage que ce soit. » 

34. IRois, XIV, 24-27, 37-45 : « Alors les Israélites se réu
nirent, et Saûl fit avec serment la protestation suivante devant 
tout le peuple : Maudit soit celui qui mangera avant le soir, 
jusqu'à ce que je me sois vengé de mes ennemis. Et tout le 
peuple en conséquence s'abstint de manger. — En même temps 
ils vinrent dans un bois où la terre était couverte de miel. —Le 
peuple y étant entré vit ce miel qui coulait sous ses yeux, et 
personne n'osa en prendre pour le porter à sa bouche, parce 
qu'ils craignaient tous l'effet du serment qu'avait fait le roi. — 
Or, Jonathas n'avait pas entendu cette protestation appuyée de 
serment que son père avait faite devant le peuple : c'est pourquoi, 
étendant la baguette qu'il avait à la main, il en trempa le bout 
dans un rayon de miel, et en ayant ensuite porté à sa bouche 
avec sa main, il sentit ses yeux reprendre une nouvelle 
vigueur, etc. — Saùl consulta le Seigneur en ces termes : Pour-
suivrai-je les Philistins, et les livrerez-vous entre les mains 
d'Israël? Et pour celte fois le Seigneur ne lui répondit rien. — 
Et Saùl dit : Qu'on rassemble ici tous les principaux du peuple; 
qu'on cherche, partout, et que l'on connaisse celui dont le péché 
retombe aujourd'hui sur nous. — Je jure par le Seigneur, qui 
est le sauveur d'Israël, que le coupable, fùt-il mon fils Jonathas, 
sera irrémissiblement puni de mort. Et nul d'entre le peuple n'osa 
le contredire. — Saùl dit donc à tout Israël : Mettez-vous tous 
d'un côté, et mon fils Jonathas et moi nous nous tiendrons de 
l'autre. Le peuple répondit à Saûl : Faites tout ce qui sera bon à 
vos yeux. — Et Saùl dit au Seigneur, Dieu d'Israël : Seigneur, 
Dieu d'Israël, faites-nous connaître d'où vient que vous n'avez 
point répondu aujourd'hui à votre serviteur. Montrez si cette ini
quité est en moi, ou en mon fils Jonathas, ou si elle est plutôt en 
votre peuple, et que nous redevenions purs à vos yeux. Et le sort 
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tomba sur Jonathas et sur Saûl, et le peuple se trouva dès lors 
hors de péril. — Saiil dit ensuite : Jetez le sort entre moi et mon 
(ils Jonathas. Et le sort tomba sur Jonathas. — Saûl dit donc à 
Jonathas : Découvre-moi ce que tu as fait. Jonathas avoua tout, 
et dit : J'ai pris un peu de miel au bout de la baguette que j'avais 
à la main, et j'en ai porté à ma bouche, et pour cela voilà que 
je meurs. — Saûl lui dit : Que Dieu m'envoie mille et mille 
maux, si tu ne meurs, Jonathas. — Et le peuple dit à Saûl : 
Quoi donc! Jonathas mourra-1-il, lui qui vient de sauver Israël 
avec tant de gloire? Ce serait là commettre un crime, etc. » 

33. / / / Rois, XIII, 15-24 : « Et le prophète qui demeurait à 
Bélhel dit à l'homme de Dieu : Viens avec moi en ma maison 
pour manger du pain. — L'homme de Dieu lui répondit : Je ne 
puis revenir sur mes pas ni aller avec toi, et je ne mangerai 
point de pain ni ne boirai d'eau en ce lieu-ci ; — car c'est le 
Seigneur qui, en me parlant comme il a coutume de parler, m'a 
dit : Tu ne mangeras point de pain et tu ne boiras point d'eau 
en ce lieu-là, et tu ne retourneras point par le chemin par lequel 
tu es allé. — Cet homme lui répondit : Je suis moi-même pro
phète comme toi, et un ange est venu me dire de la part du 
Seigneur : Ramène-le avec toi en ta maison, afin qu'il mange 
du pain et qu'il boive de l'eau. Il le trompa ainsi, — et le 
ramena avec lui. L'homme de Dieu mangea donc du pain dans 
sa maison, et but de même de l'eau. — Et lorsqu'ils étaient à 
table, le Seigneur fit entendre sa parole au prophète qui l'avait 
ramené. Et ce prophète cria à l'homme de Dieu qui était venu 
de Juda, et lui dit : Voici ce que dit le Seigneur : Parce que tu 
n'as pas obéi à la parole du Seigneur, et que tu n'as point gardé 
le commandement du Seigneur ton Dieu, — et que tu es re
tourné, et que tu as mangé du pain et bu de l'eau dans le lieu 
où il t'avait fait défense de manger du pain et de boire de l'eau, 
ton corps, frappé de mort, ne sera point porté au sépulcre de tes 
pères. — Après donc que l'homme de Dieu eut bu et mangé, le 
vieux prophète sella son âne pour le prophète qu'il avait ramené. 
— Et comme l'homme de Dieu était en chemin pour s'en re
tourner, un lion vint à sa rencontre et le tua, et son cadavre 
demeura étendu sur le chemin. L'àne se tint auprès de lui, et le 
lion resta auprès du cadavre. » 
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TÉMOIGNAGES DES PÈRES. 

1 . Les canons dits des apôtres, canon 50 : « Si un évêque, un 
prêtre ou un diacre, ou tout autre ministre, s'abstient du mariage, 
de la chair des animaux ou de l'usage du vin non par mortifica
tion, mais par horreur pour la chose même, en oubliant que tout 
ce que Dieu a fait est bon, et que c'est lui qui a établi dans le 
genre humain la différence des sexes, en calomniant en consé
quence par un affreux blasphème l'ouvrage du Créateur; qu'il 
rétracte sa conduite passée, ou qu'il soit déposé et expulsé de 
l'église. Qu'il en soit de même du laïque qu'on trouvera dans le 
même cas. » 

2. Ibidem, canon 52 : « Si un évêque, un prêtre ou un diacre, 
s'abstient un jour de fête de manger de la viande par horreur 
pour cet usage, et non simplement par mortification, qu'il soit 
déposé comme ayant une conscience souillée, et comme étant 
pour le grand nombre un sujet de scandale. » 

3. Le concile de Gangrcs, canon 2 : « Si quelqu'un condamne 
comme un homme dont le salut serait désespéré celui qui mange 
de la viande avec foi et piété, tout en s'abstenant du sang et des 
viandes étouffées ou immolées, qu'il soit anathème. » 

4. Le concile 1 de Tolède, in assertione fidei : « Si quelqu'un 
ose dire ou est dans cette croyance, qu'on doit avoir en exécration 
la chair des oiseaux ou des bestiaux, qui a été donnée en nour
riture à l'homme, et s'en abstenir par ce motif, et non pas sim
plement par motif de pénitence, qu'il soit anathème. Si quelqu'un 
s'associe h l'erreur de Priscillien, ou prend à tâche d'agir dans 
l'administration du saint baptême autrement que ne le fait le 
siège de saint Pierre, qu'il soit anathème. » 

5. Le concile 1 de lîraguc, canon 14 : « Si quelqu'un, par
tageant la doctrine de Manichéc et de Priscillien, regarde comme 
impures les viandes que Dieu a créées pour notre nourriture, et 
qu'ainsi il n'ose goûter des légumes même cuits avec de la 
viande, qu'il soit anathème. » 

G. Ibidem, canon 32 (al. 31) : « Les clercs qui ne mangent 
point de viande mangeront au moins des herbes cuites avec de la 
viande, pour éviter lout soupçon d'être priscillianistes. S'ils 
refusent de le faire, qu'on les tienne pour excommuniés, comme 
suspects de cette hérésie, et qu'on les dépose sur-le-champ, con
formément à ce que les saints Pères ont ordonné anciennement 
sur ces sortes de personnes. » 
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7. S . A U G U S T I N , Lib. XXX contra Faustum manichœum, 
c. 5 (l) : « Apprenez donc ce que vous avouez ne pas voir, 
quelle est notre pensée lorsque nous vous intentons ce reproche. 
Ce n'est pas que nous trouvions mouvais que vous vous absteniez 
de la chair des animaux, puisque cela a été pratiqué par l'ancien 
peuple, au moins par rapport à certaines viandes, comme vous 
ne vous faites pas faute de me le rappeler; mais si les justes de 
l'ancienne loi en usaient ainsi, ce n'est pas qu'ils condamnassent 
l'usage des viandes, mais c'était en vue de quelque signification1 

mystérieuse, comme je l'ai déjà suffisamment expliqué dans les 
précédentes parties de cet ouvrage. Et si les chrétiens aussi, 
j'entends les catholiques et non les hérétiques, s'abstiennent de 
manger de la viande, c'est pour réprimer les révoltes de la chair 
et punir l'âme elle-même du consentement qu'elle a pu y donner, 
et non parce qu'ils regarderaient peut-être la chair des animaux 
comme quelque chose d'impur. Et ce n'est pas seulement de la 
viande qu'ils s'abstiennent ainsi; mais ils usent de la même 
réserve par rapport à certaines productions de la terre, presque 
tous au moins pendant le carême, et quelques-uns même dans 
tous les temps de l'année, plus ou moins, selon ce que chacun 
peut ou veut en cela. Vous, au contraire, vous niez de l'ouvrage 
même de Dieu qu'il soit bon, et vous le déclarez impur, sous 
prétexte que c'est le démon qui forme la chair avec les parties 
les plus grossières de la matière, ouvrage, selon vous, du prin
cipe mauvais; et partant de ce faux principe, vous avez la chair 
en horreur et vous la rejetez comme quelque chose d'immonde, 
comme un lien cruel qui retient votre Dieu enchaîné... 

» L'Apôtre, après avoir dit qu'il y aurait des hommes qui 
interdiraient l'usage des viandes, que Dieu a créées pour être reçues 
avec action de grâces par les fidèles et par ceux qui ont reçu la 
connaissance de la vérité, ajoute : Car tout ce que Dieu a créé est 
bon, et on ne doit rien rejeter de ce qui se mange avec action de 
grâces, parce que cela est sanctifié par la parole de Dieu et par la 
prière (I Tim., IV, 3 - 5 ) . Voilà les vérités que vous niez; voilà 
dans quelle pensée vous vous abstenez d'aliments de cette espèce : 
vous les regardez comme mauvais et impurs par leur nature 
même, et non pas simplement par la signification qu'on peut 
leur donner. En cela, vous blasphémez sans aucun doute celui 

( i) Cf. S. Augustin), opéra, t. VIII, col. M7, ectit. des Bénédictins; 
col. 68S-686, edit. de Gaume. 
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qui les a créés, et c'est bien là suivre, comme ledit l'Apôtre,des 
doctrines diaboliques. Ne soyez donc point étonnés que l'Esprit-
Saint ait prophétisé cela de vous si longtemps avant que vous 
parussiez dans le monde. » 

8 . Le même, Lib. de moribus manichœormn, c. 1 3 : « A moins 
peut-être que vous ne considériez comme sceau de la bouche, et 
en même temps comme chose digne d'admiration et de louange, 
la loi que vous vous êtes faite de ne pas manger de viande et 
de ne pas boire de vin. Mais je vous demanderai quelle est la lin 
que vous vous proposez dans celle pratique. Car si la fin à 
laquelle nous rapportons ce que nous faisons, ou en vue de 
laquelle nous le faisons, est non-seulement innocente, mais encore 
digne d'éloge, l'action même que nous ferons le sera également; 
si au contraire la chose que nous avons en vue dans ce que nous 
entreprenons mérite le blàmc, nous aurons sans aucun doute le 
même jugement à porter de l'entreprise elle-même. L'histoire 
rapporte de Catilina qu'il endurait avec courage le froid, la soif 
et la faim. Ainsi donc cet homme impur et sacrilège avait cela 
de commun avec nos apôtres. Par où donc le distinguer de ces 
derniers, sinon par la lin si différente de la leur qu'il se pro
posait? Car s'il consentait à endurer ces tourments, c'était pour 
pouvoir assouvir ses passions immodérées et monstrueuses, 
tandis que les apôtres ne se proposaient au contraire que de les 
réprimer, et de les assujettira l'empire de la raison. Vous aussi, 
lorsque quelqu'un vante devant vous le grand nombre de vierges 
que l'Eglise catholique renferme dans son sein, vous avez 
coutume de répliquer : Quoi d'étonnant? une mule n'est-elle pas 
vierge? Langage téméraire sans doute, et qui prouve bien l'igno
rance où vous êtes de la discipline de notre Eglise; mais qui 
prouve en même temps que, de votre aveu, la pratique de la 
continence que vous garderiez vous-mêmes est chose tout-à-fait 
vainc, si vous ne vous proposez pas en la gardant une fin louable. 
Les catholiques à leur tour pourraient à bon droit comparer 

, l'abstinence que vous pratiquez par rapport à la viande et au 
vin, à celle qu'observent dans le même genre quantité de qua
drupèdes et d'oiseaux, de vermisseaux enfin. Mais je ne veux 
pas m'attirer le reproche d'imiter la témérité de votre langage. 
Examinons plutôt, et avant tout, quelle fin vous vous proposez 
en cela. Car je pense que vous convenez maintenant, que c'est 
à ce point de vue qu'on doit envisager ces usages. Si donc vous 
pratiquez celte abstinence par motif d'économie, ou pour réprimer 
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)K mouvements âe la concupiscence qu'ont coutume d'exciter 
ces sortes d'aliments et de boissons, je ne pourrai alors que vous 
décerner des éloges. Mais la fin que vous vous proposez est 
bien différente. » 

9. Ibidem, c. 1 4 : « On doit voir maintenant quelle fin peut 
justifier l'abstinence de la viande et du vin. Cette fin doit être, 
ou de réprimer le plaisir qu'on ressent particulièrement à manger 
de ces sortes d'aliments, et qui peut aller jusqu'à l'ivresse lors
qu'il s'agit de boissons telles que le vin; ou en second lieu, de 
s'épargner des scrupules de conscience, à cause des viandes qui 
peuvent avoir été immolées à des idoles, ou du vin qui peut leur 
avoir été offert en libation ; ou en troisième lieu, par motif de 
charité, motif le plus louable des trois, à savoir pour ménager 
les scrupules des faibles qui s'abstiennent de ces aliments ou de 
ces boissons. Vous, au contraire, vous réputez ces choses impures, 
malgré ce qu'a dit l'Apôtre, que toutes choses sont pures pour 
ceux qui sont purs (Rom., XIV, 2 0 ) , mais qu'wn homme fait mal 
de manger de quoi que ce soit, lorsqu'en le faisant il scanda
lise les autres. Aussi suis-je bien persuadé que vous vous rendez 
coupables en usant de ces mêmes aliments, par cela même que 
vous les croyez impurs. Car voici ce que le même apôtre dit 
encore : Je sais et je suis persuadé, selon la doctrine du Seigneur 
Jésus, que rien n'est commun de soi-même, et n'est tel que pour 
celui qui le croit tel (ibib., v. 2 0 ) . Car qui peut douter que ce 
mot commun, xoivov, est mis pour signifier quelque chose d'impur 
et de souillé? » 

1 0 . Le même, in Libro contra Adimantum Manichœi discipu-
lum, c. 1 4 : « Si l'Apôtre a recommandé quelquefois de ne pas 
manger de viande ni de boire de vin, ce n'est pas qu'il ait tenu 
ces choses pour impures, comme ceux-ci voudraient se le per
suader, et réussissent à le faire croire à quelques gens simples 
qu'ils entraînent avec eux dans la même erreur; mais comme il 
a pris la peine d'expliquer lui-même sa pensée, ce n'est pas à 
nous qu'il convient de l'interpréter ou de l'expliquer. Nous 
n'avons besoin que de rapporter ici tout ce passage de I'épître de 
l'Apôtre, pour rendre évidente la raison qui l'a porté à tenir ce 
langage, et tout à la fois la perfidie de ces hommes qui prennent 
à dessein quelques passages détachés des saintes Ecritures pour 
tromper les simples, en leur laissant ignorer cl ce qui précède 
ces passages et ce qui vient à leur suite dans le texte sacré, et 
qui peut servir à déterminer la pensée de l'écrivain. Voici dono 
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ce qu'écrivait l'Apôtre : Recevez avec charité celui qui est encan 
faible dans la foi, sans vous amuser à contester, etc. Qu'cst-il 
besoin d'expliquer ces paroles pour faire comprendre quelle a été 
la pensée de l'Apôtre quand il écrivait ces lignes, et quelle est 
la malice de ceux qui prennent perfidement quelques paroles 
éparscs dans les Ecritures, afin de s'en servir pour circonvenir 
les simples? Car ce que dit l'Apôtre, c'est que tout est pur lors
qu'on le croit tel, et que tout peut devenir impur pour celui qui 
croit impure telle et telle chose, et qu'il faut s'abstenir d'en 
manger lorsqu'on ne pourrait le faire sans scandale, c'est-à-dire 
lorsqu'on se trouve en présence de gens assez simples pour se 
croire obligés de s'abstenir de toutes sortes de viandes, dans la 
crainte de tomber sur des viandes immolées aux idoles, et pour 
s'imaginer que celui qui en mange le fait en l'honneur des idoles, 
pour en être par conséquent tout scandalisés, bien que la viande 
même immolée aux idoles ne souille nullement celui qui en 
mange de bonne foi sans savoir qu'elle a été effectivement im
molée. Voilà pourquoi l'Apôtre défend ailleurs de faire aucune 
question lorsqu'on est pour acheter de la viande, ou lorsqu'etant 
invité par quelque infidèle on voit servies sur sa table de 
ces viandes que nos adversaires appellent impures, non parce 
qu'elles ont pu être immolées aux idoles, mais parce que 
c'est de la chair de quelque animal, malgré ce que dit 
l'Apôtre que toutes choses sont pures, que toute créature de 
Dieu est bonne, que tout est sanctifié par la parole et par la 
prière, et qu'on ne doit pas moins s'en abstenir, si cela doit 
scandaliser quelque esprit faible. L'Apôtne, dans un autre endroit 
de ses épîlrcs, a désigné très-clairement ces esprits téméraires, 
lorsqu'il a dit qu'il y aurait dans les derniers temps des hommes 
qui interdiraient le mariage, et l'usage des viandes que Dieu a 
créées (I Tim., IV, 1-3). Car il désigne par-là, non ceux qui 
s'abstiennent de manger de la viande pour dompter leur con
cupiscence ou pour ménager la faiblesse de leurs frères, mais 
ceux qui regardent comme impure la viande elle-même, et qui 
'nient que Dieu en soit le créateur. » 

4 1 . T H É O D O R E T , Epitome divinorum decretorum, c. de absti-
nentiâ : « L'Eglise n'entend pas de la même manière que les 
hérétiques l'abstinence du vin, de la viande et d'autres choses 
de cette nature. Car les hérétiques prétendent qu'on doit s'en 
abstenir comme de choses abominables. L'Eglise au contraire 
n'enseigne rien de semblable; car clic ne défend point en 
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jncral l'usage de ces choses, et c'est pour cela qu'elle n'inquiète 
pas ceux qui s'accordent la jouissance de ces biens et de ces 
plaisirs permis, pas plus que ceux qui se la refusent; et ceux 
mêmes qui se refusent cette jouissance, si leur conscience e s t 
droite et éclairée, ne condamnent point ceux qui se la p e r -
neltent. Car chacun est le maître ou de s'abstenir, ou de jouir d u 
plaisir qu'il peut trouver à user de ces aliments. D'ailleurs la vie 
M a s t i q u e n'est imposée à personne, et c e u x qui l'embrassent 
K font en cela qu'user de leur liberté. C'est ce que nous 
«seignent les apôtres eux-mêmes dans leurs écrits. Que celui qui 
Miu/ede tout, dit saint Paul (Rom., XIV, 5 ) , ne méprise pas 
M qui ne mange pas de tout; et que celui qui ne mange pas de 
tout, ne condamne pas celui qui mange de tout. Le même apôtre 
fit encore : Toutes les viandes sont pures; mais un homme fait mal 
Immanger, lorsqu'enlefaisantil scandalise les autres (ibid., v. 2 0 ) . 
C'est ce qui lui a fait écrire, en prenant à partie les impies eux-
mêmes, les paroles suivantes dans ses épîtres à Timothêe : 
l'isprit dit expressément que, dans les temps à venir, quelques-uns 
èmdonneront la foi, etc. ( / Tim., IV, 1 ) . Et dans celles aux 
Corinthiens, il va jusqu'à prescrire aux fidèles de cette Eglise 
naissante de manger indistinctement de tout ce qui se vendrait à 
la boucherie, sans s'enquérir d'où cela venait par un scrupule 
de conscience ( / Cor., X, 2 5 et suiv.) ; et à ceux que les infi
dèles inviteraient à manger chez eux, de manger sans scrupule 
de tout ce qu'on leur servirait, à moins que quelqu'un ne les avertît 
que ces viandes avaient été immolées aux idoles. Tant cet 
knme divin était éloigné d'interdire l'usage de la viande. Enfin 
Notre-Seigneur lui-même a dit à son propre sujet : Le Fils de 
Ikmme est venu mangeant et buvant, et ils disent : Voilà un 
knime qui aime à faire bonne chère et à boire du vin; il est ami 
tepublicains et des gens de mauvaise vie ( M A T T H . , XI, 1 9 ) . Et 
quand il célébra la Pâque, il mangea de l'agneau avec ses 
disciples; invité à des noces, non-seulement il ne défendit pas 
l'usage du vin, mais encore il fit un miracle pour en procurer 
aux conviés. L'erreur des encratites ou d e s abstenants est donc 
clairement condamnée par les enseignements divins. L'Eglise de 
Dieu au contraire ne fait que se conformer à ces enseignements 
en répudiant les fables des hérétiques. » 

12. S. B E R N A R D , Serm. LXVI in Canlica : « Il me reste à 
réfuter ces hommes par la doctrine de l'Apôtre. Ils s'abstiennent, 
comme il l'avait annoncé prophétiquement, des viandes que Dieu 
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a créées pour être reçues avec action de grâces; et ainsi as 0» 
montrent hérétiques, non en ce qu'ils s'en abstiennent, mais en 
ce qu'ils le font dans des dispositions hérétiques. Car moi aussi 
je,m'abstiens assez souvent; mais mon abstinence a pour bot 
d'offrir une satisfaction pour mes péchés, et non de mettre en 
pratique une doctrine impie autant que superstitieuse. Est-ce que 
nous faisons à saint Paul un reproche de ce qu'il châtiait son 
corps et le réduisait en servitude? Je m'abstiens de boire du vin, 
parce que c'est une occasion de luxure; ou, si je me trouve faible 
de santé, j'en prends modérément, suivant le conseil qu'en a 
donné saint Paul. Je m'abstiens de manger de la viande, de 
crainte qu'en nourrissant ma chair, elle ne nourrisse aussi mes 
vices. J'userai d'une certaine mesure dans le pain même que je 
prendrai, de peur qu'ayant l'estomac trop chargé, je ne devienne 
paresseux pour la prière, ou que je ne m'attire de la part du 
Prophète le reproche de manger mon pain jusqu'à me rassasier 
( E Z E C H . , XVI, 49). Je ne prendrai pas même l'habitude de boire 
rien que de l'eau avec excès, de peur que mon ventre distendu 
ne s'en trouve disposé aux appétits grossiers. L'hérétique agit 
autrement. Il a horreur du lait et de tout ce qui en provient, en 
un mot de tout ce qui tient à la génération ; ce serait bien et 
tout-à-fait conforme aux principes du christianisme, s'il le fai
sait, non parce que ce sont des choses qui en proviennent, mais 
parce que ce sont des choses qui y excitent. Mais que prétend-il, 
en témoignant cet éloignement pour tout ce qui provient de la 
génération? Une observance si marquée par rapport aux aliments 
me fait naître des soupçons. Toutefois, si vous avez pour la justi
fier l'ordonnance de quelque médecin, nous ne blâmons point ce 
soin que vous prenez de votre corps : car qui jamais a voulu le 
mal de son propre corps (Eph., V, 29)? Seulement, qu'un tel 
soin ne soit pas poussé à l'excès. Ou bien encore, si c'est pour 
suivre les instructions des médecins des âmes qui recommandent 
l'abstinence, nous n'avons que des éloges à donner à cet effort 
de vertu qui vous porte à dompter votre chair et à réprimer vos 
passions. Mais si, partisan de l'erreur insensée de Manès, vous 
prétendez limiter les bienfaits de Dieu, le payer d'ingratitude, et 
vous érigeant en censeur de ses ouvrages, déclarer impur, par 
une témérité inouïe, ce qu'il a créé et nous a donné pour être 
reçu de nous avec action de grâces, en un mot, si vous vous 
abstenez de cette sorte d'aliments comme d'un mal, bien loin 
d'applaudir à votre abstinence, je n'aurai que des malédictions à 
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amer & votre perversité et à vos blasphèmes, et je vous 
appellerai impur vous-même, vous qui pensez qu'il y a quelque 
chose d'impur dans le monde. » 

13. S. I S I D O R E de Séville, Lib. I de officiis ecclesiasticis : 
« L'usage du vin et de la chair des animaux a été accordé à notre 
espèce à la suite du déluge. Car il n'avait pas été permis dès le 
commencement, et les premiers hommes, selon qu'il est écrit, 
a'avaient pour nourriture que les fruits des arbres et les herbes 
qui portent leur graine sur la terre (Gen., I, 2 9 ) . Mais plus tard, 
Joé reçut pour lui et ses descendants la permission de manger de 
la chair de toute espèce d'animaux, comme aussi celle de boire 
fa vin. Lorsqu'ensuite Jésus-Christ a paru dans le monde, comme 
il est le principe et la fin, il nous a retiré à la fin des temps ce 
jn'il avait de même interdit au commencement des choses, en 
disant par l'organe de son apôtre : Il est bon de ne pas manger de 
tknie et de ne pas boire de vin (Rom., XIV, 2 ) . Et encore : Que 
«lui qui est faible mange des légumes (R>id., 2 1 ) . Ce n'est donc 
pas parce qu'elle serait mauvaise en elle-même que la chair des 
animaux est défendue, mais parce qu'elle favorise l'impureté 
charnelle ; car elle est le foyer comme l'aliment de tous les vices. 
Us viandes sont pour le ventre, et le ventre est pour les viandes, et 
m jour Dieu détruira l'un et l'autre (I Cor., VI, 1 3 ) . Quant aux 
poissons, nous pouvons en manger, puisque Notre-Seigneur en a 
mangé après sa résurrection ( J O A N . , X X I , 1 0 ) . Et ni le Sauveur 
ni les apôtres n'en ont jamais interdit l'usage. » 

14. Le concile V I de Constantinople ( 1 ) , canon 56 : « Nous 
avons appris qu'en Arménie et ailleurs, quelques-uns se per
mettent l'usage des œufs et du fromage les samedis et les 
dimanches du carême. Nous avons statué en conséquence, que 
toute l'Eglise de Dieu répandue dans l'univers doit suivre la 
même règle dans l'observation de la loi du jeûne, en s'abstenant 
des œufs et du fromage aussi bien que de la viande, parce que 
ces choses proviennent d'une autre dont il est ordonné de 
s'abstenir. Si l'on n'observe pas celte ordonnance, on devra être 
déposé si l'on est clerc, ou excommunié si l'on est laïque. » 

15. S. G R É G O I R E - L E - G R A N D , Epist. ad Augustinum Anglorum 
qiscopum, comme à la question précédente, témoignage 1 1 , 
page 3 2 7 . 

(1) C'est une erreur : il ne s'agit ici que du concile in Trullo, dit 
Omni-Scxti, dont les actes n'ont jamais été approuvés par l'Eglise romaine. 
Voir notre Dictionnaire universel des conciles, t. I e r , col. 748-786. 
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1 6 . S . A T H A N A S E , In Vitâ divi Antonii : « Il supportait aveô 
une force de patience incroyable le tourment de la faim et l'austé
rité des veilles. Il passait le plus souvent la nuit en prières, ne 
mangeait qu'une fois le jour après le coucher du soleil; quelque
fois même il passait deux ou trois jours sans manger, et ne 
rompait le jeûne qu'au quatrième. Sa réfection consistait en du 
pain, du sel cl quelque peu d'eau. Quant au vin et à la viande, 
il vaut mieux ne pas en parler, puisque ce sont là des choses qu'il 
est commun chez les moines de s'interdire totalement... 

» Comme Antoine vivait ainsi retiré dans des déserts et sur 
des montagnes inaccessibles, les moines l'ayant surpris tout 
occupé à prier, curent bien de la peine à lui faire accepter, à 
force de supplications, et en considération de sa vieillesse, des 
olives, des légumes et de l'huile, qu'ils lui apportaient après 
avoir laissé passer quelques mois. » 

17. S. JÉKÔME, In Vitâ Pauli eremitw : « Un palmier pourvoyait 
à sa nourriture cl à son habillement. Pour que personne ne soit 
tenté de regarder la chose comme impossible, je prends à témoin 
Jésus et ses saints anges, que dans cette partie du désert qui con
fine à la Syrie et touche au pays des Sarrasins, j 'ai vu des 
moines dont un, pendant trente années qu'il resta renfermé dans 
sa cellule, ne vivait que de pain d'orge et d'eau bourbeuse; un 
autre, casané dans une vieille citerne, appelée cuba parles Syriens 
dans le langage du pays, ne prenait chaque jour que cinq figues 
sèches pour réparer ses forces. Tout cela paraîtra incroyable à 
ceux qui refusent de croire que tout devient possible pour ceux 
qui croient. » 

18. Le même, In Vitâ S. Hilarionis : « Il (Hilarion) était à 
celle époque âgé de quinze ans... N'ayant pour se couvrir qu'un 
sac et un manteau de peau, que saint Antoine lui avait donne au 
moment de le congédier, ajoutez toutefois à ce vêtement une 
saye telle qu'en portent les gens de la campagne, il passait sa 
vie dans un vaste et affreux désert situé entre la mer et un 
marais, en ne prenant chaque jour pour nourriture que quinze 
figues sèches après le coucher du soleil... 

» De l'âge de vingt-un ans à celui de vingt-sept, il prenait 
pour sa nourriture les trois premières années un demi-seticr de 
lentilles détrempées dans de l'eau froide, et les trois autres du 
pain sec avec du sel et de l'eau. De vingt-sept ans ensuite 
jusqu'à trente, il ne vivait que de l'herbu des champs et des 
racines crues de certains arbrisseaux. De l'âge de trente-un ans 
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t celui de trente-cinq, il se nourrissait avec six onces de pain 
d'orge et des herbes à demi-cuites sans huile pour les assaisonner. 
Mais comme il sentit que sa vue s'affaiblissait, et que son corps 
tout entier éprouvait des contractions causées par des déman
geaisons continuelles et une espèce de maladie de peau, il se 
permit alors d'ajouter aux aliments que nous venons de dire 
quelque peu d'huile, et continua ensuite la pratique de la même 
abstinence jusqu'à la soixante-troisième année de sa vie, sans 
goûter d'aucuns fruits ou d'aucune sorte de légumes, ou de 
quelque autre chose que ce soit. Sentant alors ses forces épuisées 
et croyant sa fin prochaine, il se refusa l'usage du pain depuis 
la soixante-quatrième année de son âge jusqu'à la quatre-
vingtième , par l'effet d'une ferveur d'esprit incroyable, qui le 
portait à se mettre comme de nouveau au service de son Dieu à 
un âge où les autres ont coutume de se relâcher. Quand il eut 
atteint l'âge de quatre-vingts ans, il permit qu'on lui fit de petits 
biscuits composés de farine et d'herbes hachées, pesant avec 
l'eau qu'il buvait cinq onces à peine, et il passa ainsi le reste de 
ses jours, ne mangeant jamais avant le coucher du soleil, et 
n'interrompant ses jeûnes, ni les jours de fêtes, ni dans ses 
maladies mêmes les plus graves. » 

19. S. E P I P H A N E , In compendiariô verâ doctrinâ de fide catho-
kce et apostolicœ Ecclesiœ : « Dans cette sainte Eglise catholique, 
on voit s'observer encore d'autres manières de vivre de la plus 
haute perfection, comme de s'abstenir de toute espèce de viandes, 
et de la chair des oiseaux et des poissons comme de celle des 
quadrupèdes, d'œufs et de fromage même, sans parler d'autres 
austérités. Car chacun recevra sa récompense particulière selon son 
travail (I Cor., III, 8 ) . Quelques-uns donc s'abstiennent de toutes 
ces choses à la fois; d'autres de la chair des quadrupèdes seule
ment, en se permettant celle des oiseaux aussi bien que le reste. 
D'autres s'abstiennent de manger des oiseaux, et se permettent 
l'usage du poisson et des œufs. D'autres s'interdisent même les 
œufs; d'autres ne vivent que de poisson. D'autres se refusent le 
poisson, et se contentent de fromage. D'autres ne se permettent 
pas même l'usage du fromage. D'autres encore se refusent 
jusqu'au pain; d'autres renoncent à manger des fruits des arbres 
et de tout ce qui est cuit. » 

20. Le même, Hœr. LXXV contra Aërium : « Aérius disait 
avec un emportement qui tenait plus du démon que de l'homme : 
Quelle différence y a-t-il entre un évêque et un prêtre?... Le 
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jeûne, disait-il encore, ne doit être prescrit à personne. Car oeU 
sent les observances judaïques, et nous ne sommes plus sous le 
joug de la servitude. La loi d'ailleurs n'est pas pour les justes, 
mais pour les parricides et les autres criminels. Après tout, si 
je veux jeûner, je puis choisir de moi-même pour cela tel jour 
que je voudrai, et je jeûnerai à ma fantaisie. De là vient que ces 
sectaires affectent de jeûner les jours de fêles, et de ne jeûner au 
contraire ni le mercredi ni le vendredi. Souvent encore ils 
jeûnent le mercredi; mais ce n'est point en vertu d'une loi : c'est 
uniquement, disent-ils, par la libre détermination de leur 
volonté. Dans les jours qui précèdent la Pàque, tandis que nous 
couchons sur la dure, que nous faisons le sacrifice de toutes les 
voluptés de la chair, que nous jeûnons les jours entiers, ou que 
nous ne prenons que des fruits secs pour toute nourriture, que 
nous passons tout notre temps dans les veilles et les prières, sans 
rien négliger de ce qui, en mortifiant le corps, pourra contribuer 
au salut de l'âme ; eux, dès le point du jour, se livrent à la bonne 
chère, se gorgent de vin et de viandes, en couvrant de leurs 
risées, en poursuivant de leurs railleries ceux qui se font un 
devoir de sanctifier cette grande semaine. Car, quoiqu'ils admettent 
une vie de renoncement, la pratique n'en existe pas parmi eux, 
mais ils préfèrent la remplacer par l'abondance du manger et du 
boire, à moins que quelques-uns ne l'adoptent par un choix tout-
à-fait libre : la plupart cependant aiment mieux ne rien se 
refuser en fait de plaisirs de la table, comme je l'ai déjà dit. 
Voilà quelles sont les énormilés qu'Aérius a vomies dans le 
monde. » Puis, venant à réfuter cette erreur, saint Epiphane 
ajoute un peu plus loin : « Qui ne consent à admettre, en 
quelque partie que ce soit de l'univers, que le jeûne du mercredi 
et du vendredi est de règle dans toute l'Eglise? S'il faut en 
appeler aux Constitutions apostoliques, on y verra comment ils 
ont réglé le jeûne du mercredi et du vendredi pour toutes les 
semaines de l'année, excepté les cinquante jours qui se trouvent 
entre Pâques et la Pentecôte; comment, pour les six jours qui 
précèdent la Pâque, ils ont interdit toute espèce de nourriture, 
excepté le pain, le sel et l 'eau, et comment ils ont ordonné de 
passer la veille entière de ce dimanche solennel (Conslit. apost., 
c. 21). Qui doit être le mieux instruit de ces pratiques? Est-ce 
ce nouveau venu, jouet de ses propres illusions, qui n'a paru 
que de nos jours et est même encore vivant, et non pas plutôt 
ceux qui ont vécu avant nous et qui ont été témoins de l'an-
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tienne discipline, qu'ils ont reçue par tradition de leurs pères, 
comme ceux-ci des leurs, et comme l'Eglise entière a reçue de 
BOB premiers pères dans la foi les traditions qu'elle conserve 
fidèlement jusqu'à nos jours? Quand même les apôtres n'auraient 
rien dit dans leurs Constitutions du jeûne du mercredi et du ven
dredi, nous pourrions encore justifier cet usage par la pratique 
universelle. Mais leurs écrits sont là pour témoigner de cette 
institution dans les termes les plus précis. L'Eglise ensuite 
n'a pas tardé à s'y soumettre en tous lieux avec un accord 
unanime, longtemps avant qu'Aérius, et ceux qui de son nom 
sont appelés aériens, eussent paru dans le monde. Peut-être 
aussi est-ce pour cette raison que le nom d'Aérius a été donné à 
cet homme, dont le cœur impur semble être le réceptacle des 
esprits répandus dans Yair, qui lui ont inspiré sa révolte contre 
l'Eglise. » 

21. S. A U G U S T I N , Lib. de hœresibus ad Quodvultdeum, hœr. 53 : 
«Les aériens tirent leur nom d'Aérius, qui, comme il était 
prêtre, ne put digérer, dit-on, qu'on ne l'eût pas élevé à 
l'épiscopat, et pour cela se jeta dans la secte des ariens, en 
joignant aux erreurs de ces hérétiques d'autres erreurs qui lui 
sont propres, comme par exemple celles-ci, qu'il ne faut ni prier 
ni offrir le saint sacrifice pour les morts, ni observer les jeûnes 
solennels que l'Eglise, disait-il, n'a pas droit de prescrire; mais 
que chacun ne doit jeûner qu'à sa volonté, pour faire voir que 
nous ne sommes plus sous la loi. » 

22. S. J E A N D A M A S C È N E , Lib. de hœresibus : « Les aériens sont 
appelés ainsi d'un certain Aérius, originaire du Pont. Cet homme 
exerça le ministère sacerdotal sous Eustache, son évoque, accusé 
de partager l'hérésie arienne, et dont il était même le fils. 
Voyant qu'on lui avait refusé l'épiscopat, il se mit à dogmatiser 
contre l'Eglise, avec une fureur qui ne le cédait à celle d'aucun 
arien. Aux erreurs de ces hérétiques, il en ajouta quelques 
autres qui lui sont propres. Car il nie, par exemple, qu'on doive 
faire des ohlations pour les morts. Il défend d'observer le jeûne 
de la quatrième et de la sixième férié, ainsi que celui des 
quarante jours, et de célébrer la Pâque ; il condamne toutes ces 
institutions. Il mangeait sans scrupule et indifféremment de toute 
espèce de viandes comme d'aliments. Si quelqu'un veut jeûner, 
il y consent, pourvu qu'il le fasse sans observer de jours, et à sa 
pure fantaisie. Il nie toute autorité dans la loi. Il ne veut pas 
non plus qu'il y ait de différence entre un prêtre et un évêque. » 
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2 3 . S. JÉRÔME, in caput JV ad Galatas : « Quelqu'un dira 
peut-être : S'il n'est pas permis d'observer les jours, les mois, 
les temps et les années, nous sommes donc nous-mêmes cou
pables de ce crime, nous qui observons le jeûne de la quatrième 
et de la sixième férié, la solennité du dimanche, le jeûne du 
carême, la fête de Pâques, celle de la Pentecôte, et bien d'autres 
fêles ordonnées suivant la diversité des pays à l'honneur des 
martyrs. La réponse la plus simple à cette objection, c'est que 
les jours que nous observons ne sont pas ceux qu'observaient les 
Juifs. Car la pâque que nous célébrons, par exemple, n'est pas 
celle des azymes, mais celle de la résurrection et de la croix. 
Et pour la fête de la Pentecôte, nous ne comptons pas sept 
semaines comme les Juifs, mais nous célébrons la descente du 
Saint-Esprit. Ensuite, si nous fixons des jours pour les réunions 
solennelles du peuple chrétien, c'est parce que des rassemble
ments irréguliers pourraient porter atteinte à la foi chrétienne. 
Ce n'est pas que le jour où nous nous rassemblons soit plus 
grand ou plus saint en lui-même ; mais c'est afin que le plaisir 
de nous voir rassemblés en plus grand nombre, à quelque jour de 
la semaine ou de l'année que ce soit d'ailleurs, produise en nous 
une joie plus vive. Si l'on veut une autre réponse plus subtile à 
cette même objection, nous dirons en second lieu, que tous les 
jours sont indifférents, et que ce n'est pas seulement le vendredi 
que Jésus-Christ est crucifié, ni le dimanche seulement qu'il 
ressuscite, mais que tous les jours sont également des jours de 
résurrection, comme tous les jours nous pouvons également 
nous nourrir de la chair du Sauveur. Cependant, on a sagement 
établi des jours particulièrement destinés soit au jeûne, soit aux 
offices publics, en faveur de ceux qui sont plus occupés des 
affaires du siècle que du service de Dieu, et qui ne peuvent ou 
ne veulent passer à l'église tout le temps de leur vie, ou offrir à 
Dieu le sacrifice de leurs prières avant de commencer leurs 
actions. Car; combien y en a-t-il qui observent avec une constante 
exactitude seulement ce petit nombre de jours marqués, soit pour 
le jeûne, soit pour la prière? 11 nous est donc permis de tou
jours jeûner et de toujours prier, et de faire de tous les jours de 
notre vie comme autant de dimanches par la participation jour
nalière au corps sacré de Jésus-Christ, tandis qu'il ne l'est pas 
aux juifs d'immoler tous les jours l'agneau pascal, ou de célé
brer tous les jours leur fête de la Pentecôte, ou celle des taber
nacles, ou de pratiquer tous les jours leurs jeûnes solennels. » 
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24. S. LÉON , Serm. 3 et 4 de jejunio septimi mentis, comme 
à la question précédente, témoignage 2 4 , pages 3 4 8 et suiv. 

25. Le même, Serm. 4 de Quadragesimâ, voir ibidem, témoi
gnage 27 , page 3 6 1 . 

26. S. B A S I L E , Orat. II de jejunio, comme à la question précé
dente, témoignage 2 0 , page 3 4 0 . 

27. S. J É R Ô M E , Liv. II contre Jovinien, c. S (al. 1 ) : « Je suivrai 
donc le fil de la proposition énoncée ; puis, avant d'en venir aux 
Ecritures, et de démontrer par elles que les jeûnes sont agréables 
à Dieu, et que la continence lui plaît, je comparerai mes argu
ments avec les arguments des philosophes, et je prouverai que 
nous ne suivons pas la doctrine d'Empédocle et de Pythagore, qui, 
au nom de la métempsychose, défendent de rien manger de ce 
qui vit et se meut, et regardent en conséquence comme coupables 
d'un même crime, et ceux qui tuent un bélier et ceux qui coupent 
un chêne, dont ils sont les parricides et les bourreaux ; mais que 
nous ne faisons qu'observer les lois de notre Créateur, qui a créé 
toutes choses pour l'usage des hommes, et que de même que le 
bœuf a été créé pour labourer, le cheval pour servir de monture, 
les chiens pour garder leurs maîtres, les chèvres pour donner du 
lait, les brebis pour fournir de la laine, de même les pourceaux, 
et les cerfe, et les chevreuils, et les lièvres, et les autres animaux 
l'ont été, non pour être mangés tout aussitôt, mais pour d'autres 
usages de l'homme (1 ) . » 

28. Ibidem, c. 1 0 (al. 5) : « Voilà pour ce qui est des phi
losophes et de leurs exemples. Passant maintenant à l'origine du 
genre humain, c'est-à-dire à ce qui nous concerne, je montrerai 
d'abord que, dans le paradis, Adam reçut l'ordre de jeûner d'un 
arbre, tout en mangeant des fruits des autres arbres. La félicité du 
paradis ne pouvait être inaugurée sans l'abstinence de nourriture. 
Tant qu'il jeûna, il fut dans le paradis; quand il mangea, il en fut 
chassé; et chassé, il prit aussitôt une épouse. Celui qui, à jeun 
dans le paradis, avait été vierge, rassasié ensuite contracta sur 
la terre un mariage ; et cependant, quoique banni, il ne reçut 
pas tout de suite la permission d'user de viande, mais il n'avait 
encore pour nourriture que les fruits des arbres, les blés des 
moissons, les légumes et les herbages, en sorte que, exilé du 
paradis, il se nourrissait, non pas de ces viandes qui n'étaient 

( 1 ) Cf. OEuvres choisies de saint Jérôme, Irad. par F.-H. Collombet, 
I. VIII, p. 78-79. 
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point dans le paradis, mais de fruits semblables à ceux du 
paradis. Dieu ensuite voyant que, dès l'adolescence, le cœur de 
l'homme était exercé et comme dressé à la malice, et ne pouvant 
souffrir que son esprit continuât à demeurer dans ces misérables, 
parce qu'ils étaient chair, condamna par le déluge les œuvres de 
la chair; puis, usant de condescendance pour le tempérament 
vorace des hommes, il leur donna la permission de manger de la 
viande, afin que, comprenant que tout leur était permis, ils ne 
désirassent plus avec tant d'ardeur ce qu'ils voyaient leur être 
permis, et qu'ils ne fissent pas d'une défense qui leur eût été in
timée une cause de prévarication. Même alors cependant le jeûne 
leur fut encore prescrit en partie. Car lorsque parmi les animaux 
les uns sont appelés purs et les autres impurs, et que Noé intro
duit dans l'arche un couple de chaque espèce de ces derniers, et 
un nombre impair dans chaque espèce des premiers ; lorsque pour 
donner la raison de cette distinction, Dieu permet de manger de 
la chair de ceux-ci, en le défendant par rapport à ceux-là, 
appelés ainsi avec raison impurs, c'est bien là inaugurer, 
quoique encore imparfaitement, le jeûne, et en retranchant 
l'usage de certaines choses seulement, apprendre à s'abstenir 
de toutes. 

» Pourquoi Esaû a-t-il perdu son droit d'aînesse (Gen., XXV, 
31-33)? N'est-ce pas pour un plat de lentilles, sans que ses larmes 
aient pu ensuite lui restituer ce que sa voracité lui avait fait 
perdre? Le peuple d'Israël sorti de l'Egypte et sur le point d'être 
introduit dans la terre promise où coulaient le lait et le miel, se 
mit à regretter les viandes, les melons, et les oignons du pays 
qu'il venait de quitter. Plût à Dieu, s'écriait ce peuple, que nom 
fussions morts par la main du Seigneur dans la terre d'Egypte, 
pendant que nous étions assis près des marmites pleines de viandes 
(Exod., XXI, 5) ! Ils disaient encore : Qui nous donnera de la cliair 
à manger? Nous nous souvenons des poissons que nous mangions cw 
Egypte, presque pour rien; les concombres, les melons, les poireaux} 
les oignons et l'ail nous reviennent à l'esprit. Notre vie est lan¬ 
guissante, nous ne voyons que manne sous nos yeux. (Num., XI, 
4-6). C'est ainsi que ce peuple soupirait après les viandes 
d'Egypte, et témoignait son mépris pour la nourriture des anges. 
Moïse jeûna quarante jours et quarante nuits sur le mont Sinaï, 
et s'entretint avec Dieu pendant tout ce temps, en faisant voir 
par-là même que l'homme ne vit pas seulement de pain, mais de 
loulc parole de Dieu; le peuple au contraire se. rassasie de viandes, 
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el bientôt après il se fait des idoles. Moïse à jeun reçoit la loi 
écrite du doigt de Dieu ; le peuple saturé de vin et de viandes 
se lève pour folâtrer, se fait un veau d'or en fonte, et préfère 
adorer le bœuf égyptien plutôt que son Seigneur et son Dieu. 
Ainsi le fruit de tant de journées de travaux fut-il perdu dans une 
heure seulement de débauches. Moïse brise sans hésiter les tables 
de la loi ; car il savait que des gens ivres n'étaient pas aptes à 
entendre les instructions du Seigneur. Ce peuple si aimé de Dieu, 
iétant plongé dans la bonne chère, s'est révolté contre lui; étant 
kvcnu tout chargé de graisse et d'embonpoint, il a dans son 
abondance abandonné Dieu son créateur, et s'est éloigné de Dieu qui 
lavait sauvé (Deut., XXXII, 15). De là encore cet avertissement 
donné à ce peuple dans le Deutéronome : Craignez qu'après que 
tous aurez mangé et que vous vous serez rassasiés, que vous aurez bâti 
è belles maisons et que vous vous y serez établis, que vous aurez eu 
des troupeaux de bœufs et des troupeaux de brebis, et une abondance 
ior et d'argent et de toutes choses, votre cœur ne s'élève, et que 
tous ne vous souveniez plus du Seigneur votre Dieu qui vous a tirés 
iupays d'Egypte, de ce séjour de servitude (Deut., VIII, 12-14). 
En un mot, parce que ce peuple avait mangé, son cœur s'ap
pesantit; leurs oreilles devinrent sourdes, et ils fermèrent leurs 
yeiuc, de peur que leurs yeux ne vissent, que leurs oreilles n'enten
dissent et que leur cœur ne comprît ( M A T T . , XIII, 15) ; et ce peuple 
repu et engraissé ne put soutenir le regard de Moïse, qui était 
à jeun, et que son entretien avec Dieu faisait paraître comme 
ayant sur le front deux rayons de gloire, ou deux cornes de 
lumière, comme le fait entendre le texte hébreu. C'est pourquoi 
notre divin Sauveur, lorsqu'il se transfigura sur la montagne, fit 
voir à ses côtés Moïse et Elie associés l'un et l'autre à sa gloire, 
non pour symboliser, comme se l'imaginent quelques-uns, d'un 
côté la virginité et de l'autre le mariage, mais parce qu'ils 
avaient jeûné ainsi que lui-même. Quoiqu'on doive dire aussi que 
Moïse et Elie représentaient la loi et les prophètes, et c'est ce que 
l'Evangile nous fait entendre ouvertement par ces paroles : Ils 
lui parlaient de sa sortie du monde, qu'il devait accomplir dans 
Jérusalem (Luc, IX, 31); car ce n'est ni la virginité ni le mariage, 
mais bien la loi et les prophètes qui ont annoncé ou prédit la 
passion de Notre-Seigneur. Si l'on veut absolument voir dans 
Moïse la personnification du mariage et dans Elie celle de la vir
ginité, qu'on fasse donc attention, pour tout dire en deux mots, 
que Moïse est mort et a été enseveli, et qu'Elie a été enlevé tout 
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vivant dans un char de feu, en commençant ainsi d'être immortel 
avant d'éprouver la mort. 

» Ce ne fut également que par le jeûne que Moïse put obtenir 
de nouvelles tables de la loi, et la diète seule put lui faire 
recouvrer ce que l'intempérance de son peuple lui avait fait 
perdre. Ce qui doit nous montrer que le jeûne peut nous faire 
rentrer dans le paradis, comme c'est la gourmandise qui nous 
en a expulsés. Nous voyons dans l'Exode que la prière de Moïse, 
jointe au jeûne de tout le peuple prolongé jusqu'au soir, fut ce 
qui assura la victoire remportée sur les Amaléciles (Exod., XVII, 
41-12) . Jésus fils de Navé commanda au soleil et à la lune de 
s'arrêter, et fit durer ainsi plus d'un jour le jeûne observé par 
l'armée victorieuse. Saûl, comme nous le lisons au premier livre 
des Rois, fit publier l'ordre suivant dans son armée : Maudit 
soit celui qui mangera avant le soir, jusqu'à ce que je me sois vengé 
de mes ennemis (I Reg., XIV, 2 4 ) . Et tout son peuple se priva de 
manger, pendant que partout ailleurs les hommes prenaient 
leur repas. Et telle fut la force de cet édit pour lequel Dieu avait 
été appelé en témoignage, que Jonathas, à qui on était redevable 
de la victoire, désigné par le sort comme coupable, quoique 
involontairement, de l'avoir enfreint, put à peine être sauvé par 
les supplications du peuple de la vindicte qu'allait exercer sur lui 
la main de son père. Elie, pour s'être préparé par un jeûne de 
quarante jours, obtint la faveur de voir Dieu sur le mont Horeb, 
et de l'entendre lui adresser ces paroles : Que faites-vous là, Elie 
(III Reg., XIX, 9 ) ? Paroles bien différentes de cette autre 
question qu'on lit dans la Genèse : Adam, où êtes-vous (Gen., III, 
9 ) ? Celle-ci était un reproche adressé à celui que la gourman
dise avait perdu; celle-là au contraire n'était qu'un encou
ragement donné au jeûne. Samuel, après avoir réuni le peuple 
à Masphat, lui ordonna de jeûner, et par ce jeûne même, le 
rendit plus fort contre ses ennemis ( / Reg., VII, 5) . L'ardeur 
des Assyriens et toute la puissance de Sennachérib furent 
arrêtées, surmontées et vaincues par les larmes, le cilice et les 
jeûnes du roi Ezôchias (Is . , XXXVII, 0 et suiv.). Au contraire, 
la ville de Ninive détourna de dessus elle par ses jeûnes la colère 
de Dieu qui allait la frapper (JON. , III, S) ; et Sodome et Gomorrhe 
l'eussent également apaisée, si ces deux villes avaient voulu 
faire pénitence, en joignant le jeûne aux larmes du repentir. 
Achab, ce roi si impie, obtint néanmoins par ses jeûnes et par 
le cilice dont il se couvrit, que Dieu révoquât sa sentence déjà 
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portée contre lui, en remettant après la mort de ce roi l'anéan
tissement de sa famille (77/ Reg., XXI, 2 7 ) . Anne, épouse 
d'Helcana, fut récompensée de ses jeûnes par la fécondité qui 
lui fut accordée (I Reg., I, 1 3 ) . Les mages de Babylone sont 
menacés de leur entière destruction; déjà on met à mort les 
devins, les enchanteurs, les aruspices. Daniel et les trois jeunes 
hommes méritent par leurs jeûnes d'être éclairés d'en haut, et 
en se contentant pour leur nourriture d'herbes et de légumes, 
ils deviennent plus beaux de visage et plus avancés en intel
ligence que ceux qui se nourrissaient des viandes apprêtées pour 
la table du roi ( D A N . , I et II). Nous lisons encore de Daniel qu'il 
jeûna trois semaines, que pendant tout ce temps il ne mangea 
d'aucun pain agréable au goût, que ni chair ni vin n'entra dans 
sa bouche, qu'il ne se servit d'aucune huile pour en oindre ses 
membres, et qu'alors l'ange de Dieu lui apparut et lui dit : 
Daniel, vous me touchez de compassion ( D A N . , X , 2 et suiv.). Ainsi 
ses jeûnes lui attirèrent la compassion de Dieu, et bientôt ils le 
rendirent terrible aux lions. Quoi donc de plus avantageux, que 
ce qui nous rend Dieu propice, apprivoise les lions et frappe les 
démons d'épouvante? Habacuc est envoyé à Daniel (ce récit, il 
est vrai, ne se trouve pas dans l'hébreu), et ce prophète porte à 
cet autre prophète le dîner des moissonneurs : c'est qu'une 
semaine passée dans le jeûne avait mérité à ce dernier une telle 
visite. David, voyant en danger de mort le fils qu'il avait eu de 
son adultère, fit pénitence dans le jeûne et dans la cendre, et dit 
à cette occasion : Je mangeais la cendre comme le pain, et je 
mêlais mes larmes à ce que je buvais (Ps. CI, 1 0 ) . Et encore : 
Mes genoux se sont affaiblis par le jeûne (Ps. CVIII, 2 4 ) . Et 
pourtant il avait déjà entendu Nathan lui dire : Le Seigneur vous 
a remis votre péché. Samson et Samuel ne boivent ni vin ni toute 
autre boisson qui puisse enivrer : aussi étaient-ils des enfants de 
promesse, et ils devaient leur naissance à l'abstinence et au 
jeûne (Jud., XIII., 7; I Reg., 1,15). Aaron et les autres prêtres, 
lorsqu'ils devaient entrer dans le temple, ne buvaient rien de ce 
qui peut enivrer, sinon ils étaient frappés de mort : et nous 
pouvons conclure de là, qu'un ministre de l'Eglise qui remplirait 
ses fonctions dans un état d'ivresse, se donnerait la mort à lui-
même. C'est pourquoi Dieu faisait le reproche suivant au peuple 
d'Israël : Vous donnez à vos nazaréens du vin à boire (AMOS, II, 
12). Jonadab, fils de Réchab, avait fait une loi à ses fils de ne 
jamais boire de vin. Jérémie ayant donc offert du vin aux 
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Réchabites, et ceux-ci lui ayant refusé d'en boire, le Seigneur 
leur dit par la bouche de ce prophète : Parce que vous avez obéi 
au précepte de Jonadab votre père, que vous avez gardé tout ce 
qu'il vous a ordonné, et que vous avez fait tout ce qu'il vous a 
commandé,... la race de Jonadab fils de Réchab ne cessera point de 
produire des hommes qui se tiendront toujours en ma présence 
( J E U E M . , XXXV, 18). L'Evangile nous présente à son frontis
pice, pour ainsi dire, une sainte veuve, mariée seulement une 
fois, Anne fille de Phanuel, qui passait dans les jeûnes sa vie 
entière. La vie de Jésus-Christ sur la terre n'a été de même 
qu'un long exercice du jeûne comme de la chasteté. Jean, son 
précurseur et tout à la fois le prédicateur de sa venue, ne vit 
que de sauterelles et de miel sauvage ; la viande lui est 
inconnue; voilà comment dans son désert, véritable berceau des 
moines, il inaugurait la vie monastique. Notre-Seigneur lui-
même a célébré son baptême par un jeûne de quarante jours, et 
il nous a enseigné que les démons les plus à redouter pour notre 
salut ne peuvent être vaincus que par la prière et par le jeûne 
( M A T T H . , XVH, 20). Ce fut par ses jeûnes fréquents, accom
pagnés d'aumônes, que le centenicr Corneille mérita de recevoir 
le Saint-Esprit avant même qu'on lui eût conféré le baptême 
(Act., X, 2-30). L'apôtre saint Paul n'oublie pas ses jeûnes dans 
l'énumération qu'il fait de tout ce qu'il a souffert, comme de la 
faim et de la soif, des dangers que lui avaient fait courir les 
voleurs, de ses naufrages essuyés sur mer, de ses peines de toutes 
sortes. Son disciple Timothêe ayant à se plaindre de la faiblesse 
de son estomac et de ses fréquentes maladies, il lui conseille 
alors de boire un peu de vin. Ne vous contentez plus de ne boire 
que de l'eau, lui dit-il ( I Tim., V, 23). Jusque-là Timothêe no 
buvait donc que de l 'eau, et l'apôtre ne lui eût pas encore 
accordé l'usage du vin, sans ses fréquentes maladies et la 
faiblesse de son estomac. Il est vrai que le même apôlrc réprouve 
la doctrine de ceux qui défendaient de se marier, et prescri
vaient de s'abstenir des viandes que Dieu a créées pour être 
reçues avec action de grâces; mais il désigne par-là Marcion et 
Tatien, ainsi que tout autre hérétique qui prescrirait cette absti
nence absolue en haine ou en mépris des ouvrages du Créateur. 
Nous, au contraire, nous louons sans distinction tous les ouvrages 
des mains de Dieu, tout en préférant la maigreur à la graisse, 
l'abstinence à la crapule, et le jeûne au rassasiement. Car ces 
pénibles éprouves sont À l'avantage de celui qui les endure, et 
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comme une violence qui le rend victorieux de la mort (1). Et 
depuis le temps de Jean-Baptiste, ce jeûneur et ce célibataire de 
profession, le royaume des cieux se prend par violence, et ce sont 
les violents qui l'emportent ( M A T C H . , X I , 1 2 ) . Car nous ne 
craignons rien tant que d'être surpris par l'avènement du juge 
éternel au moment où nous serions tout occupés de manger et 
de boire, de contracter et de célébrer des mariages, comme le 
furent les hommes au temps du déluge, ou à l'époque de la ruine 
de Sodome et de Gomorrhe : les eaux du déluge et le feu du j 
ciel n'épargnèrent pas plus alors ceux qui mangeaient, que ceux 
qui prenaient des épouses. Et il n'y a point à s'étonner si l'Apôtre 
recommande d'acheter et de manger indifféremment de tout ce 
qui se vend à la boucherie, puisque pour des idolâtres de la 
veille que l'habitude entraînait encore dans les temples pour y 
manger des viandes offertes aux idoles, toute l'abstinence qu'ils 
étaient capables d'observer, c'était de prendre leurs repas sépa
rément des gentils. Que si l'Apôtre dit aux Romains : Que celui 
uni mange de tout, ne méprise pas celui qui ne mange pas de tout, 
et que celui qui ne mange pas de tout, ne condamne pas celui qui 
agit autrement (Rom., XIV, 4 ) , ce n'est pas qu'il veuille établir 
une sorte d'égalité entre celui qui mange et celui qui jeûne ; 
mais c'est qu'il avait à écrire en ce moment contre ceux qui, 
quoique devenus chrétiens, tenaient encore à judaïser, en même 
temps qu'il lui fallait avertir d'un autre côté les gentils convertis 
de ne pas scandaliser par leur manière de vivre leurs frères 
encore faibles dans la foi. Les paroles qui suivent immédiate
ment font bien voir que c'est là ce que voulait dire cet apôtre : 
Je sais et je suis persuadé, poursuit-il, que, selon la doctrine du 
Seigneur Jésus, rien n'est impur en soi-même, ou ne l'est qu'à celui 
qui le croit impur. Mais si en mangeant de quelque chose vous 
attristez votre frère, dès-là vous n'êtes point conduit par la charité. 
Ne faites pas périr par votre manger celui pour qui Jésus-Christ 
est mort. Prenez donc garde d'exposer aux médisances des hommes 
le bien dont nous jouissons. Car le royaume de Dieu ne consiste pas 
dans le boire et dans le manger (ibid., 1 4 - 1 7 ) . Et de peur que 
quelqu'un n'entende du jeûne ce qu'il dit, au lieu de l'entendre 
de la superstition judaïque, l'apôtre a commencé par dire : L'un 

( 1 ) C'est le sens que nous avons cru pouvoir donner à ce passage 
difficile, dont voici le texte : Vir quippe in laboribus laborat sibi, et 
vim facit in interitum suum. 
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croit qu'il lui est permis de manger de tout, et un autre au con
traire qui est faible dans la foi ne mange que des légumes (ibid.,V). 
Et encore : L'un met de la différence entre les jours; l'autre 'con
sidère tous les jours comme égaux. Que chacun agisse selon qu'il est 
pleinement persuadé dans son esprit. Celui qui distingue les jours, 
les dislingue pour plaire au Seigneur, et celui qui mange de tout, 
le fait pour plaire au Seigneur, et il rend grâces à Dieu; et celui 
qui ne mange pas de tout, le fait également pour plaire au Seigneur, 
et il en rend de même grâces à Dieu (ibid., 5-6). C'est que ceux 
qui étaient encore faibles dans la foi, et qui croyaient certaines 
viandes pures et certaines autres impures, qui mettaient de la 
différence entre les jours, en regardant, par exemple, le sabbat, 
les néoménies et la fête des tabernacles comme des jours plus 
saints que les autres, sont avertis en conséquence de se con
tenter de légumes, puisqu'il n'y a personne qui se fasse scrupule 
d'en manger. D'autres, au contraire, d'une foi plus forte (ou plus 
éclairée), regardaient comme chose indifférente telle ou telle 
viande et tel ou tel jour. 

» Quant à ce que notre adversaire n'a pas craint de mettre 
en avant, savoir, que Notre-Seigneur était qualifié de mangeur 
et de buveur par les pharisiens, qu'il allait aux noces et prenait 
part aux repas des pécheurs, tout cela, je pense, est en faveur 
de ma propre thèse. Jésus-Christ, pensez-vous, est donc un 
mangeur, lui qui a sanctifié le jeûne chrétien par le jeûne de 
quarante jours qu'il a observé lui-même ; qui appelle heureux 
ceux qui ont faim et soif ; qui dit avoir une viande à manger 
autre que celle que connaissent ses disciples, et qui n'est point 
sujette à la corruption ; qui nous défend de nous mettre en peine 
du lendemain; qui, bien qu'on dise de lui qu'il a eu faim et 
soif, et qu'il fréquentait les grands repas, ne paraît nulle part 
dans l'Evangile avoir rien fait pour l'intempérance ou pour la 
luxure, si ce n'est peut-être le mystère qu'il a institué en mé
moire de sa mort, et le peu qu'il a accepté après sa résurrection 
pour prouver qu'il était vraiment ressuscité; lui qui nous repré
sente le riche vêtu de pourpre enseveli dans l'enfer en punition 
de ses repas somptueux, et le pauvre Lazare reçu au contraire 
dans le sein d'Abraham en récompense des privations qu'il avait 
endurées; lui qui nous recommande de nous parfumer la tête et 
de nous laver le visage lorsque nous jeûnons, afin que nos jeûnes 
soient rapportés à Dieu, et non à la vaine gloire; lui qui, après 
sa résurrection, a mangé, il est vrai, quelque peu d'un poisson 
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frit et d'un rayon de miel, mais non pour apaiser sa faim ou 
flatter son palais, et uniquement pour prouver la réalité de son 
corps; et c'est ainsi qu'il en usait toutes les fois qu'il opérait 
une résurrection : il faisait donner à manger au mort ressuscité 
(MARC, V, 43) , afin que personne ne pût le prendre pour un 
fantôme. C'est aussi pour cela que l'Evangile rapporte de Lazare 
ressuscité, qu'il prit part à un repas où se trouvait aussi le 
Sauveur ( J O A N . , XII, 2 ) . Si nous parlons ainsi, ce n'est pas 
pour interdire le poisson et les autres aliments à qui veut s'en 
nourrir; mais c'est que nous préférons aux viandes et au gorge-
ment des intestins le jeûne du corps et la vie de l'esprit, comme 
au mariage nous préférons la virginité. Si nous lisons aussi que 
saint Pierre monta au cénacle à la sixième heure pour prendre 
son dîner, un besoin accidentel ne prouve rien contre le jeûne, 
puisqu'autrement il faudrait dire que, parce que Jésus-Christ, à 
la sixième heure du jour, s'est assis fatigué sur le bord du puits 
de Jacob, et a demandé à boire à la Samaritaine, tout le monde 
devrait pour cette raison boire, bon gré mal gré, à cette même 
même heure. Il peut d'ailleurs se faire que ce jour-là fût un 
sabbat, ou un dimanche, ou que l'apôtre eût faim à cette heure 
pour avoir jeûné les jours précédents : car je ne croirai jamais 
que, si cet apôtre avait bien soupe la veille, et de manière à se 
charger l'estomac, il eût eu faim le lendemain dès midi; ou, s'il 
avait soupe la veille, et que néanmoins il ait eu faim à midi, c'est 
apparemment que la veille il n'avait pas trop mangé, puisque 
la faim lui était revenue de si bonne heure. 

« Maintenant, si nous Usons dans Isaïe que le Seigneur a 
réprouvé certains jeûnes, en disant : Votre volonté se trouve au 
jour de votre jeûne..., et vous maltraitez ceux qui dépendent de 
vous, et vous jeûnez pour faire des procès et des querelles, et vous 
frappez vos frères avec une violence impitoyable... ; tel n'est pas le 
jdne que je demande de vous, dit le Seigneur; il marque aussitôt 
après quel est le jeûne qu'il demande : faites part de votre pain, 
ajoute-t-il, à celui qui a faim; faites entrer en votre maison les 
pauvres qui ne savent où se retirer; lorsque vous verrez un homme 
nu, revêtez-le, et ne méprisez point votre propre chair (Is., LXIII, 
2-7). Sans réprouver le jeûne, il marque les conditions que le 
jeûne doit avoir. Car comment pourrait être agréable à Dieu une 
abstinence dont les procès, les rapines et les excès de tout genre 
détruiraient le mérite? Si Dieu nous défend le jeûne, d'où vient 
donc que, dans le Lévitique, il prescrit à tout le peuple de jeûner 
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jusqu'au soir le dixième jour du septième mois (Lévit., XVI, 
29-31), en sorte que celui qui n'aurait pas affligé son âme aurait 
été condamné à mourir, et à être exterminé du milieu de son 
peuple? Pourquoi ces sépulcres de la concupiscence qui se voient 
encore dans le désert, et où fut enseveli tout ce peuple coupable 
de s'être rassasié de viandes (Num., IX, 3 4 ) , jusqu'à en éprouver 
le besoin de vomir? Pourquoi l'homme de Dieu, dont un mot 
avait suffi pour dessécher la main du roi Jéroboam, fut-il dévoré 
par un lion pour avoir mangé contre la défense que Dieu lui 
en avait faite (/// Iieg., XIII, 28)? Pourquoi ce lion ne l'épargna-
t-il pas à son sortir de dîner, tout en épargnant son ânesse?Tant 
qu'il fut à jeun, ce prophète faisait des miracles; il cède à la 
gourmandise, et le châtiment qu'il a mérité ne se fait pas 
attendre. Joël nous crie à son tour : Ordonnez un jeûne saint, 
avertissez le peuple qu'il se purifie ( J O Ë L , II, 1S-16) , pour nous 
faire voir que le jeûne est sanctifié par les bonnes oeuvres, et 
qu'étant ainsi sanctifié, il nous aide à nous purifier de nos péchés. 
Et de même que le mérite de la vraie virginité n'est point 
anéanti par la fausse imitation que peuvent en faire les pré
tendues vierges du paganisme (1) , ainsi le jeûne chrétien ne 
reçoit aucun préjudice de l'abstinence perpétuelle observée 
par les prêtres d'Isis ou de Cybèle par rapport à certains mets, 
d'autant plus que, chez ces infidèles, ce qu'ils se refusent quant 
à l'usage du pain, ils se le rendent surabondamment en s'accor-
dant l'usage de la viande. Et de même que les miracles de 
Moïse étaient faussement imités par ceux des Egyptiens, ainsi 
tout ce que fait le démon en contrefaçon des œuvres de Dieu 
ne prouve nullement que notre religion soit une superstition, 
mais prouve uniquement notre lâcheté, qui se refuse à faire 
des choses dont l'excellence est reconnue par les hommes 
mêmes du siècle. » 

2 9 . S. A U G U S T I N , Lib. de hœresibus ad Quodvultdeum, hœr. 8 2 : 

L'hérésie des jovinianistes, qui s'est élevée de mon temps, et 
lorsque j'étais encore jeune, a pour auteur un moine nommé Jo-
vinien. Cet hérésiarque, à l'exemple des philosophes stoïciens, 
disait que tous les péchés sont égaux. 11 soutenait de plus que 
l'homme ne peut plus pécher du moment où il se trouve régénéré 
dans l'eau du baptême, et que l'abstinence et le jeûne ne servent 
de rien. 

( 1 ) Il y a dans le texte, virginum diuboli. 
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30. S. A M B R O I S E , Epist. 82 ad Vercellenses; c'est le passage cité 
à la question précédente, témoignage 23, page 345. 

M. S. A U G U S T I N , Epist. CXVH (al 54) ad Januarium c. 2 . 
« Quant aux pratiques qui s'observent différemment selon les 
lieux, comme par exemple, que dans une église on jeûne le 
samedi, dans une autre non; que dans une on communie tous les 
jours au corps et au sang du Seigneur, dans d'autres seulement 
à certains jours; que dans l'une on l'offre tous les jours, dans une 
autre le samedi seulement et le dimanche, et dans une autre le 
dimanche seulement, ces choses-la, et d'autres semblables, sont 
de ces points sur lesquels chacun est libre; ou plutôt, il n'y a point 
de meilleure règle pour un chrétien sage et prudent à suivre là-
dessus, que de faire ce qu'il voit se pratiquer dans l'Eglise où il se 
trouve. Car tout ce qu'on voit clairement n'être ni contre la foi, 
ni contre les mœurs, peut être indifféremment adopté, et le bien 
de la société demande qu'on s'en rapporte sur ces sortes de 
matières à ce qui est établi parmi ceux avec qui l'on vit. 

Je vous dirai à ce sujet ce qui m'est arrivé à Milan. Ma mère, 
qui m'avait suivi dans cette ville, voyant que l'Eglise de Milan 
ne jeûnait pas le samedi, était inquiète sur ce qu'il lui fallait 
faire. Je ne me mettais guère en peine alors pour des choses de 
cette nature. Cependant, par égard pour ma mère, je consultai 
l'évêque Ambroise, d'heureuse mémoire, qui me dit qu'il ne 
voyait rien à faire là-dessus de mieux que ce qu'il faisait lui-
même, puisque, s'il pouvait trouver quelque chose de meilleur à 
faire, il se ferait un devoir de s'y conformer. Je crus, d'après ces 
paroles, qu'il voulait que nous ne jeûnassions point le samedi, 
uniquement par déférence pour son autorité; mais il ajouta : 
« Quand je suis à Rome, je jeûne le samedi, mais ici je ne jeûne 
» pas. C'est ce qu'il vous faut faire aussi; suivez ce qui se pra-
» tique dans l'Eglise où vous êtes, si vous voulez ne scandaliser 
» personne, et que personne ne vous scandalise. » Je rapportai 
cette décision à ma mère, qui s'y rendit sans aucune peine, et 
après avoir réfléchi bien des fois sur cette règle, j 'ai trouvé qu'en 
f̂fet c'est une règle sûre et infaillible. » 

32. Le même, Epist. LXXXVI(&136) ad Casulanum episcopum : 
« Sur la question que vous me faites s'il est permis de jeûner 
le samedi, je vous réponds en un mot que, si cela n'était 
jamais permis, ni Moïse, ni Elie, ni Jésus-Christ n'auraient jeûné 
quarante jours de suite. Par ce même raisonnement on pourrait 
aussi conclure qu'il n'est pas défendu de jeûner Ip dimanche. 
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Cependant, si l'on voulait jeûner ce jour-là comme quelques-uns 
le font le samedi, l'Eglise s'en trouverait scandalisée, et avec 
raison. Car dans les choses où l'Ecriture ne détermine rien de 
certain, les coutumes reçues parmi les chrétiens ou établies par 
nos pères, doivent tenir lieu de lois, et si chacun voulait disputer 
contre, ou que, sous prétexte de lacoutume établiedans un endroit, 
on condamnât ce qui se pratique ailleurs, ce seraient des contes
tations sans fin, et la vérité ne nous fournissant rien de certain 
pour les décider, il serait fort à craindre que les disputes s'é-
chauffant n'allassent jusqu'à altérer la charité... 

» Si vous me demandez quelle est ma pensée..., je dirai que 
le jeûne nous est prescrit par l'Evangile et par les écrits des 
apôtres, c'est-à-dire par tout le Nouveau-Testament; mais je ne1 

trouve point que Jésus-Christ, ni les apôtres, aient déterminé les 
jours où l'on doit jeûner, ni ceux où on ne le doit pas. 

» Quant au jeûne du samedi, il n'y a pas grand inconvénient à 
l'observer, puisque l'Eglise de Rome l'observe aussi bien que 
quelques Eglises voisines, et même quelques autres assez 
éloignées, quoique en petit nombre. Mais de jeûner le dimanche, 
ce serait un très-grand scandale, surtout depuis la découverte de 
cette hérésie si détestable et si contraire à la foi catholique et à 
l'autorité de l'Ecriture, je veux dire l'hérésie des manichéens, 
qui affectent d'ordonner à ceux qu'ils appellent leurs auditeurs, 
de jeûner le dimanche, et qui regardent ce jour-là comme un 
four particulièrement consacré au jeûne. C'est ce qui fait qu'on 
a encore plus d'éloignement parmi les fidèles pour le jeûne du 
dimanche. Il serait toutefois pardonnable de jeûner ce jour-là à 
ceux qui pourraient pousser le jeûne au-delà de toute une semaine, 
pour approcher davantage du jeûne de quarante jours, comme 
nous savons qu'il y en a qui l'ont fait. Nous avons même appris de 
quelques-uns de nos frères très-dignes de foi, qu'il s'en est trouvé 
un qui a poussé son jeûne jusqu'à quarante jours de suite. Car, 
comme il n'y a aucune conséquence à tirer contre la coutume de 
ne pas jeûner le samedi, de ce qu'au temps de nos pères Moïse et 
Elie ont jeûné quarante jours de suite, on n'en saurait tirer non 
plus contre la coutume de ne pas jeûner le dimanche, de l'exemple 
de ceux qui pourraient passer sept jours entiers sans manger, 
puisque ce ne serait pas à dessein ou par affectation qu'ils jeûne
raient ce jour-là, mais parce qu'il se rencontrerait dans le 
nombre des jours pendant toute la durée desquels ils auraient 
fait vœu de jeûner. Mais quand on interrompt le jeûne dans 
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,le courant de la semaine, le dimanche est le jour où il convient 
le mieux de l'interrompre. Si au contraire on ne prend de la 
nourriture qu'après sept jours écoulés, alors on ne jeûne pas le 
dimanche pour jeûner le dimanche, mais parce que le dimanche 
se trouve dans le nombre de jours fixé pour le jeûne... 

» Ce qui fait que c'est principalement le mercredi et le vendredi 
que l'Eglise est dans l'usage de jeûner, c'est qu'il paraît par 
l'Evangile que ce fut le mercredi que les Juifs tinrent conseil 
pour faire mourir Notre-Seigneur, et que le vendredi fut le jour 
de sa passion, comme personne ne l'ignore. Entre ces deux jours 
se trouve celui sur le soir duquel Notre-Seigneur mangea la 
pâque avec ses disciples, et c'est ce même soir qui termine le jour 
que nous appelons le jeudi, de sorte que la nuit suivante où Jésus-
Christ fut livré appartenait au vendredi. Et de là vient que, bien 
que le vendredi fût le premier jour des pains sans levain, saint 
Matthieu dit que c'était alors le jeudi, parce que le vendredi 
commençait au soir du jour précédent, et que c'était dès le soir 
du jeudi qu'on devait faire la cène pascale, où commençait 
l'usage du pain sans levain, et où l'on mangeait l'agneau 
pascal. Il suit de là que ce fut le mercredi que Notre-Seigneur 
dit à ses disciples : Vous savez que ce sera dans deux jours qu'on 
célébrera la pâque, et que le Fils de l'homme sera livré pour être 
crucifié ( M A T T H . , XXVI, 2). Ce qui fait donc que ce jour-là est 
consacré au jeûne, c'est ce qu'ajoute l'Evangéliste, qu'a/ors les 
princes des prêtres et les anciens du peuple s'assemblèrent dans la 
salle du grand-prêtre appelé Caïphe, et tinrent conseil ensemble 
pour trouver moyen de se saisir de Jésus et de le faire mourir 
(iUd., 3-4). Après ce jour-là vient celui que l'Evangile appelle 
k premier jour des pains sans levain, et c'est celui où les disciples 
s'étant approchés de Jésus, lui dirent : Où voulez-vous que nous 
MUS préparions ce qui est nécessaire pour manger lapdque (ibid., 47)? 
Ce fut le lendemain de ce jour-là, c'est-à-dire le vendredi, que 
Notre-Seigneur fut crucifié, comme tout le monde en convient, 
et c'est pour cela que ce jour est pareillement consacré au jeûne : 
car le jeûne marque l'humiliation, témoin cette parole du Pro
phète : Thumiliais mon âme par le jeûne (Ps. XXXIV, 13). 

» Après ce jour-là vient le samedi, où le corps de Jésus-Christ 
reposa dans le sépulcre, comme lors de la création du monde 
Dieu se reposa de toutes ses œuvres le septième jour : et c'est au 
sujet de ce même jour qu'on a vu se former dans la robe de 
notre reine cette variété qui fait que quelques-uns, et entre autres 
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tous les peuples d'Orient, ont jugé plus à propos de rompre le 
jeûne ce jour-là, pour marquer le repos auquel il est consacré, 
et que d'autres au contraire, comme l'Eglise de Rome et quel
ques autres églises d'Occident, observent le jeûne en mémoire de 
l'humiliation et de la mort de Notre-Seigneur. Les uns et les 
autres cependant jeûnent également le jour du samedi qui précède 
la fête de Pâques ; et ceux-là même qui font leurs repas accou
tumés les autres samedis de l'année, jeûnent très-exactement 
celui-là : ce qu'ils font une fois tous les ans en mémoire de la 
douleur où furent plongés à pareil jour tous les disciples à cause de 
la mort de leur maître. S'ils ne jeûnent pas au contraire les autres 
samedis, c'est en mémoire du repos signifié par ce même jour. 
Car il y a deux choses qui nous font espérer la félicité des justes 
et la fin pour eux de toutes les misères : la mort et la résurrec
tion. Dans la mort se trouve le repos dont il est dit par le Pro
phète : Entrez, won peuple, dans les lieux souterrains; tenez-mu 
caché pour quelque temps, jusqu'à ce que la colère du Seigneur soit 
passée (Is., XXVI, 2 0 ) . Et dans la résurrection se trouve ce qui 
fait la parfaite félicité de l'homme, à laquelle son corps a part 
aussi bien que son âme... . 

» Mais parce que nous ne trouvons point, ainsi que je l'ai déjà 
fait observer, que ni l'Evangile, ni les apôtres nous aient marqué 
aucun jour spécial pour jeûner, et que c'est là, avec beaucoup 
d'autres choses, ce qui a produit quelque variété dans la robe de 
cette fille du Roi qui est l'Eglise, je vous dirai ce que le vénérable 
Ambroise, évêque de Milan, de la main de qui j 'ai été baptisé, 
me répondit un jour que je le consultai sur ce sujet. Ma mère, 
qui se trouvait avec moi à Milan, était en peine de savoir s'il 
fallait jeûner le samedi selon la coutume de la ville d'où nous 
étions, ou ne pas jeûner ce même jour, selon celle de Milan. Pour 
la tirer de cette peine, je fus donc trouver l'homme de Dieu : car 
pour moi, qui n'étais encore que catéchumène, je ne prenais pas 
grand intérêt à ces sortes de questions ; et voici la réponse que j'en 
obtins : « Je ne puis, me dit-il, vous prescrire sur cela que ce 
que je fais moi-même; » et par-là je crus d'abord qu'il voulait 
me faire entendre qu'il ne fallait pas jeûner le samedi, attendu 
que je savais que c'était là ce qu'il pratiquait lui-même. Mais il 
ajouta : « Quand je suis ici, je ne jeûne point le samedi ; mais je 
jeûne ce même jour, quand je suis à Rome. Ainsi, dans quelque 
Eglise que vous vous trouviez, suivez-en les coutumes, si vous 
voulez ne causer de scandale à personne, et que personne ne 
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uns en cause. » Je rapportai cette réponse à ma mère, et cela 
lui suffit : elle obéit sans hésiter, et nous crûmes aussi que c'était 
Il règle qu'il fallait suivre. Mais comme il arrive en quelques 
endroits, et particulièrement en Afrique, qu'entre les Eglises 
d'une même contrée, ou quelquefois entre ceux d'une même 
Eglise, il y en ait qui jeûnent le samedi, et d'autres qui ne 
jeûnent pas, il me semble qu'il faut se conformer là-dessus à 
ceux qui sont chargés de la conduite de ces peuples. » 

34. S. E P I P H A N E , in compendiariâ ver à doctrinâ de fide catho-
JVB et apostolicœ Ecclesiœ : « Les apôtres ont ordonné que les 
communions ou synaxes se fissent le mercredi, le vendredi et le 
dimanche Le mercredi et le vendredi, on doit jeûner jusqu'à la 
neuvième heure du jour, parce que c'est dans la matinée du 
mercredi que Notre-Seigneur a été trahi, et le vendredi qu'il a 
été crucifié. Et ce sont les apôtres qui ont voulu que l'on jeûnât 
chacun de ces deux jours, afin que soit accomplie cette parole : 
lorsque l'époux leur aura été enlevé, c'est en ces jours-là qu'ils 
fùneront (Luc, V, 3b). Ce n'est pas pour rendre bienfait pour 
bienfait à celui qui a souffert pour nous que nous jeûnons alors ; 
mais c'est pour nous rendre salutaire à nous-mêmes la passion 
qu'il a endurée, et pour faire satisfaction à Dieu pour nos péchés. 
Or, ce double jeûne, je veux dire celui du mercredi et celui du 
vendredi, s'observe dans toute l'Eglise catholique et dans tout le 
courant de l'année, et chacun de ces jours jusqu'à la neuvième 
heure, excepté pendant quarante jours entiers à partir de Pâques 
jusqu'aux approches de la Pentecôte, qu'on est dans l'usage de 
ne point fléchir les genoux, et de ne faire aucun jeûne qui soit 
d'obligation. Quant aux communions, elle se font à la neuvième 
kure du jour le mercredi et le vendredi, et dans la matinée le 
dimanche seulement. De plus, on ne jeûne pas pendant les 
cinquante jours de la Pentecôte dont j 'ai déjà parlé, ni le jour de 
l'Epiphanie, c'est-à-dire de la manifestation et de la venue ou de 
la naissance temporelle du Sauveur (1) , quand même ce jour-là 
se trouverait être un mercredi ou un vendredi. Néanmoins ceux 
fui font profession de piété continuent de jeûner même ces jours-
î, excepté le dimanche et les cinquante jours après Pâques, et 

(I) A l'époque où saint Epiphane écrivait, la fête de Noël n'était pas 
«rare séparée de celle de l'Epiphanie, du moins généralement. De là 
peot-ètre l'usage observé de nos jours dans la liturgie romaine de 
réciter l'évangile de l'Epiphanie pour dernier évangile à la messe du jour 

Mm. 
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(1) Cette pièce n'a rien d'authentique. 

observent les vigiles en tous les temps de Tannée. Mais l'Eglise 
catholique fait de tous les dimanches des jours de fête : ces 
jours-là, la communion se fait au matin, et il n'y a pas de jeûne. 
Car il y aurait une sorte de contradiction à jeûner le dimanche. 
Quant aux quarante jours qui précèdent la semaine des grands 
mystères, l'Eglise les passe dans le jeûne, à l'exception du 
dimanche, qu'elle ne jeûne jamais, pas même dans ce temps de 
pénitence. Les six jours qui précèdent immédiatement celui de 
Pâques, tous les peuples ne se nourrissent que de fruits secs, ou 
de pain, de sel et d'eau ; encore ne se permet-on de prendre celle 
nourriture que lorsque le soir est arrivé. Les plus fervents passent 
même deux, ou trois, ou quatre jours entiers sans rien prendre, 
quelques-uns la semaine entière, et ne rompent leur jeûne de 
toute la semaine que le dimanche matin au chant du coq. » 

3 5 . CAXIXTE I, pape et martyr, Epist. ad Benedictum episco-
pum, c. 1 ( 1 ) : « Nous ordonnons, comme plus convenable, de 
faire à l'entrée de chacune des quatre saisons le jeûne que vous 
savez qui s'observe chez nous trois fois dans l'année, afin que, 
comme l'année est partagée en quatre saisons, chacune de ces 
saisons soit consacrée par le jeûne. Et de même que le pain, le 
vin et l'huile servent au soutien du corps, ainsi le jeûne contribue 
au soutien de l'âme, conformément à cette parole du prophète 
Zacharie : Voici ce que dit le Seigneur des armées : Comme j'ai 
résolu de vous affliger lorsque vos pères ont irrité ma colère, dit le 
Seigneur, et que je n'ai point été touché de compassion; ainsi j'ai 
résolu, au contraire, en ce temps de combler de bienfaits la maison 
de Juda et la maison de Jérusalem. Ne craignez point. Voici donc 
ce que je vous ordonne de faire : Que chacun parle à.son prochain 
dans la vérité, et rendez dans vos tribunaux des jugements d'équité 
et de paix. Que nul ne forme dans son cœur de mauvais desseins 
contre son ami, et n'aimez point à faire de faux serments. Car ce 
sont là toutes choses que j'ai en haine, dit le Seigneur. Le Seigneur 
des armées m'adressa encore sa parole, et me dit : Voici ce que dit 
le Seigneur des armées : Les jeûnes du quatrième, du cinquième, du 
septième et du dixième mois, seront changés pour la maison de 
Juda en des jours de joie et d'allégresse et en des fêtes éclatantes et 
solennelles. Aimez seulement la vérité et la paix, dit k Seigneur des 
armées (ZACH., VIII, 14-20). Il faut que nous soyons tous 
unanimes sur ce point, afin que, comme l'enseigne l'Apôtre, nous 
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ipos tous un même langage, et qu'il n'y ait point de schismes 
jirmi nous, mais que nous soyons tous unis ensemble dans an 
aime esprit et dans un même sentiment (/ Cor., I,10). Nous nous 
Viciions de vous voir nous seconder dans l'établissement de cette 
discipline. Car il ne convient pas que les membres soient désunis 
d'avec leur chef; mais ils doivent plutôt le suivre, comme le 
disent les écrivains sacrés (ICor., XII, 12 etsuiv.). Or, personne 
De révoque en doute que l'Eglise apostolique est la mère de 
toutes les Eglises, et que vous ne devez vous écarter en rien des 
règles qu'elle prescrit. Et comme le Fils de Dieu est venu faire 
la volonté de son Père, ainsi devez-vous accomplir la volonté 
Je votre mère, qui est l'Eglise, à la tête de laquelle est, comme 
il a déjà été dit, l'Eglise romaine. Donc tout ce qui se fait arbi
trairement et contrairement à la discipline de cette Eglise, est 
nécessairement frappé de nullité. » 

56. S. L É O N - L E - G K A N D , Serm. I de Pentecoste : « L'Esprit de 
vérité remplit l'Eglise de ses lumières, et il ne peut souffrir dans 
son temple rien de ténébreux ou de tiède. C'est de ce principe 
que la pratique des jeûnes et de l'aumône nous est venue : tous 
les saints ont reconnu l'utilité de cette pratique, qui va suivre 
proebainement ce grand jour de fête, et je vous la recommande 
de tout mon pouvoir. Si vous êtes tombés dans quelques fautes 
par votre négligence, il faut les expier par les jeûnes et par 
l'ardeur de votre piété. Nous jeûnerons donc la quatrième férié, 
ainsi que la sixième, et nous passerons le samedi en prières, 
selon la coutume, par la grâce de Notre-Seigneur Jésus-Christ (1 ).[» 

37. Le même, Serm. II de Pentecoste : « Il faut ajouter à nos 
œuvres de piété la pratique du jeûne, qui a été institué par les 
apôtres. Cette observance doit être comptée parmi les dons du 
Saint-Esprit; elle est d'un grand secours pour nous faire résister 
aux attraits de la chair et aux embûches du démon; c'est un 
moyen infaillible pour vaincre toutes les tentations avec la grâce 
de Dieu. Il faut donc que nous jeûnions, mes frères, la quatrième 
férié, ainsi que la sixième; et nous passerons le samedi en prières 
dans l'église du bienheureux apôtre saint Pierre, qui nous aidera 
par son intercession à mériter la miséricorde de Dieu et la grâcr 
de Jésus-Christ, etc. (2). » 

38. Le même, Serm. VIII et IX de jejnnio septimi mensis; 

(1) Cf. Sermons de saint Lêon-le-Grand, p. SOO. 
(2) Cf. Ibidem, p. 5tO. 
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passages cités plus haut, question précédente, témoignage M, 
page 331 et suiv. 

3 9 . Le même, Serm. VIII de jejunio decimi mensis; voir ibidem, 
témoignage 2 5 , page 3 5 7 . 

4 0 . R A B A N M A U R , Lib. II de institutione clericorum, c. 24 ; 

voir ibidem, témoignage 1 0 , page 3 2 2 et suiv. 
4 1 . 4 2 et 4 3 . Le concile de Mayence, c. 3 4 ; celui de Sé-

lingstadt, can. 2 ; S. B E R N A R D , in vigiliâ S. Andreœ; passages cites 
plus haut, article des commandements de l'Eglise, question XIV, 
témoignages 1 4 , 1 6 et 1 8 , tome 1 1 , pages 1 0 8 et suiv. 

4 4 . S. I G N A C E , Episl. ad Philippenses ( 1 ) : « Gardez-vous bien 
de ne pas observer le carême ; car il est une imitation du jeûne 
du Sauveur. Ayez soin aussi de passer saintement la semaine de 
la Passion (la semaine sainte). Ne manquez point à jeûner la 
quatrième et la sixième féric, en même temps que vous donnerez 
votre superflu aux pauvres. » 

4 5 . T H É O P H I L E d'Alexandrie, Lib. III Paschali ad tolius Mgypli 
episcopos ( 2 ) : « II est juste que tous les fidèles célèbrent digne
ment la grande solennité qui se prépare, après s'être purifiés 
par le sentiment de la crainte de Dieu; qu'ils réparent leurs 
faiblesses par la continence et par le jeûne, qu'ils réveillent leur 
foi endormie, et qu'ils imitent le chaste Daniel dont il est écrit : 
H y a dans votre royaume un homme qui a en lui-même l'esprit de 

Dieu, et en qui on a trouvé plus de science et de sagesse qu'en aucun 
autre sous le règne de votre père ( D A N . , V , 1 3 ) . Ceux en effet qui 
s'appliquent à faire des progrès dans la vertu, considèrent la loi 
comme un chef invincible dont ils n'ont qu'à suivre les ordres; 
et se rangeant sous sa conduite, ils triomphent des péchés qui 
leur faisaient la guerre, heureux d'ajouter À l'éclat de la solennité 
par l'éclat de leurs œuvres; et la conscience tranquille, ils ne 
regardent plus les tentations qui leur surviennent que comme 
des traits impuissants, et d'avance ils se trouvent, par la solidité 
de leurs espérances, en possession de la victoire. Et ceux qui les 
imitent n'ont pas encore combattu, que déjà les palmes du 
triomphe apparaissent présentes à leurs désirs; et bientôt, vain-

(1) Cette lettre parait supposée. V. N A T . A L E X . Uist. eccl., t. III, p. 6 0 , 

édit. de Venise. 
(2) Cette lettre pascale de Théophile est une des trois qui nous restenj 

de la traduction de saint Jérôme. Voir sur les Lettres pascales un article 
fort curieux dans les Annales de philosophie chrétienne, 4 e série, t. VII, 
p. 341-343. 
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pture.des grossières voluptés, assurés de la couronne qui leur 
est réservée dans les cieux, ils s'écrieront en la contemplant 
ans tout son éclat : Le Seigneur mon Dieu est ma force, et il 
établira mes pieds sur une ferme assiette; et il me placera sur m 
lieu élevé, pour que je remporte la victoire en chantant des cantiques 
à sa louange ( H A B A C , I I I , 1 9 , d'après la version des Septante). 
Mais ne pensons pas, mes frères, que ce combat doive toujours 
durer, ce qui pourrait nous jeter dans l'abattement; sachons au 
contraire qu'il cessera bientôt, en ,jious laissant en possession 
paisible de la couronne de justice, qu'aucune durée de siècles ne 
pourra flétrir. Les travaux et les combats de la vie présente ne 
dureront qu'un temps; et ceux qui auront parcouru d'un pied 
ferme cette courte carrière, une fois parvenus au terme de leurs 
vœux, se verront transportés dans une nouvelle patrie, et chan
teront avec ravissement le cantique de leur victoire. 

» Ainsi donc, puisque la bonté de Dieu nous promet le triomphe 
sur nos perfides ennemis, appliquons-nous à bien observer les 
jeûnes prescrits, pour pouvoir participer ensuite à la joie de la 
fête. Ne nous permettons pas pendant le carême l'usage du vin, 
comme ont coutume de le faire les riches voluptueux, et, dans 
ces jours de combat, où nous devons être tout entiers aux pra
tiques laborieuses de la pénitence, sachons aussi nous interdire 
les viandes succulentes. Car ceux qui observent fidèlement la 
règle renoncent au vin dans les jours de jeûnes, aussi bien qu'à 
la chair des animaux, et la crainte de Dieu qui les conduit 
réprime en eux les ardeurs d'une insatiable avidité. C'est pour 
cela que l'Ecriture répète tous les jours à ceux qui professent la 
continence ce salutaire conseil, de ne boire ni vin ni boisson 
capable d'enivrer (Levit., X, 9 ) . Elle adressait au contraire le 
reproche suivant aux Juifs coupables : Vous avez licencieusement 
présenté du vin aux saints et aux prophètes ( A M O S , I I , 1 2 , d'après 
la version des Septante). Ceux-là renoncent à amender leur vie, 
qui se plaisent à demeurer dans les liens de la volupté, et que 
la raison, pas plus que les conseils, ne saurait déterminer à 
réprimer leurs appétits gloutons par un jeûne sévère; qui dés
honorent la religion qu'ils professent par leur lâcheté et leur 
asservissement à d'éphémères plaisirs, ne rougissant pas de boire 
du vin en secret et d'assouvir sans témoins leur avidité grossière, 
en choisissant en quelque sorte les temps consacrés au jeûne 
pour échanger contre l'ivresse et la débauche les pratiques de 
mortification qu'ils devraient plutôt embrasser d'eu\-rrtêmrs. lis 
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ignorent sans doute que, s'ils peuvent tromper les hommes en 
affectant au-dehors un air triste et mortifié, tandis que, dans 
l'intérieur de leurs maisons, ils se nourrissent de viandes et 
déchiquetent à belles dents la chair des oiseaux même en temps 
de carême, même aux approches de Pâques, ils n'échappent pas 
aux reproches de Dieu lui-même, qui dit à leur sujet : Ces 
hommes commettent une grande iniquité en s'éloignant des pratiques 
saintes que je leur ai prescrites. 11 ne convient pas dans les jours 
de jeûne et de mortification de se nourrir de viande contrairement 
à cet avis que nous donne l'Ecriture : Vous affligerez vos âmes 
(Levit.j, XXIII, 27) ; ou d'aller à la recherche des faisans et des 
oiseaux les plus délicats, pour en repaître son avidité ; ou de se 
procurer à grands frais les cuisiniers les plus habiles pour apaiser 
sa faim gloutonne à l'aide de ragoûts variés, où la viande elle-
même disparaît sous la multitude des ingrédients avec lesquels 
elle est apprêtée, en même temps qu'on fait écumer sa coupe en 
la remplissant, pour le plaisir du palais, de vins délicieux et 
demandés, au mépris des lois de l'abstinence, à plusieurs vignobles 
différents. L'histoire du saint prophète Daniel et des trois ver
tueux jeunes hommes de la captivité, nous invite puissamment à 
affectionner le jeûne, et à en apprécier les avantages... 

» Nous vous avons remis ces exemples sous les yeux en nous 
rappelant celui de saint Paul qui, après avoir fait l'éloge des 
vertus des saints, disait dans quelqu'une de ses épîtres : Consi
dérant quelle a été la fin de leur vie, imitez leur foi ( Hèbr., XIII, 
7). Nous engageons de même ceux qui dans les temps déjeunes 
aiment à se nourrir de viande, à imiter la mortification de ces 
saints, que tous les efforts de la puissance humaine n'ont pu 
amener à rien relâcher de la rigueur de leurs saintes obser
vances, mais qui plutôt, en dépit de tous les supplices, ont su, 
au sein même de leur captivité à Babylone, conserver l'indé
pendance de leur volonté, assujettir les désirs de la chair et ses 
appétits déréglés à l'empire de la raison, et nous ont laissé dans 
leurs personnes le modèle du véritable courage : captifs à Ba
bylone quant à leurs corps, mais, par leurs sentiments et par leur 
foi, concitoyens des anges dans la Jérusalem céleste, ils ont appris 
à tous les âges suivants à savoir s'abstenir en temps de jeûne de 
l'usage des viandes et du vin, à se contenter des plus maigres 
productions de la terre, et à ne boire que de l'eau, pour s'assurer 
ïe prix de la chasteté. Que dirai-je des célèbres victoires des 
Machabées, qui, plutôt que de goûter à des viandes défendues 
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par leur loi, ont abandonné leurs corps aux tourments, et dont 
l'Eglise de Jésus-Christ répète les louanges dans tout l'univers (1), 
parce qu'ils ont été plus forts que tous les supplices, plus brûlants 
de l'amour de leur Dieu que le feu où ils se voyaient jetés n'était 
brûlant pour leurs corps. Ceux donc qui, par la pratique d'un 
jeûne sévère, imitent sur la terre la vie angélique, font voir 
qu'ils n'ont point oublié ces paroles : Le royaume de Dieu ne con
siste pas dans le boire ou dans le manger, mais dans la justice, dans 
kpaix et dans la joie que donne le Saint-Esprit (Rom., XIV, 17). 
Par la répression de leurs désirs charnels, ils achètent à peu de 
frais et en fort peu de temps d'immenses biens pour toute l'éter
nité, ils reçoivent infiniment plus qu'ils ne sacrifient, et ils se 
rendent supportables les peines de la vie présente par l'avant-
goût qu'ils ont déjà de la gloire à venir. » 

46. MAXIME de Turin a écrit quatre homélies sur le jeûne qua-
dragésimal. Il y exhorte fréquemment les fidèles à sanctifier par 
les bonnes œuvres le jeûne de quarante jours, et à s'abstenir 
non-seulement des aliments, mais aussi des vices. Il dit entre 
autres choses dans la troisième de ces homélies : « Nous donc, mes 
frères, pour qui notre invincible protecteur a institué cette sainte 
quarantaine, répudions tous les désirs charnels, et mortifions 
nos membres par le jeûne, afin de faire croître nos âmes en 
vertus. Faisons jeûner en nous la luxure qui nous serait si 
uneste; faisons jeûner toute espèce d'iniquités; faisons jeûner les 
inimitiés et les querelles; tenons-nous éloignés des festins, mais 
encore plus des vices; observons tellement la tempérance et la 
sobriété, que nous ne nous laissions point emporter à l'ivresse 
des passions. Car, que vous servirait de garder exactement les 
quarante jours de jeûne, si vous négligiez la chose même pour 
laquelle le jeûne est institué? Que vous servirait de vous inter
dire les festins, sans vous interdire les procès? Que vous servirait 
d'épargner votre propre pain, en enlevant celui des pauvres? 
Le jeûne des chrétiens doit profiter aux pauvres. Le jeûne des 
chrétiens doit entretenir la paix, et non les divisions. Quoi! 
vous craindriez de toucher à la viande, et vous ne craindriez 
pas d'attenter à la réputation de votre prochain? Une parole de 
détraction ne souille-t-elle pas la bouche qui la profère, plus que 
ne le ferait un aliment quelconque? Quoi! votre estomac se puri-

(1) Encore aujourd'hui, l'Eglise fait mémoire des saints martyrs Ma-
tbabées le jour de la fête de saint Pierre-ès-Liens. 
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fierait par les jeûnes, et votre langue en même temps se souillerait 
de mensonges? Vous ferez bien, mon frère, de fréquenter l'église, 
si l'usure insatiable ne tient pas vos pieds engagés dans ses 
lacets. Vous ferez bien de prier Dieu, si l'envie, bannie de votre 
cœur, ne vient pas à rencontre de vos prières. Vous ferez bien 
de vous frapper la poitrine, si en môme temps vous en faites 
sortir toute pensée mauvaise. Le denier donné au pauvre sera de 
votre part une aumône bien entendue, si ce n'est pas un denier 
que vous ayez enlevé vous-même. Telle est la faim spirituelle 
que vous devez éprouver; ainsi nourrirez-vous vos âmes, si vos 
jeûnes sont sanctifiés par la chasteté, ornés par la patience, 
vivifiés par la charité, fertilisés par la compassion, relevés par 
l'humilité. Faisons cortège au jeûne de Jésus-Christ avec toutes 
ces vertus, pour nous attirer la miséricorde de Dieu par le jeûne 
spirituel autant que par le jeûne corporel. » 

47. S. A M B R O I S E (1) traite la question du carême, sermonXX111 
et suivants. Le vingt-troisième contient en particulier ce passage : 
« Nous vous avons souvent entretenus du carême, dans lequel 
nous entrons de nouveau, et nous vous avons dit plus d'une fois 
pourquoi nous jeûnons le nombre de quarante jours. Nous vous 
avons rappelé que c'est Notre-Seigneur Jésus-Christ qui a con
sacré ce nombre, en ne prenant aucune nourriture pendant tout 
ce temps-là dont il n'a fait qu'un même jeûne à proprement 
parler, en sorte que si chacun de ces jours a été interrompu par 
la nuit qui l'a suivi, le jeûne lui-même ne l'a pas été. Ainsi pour 
Notre-Seigneur les jours se succédaient, mais ses jeûnes n'en 
faisaient qu'un cependant; et par-là il a voulu nous faire 
entendre que, si nous ne pouvons pas faire de même un seul 
jeûne de tous les jours de carême, nous devons du moins ne 
laisser passer aucun de ces jours sans jeûner, tellement que, si 
nous omettons un seul jour de le faire, nous nous trouverions 
avoir violé la loi du carême entier, et pour un repas d'un 
moment, perdu Je fruit de tout notre travail... 

» C'est par un pèlerinage dans le désert d'un pareil nombre 
d'années, que Moïse est parvenu au lieu de son repos, comme 
c'est par ce même nombre de jours de jeûnes que nous espérons 
uous-mêmes parvenir au ciel. Car nos jeûnes sont comme autant 
de stations dans le désert de cette vie, par lesquelles nous pouvons 
avancer continuellement dans la vertu, et par des progrès jour-

( 1 ) Les serinons attribués à saint Ambroise ne paraissent pas être de lui. 
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nâliers nous rapprocher continuellement de notre terre promise, 
où nous pourrons entrer avec d'autant plus de facilité, que nous 
aurons jeûné avec plus de ferveur. La foi et le jeûne, voilà les 
deux pieds de l'âme; en les mouvant.de concert, elle s'élèvera 
bientôt de cette vallée de larmes à la céleste Sion, de celte terre 
de malédiction à la félicité du ciel. » 

48. Le même, Serm. XXV: «Nous devons donc remplir 
chacun de ces quarante jours par les exercices de la pénitence, 
et faire de chacun de nos jeûnes comme un camp où nous sta
tionnerons en sûreté. Oui, nos jeûnes sont autant de camps, où 
nous n'avons rien à craindre des attaques de l'enfer; et on les 
appelle aussi stations, parce que nous pouvons de là, comme 
d'une forteresse, nous défendre de nos ennemis. Malheur à nous, 
si nous avions l'imprudence de déserter quelqu'un de ces camps 
protecteurs! Bientôt nous tomberions au pouvoir d'un Pharaon, 
d'un tyran de nos âmes, ou bien nous serions dévorés dans la 
solitude où ne croissent aucunes vertus. J'appelle solitude 
l'exclusion de la société des saints. Le jeûne est pour le chrétien 
comme un mur, derrière lequel il n'a rien à craindre du démon 
son ennemi. Car y a-t-il un seul exemple d'un chrétien qui ait 
jeûné, et ait succombé aux pièges de cet esprit infernal? ou 
qui ait été vaincu, tout en restant fidèle aux lois de la sobriété? 
Ce sont les ivrognes et les intempérants, à la bonne heure, dont 
le démon n'a pas de peine à triompher. Mais dès qu'il se voit en 
présence du jeûne, il fuit, il tremble, il pâlit; la diète que nous 
gardons affaiblit ses forces; notre faiblesse le renverse. Oui, notre 
faiblesse le renverse; car la faiblesse du corps est la force du 
chrétien. C'est ce qui a fait dire à l'Apôtre : Quand je suis faible, 
je n'en suis que plus fort (II Cor., XII, 10). Quelqu'un deman
dera : Comment peut-il y avoir de la force dans la faiblesse? Il y 
a de la force dans la faiblesse, quand le corps s'amaigrissant par 
les jeûnes, l'âme au contraire croît en vertus. Car autant vous 
retrancherez à l'un en fait d'aliments, autant vous donnerez à 
l'autre en fait de biens spirituels. L'homme qui jeûne est moins 
apte sans doute aux choses du siècle, mais il l'est davantage au 
service de Dieu. Car il pense alors plus fortement à Dieu ; il se 
pénètre davantage de la crainte de ses jugements, et par-là même 
il remporte sur son ennemi une pleine victoire. Cette sorte de 
démons, a dit le Sauveur, ne peut se vaincre que par le jeûne et la 
prière ( M A T T H . , XVIII, 20). Il s'agissait d'un énergumène ou 
d'un possédé du démon, que Notre-Seigneur déclare ne 
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pouvoir être vaincu que par le jeûne. Voyez donc quelle est la 
force du jeûne : s'il guérit et purifie celui qui est actuellement 
encore au pouvoir du démon, combien ne devra-t-il pas davan
tage sanctifier celui qui est déjà l'ami de Dieu? Quelles grâces 
puissantes ne devra-t-il pas lui procurer? Chose admirable! 
Quelqu'un jeûne, et un autre pour qui jeûne ce premier en 
recueille lui-môme les fruits. Donc, mes frères, ne nous dé
pouillons jamais de cette armure; n'omettons aucun des quarante 
jours de jeûne qui nous sont prescrits. C'est un nombre parfait 
et qui nous vaudra la victoire. C'est après avoir jeûné quarante 
jours que Notre-Seigneur remporta sa victoire sur le démon, non 
qu'il n'eût pu le vaincre avant ces quarante jours accomplis, 
mais c'est qu'il a voulu nous montrer que nous vaincrons le 
démon, si pendant quarante jours nous demeurons vainqueurs 
de nos désirs charnels, et que celui au contraire qui violerait ce 
nombre consacré en se laissant aller à l'intempérance de ses 
appétits, se trouverait faible et sans aucune force pour résister à 
ses ennemis spirituels. Et comment celui-là pourrait-il vaincre 
dans quelqu'un de ses frères la malice du diable, s'il ne pouvait 
vaincre en lui-môme l'intempérance de ses propres désirs? 0 
homme, commencez par vous vaincre vous-même, si vous voulez 
remporter la victoire sur vos ennemis du dehors. Car vous avez 
au dedans de vous-même des ennemis domestiques qui ne vous 
laissent point de relâche. L'avarice, par exemple, est là qui vous 
obsède du désir de vous enrichir; l'intempérance est là qui vous 
offre pour appât la délicatesse des mets; l'hérésie est là qui 
cherche à vous séduire par l'attrait d'une fausse science. Vainquez 
donc ces ennemis intérieurs, pour pouvoir vaincre ensuite ceux 
du dehors. 

» Ce n'est pas, mes frères, un péché léger, que d'enfreindre 
la loi du carême imposée aux fidèles, et de manquer à ce saint 
jeûne pour céder à la voracité de vos appétits. Il est écrit : Celui 
qui dit qu'il demeure en Jésus-Christ, doit marcher lui-même comme 
Jésus-Christ a marché (1 J O A N . , II, 6). Si donc vous voulez être 
chrétien, vous devez faire ce qu'a fait Jésus-Christ. Celui qui 
n'avait pas de péchés a jeûné quarante jours entiers; et vous qui 
péchez continuellement, vous refusez de jeûner quarante jours? 
Il n'avait pas de péchés, je le répète; mais il a jeûné pour nos 
péchés. Quel est donc votre christianisme, de ne rien vous refuser 
en fait d'aliments, tandis que Jésus-Christ souffre de la faim pour 
vous ? de ne rien retrancher de vos repas, tandis que Jésus-Christ 
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observe un jeûne sévère? Ce n'est donc pas, je le répète, 
un péché léger, que d'enfreindre la loi du jeûne. Car pour citer 
en passant ce seul exemple, nous lisons dans les livres des Rois 
[IRcg., XIV, 6 et suiv.) queSaùl, roi d'Israël, faisant la guerre 
aux Philistins, avait ordonné un jeûne général à toute son armée, 
et qu'obéi de tous sur ce point, il avait alors engagé la bataille. 
Ben roi, qui vainquait ses ennemis, moins par l'effet de ses 
armes, que par celui de sa piété, et qui combattait plus par les 
moyens que la religion lui mettait en main, que par l'emploi 
d'un fer meurtrier! Après donc que Saûl eut ordonné à ses 
soldats de garder l'abstinence tout ce jour-là, son fils Jonathas, 
qui ignorait cet ordre, ayant, tout en poursuivant les ennemis 
qu'il avait déjà vaincus, goûté seulement d'un rayon de miel en 
y enfonçant la pointe de sa baguette, cette simple infraction fut 
d'une telle fatalité, que la victoire s'arrêta, et que Dieu donna 
des signes sensibles de sa colère. Les ennemis se relèvent; le 
roi consulte le prophète, et celui-ci ne lui donne point de réponse. 
Ce qui fait voir encore mieux que c'était l'abstinence gardée par 
les soldats, bien plus que leur valeur, qui avait rendu Saûl 
d'abord vainqueur de ses ennemis. Mais la faute commise par un 
seul ôte en un instant la force à tous les bras, et abat tous les 
courages. Une armée, en effet, n'a plus de force, quand la disci
pline du jeûne cesse d'y être observée. Saûl instruit bientôt par 
la Divinité même de l'infraction qui avait eu lieu, déclara sans 
hésiter à Jonathas qu'il n'avait point de grâce à lui faire, mais 
qu'il fallait son sang pour expier sa désobéissance. Voyez combien 
Saûl était un prince religieux, puisque, pour apaiser Dieu, il 
était prêt à faire le sacrifice de son propre fils; combien aussi 
c'est un grand crime que d'enfreindre le jeûne, puisque ce crime 
ne pouvait être expié que par la mort du coupable. Si Jonathas 
est condamné à mort pour avoir rompu le jeûne prescrit à son 
insu par son père, que ne mérite donc pas celui qui rompt sciem
ment le jeûne commandé par Jésus-Christ? Soyons donc fidèles, 
mes frères, à garder la loi du jeûne, pour pouvoir vaincre nos 
ennemis spirituels et charnels. Car nous avons aussi des ennemis 
charnels, vous ne sauriez en douter. Jeûnons donc, pour que ces 
ennemis soient vaincus par notre armée et par Saul à sa tête. 
Une fois l'abstinence commencée, n'allons pas jeter un regard 
même furtif sur un rayon de miel. Ce rayon de miel, ce 
sont les voluptés du monde, ce sont les vices, qui, comme 
le dit l'écrivain sacré, sont en apparence comme le rayon 
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d'où couie le miel, mais qui par leurs effets sont amers comme 
l'absinthe. » 

49. Le même, Serm. XXVII : « Nous donc, mes chers frères, 
jeûnons constamment et avec ardeur pendant tout ce carême, 
afin que le Seigneur nous soit propice, que les cieux nous soient 
ouverts, et que l'enfer ne puisse rien contre nous. » 

50. Le même, Serm. XXXIII : « Nous avons dit dimanche 
dernier que le premier devoir imposé à notre religion était de 
jeûner avec ardeur pendant ces quarante jours, et que le moyen 
d'assurer notre salut était de pratiquer une exacte abstinence 
pendant tout ce temps. Nous devons en conséquence, mes frères, 
bien considérer en quoi ce jeûne consiste, afin d'en apprécier 
tous les avantages. Le jeûne serait inutile et tout-à-fait vain, 
s'il se réduisait à vider les intestins, sans porter l'âme à rompre 
les liens de l'iniquité; un tel jeûne se saurait être agréable à 
Dieu... 

» La volonté de Dieu est qu'on jeûne par rapport aux péchés 
en même temps que par rapport à la nourriture. Nous imposons 
Fabstinence au corps, afin que l'âme puisse mieux s'abstenir des 
vices. Car un corps épuisé par la diète est un frein qui réprime 
les mouvements déréglés... 

» Le jeûne est salutaire, quand l'âme se retire du bourbier des 
vices, en même temps que le corps s'abstient des aliments. 
Ajoutons que, pour la perfection du jeûne, il faut distribuer aux 
pauvres le surplus d'aliments que nous nous refusons à nous-
mêmes. » 

51 . Le même, Serm. XXXIV : « 11 est bon sans doute de 
jeûner en tout temps de l'année; mais il est mieux de jeûner de 
préférence pendant le carême avec Jésus-Christ. Car Jésus-Christ 
a consacré par son propre jeûne le jeûne quadragésimal. J'ai dit, 
par son propre jeûne, et non pas, par ses jeûnes. Car ce ne fut 
qu'un même jeûne pour Notre-Seigneur, puisqu'il passa sans rien 
prendre tout le temps que durèrent ces quarante jours et ces 
quarante nuits. Tout chrétien donc qui manquera à jeûner ces 
quarante jours entiers, se rendra coupable de prévarication et de 
désobéissance, pour avoir violé la loi que Dieu lui a faite pour 
son salut. Oui, vous êtes violateur de la loi, vous qui refusez de 
suivre, en observant le jeûne, l'exemple de votre divin maître. 
Comment osez-vous vous dire chrétien, lorsque vous ne vous 
refusez rien tandis que Jésus-Christ se refuse tout? Il endure la 
faim pour votre salut; et vous, vous avez peur de jeûner pour 
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vos péchés? Dites-moi, je vous le demande à vous qui ne retran
chez rien à vos repas pendant le carême, si votre conscience ne 
vous dit pas à vous-mêmes que vous êtes coupables, en vous 
livrant vous seuls, comme vous le faites, à vos appétits gloutons, 
tandis que le peuple entier obéit à la loi de l'abstinence; si la 
rougeur ne vous monte pas au visage lorsque vous vous mon
trez en public, et que vous vous trouvez en présence d'exacts 
observateurs du jeûne ; si vous n'êtes pas en peine, lorsque vous 
allez à l'église, de savoir comment vous donnerez la paix à 
l'évêque sans que votre haleine même vous trahisse et vous con
damne? Si vous ne faites pas ces réflexions, votre erreur n'en 
est que plus funeste. Vous devez savoir que la personne à jeun 
qui vous rencontre dans ces jours de carême, lorsque vous-mêmes 
vous n'êtes pas à jeun, ne peut pas se former sur vous une opi
nion bien avantageuse. Ce que je dis, parce que j 'ai appris au 
sujet, hélas! de plusieurs fidèles, qu'ils ne jeûnaient qu'à moitié 
pendant la sainte quarantaine, et que leur intempérance les 
empêchait d'observer ce nombre consacré de jours, en sorte 
qu'après avoir jeûné sept jours, ils ne faisaient rien du jeûne les 
sept jours suivants. Je leur demanderai volontiers, pourquoi ils 
se font ainsi tort en jeûnant sept jours, puisque ce jeûne mutilé 
ne leur sert de rien. Car on aura beau jeûner un certain nombre 
de jours, et se priver pendant ce temps d'aliments délicats, il 
n'en sera pas plus agréable à Dieu, parce qu'on n'aura pas jeûné 
les quarante jours prescrits. J'ai honte de le dire, on voit des 
vieillards et des femmes décrépites observer le jeûne, tandis que 
des jeunes gens, de jeunes personnes ne l'observent pas. Mettons 
donc tous nos soins à bien passer ces jours de salut, n'omettons 
le jeûne aucun de ces jours de carême, et ne soyons pas moins 
exacts à observer la veille de chaque dimanche. Le carême est 
vraiment plein, quand on s'est préparé par les jeûnes et les 
veilles à célébrer la pàque. Si dans le reste de l'année le jeûne 
est de perfection, en carême il est de rigueur. Les jeûnes du 

' reste de l'année sont purement volontaires, ceux-ci sont obliga
toires; les premiers ont pour principe le choix de notre volonté ; 
les seconds ont pour motif la prescription de la loi; on vous 
invite aux premiers, on vous oblige aux seconds... 

» Ce nombre de quarante jours de jeûne est un nombre heu
reux, puisqu'il nous ouvre toujours le ciel. C'est ce nombre 
accompli qui a fait surmonter à Noé les eaux du déluge (Gen., VII, 
k), et qui a procuré aux enfants d'Israël l'entrée de la terre pro-
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mise (Jos., V, 6). Observons donc, nous aussi, ce nombre, afin 
goe les cieux nous soient ouverts, que les dons spirituels 
descendent sur nous comme une pluie abondante, et que les 
sacrements nous nourrissent de la manne céleste qu'ils ren
ferment en eux-mêmes. » 

82. Le même, Serm. XXXVI : « Il y a quelques jours que, 
pour vous animer à passer saintement le carême, nous vous 
avons cité des exemples pris dans les livres saints, qui ont dû 
vous prouver que ce nombre xle quarante jours de jeune n'est 
pas un nombre arbitraire, mais qu'il a été consacré par Dieu 
même, et que ce ne sont pas les hommes qui l'ont inventé, mais 
que c'est Dieu qui nous l'a prescrit. Celui donc qui mutile ce 
nombre en manquant au jeûne même un seul jour, n'est pasi 
seulement coupable d'avoir violé le jeûne ce jour-là, mais il 
devient transgresseur du carême tout entier. Il est donc bon pour 
l'homme de jeûner volontiers ce nombre exact, et de sanctifier 
également chacun des jours de cette quarantaine. Cette loi, ce 
ne sont pas les prêtres, c'est Dieu qui vous l'impose. Et par 
conséquent celui qui en fait mépris, ne méprise pas simplement 
le prêtre, mais il méprise Jésus-Christ qui lui a parlé par son 
ministre. Examinons donc si, par le temps même marqué pour 
cette observance, Notre-Seigneur n'a pas voulu mettre tous les 
éléments au service de l'homme. Dans ce temps où nous sommes, 
les glaces qui couvraient la terre se fondent peu à peu; les 
fleuves reprennent leur cours interrompu quelque temps par les 
gelées; et c'est en ce temps aussi que nos péchés, qui formaient 
comme une masse de glace, se fondent au souffle de la grâce de 
la réconciliation, et notre vie, auparavant troublée dans son 
cours par les rafles glacées de l'esprit infernal, roule des flots 
plus purs. La terre, à l'annonce de la quadragésime, oublie la 
rigueur du froid; et moi, à l'annonce de la quadragésime, je 
dépose les liens du péché. La terre est labourée par la charrue, 
pour être mise en état de produire ses fruits ; et moi, je laboure 
mon âme par le jeûne, pour la mettre en état de faire germer en 
elle la semence céleste, etc. » 

53. Le même, Serm. XXXVII : « Si vous l'avez bien retenu, 
nous vous avons fait voir dimanche dernier que le Seigneur lui-
même a consacré le carême en jeûnant le premier, et en ne 
faisant même qu'un seul jour de ses quarante jours de jeûne par 
la continuité non interrompue de son abstinence ; que ne rien 
faire du tout de cette observance qui nous est commandée, c'est 
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se rendre coupable d'une sorte de sacrilège; que la violer en 
partie, c'est toujours un péché. Car c'est en vue de notre salut 
que Notre-Seigneur a embrassé cette pénitence, afin de nous en 
prouver l'utilité non-seulement par ses paroles, mais encore par 
ses exemples, et pour que nous ayons les mêmes traces à suivre 
dans la voie de l'abstinence, que dans celle de la foi. Voyons 
maintenant pourquoi Notre-Seigneur nous a prescrit le jeûne, et, 
comme un charitable médecin, a voulu nous en donner lui-même 
l'exemple. Car un bon médecin goûte le premier la potion qu'il 
veut faire accepter à un malade, pour montrer la confiance qu'il 
a dans la bonté de ses remèdes, et afin que le malade, rassuré 
par cette expérience faite sous ses yeux, n'ait rien à craindre 
pour sa vie de la potion qu'il prendra, et ait au contraire tout à 
en espérer pour sa guérison. Voyons ensuite en quel lieu il a 
institué ce jeûne si salutaire. L'Evangile nous raconte qu'il a 
jeûné ces quarante jours et ces quarante nuits dans le désert. Je 
pense que la raison de cette institution du jeûne, c'est que, comme 
le premier Adam avait perdu le privilège de son immortalité en 
s'abandonnant dans le paradis à l'intempérance de ses appétits, 
le second Adam, qui est Jésus-Christ, avait à nous rendre cette 
même immortalité par le miracle de son abstinence. Et parce 
que l'homme avait trouvé le péché et la mort en goûtant du fruit 
défendu contre la défense que Dieu lui-même lui en avait faite, 
il convenait que désormais nous ne pussions recouvrer l'état de 
justice et la vie spirituelle, qu'en jeûnant par obéissance pour le 
précepte divin. Car, pour nous retirer de l'abîme du péché, 
Notre-Seigneur ne veut faire autre chose que de nous aider à 
remonter le chemin par lequel nous sommes descendus; c'est-à-
dire que, comme l'homme a péché en mangeant, c'est en s'abste-
nant désormais qu'il pourra se corriger, et que comme c'est en 
mangeant le fruit défendu qu'il a fait l'épreuve de l'acte con
jugal, c'est en jeûnant qu'il apprendra à en faire le sacrifice. 
Adam, en effet, n'a connu Eve qu'après y avoir été poussé par 
son intempérance. Au lieu que, tant qu'il était demeuré fidèle 
aux lois de la frugalité, il avait conservé sa virginité intacte; et 
tant que les deux époux ont observé le jeûne par rapport aux 
aliments qui leur étaient interdits, ils l'ont observé de même par 
rapport aux péchés qui offensent la pudeur. Car la faim a 
d'ineffables sympathies avec la virginité; elle est ennemie de la 
mollesse. L'abondance au contraire des mets fait bon marché de 
la chasteté, et la lubricité trouve en elle son aliment. Ainsi 

iv. 27 
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donc, comme je l'ai déjà dit, Dieu s'est proposé de nous délivrer 
par des moyens diamétralement opposés à ceux qui nous avaient 
perdus. » 

54. Le même, Serm. XXXVIII: « Grâce à Dieu, nous avons 
à peu près accompli le jeûne quadragésimal, et en gardant cette 
abstinence nous avons satisfait au commandement que nous en 
avait fait le Seigneur. Il nous reste maintenant à obtenir de Dieu 
la même récompense de notre fidélité, qu'ont obtenue de lui Moïse' 
et Elie, ses serviteurs, en jeûnant les premiers ce nombre précis 
de jours, et comme nous avons passé par les mêmes épreuves, à 
recevoir aussi la même couronne. » 
' 55. Le même, Serm. XL : « Nous lisons dans les prophètes 
que Ninive étant menacée de sa ruine prochaine, et le moment 
que Dieu avait marqué pour la détruire étant près d'arriver, ses 
habitants n'eurent pas d'autre ressource que de renoncer à leur 
vie débauchée et de s'imposer des jeûnes rigoureux, d'abjurer le 
faste de l'opulence et de prendre les livrées de la pauvreté, 
cherchant ainsi leur remède dans la cause même de leurs maux, 
afin d'apaiser par l'abstinence la colère divine qu'ils avaient 
irritée par leurs excès, et de réparer par leur humilité l'offense 
dont ils s'étaient rendus coupables par leur orgueil.. 

5) Les hommes ont coutume, quand ils se trouvent réduits à 
une extrême détresse, d'envoyer des ambassades aux peuples 
voisins et amis pour en implorer le secours. Pour nous, ce qui 
est bien mieux, adressons notre ambassade à Dieu même, et que 
cette ambassade ce soient nos jeûnes; implorons son secours, 
adressons-lui nos plus ardentes prières. Les Ninivites n'allèrent 
pas demander du secours aux peuples voisins; mais ils trou
vèrent, au moyen du jeûne, ce secours en eux-mêmes. Car 
pourquoi demander à d'autres ce qu'on peut si facilement trouver 
en soi-même? Plus nous nous rapprocherons de Dieu, plus nous 
éloignerons de nous nos ennemis. Rapprochons-nous donc de 
Dieu, et gravons dans nos cœurs ces paroles du Prophète : Ceux 
qui s'éloignent de vous périront (Ps. LXXII, 27). Si ceux qui 
s'éloignent de Dieu doivent par-là même périr, ceux qui se 
rapprochent de lui doivent par-là même se sauver. C'est donc 
seulement par les jeûnes, par les prières et par les aumônes que 
nous pouvons nous rapprocher de Dieu; car Dieu lui-même a 
jeûné, Dieu est miséricordieux, Dieu est saint. Donc celui qui 
veut se rapprocher de Dieu, doit travailler à se rendre semblable 
à Dieu. Toute la ville de Ninive jeûna dans la tribulation où elle 
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était. C'est à dessein que je dis toute la ville; car ce ne furent 
pas seulement les vieillards, les jeunes gens et les enfants qui 
jeûnèrent; mais on fit jeûner jusqu'aux animaux. Chose singu
lière! les animaux, pour qui il ne pouvait être question de péché, 
jeûnent pour la ville qui a péché. D'où je conclus qu'ayant tous 
à redouter les effets de la colère divine, nous devons tous égale
ment pratiquer le jeûne, et implorer la miséricorde de Dieu par 
l'unanimité de notre repentir. Car par quelle contradiction un 
chrétien ne ferait-il pas pour son salut ce que des animaux sans 
raison ont fait pour des hommes? Ne pas observer le jeûne 
prescrit par l'Eglise, n'est-ce pas se montrer plus déraisonnable 
que ne le furent ces animaux? N'est-ce pas se réduire à la con
dition des bêtes, que de ne pas avoir l'intelligence des châtiments 
dont on est menacé, de ce qu'il faut faire pour les éluder? Une 
brute recule devant un précipice; et vous, vous ne voulez pas 
échapper par le jeûne au péril que vous voyez devant vous? C'est 
un désespoir d'un genre nouveau, que de vous obstiner à manger 
lorsque le devoir vous dit de jeûner, de vous abandonner à la 
joie lorsque vous devriez vous répandre en larmes. C'est ce dés
espoir que l'Apôtre avait en vue lorsqu'il mettait dans la bouche 
de quelques insensés ces paroles : Mangeons et buvons, car nous 
mourrons demain (I Cor., XV, 32). Jeûnons donc, mes frères, 
sans relâche, pour triompher de nos ennemis par l'abstinence en 
même temps que par la prière. » 

56. S . AUGUSTIN, Serm. LV de tempore(l) et suivants, parle au 
long du jeûne quadragésimal ; voici ce qu'il en dit, sermon XLV : 
« Nous voici, grâce à Dieu, arrivés au carême; et je vous prie, 
mes frères, de passer si saintement, avec l'aide de Dieu, ce 
temps également favorable au salut de l'âme et du corps, que ce 
jeûne ne soit pas l'occasion de notre perte, mais plutôt de nou
veaux progrès que nous ferons dans la vertu... 

» La volupté, la cupidité et la luxure, ces monstres plus 
redoutables les uns que les autres, nous préparent au moyen de 
plaisirs passagers des peines qui ne finiront jamais. L'abstinence 
au contraire, les veilles, les prières et le jeûne nous conduisent 
à travers un sentier étroit, il est vrai, mais fort court, aux délices 
du paradis, parce que la vérité ne ment point, et que c'est elle 

(I) Plusieurs de ces sermons, comme nous l'avons déjà fait remarquer, 
ne sont pas de saint Augustin. V. N A T . A L E X . , Hist. eccles. V s œ c , t. V, 
page 105, édition de Venise. 
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qui a dit dans l'Evangile : Le chemin qui conduit à la vie al 
étroit, et il y en a peu qui sachent y marcher ( M A T T H . , VI, 17). » 

57. Le même, Serm. LX de tempore : « Parfumez-vous h tête 
et lavez-vous le visage, afin que les hommes ne voient pas que vous 

jeûniez. Allons-nous donc contre la volonté du Sauveur, lorsque 
nous ordonnons des jeûnes publics, et que nous jeûnons devant 
le peuple en faisant également jeûner le peuple avec nous? Mais 
ces paroles doivent s'entendre en ce sens, qu'on ne doit pas jeûner 
en vue de s'attirer la louange des hommes, mais pour obtenir de 
la miséricorde de Dieu le pardon de nos péchés. » 

58. Le même (1), Serm. LXIIde tempore: « Je vous avertis 
et vous supplie de ne pas vous donner la liberté de dîner pen
dant le carême, ce temps si saint et si précieux, excepté les 
dimanches, à moins que quelque infirmité ne vous empêche de 
jeûner; parce que, si jeûner dans un autre temps peut être un 
acte de courage ou un remède réclamé par l'état de l'âme, ne 
pas jeûner en carême c'est un péché. Celui qui jeûne dans un 
autre temps recevra le pardon de ses péchés ; mais celui qui ne 
jeûne pas en carême, quoiqu'il puisse le faire, sera puni pour cela 
seul. Que celui qui ne peut pas jeûner prenne son repas seul et en 
secret, ou avec quelque autre pareillement infirme s'il y en a dans 
la même maison, et qu 'il n'invite à son dîner personne de ceux qui 
se portent bien et qui peuvent jeûner : car s'il le faisait, ce ne 
serait pas seulement Dieu, mais les hommes mêmes qui verraient 
aisément que ce n'est pas par infirmité, mais par gourmandise et 
pour le plaisir de manger qu'il ne voudrait pas observer le jeûne. 
Que son impuissance de jeûner lui suffise donc à lui seul, et que 
ce ne soit qu'à regret et en gémissant qu'il prenne son repas, 
chagriné qu'il doit être de ne pouvoir pratiquer l'abstinence 
comme les autres. A quoi bon un infirme inviterait-il à son dîner 
quelqu'un qui se porterait bien? Serait-ce pour augmenter son 
péché par la bonne chère ? Que plutôt, à la place du jeûne qu'il 
ne peut pas observer, il regarde comme un devoir de donner 
plus abondamment aux pauvres, afin de racheter ses péchés par 
ses aumônes, puisqu'il ne peut les guérir par le jeûne. Jeûner, 
c'est une bonne œuvre; mais donner l'aumône en est une 
meilleure. Celui qui peut faire l'un et l'autre fait deux bonnes 
œuvres; celui qui ne peut les faire toutes deux ensemble, fait 
mieux de donner l'aumône. » 

( i ) Ce sermon est plutôt de saint Césaire d'Arles que de saint Augustin. 
V. N v i . ALEX., Hist. eccl., I. c, et tes Sermons de saint Césaire. 
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89. Le même, Serm. LXIV de tempore : « Nous devons consi
dérer notre vie tout entière comme une arène où nous avons à 
combattre pour obtenir, par l'exercice de toutes les vertus, la 
récompense céleste qui doit en être le prix. Mais c'est surtout 
dans les jours de carême que nous devons nous rappeler cette 
vérité, dans ces jours consacrés à l'abstinence et au jeune, et qui 
par-là même facilitent d'autant mieux l'accomplissement des 
devoirs, que le corps se trouve plus abattu par le retranchement 
de ce qui le flatte. Le nombre des jours que doit durer ce jeûne 
est fondé en raison, et consacré par d'augustes exemples. Moïse, 
sur le point de recevoir la loi des mains de Dieu, jeûna quarante 
jours et quarante nuits sans prendre pendant tout ce temps aucune 
nourriture ni aucune boisson, et se prépara ainsi par le jeûne 
i devenir le ministre des volontés du Seigneur. Elie, après un 
jeune de quarante jours, fut enlevé de la terre au ciel dans un 
char de feu. Notre divin Sauveur lui-même jeûna quarante jours, 
et triompha par-là des tentations du diable : ainsi voulut-il pré
luder à la prédication de son Evangile. C'est donc à bon droit 
qu'il nous est ordonné d'observer ce même nombre de jours de 
jeûne, puisque ce nombre a été consacré par de tels exemples. 
Observons donc ce jeûne avec autant d'empressement que de 
joie; préférons-lc sans hésiter aux festins les plus délicats et les 
plus somptueux. Car c'est surtout dans ces jours où les penchants 
grossiers sont atterrés par l'abstinenee, que nous nous trouvons 
disposes à accomplir avec ardeur la volonté du Seigneur. L'utilité 
du carême paraît aussi particulièrement en ce que ce soin que 
mus prenons de nous abstenir de choses d'ailleurs permises est 
pour nous une exhortation plus pressante encore à éviter ce qui 
est défendu. Car si nous nous abstenons de manger de la viande, 
dont l'usage nous est permis le reste de l'année; si nous nous 
abstenons de boire du vin, qu'il est pourtant permis de prendre 
modérément ; à combien plus forte raison devons-nous éviter le 
péché qu'en aucun temps de l'année il ne nous est permis de 
'commettre ! Si donc nous voulons que nos jeûnes par rapport aux 
aliments soient dans l'ordre, commençons par jeûner par rapport 
aux vices. Oui, jeûnons par rapport aux vices plus encore que 
par rapport aux aliments, sans négliger toutefois ce jeûne maté
riel; par-là nous sanctifierons nos mœurs, et dans l'éternité nous 
recevrons une abondante récompense de tous nos travaux, suivant 
ce que nous lisons dans l'Evangile : Bienheureux ceux qui ont 
faim et soif de la justice, parce qu'ils seron t rassasiés (MATTH . , V , 6). » 
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60. Le même, Serm. 65 de tempore : « Nous voici donc, mes 
frères, arrivés à ce saint temps de carême, temps si favorable au 
salut de nos âmes, et où nous pourrons, au moyen du jeûne, 
nous guérir des plaies qui nous ont été faites par le péché. Mon
trons par quelques exemples combien sont précieux les avantages 
du jeûne. Moïse fut le premier qui jeûna quarante jours et 
quarante nuits, et par-là il mérita de recevoir des mains de 
Dieu les tables de la loi, et de devenir le législateur de son 
peuple. Ainsi les jeûnes d'un seul homme purent ils obtenir ce 
que l'intempérance de tout un peuple avait fait perdre. Admirons 
ici la différence qui se trouve établie entre le jeûne et l'excès du 
manger, entre un estomac épuisé par la diète et des poumons 
refoulés par la nourriture. Moïse, pour avoir jeûné, fut admis à 
voir Dieu; le peuple, pour avoir bu et mangé, fut entraîné dans 
le crime d'idolâtrie. Mais pourquoi m'arrêter à Moïse et aux 
Israélites? Le chef du genre humain, Adam, tant qu'il jeûna et 
garda la défense qui lui avait été faite, demeura dans le paradis. 
A peine eut-il mangé, qu'il s'en vit expulsé. Tant qu'il avait clé 
dans le paradis, il était resté vierge; il en est banni, et bientôt 
après il perd sa virginité. Car toujours l'incontinence vient se 
joindre à l'intempérance. Les organes de ces deux passions sont 
voisins l'un de l'autre dans le corps humain, et la coordination 
des membres indique ici celle des vices. Si donc c'est le manger 
qui nous a fait perdre le paradis, que la diète et le jeûne nous le 
fassent recouvrer. Nous avons vu ce que le jeûne a valu à Moïse; 
passons maintenant à d'autres exemples. Elie jeûne, et les élé
ments lui obéissent. Il parle, et le ciel reste fermé pendant 
trois ans et six mois; il parle, et le feu du ciel descend sur son 
sacrifice. Et comme la reine Jézabcl voulait le faire mettre a 
mort, et qu'endormi de lassitude, il s'était couché sous un arbre 
touffu, un ange est envoyé du ciel pour lui dire : Prenez un 
peu de pain et d'eau (III Reg., XIX, 5-6). Voyez combien Dieu 
est bon pour ceux qui jeûnent : ce n'était pas assez que le Sei
gneur lui eût envoyé un ange pour lui ordonner de prendre de 
la nourriture; il fallut de plus qu'il en rcçi t l'ordre de fuir devant 
la princesse qui le persécutait. L'ange lui dit donc : Prenez un 
peu de pain et d'eau, parce qu'il allait avoir quarante jours à 
passer sans rien prendre dans le désert, avant d'arriver au mont 
Sinaï. Mais quoi! Dieu qui a fait le ciel et la terre, et à qui toutes 
les créatures appartiennent, ne pouvait-il pas lui envoyer dans 
le désert par son ange de quoi dîner, comme, il fit à Daniel dans 
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k fosse aux lions en se servant du ministère d'Habaouc (DAN. , 

XIV, 35)? Mais c'est que Dieu savait que son prophète ne pourrait 
surmonter les tentations du démon, qu'autant qu'il aurait été 
formé par le jeûne à repousser les assauts de cet ennemi perfide. 
Daniel aussi, cet homme instruit des secrets de l'avenir, qui 
voyait cl prédisait tant de siècles à l'avance la venue du Sauveur 
et la destruction de Jérusalem, a mérité le surnom d'homme de 
désirs, parce que, plus désireux, de Jésus-Christ que des festins, 
il se priva du boire et du manger, objets des désirs des autres 
tommes. Jean, précurseur de Jésus-Christ, se nourrit dans le 
désert de sauterelles et de miel sauvage, et non de la chair des 
animaux, pas môme des oiseaux qu'il aurait pu y trouver; 
habitant près du Jourdain, il aurait pu vivre également de 
poisson; mais comme il venait prêcher la pénitence, il devait 
enseigner par ses exemples ou ses actions, encore plus que par 
ses paroles, la pratique d'un jeûne rigoureux. Nous lisons encore 
dans l'Evangile, qu'un homme possédé du démon ayant été 
présenté à Jésus-Christ, les apôtres demandèrent à leur divin 
maître pourquoi ils n'avaient pu eux-mêmes guérir cet homme, 
et qu'ils en obtinrent pour réponse que ces sortes de démons ne 
pouvaient être chassés que par la prière et par le jeûne. Voyez 
donc, mes frères, combien est grande la vertu du jeûne, puisqu'il 
peut opérer des effets dont les apôtres eux-mêmes n'étaient pas 
capables. Je passe le reste sous silence; mais que cela suffise 
pour vous faire voir combien d'avantages le jeûne a sur l'intem
pérance, la mortification sur la vie immortifiéc, l'austérité sur la 
mollesse, la sobriété sur la crapule, la liberté d'esprit que procure 
le jeûne sur la stupidité que produit l'excès des viandes. Je ne 
vous dis pas de jeûner des semaines entières; mais au moins 
tâchons de passer chaque jour sans manquer aux lois de la tem
pérance et de la sobriété. Suspendons l'usage des bains, du vin 
et de la viande, non que nous réprouvions aucun de ces ouvrages 
de Dieu, mais pour vivre au moins quelques jours tout entiers 
au Seigneur, après ne nous être occupés que de nous-mêmes 
tout le reste de l'année. Mais pour que nos jeûnes soient pleins 
et parfaits, assaisonnons - les avec l'huile de la miséricorde; 
donnons aux pauvres le pain que nous nous retranchons à nous-
mêmes. Car ne pensez pas que les jeûnes puissent seuls suffire 
pour nous guérir des plaies de nos péchés : l'aumône en est avec 
le jeûne l'indispensable remède. Que vos jeûnes, en affligeant 
votre corps à vous-même, répandent la joie dans l'âme de votre 
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prochain ; qu'il trouve dans vos charitables épargnes le principe 
de son aisance. Donnez-vous la satisfaction, en jeûnant vous-
mêmes, de faire dîner les autres. Dieu aime celui qui donne avec joie 
(II Cor., IX, 7). En nourrissant le pauvre de vos propres biens, 
c'est comme si vous nourrissiez Jésus-Christ lui-même, qui nous 
déclare que c'est lui qui a faim dans la personne des pauvres. » 

61 . Ibidem, Serm. LXIX de tempore : « Nous devons accepter 
de tout cœur ces saints jours de carême, et ne pas nous plaindre 
du trop de durée de ce temps de pénitence, parce que, plus il 
y a de jours consacrés au jeûne, plus sera assurée la guérison de 
nos maux spirituels. Plus notre abstinence se prolongera, plus les 
fruits de salut que nous en espérons seront abondants. Plus le 
remède sera actif, plus la guérison sera prompte et facile. Dieu, 
qui est le médecin de nos âmes, a tellement réglé la durée du 
jeûne, que cette durée suffit pour les besoins des justes comme 
des pécheurs; des justes, qui ont à demander à Dieu la fin de 
leur exil, et des pécheurs, qui ont à implorer leur pardon. Cette 
durée de quarante jours est assez longue pour donner le temps 
d'exposer à Dieu ses besoins, et assez courte en même temps 
pour ne pas trop faire attendre la récompense. Quarante jours de 
jeûne suffisent pour expier un crime quelque grand qu'il soit, 
et pour apaiser Dieu quelque irrité qu'il soit contre nous. Que 
celui-là trouve le temps long, qui n'a ni pardon à demander, ni 
grâce à espérer. Car le désespoir n'inspire pas plus la pensée de 
confesser son crime, que d'espérer l'indulgence de son juge. 
C'est donc un temps bien salutaire que celui de carême, puis
qu'il donne occasion au péché d'apaiser Dieu par la pénitence, et 
au juste de s'assurer son bonheur éternel. C'est en ces jours que 
la miséricorde est plus abondante, que le pécheur se pénètre 
d'une componction plus vive, et que le juste amasse plus de 
mérites. En ces jours le ciel est ouvert à l'indulgence, comme le 
cœur du pécheur l'est au repentir, et comme sa bouche l'est à la 
prière. Ce nombre de quarante est salutaire, je le répète, ctmyslé-
rieux tout à la fois. Lorsque l'iniquité débordait sur le monde des 
premiers temps, c'est ce même nombre de jours que Dieu fit 
fondre les eaux du ciel comme un torrent, qui ne tarda pas 
à inonder toute la terre. Vous voyez donc que dès cette époque 
la figure préludait à l'accomplissement du mystère. Carde même 
qu'alors la pluie tomba quarante jours pour purifier le inonde des 
crimes qui le souillaient, ainsi présentement encore, quarante 
jours sont donnés pour purifier le pécheur. Ces quarante jours 
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«ont le crible qui sert à séparer les méchants des bons, le volup
tueux de l'homme chaste, l'intempérant de l'homme austère, le 
païen du chrétien, le catholique de l'hérétique. 

62 . Ibidem, Serm. LXXI de tempore; c'est le même passage que 
nous avons reproduit plus haut sous le titre de sermon XXXVII 
de saint Ambroise, témoignage 5 3 , page 4 1 6 . 

6 3 . S. L É O N - L E - G R A N D a écrit douze sermons sur le carême. 
Voir les passages dont il s'agit ici rapportés plus haut, question 
précédente, témoignages 2 7 et suiv., pages 3 6 0 et suiv. 

64. S. B E R N A R D nous a laissé sept sermons sur le carême. Il' 
dit dans le premier : « Nous entrons aujourd'hui, mes frères, 
dans le saint temps de carême, qui est proprement le temps de 
la milice chrétienne. Car cette observance est particulière aux 
chrétiens, et elle est gardée également par tous ceux qui sont 
unis ensemble par la profession de la même foi. Et comment le 
jeûne de Jésus-Christ ne serait-il pas commun à tous les chré
tiens? Comment les membres ne s'attacheraient-ils pas à suivre 
leur chef? Si les biens que nous avons reçus sont dus à l'influence 
de ce divin chef, pourquoi n'en recevrions-nous pas aussi les 
maux ? Voulons-nous avoir part à sa joie sans avoir part à ses 
douleurs? S'il en est ainsi, nous faisons bien voir que nous 
sommes indignes d'appartenir à un tel chef. Car tout ce qu'il a 
souffert, il l'a souffert pour nous. Si nous ne voulons pas apporter 
notre concours à ce qu'il a souffert pour notre salut, en quoi 
voulons-nous donc le lui accorder? Qu'y a-t-il d'étonnant à ce 
que celui-là jeûne avec Jésus-Christ, qui doit s'asseoir avec lui 
à la table du Père céleste? Qu'y a-t-il d'étonnant à ce qu'un 
membre qui sera un jour glorifié avec son chef, souffre aussi avec 
lui...? Le jeûne gardé par les membres est ce qui pénètre le 
chef de joie ; la diète que le corps s'impose est un baume pour 
le cœur. Comment n'appellerais-je pas baume ce qui guérit les 
blessures, ce qui apaise le tourment de la conscience coupable? » 

6 5 . Le même, Serm. III de Quadragesimâ : « Appliquez-vous 
' avec ardeur, je vous prie, à bien observer ce jeûne quadragési-

mal, que vous rend recommandable non-seulement la vertu 
d'abstinence qui en fait le fond, mais encore le mystère qui s'y 
trouve renfermé. Et si jusqu'à présent nous avons jeûné avec 
ferveur, cette ferveur doit augmenter surtout dans ce saint temps 
où nous sommes. Car si d'une part l'abstinence est rendue plus 
rigoureuse, ne serait-il pas de l'autre indigne de nous de trouver 
trop pénible un fardeau que consent également à porter l'Eglise 
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entière? Jusqu'ici nous étions les seuls qui jeûnions, mais nous 
ne le faisions que jusqu'à la neuvième heure du jour; maintenant 
nous jeûnerons jusqu'au soir, mais nous aurons pour compagnons 
de nos jeûnes les princes et les rois, le peuple et le clergé, les 
nobles et les roturiers, le riche et le pauvre. Mais pourquoi parler 
fie ceux qui ont à jeûner en même temps que nous, puisque 
nous avons un bien plus puissant motif d'encouragement dans 
ceux qui ont embrassé avant nous celte carrière, ou pour mieux 
dire, qui l'ont consacrée? Avec quelle ardeur ne devons-nous 
pas suivre une pratique qui nous vient de Moïse comme par 
héritage, de ce Moïse qui a eu le privilège entre tous les pro
phètes de converser avec Dieu face à face, comme un ami avec 
son ami? Avec quelle ferveur ne devons-nous pas nous soumettre 
à ce qui a fait mériter à Elie d'ôtre enlevé au ciel dans un char 
de feu ? Combien de millions d'êtres humains n'ont pas subi la 
mort depuis cette époque! Et lui-même reste toujours vivant, 
conservé miraculeusement par le Seigneur. Mais quelque grands 
qu'aient été Moïse et Elie qui nous recommandent déjà si forte
ment le jeûne par leur exemple, ils n'étaient après tout que les 
serviteurs de Dieu, aussi bien que nous-mêmes; mais que dirons-
nous de l'exemple de Jésus-Christ, qui a jeûné aussi ce même 
nombre de jours? Quel est, je ne dis pas le moine, mais le chré
tien qui répugnera à pratiquer un jeûne qu'a pratiqué Jésus-
Christ lui-même? Nous devons nous porter à l'imiter avec d'au
tant plus de zèle, que nous savons que, s'il a jeûné, c'est pour 
nous qu'il l'a fait, et non pour lui-même... 

» Puisqu'on ce temps Dieu est particulièrement incliné à la 
miséricorde, cherchez-le, mes chers amis, tandis que vous pouvez 
le trouver; invoquez-le tandis qu'il est proche (Is., LV, G). C'est 
dans ce temps de carême que nous devons surtout le chercher 
avec ardeur, à cause de mystère en particulier que renferme ce 
nombre de jours, qui ne représente pas seulement une partie, 
mais toute la durée de la vie présente. Si donc votre ferveur s'était 
ralentie dans les autres temps de l'année, c'est maintenant plus que 
jamais qu'il convient de la ranimer. Si tous vos péchés se bornent 
à des excès de bouche, que la bouche jeûne seule, j 'y consens. 
Mais si vos autres membres ont également péché, pourquoi ne 
jeûneraient-ils pas aussi? Faisons donc jeûner nos yeux, qui ont 
porté le ravage dans notre âme ; faisons jeûner nos oreilles ; faisons 
jeûner notre langue, nos mains, notre âme elle-même. Que nos 
yeux jeûnent par rapport aux regards curieux et imprudents; 
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humilions notre vue, mettons-la en pénitence, pour les fautes 
qu'elle nous a fait commettre en se donnant trop de liberté. 
Que nos oreilles si empressées à écouter sans motif, jeûnent main
tenant par rapport aux discours inutiles, aux nouvelles du temps, 
à tout ce qui n'intéresse en rien notre salut. Que la langue jeûne 
par rapport aux médisances, aux murmures, aux paroles oiseuses 
ou bouffonnes, et même quelquefois par rapport aux paroles qu'il 
pourrait sembler nécessaire de dire, si la règle du silence le 
demande. Que les mains jeûnent par rapport aux signes qu'on 
peut se dispenser de faire, par rapport à toutes les couvres qui1 

ne sont pas d'ailleurs commandées. Mais surtout que l'âme elle-
même jeûne par rapport aux vices et au dérèglement de sa 
propre volonté. Car sans ce jeûne-là, tous les autres que nous 
pourrions faire seraient réprouvés, selon ce qui est écrit : Voire 
propre volonté se trouve au jour de voire jeûne (Is., LVIII, 3). « 

66. Le même, Serm. IVde Quadragésime : « Nous voici à 
l'époque du jeûne quadragésimal, que je vous engage à observer 
avec zèle, en considérant les fruits que vous en retirerez, et que 
je vais vous exposer, ainsi que la manière dont vous avez à 
remplir ce devoir. Premièrement, mes frères, en récompense de 
ce que vous vous serez abstenus de choses d'ailleurs permises, 
Dieu vous pardonnera les choses défendues dont vous pouvez 
vous trouver coupables. Or, n'est-cc pas là racheter par un jeûne 
très-court un jeûne de toute l'éternité? Car ce que nous avons 
mérité, c'est l'enfer, où toute nourriture, comme toute consola
tion, sera refusée, où le riche demandera une goutte d'eau et ne 
pourra jamais l'obtenir. Qu'il est donc bon et salutaire, ce jeûne 
qui nous rachète de l'éternel supplice, en nous obtenant le pardon 
de nos péchés! En même temps que le jeûne est l'expiation des 
péchés commis, il est l'extirpation des vices. Non-seulement il 
nous mérite le pardon, mais il nous met de plus en grâce avec 
Dieu; non-seulement il efface les péchés passés, mais il prévient 
de plus les péchés à venir. Ce qu'il me reste à vous en dire, 
vous le comprendrez aisément, en ayant, comme je n'en doute 
pas, fait plus d'une fois l'expérience. Le jeûne donne à la prière 
la ferveur et la confiance. Admirez comment le jeûne et la 
prière se prêtent un mutuel secours, conformément à cette pa
role (1) : Le frère qui est aidé par son frère est comme une ville forte 

(I) H y a dans le passage cité : Frater adjuvnns fratrem, ambo 
consolabuntur. Nous n'avons pu trouver ces derniers mots dans 
l'Ecriture. 
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(Prov., XVIII, 19). La prière obtient la vertu du jeune, et le jeûne 
donne du crédit à la prière. Le jeûne appuie la prière, la prière 
sanctifie le jeûne et le présente au tribunal de Dieu. Car à quoi nous 
servirait le jeûne, s'il ne s'élevait pas de la terre au ciel? A Dieu 
ne plaise qu'il en soit ainsi : que nos jeûnes s'élèvent vers le 
ciel sur l'aile de la prière. Mais de crainte que la prière ne suffise 
pas, donnons encore au jeûne un autre appui. La prière du juste 
pénètre le ciel, dit l'Ecriture (Eccli., XXXV, 2 1 ) . Qu'ainsi donc 
nos jeûnes, pour pénétrer jusque dans le ciel, soient portés sur 
ces deux ailes, la prière et la justice. Mais en quoi consiste la 
justice, sinon à rendre à chacun ce qui lui appartient? Il ne faut 
donc pas même vous borner à vous considérer par rapport à 
Dieu; car vous êtes de plus débiteur envers vos supérieurs, envers 
vos égaux et vos inférieurs mêmes, et Dieu ne veut pas que 
vous méprisiez ceux qu'il ne méprise pas lui-même. » 

C 7 . O R I G Ù N E , Lib. X in Leviticum : « S'abstenir de l'usage 
des viandes que Dieu a créées pour que les fidèles les prennent 
avec action de grâces, et le faire en communion avec ceux qui ont 
crucifié Jésus-Christ, c'est ce qui ne saurait être agréable à Dieu. 
Autrefois les pharisiens s'indignaient aussi contre Notre-Seigneur 
de ce qu'ils ne voyaient pas ses disciples jeûner comme eux; 
mais Nolrc-Scigncur leur répondit : Les fils de l'époux ne peuvent 
pas jeûner, tandis que l'époux est avec eux ( M A T T H . , IX, 1 5 ) . Que 
ceux-là donc jeûnent, à qui l'époux a été enlevé; pour nous, qui 
avons l'époux avec nous, la chose nous est impossible. Toutefois, 
si nous parlons ainsi, ce n'est pas pour répudier le mérite de 
l'abstinence chrétienne ; car nous avons les jours du carême 
consacrés au jeûne, nous avons le quatrième et le sixième jour 
de chaque semaine, où nous sommes dans l'usage de jeûner. Et 
assurément un chrétien est libre de jeûner en tout temps, pourvu 
qu'il ne le fasse pas dans des vues superstitieuses, mais par es
prit de mortification. Car comment pourrions-nous garder une 
chasteté parfaite, si nous n'appelions à notre aide les rigueurs de 
la pénitence? Comment pourrions-nous vaquer à l'étude des 
livres saints, et faire des progrès dans la carrière des sciences 
les plus utiles au salut de l'homme, sans la répression continuelle 
des appétits grossiers? Comment se rendre eunuque en vue du 
royaume du ciel, si l'on ne se retranche à soi-même l'abon
dance des mets, si l'on n'a recours aux saintes industries de 
l'abstinence? Tel doit donc être le jeûne qui convient aux 
chrétiens. » 
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6 8 . S. îsiDC-nE de Séville, Lib. I de officiis ecclesiasticis, c. 56; 
comme plus haut, question précédente, témoignage 9, page 319. 

69. S. AUGUSTIN, Epist. CXIX (al. 55) ad Januarium, c. 15 : 
« Quant au jeûne de quarante jours que nous appelons le carême, 
il est autorisé, et par l'Ancien-Testament, où nous trouvons que 
Moïse et Elie ont jeûné quarante jours, et par l'Evangile, qui 
nous apprend que Jésus-Christ en a jeûné tout autant : par où il 
nous a fait voir la conformité de l'Evangile avec la Loi figurée 
par Moïse, et avec les Prophètes figurés par Elie. Aussi parut-il 
entre l'un et l'autre à sa transfiguration, afin de marquer plus 
authentiquement ce que l'Apôtre dit de lui, que la Loi et les 
Prophètes lui rendent témoignage. 

» Or, quel temps plus convenable pouvait-on prendre dans 
l'année pour le jeûne du carême, que celui qui aboutit à la 
passion de Jésus-Christ, puisqu'elle nous représente la vie labo
rieuse que nous menons ici-bas, et qui doit être accompagnée 
d'une tempérance qui nous sèvre des fausses douceurs que ce 
inonde nous étale de toutes parts, et des caresses trompeuses par 
lesquelles il ne cesse de s'efforcer de nous attirer (1)? » 

7 0 . S. AUGUSTIN, in Ps. CX : « Comme ces jours solennels, 
ces jours de joie succèdent aux quarante jours de carême, qui 
marquent les afflictions de cette vie avant la résurrection du corps 
du Seigneur; ainsi ce jour unique qui sera donné après la résur
rection au corps entier de Jésus-Christ, c'est-à-dire à sa sainte 
Eglise, succédera à toutes les misères et à toutes les douleurs de 
cette vie, pour nous rendre éternellement heureux. 

» Cette vie présente demande donc de nous que nous la 
passions dans la pénitence. Elle demande que nous poussions des 
gémissements vers Dieu, dans le rude combat que nous avons 
à soutenir. Elle demande que, soupirant après le bonheur d'être 
revêtus de la gloire céleste, nous nous abstenions des plaisirs du 
siècle : ce qui nous est marqué par le nombre de quarante jours 
qu'ont jeûné Moïse, Elie et Jésus-Christ même. 

» Ainsi la Loi, les Prophètes et l'Evangile, auquel la Loi et les 
Prophètes rendent témoignage, comme Jésus-Christ se fit voir 
sur le Thabor au milieu de Moïse et d'Elie, nous commandent 
de mettre un frein à notre avidité par le jeûne de la tempérance, 
si j'ose l'appeler ainsi, afin de renoncer à tous les attraits du 
monde, qui tiennent les hommes dans une captivité misérable, 

(1) Cf. Les Lettres de saint Augustin, t. I e r , p. SW. 
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et leur font oublier Dieu. Ils nous obligent à ce renoncement, 
pendant qu'on annonce et qu'on prêche dans les quatre parties 
du monde la perfection du Décalogue, ces dix commandements 
symbolisés par les dix cordes du psaltérion, et qui, multipliés 
par ce nombre de quatre, forment en effet le nombre parfait de 
quarante. 

» Pour ce qui est du nombre des cinquante jours de la résur
rection du Seigneur, pendant lesquels nous chantons Alléluia, il 
ne nous marque ni la fin, ni le passage d'aucun temps, mais 
une éternité bienheureuse; parce que le denier, c'est-à-dire Je 
nombre de dix étant ajouté à quarante, représente la récompense 
accordée aux vrais fidèles qui travaillent en cette vie, et que le 
père de famille réserve également à ceux qui sont venus les 
premiers, et à ceux qui sont venus les derniers (1). » 

7 1 . Les Canons des Apôtres, can. 08 : « Si un évêque, ou un 
prêtre, ou un diacre, ou un lecteur, ou un chantre, ne jeûne pas 
pendant la sainte quarantaine qui précède la Pâque, ou les jours 
de quatrième ou de sixième férié, sans avoir pour excuse une 
trop grande faiblesse de tempérament, qu'il soit déposé; si c'est 
un laïque, qu'il soit excommunié. » 

72. Le concile de Laodicéc, canon 50 : « Il ne faut pas rompre 
le jeûne la cinquième férié de la dernière semaine de carême, et 
perdre ainsi le mérite du carême entier; mais il faut jeûner tous 
ces jours-là sans exception, et ne s'y permettre que les aliments 
qui conviennent à ce temps d'abstinence, et qui doivent con
sister en légumes secs. » 

73 . Le concile dit deuxième de Brague, canon 9 : « Le con
cile a ordonne, qu'après que tout aura été réglé dans chacun des 
conciles à venir, le métropolitain marquera à chaque évêque le 
jour du mois ou de la lune où la Pàquc devra se célébrer l'année 
suivante. Les évêques et les autres ministres de l'Eglise prendront 
note de ce jour, et l'annonceront au peuple, chacun dans sa 
propre église, le jour de la Nativité de Jésus-Christ après la 
lecture de l'Evangile. A l'entrée de ce saint temps, les Eglises 
voisines se réuniront à la principale, et chanteront les litanies ou 
les prières publiques accompagnées de psaumes, trois jours de 
suite, en faisant la visite des basiliques des saints. Le troisième 
jour, après que la messe aura été célébrée à la neuvième ou à la 
dixième heure, et au moment de congédier le peuple, on lui 

(1) Cf. Sermons de saint Augustin, etc . , t. VI, p. 46 . 
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fecommandera d'observer le jeûne du carême, et dé présenter, 
au milieu du carême ou après les vingt premiers jours, les en
fants à baptiser, pour qu'on fasse sur eux les exorcismes. » 

74. Le quatrième concile de Carthage, can. 6 3 : « Tout clerc 
qui, dans les temps marqués pour le jeûne, aura rompu le jeûne 
sans une grande nécessité, sera réduit à un rang inférieur. » 

75. Le concile de Tribur, canon 35 : « Nous ordonnons dans 
ce saint concile, conformément aux statuts des saints Pères, 
qu'aucun comte, ou séculier quel qu'il soit, ne tienne des cours 
de justice les dimanches, les fêtes, les jours de carême ou de 
jeûne, ou prétende obliger le peuple à s'y rendre. Car Dieu 
serait .irrité, si au lieu de vaquer à son service, le peuple fré
quentait ces jours-là les lieux de contestations et de procès. Les 
jours de carême et les autres où l'on est obligé de jeûner, on 
s'acquittera avec zèle de cette obligation; on fera en même temps 
des prières ferventes, et chacun répandra des aumônes selon ses 
facultés, en prenant soin de s'interdire les contestations et les 
procès. » 

76. Le concile de Gangres, canon 49 : « Si quelqu'un de ceux 
qui font profession de piété se dispense sans besoin des pratiques 
de pénitence usitées parmi les autres fidèles, et que, jouissant de 
toute sa raison, il viole les jeûnes observés de tradition par 
l'Eglise entière, qu'il soit anathème. » 

77. Le concile de Maycnce tenu sous Charlemagne, canon 55 : 
« Si quelqu'un méprise insolemment les jeûnes indiqués, et refuse 
de les observer avec les autres chrétiens, le concile de Gangres 
ordonne de le frapper d'anathème, s'il ne s'empresse de se cor
riger. » 

78. Le huitième concile de Tolède, canon 9 : « Une surveillance 
attentive nous a fait découvrir des actes tout récents de mépris 
de la loi religieuse, qu'a fait commettre à quelques-uns leur 
intempérance effrénée, selon ce qui est écrit : Celui qui méprise 
ks petites choses tombera peu à peu (Eccli., XIX, 1). Ces hommes 
sont devenus tellement esclaves de leur ventre, qu'on les dirait 
déterminés à faire mépris des choses même les plus vénérables 
et les plus sacrées. Et comme le carême est censé avec raison 
être la dime de l'année entière, que l'on consacre au Seigneur 
par le jeûne dont on lui fait l'offrande, et qu'il a été très-utilement 
institué pour expier les crimes de tout le genre humain; qu'en 
conséquence les fidèles des quatre parties du monde sont tenus 
également de l'observer; que d'ailleurs la nature humaine se 
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compose des quatre éléments, et qu'ainsi il convenait qu'une péni
tence de quatre fois dix jours lui fût imposée pour ses transgres 
sions contre les dix commandements : nous donnons à ceux qui 
osent mépriser cette loi sainte, qui refusent de réprimer leurs 
appétits voraces, et profanent par un crime plus horrible encore 
les fêtes de Pâques en se permettant des aliments défendus, cet 
avertissement sévère, que quiconque sans une évidente nécessité 
ou à moins de maladie ou d'infirmité, aura mangé de la viande 
en carême, non-seulement sera tenu pour profanateur de la résur
rection de Notre-Seigneur, mais encore sera exclu de la com-J 
munion ce jour-là; enfin que l'usage des viandes lui sera interdit 
toute cette année, en punition de ce qu'il aura violé la loi de 
l'abstinence dans les jours qui y étaient consacrés. Pour ceux 
qui sont courbés sous le poids de l'âge, ou affaiblis par la 
maladie, ou forcés par la nécessité, ils ne s'accorderont point à 
eux-mêmes l'usage de la viande, qu'ils n'en aient auparavant 
obtenu la permission du supérieur ecclésiastique. » 

79. S. T É L E S P H O R E , pape et martyr, Epist. ad omnes universa
lité? (1), c. 1 : « Sachez que nous et tous les évoques rassem
blés dans cette ville sainte et apostolique avons arrêté que dès 
sept semaines avant Pâques, tous les clercs appelés à prendre 
part à l'héritage du Seigneur, s'abstiendront de manger de la 
viande, parce que comme leur sainteté doit être plus éminente 
que celle des autres fidèles, leurs jeûnes doivent être aussi plus 
rigoureux (2) Et de même qu'ils s'emploient plus parti
culièrement au culte divin, et qu'ils composent la famille pour 
ainsi dire du Sauveur, ainsi doivent-ils se distinguer des autres 
fidèles par la sainteté de leur vie et de leurs mœurs. En consé
quence les clercs s'interdiront pendant ces sept semaines entières 
l'usage de la viande et des mets délicats, et s'appliqueront nuit 
et jour à se rendre Dieu favorable par le chant des hymnes, les 
veilles et les prières. » 

80. T H É O P H I L E d'Alexandrie, Lib. HIPaschali, passage rapporté 
plus haut sur cette même question, témoignage 4b, p. 406. 

8 1 . S. A U G U S T I N , Serm. LXIV de tempore, passage rapporté 
de même sur la question actuelle, témoignage 59, page 421. 

82. N I C É P H O R E - C A L L I S T E , Hist. ceci. lib. XVII, c. 3 2 : ET Comme 
la famine avait augmenté à Byzance, l'empereur Justinien, ne 

(1) C'est une pièce supposée. 
(2) Nous supprimons ici une phrase qui est évidemment d'un siècle 

postérieur, et qui d'ailleurs ne va pas à la question actuelle. 
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trouvant p a s d'autre remède à la disette des vivres, p u b l i a dès 
la deuxième semaine du jeûne l'ordre d'étaler de l a viande s u r 
le marché. Il eut besoin pour cela de recourir à la contrainte. 
Mais le peuple, résolu à rester fidèle à ses habitudes de piété, 
n'en achetait pas plus qu'il ne consentait à manger de cette 
viande, et se montrait prêt à mourir plutôt que de rien changer 
aux usages qu'il avait hérités de ses pères. » 

8 3 . S. CHRYSOSTÔME, Hom. VI ad populum Antiochenum : 
« Quelle est la chose la plus aisée, ou de s'abstenir de jurer, o u 
de s'abstenir de manger pendant toute une journée, et de 
s'amaigrir en ne buvant que de l'eau et en se contentant d'ali
ments peu substantiels pour toute nourriture? Nul doute que ce 
ne soit la première des deux que j e viens de dire; et cependant 
l'habitude nous a rendu la seconde tellement supportable et telle
ment facile, que lorsque les jours de jeûne sont arrivés, quelqu'un 
aurait beau vouloir nous engager, soit par les exhortations, soit 
par les menaces et toute sorte de violences, à goûter au vin o u 
à tout autre aliment dont l'usage est défendu dans les jours de 
jeûne, vous aimeriez mieux souffrir tous les maux que de toucher 
à ces aliments que vous sauriez vous être interdits ( 1 ) . » 

8 4 . Le même, Hom. I et II in Genesim; ces passages ont é té 
rapportés à la question précédente, témoignages IS et 1 6 , pages 
333 et 3 3 5 . 

8 5 . S BASILE-LE-GRAND, Hom. II de jejunio; v. ibidem, t é 

moignage 1 8 , page 3 3 8 . 
8 6 . S. AUGUSTIN, Serm. 6 2 de tempore; ce passage a déjà é té 

rapporté à la question actuelle, témoignage 5 8 , page 4 2 0 . 
8 7 . Le même, Epist. 8 6 ad Casulanum; v. ibidem, té

moignage 3 2 , page 3 9 9 . 
8 8 . S. AMBROISE, Serm. 2 3 , 2 5 , 3 4 , 3 6 e t 3 7 ; v. ibidem, 

témoignages 4 7 , 4 8 , 4 9 , 5 0 , 5 1 , 5 2 , 5 3 , pages 4 1 0 et suiv. 
8 9 . S. MAXIME de Turin, Hom. in litaniis et jejuniis Ninivù 

tarum; c'est la même que le sermon 4 0 publié sous le nom de 
saint Ambroise, et rapporté plus haut, témoignage 5 5 , page 4 1 8 . 

9 0 . S. JÉRÔME, Lettre LIV à Marcella contre les montanistes : 
« Nous ne jeûnons, avec tout l'univers chrétien, qu'un seul 
carême, suivant la tradition des apôtres; les montanistes font 
trois carêmes par an, comme si trois sauveurs avaient souffert. 
Ce n'est pas qu'il ne soit permis de jeûner pendant toute l'année, 

(1) Cf. S. Joannis Chrysostomi opéra, t. Il, p. 83 , édit. de Montfaucon ; 

pag. 97, édit. de Gaume. 
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«icerrtë les jours de la Pentecôte (4); mais autre chose est û'dBâr 
m présent par nécessité, autre chose de l'offrir de son propre 
mouvement (2). » 

91. Le Concile de Trente, session XXV, Décret sur le choix des 
aliments, sur les jeûnes et sur les fêtes : « Le saint concile exhorte 
de plus et conjure tous les pasteurs, par le très-saint avènement 
de Notre-Seigneur et Sauveur Jésus-Christ, au service duquel ils 
se sont engagés, de recommander sans relâche à tous les fidèles 
Routes les choses qu'ordonne la sainte Eglise romaine, mère et 
maîtresse de toutes les Eglises, et tout ce qui a été ordonné tant 
dans le présent concile, que dans les conciles antérieurs; et 
d'apporter toute sorte de soins et de diligence pour obliger ies 
peuples à s'y conformer en tout, mais particulièrement en ce 
qui a pour objet de mortifier la chair, comme sont les jeûnes et 
les abstinences de viande, ou en ce qui peut contribuer à 
accroître la piété, comme est la célébration pieuse et convenable 
des jours de fêtes ; en leur réitérant fréquemment l'avertissement 
d'obéir à leurs supérieurs ecclésiastiques, puisque ceux qui les 
écoutent s'attireront p a r - l à les récompenses de Dieu lui-même, 
et que ceux qui les méprisent éprouveront un jour la rigueur de 
sa justice. » 

9 2 . S . AUGUSTIN, Tract. LXXHI in Evangelium Joannis : « Ce 
n ' e s t pas une chose mauvaise par elle-même que de manger de 
l a chair, puisque l'Apôtre dit sur c e sujet, que tout ce que Dieu a 
créé est bon, et qu'on ne doit rien rejeter de ce qui se mange 
avec action de grâces ( / Tim., IV, 4 ) ; mais c'est une chose 
mauvaise que d'en manger, lorsque cela peut scandaliser quel
qu'un, comme dit ailleurs ce même apôtre (Rom., XIV, 2 0 ) ; et 
ù plus forte raison lorsque Dieu s'en tient offensé, comme il est 
arrivé dans le cas des Israélites, qui, rejetant la nourriture que 
Dieu leur fournissait dans le désert par sa sagesse, en deman
dèrent une autre que leur appétit déréglé leur faisait désirer 
avec ardeur, ou du moins murmurèrent de ee qu'ils en man
quaient. Mais Dieu, p o u r n o u s faire connaître que ce n'est pas 
l 'usage que l ' h o m m e p e u t faire de ses créatures, m a i s sa 
désobéissance au Créateur et son attachement à ses appétits 
déréglés, qui le rendent criminel, a permis qu'Adam l e s o i t 

(1) C'est-à-dire les cinquante jours qui s'écoulent de Pâques à la 
Pentecôte. 

(2) Cf. OEuvres choisies de saint Jérôme, trad. par Collombet, t. II, 
pag. 18-19. 
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fevenu et se soit donné la mort à lui même, pour avoir mangé, 
non pas même de ces mets réputés impurs, tels que de la chair 
Je porc, mais un simple fruit, et qu'Esaû ait de même vendu 
son droit d'aînesse pour des lentilles (4). » 

93. S . AMBROISE, Serm. XXV, comme plus haut sur cette 
même question, témoignage 4 8 . 

94. S . CHRYSOSTÔME, Hom. XII in Epist. lad Timotheum, écri
vant sur ces paroles du chap. IV, v. 4 , Omnis creatura Dei bona 
at, etc. : « L'Apôtre établit ici deux vérités : la première, 
qu'aucun ouvrage de Dieu n'est impur en lui-même; la seconde, 
que quand il le serait, nous aurions toujours un remède, qui est 
le signe de la croix, l'action de grâces, la gloire que nous devons 
en rendre à Dieu, pour qu'aussitôt toute impureté semblable 
disparaisse. Mais, direz-vous, si cette viande a été immolée à 
quelque idole, est-ce que nous pouvons la purifier de même? 
Oui, dois-je vous répondre, si vous ignorez qu'elle ait été effec
tivement immolée aux idoles; mais si vous avez été instruit, et que 
vous en mangiez cependant, vous deviendrez impur , non parce 
que cette viande aura été immolée aux idoles, mais parce que 
par-là vous avez communiqué avec les démons, malgré la défense 
qui vous en est faite. De sorte que si cette viande est impure, 
ce n'est pas qu'elle le soit en elle-même ; mais elle le devient par 
la disposition de votre propre volonté ou par l'effet de votre dés
obéissance à la loi. Quoi donc? est-ce que la chair de porc n'est 
pas impure? Nullement, du moment où vous la prenez avec 
action de grâces, et en faisant dessus le signe de la croix ; et je 
vous dirai la même chose de toute autre viande. La seule chose 
impure en cela, c'est la volonté de l'homme qui ne rend pas à 
Dieu des actions de grâces ( 2 ) . » 

95 . RABAN MAUR, Lib. II de institutione cîericorum, c. 2 5 ; ce 
passage a été rapporté plus haut, question précédente, témoi
gnage 40, page 3 2 2 . 

Question I I I . 

Que nous enseigne l'Ecriture au sujet du jeune? 
C'est Dieu même qui crie aux pécheurs par la bouche de Joël : 

Convertissez-vous à moi de tout votre cœur, dans le jeûne, dans les 

(1) Cf. Les Traités de saint Augustin sur l'Evangile de saint Jean, 
t. III, p. 510-311. 

(2) Cf. S. Joannis Chryso&t. opéra, t. XI, p . 611, édit. de Montfaucon; 
pag. 669 bis, édit. de Gaume. 
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m. 
Qtiià de jrjunio sacra Scriptura tradit ? 

Divina vox est, ou» per Joelem ad pecca-
tores clamât : Convertimini ad me in tolo 
torde vestro, in jejunio, fletu, et planciu. 
Nec mullô post : Canile tuba in Sion, 
Inquit, sanctiftcale jejunium, vocale cce-
tum, tongrtgate populum, ve) sicut alii 

legnnt, sanctificatejejunium, prxdicaU 
curationem. Ut hinc discamus, jejuninm 
sanctificari caeteris bonis operibus, et sano 
tificatum curationi proficcre peccalorum, 
utHicronimusintcrprctatur. Nam, ut idem 
è sacris literis colligit, per jejunia Daniel 
vir desideriorum futura cognovit : et Niai-
vit» iram placaverunt Dei ; et Elias ac 

lames et les gémissements... faites retentir la trompette en Sion, 
ordonnez un jeûne saint, publiez une assemblée solennelle, faite* 
venir tout le peuple. D'autres lisent ainsi ce dernier endroit : 
sanctifiez le jeûne, publiez une guérison solennelle, ou un remède 
général pour le peuple, afin que nous apprenions de là que le 
jeûne est sanctifié par les autres bonnes œuvres, et qu'ainsi 
sanctifié, il sert à la guérison des pécheurs ; et celte interpréta
tion est celle de saint Jérôme. Car, comme ce savant Père le 
prouve par les livres saints, Daniel, cet homme de désirs, obtint 
par ses jeûnes le don de connaître l'avenir; les Ninivites 
apaisèrent par leurs jeûnes la colère de Dieu; Elie et Moïse, 
par leurs jeûnes de quarante jours, obtinrent la faveur d'être 
admis à sa familiarité, et Jésus-Christ lui-même a jeûné dans le 
désert ce même nombre de jours, pour nous recommandera 
notre tour cette pratique solennelle; il nous a enseigné de plus 
que les démons les plus à redouter ne peuvent être vaincus que 
par la prière et par le jeûne. Saint Paul nous déclare de son 
côté qu'il a jeûné souvent, et le Psalmiste pénitent avait dit 
avant cet apôtre : Je mangeais la cendre comme le pain, et je 
mêlais mes larmes avec ce que je buvais. Et encore : Lorsqu'ils 
m'accablaient, je me revêlaisd'un cilice; j'humiliais mon âme parle 
jeûne. Enfin, quoi de plus propre à nous convaincre de la né
cessité du jeûne que cette parole de Notre-Seigneur à ses 
disciples, que lorsque l'époux, c'est-à-dire lui-même, objet de 
leur tendre attachement, leur aura été enlevé, alors ils jeûneront, 
et cela, même après que le Saint-Esprit leur aura été envoyé? 
C'est pourquoi saint Paul exhorte tous les fidèles en ces termes : 
Agissant en toutes choses comme des ministres de Dieu, rendons-
nous recommandables par une grande patience dans les maux, dans 
les nécessités présentes, dans les extrêmes afflictions, dans les plaies, 
dans les prisons, dans les séditions, dans les travaux, dans les veilles, 
dans les jeûnes, etc. Et ailleurs le même apôtre dit encore : Ceux 
qui sont à Jésus-Christ ont crucifié leur chair avec ses passions et 
ses désirs déréglés (III). 
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TÉMOIGNAGES DE i/ÉCRITURE. 

1. Juges, XX, 24-28 : « Le lendemain., les enfants d'Israël 
s'étant présentés encore pour combattre les enfants de Benjamin, 
- ceux de Benjamin sortirent avec impétuosité des portes de 
Gabaa, et les ayant rencontrés, ils en firent un si grand 
carnage, qu'ils tuèrent sur la place dix-huit mille hommes de 
guerre. — Après cela, tous les enfants d'Israël vinrent en la 
maison de Dieu, et, assis, ils pleuraient devant le Seigneur. Ils 
jeûnèrent ce jour-là jusqu'au soir, et offrirent au Seigneur des 
holocaustes et des hosties pacifiques", — et ils le consultèrent 
touchant l'état où ils se trouvaient. En ce temps-là, l'arche de 
l'alliance du Seigneur était en ce lieu; — et Phinées, fils 
d'Eléazar, fils d'Aaron, tenait le premier rang dans la maison 
du Seigneur. Ils consultèrent donc le Seigneur, et lui dirent : 
Devons-nous donc encore combattre nos frères, les enfants de 
Benjamin, ou demeurer en paix? Le Seigneur leur dit : Marchez 
contre eux, car demain je les livrerai entre vos mains. » 

2. IRois, VII, 5-6, 40-44, 43 : « Samuel leur dit : Assemblez 
tout Israël à Masphath, afin que je prie le Seigneur pour vous. 
- Et ils s'assemblèrent à Masphath, ils puisèrent de l'eau qu'ils 
répandirent devant le Seigneur ; et ils jeûnèrent ce jour-là, et 
dirent : Nous avons péché devant le Seigneur. Or, Samuel jugea 
les enfants d'Israël à Masphath. — Lorsque Samuel offrait son 
holocauste, l'es Philistins commencèrent le combat contre Israël ; 
mais en même temps le Seigneur tonna avec un bruit épouvan
table sur les Philistins, et les frappa de terreur; ainsi ils furent 
défaits par Israël. — Les Israélites étant sortis de Masphath 
poursuivirent les Philistins et les taillèrent en pièces, jusqu'au 
heu qui est au-dessous dé Betchar. — Les Philistins furent alors 
humiliés, et n'osèrent plus venir sur les terres d'Israël; car la 

Moses quadraginta dierum esurie, Dei 
fcmiliaritate salurali sunt, et ipse Dominns 
Midem diebus in solitudine jejunavit, ut 
MMS solemncs jejuDiorum dies relinque-
ret : et acriora dxmoma docuit non nisi 
«ratione et jejuniis posse superari : et 
Ipostolus fréquenter se jejunasse dicit : et 
lu Psaimis pœnitens loquitur : Handuca-
tm sicut etnerem panetn meum, etpolum 
mm cum flelu miscebam. Et : Cum mihi 
Mlesti estent, induebar cilicio, humi-
Séam in jejunio animam mww.Demum 

quid eo manifestais, quàm quôd Christs 
affirmât fore, nt ciim ipse sponsus discipuli-
suis maxime dilectus ablatus sit, tunciilo 
liect Spiritus sancti plenos, jejunaturo • 
esse ? itaque Paulus fidèles omnes hor-
tatur : Exhibeamusnosmetipsos, sicut De: 
minislros, in multa patientia, in tribuia-
lionibus, in necessitatibus, in angustiis 
in plagis, in carceribus, in seditionibus 
in laboribus, invigiliis, in castitate... 
Qui enim sunt Christi, carnem suai 
crucifixerunt cum vit iis eteoncnpisceniH:, 
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main du Seigneur pesa sur les Philistins tant que Samuel 
gouverna son peuple. » 

3 . Ibid., XXXI, 11-13 : « Lorsque les habitants de Jabès de 
Galaad eurent appris le traitement que les Philistins avaient fait a 
Saûl, — les plus vaillants d'entre eux sortirent, marchèrent toute 
la nuit, et ayant enlevé le corps de Saùl et ceux de ses enfants qui 
étaient étendus sur la muraille de Bethsan, ils revinrent à Jabès 
de Galaad, où ils les brûlèrent. — Us prirent leurs os, les ense
velirent dans le bois de Jabès, et jeûnèrent pendant sept jours. » 

4. II Rois, I, 11-12 : « Alors David prit ses vêtements et les 
déchira, et tous ceux qui étaient avec lui firent de même. — Ils 
s'abandonnèrent au deuil et aux larmes, et jeûnèrent jusqu'au 
soir à cause de Saùl et de Jonathas, son fils, et du peuple du 
Seigneur et de la maison d'Israël dont un si grand nombre avait 
été passé au fil de l'épée. » 

5. Ibid., III, 31-32, 35 : « Alors David dit à Joab et à tout 
le peuple qui était avec lui : Déchirez vos vêtements, couvrez-
vous de sacs et pleurez aux funérailles d'Abner. Et le roi David 
marchait après le cercueil. — Après qu'Abner eut été enseveli 
à Hébron, le roi David éleva sa voix et pleura sur son 
tombeau; tout le peuple pleura aussi avec lui. — Et tous étant 
revenus pour manger avec David, lorsqu'il était encore grand 
jour, David jura et dit : Que Dieu me traite avec toute sa sévé
rité, si je prends une bouchée de pain, ou quoi que ce soit, avant 
le coucher du soleil. » 

6. Ibid., XII, 15-17, 21-23 : « Nathan retourna ensuite à sa 
maison. Le Seigneur frappa l'enfant que la femme d'Urie avait eu 
de David, et on désespéra de ses jours. —David pria le Seigneur 
pour l'enfant; il jeûna, et s'étant retiré à part, il se coucha sur la 
terre. —Les principaux officiers de sa maison vinrent le conjurer 
de se lever ; mais il refusa et ne voulut point manger avec eux... 
— Alors ses officiers lui dirent : D'où vient cette conduite? vous 
jeûniez et vous pleuriez pour l'enfant, lorsqu'il vivait encore; et 
après qu'il est mort, vous vous êtes levé et vous avez mangé. 
— David leur répondit : J'ai jeûné et j 'ai pleuré pour l'enfant 
tant qu'il a vécu, parce que je disais : Qui sait si le Seigneur ne 
me le donnera point, et s'il ne lui sauvera point la vie? — Mais 
maintenant qu'il est mort, pourquoi jeûnerais-je? Est-ce que je 
puis encore le faire revivre? C'est moi plutôt qui irai à lui, et il 
ne reviendra jamais à moi. » 

7. / / / Rois, XXI, 17-29 : « En même temps le Seigneur 
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tdresia sa parole à Elie. de Thesbê, el lui dit: —Lève-toi, et 
descends à la rencontre d'Achab, roi d'Israël, qui est dans 
Samarie; car le voilà qui va dans la vigne de Naboth, pour en 
prendre possession. — Et tu lui parleras en ces termes : Voici 
ce que dit le Seigneur : Tu as tué (Naboth), et de plus tu t'es 
emparé (de sa vigne). Et tu ajouteras : Voici ce que dit le 
Seigneur : En ce même lieu où les chiens ont léché le sang de 
Naboth, ils lécheront aussi ton sang. — Et Achab dit à Elie : 
En quoi m'as-tu trouvé ton ennemi? Elie lui répondit. En ce que 
lu t'es vendu pour faire le mal devant le Seigneur. — Je vais 
faire fondre les maux sur toi. Je te retrancherai, toi et ta 
postérité, de dessus la terre, et je tuerai de la maison d'Achab 
tous les mâles, et jusqu'aux plus petits enfants, et depuis le 
premier jusqu'au dernier dans Israël — Je rendrai ta maison 
comme la maison de Jéroboam, fds de Naboth, et comme la 
maison de Baasa, fds d'Ahia, parce que tu as tout fait pour provo
quer ma colère, et que tu as fait pécher Israël. — Le Seigneur 
a prononcé aussi cet arrêt contre Jézabel : Les chiens mangeront 
Jézabel dans le champ de Jézabel. — Si Achab meurt dans la 
Aille, il sera mangé par les chiens; et s'il meurt dans les champs, 
il sera mangé par les oiseaux du ciel. — Achab n'eut donc point 
son semblable en méchanceté, ayant été comme vendu pour faire 
le mal aux yeux du Seigneur; car il y fut excité encore par Jézabel 
sa femme. — Et il devint tellement abominable, qu'il suivait les 
idoles des Amorrhéens, que le Seigneur avait exterminés à 
l'entrée des enfants d'Israël. — Achab ayant entendu ces paroles 
déchira ses vêtements, couvrit son corps d'un cilice, dormit avec 
le sac, et marcha ayant la tête baissée. — Alors le Seigneur 
adressa sa parole à Elie de Thesbé, et lui dit : — N'as-tu pas vu 
Achab humilié devant moi? Puis donc qu'il s'est humilié à cause 
de moi, je ne ferai poiut tomber sur lui, pendant qu'il vivra, 
les maux dont je l'ai menacé; mais sous le règne de son fils, je 
les ferai tomber sur sa maison. » 

8. / Paralipomènes, X, 10-12 : « Ils consacrèrent les armes de 
Saùl dans le temple de leur Dieu Astharoth, et suspendirent sa 
tête dans le temple de Dagon. — Quand les habitants de Jabès 
de Galaad eurent appris tout ce que les Philistins avait fait contre 
Saùl, — les plus courageux d'entre eux se levèrent, et enlevèrent 
les corps de Saûl et de ses enfants, et les apportèrent à Jabès. 
Ils enterrèrent leurs os sous le chêne qui était à Jabès, et ils 
jeûnèrent pendant sept jours. » 
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9. / / Paralipomènes, XX, 1-6 : « Ensuite les Moabites et les 
Ammonites, avec leurs alliés, s'assemblèrent contre Josaphat 
pour lui faire la guerre. — Des courriers vinrent en apporter la 
nouvelle à Josaphat, et lui dirent : Voici une grande multitude 
qui vient contre vous des lieux qui sont au-delà de la mer et de
là Syrie; et ils sont campés à Asasonlhamar, qui est Engaddi. 
— Alors Josaphat, saisi de crainte, s'appliqua entièrement à prier 
le Seigneur, et fit publier un jeûne dans tout le royaume de Juda. 
— Tout Juda s'assembla pour implorer l'assistance du Seigneur; 
et tous sortirent de leurs villes pour venir lui offrir leurs prières. 
— Et Josaphat, debout au milieu de cette multitude dans la 
maison du Seigneur, devant le nouveau parvis, — dit : Seigneur, 
qui êtes le Dieu de nos pères, vous êtes le Dieu du ciel, etc. » 

1 0 . I ESDRAS, VIII, 2 1 - 2 3 : « Or, je publiai le jeûne, près du 
fleuve Abava, afin de gémir devant le Seigneur notre Dieu, et 
de lui demander de nous conduire heureusement dans notre 
chemin, nous, nos enfants et tout ce que nous portions avec nous. 
— Car j'eus honte de demander au roi une escorte de cavaliers 
pour nous défendre de nos ennemis pendant le chemin, parce que 
nous avions dit au roi : La main de notre Dieu est sur tous ceux 
qui le cherchent sincèrement, et son empire, sa puissance et sa 
fureur éclatent sur tous ceux qui l'abandonnent. — Nous 
jeûnâmes donc, et nous fîmes notre prière à notre Dieu, et tout 
nous réussit. » 

1 1 . II ESDRAS, I , 1-5 : « Paroles de Néhémias, fils de 
Helchias. Et il arriva au mois de Casleu, dans la vingtième 
année, lorsque j'étais dans le château de Suse. — Hanani, l'un 
de mes frères, vint me trouver, lui et quelques hommes de Juda, 
et je les interrogeai sur ceux des Juifs qui étaient restés de la 
captivité et qui vivaient encore, et sur Jérusalem. — Et ils me 
répondirent : Ceux qui sont restés et qui ont été laissés de la 
captivité dans la province, sont dans une grande affliction et dans 
l'opprobre. Les murailles de Jérusalem sont tombées, et ses 
portes ont été consumées par le feu. Lorsque j'eus entendu ces 
paroles, je m'assis, je pleurai et je demeurai tout triste pendant 
plusieurs jours ; je jeûnai et je priai en la présence du Dieu du 
ciel. — E t je dis : Seigneur, Dieu du ciel, fort, grand et terrible, 
qui gardez l'alliance et la miséricorde à ceux qui vous aiment 
et qui observent vos commandements, etc. » 

1 2 . JOËL, II, 1 2 - 1 9 : « Maintenant donc, dit le Seigneur, 
convertissez-vous à moi de tout votre cœur, dans les jeûnes, dans 
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les larmes et dans les gémissements. — Déchirez vos cœurs, et 
non vos vêtements, et convertissez-vous au Seigneur votre Dieu, 
parce qu'il est bon et compatissant, qu'il est patient et riche en 
miséricorde, et qu'il peut se repentir du mal dont il vous a 
menacé. — Qui sait s'il ne se retournera point vers nous, s'il ne 
nous pardonnera point, et si, après nous avoir affligés, il ne nous 
comblera point de ses bénédictions, afin que vous présentiez au 
Seigneur votre Dieu vos sacrifices et vos offrandes? Faites 
retentir la trompette en Sion; ordonnez un jeûne public; con
voquez une assemblée solennelle. — Réunissez tout le peuple, 
avertissez-le qu'il se purifie, assemblez les vieillards, amenez les 
enfants et ceux qui sont encore à la mamelle ; que l'époux sorte 
de sa couche, et l'épouse de son lit nuptial. —Que les prêtres et 
les ministres du Seigneur pleurent entre le vestibule et l'autel, et 
qu'ils s'écrient : Pardonnez, Seigneur, pardonnez à votre peuple, 
et ne permettez pas que votre héritage soit livré à l'opprobre et 
aux insultes des nations; souffrirez-vous qu'on dise parmi les 
peuples : Où est leur Dieu? Le Seigneur a été saisi d'un amour 
jaloux pour sa terre, il a pardonné à son peuple. — Le Seigneur 
a parlé à son peuple, et lui a dit : Voilà que je vous enverrai du 
blé, du vin et de l'huile, et vous en serez rassasiés; et je ne 
vous abandonnerai plus aux insultes des nations, etc. » 

1 3 . Id., I, 1 4 : « Ordonnez un jeûne saint, convoquez 
l'assemblée, faites venir les anciens et tous les habitants du 
pays, en la maison du Seigneur votre Dieu, et écriez-vous vers 
le Seigneur. » 

1 4 . DANIEL, IX, 3 - 4 , 2 1 - 2 4 : « Et je tournai mon visage vers 
le Seigneur mon Dieu, pour le supplier et le conjurer dans les 
jeûnes, le sac et la cendre. — Et je priai le Seigneur mon Dieu, 
et je confessai mes fautes, et je lui dis : — Ecoutez, Seigneur, 
Dieu grand et terrible, qui gardez votre miséricorde à ceux qui 
vous aiment et qui observent vos commandements, etc. — J e 
n'avais pas achevé ma prière, que Gabriel, que j'avais vu au 
commencement de ma vision, vola tout-à-coup à moi, et me 
toucha au temps du sacrifice du soir. — Il m'instruisit, me parla 
et me dit : Daniel, je suis venu maintenant afin de t'enseigner 
et de te donner l'intelligence. — Dès le commencement de ta 
prière j 'ai reçu cet ordre, et suis venu pour te découvrir toutes 
choses, parce que tu es un homme de désirs : sois donc attentif 
à ce que je vais te dire, et comprends cette vision. — Dieu a 
réduit le temps à soixante-dix semaines en faveur de ton peuple 
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et de la ville sainte, afin que les prévarications soient abo
lies, etc. y> 

1 5 . Id., X, 2 - 4 , 1 0 - 1 2 , 1 4 : « En ces jours-là, moi Daniel, je 
fus dans les pleurs tous les jours pendant trois semaines. — Je 
ne mangeais d'aucun pain agréable au goût; ni chair, ni vin 
n'entra dans ma bouche; je ne répandis sur moi aucun parfum, 
jusqu'à ce que les jours de ces trois semaines fussent remplis. — 
Or, le vingt-quatrième jour du premier mois, j'étais près du 
grand fleuve du Tigre, etc. — Et voilà qu'une main me toucha, 
et me dressa sur mes genoux et sur les articulations de mes 
mains, — et j'entendis ces mots : Daniel, homme de désirs, 
écoute les paroles que je viens te dire, et tiens-toi debout; car je 
suis présentement envoyé vers toi. Et après que ces paroles eurent 
été prononcées, je me levai tout tremblant, — et la même voix 
me dit : Ne crains pas, Daniel ; car dès le premier jour où tu as 
appliqué ton coeur à comprendre en t'affligeant en présence de 
ton Dieu, tes paroles ont été exaucées, et je suis venu à ta 
prière... — Et je suis venu pour t'apprendre ce qui doit arriver 
à ton peuple, dans les derniers jours; car cette prédiction est 
encore pour les jours éloignés. » 

1 6 . JONAS, I I I , 3 - 1 0 : « Et Jonas se leva, et se rendit à Ninive 
selon l'ordre du Seigneur. Ninive était une grande ville, de trois 
journées de chemin. — Jonas y étant entré, y marcha pendant 
un jour, et cria en disant : Encore quarante jours, et Ninive sera 
détruite. — Les Ninivitcs crurent au Seigneur; ils ordonnèrent 
un jeûne public, et se couvrirent de cilices depuis le plus grand 
jusqu'au plus petit. — Cette nouvelle ayant été portée au roi de 
Ninive, il se leva de son trône, quitta ses habits, se couvrit d'un 
sac et s'assit sur la cendre. — Ensuite il fit crier partout et 
publier dans Ninive cet ordre de la bouche du roi et des grands : 
Que ni les hommes, ni les bêles, ni les bœufs, ni les brebis 
ne prennent de nourriture, ni n'entrent dans les pâturages, ni ne 
boivent d'eau. — Que les hommes, aussi bien que les bêtes, 
soient couverts de sacs, que leurs cris s'élèvent vers le Seigneur, 
que chacun se convertisse et quitte sa mauvaise voie, ainsi que 
l'iniquité dont ses mains sont souillées. — Qui sait si Dieu ne 
se retournera pas vers nous pour nous pardonner, s'il n'apaisera 
pas sa colère, et s'il ne révoquera pas l'arrêt de notre perle? — 
Et Dieu considéra leurs œuvres, et voyant qu'ils s'étaient con
vertis en quittant leur voie criminelle, il eut pitié d'eux, et ne 
leur envoya point les maux qu'il avait résolu de leur envoyer. » 
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17. III Rois, XIX, b-8 : a Elie se jeta par terre, et s'endormit 
à l'ombre du térébinthe. — En même temps un ange le toucha, 
et lui dit : Levez-vous, et mangez. — Elie regarda, et vit auprès 
de sa tête un pain cuit sous la cendre et un vase d'eau. Il 
mangea donc et but, et il s'endormit encore. — L'ange du 
Seigneur revenant une seconde fois, le toucha de nouveau et lui 
dit : Levez-vous, et mangez, car il vous reste un grand chemin à 
faire. — Et s'étant levé, il mangea et but; et, fortifié par cette 
nourriture, il marcha quarante jours et quarante nuits jusqu'à 
Horeb, montagne de Dieu. » 

18. Exode, XXIV, 15-18 : « Et lorsque Moïse fut monté, la 
nuée couvrit la montagne; — et la gloire du Seigneur reposa 
sur le mont Sinaï, l'enveloppant d'une nuée pendant six jours, 
et le septième jour Dieu appela Moïse du milieu de cette nuée. 
— Or, la gloire du Seigneur apparaissant au sommet de la mon
tagne, était comme un feu ardent devant les yeux de tous les 
enfants d'Israël. — Et Moïse, entrant dans la nuée, monta 
sur la montagne, et y demeura quarante jours et quarante 
nuits. » 

19. Ibid., XXXIV, 27-28: «Le Seigneur dit encore à Moïse : 
Ecris toutes ces paroles, par lesquelles j 'ai fait alliance avec toi 
et avec Israël. — Moïse demeura donc quarante jours et quarante 
nuits avec le Seigneur sur la montagne; il ne mangea pas même 
de pain, ni ne but pas même d'eau, et le Seigneur écrivit sur les 
tables les dix paroles de l'alliance. » 

20. Deutéronome, IX, 8-11, 15-19 : « Car vous l'avez irrité 
dès le temps que nous étions à Horeb, et, dans sa colère, il voulut 
vous perdre dès-lors; — quand je montai sur la montagne pour 
y recevoir les tables de pierre, les tables de l'alliance que le 
Seigneur fit avec vous; et je demeurai sur cette montagne pen
dant toute la durée de quarante jours et de quarante nuits, sans 
manger même de pain, et sans boire même d'eau. — Et le 
Seigneur me donna deux tables de pierre écrites du doigt de 
Dieu, qui contenaient toutes les paroles qu'il vous avait dites du 
haut de la montagne, du milieu du feu, lorsque tout le peuple 
était assemblé. — Après que les quarante jours et les quarante 
nuits furent écoulés, le Seigneur me donna les deux tables de 
pierre, les tables de l'alliance... — Et comme je descendais de 
cette montagne ardente, tenant dans mes deux mains les deux 
tables de l'alliance, — j e vis que vous aviez péché contre le 
Seigneur votre Dieu, et que vous vous étiez fait un veau de fonte. 
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et que vous aviez abandonné bientôt la voie qu'il vous avait 
montrée. — Et je jetai de mes mains les tables, et les brisai à 
vos yeux; — et je me prosternai devant le Seigneur comme 
auparavant, durant quarante jours et quarante nuits, sans 
manger de pain et sans boire d'eau, à cause de tous les péchés 
que vous aviez commis devant le Seigneur, et par lesquels vous 
aviez provoqué sa colère. — Car je craignais l'indignation et la 
fureur qu'il avait conçue contre vous, et qui le portait à vouloir 
vous exterminer. — E t le Seigneur m'exauça encore cette fois.» 

2 1 . MATTHIEU, IV, 2 : « Et après avoir jeûné quarante jours 
et quarante nuits, il eut faim. » 

22. Luc, IV, 1-2 : « Or, Jésus, plein du Saint-Esprit, revint 
des bords du Jourdain, et fut poussé par l'Esprit dans le désert, 
— où il demeura quarante jours, et fut tenté par le diable, et il 
ne mangea rien pendant tout ce temps-là; et lorsque ces jours 
furent passés, il eut faim. » 

23 . MATTHIEU, XVII, 18-20 : « Alors les disciples s'appro
chèrent secrètement de Jésus, et lui dirent : Pourquoi n'avons-
nous pu chasser ce démon? — Jésus leur répondit : A cause de 
votre incrédulité; car je vous le dis en vérité : si vous aviez 
seulement un grain de foi comme qui dirait un grain de sénevé, 
vous diriez à cette montagne : Transporte-toi d'ici là, et elle s'y 
transporterait; et rien ne vous serait impossible. — Mais on ne 
chasse ces démons que par la prière et le jeûne. » 

24. MARC, IX, 27-28 : « Jésus étant entré dans une maison, 
ses disciples lui dirent en secret : D'où vient que nous n'avons 
pu chasser ce démon? — Et il leur répondit : Ces sortes de 
démons ne sont chassés que par la prière et le jeûne. » 

25. II Corinthiens, XI, 25-27 : <c J'ai été trois fois battu de 
verges, j 'ai été lapidé une fois, j 'ai fait trois fois naufrage, j'ai 
passé un jour et une nuit au fond de la mer. — J'ai été souvent 
en péril dans les voyages, sur les fleuves, etc. — J'ai enduré 
toutes sortes de travaux et de fatigues, des veilles fréquentes, la 
faim, la soif, des jeûnes multipliés, le froid et la nudité. » 

26. Psaume CI, 10 : « Je mangeais la cendre avec mon pain; 
je mêlais mes larmes avec mon breuvage. » 

27. Psaume XXXIV (comme dans le corps de la réponse). 
28. Luc, V, 34-35 : « Il leur répondit : Pouvez-vous faire 

jeûner les amis de l'époux, tandis que l'époux est avec eux? — 
Mais les jours viendront où l'époux leur sera enlevé, et en ces 
jours-là ils jeûneront. » 



DU J E U N E . 448 

2 9 . MARC, II, 20 : « Il viendra un temps où l'époux leur sera 
enlevé, et alors ils jeûneront. » 

3 0 . MATTHIEU, IX, 1 5 : « Et Jésus leur dit : Les amis de 
l'époux peuvent-ils dire qu'ils soient dans le deuil, tant que 
l'époux est avec eux? Mais il viendra un temps où l'époux leur 
sera enlevé, et alors ils jeûneront. » 

3 1 . Actes, XIII, 1-4 : « Il y avait alors dans l'Eglise d'An-
tioche des prophètes et des docteurs, entre lesquels étaient 
Barnabe, Simon surnommé le Noir, Lucius de Cyrène, Manahem, , 
frère de lait d'Hérode le Tétrarque, et Saul. Or, pendant qu'ils 
rendaient leur culte au Seigneur, et qu'ils jeûnaient, le Saint-
Esprit leur dit : Séparez-moi Saul et Barnabe, pour l'œuvre à 
laquelle je les ai destinés. — Alors, après avoir jeûné et prié, ils 
leur imposèrent les mains, et les laissèrent partir. — Et étant 
ainsi envoyés par le Saint-Esprit, ils allèrent à Séleucie, et de là 
ils firent voile vers l'île de Chypre. » 

3 2 . Ibid., XIV, 1 9 - 2 2 : « Mais les disciples s'étant assemblés 
autour de lui, il se leva et rentra dans la ville, et le lendemain 
il partit pour Derbé avec Barnabe. — Après avoir évangélisé 
cette ville, et y avoir instruit plusieurs personnes, ils retour
nèrent à Lystre, à Icône et à Antioche, — encourageant les 
disciples, et les exhortant à persévérer dans la foi. Car c'est par 
beaucoup d'afflictions, leur disaient-ils, qu'il nous faut entrer 
dans le royaume de Dieu. — Ayant ensuite ordonné des prêtres 
en chaque Eglise, au milieu des prières et des jeûnes, ils les 
recommandèrent au Seigneur qui leur avait accordé la grâce de 
croire en lui. » 

3 3 . II Corinthiens, VI (comme dans le corps de la réponse). 
3 4 . Luc, II, 3 6 - 3 7 : « Il y avait aussi une prophélesse nommée 

Anne, fille de Phanuel, de la tribu d'Aser : elle était fort avancée 
en âge, et avait vécu sept ans avec son mari depuis sa virginité. 
— Et elle était demeurée veuve jusqu'à quatre-vingt-quatre ans; 
elle ne s'éloignait point du temple, et servait Dieu jour et nuit 
dans les jeûnes et les prières. » 

5 5 . MATTHIEU, VI, 1 , 1 6 - 1 8 : « Prenez garde de faire vos 
bonnes œuvres devant les hommes, pour en être regardés; 
autrement, vous n'en recevrez aucune récompense de votre Père 
céleste... — Mais lorsque vous jeûnez, ne vous montrez pas 
tristes comme font les hypocrites, qui affectent de paraître avec 
un visage exténué, pour faire voir aux hommes qu'ils jeûnent: 
je vous dis en vérité qu'ils ont reçu leur récompense. — Mais 
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lorsque vous jeûnez, parfumez votre tête, lavez votre visage, — 
afin de ne pas faire voir aux hommes que vous jeûnez, mais à 
votre Père qui voit ce qu'il y a de plus secret, et votre Père qui 
voit dans le secret, vous en rendra la récompense. » 

56. Tobie, III, 7-11 : « En ce même jour il arriva que Sara, 
fille de Raguel, en Rages, ville des Mèdes, fut émue d'un 
reproche que lui fit une des servantes de son père. — Elle avait 
déjà épousé sept hommes, et un démon nommé Asmodée les 
avait tués aussitôt qu'ils s'étaient approchés d'elle. — Comme 
elle reprenait cette servante pour une faute, celle-ci lui répliqua : 
Que jamais nous ne voyions de toi ni fils ni fille sur la terre, 
meurtrière de tes maris! — Ne veux-tu pas me tuer aussi, 
comme tu as déjà tué sept maris? A cette parole, Sara monta 
dans une chambre au plus haut de la maison, où elle demeura 
trois jours et trois nuits sans boire ni manger. — Et persé
vérant dans la prière, elle demandait à Dieu avec larmes qu'il 
la délivrât de cet opprobre. » 

37. Judith, IV, 7-17 : « Et les enfants d'Israël exécutèrent 
l'ordre qui leur avait été donné par Eliachim, grand-prêtre du 
Seigneur. — Et tout le peuple cria vers le Seigneur avec une 
grande instance-, et tous, hommes et femmes, humilièrent leurs 
âmes dans les jeûnes et les prières. — Et les prêtres se revêtirent 
de cilices, et les enfants se prosternèrent devant le temple du 
Seigneur; et on couvrit d'un cilice l'autel du Seigneur. — Et ils 
crièrent tous d'un même cœur et d'un même esprit vers le 
Seigneur, Dieu d'Israël, afin qu'il ne permît pas que leurs enfants 
fussent donnés en proie, leurs femmes enlevées et dispersées, 
leurs villes détruites, leur sanctuaire profané, et eux-mêmes 
devenus l'opprobre des nations. — Alors Eliachim, le grand-
prêtre du Seigneur, parcourut tout Israël, et parla au peuple 
en disant : Sachez que le Seigneur vous exaucera, si vous persé
vérez dans le jeûne et la prière devant le Seigneur. —• Souvenez-
vous de Moïse, serviteur de Dieu, qui en combattant non avec 
le fer, mais par de saintes prières, vainquit Amalec qui se con
fiait en sa puissance, en son courage, en son armée, en ses 
boucliers, en ses chars et en ses cavaliers. — 11 en sera ainsi de 
tous les ennemis d'Israël, si vous persévérez dans l'œuvre que. 
vous avez commencée. — Le peuple, touché de celte exhortation, 
priait le Seigneur et persévérait en sa présence. — Et ceux qui 
offraient des holocaustes au Seigneur étaient eux-mêmes couverts 
de cilices en présentant les victimes, et la cendre était sur leurs 



0 0 JKONE. 457 

têtes. — Et ils priaient Dieu de tout leur cœur, qu'il daignât 
visiter son peuple d'Israël. » 

38. Id., VIII, 4-6 : « Et Judith était restée veuve depuis 
trois ans et six mois. — Et elle s'était réservé au plus haut de 
sa maison une chambre secrète, où elle demeurait enfermée 
avec les filles qui la servaient. — Et ayant un cilice sur les 
reins, elle jeûnait tous les jours de sa vie, hormis les jours de 
sabbat et de nouvelle lune, et les fêtes de la maison d'Israël. » 

39. Esther, IV, 1-3, 18-17 : « Mardochée ayant appris ces 
choses, déchira ses vêtements, se couvrit d'un sac, et mit de la 
cendre sur sa tête; et jetant de grands cris au milieu de la place 
de la ville, il faisait comprendre à tous l'amertume de son âme. 
II vint donc en se lamentant jusqu'à la porte du palais; car il 
n'était pas permis d'entrer revêtu d'un sac dans le palais du roi. 
— Dans toutes les provinces et dans toutes les villes, et dans 
tous les lieux où le cruel édit du roi était parvenu, le deuil était 
grand parmi les Juifs : ce n'était que jeûnes, que larmes, que 
gémissements, et la plupart n'avaient plus pour couche que le 
sac et la cendre... — Esther envoya faire cette réponse à Mar
dochée : — Allez, assemblez tous les Juifs que vous trouverez 
dans Suze; et priez tous pour moi; passez trois jours et trois 
nuits sans boire ni manger; je jeûnerai également avec les filles 
qui me servent; et après cela j'entrerai chez le roi sans y être 
appelée, malgré la loi qui le défend, m'exposanl ainsi au péril et 
à la mort. — Et Mardochée se mit en marche et fit tout ce 
qu'Esther lui avait demandé. » 

40. Id., XIV, 1-3 : « La reine Esther eut aussi recours au 
Seigneur, effrayée du péril qui menaçait de près son peuple. — 
Et ayant quitté tous ses ornements de reine, elle prit des vête
ments conformes à son affliction et à ses larmes; et en place do 
parfums, elle se couvrit la tête de cendre et de poussière : clb: 
affligea son corps par les jeûnes, et s'arrachant les cheveux, 
elle en remplit tous les lieux où elle avait coutume auparavant 
de se récréer. — Et elle suppliait le Seigneur Dieu d'Israël, etc. » 

41. JÉRÉMIE, XXXVI, 8-10 : « Baruch, fils de Nérias, exécuta 
tout ce que le prophète Jérémie lui avait ordonné; et il lut dans 
ce livre les paroles du Seigneur dans la maison du Seigneur.— 
La cinquième année de Joachim, fils de Josias, roi de Juda, au 
neuvième mois, on publia un jeûne devant le Seigneur à tout le 
peuple de Jérusalem, et à tous ceux qui étaient venus en foule à 
Jérusalem de toutes les villes de Juda. — Et Baruch lut dans 1« 
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livre les paroles de Jérémie dans la maison du Seigneur, en la 
chambre du trésor, où demeurait Gamarias, fils de Saphan, 
docteur de la loi, dans le vestibule supérieur, à l'entrée de la 
porte neuve de la maison du Seigneur, en présence de tout le 
peuple. » 

42. BARUCH, I, 3-5 : « Baruch lut les paroles de ce livre 
devant Jéchonias, fils de Joachim, roi de Juda, et devant tout le 
peuple qui était accouru pour en entendre la lecture,—devant les 
grands, devant les enfants des rois, devant les anciens, enfin 
devant tous les gens du peuple, depuis le plus petit jusqu'au plus 
grand de ceux qui habitent à Babylone, près du fleuve de Sodi. 
— Et entendant cette lecture, ils pleurèrent tous, ils jeûnèrent, 
et ils prièrent devant le Seigneur. » 

43. I Machabées, III, 44-53 : « Ils s'assemblèrent donc tous 
pour se préparer au combat, et pour prier le Seigneur et im
plorer sa bonté et ses miséricordes. — Jérusalem n'était point 
alors habitée, mais paraissait comme un désert; aucun de ses 
enfants n'y entrait ou en sortait; son sanctuaire était foulé aux 
pieds; les fils des étrangers demeuraient dans la forteresse, 
devenue ainsi un lieu de retraite pour les nations; toute joie 
était bannie de Jacob, et on n'entendait plus dans le pays le son 
de la flûte, pas plus que celui de la harpe. — Ils s'assemblèrent 
donc, et vinrent à Maspha, vis-à-vis de Jérusalem, parce qu'il y 
avait eu autrefois à Maspha un lieu de prière pour Israël.—Et ils 
jeûnèrent ce jour-là, se revêtirent de cilices, se mirent de la 
cendre sur la tête, et déchirèrent leurs vêtements. — Et ils 
ouvrirent les livres de la loi, où les gentils cherchaient à trouver 
quelque chose qui eût rapport à leurs idoles. — Et ils apportèrent 
les ornements sacerdotaux et les prémices et les dîmes, et firent 
venir les Nazaréens qui avaient accompli leurs jours. — Et 
élevant leurs voix, ils crièrent vers le ciel en disant : Que ferons-
nous à ceux-ci, et où les emmènerons-nous? — Seigneur, votre 
sanctuaire a été souillé et foulé aux pieds; vos prêtres sont dans 
les larmes et l'humiliation. — Et voilà que les nations se sont 
assemblées pour nous perdre; vous savez ce qu'elles méditent 
contre nous. — Comment pourrons-nous subsister devant eux, 
si vous-même, ô Dieu, ne nous assistez ? » 

44. Ibid., IV, 13-16 : ce Et ils sortirent de leurs camps pour 
les combattre; et ceux qui étaient avec Judas sonnèrent de la 
trompette. — Et ils en vinrent aux mains, et les troupes des 
nations furent battues, et elles s'enfuirent dans la plaine. — Les 
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derniers furent tous taillés en pièces, et Judas avec ses gens les 
poursuivit jusqu'à Gézéron et jusqu'aux champs de l'Idumée, 
d'Azot et de Jamnia; et il en demeura trois mille étendus morts. 
— Et Judas revint avec son armée, qui le suivait. » 

4b*. II Machabées, XIII, 9-16 : « Cependant le roi Antiochus 
s'avançait plein de fureur, dans le dessein de se montrer encore 
plus violent que son père envers les Juifs. •— Judas, en ayant 
été averti, commanda au peuple de prier le Seigneur jour et nuit, 
afin qu'il les assistât comme il l'avait toujours fait : — car ils 
avaient à craindre l'abolition de leur loi, la perte de leur patrie 
et du temple saint. Et il demandait à Dieu qu'il ne permît pas 
que son peuple, qui ne faisait encore que de commencer à 
respirer, fût assujetti de nouveau aux nations qui blasphémaient 
son nom. — Tous firent conjointement ce qu'il leur avait or
donné, et continuellement prosternés pendant trois jours, ils 
implorèrent la miséricorde de Dieu dans les larmes et dans les 
jeûnes. Alors Judas leur dit de se tenir prêts; — et après avoir 
consulté les anciens, il résolut de se mettre en marche avant 
que le roi eût fait entrer ses troupes dans la Judée et se fût 
rendu maître de la ville, et d'abandonner au jugement du 
Seigneur le succès de cette entreprise. — Remettant donc tout 
au pouvoir de Dieu, créateur de l'univers, et exhortant ses gens 
à combattre avec courage et jusqu'à la mort pour la défense de 
leurs lois, de leur temple, de leur ville, de leur patrie et de leurs 
concitoyens, il fit camper son armée près de Modin. — Et après 
avoir donné pour signal aux siens la victoire de Dieu, et pris 
avec lui les plus braves d'entre les jeunes gens, il attaqua de 
nuit le quartier du roi, et tua dans son camp quatre mille 
hommes, et le plus grand des éléphants avec tous les combattants 
qui étaient dessus. — Ayant ainsi rempli tout le camp des 
ennemis de trouble et d'effroi, contents de ce succès, ils s'en 
retournèrent. » 

46. Galates, V (comme dans le corps de la réponse). 

TÉMOIGNAGES D E LA T R A D I T I O N . 

1. S. GRÉGOIRE-LE-GRAND, Hom. XVI in Evangelia : « Sanctifiez 
le jeûne. Sanctifier le jeûne, c'est rendre son abstinence agréable 
à Dieu par les bonnes oeuvres dont on l'accompagne. Qu'on 
réprime la colère ; qu'on étouffe lès querelles et les différends. 
En vain mortifie-t-on la chair, si l'âme ne renonce en même 
temps à ses mouvements emportés. » 
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2. MAXIME, Hom. I de jejunio Quadragesimœ : « Sanctifions 
nos jeûnes par des actes de religion. Qu'est-ce quo sanctifier le 
jeûne, sinon en relever le mérite par de sainte? affections, par 
des actes de piété et par la fuite de vice? Cehi-là sanctifie ses 
jeûnes, qui ne se laisse détourner du droit sentier de la justice, 
ni par l'envie de plaire aux hommes puissants, ni par le désir 
d'être utile à ses amis ou à ses proches, ni par les présents 
modiques ou considérables que peuvent lui offrir ses clients. 
Celui-là sanctifie le jeûne, qui ne m«;t pas à prix sa fidélité aux 
devoirs de justice. Celui-là sanctifie le jeûne, qui éteint en lui-
même le feu de la colère par sa constance à suivre les règles de 
la douceur. Celui-là sanctifie, le jeûne, qui oppose le frein de la 
chasteté à la tentation f'.c permettre à ses yeux des regards 
lascifs. Il sanctifie le je/;nc, celui qui sait emousser les traits que 
lui lancent ses enncr:us, en opposant à leurs injures le bouclier 
de la patience. I! sanctifie le jeûne, celui qui apaise les disputes 
par des paroles pacifiques et par la sage modération de son 
langage. Il sanctifie le jeûne, celui qui, s'armant des instructions 
que fournit l'Evangile, extirpe de son cœur les pensées vaines, 
comme un laboureur arrache avec le soc de sa charrue les 
épines qui voudraient prendre racine dans son champ. Il sanc
tifie le jeûne, celui qui allège à proportion de ses moyens les 
besoins des indigents, en leur tendant avec amour une main 
secourable. Celui-là enfin sanctifie le jeûne, qui, attentif à observer 
tous les points de la loi divine, repousse de son cœur les diverses 
tentations dont l'assaille le démon. Si donc nous voulons, mes 
frères, rendre nos jeûnes agréables à Dieu, soyons fermes dans 
la foi, justes dans nos jugements, fidèles dans l'amitié, patients 
dans les injures, modérés dans la défense de nos intérêts, 
ennemis des mauvais discours, invincibles contre le vice, sobres 
dans les repas, modérés dans les plaisirs, simples à l'égard des 
bons, prudents à l'égard des méchants, compatissants pour ceux 
qui souffrent, sans faiblesse pour ceux qui résistent à la vérité, 
réservés dans nos soupçons, silencieux avec les médisants, 
humbles avec les humbles. Si nous nous appliquons à sanctifier 
nos jeûnes par l'exercice de toutes ces vertus, Dieu nous fera la 
grâce d'entrer pleins de confiance, cl avec la joie d'une con
science pure, en participation des grâces que la Pàque nous 
offrira, gages précieux et assurés des biens et de la félicité du 
ciel. » 

3 . S . A U G U S T I N , Serm. 6 0 , 6 2 , 6 9 , de tempore; voir ces 
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passages rapportés plus haut, question précédente, témoi
gnages 57, 58, Cl, pages 420 et 424. 

4. Le même, Serm. 230 (1) de tempore : « Faisons bien attention 
àla nature des armes dont Notre-Seigneur nous recommande l'em
ploi contre les démons. Ce genre de démons, nous dit-il, ne peuvent 
(ire chassés que par la prière et par le jeûne. Pratiquons ces deux 
moyens avec une vive foi; c'est dans cette pratique que consiste 
la piété. Or, la piété est utile à tout; c'est à elle qu'ont été promis 
les biens de la vie présente, comme ceux de la vie future (ICor, IV, 8). 
Appliquons-nous donc à amasser les fruits que produiront en nous 
la prière et le jeûne; l'un et l'autre nous fourniront en même 
temps des armes contre les mauvaises pensées. Le jeûne purifie 
l'âme, épure les sens, soumet la chair à l'esprit. Le jeûne rend 
le cœur contrit et humilié, et ce n'est pas le cœur ainsi disposé 
que Dieu méprisera (Ps. L, 19). Le cœur dissipe les tempêtes 
que soulèveraient les passions, amorth, les ardeurs de la volupté, 
fait briller la chasteté de tout son éclat. Le jeûne ne s'accommode 
pas du flux de paroles, dédaigne les richesses comme des biens 
superflus, n'a que du mépris pour l'orgueil, réserve pour l'hu
milité toute son estime, donne à celui qui le pratique la connais
sance de lui-même, c'est-à-dire la connaissance de sa faiblesse et 
de sa fragilité, et par-là même qu'il se sent faible, le rend plus 
propre à obtenir, comme il le dispose davantage à demander le 
secours de Dieu, Or, c'est par des prières fréquentes et assidues 
qu'on peut utilement adresser à Dieu cette demande. » 

5. S . BERNARD, Serm. IV in Quadragesimâ, comme plus haut, 
question précédente, témoignage 66, page 427. 

6. S . JÉRÔME, in caput VI Danielis, sur ces paroles, Et abiit 
rex indomtm suam, et dormivit incœnatus (DAN., V I , 18) : « Com
bien le roi n'était-il pas attaché à Daniel, pour se priver de 
nourriture le jour et la nuit, et pour n'accorder à ses yeux aucun 
sommeil, tant que la vie du prophète était en péril ! Or, si un 
prince qui ne connaît pas le vrai Dieu témoigne ainsi son affec
tion pour un de ses serviteurs, qu'il voudrait voir hors de danger, 
à combien plus forte raison ne devons-nous pas solliciter la 
clémence de Dieu par nos jeûnes et par nos veilles, pour obtenir 
de lui le pardon de nos péchés! » 

7. Le même, Lib. II advenus Jovinianum, c. 11 ; comme dans le 

(1) Ce sermon n'est pas de saint Augustin. V. N A T . A L E X . , Hist. eccl., 
tome V , p . 112, édit. de Venise. 
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ARTICLE III. — DE LA PRIÈRE. 

Q u e s t i o n I* 

Qu'est-ce que la Prière ? 
La Prière est un pieux mouvement de notre âme vers Dieu, 

pour lui demander avec foi ce qui peut être salutaire à nous-
mêmes ou aux autres, pour lui rendre grâces de ses bienfaits, ou 
enfin pour rendre un nommage quelconque à cette suprême et 
éternelle majesté : de sorte qu'on peut rapporter à la prière 
non-seulement les demandes faites à Dieu, mais encore l'adora
tion, l'oblation ou le sacrifice, l'invocation, la louange et l'action 
de grâces. 

corps de la réponse, et à la question précédente, témoignage 28, 
à commencer à ces mots : « L'Evangile nous présente, etc., » 
page 394 et suiv. 

8. S. A U G U S T I N , Serm. 65 de tempore, comme plus haut, 
question précédente, témoignage 60, page 422. 

9. S. C H R Y S O S T Ô M E , Hom. de Jonâ prophetâ : « L'ivresse et la 
luxure ont renversé les villes les plus fortes; le jeûne les a 
relevées de leurs ruines. Daniel, après avoir jeûné, a pu entrer 
sans crainte dans la fosse aux lions... 

» Admirez les avantages du jeûne, et mettez tout votre em
pressement à vous les procurer. Quand vous le voyez sauver les 
trois jeunes hommes du milieu des flammes, protéger Daniel 
dans la fosse aux lions, chasser l'esprit impur, faire révoquer à 
Dieu ses propres arrêts, rendre la liberté aux captifs, quelle 
serait votre folie de repousser ce qui serait pour vous la source 
de si grands biens? Vous direz peut-être que le jeûne diminue 
les forces du corps. A cela je répondrai que, si l'homme extérieur 
se détruit, l'homme intérieur se renouvelle de jour en jour 
(77 Cor., IV, 6). Bien plus, si vous voulez examiner la chose 
plus à fond, vous trouverez que le jeûne contribue à augmenter 
les forces du corps. Que si vous refusez de m'en croire là-dessus, 
consultez les médecins ; ils vous diront que la diète est la mère 
de la santé. Car, ajoutent-ils, la goutte, les maux de tête, les 
morts subites, etc., ont pour cause l'excès des viandes et des 
plaisirs, qui jettent le désordre dans les organes du corps et dans 
les opérations de l'âme. » 
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i. 
Quid est Oratio? 

Est pius nostra; mentis in Deum aiïcctus, 
qno petuntur fideliter, quascunque sunt 
nobis, ant aliis salntaria : quo diviunm 
qnoque gratiam et virtutem celebramus, 
aut qualicunque vationc coram sunima et 

alterna illa majestate nos devotos testamnr. 
Ut hue spectet non solùm precatio, sed 
etiam adoratio, oblatio seu sacriûcium, 
invocatio, lawlatio, gratiarum actio. 

Modnm autem precandi, et formatant, 
singularem Chrislus prxscripsit, sicuti 
suprà declaravimus. Et uulluiii est sanè 
opus magis in Scriptura commendatum, 

Jésus-Christ, comme nous l'avons dit plus haut, nous a appris 
lui-même la manière de prier, en nous traçant à cet effet une 
formule particulière. Aucune pratique ne nous est d'ailleurs 
plus fortement recommandée dans l'Ecriture ; aucune n'est plus 
familière aux saints et à toutes les personnes qui font profession 
de piété, aucune dont l'obligation soit plus générale, plus fré
quente, plus rigoureuse, plus indispensable pour toute la vie 
présente, que la prière dont nous traitons ici. Rien de plus digne 
de notre attention que cette parole : La prière de celui qui s'hu
milie pénétrera les nues; et que cette autre : Il faut toujours prier : 
ce qu'il faut entendre d'une prière qui parte du cœur, d'une 
prière exempte d'hypocrisie et où l'on n'ait pas en vue les 
ouanges des hommes, d'une prière enfin faite en esprit et en 
vérité. 

D'ordinaire la prière affecte certaine posture du corps plus 
respectueuse, certains signes qui marquent les besoins de l'âme, 
et souvent elle est accompagnée de rites extérieurs. Tout cela est 
justifié par plusieurs exemples que nous offre l'Ecriture. Car 
Notre-Seigneur Jésus-Christ nous y est représenté priant son Père, 
tantôt avec les yeux élevés vers le ciel, tantôt en élevant sa voix, 
tantôt prosterné vers la terre. Nous y lisons ensuite que la prière 
de Daniel, comme celle des Ninivites, fut exaucée, parce que 
l'une et l'autre était accompagnée de jeûnes, et qu'ils faisaient 
pénitence dans le sac et sur la cendre. Ce n'est pas non 
plus sans intention qu'il est dit du publicain, qu'il priait dans 
le temple humblement prosterné, les yeux baissés vers la 
terre, et en se frappant la poitrine. Quoique ces signes soient en 
eux-mêmes purement extérieurs, et qu'ils puissent être pratiqués 
ou contrefaits par les impies, ils ne perdent pour cela rien de 
leur utilité, qui consiste en ce qu'ils réveillent l'attention de 
l'âme, la soutiennent, et aident par-là au culte intérieur. De plus 
ce sont des témoignages de foi, d'humilité et de piété, qui ont 
pour effet d'inspirer l'édification non-seulement au prochain qui 
les a sous les yeux, mais encore à l'Eglise entière (I). » 
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nullum piis sancttsque hominihus familia-
rios, nullum quod îi pluribus cl sacpilis et. 
diligentius, magisque necessariô iu bac 
vita sit exercendum, alque precatio. Vere 
dictum illud : Oratio humiliantis se mibes 
penetrabit. Itcin : Oportct semper orare, 
ardenli sciJicct cordis affectu , et citra hy-
pocrisim, et absque taudis humanas re
spectif bocesl, in spiritu et veritate. 

Intérim ornntes exlernuin corporis ges-
tum et habitum ritusquo nonnullos adiii-
bent ssepe. Et reclè quidem, ut cxempla 
Scriplurx commonstrant. Nam et Cliristus 
Dominus nunc sublcvalis iu cœlum , nunc 
elalâ voce, nunc in terrain prostratus Pa
ir p m oravit. Tum Danfelis ac Ninivitarum 

precatio, quia non sine jejuniis, sacco et 
cinere instiluta fuit, magis commendatur. 
Nec frustra de publicano dictum est, quôd 
Jiumili facie, depressis oculis, peclorisque 
tniisione suam in Icmplo precalioncm in-
striixit. Quae quidem licèt externa videantur, 
et ab impiis etiam fieri ac ostentari qucant, 
tamcn bactenus laudem ïila merentur, 
qualenus et piè corpus exercent, redigunt-
que in obsequium Crealoris, et animum 
excitant, fulciunt ac promovent in cultu 
inlcriore. Prselereà sunt hœc teslimonia 
quœdam Gdei, iiumilitatis, alque pielatit 
non negligenda, ut qux non soliim speo* 
lanti proximo, sed etiam Ecclesiaeadferuot 
aedificationem. 

TÉMOIGNAGES D E L ' É C R I T U R E . 

4 . Exode, XXXV, 2 0 - 2 1 , 2 9 : « Alors toute l'assemblée des 
enfants d'Israël sortit de la présence de Moïse, — et ils offrirent 
au Seigneur avec une volonté prompte et dévouée les prémices 
de leurs biens pour tout ce qu'il y avait à faire au tabernacle du 
témoignage, et pour les vêlements sacrés, etc. — Les hommes 
et les femmes firent de bon cœur leurs offrandes pour les ouvrages 
que le Seigneur avait indiqués par le ministère de Moïse. Tous les 
enfants d'Israël firent ces offrandes au Scigueur avec une pleine 
volonté. » 

2 . II Paralipomènes, XXIX, 51 : « Ezéchias leur dit encore : 
Vous avez empli vos mains pour le Seigneur, approchez et offrez 
des victimes et des louanges dans la maison du Seigneur. Ainsi 
toute cette multitude offrit des hosties, des louanges et des 
holocaustes avec un cœur pieux. » 

3 . M A T T H I E U , IV, 1 0 : « Alors Jésus lui dit : Retire-toi, Satan, 
car il est écrit : Tu adoreras le Seigneur ton Dieu, et tu le ser
viras lui seul. » 

4. M A L A C H I E , I, 1 1 : « Depuis le lever du soleil jusqu'à son 
coucher, mon nom est grand parmi les nations ; on me sacrifie 
en tout lieu, et on offre en mon nom une oblation pure, parce 
que mon nom est grand parmi les nations, dit le Seigneur des 
armées. » 

5. I S A Ï E J L V I ; voir ce passage rapporté plus bas, témoignage 10. 
6. J E A N , IV, 1 9 - 2 4 : « Cette femme lui dit : Seigneur, je vois 

que vous êtes un prophète. — Nos pères ont adoré sur celte 
montagne et vous vous dites que c'est dans Jérusalem qu'il faut 
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dorer. — Jésus lui dit : Femme, croyez-moi, le temps va 
venir où vous n'adorerez le Père céleste, ni sur cette montagne, 
ni dans Jérusalem. — Vous adorez ce que vous ne connaissez 
pas; pour nous, nous adorons ce que nous connaissons; car le 
salut vient des Juifs. — Mais le temps vient, et il est déjà venu, 
où les vrais adorateurs adoreront le Père en esprit et en vérité : 
car ce sont là les adorateurs que le Père demande. — Dieu est 
esprit, et il faut que ceux qui l'adorent l'adorent en esprit et en 
vérité. » 

7. Romains, X, 12-14 : « Car il n'y a point de distinction 
entre le juif et le gentil, puisque tous n'ont quele môme Seigneur, 
qui répand ses richesses sur tous ceux qui l'invoquent. — Car 
tous ceux qui invoquent le nom du Seigneur seront sauvés. — 
Mais comment l'invoqueront-ils, s'ils ne croient pas en lui? Et 
comment croiront-ils en lui, s'ils n'en ont point entendu parler? 
Et comment en entendront-ils parler, si personne ne leur prêche? » 

8. Psaume XVII, 4 : « Je bénis le Seigneur; je l'invoque, et 
0 me délivre de mes ennemis. » 

9. Ps. CXLV, 1 : « Mon âme, bénis le Seigneur; je bénirai le 
Seigneur tant que je vivrai; je chanterai les louanges de mon 
Dieu jusqu'à mon dernier soupir. » 

10. ISAÏE, LVI, 7 : « Je les introduirai sur ma montagne 
sainte, et je réjouirai leurs cœurs dans ma maison de prière; 
leurs holocaustes et leurs victimes me seront agréables sur mon 
autel : car ma maison sera appelée parmi tous les peuples une 
maison de prière. » 

11. / Timothêe, II, 1-3 : « Je vous conjure donc avant tout 
de faire des supplications, des prières, des demandes et des actions 
de grâces pour tous les hommes, — pour les rois et tous ceux 
qui sont élevés en dignité, afin que nous menions une vie 
paisible et tranquille en toute piété et honnêteté : car c'est une 
chose bonne et agréable à Dieu notre Sauveur. » 

12 MATTHIEU, VI, 0-13 : « Lorsque vous voudrez prier, entrez 
dans votre chambre, et après en avoir fermé la porte, priez votre 
Père en secret, et votre Père qui voit tout ce qui se passe dans le 
secret, vous en rendra la récompense. — Or, n'affectez pas en 
priant de parler beaucoup, comme font les païens qui croient 
que c'est à force de paroles qu'ils seront exaucés. — Ne vous 
rendez donc pas semblables à eux, car votre Père sait ce qui 
vous manque, avant que vous le lui demandiez. — Vous prierez 
donc ainsi : Notre Père qui êtes dans les cieux, que votre nom 
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soit sanctifié; — que votre règne arrive; que votre volonté soit 
faite en la terre comme au ciel. — Donnez-nous aujourd'hui 
notre pain qui est au-dessus de toute substance; — et remeltez-
nous nos dettes, comme nous remettons à tous ceux qui nous 
doivent; — et ne nous laissez pas succomber à la tentation, 
mais délivrez-nous du mal. Ainsi-soit-il. » 

13. Luc, XI, 1-4 : « Un jour, comme il était en prières en un 
certain lieu, après qu'il eut cessé de prier, un de ses disciples 
lui dit : Seigneur, apprenez-nous à prier, comme Jean l'a enseigne 
à ses disciples. — Et il leur dit : Lorsque vous priez, dites : 
Notre Père, que votre nom soit sanctifié; que votre règne arrive. 
— Donnez-nous aujourd'hui notre pain de chaque jour; remettez-
nous nos offenses, comme nous remettons aussi nous-mêmes à tous 
ceux qui nous doivent; et ne nous induisez point en tentation. » 

14. Psaume CXL, 2 : « Que ma prière monte vers vous comme 
la fumée de l'encens; que l'hommage de mes mains suppliantes 
soit accueilli comme le sacrifice du soir. » 

15. Tobie, XII, 12 : « Tandis que vous priiez avec larmes, 
que vous ensevelissiez les morts, et que vous quittiez pour cela 
votre dîner, que vous cachiez les morts dans votre maison 
durant le jour, pour les ensevelir pendant la nuit, je présentais 
vos prières au Seigneur. » 

16. Actes, X, 1-4 : « Il y avait à Césarée un homme nomme 
Corneille, qui était ccntcnicr dans une cohorte de la légion 
appelée l'Italienne. — Il était religieux et craignant Dieu, ainsi 
que toute sa famille; il faisait beaucoup d'aumônes au peuple, et 
priait Dieu sans cesse. — Cet homme, vers la neuvième heure 
du jour, vit clairement dans une vision un ange de Dieu qui se 
présenta devant lui, et qui lui dit : Corneille. — Et lui, le regar
dant, saisi de frayeur, lui répondit : Que voulez-vous, Seigneur? 
Vos prières, lui dit l'Ange, et vos aumônes sont montées devant 
Dieu, et il s'est souvenu de vous. » 

17. Exode, XXXII, 9-11, 14 : « Le Seigneur dit encore à 
Moïse : Je vois que ce peuple a la tête dure. — Laisse-moi donc 
faire, afin que mon indignation s'allume contre eux, et que je 
les extermine, et je te rendrai le chef d'un grand peuple. —Mais 
Moïse conjurait le Seigneur son Dieu, en disant : Seigneur, pour
quoi votre colère s'allume-t-clle contre votre peuple, après que 
vous l'avez tiré de l'Egypte par la force et la puissance de votre 
bras? etc. — Alors le Seigneur s'apaisa, et ne fit pas à son 
peuple le mal qu'il avait médité contre lui. » 
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18. Psaume CV, 23 : « Il allait les faire périr, si Moïse, son 
élu, ne s'était présenté sur la brèche devant lui pour apaiser sa 
colère. » 

1 9 . JÉRÉMIE, VII, 1 6 : « Toi donc, n'entreprends point d'inter
céder pour ce peuple, ni de me conjurer et de prier pour eux, 
et ne t'oppose pas à moi; car je ne t'exaucerai point. » 

20. Id., XXVII, 18 : « S'ils sont vraiment prophètes, et que 
la parole du Seigneur soit en eux, qu'ils s'opposent au Seigneur 
des armées, afin que les vases qui ont été laissés en la maison 
du Seigneur, dans la maison du roi de Juda, dans Jérusalem, ne 
soient point transférés à Babylone. » 

21. Ecclésiastique, XXXV, 20-21 : « Celui qui adore Dieu 
avec joie, lui sera agréable, et sa prière montera jusqu'aux nues. 
— La prière de l'homme qui s'humilie pénétrera jusqu'au ciel; 
et il ne se consolera point qu'elle n'ait été jusqu'à Dieu, et il ne 
se retirera point que le Très-Haut n'ait jeté sur lui son regard. » 

22. Psaume CI, 18 : « Il a accueilli les vœux du pauvre aban
donné, et il n'a pas rejeté son humble prière. » 

23. Ps. XXXVI, 4-6 : « Mets tes délices dans le Seigneur, et 
il t'accordera ce que ton cœur désire. — Confie tes voies au 
Seigneur, et espère en lui, et il prendra ta cause en main. — 
Il fera briller ta justice comme la lumière, et ton droit comme 
le soleil en son midi. — Demeure en paix, devant le Seigneur; 
sache le prier et l'attendre, » 

24. Judith, IX, 16-17 : « Car votre puissance, Seigneur, n'est 
point dans la multitude; votre volonté n'est point dans la force 
des chevaux, et dès le commencement les orgueilleux vous ont 
déplu ; mais toujours vous avez agréé les prières de ceux qui 
sont humbles et doux. — Dieu des cieux, créateur des eaux, 
maître de toute créature, exaucez-moi en ce moment que j'ai 
recours à vous dans ma misère, et que je me repose en votre mi
séricorde. » 

25- Luc, XVIII, 1 : « Il leur dit cette parabole, pour leur 
montrer qu'il faut toujours prier, et ne jamais cesser de le 
faire. » 

26. Ecclésiastique, XVIII, 22-23 : « Que rien ne t'empécbe 
de prier toujours, et ne cesse point de faire des progrès dans la 
justice jusqu'à la mort, parce que la récompense de Dieu 
demeure éternellement. — Avant la prière, préparc ton âme, et 
ne sois pas comme un homme qui tente Dieu. » 

27. I Thessnloniciens, V, 17-18 : « Priez sans cesse. —Rendez 
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grâces à Dieu en toutes choses; car c'est là ce que Dieu veut que 
vous fassiez tous en Jésus-Christ. » 

2 8 . M A T T H I E U , VI, 1 , 5-6 : « Prenez garde de faire vos bonnes 
œuvres devant les hommes, pour en être regardes; autrement, 
vous n'en serez point recompensés de votre Dieu qui est dans le 
ciel. — De même, lorsque vous priez, ne faites pas comme les 
hypocrites, qui affectent de prier en se tenant debout dans les 
synagogues et au coin des rues pour être vus des hommes; je 
vous le dis en vérité, ils ont reçu leur récompense. —Mais 
pour vous, lorsque vous voudrez prier, entrez dans votre chambre, 
et, après en avoir fermé la porte, priez votre Père en secret, et 
votre Père qui voit ce qui se passe dans le secret, vous en rendra 
la récompense. » 

2 9 . J E A N , IV (comme ci-dessus, témoignage 6 , page 4 5 4 ) . 

5 0 . Id., XVII, 1 : « Après que Jésus eut ainsi parlé, il leva 
les yeux au ciel et dit : Mon Père, l'heure est venue, glorifiez 
votre Fils, afin que votre Fils vous glorifie. » 

5 1 . Id., XI, 4 1 : « Jésus ayant levé les yeux au ciel, dit ; 
Mon Père, je vous rends grâces, parce que vous m'avez en
tendu. » 

3 2 . M A T T H I E U , XXVII, 4 0 - 5 0 : « Vers la neuvième heure, 
Jésus cria d'une voix forte, en disant : Eli, Eli, lamma sabacthani, 
c'est-à-dire, mon Dieu, mon Dieu, pourquoi m'avez-vous aban
donné? — Mais Jésus, jetant encore un grand cri, expira. » 

3 3 . Luc, XXIII, 4 6 : a. Jésus criant d'une voix forte, dit : 
Mon Père, je remets mon esprit entre vos mains. » 

3 4 . M A T T H I E U , XXVI, 5 9 : Et s'en allant un peu plus loin, Use 
prosterna le visage contre terre, priant en ces termes : Mon 
Père, que ce calice, s'il est possible, passe loin de moi; mais 
cependant qu'il en soit, non comme je le veux, mais comme 
vous le voulez. » 

3 5 . M A R C , XIV, 3 5 : « Et s'étant avancé un peu plus loin, il 
se prosterna contre terre, priant que, s'il était possible, cette 
heure s'éloignât de lui. » 

3 6 . Luc, XXII, 4 1 - 4 2 : «Ensuite il s'éloigna d'eux àla distance 
environ d'un jet de pierre, et s'étant mis à genoux, il priait.—En 
disant : Mon Père, si vous le voulez, éloignez de moi ce calice; 
cependant que votre volonté se fasse, et non la mienne. » 

3 7 . D A N I E L , IX, 3 : « Et je tournai mon visage vers le Seigneur 
mon Dieu, pour le prier et le conjurer dans les jeûnes, le sac et 
la cendre. » 
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38. JONAS, I I I , 8-8 : a Les Ninivites crurent au Seigneur; ils 
publièrent un jeûne, et se couvrirent de cilices, depuis le plus 
grand jusqu'au plus petit. — Cette nouvelle ayant été portée au 
roi de Ninive, il se leva de son trône, quitta ses habits, se 
couvrit d'un sac, et s'assit sur la cendre. — Ensuite il fit crier 
partout et publier dans Ninive cet ordre de la bouche du roi et 
de ses princes : Que les hommes et les animaux domestiques, les 
bœufs et les brebis ne mangent rien ; qu'on ne les mène pas aux 
pâturages, et qu'ils ne boivent point d'eau. — Que les hommes 
se couvrent de cendre, et qu'ils en couvrent aussi les animaux; 
qu'ils crient vers le Seigneur de toute leur force, etc. » 

39. Judith IV, 8-17 : « Tout le peuple ensuite cria vers le 
Seigneur avec une grande instance, et tous, hommes et femmes, 
humilièrent leurs âmes dans les jeûnes et les prières. — Les 
prêtres se couvrirent de cilices, et on prosterna les enfants 
devant le temple du Seigneur; et ils couvrirent d'un ciliée 
l'autel du Seigneur. — Puis ils crièrent tous d'un même cœur et 
d'un même esprit vers le Seigneur Dieu d'Israël, afin qu'il ne 
permît pas que leurs enfants fussent donnés en proie, que leurs 
femmes fussent enlevées et dispersées, leurs villes détruites, leur 
sanctuaire profané, ni qu'eux-mêmes devinssent l'opprobre des 
nations. — Alors Eliacim, le grand-prêtre du Seigneur, alla 
dans tout le pays d'Israël, et parla ainsi au peuple : — Sachez 
que le Seigneur vous exaucera, si vous persévérez toujours dans 
le jeûne et la prière devant le Seigneur. — Sou venez-vous de 
Moïse, serviteur de Dieu, qui en combattant, non avec le fer, 
mais par de ferventes prières, vainquit Amalec qui s'appuyait 
sur sa force et sa puissance, sur son armée, ses boucliers, 
ses chars et ses chevaux. — Il en sera ainsi de tous les en
nemis d'Israël, si vous persévérez dans l'œuvre que vous 
avez commencée. — Le peuple touché de ces paroles, priait le 
Seigneur et demeurait toujours devant Dieu; — en sorte que ceux 
mêmes qui offraient des holocaustes au Seigneur, étaient revêtus 
de cilices et avaientla tête couverte de cendre, en lui présentant 
leurs victimes. Et tous priaient Dieu de tout leur cœur qu'il lui 
plût de visiter son peuple d'Israël. » 

40. Ibid., IX, 1-2 : « Lorsqu'ils se furent retirés, Judith entra 
dans son oratoire, et se revêtant d'un cilice, elle répandit de la 
cendre sur sa tête, et se prosternant devant le Seigneur, elle 
criait vers lui en disant : — Seigneur, Dieu de mon père Siméon, 
qui lui avez mis le glaive entre les mains pour tirer vengeance 
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des étrangers qui, transportés d'une passion impure, avaient 
violé une vierge, et l'avaient couverte de confusion en lui faisant 
outrage, etc. » 

41. / Macliabèes, III, 46-47 : « Us s'assemblèrent donc et 
vinrent à Maspha, vis-à-vis de Jérusalem, parce qu'il y avait eu 
autrefois à Maspha un lieu de prière dans Israël. — Ils jeûnèrent 
ce jour-là, se revêtirent de cilices, se mirent de la cendre sur la 
tête, et déchirèrent leurs vêtements. » 

42. Luc, XVIII, 13-14 : « Le publicain, au contraire, se tenant 
éloigné, n'osait pas même lever les yeux au ciel; mais il frappait 
sa poitrine en disant : Mon Dieu, ayez pitié de moi, qui suis 
un pécheur. — Je vous déclare que celui-ci s'en retourna chez 
lui pleinement justifié, et non pas l'autre, car celui qui s'élève 
sera humilié, et celui qui s'humilie sera élevé. » 

43. Exode, IX, 28-29, 33 : « Priez le Seigneur que le tonnerre 
et la grêle cesse, et je vous laisserai partir, et vous ne demeu
rerez plus ici. — Moïse répondit : Quand je serai sorti de la ville, 
j'élèverai mes mains vers le Seigneur; et le tonnerre cessera, et 
il n'y aura plus de grêle, afin que vous sachiez que la terre est 
au Seigneur. — Après que Moïse eut quitté Pharaon, et fut sorti 
de la ville, il éleva les mains vers le Seigneur, et le tonnerre et 
la grêle cessèrent, et la pluie ne tomba plus sur la terre. » 

44. Ibid., XVII, 10-13 : « Josué fit ce que Moïse lui avait 
dit, et il combattit contre Amalcc; mais Moïse, Aaron et Hur 
montèrent sur le haut de la colline. — Et lorsque Moïse tenait 
ses mains élevées, Israël était victorieux; mais lorsqu'il les 
abaissait un peu, Amalcc avait l'avantage. — Cependant les 
mains de Moïse étaient fatiguées et devenues pesantes; c'est 
pourquoi ils prirent une pierre qu'ils mirent sous lui; il s'y assit, 
et Aaron et Hur lui soutenaient les mains des deux côtés. De 
cette manière ses mains ne se lassèrent point jusqu'au coucher 
du soleil. — Josué mit donc en fuite Amalcc, et fit passer son 
peuple au fil de l'épéc. » 

45. Deutéronome, IX, 18 , 25-26 : « Je me prosternai devant 
le Seigneur comme auparavant, sans boire ni manger pendant 
quarante jours, pour les péchés que vous aviez commis contre 
lui, et qui avaient excité sa colère contre vous. — Et je me 
prosternai durant quarante jours et quarante nuits devant le 
Seigneur, le priant et le conjurant de ne pas vous perdre, selon 
lamcnaccqu'il en avait faite. —Etjelui disdans ma prière, etc. » 

46. Nombres, XX, 0 : « Moïse et Aaron ayant quitté le peuple, 
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entrèrent dans le tabernacle de l'alliance; et s'étant jetés le 
visage contre terre, ils crièrent vers le Seigneur, et lui dirent : 
Seigneur Dieu, écoutez le cri de votre peuple, et ouvrez-leur votre 
trésor, une fontaine d'eau vive, afin qu'étant désaltérés, ils cessent 
de murmurer. Alors la gloire du Seigneur apparut sur eux. » 

4 7 . Psaume LXXXVII, 1 0 : « Chaque jour, ô mon Dieu, je 
vous appelle par mes cris; j'étends vers vous mes mains sup
pliantes. » 

4 8 . Ps. CXL, 2 : « Que ma prière monte vers vous comme la 
fumée de l'encens; que l'hommage de mes mains suppliantes soit 
accueilli de vous comme le sacrifice du soir. » 

4 9 . II Paralipomènes, VI, 1 2 , 1 3 - 1 4 : « Salomon se tint donc 
devant l'autel du Seigneur, à la vue de toute l'assemblée d'Israël, 
et il étendit ses mains. — Car il avait fait faire une espèce 
d'estrade d'airain, etc., et il se tint debout sur cette estrade; puis 
il se mit à genoux tourné vers toute cette multitude, et les mains 
levées vers le ciel, il dit : Seigneur, Dieu d'Israël, etc. » 

5 0 . Ibid., XXIX, 2 0 , 2 9 : « Le roi Ezéchias, se levant de 
grand matin, assembla les principaux de la ville, et monta à la 
maison du Seigneur, etc. — L'oblation finie, le roi se prosterna 
avec toute sa suite, et ils adorèrent. » 

5 1 . III Rois, VIII, 5 4 : « Salomon ayant achevé d'offrir au 
Seigneur cette oraison et cette prière, se leva de devant l'autel 
du Seigneur; car il avait mis les deux genoux en terre, tenant 
ses mains étendues vers le ciel. » 

5 2 . DANIEL, VI, 1 0 : « Daniel ayant appris que cette loi avait 
été portée, entra dans sa maison, et ouvrant les fenêtres de sa 
chambre du côté de Jérusalem, il fléchissait les genoux chaque 
jour à trois heures différentes, et il adorait son Dieu, et lui 
rendait comme auparavant ses actions de grâces. » 

5 3 . I ESDRAS, IX, 5 : « Et lorsqu'on offrait le sacrifice du soir, 
je me relevai de mon affliction, et ayant mon manteau et ma 
tunique déchirés, je me mis à genoux, et j'étendis mes mains 
vers le Seigneur mon Dieu. » 

5 4 . MATTHIEU, H, 1 1 : «Etant entrés dans la maison, ils 
trouvèrent l'enfant avec Marie sa mère, et s'étant prosternés, ils 
l'adorèrent. » 

5 5 . Actes, VU, 5 8 - 5 9 : « Et ils lapidaient Etienne qui priait 
et disait : Seigneur Jésus, recevez mon esprit. — Puis s'étant 
mis à genoux il jota un grand cri, en disant : Seigneur, ne leur 
Imputez pas ce péché. » 
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56. Ibid., IX, 40 : « Pierre ayant fait sortir tout le monde, 
se mit à genoux et pria; puis s'étant tourné vers le corps, il dit : 
Tabilhe, levez-vous. Celle-ci ouvrit les yeux, puis ayant vu 
Pierre, elle se mit sur son séant. » 

57. Ibid., XX, 56 : « Paul ayant ainsi parlé, se mit à genoux 
et pria avec eux tous. » 

58. Ibid., XXI, 5 : « Au bout de ces jours, nous partîmes, 
et ils vinrent tous, avec leurs femmes et leurs enfants, nous con
duire jusque hors de la ville; nous étant mis à genoux sur le 
rivage, nous priâmes. » 

59. Ephêsiens, III, 13-14 : « C'est pourquoi je vous prie de ne 
point perdre courage en me voyant souffrir tant de maux pour 
vous, puisque c'est là votre gloire.—Et c'est pourquoi je fléchis 
les genoux devant le Père de Notre-Seigneur Jésus-Christ. » 

60. / Corinthiens, XI, 4 -5 ,13 ,16 : « Et tout homme qui prie ou 
qui prophétise ayant la tête couverte, déshonore sa tête. — Mais 
toute femme qui prie ou qui prophétise n'ayant point la tête 
couverte d'un voile, déshonore sa tête : car c'est comme si elle 
était rasée. — Jugez-en vous-mêmes : convient-il à une femme 
de prier sans avoir la tête voilée? — Si quelqu'un aime à con
tester, pour nous ce n'est point là notre coutume, ni celle de 
l'Eglise de Dieu. » 

6 1 . Psaume CXVIII, 55, 62, 164 : « Je me suis rappelé votre 
nom pendant la nuit, et j 'ai gardé votre loi. — Je me levais au 
milieu de la nuit pour vous bénir, et pour rendre hommage aux 
arrêts de votre justice. — Sept fois le jour, je redis vos louanges, 
je rends hommage à l'équité de vos jugements. » 

62. Id., V, 3-4 : « C'est à vous, Seigneur, que s'adresse mon 
humble prière; — dès le matin, ma voix s'élève vers votre 
trône. — Dès le matin, je parais avec respect en votre présence, 
et vous contemple. — Je le vois, Seigneur, vous n'êtes point un 
Dieu ami de l'iniquité. » 

63 . Id., LIV, 19 : « Le soir, et le matin, et au milieu du 
jour, je lui raconterai mes peines, et il écoutera ma voix. » 

64. DANIEL, VI (comme ci-dessus, témoignage 52, page461) 
65. Actes, III, 1 : « Pierre et Jean montaient au temple pour 

la prière de la neuvième heure. » 
06. Ibid., X, 9 : « Le lendemain, lorsqu'ils étaient en chemin, 

et qu'ils approchaient de la ville, Pierre monta au haut de la 
maison vers la sixième heure pour prier. » 

07. Ibid., XVI, 25 : « Au milieu de la nuit, Paul et Silaa 
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s'étant mis en prières, chantaient des hymnes en l'honneur de 
Dieu; et les prisonniers les entendaient. » 

TEMOIGNAGES D E LA TRADITION. 

| 1 e r . — Nature et avantages de la Prière. 

1. S. JEAN DAMASCÈNE, Lib. III orthodooeœ fidei, c. 2 4 : « La 
prière est une élévation de l'âme vers Dieu, ou la demande faite 
à Dieu de choses qu'il convient de lui demander. » 

2. S. AUGUSTIN, Lib. II de sermone Domini in monte, c. 7 : 
i Nous répondons premièrement, que ce qui nous fera obtenir de 
Dieu ce que nous désirons, ce ne sont pas nos paroles, mais les 
dispositions de notre cœur, telles que notre amour pour lui, la 
pureté et la simplicité de notre intention. Mais ces dispositions 
mêmes, Jésus-Christ nous a appris à les lui exprimer par des 
paroles qui, confiées à notre mémoire, puissent nous revenir à 
la pensée au moment de la prière... 

» Dans la prière donc, notre cœur se tourne vers celui qui 
est toujours prêt à nous donner ce que nous lui demandons, si 
nous sommes nous-mêmes aptes à le recevoir. » 

S. Le même, Serm. CCXXX de tempore ({) : « La prière est 
ce qui, dans le jeûne en particulier, répare les forces de l'âme, 
en attirant en nous les grâces de l'Esprit-Saint. La prière amollit 
la dureté du cœur, tempère l'austérité, adoucit le jeûne. Car, de 
même qu'un repas est défectueux lorsqu'on n'y trouve pas de 
quoi étancher sa soif, ainsi le jeûne sans la prière ne peut nourrir 
l'âme suffisamment. Mais qu'est-ce que la prière, que l'acte par 
lequel l'âme s'élève des choses de la terre à celles du ciel, que 
la demande qu'elle fait du secours d'en haut, que le désir qu'elle 
forme des biens invisibles? Loin de l'âme qui prie l'embarras des 
choses de ce monde, dont le soin trop assidu étoufferait en elle 
ces sentiments élevés. La prière nous unit à l'Esprit-Saint, 
pourvu toutefois qu'elle soit fervente, ainsi que le Prophète dit à 
Dieu : Mon âme brûle d'une soif ardente pour vous; et en combien 
k manières ma chair se sent-elle aussi pressée de celle ardeur 
(Ps. LXII, 2 ) ! Mais de quelle soif notre âme doit-elle brûler? 
C'est ce que le même Prophète se hâte d'expliquer en ces termes : 
« Ut viderem virtutem tuam, pour contempler votre puissance. » 
Croyez-moi : Si l'âme brûle véritablement de la soif de con-

(1) Ce sermon n'est pas de saint Augustin. V. N A T . ALEX. , Hist. ceci., 
t V, p. 110, édit. de Venise. 



464 D E LA P R I È R E . 

templer pleinement la puissance de Dieu, et qu'elle ne se ralen
tisse pas dans son ardeur, elle sera remplie et comme rassasiée 
et engraissée des consolations que Dieu lui enverra; et brûlant 
du désir de recevoir cette visite de Dieu, elle s'écriera avec foi : 
Mon âme s'est attachée à vous suivre, et votre droite m'a soutenu 
(Ps. LXII, 7). Le jeûne rend l'âme alerte, et lève les obstacles 
que la chair oppose à son essor. Mais de plus, la prière, quand 
elle est persévérante, nous unit à Dieu, et nous procure l'honneur 
d'entrer dans sa familiarité. Mon âme, en s'attachant au 
Seigneur, recouvre peu à peu la sécurité, devient de plus en plus 
libre, au lieu d'être comme auparavant dominée par la crainte. 
Quand l'âme est une fois sous le patronage du Tout-Puissant, 
quelle puissance aurait-elle à craindre? Ce que l'Evangile nous 
promet, que personne ne ravira les brebis d'entre les mains du 
bon pasteur (JOAN., X , 28), c'est ce que nous procurent con
jointement le jeûne et la prière. » 

h. S. BASILE-I.E-GRAND, Hom. in martyrem Julittam, quee est 
quinta inter homilias variorum argumentorum : « La prière est 
une demande que les fidèles font à Dieu pour obtenir de lui 
quelque bien. Cette demande n'est nullement attachée à des 
paroles particulières, car nous n'avons point besoin du secours 
de la voix pour nous faire entendre à Dieu ; il connaît assez les 
choses dont nous avons besoin, sans que nous les lui demandions. 
Les paroles ne font donc point l'essence de la prière : elle con
siste plutôt dans les opérations de l'âme qui prie, et dans les 
bonnes œuvres qui se font durant toute la vie par des motifs de 
vertu, selon cette maxime de saint Paul : Soit que vous mangiez, 
soit que vous buviez, soit que vous fassiez quelque autre chose, faites 
tout pour la gloire de Dieu (I Cor., X, 3 1 ) . 

» Priez lorsque vous vous mettez à table : rendez grâces à 
celui qui vous donne le pain dont vous vous nourrissez; en 
buvant du vin pour reprendre de nouvelles forces, souvenez-vous 
de votre bienfaiteur qui vous a donné un si bon remède contre 
la tristesse et contre les infirmités. Quand vous êtes rassasié, 
n'oubliez pas celui qui vous a donné de quoi apaiser votre faim. 
En vous habillant, remerciez Dieu qui vous donne des habits; 
en prenant votre manger, excitez-vous à aimer toujours davan
tage un Dieu qui vous donne si libéralement toutes les choses 
nécessaires à la conservation de votre vie dans toutes les saisons 
de l'année. A la fin du jour, remerciez Dieu de la bonté qu'il a 
eue de faire luire son soleil pour vous éclairer dans toutes vos 
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actions, sans que vous l'ayez mérité, et de vous donner le feu 
pour vous éclairer pendant la nuit, et pour une infinité d'autres 
usages. La nuit pourra aussi vous fournir plusieurs motifs de 
prières : quand vous jetterez les yeux sur cette multitude infinie 
d'étoiles qui brillent dans le ciel, prosternez-vous devant Dieu 
qui est l'auteur de tous ces ouvrages si admirables; adorez celui 
qui a fait ces merveilles avec tant de sagesse. 

» Quand vous verrez tous les animaux ensevelis dans le 
sommeil, remerciez Dieu qui nous soulage sans que nous y pen
sions, qui nous fait prendre de nouvelles forces dans le sein du 
repos, où nous nous délassons de tous nos travaux. Il ne faut pas 
employer toute la nuit à dormir, si vous ne voulez perdre la moitié 
de votre vie, en vous abandonnant au sommeil qui nous rend 
comme stupides et insensibles. Il faut que le sommeil et la prière 
partagent la nuit, et que vous tiriez du sommeil même des sujets 
de méditation. Les soins et les occupations qui nous ont agités 
pendant le jour, réveillent notre imagination pendant la nuit, et 
nous font naître des pensées; nous croyons quelquefois entendre 
un petit bruit ou des sons agréables; les songes ont beaucoup 
de rapport avec les affaires qui nous ont occupés pendant le 
jour. 

» Il n'est pas nécessaire de proférer des paroles pour prier 
toujours; pourvu que vous conformiez votre vie à la volonté de 
Dieu, toute votre vie sera une prière continuelle (1) . » 

5. S. CHRYSOSTÔME, Hom. XXX in Genesim : « La prière est 
une arme puissante, une source abondante de sécurité, un riche 
trésor, un port et un asile assuré., pourvu que nous nous pré
sentions à Dieu avec un cœur pur, un esprit recueilli, et sans 
donner aucune prise sur nous à l'ennemi de notre âme... 

» La prière est un grand bien pour notre âme. Car s'il y a 
déjà tant d'avantages à converser avec un homme vertueux, 
combien ne devra-t-il pas y en avoir à pouvoir le faire avec 
Dieu? car la prière est un entretien avec lui. Et pour vous en 
convaincre, écoutez ces paroles du Prophète : Que mes paroles 
soient agréables à Dieu (Ps. GIH, 3 4 ) , c'est-à-dire : que mon 
entretien avec Dieu puisse lui plaire. Ne pourrait-il pas nous 
donner ce qui nous convient avant que nous ne lui en fissions la 
demande? Sans doute ; mais il préfère attendre, pour que nous 

(1) Cf. S. Basiltt opéra, t. II, p. 35-36, édit. de D. Garnier; Sermons 
de saint Basile, p. 187-189, Paris, 1701. 

iv. 30 
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puissions le mettre à même de nous honorer de ses attentions toutes 
spéciales. Soit que nous soyons exaucés, soit que nous ne le 
soyons pas, persévérons dans la prière, et rendons grâces k 
Dieu, non-seulement lorsqu'il nous accorde nos demandes, mais 
encore lorsqu'il nous les refuse. Car l'un peut aussi bien que 
l'autre nous fournir la preuve de sa bonté pour nous, puisqu'il 
sait infiniment mieux que nous ce qui peut nous être avan
tageux (1) . » 

6. S. GRÉGOIRE de Nysse, Lib. de oratione : « A quoi bon 
entrer dans le détail des diverses manières et des moyens si 
multipliés par lesquels le péché se mêle à la vie humaine? péchés 
qui n'ont pas d'autre cause que l'oubli que commettent les 
hommes de recourir au secours de Dieu, pour faire réussir les 
affaires dont ils ont à s'occuper, et auxquelles ils se livrent avec 
tant d'ardeur. Mais si la prière précédait nos actions, le péché ne 
trouverait aucun accès dans notre âme. Car la pensée de Dieu, 
toujours bien présente à l'esprit, déjouerait toutes les manœuvres 
des puissances ennemies, la justice s'interposant en notre faveur 
dans les luttes que nous aurions à soutenir contre elles. La prière 
préserverait de même le laboureur occupé à cultiver son champ; 
elle multiplierait ses récoltes, mais dans une juste mesure, de 
peur qu'un excès de prospérité ne fît entrer le péché dans son 
cœur avec le désir d'avoir toujours davantage. Ainsi en serait-il 
du voyageur ; ainsi de celui qui songe à quelque entreprise ou à 
quelque établissement ; ainsi de tous ceux qui ont l'esprit occupé 
de quelque affaire : s'ils ne faisaient rien sans s'aider de la prière, 
ils verraient leurs affaires réussir parfaitement sans qu'il s'y 
entremêlât de péchés de leur part, aucun de leurs ennemis n'osant 
plus se présenter pour les entraîner dans le vice. Mais, si l'on 
abandonne Dieu pour se livrer tout entier à l'affaire dont on 
poursuit le succès, il est inévitable qu'ainsi éloigné de Dieu, on 
se trouve bientôt en présence de son ennemi. Or, tous ceux-là 
s'éloignent de Dieu, qui ne s'unissent pas à lui par la prière. 
Donc la prière vous apprendra avant tout, qu'il faut que vous 
priiez sans vous lasser jamais. Car la prière fait que l'on est avec 
Dieu; or, quand on est avec Dieu, on tient son ennemi loin de 
soi. La prière est le rempart et le soutien de la pudeur, le frein 
de la colère, le remède de l'orgueil, l'infaillible moyen d'oublier 

( i ) Cf. S. Joannis Chrysostomi opéra, tome I V , j>;y. 301-302, édition 
de Montfaucon; p.ig. J J 0 - 3 J 1 , édition de (Jaunie. 
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k injures; elle surmonte l'envie, fait cesser l'injustice, corrige 
l'impiété. La prière répare les forces du corps, répand l'abon
dance dans les maisons, fonde les lois équitables et salutaires, 
soutient les empires, remporte les victoires, assure le bienfait de 
la paix, réconcilie entre elles les personnes divisées, entrelient 
les rapports de bienveillance entre celles qui sont unies. La prière 
est le sceau de la virginité, le lien de la foi conjugale, le bouclier 
des voyageurs, l'ange gardien de ceux qui se livrent au sommeil, 
le gage de sécurité offert à ceux qui veillent, la rosée qui fertilise 
les champs du laboureur, le salut assuré des navigateurs. La 
prière est l'avocate des accusés, la libératrice des captifs, la con
solation des affligés, le charme qui remplit l'âme de ceux qui 
sont dans la joie, la ressource des personnes désolées, la cou
ronne des époux, le bouquet de fête des anniversaires de nais
sance, la pompe funèbre des mourants. La prière est l'entretien 
de l'homme avec Dieu, la contemplation des choses invisibles, la 
loi exempte de doute à ces biens incompréhensibles auxquels on 
aspire, l'élévation de l'état de l'homme à l'état des anges, le 
progrès des bons dans la voie de la perfection, l'effroi des mé
chants, l'amendement des pécheurs, la mise à profit du présent, 
l'avant-goût des biens à venir. La prière a fait du ventre d'une 
baleine l'asile du prophète Jonas, a ramené à la vie Ezéchias déjà 
aux portes de la mort, a changé pour les trois jeunes hommes 
des flammes ardentes en un v en t rafraîchissant; elle a élevé pour 
les Israélites, combattant contre Araalec, le trophée de la 
victoire; elle a atteint d'un glaive invisible, en une seule nuit, 
cent quatre-vingt-cinq mille Assyriens. Nous pourrions citer mille 
autres exemples semblables empruntés à l'histoire, ce qui fait 
voir que de tout ce qui peut être ici-bas l'objet de nos vœux 
comme de notre estime, la chose la p lus avantageuse pour nous 

c'est la prière... 

» La prière, dite en g r e c «rponeujtf, est la demande faite à Dieu 
avec humilité des biens qu'il peut nous être avantageux d'obtenir. » 

7. S. AUGUSTIN, Epist. LIX (al. 1 4 9 ) , ad Paulinum, q. S : 
« Ce qui est bien difficile à distinguer, c'est ce que l'Apôtre 
énonce dans ce passage de la première épître à Timolhée : Je 
mis conjure donc, avant toutes choses, que l'on fasse des supplica
tions, des prières, des demandes et des actions de grâces. Il faut 
avoir recours au g r e c pour en bien faire la différence : car nos 
interprètes latins ne se. sont pas donné la peine de rendre c e s 

mots-là exactement et selon leur propre etvéritable signification... 



$68 DE LA PRIÈRE. 

» L'interprétation qui me plaît le plus consiste à entendre tous 
ces termes par rapport à ce que presque toute l'Eglise pratique 
dans la célébration des mystères; en sorte que par le mot de 
supplications nous entendions ce qui se fait avant la bénédiction 
de ce qui se met sur la table du Seigneur; par celui de prières, 
ce qui se fait dans le temps qu'on bénit ces oblalions, qu'on les 
sanctifie, et qu'on les partage pour les distribuer aux fidèles; ce 
qui se termine, selon la pratique de presque toutes les Eglises, 
par l'oraison dominicale. L'origine du terme grec favorise même 
cette pensée; car rarement trouvera-t-on dans l'Ecriture que le 
mot grec eox*i se prenne pour ce qu'on appelle en latin oratio. 
C'est pour ce que les latins appellent votum qu'il se prend le 
plus ordinairement; et le terme qui répond particulièrement dans 
le grec à ce que nous appelons prière, et les latins oratio, est 
«rposeuxi; mais comme v'jtô se prend quelquefois pour oratio, ils ont 
cru que p̂o&eux» devait signifier adoration. Si donc le mot grecety* 
se prend le plus ordinairement dans l'Ecriture pour ce que nous 
appelons votum, quoiqu'il puisse se rendre par le terme général 
de prière, on doit le prendre particulièrement pour la prière qui 
se fait <&pos e^"» c'est-à-dire ad votum, pour vouer et consacrer 
quelque chose à Dieu, et surtout pour celle par laquelle on lui 
consacre l'oblation du saint autel, qui exprime ce grand vœu et 
cette consécration solennelle, par où nous nous sommes voués et 
consacrés à Jésus-Christ pour demeurer à jamais en lui, c'est-à-
dire dans l'unité de son corps, selon laquelle nous ne sommes 
tous qu'un même corps et un même pain, par celte unité mys
tique dont le sacrement du saint autel est le symbole. 

» Ce sont donc particulièrement les prières qui servent de pré
paration à la sanctification des oblations, que je crois qu'entend 
l'Apôtre, et qu'il ordonne que l'on fasse, par le mot de «rpoajuxàî 
que nous rendons par celui de prières, et que quelques-uns qui 
n'y ont pas assez pris garde rendent par celui d'adorations, 
puisque le mot eùx̂ i se prenant le plus souvent dans l'Ecriture pour 
vœu et consécration, celui de ^poueuxi doit se prendre, comme je 
viens de le dire, pour la prière qui se fait pour vouer et consacrer 
quelque chose à Dieu. 

» Quant à ce que l'Apôtre appelle interpellations, et que vos 
exemplaires expriment par le mot de demandes, je crois que c'est 
ce qui se fait quand on bénit le peuple, et que les évêques qui 
en sont comme les avocats, étendant les mains sur lui, l'offrent 
à la miséricorde et à la toute-puissance de Dieu. Ensuite vient 
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Fiction de grâces, qui se fait après qu'on a participé à ce grand 
acrement, et qui est comme la conclusion de tout le reste, 
aussi est-ce là ce que l'Apôtre ordonne en dernier lieu dans ce 
passage que nous expliquons (1). » 

8. Le même, Tract. LXXIII in Joannem : « Le Seigneur 
promet de grandes choses à ceux qui espèrent en lui, lorsqu'il 
dit : Parce que je vais à mon Père; et quoi que vous demandiez à 
non Père en mon nom, je le ferai (JOAN., X I V , 1 2 - 1 3 ) . Lors donc 
que Jésus est allé à son Père, ce n'a pas été pour abandonner 
ceux qui avaient besoin de lui; c'a été plutôt pour leur accorder 
encore plus efficacement ce qu'ils lui demandaient. Mais comment 
concilier la promesse qu'il fait ici d'accorder tout ce qu'on 
demandera à son Père en son nom, avec le refus qu'il fait souvent 
1 ses plus fidèles serviteurs de ce qu'ils lui demandent? Ne 
serait-ce point parce qu'ils le lui demandent mal, comme le 
reprochait l'apôtre saint Jacques à ceux à qui il disait : Vous 
kmandez, et vous ne recevez point, parce que vous demandez mal 
(JAC, IV , 3 ) , pour avoir de quoi satisfaire à vos passions et à 
m plaisirs? C'est donc par un effet de sa miséricorde que Dieu 
refuse les choses qu'on lui demande, à ceux qui en abuseraient. 
Ainsi, lorsque nous demandons à Dieu des choses qui nous 
nuiraient s'il nous les accordait, il est à craindre qu'il ne nous 
accorde dans sa colère ce qu'il nous refuserait sans aucun doute, 
s'il voulait nous faire miséricorde. Ne voyons-nous pas que les 
Israélites obtinrent de lui, pour leur malheur, ce qu'ils lui 
avaient demandé suivant le dérèglement de leur cœur (Num., XI, 
32)? Car au lieu de se contenter de la manne que Dieu leur 
envoyait du ciel avec tant de bonté, ils s'en dégoûtèrent, et lui 
demandèrent avec impudence qu'il leur donnât à manger de la 
chair; comme s'il n'eût pas été plus utile pour eux, et moins 
injurieux à Dieu, de lui demander qu'il les guérît de leur dégoût 
et de s'en tenir à la nourriture qu'il leur avait donnée, que de 
murmurer pour en avoir d'autre. Car quand nous sommes assez 
malheureux pour n'avoir de goût que pour les choses mauvaises, 
comme du dégoût que pour les bonnes, il vaut bien mieux 
demander à Dieu qu'il nous rende le goût des bonnes, que de 
lui en demander de mauvaises... 

» Ouvrons donc là-dessus les yeux, mes frères, et observons 
avec soin que Jésus-Christ ne dit pas ici seulement : Tout ce que 

(i) Cf. Les Lettres de saint Augustin, t. IV, p . 212-219. 
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vous demanderez, comme s'il suffisait de demander de quelque 
manière que ce fût, mais qu'il ajoute : en mon nom. Or, quel est 
le nom de celui qui a promis une chose si avantageuse? Il 
s'appelle Jésus-Christ. Christ signifie roi ( I ) , et Jésus Sauveur. 
Car il ne lui suffisait pas d'être roi pour nous sauver : il n'appar
tient pas à toutes sortes de rois de le faire : il fallait pour cela 
qu'il fût roi et sauveur tout à la fois. Et ainsi, tout ce que nous 
demandons à Dieu de contraire à notre salut, nous ne le deman
dons pas au nom du Sauveur. Cependant, il est toujours notre 
Sauveur, soit qu'il nous accorde ce que nous lui demandons, soit 
qu'il nous le refuse. Il marque même plus fortement qu'il l'est, 
lorsqu'il nous refuse les choses qu'il voit qui nuiraient à notre 
salut, s'il nous les accordait. Il est comme un médecin qui, con
naissant mieux que son malade ce qui lui est bon et ce qui lui 
est contraire, ne lui accorde pas ce qu'il demande, lorsqu'il le 
croit nuisible à sa santé, dans le dessein qu'il a de le guérir. De 
sorte que, si nous voulons être exaucés de Dieu dans tout ce que 
nous lui demandons, il ne faut rien lui demander qu'au nom du 
Sauveur, c'est-à-dire, rien qui puisse être contraire à notre salut. 
Car autrement, en nous accordant ce que nous demandons, il 
n'agirait pas en Sauveur. C'est cependant le nom véritable de 
Jésus-Christ pour les fidèles, je dis, pour les fidèles qu'il sauve. 
Car pour les impics, il les condamne au lieu de les sauver. 
Jésus-Christ fait donc tout ce que demande celui qui croit en lui, 
pourvu qu'il le demande au nom qu'il porte pour ceux qui 
croient en lui, parce qu'en ce cas il le fait comme Sauveur. Mais 
si celui qui croit en Jésus-Christ lui demande sans le savoir une 
chose qui, lui étant accordée, nuirait à son salut, il ne la 
demande point au nom du Sauveur, puisque ce ne serait point 
être son Sauveur que de lui accorder une chose qui l'empê
cherait de faire son salut. De sorte qu'il est plus expédient dans 
ces occasions pour celui qui demande quelque chose, que le 
Seigneur ne fasse rien à sa prière de contraire au nom de Sauveur 
qu'il porte pour lui, que s'il lui accordait ce qu'il lui demande. 
C'est pour cela que Jésus, qui est notre maître aussi bien que 
notre Sauveur, pour pouvoir nous accorder toujours tout ce que 
nous lui demandons, a bien voulu nous composer lui-même et 
nous laisser une prière, qui nous apprend tout ce que nous 

(1) Christ signifie directement marqué d'une onction, et indirectement 
marqué de l'onction royale. 
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devons demander. Cette prière sert aussi à nous faire penser que 
nous ne demandons pas au nom du maître, quand nous deman
dons au-delà de ce qui est contenu dans la règle qu'il nous a laissée. 

» Ce n'est pas qu'il n'y ait des choses que nous demandons 
en son nom, c'est-à-dire, qui n'ont rien de contraire, ni à sa 
qualité de sauveur, ni à sa qualité de maître, quoiqu'il ne nous 
les accorde pas sur-le-champ ; mais alors, c'est qu'il juge expé
dient de ne nous les accorder que plus tard. Car lorsque, par 
exemple, nous lui demandons tous les jours que son règne arrive, 
ce n'est pas à dire qu'il n'exauce pas notre prière, de ce qu'il ne 
nous admet pas dèsee moment à régner dans l'éternité avec lui. 
Une rejette pas notre demande; il diffère seulement pour quelque 
temps à l'exaucer. Mais ne nous lassons pas plus de prier, que 
le laboureur ne se lasse de semer, pour que nous puissions faire 
notre récolte quand le temps de la moisson sera venu. Et afin 
que notre prière soit telle qu'elle doit être, il faut aussi demander 
à Dieu qu'il ne nous accorde jamais rien de ce qu'il voit que 
nous lui demandons mal à propos. C'est cette grâce que nous lui 
demandons, quand nous le prions de ne pas nous laisser suc
comber à la tentation. Car ce n'est pas une tentation peu dange
reuse, que celle qui nous porte à lui demander ce qui peut nous 
nuire (1). » 

9. S . BASILE-LE-GRAND, Constitution, monastic, c. 2 (al. 1) : 
« Il y a deux manières de prier Dieu, dont la première consiste 
à le glorifier avec une humilité profonde, et la seconde à lui 
faire des demandes. Lors donc que vous vous présentez à lui 
dans la prière, ne commencez pas par lui faire des demandes; 
car ce serait le moyen de faire voir que votre volonté n'agirait 
que par un principe d'intérêt, et que la nécessité seule vous por
terait à vous adresser à lui. C'est pourquoi, au commencement 
delà prière, oubliez-vous vous-même, oubliez votre femme, 
oubliez vos enfants, laissez-là la terre, élevez-vous au-dessus 
de tous les cieux; éloignez-vous de toutes les créatures 
visibles et invisibles; commencez par rendre gloire à celui qui a 
créé toutes choses, et en le louant, prenez garde que votre esprit 
ne s'égare de tous côtés, et que vous ne contiez des fables 
comme font les païens ; mais recueillant des saintes Ecritures ce 
que vous avez à lui dire, parlez-lui ainsi : « Je vous rends 

(1) Cf. Les Traités de saint Augustin sur l'Evangile de saint Jean, 
tome III, pag. 319-326. 
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grâces, ô mon Dieu, de la douceur et de la patience extrême 
avec laquelle vous me souffrez tous les jours, quoique je ne cesse 
de vous offenser, et de la bonté qui vous porte à nous recevoir 
tous à pénitence. Car c'est pour cela que vous vous taisez, 
Seigneur; et si vous voulez bien nous souffrir, c'est afin que 
nous vous rendions de très-humbles actions de grâces pour le 
soin que vous prenez de notre salut, tantôt en nous ramenant 
par la crainte, tantôt en nous animant par vos exhortations, en 
nous visitant d'abord par le moyen.des prophètes que vous nous 
avez envoyés, et ensuite par la présence même de Jésus-Clirist. 
Car c'est vous qui nous avez formés, et nous ne nous sommes 
point faits nous-mêmes. Vous êtes notre Dieu. » 

» Après que vous l'aurez ainsi glorifié, autant qu'il vous aura 
été possible, et que vous aurez emprunté les paroles de l'Ecriture 
pour le louer, commencez ensuite avec humilité, et dites-lui : 
« J'avoue, Seigneur, que je suis indigne de parler en votre pré
sence, étant comme je le suis un si grand pécheur. » C'est ainsi 
que vous devez parler, quand même vous ne remarqueriez en 
vous aucune méchante action. Car quoique nous commettions 
tous un très-grand nombre de péchés ( JAC, V, 2) , la plus grande 
partie nous en échappe ; et c'est ce qui faisait dire à l'Apôtre : 
Quoique ma conscience ne me reproche rien, je ne suis pas justifié 
pour cela (Cor., IV, 3 ) . C'était comme s'il eût dit . II y a bien 
des péchés que je puis avoir commis sans que je les connaisse. 
C'est aussi ce qui faisait dire au Prophète : Qui est-ce qui connaît 
le nombre de ses fautes (Ps. XVIII, 13)? Vous ne mentirez donc 
point, si vous dites que vous êtes pécheur. Car si vous recon
naissez que vous l'êtes en effet, vous péchez en cela même que 
vous dites que vous n'êtes pas pécheur. Dites donc plutôt : 
« Seigneur, je suis le plus grand de tous les pécheurs, ayant 
violé comme je l'ai fait votre divin commandement, et n'ayant 
point pratiqué ce que vous m'avez ordonné dans l'Evangile par 
ces paroles : Lorsque vous aurez accompli tout ce qui vous est com
mandé, dites encore : Nous sommes des serviteurs inutiles, nous 
n'avons fait que ce que nous étions obligés de faire (Luc, XVII, 10). » 

» II faut que vous vous occupiez continuellement de cette pensée; 
que vous disiez sans cesse en vous-même : Je suis un serviteur 
inutile, et que vous observiez aussi cette recommandation de 
saint Paul : Que chacun par humilité croie les autres au-dessus de 
soi (Philip., II, 3 ) . Que la prière que vous adressez à Dieu soit 
donc accompagnée de crainte et d'humilité. 
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» Vous lui direz ensuite, en continuant de lui en donner des 
marques par vos paroles : Je vous rends grâces, Seigneur, de ce 
que vous me souffrez malgré mes péchés, et de ce que vous 
ne m'avez pas encore puni jusqu'ici. Car j 'ai mérité, je le con
fesse, et depuis longtemps, de subir une infinité de supplices, et 
d'être rejeté de devant votre face ; mais votre douceur ne s'est 
point lassée de me supporter avec une patience incroyable. Je 
vous en rends grâces encore une fois, ô mon Dieu, quelque in
capable que je sois de vous remercier dignement pour une si 
grande bonté. 

» Après vous être acquitté de ces deux devoirs de louange et 
d'humilité, employez le reste de votre prière à demander à Dieu 
ce qu'il est à propos de lui demander, c'est-à-dire, ne lui 
demandez ni les richesses, ni la gloire de ce monde, ni la santé 
du corps. Car, comme c'est lui qui vous a formé, il a soin de 
votre santé et de votre conservation, et il sait ce qui peut être 
le plus utile pour chacun, de la santé ou de la maladie. Mais 
demandez-lui le royaume des cieux, comme il vous l'a commandé, 
et il aura soin de vous donner ce qui vous est nécessaire pour la 
subsistance et les autres besoins de votre corps En effet, comme 
notre roi est on ne peut plus grand, il s'indigne quand on ne 
lui demande que des choses basses et de vil prix, ou quand on 
ne lui demande que des choses qui ne sont nullement avan
tageuses. Ne l'irritez donc point par votre prière, et ne lui 
demandez que des choses qui vaillent la peine de vous être 
accordées par la libéralité d'un roi et d'un Dieu. Mais soyez per
suadé que, pourvu que vous lui demandiez des choses dignes 
d'un Dieu, vous ne sortirez point de sa présence qu'il ne vous 
les ait octroyées. Car c'est ce qu'il a voulu vous marquer lui-
même quand il a dit dans l'Evangile : Si quelqu'un de vous avait 
m ami, et qu'il l'allâl trouver au milieu de la nuit pour lui dire : 
Mon cher ami, prêtez-moi trois pains, parce qu'un de mes amis 
faisant voyage vient d'arriver chez moi, et je n'ai rien à lui donner; 
et que cet homme lui répondît du dedans de sa maison : Ne m'im
portunez point, ma porte est déjà fermée, et mes enfants sont cou
chés aussi bien que moi; je ne puis me lever pour vous en donner; 
ri est-il pas vrai que, quand il ne se lèverait pas pour lui en donner 
à cause qu'il serait son ami, il se lèverait néanmoins à cause de son 
importunitê, et qu'il lui en donnerait atitant qu'il en aurait besoin 
(Luc, XI, 5-8)? Jésus-Christ nous propose cet exemple, pour 
nous inviter à être ardents et import tins dans la prière. Car 
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l'exemple dont il se sert pour cet effet, est tiré de la conduite 
d'un homme à l'égard d'un autre homme, pour nous apprendre 
à ne point nous rebuter, et à ne point nous retirer de devant 
Dieu, lorsqu'il ne nous accorde pas ce que nous lui demandons, 
jusqu'à ce qu'enfin il consente à nous l'octroyer. Mais, comme 
je l'ai déjà dit, cela ne doit s'entendre qu'autant que nous lui 
demandons ce qui est conforme à sa volonté. 

» Et ne dites point : 3e suis pécheur, il ne m'exaucera pas: 
Car, pour vous ôter tout sujet de défiance, il a ajouté : Quand il 
ne se lèverait pas pour lui en donner à cause qu'il serait son ami, il 
se lèverait néanmoins à cause de son importunité, et il lui en don
nerait autant qu'il en aurait besoin. 

» Au reste, quand il se passerait un mois entier, et même trois 
et quatre années, et encore davantage sans que vous puissiez 
obtenir l'effet de votre prière, ne vous rebutez pas pour cela, 
mais continuez à le lui demander avec foi, sans vous dispenser, 
en attendant, de faire tout le bien dont vous êtes capable... Car, 
si un homme s'abandonne lâchement au dérèglement de ses 
désirs, et se livre ainsi lui-même à ses ennemis, Dieu ne l'as
sistera et ne l'exaucera point, parce qu'il s'est lui-même éloigné 
de Dieu par ses péchés. Et en effet, un homme qui désire sin
cèrement que Dieu l'assiste, ne s'écarte jamais de son devoir, et 
comme il ne l'abandonne point, Dieu ne l'abandonne point non 
plus, et il l'assiste toujours. 

» Il fout donc nous mettre en état de n'être point condamnés 
en quoi que ce soit par notre propre conscience, et dans cette 
disposition invoquer le secours de Dieu. Mais il ne faut pas l'in
voquer lâchement et avec un esprit qui se dissipe et s'égare de 
tous côtés, puisque ce serait le moyen de l'irriter davantage, au 
lieu d'obtenir de lui ce que nous lui demanderions. Et en effet, 
si ceux qui sont devant des princes et des magistrats, ou qui ont 
à leur parler, demeurent debout en leur présence avec beaucoup 
de crainte et de tremblement, et tiennent dans une grande atten
tion les yeux de leur âme et de leur corps, au-dedans comme 
au-dehors d'eux-mêmes, de peur que la dissipation ne les expose 
à quelque disgrâce, avec combien plus de frayeur et de trem
blement ne devons-nous pas nous tenir en présence de Dieu, et 
n'avoir tout notre esprit appliqué qu'à Un, sans penser à quelque 
autre chose que ce puisse être, puisque en effet il ne voit pas seule
ment comme les hommes ce qui paraît au-dehors, mais qu'il pé
nètre dans tout ce que nous avons de plus secret et de plus intime. 
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» Si donc "vous vous trouvez dans cette disposition devant 
Dieu, comme vous y êtes obligé, et que vous apportiez de votre 
part tout ce qui dépend de vous, vous ne sortirez point de la 
prière que vous n'obteniez l'effet de votre demande. Mais si votre 
conscience vous reproche d'être lâche et négligent, et si, pouvant 
empêcher la distraction, vous êtes volontairement dissipé dans 
la prière, n'ayez point la témérité de vous présenter devant Dieu 
en cet état, de peur que votre prière ne tourne àpéché (Ps. CVIII, 6). 
Ou si, après vous être déjà affaibli par le péché, vous ne pouvez 
prier sans dissipation d'esprit, faites tous vos efforts pour user de 
violence sur vous-même, et persistez en la présence de Dieu, 
en tenant toujours votre esprit occupé de sa divine majesté et 
recueilli en lui-même autant qu'il est possible; et Dieu vous 
pardonnera cette distraction, parce que ce ne sera point par mé
pris, mais purement par impuissance que vous ne vous serez 
pas tenu appliqué à sa présence autant qu'il eût été nécessaire. 
Si vous usez ainsi de violence sur vous-même pour faire tout le 
bien dont vous êtes capable, vous ne sortirez point de devant lui 
que vous n'ayez obtenu ce que vous lui avez demandé... 

» Mais vous me direz peut-être : J'ai souvent demandé à Dieu 
cette grâce, et je ne l'ai point obtenue. C'est sans doute parce 
que vous la lui avez demandée mal, avec doute ou avec distraction, 
ou que vous l'avez prié de vous donner des choses qui ne vous 
étaient nullement utiles; ou que, si vous lui en avez demandé 
d'utiles, vous n'avez point persévéré dans la prière. Car il est 
écrit : C'est par la patience que vous posséderez vos âmes (Luc, XXI, 
19). Et celui-là sera sauvé, qui persévérera jusqu'à la fin (MATTH., X, 
22). Dieu connaît le cœur de ceux qui le prient... 

» Il ne diffère peut-être à vous accorder ce que vous lui de
mandez, que pour éprouver l'assiduité et la ferveur avec laquelle 
vous vous adresserez à lui, et pour vous faire connaître que, 
comme c'est un don gratuit et un pur effet de sa libéralité, vous 
êtes obligé de conserver avec crainte ce qu'il vous aura donné. 
Et en effet, on conserve avec beaucoup de soin ce qu'on n'a acquis 
que par de très-grands travaux, de peur qu'en le perdant on ne 
perde aussi toutes ses peines, et qu'en négligeant la grâce de 
Dieu, on ne se rende indigne de posséder la vie éternelle ( 1 ) . » 

10. S . BERNARD, Serm. IV de Quadragesimâ : « Plus la prière 

(1) Cf. Les Ascétiques, ou Traités spirituels de saint Basile-le-Grand, 
trad. par God. Hermant, p. 482-492. 
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est efficace quand elle bien faite, plus notre adversaire emploie 
de ruses pour nous en détourner. Quelquefois il nous en détour
nera en nous inspirant une certaine pusillanimité d'esprit ou une 
crainte excessive et déraisonnable. C'est ce qui arrive, lorsque 
l'homme pense tellement à sa propre indignité, qu'il ne tourne 
point ses regards vers la bonté divine. Car un abîme appelle un 
autre abîme; un abîme lumineux appelle un abîme ténébreux; 
un abîme de miséricorde appelle un abîme de misère. Car le cœur 
de tous les hommes est un abîme impénétrable ( J E R E M . , XVII, 9). 
Mais si mon iniquité est grande, votre bonté, Seigneur, est 
encore bien plus grande. C'est pourquoi, lorsque mon âme se 
troublera en moi-môme, je me rappellerai la multitude de vos 
miséricordes, et mon âme s'y dilatera ; et lorsque j'entrerai dans 
la considération de votre puissance, je me garderai bien de me 
souvenir seulement de votre justice. Toutefois, s'il y a danger à 
ce que la prière soit trop timide, le danger n'est pas moindre, et 
il est même plus grand, à ce qu'elle soit téméraire. Ecoutez ce 
que le Seigneur dit à son prophète de ceux qui prient dans cette 
autre disposition : Criez sans cesse, faites retentir votre voix comme 
une trompette, etc. (Is . , LVIII, 1 ) . Comme une trompette, dit-il, 
parce que c'est avec véhémence qu'il faut reprendre les esprits 
téméraires, ces esprits qui cherchent Dieu, et qui ne se sont pas 
encore trouvés eux-mêmes. Je ne dis pas ceci pour ôter aux 
pécheurs la confiance avec laquelle on doit prier; ce que je 
demande de leur part, c'est qu'ils prient comme des gens qui 
ont mérité le châtiment, et non la récompense. Qu'ils demandent 
le pardon de leurs péchés avec un cœur contrit et dans un esprit 
d'humilité, de la même manière que ce publicain qui disait : Mon 
Dieu, ayez pitié de moi, qui suis un pécheur (Luc, XVIII, 1 3 ) . Je 
dis qu'il y a témérité, quand celui dont la conscience est encore 
sous le poids d'un péché ou d'une habitude vicieuse, se porte aux 
choses grandes et éclatantes qui sont au-dessus de lui (Ps. CXXX, 1 ) , 
sans s'inquiéter en rien des dangers que court son âme. Un 
troisième danger à craindre, c'est que la prière ne soit tiède, au 
lieu de procéder d'une piété vive. Une prière timide ne pénètre 
pas, il est vrai, jusque dans le ciel, parce qu'une crainte immo
dérée glace l'âme en quelque sorte, et bien loin de lui permettre 
de s'élever en haut, elle l'empêche même de marcher. Mais une 
prière tiède rend cette élévation de l'âme languissante, en sorte 
que les forces lui manquent, et qu'elle retombe à terre. La prière 
téméraire s'élève, à la vérité, mais elle est repoussée; car elle 
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trouve de la résistance là où elle s'adresse, et bien loin d'obtenir 
des faveurs, elle s'attire au contraire des disgrâces. Mais la prière 
qui, en même temps qu'elle sera faite avec foi, sera humble et 
fervente, pénétrera sans aucun doute dans le ciel, et il est certain 
qu'elle ne restera pas sans effet. » 

i l . Le même, Serm. V de Quadragesimâ : « Je vous prie, mes 
frères, de vous trouver toujours prêts à recourir à la prière, dont 
je me souviens de vous avoir dit quelques mots à la fin de notre 
dernier entretien. Mais toutes les fois que je vous parle de la 
prière, il me semble vous entendre prononcer dans votre cœur 
certaines paroles de l'homme, que j 'ai entendu souvent pro
noncer à d'autres, et que quelquefois aussi je me suis entendu 
prononcer en moi-même. D'où vient que, bien que nous ne ces
sions pas de prier, il n'arrive presque jamais que quelqu'un de 
nous ressente l'effet de ses prières? Nous sortons de la prière à 
peu près dans le même état que nous y sommes entrés : personne 
ne nous répond, personne ne nous donne; nous semblons avoir 
travaillé en vain. Mais que dit Notre-Seigneur dans l'Evangile? 
Ne jugez pas selon l'apparence, mais jugez selon la justice (JOAN . , VII, 
24). Mais qu'est-ce qu'un jugement juste, sinon un jugement 
inspiré par la foi? Car le juste vit de la foi (Rom., I, 17). Jugez 
donc selon la foi, et non d'après votre expérience personnelle, 
parce que la foi est infaillible, et que votre expérience au con
traire est sujette à erreur. Quel est donc l'enseignement de la foi, 
sinon cette promesse que le Fils de Dieu lui-même nous fait dans 
son Evangile? Tout ce que vous demanderez dans la prière, croyez 
que vous le recevrez, et il vous sera accordé (MARC, X I , 2 4 ) . 
Qu'aucun de vous, mes frères, n'ait une faible estime des prières 
mêmes qu'il fait : car je vous déclare que celui à qui nous adres
sons nos prières les a lui-même en grande considération. Avant 
même que cette prière soit sortie de notre bouche, il l'a déjà fait 
écrire dans ses registres. Et nous avons alors certainement à 
espérer de deux choses l'une, ou qu'il nous accordera ce que 
nous lui demandons, ou qu'il nous donnera à la place ce qu'il 
sait nous être plus utile. Car nous ne savons nous autres prier 
comme il faut (Rom., VIII, 2 6 ) ; mais il a pitié de notre igno
rance, et tout en accueillant favorablement notre prière, il ne 
nous donne point ce qui ne nous serait pas utile, ou ce qui peut 
être remis à un autre temps; car la prière ne saurait être in
fructueuse. Elle ne le sera pas du moins, si nous suivons l'exhor
tation que nous fait le Psalmiste de mettre notre joie dans le 
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Seigneur : Mettez votre joie dans le Seigneur, nous dit-il, et il vous 
accordera les désirs de votre cœur (Ps. KXXVl, 4) . » 

42. Le même, Serm. de quatuor modis orandi : « Celui qui, 
après avoir persévéré quelque temps dans les gémissements de 
la pénitence, commence à éprouver la joie comme l'assurance 
du pardon, peut demander désormais avec assurance. Seulement, 
qu'il prenne garde de demander autre chose que ce qu'il doit 
demander, ou d'omettre de demander ce qu'il doit demander à 
Dieu, ou de demander avec tiédeur ce qu'il doit demander sans 
relâche et de toute son âme. Vous demandez et vous ne recevez 
pas, dit saint Jacques (IV, 3 ) , parce que vous demandez mal, 
c'est-à-dire consèquemment à vos désirs déréglés. Ainsi se con
duit quiconque recherche les biens de la terre au-delà de ses 
besoins, quiconque ambitionne la gloire ou les plaisirs du monde. 
Telle est encore la prière de ces hommes animés de l'esprit du 
siècle, qui demandent dans leurs prières la mort de leurs enne
mis, ou d'autres semblables choses qu'il n'est pas permis de 
demander. Les choses temporelles cependant qui nous manquent, 
si elles nous sont nécessaires, il nous est permis de les demander; 
mais, comme l'observe saint Grégoire (Hom. XXVIlin Evang.), 
nous ne devons pas le faire avec trop d'ardeur. Nous devons 
mettre en ce dernier rang les biens mêmes spirituels sans les
quels nous pouvons laire notre salut, tels que le don de parler 
dans une haute sagesse, la vertu d'opérer des guérisons, toutes 
les choses enfin dont nous ne savons pas s'il est à propos pour 
nous de les obtenir, comme serait une tentation dont vous seriez 
tourmenté, et dont vous devriez sans doute demander la déli
vrance, mais sans y mettre toutefois trop d'insistance, en ne 
perdant jamais de vue celte sentence de l'Apôtre : Nous ne savons 
ce que nous devons demander à Dieu dans nos prières pour le prier 
comme il faut (Rom., VIII, 2 6 ) ; et il vaut mieux nous en 
remettre à Dieu, que de décider là-dessus témérairement en 
nous-mêmes. Mais voici ce qu'il faut que vous demandiez sans 
relâche et de toute votre âme, ce qui doit être le constant objet de 
vos désirs, de vos soupirs et de vos prières : d'être en grâce auprès 
de Dieu, de plaire à ses yeux si pleins de bonté pour nous, de 
vivre et de mourir en union avec lui, de mériter de contempler 
sa gloire et de le posséder éternellement. C'est de ces choses 
qu'il est dit : Priez sans relâche (Luc, XVIII, I ). C'est ce que le 
Prophète demandait à Dieu, lorsqu'il disait : Mon visage vous a 
cherché; je chercherai, Seigneur, votre face (Ps. XXVI, 8 ) . El 
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encore : Je demanderai au Seigneur une seule chose, et je larecher-
therai uniquement; c'est d'habiter dans la maison du Seigneur 
tous les jours de ma vie (ibidem, v. h)... 

«Quelle doit être la pensée d'un religieux qui entre en prière, 
sinon celle-ci du Prophète : Je passerai dans le lieu du tabernacle 
admirable jusqu'à la maison de Dieu (Ps. XLI, 5)? Car, lorsque 
nous sommes en prières, nous devons nous transporter tout 
entiers dans le ciel, dans ce palais où le Roi des rois est assis sur 
m trône tout brillant d'étoiles, entouré de l'armée innombrable 
des esprits bienheureux (DAN., V I I , 10). Ce qui faisait dire à 
celui qui avait le bonheur d'être favorisé de cette vision, dans 
l'impuissance où il était de trouver l'expression d'un nombre 
plus fort : Un million d'anges le servaient, et mille millions étaient 
devant lui (ibidem). Avec quel respect, avec quelle crainte, avec 
quelle humilité, vers de terre que nous sommes, ne devons-nous 
donc pas approcher de ce Roi des rois! Comme elle doit être 
humble en même temps qu'empressée, comme elle doit être 
ardente la prière d'un misérable mortel, qui ose aborder ce roi 
de gloire, en présence des anges, au milieu de tous les justes 
assemblés! Si donc nous avons besoin d'une grande vigilance 
dans toutes nos actions, c'est surtout dans la prière que cette 
vertu nous est nécessaire. Car, comme nous le lisons dans notre 
règle (Reg. S. Bazilii, c. 19), bien que les yeux du Seigneur 
soient fixés sur nous en tout temps et en tout lieu, c'est surtout 
dans le temps de nos prières. Et quoique nous soyons toujours 
vus de lui, nous nous montrons de plus nous-mêmes à lui dans 
la prière, pour nous entretenir, pour ainsi dire, face à face avec 
lui. Or, encore bien que Dieu soit partout, nos prières doivent 
aller le trouver dans le ciel ; c'est là que notre pensée doit être 
dirigée lorsque nous le prions, en sorte que ni le toit de notre 
oratoire, ni la vaste étendue de l'air, ni l'épaisseur des nues 
n'empêche notre âme de s'envoler jusqu'à lui, pour lui dire, en 
répétant la formule que nous tenons de Jésus-Christ même : 
Notre Père qui êtes dans les cieux. En effet, le ciel est appelé la 
demeure ou le trône de Dieu par excellence, parce qu'en com
paraison de la claire vue que les saints anges et les âmes das 
élus ont de Dieu dans le ciel, ce que nous connaissons de lui 
Ici-bas, nous misérables exilés, mérite à peine un nom. Que 
celui donc qui prie, le fasse dans la même disposition d'esprit 
que s'il était transporté dans le ciel, en présence de celui qui est 
assis sur un trône élevé entre les anges restés toujours fidèles et 
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ces pauvres humains qu'il a appelés à lui de cette terre maudite, 
en les tirant de la poussière où ils étaient confondus avec 
nous. Qu'il se considère, dîs-je, comme présenté au Seigneur de 
toute majesté, et qu'il dise avec Abraham : Je parlerai à mon 
Seigneur, quoique je nesois que poussière et que cendre (Gen., XVIII, 
27). Et si j'ose le faire, c'est parce que vous me l'ordonnez, et 
que vous m'avez appris vous-même à le faire, ô source inépui
sable de bonté. » 

1 3 . S. JÉRÔME, in caput Vil Jeremiœ, sur ces paroles du 
verset 16, Tu ergô noli orare, etc. : « Pour épargner au prophète 
la honte de paraître n'avoir pas obtenu ce qu'il lui aurait 
demandé, Dieu lui défend de prier pour ce peuple qui refusait 
de faire pénitence de ses péchés. Quant à ces paroles qu'il ajoute : 
Ne vous opposez point à moi (ibidem), elles nous font voir que.les 
prières des saints peuvent faire résistance à la colère de Dieu. 
C'est pour la même raison que le Seigneur disait à Moïse : 
Laissez-moi faire, afin que... je les extermine, et je voits rendrai le 
chef d'un grand peuple (Exod., XXXII, 1 0 ) . Nous lisons encore 
ces autres paroles dans un psaume : Phinêes s'éleva et apaisa le 
Seigneur...., et ce zèle lui fut imputé à justice (Ps. CV, 30) . 
Aaron aussi, ayant pris son encensoir, s'interposa entre le feu et 
le peuple que ce feu dévorait, et la colère de Dieu se trouva 
apaisée. » 

1 4 . Le même, in caput XXVII Jeremiœ, sur ces paroles du 
verset 1 8 : Et si prophetœ sunt, et est verbum Domini in eis, 
occurrant Domino exercituum : « Ces paroles, qu'ils s'opposent à moi 
ou ou Seigneur des armées, font voir qu'un vrai prophète peut 
s'opposer au Seigneur par ses prières, comme nous voyons que 
Moïse s'opposa au Seigneur pour détourner sa colère de dessus 
son peuple, au moment où il le frappait (Exod., XXXII, 10) . 
Samuel s'est conduit de la même manière (IReg., VIII, 6). Le 
Seigneur dit à Moïse : Laissez-moi faire, afin que je frappe ce 
peuple. En disant : Laissez-moi faire, il marque bien que les 
prières des saints peuvent l'arrêter. » 

1 5 . Le même, lettre Xll , à Gaudentius, de l'éducation de la 
jeune Pacatula : « Nous lisons que le pontife Aaron alla au 
devant des flammes dévorantes, et que, prenant l'encensoir, il 
apaisa la colère du Seigneur. Le grand-prêtre se tint debout 
entre la vie et la mort, et le feu n'osa point aller au-delà de ses 
pieds. Dieu dit à Moïse : (Exod., XXXII, 1 0 ) . Laissez-moi faire, 
et je détruirai ce peuple. Quand il dit : Laissez-moi faire, il 
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montre qu'on peut le retenir, et l'empêcher d'accomplir sa 
menace. Et en effet les prières de son serviteur faisaient obstacle 
à ce qu'il déployât sa puissance (1). » 

§ 2. Sur la posture qu'on petit tenir quand on prie. 

16. TERTULLIEN, Apologétique, c. 30 : « Les yeux élevés au 
ciel, les mains étendues, parce qu'elles sont pures, la tête nue, 
parce que nous n'avons à rougir de rien, sans ministre qui nous 
enseigne des formules de prières, parce que chez nous c'est le 
cœur qui prie, nous demandons pour les empereurs, quels qu'ils 
soient, une longue vie, un règne tranquille, la sûreté dans 
leur palais, la valeur dans les armées, la fidélité dans le sénat, 
la vertu dans le peuple, la paix dans le monde entier, enfin, tout 
ce que peut ambitionner un homme, tout ce que peut ambitionner 
un empereur. Vœux magnifiques!... Je ne puis les adresser qu'à 
celui qui a le pouvoir de m'exaucer, parce qu'il est l'unique 
dispensateur des grâces, parce que je suis le seul qui aie le droit 
de les obtenir, comme son serviteur, comme son adorateur, prêt 
à être immolé pour sa loi Tandis que nous épanchons ainsi 
notre âme devant Dieu, déchirez-nous, si vous le trouvez bon, 
avec des ongles de fer ; attachez-nous à des croix ; que vos 
flammes nous caressent de leurs langues dévorantes, que vos 
poignards se plongent dans nos gorges, que vos bêtes féroces 
s'élancent sur nous, la seule attitude du chrétien en prière vous 
témoigne qu'il est prêt à tout souffrir. Courage donc, zélés 
magistrats, arrachez à cet homme une âme qui invoque son Dieu 
pour le salut de l'empereur!... La vérité, le dévouement à Dieu, 
voilà donc nos crimes (2). » 

17. S. AUGUSTIN, Lib. de curâpro mortuis gerendd, c. S : « Ceux 
qui prient font prendre à leur corps la posture qui convient à des 
suppliants, en fléchissant les genoux, en étendant les mains, en se 
prosternant en terre, et autres actions semblables qui témoignent 
de leurs sentiments, quoique la disposition intime, et par-là même 
invisible, de leur volonté et de leur cœur soit connue de Dieu, 
qui n'a pas besoin de ces indices pour découvrir les senti
ments de l'homme les plus cachés; mais c'est l'homme lui-
même qui s'excite par le moyen de ces signes à prier et à gémir 

(1) Cf. OEuvres choisies de saint Jérôme, etc., trad. par Collombet, 
tome V, pag. 598-599. 

(2) Cf. Les Pères de l'Eglise, etc . , trad. par M. de Genoude, t. VII, 
page 60. 

I V . 31 
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avec plus d'humilité et de ferveur. Je ne sais même comment il 
se fait que, tandis que ces mouvements corporels ne peuvent 
avoir lieu qu'à la suite de quelques mouvements de l'âme, ils 
ajoutent cependant à ceux-ci une nouvelle intensité, en sorte 
qu'après leur avoir donné naissance, ils en reçoivent eux-mêmes 
leur aliment. Toutefois, si quelqu'un se trouve empêché, soit par 
quelque force extérieure, soit autrement, de plier ses membres 
à ces démonstrations sensibles de sa piété et de sa religion, 
l'homme intérieur n'en prie pas moins en lui, et Dieu, témoin 
secret de ses sentiments de componction, le voit prosterné devant 
ses yeux, alors même qu'une infirmité le retient couché dans 
son lit. » 

4 8 . S. JÉRÔME, Dial. adversùs Luciferianos : « Une foi ferme 
en Dieu se trouve difficilement. Voici un exemple qui va 
éclaircir la chose : j'assiste à une prière; je ne prierais pas, si je 
n'avais pas la foi ; mais d'un autre côté, si ma foi était véritable, 
je purifierais ce coeur par lequel je vois Dieu, je me frapperais 
la poitrine, j'arroserais mes joues de mes larmes, je me roulerais 
dans la cendre, je paraîtrais avec un visage pâle et défait, je me 
jetterais aux pieds de mon Dieu, et je les baignerais de mes 
pleurs, je les essuierais avec mes cheveux, je me tiendrais 
attaché au bois de la croix, et je ne consentirais à m'en séparer, 
qu'après avoir obtenu miséricorde. Au lieu de tout cela, il 
m'arrive souvent, au milieu de mes prières, de me promener 
sous une galerie, ou de calculer des intérêts, ou de rouler dans 
mon esprit des pensées d'objets que je ne puis pas même 
nommer sans rougir. Où est ma foi? Est-ce ainsi, pensez-vous, 
que priait Jonas? Est-ce ainsi que priaient les trois enfants? Est-
ce ainsi que priait Daniel au milieu des lions? Est-ce ainsi du 
moins que priait le larron en croix? » 

4 9 . Le même, in Vitâ S. Paidi Eremitœ : « Antoine étant entré 
dans la grotte, aperçut son corps (de Paul) inanimé dans l'altitude 
d'un homme agenouillé, la tête haute, les mains tendues et élevées 
vers le ciel. Le croyant toujours en vie, il se mit en prières à côté 
du cadavre. Mais comme il ne lui entendait pousser, suivant sa 
coutume, aucun soupir, il se jeta tout éploré sur son corps qu'il 
couvrit de ses baisers, et vit bien que même à l'état de mort, le 
saint, par la posture au moins que son corps conservait, conti
nuait de prier Dieu, pour qui tout est vivant. » 

20. Le même, Lib. de viris illuslribus, sive Catalog. scripte-
rum ecclesiaslkorum, de Jacobo fratre Domini : « Hégésippe, qui 
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était voisin des temps apostoliques, dit en parlant de Jacques 
dans le cinquième livre de ses commentaires : « Après le départ 
» ou la mort des apôtres, l'Eglise de Jérusalem fut gouvernée 
» par Jacques, frère du Seigneur et surnommé le Juste, pour 
» qu'on pût le distinguer des autres de ce nom. Il avait été 
» sanctifié dès le sein de sa mère ; il ne buvait ni vin ni boisson 
» capable d'enivrer; il ne mangea jamais de viande, ne se rasa 
» jamais la barbe, ne se parfuma jamais, et ne fréquenta jamais 
» de bains. Il jouissait seul du privilège d'entrer dans le Saint 
» des saints. Ses vêtements n'étaient pas de laine, mais de lin; 
» il entrait seul dans le temple, et là , les genoux en terre, il 
» priait pour le peuple, si bien que ses genoux avaient con-
» tracté la dureté de ceux des chameaux. » 

2 1 . S. JEAN DAMASCÈNE, Lib. IV de ortîwdoxâ fide, c. 1 3 : « Ce 
n'est pas sans dessein ou comme au hasard que nous prions tournés 
versl'orient, mais c'est parce que, composés de deux natures, l'une 
visible et l'autre invisible, l'une spirituelle et l'autre corporelle, 
nous avons un double hommage à rendre à notre créateur, et 
que nos cantiques de louanges doivent être tout à la fois médités 
dans notre esprit et articulés par nos lèvres. Le baptême que nous 
recevons, nous le recevons dans l'eau et en même temps dans 
l'Esprit-Saint, et notre union avec Dieu est tout ensemble l'effet 
des mystères auxquels nous participons, et de la grâce que 
l'Esprit-Saint nous communique. Comme donc Dieu est la 
lumière de nos esprits et le soleil de justice, et que Jésus-Christ 
est appelé Orient dans les saintes Ecritures (ZACH., III, 8; 
MALACH. , IV, 2 ; Luc, 1 , 7 8 ) , l'orient est le point du ciel vers lequel 
nous devons nous tourner de préférence pour l'adorer. Car il est 
dans l'ordre que nous offrions tout ce qu'il y a de plus parfait à celui 
qui nous prodigue ses biens avec tant de libéralité. David, inspiré 
de Dieu, dit de même : Royaumes de la terre, chantez les louanges 
âe Dieu; faites retentir des cantiques à la gloire du Seigneur; 
chantez en l'honneur de Dieu, qui est monté au-dessus de tous les 
cieux vers l'orient (Ps. LXVII, 33-34). Et l'Ecriture, après avoir 
dit : Le Seigneur planta du côté de l'orient ( 1 ) un jardin dans 
Eâen où il plaça l'homme qu'il avait créé, ajoute qu'il l'en expulsa 
après son péché, et le condamna à passer le reste de ses jours du 
côté opposé à ce jardin, et par conséquent à l'occident. Lors 

( i ) L ' e xp re s s ion h é b r a ï q u e signif ie i n d i f f é r e m m e n t à principio, 
comme l ' a t r a d u i t e l a V u l g a t e , o u ad Orientem, c o m m e l ' o n t e n t e n d u e 
les S e p t a n t e . 
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donc que nous adorons Dieu, montrons par notre posture que 
nous soupirons vers 'notre ancienne patrie. Le tabernacle que 
Moïse fit construire avait son voile étendu vers l'orient; le pro
pitiatoire était aussi de ce côté; et la tribu de Juda, commode 
toutes la plus illustre, se campait de même à l'orient des autres, 
et le fameux temple de Salomon avait sa porte tournée vers 
l'orient. Jésus-Christ en croix avait le visage tourné vers l'occi
dent; et par conséquent, lorsque nous l'adorons tournés nous-
mêmes à l'orient, c'est vers lui que nous dirigeons nos soupirs. 
Lorsqu'il s'éleva au ciel, il dirigea son vol vers l'orient, et ses 
apôtres l'adorèrent dans la même direction. Et il reviendra sur 
la terre de la même manière qu'on l'a vu monter au ciel, ainsi 
que les anges l'ont déclaré aux apôtres, et comme il s'en est 
expliqué lui-même : De môme qu'un éclair part de l'orient et 
parvient jusqu'à l'occident, ainsi en sera-t-il de l'avènement du Fils 
de l'homme. C'est dans cette attente que nous l'adorons tournes 
vers l'orient. Il est vrai que cette tradition qui nous vient des 
apôtres n'a pas été écrite ; mais il est tant d'autres choses que 
les apôtres nous ont laissées sans écrit ! » 

§ 3 . De certaines heures propres à la prière. 

2 2 . S. AUGUSTIN, Lib. de hœresibus ad Quodvultdeum, hœr. 57 : 
« La dernière hérésie mentionnée par Epiphane est celle des 
psalliens, mot dérivé du syriaque. Les Grecs les appellent 
euchites, «0x'5Tai» du verbe qui dans leur langue signifie prier. 
Car telle est leur constance à prier, que ceux à qui on en parle 
et qui ne l'ont pas vu ne sauraient le croire. Comme noire 
Seigneur a dit : Il faut toujours prier, et ne jamais se lasser de le 
faire (Luc, XVIII, 1) , et que l'Apôtre a dit de même : Priez sans 
relâche (I TJwss., V, 17) , paroles qui s'entendent très-bien en ce 
sens, qu'il ne faut laisser passer aucun jour sans donner du temps 
à la prière, ces hommes ont la simplicité de les prendre trop au 
pied de la lettre, et c'est pour cela qu'on doit les compter parmi 
les hérétiques. » 

2 3 . Le vénérable B È D E , in caput XVIII Lucœ : « 1/ leur dit 
aussi cette parabole, pour montrer qu'il faut toujours prier, et ne 
passe lasser de le faire. L'Apôtre a dit aussi : Soyez toujours dans la 
joie; priez sans cesse. Mais qui peut ainsi toujours prier, et ne 
mettre aucune interruption dans ses prières, sans prendre seule
ment le temps de manger et de dormir? Ou bien donc il faut dire 
que celui-là prie toujours et sans relâche, qui ne manque aucun 
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jmr à louer et à prier Dieu en récitant des psaumes et des 
prières aux heures marquées d'après l'usage de l'Eglise fondé 
sur la tradition, et que c'est ainsi qu'il faut entendre ces paroles 
du Psalmiste : Je bénirai le Seigneur en tout temps, et sa louange 
m toujours dans ma bouche (Ps. XXXIII, 2) ; ou bien, que tout 
ce que le juste fait et dit en vue de Dieu renferme une prière. 
Car comme un juste ne cesse jamais de faire ce qui est juste, il 
priera par-là même sans interruption, et il ne pourra cesser de 
prier sans cesser en même temps d'être juste. » 

24. S. ANSELME, archevêque de Cantorbery, in caput Vprioris 
Epistolœ ad Thessalonicenses : « Priez sans cesse, c'est-à-dire, ne 
laissez passer aucun jour sans prier aux heures marquées. Au 
reste, un désir continuel des grâces de Dieu est une prière con
tinuelle. Car est-ce que nous pouvons sans cesse fléchir les 
genoux, nous prosterner en terre, élever les mains vers le ciel, 
pour qu'on puisse dire de nous que nous prions sans cesse? Mais 
que celui qui veut mettre de l'interruption dans ses prières, n'en 
mette pas du moins dans les désirs de son cœur. Ainsi priait 
Moïse, à qui Dieu dit ces paroles dans un moment où il n'en 
prononçait aucune lui-même : Pourquoi criez-vous vers moi 
(Exod., XIV, 15)? C'est qu'il priait dans son cœur, quoique de 
louche il gardât le silence. Ainsi un désir continuel, un amour 
île Dieu persévérant est dans les saints une prière continuelle. » 

25. S . CLÉMENT pape et martyr (ou pour mieux dire, l'auteur 
inconnu des Constitutions apostoliques, l. VIII, c. 40) : « Faites 
vos prières le matin au point du jour, à la troisième heure, à la 
sixième, à la neuvième, au soir et au chant du coq. Le matin, 
vous remercierez Dieu de ce qu'il vous aura rendu la lumière du 
jour en chassant les ténèbres; à la troisième heure, vous le 
remercierez de ce qu'il a à cette même heure accepté la sentence 
de Pilate ; à la sixième, de ce que c'est à cette autre heure qu'il 
a été mis en croix ; à la neuvième, de ce que tout s'est ébranlé 
à la mort du Sauveur, par horreur pour le crime des Juifs et 
pour l'ignominie qu'ils lui faisaient subir; au soir, de ce qu'il 
nous a accordé la nuit pour nous délasser des travaux du jour; 
au chant du coq, parce que ce moment est celui où le jour 
annonce son approche pour la reprise des travaux qu'on peut 
appeler des œuvres de lumière. » 

26. TERTULLIEN, Apologétique, e. 2 : « Pline-le-Jcune, gouver
neur de Bithynie, après avoir condamné à mort plusieurs 
chrétiens et en avoir dépouillé d'autres de leurs emplois, effrayé 
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cependant de leur multitude, sollicita de l'empereur Trajandes 
instructions pour l'avenir. Il expose dans sa lettre que tout ce 
qu'il a découvert sur les mystères des chrétiens, outre leur 
entêtement à ne pas sacrifier, se borne à ceci : qu'ils 
s'assemblent avant le jour pour chanter des hymnes en l'honneur 
du Christ leur Dieu et entretenir parmi eux une exacte disci
pline; qu'ils défendent l'homicide, la fraude, l'adultère, la 
trahison, et généralement tous les crimes. Trajan répondit qu'il 
ne fallait pas les rechercher, mais les punir quand ils seraient 
dénoncés (1). » 

2 7 . S. CYPRIEN , de l'Oraison dominicale ( 2 ) : « Quand faut-il 
prier? Daniel et les trois jeunes hommes de la fournaise, géné
reux athlètes dont la foi triompha jusque dans la captivité, 
observaient pour cet exercice la troisième, la sixième et la neu
vième heure, emblème de l'auguste Trinité qui devait se 
manifester vers la fin des temps. Entre chacune de ces heures 
se place un intervalle de trois autres. Chacun de ces intervalles 
marque à lui seul la Trinité. L'ensemble de ces trois heures, 
répétées chacune trois fois, achève et complète le symbole. Ainsi 
les adorateurs du vrai Dieu distinguaient autrefois les temps pour 
les consacrer à la prière. Les événements ont prouvé depuis, que 
ce n'était pas sans quelque dessein mystérieux que les anciens 
justes les avaient choisies pour prier. C'est à la troisième heure 
que l'Esprit-Saint descendit sur les disciples pour mettre le 
dernier sceau aux promesses de Rédempteur. C'est à la sixième 
heure que Pierre, qui tout-à-l'heure balançait à baptiser les 
gentils, monta sur la partie supérieure de l'édifice où il se 
trouvait, et reçut d'en-haut un signe miraculeux avec l'aver
tissement divin d'admettre indistinctement tous les hommes à la 
grâce du salut. C'est à la sixième heure que Jésus-Christ fut 
crucifié. Jusqu'à la neuvième heure il lava nos fautes dans son 
sang, paya la rançon de l'esclave, rendit à l'immortalité celui 
qui était mort, e t consomma son triomphe dans l e s bras de la 
croix. 

» Pour nous, chrétiens, les heures de l'oraison s e sont mul
tipliées avec les mystères. Outre celles de l'antiquité, nous avons 
à sanctifier des heures particulières. Nous devons prier le matin 
pour célébrer la mémoire de la résurrection de notre Sauveur. 

(1) Cf. Les Pères de l'Eglise, frad. par M. de Genoude, t. VII, pag. S. 
(2) Cf. ibidem, t. V bis, p. 420-421. Le véritable auteur de ce livre 

est Rufin d'Aquilée. 
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L'Esprit-Saint nous imposait d'avance cette obligation, quand il 
s'écriait par la bouche du Psalmiste (Ps. V, 4 ) : Mon Dieu et 
mon roi, je m'adresserai à vous; vous m'exaucerez dès le matin; 
iès le matin je répandrai mon âme en votre présence, et je vous con
templerai dans vos œuvres. Ils penseront à moi dès le matin, dit le 
prophète Osée (VI, 1 ) , et ils s'écrieront : Marchons, et revenons au 
Seigneur notre Dieu. 

» Le chrétien prie encore quand le soleil se retire. Car, 
puisque Jésus-Christ est le vrai jour et le vrai soleil, lui demander, 
au déclin de la lumière, d'allumer son flambeau sur nos têtes, 
c'est lui demander que son règne arrive, et qu'il fasse briller sur 
nous l'aurore de sa lumière éternelle. » 

2 8 . S. A T H A N A S E , Lib. de virginitate sive de meditatione : 
« Méditez les saintes Ecritures, ayez un psautier, et apprenez 
les psaumes par cœur. Que le soleil à son lever vous trouve 
avec ce livre entre les mains. La troisième heure venue, vous 
vous rendrez à la synaxe, parce que c'est à cette heure-là qu'a 
été planté l'arbre de la croix. A la sixième heure, vous achè
verez vos prières, que vous accompagnerez de psaumes, de 
larmes et de prostrations, parce que c'est à pareille heure que le 
Fils de Dieu a été suspendu sur la croix. A la neuvième heure, 
vous chanterez encore des hymnes et des cantiques à la gloire 
de Dieu, et vous confesserez vos péchés avec larmes pour attirer 
sur vous la miséricorde de Dieu, parce que c'est à cette heure-là 
que Jésus en croix a rendu son dernier soupir ( 1 ) . » 

2 9 . S. BASILE, Serm. I de institulione monachorum, ou Traité 
spirituel pour la conduite des solitaires : « Il n'y a point de temps 
dans la vie qui ne doive être destiné à la prière; mais comme il 
est besoin quelquefois de faire des pauses dans celte application 
de l'esprit et du corps à la psalmodie et au pénible exercice des 
génuflexions, il est bon d'observer les heures que les saints nous 
ont indiquées pour la prière. Car voici ce qu'a dit là-dessus le 
grand roi David : Je me levais au milieu de la nuit pour vous louer 
h la souveraine équité de vos ordonnances (Ps. CXVIII, 6 2 ) . C'est 
ainsi que saint Paul et Silas, qui ont suivi son exemple, ont été 
trouvés à minuit appliqués à la prière dans la prison. Le même 
prophète dit encore : Le soir, le matin, à midi, je méditerai, et je 
prierai avec empressement (Ps. LIV, 1 9 ) . Nous lisons aussi dans 
les Actes des Apôtres, que le Saint-Esprit descendit sur ces derniers 

(1) Cf. S. Athanasii opéra, t. III, p . 116-117. 



488 DE LA PRIÈRE. 

vers la troisième heure du jour, et que , comme les pharisiens 
avaient l'insolence de se railler de ce qu'ils entendaient les 
disciples parler devant eux diverses langues, saint Pierre leur 
déclara qu'ils n'étaient point ivres, puisqu'on n'en était encore qu'à 
la troisième heure du jour (Act., II, 15). 

» L'heure de none est un mémorial de la passion que le divin 
Sauveur a soufferte pour nous donner la vie. 

» Mais, comme David a dit : Sept fois le jour, je redis vos louanges; 

je rends hommage à l'équité de vos jugements (Ps. CXVHl, 1G4), 
et que ces temps destinés à la prière dont nous venons de parler 
ne montent pas jusqu'au nombre de sept, il faut diviser en dcu\ 
parties la prière du milieu du jour, en sorte que nous la fassions 
moitié avant le repas, et moitié en sortant de table, pour remplir 
tous les jours ce mystérieux nombre de sept dans le tribut de 
louanges que nous devons à Dieu (1). » 

30. Le même, in Regulis fusiùs disputatis, inlerrog. 37 : 
« Quoique la loi de Dieu nous oblige de le remercier en tout 
temps, et que nous ayons montré que l'action de grâces est 
nécessaire pour vivre selon la nature et la raison, il ne faut pour
tant pas négliger l'usage qui se pratique dans nos communautés 
religieuses de prier dans des temps réglés que nous avons choisis 
nous-mêmes, afin que chacun de nous se rappelle la mémoire 
des bienfaits qu'il a reçus de Dieu. 

» Nous le prions le matin, pour offrir et consacrer à Dieu les 
premiers mouvements de notre âme et de notre esprit, et ne nous 
occuper de rien autre chose avant de nous être délectés de la 
pensée de Dieu, conformément à ce qui est écrit : Je me suis 
souvenu de Dieu, et j'ai été dans la joie (Ps. LXXVI, 4); sans 
nous permettre aucun travail corporel, que nous ne nous soyons 
auparavant acquittés de ce que dit le Psalmistc : Seigneur, je vous 
adresserai ma prière : vous exaucerez ma voix dès le matin; dès le 
matin je me présenterai devant vous (Ps. III, 5). 

» Ensuite nous avons coutume de nous lever pour prier Dieu 
à l'heure de tierce, et alors toute la communauté s'assemble, 
quoique les frères soient disséminés en plusieurs lieux, et séparés 
les uns des autres par la diversité de leurs emplois ; et cherchant 
à retracer dans notre mémoire le souvenir des dons adorables de 
l'Esprit-Saint que reçurent les apôtres à la troisième heure du 

( I ) Cf. Les Ascétiques, ou Traités spirituels de saint Basile-le-Grand, 
frad. par Godefroy Hermant, p. 48-49, 
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jour, nous nous réunissons tous par l'adoration que nous rendons 
à Dieu dans l'unité d'un même esprit, pour nous rendre dignes 
d'avoir part aussi bien qu'eux à la grâce de la sanctification de 
nos âmes, et pour lui demander qu'il ait la bonté de vouloir bien 
se charger de notre conduite, et de nous enseigner ce qui est 
plus avantageux pour notre salut, à l'exemple de David, qui a 
dit : Mon Dieu, créez en moi un cœur pur, et renouvelez l'esprit de 
justice dans mes entrailles. Ne me rejetez pas de devant votre face, 
et ne retirez pas de moi votre Esprit-Saint. Rendez-moi la joie de 
mire assistance salutaire, et fortifiez-moi par votre esprit souverain 
(Ps. L, 11-15). Et ailleurs : Votre esprit souverainement bon me 
guidera dans les routes de la droiture (Ps. CXLII, 11). Après quoi, 
il faut aussitôt se remettre au travail. Que s'il y a des frères 
absents, ou à cause de la nature de leur travail, ou à cause de la 
distance des lieux , et qu'ils n'aient pu rejoindre le reste de la 
communauté, ils doivent, en quelque lieu qu'ils se trouvent, 
s'acquitter chacun en leur particulier des prières que tous les 
autres font en commun, sans pouvoir- s'en dispenser sous aucun 
prétexte, Dieu ayant dit dans l'Evangile, qu'en quelque lieu que 
deux ou trois personnes soient assemblées en son nom, il se trouve 
au milieu d'elles (MATTH., XVIII, 2 0 ) . 

» Nous avons aussi jugé à propos d'imiter l'exemple des saints 
qui ont cru qu'il fallait prier à la sixième heure du jour, et qui 
ont dit : Le soir, le matin et à midi, je méditerai, et je le prierai 
avec empressement, et il écoutera ma voix (Ps. LIV, 19). Et c'est 
en ce moment-là que nous récitons le psaume XC de David, afin 
que Dieu nous garantisse de toute chute, et des pièges du 
démon du midi. 

» Nous avons appris par la lecture des Actes que les apôtres 
ont jugé l'heure de none avantageuse pour la prière, puisque 
nous y lisons que Pierre et Jean montaient au temple pour assister 
à la prière qui se faisait à la neuvième heure (Act., III, 1) . 

» Quand la journée est finie, il faut rendre grâces à Dieu pour 
les bienfaits que nous avons reçus de lui ce jour-là, ou pour le 
bien même que nous avons pu y faire; et s'il nous est arrivé de 
manquer en quelque chose, soit de notre consentement, soit 
malgré nous, soit même à notre insu, ou en paroles, ou en 
actions, ou dans le secret de nos pensées, en faire à Dieu la con
fession et le prier de nous le pardonner. Car la discussion et 
l'examen des péchés qu'on a commis est un excellent moyen 
pour n'en plus commettre. Et c'est ce qui a fait dire à David : 
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Etendus sur vos lits, ouvrez vos cœurs à la réflexion et au repentir 
dans le silence (Ps. IV, 8) . 

» Enfin, lorsque la nuit commence à répandre ses ténèbres, 
nous demandons encore à Dieu que le repos que nous allons 
prendre soit exempt de tentations et de chutes, et que notre 
esprit pendant ce temps ne soit le jouet d'aucune vaine imagina-
lion; et c'est pour cela que nous répétons alors le psaume XG. 
Nous apprenons aussi de l'exemple de saint Paul et de Silas que 
le minuit est une heure obligatoire pour la prière; car nous 
lisons dans les Actes des Apôtres, que vers minuit Paul et Silas 
s'étant mis en prières chantaient des hymnes à la gloire de Dieu 
(Act., XVI, 25) . C'est aussi ce que le Psalmiste nous rapporte 
de lui-même : Je me levais au milieu de la nuit pour vous bénir, 
pour rendre hommage aux arrêts de votre justice (Ps. CXVIII, 02). 

» Après cela il faut devancer le point du jour, et se lever 
promptement pour la prière, de peur que le jour ne nous retrouve 
endormis, et ne nous surprenne dans le lit; et c'est ce qui a fait 
dire encore au Prophète : Mes yeux ont prévenu le point du jour, 
afin de méditer votre loi (Ps. CXVIII, 148) . 

» De tous ces temps que nous venons de marquer, il n'en est 
aucun qui puisse être négligé par ceux dont la profession consiste 
à ne vivre que pour la gloire de Dieu, et de Jésus-Christ son Fils. 
Mais je crois qu'il est utile de diversifier ces exercices, et d'user 
de variété dans les prières et les psaumes qu'on a coutume de 
chanter pendant ces heures, parce que l'excès d'uniformité fait 
souvent que l'âme s'attiédit et se dissipe ; au lieu que le change
ment et la variété de la psalmodie inspire une nouvelle ardeur 
pour réciter les prières de chaque heure avec plus de recueille
ment, et excite l'âme à prier avec plus d'attention (1). » 

3 1 . S. CHRYSOSTÔME, Hom. LIX ad populum Antiochenum, 
dit en parlant de la vie des moines de son temps : « A peine le 
jour a-t-il commencé à luire, que dis-je? avant le jour et dès le 
chant du coq, tandis qu'ailleurs les serviteurs comme les maîtres 
sont plongés dans le sommeil, et que toutes les portes étant 
fermées, tout le monde semble mort; eux, quittant leurs couches, 
se lèvent avec modestie, dès qu'ils ont été éveillés par leur su
périeur, et aussitôt se formant en chœur, ils étendent leurs mains 
et commencent le chant des hymnes... 

(1) Cf. S. Basiliiopéra, t. II, p. 382-584, édit. de D. Garnier; Ascétiques 
de saint Basile, trad. par God. Hermant, p . 190-193. 
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» Ni guitare, ni flûte, ni tout autre instrument de musique ne 
rend des sons aussi enchanteurs que ceux que ces saints religieux 
font retentir alors dans le repos de la nuit et de la solitude. Leurs 
cantiques mêmes ne respirent que piété et qu'amour de Dieu. 
Le Prophète a dit : Elevez vos mains durant les nuits vers le sanc
tuaire, et bénissez le Seigneur (Ps. CXXX111, 2). Et : Je m'éveillerai 
dès le point du jour pour vous chercher de toute l'étendue de mon 
esprit et de mon cœur, parce que vos commandements sont la lumière 
qui m'éclaire ici-bas (Is., XXVII, 9). En même temps on récite 
les cantiques de David, ces cantiques si propres à faire couler les 
larmes, lorsqu'il dit, par exemple : Je me suis épuisé à force de 
soupirs; je laverai toutes les nuits mon lit de mes pleurs; j'arroserai 
de mes larmes le lieu où je suis couché (Ps. VI, 7 ) . Et encore : 
Je mangeais la cendre comme le pain (Ps. CI, 10). Et encore : 
Qu'est-ce que l'homme, pour que vous vous soyez fait connaître à lui; 
ou qu'est-ce que le fils de l'homme pour être si présent à votre pensée? 
L'homme est devenu semblable au néant même; ses jours passent 
comme l'ombre (Ps. CXLIII, 3-4). Et ailleurs : Que l'envie ne vous 
trouble point, lorsqu'un homme est dans l'opulence, et que la splen
deur de sa maison s'accroît (Ps. XLVIII, 17). Et ailleurs encore : 
Dieu fait demeurer dans sa maison ceux qui n'ont qu'un même esprit 
(Ps. LXVII, 7). Et encore : Sept fois le jour, je redis vos louanges; 
je rends hommage à l'équité de vos jugements (CXVIII, 164). Je me 
levais au milieu de la nuit pour vous bénir, pour rendre hommage 
aux arrêts de votre justice (ibid., 62). Le jour venu, chacun de nous 
autres appelle son compagnon, tient registre de ceux qui sortent, 
ou bien fait assigner son frère devant un tribunal, paraît devant 
le magistrat, tremble en sa présence, subit une amende ou une 
prison. L'un reste à la maison, l'autre sort pour quelque ouvrage. 
Mais eux, après avoir achevé les prières et les hymnes du matin, 
se mettent à la lecture de l'Ecriture sainte. Il y en a parmi eux 
qui, habiles à transcrire des livres, se renferment dans leurs 
cellules, et passent ainsi leurs loisirs, sans être jamais désœuvrés, 
sans rompre jamais leur silence. Ils s'acquittent en commun des 
prières de la troisième heure du jour, de la sixième et de la 
neuvième heure, et de celles du soir. Partageant ainsi la journée 
entière en quatre parts, ils en consacrent chacune à leur Dieu 
par le chant des psaumes et des hymnes (1). » 

(1) Nous n'avons pu trouver cette homélie dans les OEuvres authentiques 
de saint Chrysostôme, de l'édition Gaume. 
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32. S. J É R Ô M E , in caput VI Danielis : « Il y a trois temps dans 
la journée où, d'après la tradition ecclésiastique, nous avons à 
nous prosterner devant Dieu, savoir, la troisième, la sixième et 
la neuvième heure. En effet, c'est à la troisième heure que le 
Saint-Esprit est descendu sur les apôtres; à la sixième, que saint 
Pierre, voulant manger, monta au cénacle pour prier d'abord, 
et à la neuvième que Pierre et Jean se rendirent au temple. » 

33. Le même, à la vierge Eustocbiurn, de cuslodiâ virginitatis, 
Epist. XXII: « Quoique l'Apôtre nous ordonne de prier sans cesse, 
quoique le sommeil lui-même soit pour les saints une sorte 
d'oraison, nous devons néanmoins partager en différentes heures 
le temps destiné à la prière, afin que, s'il arrive que nous soyons 
retenus par quelque ouvrage, le temps lui-même nous rappelle 
un devoir à remplir. Qu'il faille prier à la troisième heure, à la 
sixième, à la neuvième, le matin et le soir, il n'est personne qui 
ne le sache. On ne doit point prendre de nourriture sans avoir prié 
d'abord, ni sortir de table, sans rendre des actions de grâces au 
Créateur. La nuit, il faut se lever deux ou trois fois, et repasser 
dans sa mémoire les endroits des Ecritures que l'on sait par 
cœur. Au sortir de notre demeure, que la prière nous serve 
d'armure; lorsque nous sommes revenus de la place publique, 
prions encore avant de nous asseoir, et que le corps ne se repose 
pas, avant que l'âme ait pris sa nourriture. A chaque action, à 
chaque démarche, que notre main retrace sur notre corps la 
croix du Seigneur (1). » 

34. Le même à la même, Epitaphe de Paula, Epist. XXVH3 

c. 20, dit en parlant des vierges des monastères que cette sainte 
veuve avait fondés : « Le matin, à la troisième heure, à la 
sixième, à la neuvième, le soir, au milieu de la nuit, elles chan
taient une partie du psautier (2). » 

35. Le concile d'Aix-la-Chapelle, tenu sous Louis-le-Débonnaire, 
a inséré dans ses canons, c. 120 , l'extrait suivant du dix-
neuvième chapitre du livre premier de officiis ecclesiasticis de 
saint Isidore : « Daniel et les trois jeunes hommes ont consacré 
à la prière la troisième heure, la sixième et la neuvième du 
jour, afin que ces trois heures marquées pour le temps de la 
prière, à partir du lever du soleil, nous rappelassent le respect 
que nous devons à la sainte Trinité, et que l'intervalle qui est 

(1) Cf. OEuvres choisies de saint Jérôme, etc., trad. par Collouiuet, 
tome 1 e r , p. 228-251. 

(2) Cf. Ibidem, t. IV, p. 411. 
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entre la troisième et la sixième heure du jour étant le même 
que celui qui sépare la sixième de la neuvième, nous fussions 
avertis par-là de rendre trois fois le jour un culte semblable aux 
trois personnes divines. Une autre considération en faveur de 
ce culte, c'est que le Saint-Esprit est descendu sur la terre 
pour y répandre les grâces promises par Jésus-Christ, précisé
ment à la troisième heure, c'est-à-dire à l'heure qui rappelle 
par son chiffre le rang qu'il occupe lui-même dans la sainte 
Trinité. Jésus-Christ, mis en croix à la sixième heure, y est resté 
dans les tourments jusqu'à la neuvième. Ainsi, dans la distri
bution mystérieuse de ces temps marqués pour la prière, la 
Trinité, de trois en trois heures, est ou célébrée par des hymnes, 
ou invoquée par des supplications; et si, prenant la journée dans 
son entier, on y compte un quaternaire au moyen de l'office du 
soir, on trouvera quatre ternaires, qui nous aideront à com
prendre que le monde dans ses quatre parties ne peut être sauvé 
qu'au nom de la sainte Trinité. La nuit est de même partagée 
par les veilles et les stations militaires en quatre parties, dont 
chacune est encore de trois heures, pour nous faire vénérer le 
mystère de la Trinité jusque dans nos occupations séculières et 
dans nos heures de la nuit. » 

36. Ibid., c. 127, ou vingtième de saint Isidore : « L'office du 
soir se fait à la chute du jour, et nous est recommandé même 
par l'Ancien-Testament. C'est à ce moment-là que les anciens 
offraient leurs sacrifices, et avaient coutume de brûler sur l'autel 
l'encens et les parfums. Nous avons pour témoin de cette pra
tique le roi-prophète, qui disait dans un de ses psaumes : Que 
ma prière s'élève vers vous comme la fumée de l'encens; que l'éléva
tion de mes mains vous soit agréable comme le sacrifice du soir 
(Ps. CXL, 2) . Nous voyons aussi dans le Nouveau-Testament, 
que c'est dans ce même moment que notre divin Sauveur, faisant 
la cène avec ses disciples, leur distribua pour la première fois le 
sacrement de son corps et de son sang, pour donner à entendre, 
par l'heure même de son sacrifice, que nous étions arrivés au 
soir de la durée du monde. Il convient donc que pour célébrer 
la mémoire d'aussi grands mystères, nous nous présentions de
vant Dieu dans ces mêmes temps de la journée, pour chanter ses 
louanges, lui offrir le sacrifice de nos prières, et lui rendre avec 
amour le culte qui lui est dû. Ce nom de vêpres, qui est celui de 
ce sacrifice du soir, vient de Vesper ou de l'étoile du soir qui 
paraît au coucher du soleil. C'est de cette étoile que le Prophète 
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a dit les paroles suivantes : Vous faites lever sur les enfants 4es 
hommes Y étoile du soir ( J O B , XXXVIII, 3 2 ) . » 

37. Ibid., c. 128, ou vingt-unième desaint Isidore : « Pource qu 
est de l'office de complies, voici ce qu'en disent les anciens. David 
a dit dans un de ses psaumes : Si je monte sur le lit préparé pour 
ma couche; si je permets à mes yeux de dormir, et à mes paupières 
de se fermer, et à ma tête de sommeiller, jusqu'à ce que je trouve 
un lieu propre pour le Seigneur, et un tabernacle pour le Dieu de 
Jacob (Ps. CXXXI, 3-5). Qui n'admirerait l'amour ardent de ce 
prophète pour son Dieu? Il se refusera jusqu'au sommeil, ce 
repos si nécessaire à chacun pour la réparation de ses forces, 
jusqu'à ce qu'il ait trouvé un lieu propre pour y élever un temple 
au Seigneur. Quelle puissante leçon pour nous apprendre que, 
si nous voulons être nous-mêmes le tabernacle ou le temple du 
Seigneur, nous devons imiter de tout notre pouvoir les exemples 
des saints, de peur qu'on ne nous applique ces autres paroles 
du môme prophète : Tous les riches ont dormi leur sommeil, et ils 
n'ont rien trouvé dans leurs mains ( Ps. LXXV, 6 ). » 

38. Ibid., c. 129, ou vingt-troisième de saint Isidore : « Le même 
prophète nous est témoin de l'antiquité et de l'autorité de l'office 
des matines : Je serai, dit-il, tout occupé le matin de la méditation de 
votre grandeur, ô mon Dieu, parce que vous m'avez secouru (Ps. LXII, 
7-8). Et ailleurs : Mes yeux se sont tournés vers vous de grand matin 
en prévenant la lumière, pour méditer votre loi (Ps. CXVIII, 148). 
Or, nous prions le matin en mémoire de la résurrection du Sauveur. 
C'est le matin, et dès le point du jour, que Notre-Seigneur Jésus-
Christ est sorti des enfers, et le soleil, qui avait retiré sa lumière 
aux pécheurs au moment de la mort de ce divin Sauveur, la rendit 
aux fidèles au moment de sa résurrection. Dans ce moment, 
en effet, a lui pour nous tous l'espérance de notre future résur
rection, de ce jour où tous les justes, et même tous les hommes, 
sortiront de leurs tombeaux comme d'un profond sommeil. » 

39. Ibid., c. 130, ou vingt-deuxième du premier livre de saint 
Isidore de officiis ecclcsiasticis : « Les vigiles sont une dévotion 
familière à tous les saints. Le prophète Isaïe poussait ce cri vers 
son Dieu : Je m'éveillerai dès le point du jour, pour vous chercher 
de toute l'étendue de mon esprit et de mon cœur, parce que vos com
mandements sont la lumière du monde (1). Le roi-prophète a dit 

(1) Saint Isidore rapporte ainsi ces paroles, prises dans le neuvième 
verset du chapitre XXV1 d'Isaïe : De nocte vigilat spiritus meus ad te 
Deus, quia lux prœcepta tua sunt super terram. 
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de même : Je me levais au milieu de la nuit pour vous bénir, et pour 
rendre hommage aux arrêts de votre justice (Ps. CXVIII, 62 ). C'est 
dans ce moment, en effet, que l'ange exterminateur fit mourir 
tous les premiers-nés des Egyptiens. Nous devons veiller nous-
mêmes, pour ne pas partager un sort semblable à celui de ce 
peuple. Le Seigneur nous avertit aussi dans l'Evangile que c'est 
a pareille heure qu'il viendra, et c'est pour cela qu'il nous 
exhorte à la vigilance dans les termes suivants : Heureux les 
serviteurs que leur maître trouvera en état de veille à son arrivée. 
Que s'il arrive à la seconde ou à la troisième veille, et qu'il les trouve 
en cet état, ces serviteurs-là seront heureux... Tenez-vous donc aussi 
toujours prêts, parce que le Fils de l'homme viendra à l'heure que 
vous n'y penserez pas (Luc, XII, 37-58, 40). Ce n'est pas seule
ment par ses paroles qu'il nous a enseigné à célébrer les vigiles; 
mais c'est aussi par ses exemples. Car l'Evangile nous atteste 
que Jésus passait les nuits à prier Dieu (Luc, VI, 12) . Nous lisons 
aussi de Paul et de Silas, que renfermés dans une prison pu
blique, ils priaient vers le milieu de la nuit, et que tout le monde 
les entendait chanter des hymnes, quoiqu'ils fussent toujours 
dans les chaînes (Act., XVI, 2S ) , lorsque tout-à-coup un trem
blement de terre ayant eu lieu, les fondements de la prison furent 
ébranlés, les portes s'ouvrirent, et les chaînes tombèrent des 
pieds et des mains des prisonniers. Il faut donc que nous prenions 
l'habitude de chanter et de prier à ces mêmes heures en fré
quentant l'office public, pour altendre le moment de notre mort 
avec plus de sécurité, si ce moment nous trouve occupés à cette 
œuvre sainte. Il y a cependant des hérétiques qui regardent ces 
saintes veilles comme superflues et tout-à-fait inutiles pour le 
progrès spirituel, disant que c'est même aller contre la volonté 
de Dieu, qui a fait la nuit pour le repos, comme le jour pour le 
travail. Ces hérétiques sont appelés d'un mot grec nyetazontes, 
c'est-à-dire dormeurs. » 

40. Ibidem, c. 131 : « Que les chanoines surtout s'appliquent à 
observer ces heures avec beaucoup de soin, et à en célébrer 
l'office divin avec humilité et dévotion. » 

41 . On peut encore consulter sur les heures canoniques Raban 
Maur, Lib. II, c. 1 et suiv., de institutione clericorum; Rupert 
abbé de Tuitz, Lib. I de divinis officiis, c. 1 et suiv. 
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Question I I . 

Pourquoi devons-nous être appliqués et assidus à la prière? 
C'est premièrement à cause des avantages considérables 

autant que nombreux qui résultent d'une prière bien faite. C'est, 
en second lieu, parce que la prière est l'exercice spécial et le 
produit, pour ainsi dire, spontané de la foi. Elle est d'ailleurs 
commandée en divers endroits de l'Ecriture, où nous lisons que 
les biens les plus précieux, les avantages les plus consolants sont 
attachés à sa pratique. Je vous le dis, ainsi parlait Jésus-Christ, 
c'est-à-dire la Vérité même, quoi que ce soit que vous demandiez 
dans la prière, croyez que vous l'obtiendrez, et il vous sera accordé. 
Et encore : Je vous dis : demandez, et il vous sera donné; cherche:, 
et vous trouverez; frappez à la porte, et elle vous sera ouverte. Car 
quiconque demande, reçoit; qui cherche, trouve, et on ouvrira à 
celui qui frappe. Et ailleurs : Si étant méchants comme vous l'êtes, 
vous savez donner de bonnes choses à vos enfants, à combien plus 
forte raison votre Père qui est dans les cieux donnera-t-il les vrais 
biens à ceux qui les lui demandent! « Par ces paroles, » comme 
l'infère justement saint Chrysostôme, « et surtout par ces pro
messes, le Maître de toutes choses nous invite de la manière la 
plus pressante à lui adresser nos prières. Obéissons donc à Dieu, 
et consacrons notre vie entière à le prier aussi bien qu'à le louer, 
plus occupés du soin de lui rendre le culte qui lui est dù, que de 
celui de nos intérêts les plus chers. Car c'est là pour nous le 
moyen de vivre toujours comme il convient à la dignité de notre 
nature. « C'est en ces termes que l'éloquent évoque nous re
commandait les avantages de la prière (II). 

il. 
Cur in orando seduli et assidui esse 

debemus ? 
Primîim, ob maximas et infmilas corum, 

qui rite precanlur, ulilitatcs. Ddndc, quôd 
oralio proprium cl ncccssariuin sit iidei 
cxerciliiim. llabcl prxturca pneceptum in 
divinis literis passim, neque modo frequen-
t e m , sed cliam eximiam plcuamquc conso-
lationis et suavilatis promissioiieni. Dico 
vobis, inquit ipsa Veritas Christus, omnia 
quœcunque orantes petilis, crédite, quia 
accipietis, et evenient vobis. Et rursuin : 
Ego dico vobis : Petite, et dabitur vobis : 
quxrite, el invenietis : pulsate, et ape-

riclur vobis. Omnis enim qui petit, ac-
cipil : cl quiquxrit, invenit: et pulsanti 
aperietur. Alquc ilcrum : Si vos citrn sitis 
moli, nostis bona data dure fi.liis vcstrin: 
quanto magis Pater vester qui in calis 
est. d/ibit bona petentibus se ! Talilms 
quidam diclis, ul reelè colligit Ghrysosto-
miis, ac tali spe provocavil nos ad orandnm 
univcrsoruni Doniinus. Nos vcrû dreil 
obtempérantes Deo scniper omnem vilain 
in laudibus Dei, precibusque transigera, 
majore studio curainagcntes divini culli'is, 
quam vilac noslra; : sic enim contigerit 
scniper vivere vilain horaine dignam. Hœo 

{ iilu. 
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TÉMOIGNAGES D E L'ÉCRITURE. 

1. M A T T H I E U , XXVI, 44 : « Veillez et priez, afin que vous 
n'entriez point en tentation. » 

2. MARC, XIII, 33 : « Prenez garde, veillez et priez, car vous 
ne savez pas quand ce temps viendra. » 

3. Luc, XVIII, 1-8 : « Il leur dit cette parabole, pour leur 
montrer qu'il faut toujours prier, et ne jamais cesser de le faire : 
—11 y avait, dit-il, dans une certaine ville un juge qui ne 
craignait pas Dieu, et ne se mettait point en peine des hommes. 
— Et il y avait aussi dans cette même ville une veuve qui 
venait vers lui, en lui disant : Faites-moi justice de ma partie. — 
Et il fut longtemps sans vouloir le faire ; mais enfin il dit en lui-
même : Quoique je ne craigne point Dieu, et que je ne me mette 
point en peine des hommes, — néanmoins, comme cette veuve 
m'importune, je lui ferai justice, de peur qu'à la fin elle ne 
vienne à me faire quelque affront. — Vous voyez, ajouta le 
Seigneur, ce que dit ce juge inique. — Et Dieu ne fera pas 
justice à ses élus, qui crient à lui jour et nuit, et il souffrira tou
jours qu'on les opprime? — Je vous dis qu'il ne tardera pas à 
les venger. » 

4. Id., XI, S-I3 : « Si quelqu'un d'entre vous avait un ami 
qui vînt le trouver au milieu de la nuit, et qui lui dît : Mon ami, 
prêtez-moi trois pains, — parce qu'un de mes amis qui est en 
voyage vient d'arriver chez moi, et que je n'ai rien à lui donner; 
— et que cet homme lui répondît de l'intérieur de sa maison : 
Ne m'importunez point, je vous prie; ma porte est déjà fermée, 
et mes enfants sont couchés aussi bien que moi, je ne puis me 
lever pour vous en donner; — si néanmoins l'autre persistait à 
frapper, n'est-il pas vrai que quand même il ne se lèverait pas 
pour lui en donner par cela seul qu'il est son ami, il se lèverait 
à cause de son importunité, et lui en donnerait autant qu'il en 
aurait besoin? — Je vous dis de même : Demandez, et on vous 
donnera; cherchez, et vous trouverez; frappez, et on vous ouvrira; 
— car quiconque demande reçoit, qui cherche trouve, et on 
ouvrira à celui qui frappe. — En effet, quel est le père parmi 
vous qui donnerait à son fils une pierre, lorsque celui-ci lui de
manderait du pain ; ou qui lui donnerait un serpent, lorsqu'il lui 
demanderait un poisson; — ou qu'il lui donnerait un scorpion, 
lorsqu'il lui demanderait un œuf? Si donc vous autres, tout 
méchants que vous êtes, vous savez néanmoins donner de bonnes 
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choses & vos enfants, à combien plus forte raison votre Père 
céleste donnera-t-il le bon esprit à ceux qui le lui demandent! » 

5. Id., XXI, 36 : » Veillez donc, et priez en tout temps, afin 
que vous méritiez d'éviter tous ces maux qui arriveront, et 
de paraître avec confiance devant le Fils de l'homme. » 

6. Ecclésiastique, XVIII, 22 : « Que rien ne vous empêche de 
prier toujours, et ne cessez point de faire des progrès dans la 
justice jusqu'à la mort, parce que la récompense de Dieu 
demeure éternellement. » 

7. Ibid., XXI, 1 : « Mon fils, avez-vous péché, ne péchez 
plus, mais priez pour vos fautes passées, afin qu'elles vous soient 
pardonnées. » 

8. Romains, XII, 12 : « Soyez persévérants dans la prière. » 
9. Pliilippiens, IV, 6 : « Ne vous inquiétez de rien ; mais en 

quelque état que vous soyez, présentez à Dieu vos demandes par 
des supplications et des prières, accompagnées d'actions de 
grâces. » 

10. Colossiens, IV, 2-4 : « Persévérez et veillez dans la prière, 
en l'accompagnant d'actions de grâces. — Priez aussi pour nous, 
afin que Dieu nous ouvre une porte pour prêcher sa parole, et 
pour annoncer le mystère de Jéjus-Christ, pour lequel je suis 
moi-même dans les chaînes, et que je le découvre aux hommes 
de la manière que je dois le découvrir. » 

1 1 . 1 P I E R R E IV, 7 : Soyez donc prudents, et veillez dans la 
prière. » 

12. I Thessaloniciens, V, 17-18 : « Priez sans cesse. — 
Rendez grâces à Dieu en toutes choses ; car c'est là ce que Dieu 
veut que vous fassiez tous en Jésus-Christ. » 

13. Ephèsiens, VI, 16-19 : « Servez-vous surtout du bouclier 
de la foi, afin de pouvoir repousser tous les traits enflammés du 
malin esprit. — Prenez encore le casque du salut, cl l'épée spi
rituelle qui est la parole de Dieu, — invoquant Dieu en esprit et 
en tout temps par toutes sortes de supplications et de prières, 
et vous employant avec une vigilance et une persévérance con
tinuelles à prier pour tous les saints, — et pour moi aussi, afin 
que Dieu m'ouvrant la bouche, me donne des paroles pour 
annoncer librement le mystère de l'Evangile. » 

14. / Timolhée, V, b' : « Que la veuve qui est vraiment veuve 
et abandonnée espère en Dieu, et persévère jour et nuit dans 
les prières et dans les oraisons. » 

15. Hébreux, IV, 16 : « Allons donc avec confiance au trône 
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4e la grâce, afin d'y obtenirmiséricorde, et d'y recevoir le 
secours de la grâce dans nos besoins. » 

16 . J A C Q U E S , I, 5-7 : « Si quelqu'un d'entre vous manque de 
sagesse, qu'il la demande à Dieu, qui donne à tous libéralement 
sans reprocher ses dons, et la sagesse lui sera donnée. — Mais 
qu'il la demande avec foi, sans défiance; car celui qui est dans la 
défiance, ressemble au flot de la mer, qui est agité et emporté 
çà et là par la violence du vent. — Il ne faut donc pas que celui-là 
s'imagine qu'il puisse obtenir quelque chose du Seigneur. » 

17. là., IV, 2-5 : «. Vous n'avez pas, parce que vous ne 
demandez pas à Dieu. — Vous demandez, et vous ne recevez 
point, parce que vous demandez mal, pour avoir de quoi satis
faire à vos passions. » 

18. Id., V, 16-18 : « Confessez donc vos péchés les uns aux 
autres, et priez les uns pour les autres, afin que vous soyez 
sauvés ; car la prière assidue du juste a beaucoup de pouvoir. 
— Elie était un homme sujet, comme nous, à toutes les misères 
de la vie; et cependant, comme il pria Dieu avec ferveur qu'il 
ne plût point sur la terre, il cessa de pleuvoir pendant trois 
ans et demi ; — et après qu'il eut prié de nouveau, le ciel donna 
de la pluie, et la terre produisit ses fruits. » 

19. M A R C , XI, 24-26 : « C'est pourquoi je vous le dis : Quoi 
que ce soit que vous demandiez dans vos prières, croyez que 
vous l'obtiendrez, et que cela vous sera accordé. — Mais lorsque 
vous vous présentez pour prier, si vous avez quelque chose 
contre quelqu'un, pardonnez-lui, afin que votre Père qui estdans 
le ciel vous pardonne aussi vos offenses. Que si vous ne par
donnez point, votre Père qui est dans le ciel ne vous pardonnera 
point non plus vos offenses. » 

20. M A T T H I E U , XXI, 22 : « Et tout ce que vous demanderez 
dans la prière, vous l'obtiendrez, si vous le demandez avec foi. » 

21 . Id., XVIII, 19, 32-33 : « Si deux d'entre vous s'unissent 
ensemble sur la terre, quelque chose qu'ils demandent, elle leur 
sera accordée par mon Père qui est dans le ciel. — Méchant 
serviteur, je vous avais remis tout ce que vous me deviez, parce 
que vous m'en aviez prié; — ne fallait-il donc pas que vous 
eussiez aussi pitié, etc.? » 

22. Luc, XI ; comme ci-dessus, témoignage h, et dans le 
corps de la réponse. 

23. M A T T H I E U , VII, 7-11 : « Demandez, et on vous donnera; 
cherchez, et vous trouverez ; frappez, et on vous ouvrira. — 
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Car quiconque demande reçoit, et celui qTii cherche trouve, et 
l'on ouvrira à celui qui frappe. — En effet, quel est celui 
d'entre vous qui donne une pierre à son fils, lorsque celui-ci lui 
demande du pain? Ou s'il lui demande un poisson, lui donnera-t-il 
un scorpion? — Si donc vous, tout méchants que vous êtes, 
vous savez donner de bonnes choses à vos enfants, à combien 
plus forte raison votre Père qui est dans les cieux donnera-t-il de 
bonnes choses à ceux qui les lui demandent! » 

2 4 . J E A N , XIV, 1 3 - 1 4 : « Et tout ce que vous demanderez à 
mon Père en mon nom, je le ferai, afin que le Père soit glorifié 
dans le Fils. — Si vous me demandez quelque chose en mon 
nom, je le ferai. » 

2 5 . là., XV, 7 : « Si vous demeurez en moi, et que mes 
paroles demeurent en vous, vous demanderez tout ce que vous 
voudrez, et il vous sera accordé. » 

2 6 . là., XVI, 2 3 - 2 4 : « En vérité, en vérité je vous le dis, 
tout ce que vous demanderez à mon Père, il vous le donnera. 
— Jusqu'ici vous n'avez rien demandé en mon nom. Demandez, 
et vous recevrez, afin que votre joie soit pleine. » 

2 7 . 1 J E A N , III, 2 1 - 2 2 : « Bicn-aimés, si notre cœur ne nous 
condamne point, nous avons un juste sujet d'assurance devant 
Dieu; — et quoi que ce soit que nous lui demandions, nous le 
recevrons de lui, parce que c'est alors que nous gardons ses 
commandements, et que nous faisons ce qui lui est agréable. » 

2 8 . là., V, 1 4 - 1 5 : « Et ce qui nous donne de la confiance en 
Dieu, c'est qu'il nous exauce en tout ce que nous lui demandons 
de conforme à sa volonté. — Et nous savons qu'il nous exaucera 
en tout ce que nous lui demanderons, parce que nous savons que 
nous avons déjà reçu l'effet des demandes que nous lui avons 
faites. » 

2 9 . Psaume XL1X, 1 5 - 1 6 : « Offrez à Dieu un sacrifice de 
louanges, et accomplissez les vœux que vous avez faits au Très-
Haut. — Invoquez-moi au jour de l'affliction; je vous délivrerai, 
et vous m'en rendrez gloire. » 

3 0 . Id., CXL1V, 1 9 - 2 0 : « Le Seigneur est près de ceux qui 
l'invoquent; oui, de tout ceux qui l'invoquent dans la vérité.— 
Il remplira les désirs de tous ceux qui le craignent ; il exaucera 
leurs prières, et il les sauvera. » 

3 1 . Proverbes, XV, 2 9 : « Le Seigneur est loin des impies, et il 
exaucera les prières des justes. » 

3 2 . / / Paralipomènes, VII, 1 1 - 1 6 ; a. Salomon acheva donc 
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h maison du Seigneur et le palais du roi, et il réussit dans tout 
ce qu'il s'était proposé de faire, tant par rapport à la maison du 
Seigneur que par rapport à son propre palais.—Ensuite le Seigneur 
lui apparut la nuit, et lui dit : J'ai exaucé ta prière, et j 'ai choisi 
pour moi ce lieu, pour en faire une maison de sacrifice. —Si je 
ferme le ciel et qu'il ne tombe point de pluie, ou que j'ordonne 
et commande aux sauterelles de ravager la terre, et que j'envoie 
la peste parmi mon peuple; — et que mon peuple, sur qui mon 
nom a été invoqué, se convertisse et qu'il me prie, qu'il re
cherche mon visage, et qu'il fasse pénitence de sa mauvaise vie, 
je l'exaucerai du haut du ciel, et je lui pardonnerai ses péchés, 
et je purifierai la terre qu'il habite. —Mes yeux seront ouverts et 
mes oreilles attentives à la prière de celui qui m'invoquera en ce 
lieu; — parce que j 'ai choisi ce lieu, et que je l'ai sanctifié, afin 
que mon nom y soit à jamais invoqué, et que mes yeux et mon 
cœur y soient toujours attachés, etc. » 

33. Ecclésiastique, II, II : « Considérez, mes enfants, tout ce 
qu'il y a eu d'hommes parmi les nations, et sachez que jamais 
personne qui a espéré dans le Seigneur n'a été confondu. » 

34. Ibid., III, 4 : « Celui qui aime Dieu, obtiendra par ses 
prières le pardon de ses péchés; il se gardera d'y retomber, et il 
sera exaucé en ce qu'il demandera chaque jour. » 

35. Ibid., XXXVIII, 0 : K Mon fils, ne vous méprisez pas 
vous-même dans votre infirmité; mais priez le Seigneur, et lui-
même vous guérira. » 

36. Lévitique, IV, 26, 51, 35 : « Il fera brûler la graisse sur 
l'autel, comme on a coutume de le faire aux hosties pacifiques, 
et le prêtre priera pour lui et pour son péché, et son péché lui 
sera pardonné.— Il en ôtera aussi toute la graisse, comme on a 
coutume de l'ôter aux hosties pacifiques, il la fera brûler sur 
l'autel devant le Seigneur, comme une oblation d'agréable 
odeur ; il priera pour celui qui a commis la faute, et elle lui 
sera pardonnée. — 11 en ôtera aussi toute la graisse, comme on 
a coutume de le faire au bélier offert comme hostie pacifique; il 
la brûlera sur l'autel, comme un encens offert au Seigneur; il 
priera pour celui qui l'offre et pour son péché, et il lui sera par
donné. » 

37. Id., V, 10 ,16 : « 11 brûlera l'autre (tourterelle ou petit 
de colombe), et en fera un holocauste selon la coutume, et le 
prêtre priera pour cet homme et pour son péché, et il lui sera 
pardonné. — Il restituera le tort qu'il aura fait, en y ajouta-!' 
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en B U S la cinquième partie de sa valeur, qu'il donnera au prêtre, 
et celui-ci offrira un bélier et priera pour lui, et son péché lui 
sera pardonné. » 

5 8 . là., VI, 7 : « Le prêtre priera pour lui devant le Sei
gneur, et tout le mal qu'il aura fait en péchant lui sera par
donné. » 

3 9 . M A T T H I E U , VII; Luc, XI; comme ci-dessus, témoignages 
2 3 et 2 2 . 

T É M O I G N A G E S D E L A T R A D I T I O N . 

4 . S. I S I D O R E , Lib. III desummo bono, c. 7 : « Voici le remède 
que doit employer celui qui se voit tourmenté par les tentations : 
c'est que, toutes les fois qu'il se sent assailli par quelqu'une, il 
ait recours à la prière, dont l'usage fréquent suffit pour réprimer 
toutes les attaques des démons. On ne doit point se lasser de 
prier et de frapper pour ainsi dire à la porte, jusqu'à ce qu'on 
ait triomphé par une volonté forte des suggestions importunes 
des désirs charnels, qui s'insinuent dans l'âme presque à son 
insu; on doit redoubler de vigilance et d'ardeur, jusqu'à ce qu'on 
ait remporté sur ce point une pleine victoire. Car les prières 
faites avec indifférence ont coutume de ne rien obtenir, pas 
même auprès des hommes. Celui qui prie attire en soi l'Esprit-
Saint ; et dès que les démons, qui font naître les tentations dans 
l'âme, sentent l'approche de cet Esprit divin, ils prennent l'épou
vante et s'abandonnent à la fuite. La prière est le produit du 
coeur, et non celui des lèvres. Car Dieu fait attention, non aux 
paroles de celui qui le prie, mais aux dispositions de son cœur. 
Si le cœur prie en silence, tandis que la bouche se tait, les 
affections du cœur peuvent alors rester inconnues aux hommes, 
mais elles sont connues de Dieu, pour qui la conscience n'a 
point de secrets. Il vaut donc mieux prier de cœur sans même 
prononcer une parole, que de prier de bouche sans aucune 
affection du cœur. La prière doit toujours être mêlée de gémisse
ments : car le souvenir des péchés produit le regret de les avoir 
commis. Et lorsque nous prions, nous rappelons nos fautes à 
notre souvenir, et c'est alors surtout que nous nous reconnais
sons coupables. C'est pourquoi, lorsque nous nous trouvons en 
présence de Dieu, nous devons gémir et pleurer, en nous re
mettant devant les yeux la grièveté de nos crimes, et la rigueur 
des peines de l'enfer, que nous avons à craindre. Que l'âme tâche 
ensuite de se conserver dans les dispositions où l'aura fait entrer 



DE LA PRIERE. 5 0 5 

la prière. Car la prière ne sert de rien, si l'on retombe tout 
aussitôt dans les mêmes fautes, pour en demander de nouveau 
le pardon. Celui-là au contraire obtient sans aucun doute l'effet 
de ses prières, qui se garde bien de contracter de nouveau les 
taches dont il demande d'être purifié. Notre ûme est céleste de sa 
nature, et elle prie Dieu et le contemple véritablement, quand 
elle sait s'affranchir de tous les soins terrestres. Elle est propre à 
toutes sortes de biens, quand elle se contient dans les bornes de 
sa nature même ; elle tombe au contraire dans le désordre, quand 
elle sort de ces limites pour suivre les mouvements d'une nature 
étrangère à la sienne. La prière, pour être pure, doit être 
dégagée des soins du siècle ; une âme est loin de Dieu, quand 
dans la prière même elle s'occupe de choses mondaines. Ainsi 
donc, pour prier véritablement, il faut être tout entier à la 
prière. Mais il en est bien peu qui soient dans cette disposition 
d'esprit, ou qui y soient toujours, quand même ils s'y trouve
raient quelquefois. L'âme qui, avant de se mettre à la prière, 
était loin de Dieu et toute occupée de pensées criminelles, se 
représentera, au milieu même de ses prières, les images des 
choses qui faisaient tout-à-l'heure l'objet de sa pensée, et ce 
seront autant d'obstacles qui l'empêcheront de s'élever au désir 
des biens, célestes. L'âme a donc besoin avant tout de se purger 
de toute affection aux choses temporelles, pour pouvoir aller à 
Dieu avec franchise et simplicité. Car soyons persuadés que 
Dieu ne nous gratifiera de ses dons, qu'autant que nous les lui 
demanderons avec simplicité d'intention. Bien des causes peuvent 
contribuer à nous faire perdre cette simplicité d'intention, en 
réveillant dans notre esprit, quand nous ne sommes pas sur nos 
gardes, l'idée des vanités du monde. D'un autre côté, le 
démon ne voit pas plus tôt quelqu'un se mettre en prières, qu'il 
est excité par-là même à la tourmenter davantage par mille 
pensées vaines qu'il lui suggère. Deux choses (1) particulièrement 
font obstacle à l'impétration de ce qu'on demande à Dieu dans la 
prière : la première, ce sont les péchés auxquels on n'aurait pas 
renoncé; la seconde, c'est le refus qu'on ferait de pardonner à 
son prochain. Celui qui saura se dégager de ce double obstacle, 
pourra s'adonner avec confiance à l'exercice de la prière, et 
s'occuper sans embarras de ce qui fait l'objet de ses vœux. Que 

(1) La même pensée se retrouve dans les Morales de saint Grégoire-
le-Grand, liv. X, chap. 17 et 18. 
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celui donc qui se sent offensé, ne cesse de prier pour ceux qui lui 
ont fait tort; car c'est la doctrine de notre divin maître, que celui-
là pèche, qui ne prie pas pour ses ennemis. De même que tous 
les médicaments ne sauraient guérir une plaie, tant que le fer qui 
l'a faite y reste enfoncé, ainsi la prière ne sert de rien à celui 
qui garde, soit l'affection au péché, soit la haine du prochain 
dans son cœur. Celui qui prie doit être tellement disposé envers 

'Dieu, qu'il ne désespère point d'obtenir l'effet de sa prière. Mais 
notre prière sera vaine, si elle n'est pas accompagnée de confiance. 
Que chacun demande donc avec foi et sans aucun doulc dans l'esprit, 
comme le dit un apôtre ( J A C , I, 6 ) ; car celui qui doute est semblable 
au flot de la mer, qui est agité et emporté çà et là par la violence du 
vent. La défiance d'obtenir ce qu'on demande est inévitable, si l'on 
se sent avoir encore de l'affection pour le péché. Car il est im
possible qu'on ait confiance dans ses propres prières, lorsqu'on 
ne fait rien pour se mettre en devoir d'obéir à Dieu, et qu'on se 
réjouit à la pensée des péchés mêmes qu'on a commis. Celui qui 
fait mépris des commandements de Dieu, ne mérite pas d'obtenir 
de lui ce qu'il lui demande, et le crime de sa désobéissance lui 
attire justement le refus des grâces qu'il implore. Si au contraire 
nous exécutons ce que Dieu nous a ordonné, nous obtiendrons 
sans difficulté ce que nous lui demanderons. Car, ainsi qu'il est 
écrit, si quelqu'un détourne l'oreille pour ne point écouler la loi, sa 
prière même sera exécrable (Prov., XXVIII, 9 ) . La prière et l'ob
servation des commandements sont deux choses qui se prêtent j 
un mutuel appui, et qui plaident l'une pour l'autre au tribunal de 
Dieu ( 1 ) . C'est aussi ce qui a fait dire à Jérémie : Elevons au ciel 
nos cœurs avec nos mains vers le Seigneur (Thren., III, 4 1 ) . Car 
celui-là élève son cœur avec ses mains, qui donne ses œuvres 
pour soutien à sa prière. Et quiconque prie sans œuvres qui sou
tiennent sa prière, élève bien son cœur, mais sans élever ses 
mains. Celui au contraire qui fait de bonnes œuvres, mais sans 
faire de prières, élève bien ses mains, mais sans élever son 
cœur. Comme donc et la prière et les œuvres sont indispensables, 
ce n'est pas sans motif que le Prophète a dit : Elevons nos cœurs 
avec nos mains vers le Seigneur, dans la crainte que la négligence 
des commandements ne nous fasse encourir la damnation, en 
cherchant notre salut, ou dans la prière sans les œuvres, ou dans 

(1) On trouve encore cette même pensée exprimée par saint Grégoire 
dans ses Morales, liv. XVIII, chap. 5 , et par saint Jérôme dans son 
commentaire sur le chap. 5 des Lamentations de Jcrcmie. 
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les œuvres sans la prière. Lorsque nous faisons une bonne œuvre, 
ayons soin en même temps de prier avec larmes, pour que le 
mérite de notre action soit relevé par l'humilité de notre prière. 
Celui-là élève sans mérite ses mains vers Dieu, qui dans sa 
prière même relève avec jactance les bonnes actions qu'il peut 
avoir faites, comme ce pharisien qui se vantait, tout en priant 
dans le temple, en s'attribuant à lui-même, plutôt que de la 
rapporter à Dieu, la gloire de ses bonnes œuvres. Il y en a dont 
les prières sont autant de péchés de plus, comme l'Ecriture le 
marque expressément de Judas l'Apostat (Ps. CVIII, 7). Car 
ceux qui prient avec jactance, en recherchant la louange des 
hommes, non-seulement n'obtiennent pas par leurs prières le 
pardon de leurs péchés, mais se rendent coupables d'un nouveau 
péché par la prière même qu'ils font dans ces dispositions. Ainsi 
les juife et les hérétiques, quoiqu'ils paraissent jeûner et prier, 
n'obtiennent point le pardon de leurs péchés par leurs prières, et 
leurs prières, bien loin de les en purifier, deviennent au contraire 
de nouveaux péchés. Il arrive assez souvent que Dieu diffère 
d'exaucer les justes ou de leur accorder la délivrance de leurs 
maux, pour mettre dans tout son jour la perversité des méchants. 
Lorsque les justes au contraire sont exaucés pour les biens tem
porels qu'ils demandent, ceux qui les affligent sont les premiers 
à en profiter pour leur propre salut ; car en voyant les justes 
réussir malgré l'oppression qu'ils voudraient faire peser sur eux, 
ils sont engagés par-là à ouvrir les yeux sur leurs véritables 
intérêts et par conséquent à se convertir. Ainsi le rafraîchisse
ment que les trois jeunes hommes trouvèrent au milieu des 
flammes a eu pour effet de procurer à Nabuchodonosor la con
naissance du vrai Dieu. C'est aussi ce qui a fait dire au Psalmiste: 
délivrez-moi à cause de mes ennemis (Ps. LXVIIL 19). Disons 
aussi que si quelques-uns tardent à obtenir l'effet de leurs 
prières, c'est afin que, fortifiés par cette attente, ils obtiennent 
une plus grande recompense, comme le retard causé par les 
frimas à la croissance des productions de la terre ne fait qu'aug
menter leur fécondité. Lorsque nous tardons à être exaucés dans 
nos prières, rappelons à notre mémoire le passé de notre vie, et 
nous trouverons dans la justice divine, et dans nos péchés à la 
fois, la cause de ce délai dont nous serions tentés de nous 
plaindre. D'autres fois, si nous ne sommes pas tout de suite 
exaucés, c'est pour notre avantage, plutôt que pour notre 
malheur: car souvent, si Dieu ne nous accorde pas la chose que 
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nous loi demandons, c'est pour pourvoir à notre salut mieux que 
nous ne pourrions le faire nous-mêmes. Bien des personnes ne 
sont pas exaucées dans leurs prières, parce que Dieu, par une 
providence attentive, leur réserve d'autres biens plus avantageux 
que ceux qu'elles lui demandent, comme il arrive à ces enfants 
qui prient Dieu pour que leur pédagogue ne les batte pas, et qui 
n'en obtiennent point l'effet de leur demande, parce que cela 
serait contraire à leurs progrès. Ainsi en est-il de certains élus. 
Ils prient Dieu pour obtenir de lui certains biens ou pour être 
délivrés de certains maux; mais la Providence divine ne s'arrête 
point à leurs désirs, dont l'accomplissement ne leur procurerait 
que des avantages temporels, tandis qu'elle se propose de leur en 
assurer d'éternels. La prière doit se faire de préférence dans des 
lieux retirés, et on est plus sûr d'obtenir, quand on n'a que Dieu 
pour témoin des prières qu'on lui adresse. C'est le propre des 
hypocrites de se mettre en montre pour prier, et il résulte de là 
qu'ils déplaisent à Dieu, tout en s'attirant la louange des hommes. 
Ce n'est pas par un flux de paroles qu'on obtiendra d'être exaucé 
de Dieu, comme si c'étaient des paroles qu'il demanderait de nous 
pour nous être favorable. Ce qui touche son cœur, ce ne sont 
pas les discours éloquents, mais bien la pureté et la simplicité 
d'intention de celui qui le prie. Il est bon de prier toujours de 
cœur; il est bon aussi d'élever la voix pour glorifier Dieu dans 
des hymnes spirituels. C'est chose vaine, que de prier des lèvres 
sans que le cœur y soit pour rien; mais il faut, comme dit 
l'Apôtre (Eph., V, 19), chanter du fond de nos cœurs, c'est-à-dire 
chanter de tout son cœur, en même temps qu'on le fait de bouche. 
C'est pour cela que le même apôtre a dit ailleurs : Je chanterai 
de cœur des cantiques, mais je les chanterai aussi avec intelligence 
(I Cor., XIV, 15). Si la prière pourvoit à nos intérêts spirituels, 
le chant des cantiques nous procure en même temps une joie 
sainte. II bannit de nos cœurs la tristesse, les ouvre à la recon
naissance , dissipe notre ennui, gourmande notre lâcheté, et , si 
nous sommes pécheurs, nous invite au repentir. Quelque durs 
que soient les cœurs des hommes charnels, ils se laissent amollir 
et tourner vers la piété par le chant des psaumes. Encore bien 
qu'un chrétien doive se laisser émouvoir bien moins par la 
douceur des accents, que par la parole divine que ces accents 
mêmes font entrer dans son oreille, je ne sais comment il se fait 
que la componction est excitée par la mélodie de la voix plus 
encore que par le reste. Car combien n'en voit-on pas que 



D E L A P R I È R E . 807 

l'harmonie des chants décide toute seule à pleurer leurs fautes, 
et qui se sentent touchés jusqu'aux larmes du moment où le 
cantique sacré a retenti à leurs oreilles ! La prière n'est de mise 
que dans la vie présente, où elle peut nous obtenir la rémission 
des péchés, au lieu que le chant des psaumes se perpétuera dans 
la vie future pour la gloire éternelle de Dieu, comme il est écrit 
dans les Psaumes : Heureux ceux qui habitent dans votre maison, 
Seigneur; ils vous loueront dans les siècles des siècles (Ps. LXIII, S). 
Celui qui remplit un tel ministère avec fidélité et ferveur, entre 
pour ainsi dire en société avec les anges. » 

2 . S. A U G U S T I N , Serm. 2 2 0 de tempore ( 1 ) : « La prière du juste 
est la clef du ciel. La prière monte vers Dieu, et fait descendre 
sur nous sa miséricorde. Quelque éloignée quesoitla terre, quelque 
élevé que soit le ciel, Dieu entend toujours l'homme qui l'invoque, 
pourvu qu'il ait sa conscience pure. » 

3 . Le même, Serm. 2 3 1 de tempore : v La prière est, etc. ; » 
comme à la question précédente, témoignage 3 , page 4 6 3 . 

4 . Le même, Epist. CXXI(a\. 1 3 0 ) ad Probam, c. 8 : « C'est 
donc cette bienheureuse vie que nous devons demander; et c'est 
afin que nous sussions la demander, que celui qui est la vie par 
essence nous a enseigné à prier, et à prier en peu de paroles. Car 
Ce n'est pas à force de parler que nous sommes exaucés, puisque, 
comme dit Jésus-Christ lui-même, celui à qui nos prières s'adres
sent sait ce qu'il nous faut, avant même que nous lui ayons rien 
demandé ( M A T T H . , VI, 7 - 8 ) . Et il y a lieu de s'étonner à celte 
occasion, que ce même Dieu qui sait tout ce qu'il nous faut, 
sans que nous ayons seulement ouvert la bouche pour lui faire 
nos demandes, et qui va jusqu'à nous défendre de parler beau
coup dans nos prières, nous ait dit qu'«7 faut toujours prier, et ne 
s'en lasser jamais (Luc, XVIII, 1 ) , et qu'il nous porte à le faire par 
l'exemple de cette veuve qui voulant avoir raison du tort que sa 
partie lui avait fait, à force de presser un juge inique, sur qui ni 
la justice ni la compassion n'avaient de pouvoir, en obtint enfin 
par ses importunités ce qu'elle lui demandait. Mais il a voulu 
nous faire entendre par-là combien nous devons nous tenir plus 
assurés d'être exaucés d'un Dieu plein de justice et de miséri
corde, si nous ne nous lassons pas de le prier, puisque ce juge, 
quelque dur et quelque injuste qu'il fût, ne put résister à la 

(1) Ce sermon n'est pas de saint Augustin, mais se compose en partie 
des paroles de saint Ambroise, comme l'ont observé les docteurs de 
Louvain. Voy. ISoEL-Ai.t.\A>DKE, nist. eccles., sœc. V. 
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persévérance de cette veuve; et combien nous devons espérer de 
'trouver Dieu propice et disposé à salisfaireà nos bons désirs, quand 
nous remettons pour l'amour de lui les injures qu'on nous a 
faites, puisque cette veuve ne laissa pas d'obtenir ce qu'elle 
demandait, quoiqu'elle ne voulût autre chose qu'avoir raison du 
tort qui lui avait été fait. 

» C'est à quoi tend encore l'exemple de celui qui, ayant reçu 
chez lui un de ses amis, et n'ayant rien à lui présenter, alla 
chez son voisin déjà couché et endormi avec toute sa famille, 
pour lui emprunter trois pains (symbole sous lequel Jésus-Christ 
a peut-être voulu nous désigner la trinité des personnes dans 
l'unité d'une même substance), et qui le pressa tant, que, pour 
se délivrer de ses importunités, plutôt que par amitié, l'autre 
lui accorda tout ce qu'il voulait : ce qui doit nous faire com
prendre que, si un homme troublé dans son sommeil par une 
demande importune, ne put s'empêcher d'accorder ce qu'on 
lui demandait, Dieu nous accordera avec infiniment plus de 
bonté l'effet des demandes que nous lui ferons, puisque, bien loin 
que nos prières le trouvent jamais endormi, c'est lui qui dissipe 
notre sommeil spirituel pour nous exciter à le prier. 

» C'est encore dans les mêmes vues que Jésus-Christ nous dit : 
Demandez, et vous recevrez; cherchez, et vous trouverez; frappez à 
la porte, et on vous ouvrira; car qui demande reçoit, qui cherche 
trouve, et on ouvrira à celui qui frappe. Qui est celui d'entre vous 
qui donne une pierre à son fils qui lui demande du pain, ou un 
serpent quand il lui demande un poisson, on un scorpion quand il 
lui demande un œuf? Si donc, tout méchants que vous êtes, vous 
savez discerner ce qui est bon pour le donner à vos enfants, à com
bien plus forte raison votre père céleste donnera-t-il ce qui est véri
tablement bon à ceux qui le lui demandent (Luc, XI, 11 et suiv.)! 
11 semble que ces trois choses répondent aux trois excellents 
dons que l'Apôtre relève entre tous les autres. Car le poisson est 
un symbole très-naturel de la foi, soit à cause que les poissons 
vivent dans l'eau, et que l'eau du baptême est ce qui nous rend 
fidèles, soit parce que les tempêtes de ce siècle ne peuvent rien 
contre une foi véritable, pas plus que celles de la mer ne portent 
atteinte à la vie des poissons. L'opposition du serpent au poisson 
est aussi très-naturelle, puisque ce fut le serpent qui, par ses 
pernicieux artifices, détourna nos premiers parents de croire à la 
parole de Dieu (Gen., III, 4). L'œuf est de même un symbole 
très-juste de l'espérance, puisque la vie du poussin qui doit se 
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former de l'œuf n'est encore qu'en espérance, ou qu'elle ne sa 
voit pas encore : Car quand on voit ce qu'on a espéré, ce n'est plus 
un objet d'espérance (Rom., VIII, 24) ; et rien ne pouvait mieux 
être opposé à l'espérance qu'un scorpion, puisque, au lieu que le 
propre de l'espérance est d'oublier tout ce qu'on a laissé par 
derrière, et de ne regarder que devant soi, c'est à la queue du 
scorpion qu'il faut prendre garde au contraire, puisque c'est là 
qu'est l'aiguillon et le venin. Enfin la charité ne peut être mieux 
représentée que par le pain, qui tient le premier rang entre les 
aliments, comme la charité entre les vertus ; et Jésus-Christ ne 
pouvait rien opposer de plus juste à ce symbole de la charité 
qu'une pierre, puisque la dureté de la pierre est ce qui marque 
le mieux celle des cœurs fermés à la charité. 

» Peut-être qu'on pourrait donner à ces paroles quelque autre 
sens qui leur conviendrait mieux ; mais ce qu'il y a de certain, 
c'est que celui qui sait donner les vrais biens à ses enfants veut 
nous inviter par-là à demander, à chercher et à frappera la porte, 
c'est-à-dire, à prier avec assiduité. 

» Et pourquoi le veut-il, lui qui sait ce qui nous est néces
saire sans que nous le lui demandions? Ce n'est pas qu'il ait 
besoin de nos prières pour connaître nos désirs, puisque nous ne 
saurions les lui cacher ; mais c'est afin que nos désirs se réveillent 
et s'enflamment par l'exercice de la prière, pour nous rendre 
capables de recevoir ce qu'il nous préparc. Car ce qu'il nous pré
pare est quelque chose de grand, et notre capacité est très-
étroite ; et c'est pour cela que saint Paul nous dit : Dilalez-vous, 
et prenez garde que le joug de l'infidélité ne vous presse et ne vous 
resserre (II Cor., VI, 13-14). Nous serons donc d'autant plus 
capables de recevoir, et nous recevrons avec d'autant plus de 
plénitude ce bien suprême que l'œil n'a point vu, parce que ce 
n'est rien de coloré, que l'oreille n'a point entendu, parce que ce 
n'est point un son, et qui n'est point venu dans l'esprit de l'homme, 
parce que l'esprit de l'homme doit plutôt s'élever vers lui; nous 
le recevrons, dis-je, avec d'autant plus de plénitude, que nous y 
aurons cru plus fidèlement, que nous l'aurons espéré plus ferme
ment, et que nous l'aurons plus ardemment désiré. » 

5. Le même, c. 9 : « Un désir continuel, formé par la charité, 
et soutenu par la foi et par l'espérance, est donc une prière con
tinuelle. Mais nous ne laissons pas outre cela de prier même 
vocalement à certaines heures réglées, afin que les paroles que 
nous prononçons nous rappellent ce que nous devons désirer, et 
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que, rentrent en nous-mêmes, nous puissions connaître si nos 
désirs s'enflamment de plus en plus, et nous appliquer à les rendre 
effectivement de plus en plus vifs. Car c'est par l'ardeur du désir 
que se mesure l'effet de la prière. 

» Lors donc que l'Apôtre nous dit, Priez sans cesse (I Thess., V, 
17), c'est comme s'il disait : Désirez sans cesse la vie heureuse, 
qui n'est autre que la vie éternelle, et demandez-la sans cesse à 
celui qui seul peut la donner. II faut donc ne faire que la désirer, 
et la demander sans cesse à Dieu. Mais, comme les soins cl les 
occupations de la vie attiédissent ce saint désir, pour le rallumer, 
nous revenons de temps en temps à la prière, en nous remettant 
devant les yeux ce qui doit en être l'objet : autrement, perdant 
sans cesse de son ardeur, il finirait par s'éteindre. 

» De là il suit encore que cette parole de l'Apôtre, Que «os 
prières se manifestent devant Dieu (Philippe, IV, 6), ne doil pas 
être entendue en ce sens que nous devions employer nos efforts à 
faire connaître à Dieu ce que nous désirons, puisqu'il le sait avant 
que nous lui ayons rien demandé; mais elle nous indique le soin 
que nous devons prendre déjuger devant Dieu, par notre patience 
et notre persévérance, de la qualité de nos prières, plutôt que 
d'en faire parade devant les hommes. Peut-être même que l'Apôtre 
souhaite encore par là que nos prières soient connues des anges 
qui sont devant le trône de Dieu, afin qu'ils les lui présentent, 
qu'ils consultent sur cela sa sainte volonté, et qu'ils deviennent 
visiblement ou invisiblement les ministres de l'effet que Dieu 
voudra donner à nos prières. Et cela revient à cette parole de 
l'ange Raphaël à Tobie : J'offrais vos prières à Dieu, et je les lui 
présentais devant le trône de sa gloire ( Tob., XII, -12). » 

C. Le même, c. 1 0 : « Ainsi donc il est très-bon et très-utile 
de prier longtemps, quand les autres bonnes œuvres et les occu
pations nécessaires de la vie le permettent, quoique dans ces 
actions mêmes il faille toujours, comme je l'ai dit, prier par le 
désir du cœur. Car de prier longtemps, ce n'est pas, comme 
quelques-uns se l'imaginent, ce que l'Evangile appelle affecter de 
parler beaucoup dans la prière; et la prière que le mouvement du 
cœur soutient et fait durer, est bien différente de celle dont la 
seule multitude des paroles fait la longueur. Aussi voyons-nous 
dans l'Evangile que Jésus-Christ lui-même passait les nuits à 
prier, et que dans son agonie au jardin des Olives il redoublait 
ses prières : en quoi ce divin Sauveur, qui a prié si utilement 
pour nous dans les jours de sa vie mortelle, et qui maintenant, 
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dans les splendeurs éternelles de sa gloire, reçoit et exauce nos 
prières avec son Père céleste, n'a fait que nous marquer l'exemple 
que nous avons à suivre. 

» On dit que les prières des solitaires d'Egypte sont fréquentes, 
mais courtes, et faites comme par élans, de peur que cette 
ferveur de l'esprit, qui est si nécessaire dans la prière, ne vînt à 
se relâcher s'ils priaient trop longtemps : et par-là ils nous font 
assez voir que, comme il ne faut pas, si l'on sent que cette 
ferveur ne saurait se soutenir par ce moyen, s'exposer à l'affaiblir 
en prolongeant sa prière, il ne faut pas non plus interrompre 
celle-ci, si en la continuant on ne fait qu'entretenir sa ferveur. 
Ainsi, autant on doit être soigneux de bannir la multitude des 
paroles de ses prières, autant on doit l'être de persévérer dans la 
prière, si l'on persévère en même temps dans la ferveur. Car ce 
qu'on appelle parler beaucoup en priant, c'est dire des paroles 
superflues pour remplir cet acte, d'ailleurs si nécessaire en lui-
même. Ce qu'on appelle au contraire prier beaucoup, c'est frapper 
longtemps, et par les élans d'une véritable piété, à la porte du 
maître que nous prions, la prière étant de ces affaires qui ont 
coutume de se traiter plutôt par des gémissements et des larmes, 
que par des paroles et des discours ; et ces larmes et ces gémis
sements vont jusqu'au trône de celui qui a tout fait par sa parole, 
et qui n'a pas besoin de nos paroles. » 

7. Le même, c. 44 : « Ce n'est donc qu'à nous-mêmes que ces 
paroles sont nécessaires dans la prière, pour nous rendre présent 
à l'esprit ce que nous avons à demander, et non pour fléchir Dieu, 
ou pour lui apprendre ce que nous désirons. Ainsi, lorsque nous 
lui disons, Que voire nom soil sanctifié, c'est pour nous avertir nous-
mêmes que nous devons désirer que le nom de Dieu, qui ne peut 
jamais cesser d'être saint, soit regardé comme saint parmi les 
hommes, c'est-à-dire, qu'il y soit toujours respecté (ce qui ne tourne 
qu'à notre avantage, et non au sien); et quand nous disons, Que 
votre règne arrive, ce règne qui viendra infailliblement, quels que 
soient nos désirs à cet égard, c'est pour nous exciter à le désirer, 
afin qu'il vienne pour nous, et que nous y régnions avec Dieu. 
Quand nous lui disons, Que mire volonté soit faite sur la terre comme 
au ciel, nous lui demandons qu'il nous fasse obéir à sa sainte vo
lonté, afin qu'elle s'accomplisse par nous sur la terre, comme les 
saints anges l'accomplissent dans le ciel. Quand nous lui disons, 
Donnez-nous aujourd'hui notre pain de chaque jour, nous lui deman
dons pendant le cours de cette vie, signifié par ce mot aujourd'hui. 



b*J2 DE LA PRIÈRE. 

ce qui est nécessaire pour notre subsistance, désignée par le pain, 
qui est le principal de tous nos aliments, et nous lui demandons 
encore le sacrement des fidèles, qui nous est nécessaire en cette 
vie pour acquérir, non une félicité temporelle, mais celle de 
l'éternité. Quand nous lui disons, Pardonnez-nous nos offenses 
comme nous pardonnons à ceux qui nous ont offensés, nous nous 
remettons à nous-mêmes devant les yeux ce que nous devons 
demander, et ce que nous avons à faire pour l'obtenir. Quand 
nous lui disons, Ne mus abandonnez pointa la tentation, nous 
nous excitons nous-mêmes à lui demander que sa grâce ne nous 
abandonne pas, et qu'ainsi nous ne soyons jamais ni séduits par 
la surprise, ni emportés par la violence d'aucune tentation. Enfin, 
quand nous lui disons, Délivrez-nous du mal, c'est pour nous 
faire souvenir que nous ne sommes pas encore dans cet heureux 
état où nous n'aurons aucun mal à souffrir. Ces dernières paroles 
d6 j'oraison dominicale sont d'une si grande étendue, qu'elles 
comprennent tout ce que peut demander un chrétien, en quelque 
affliction qu'il puisse se trouver, et tout ce qui peut être le sujet 
de ses larmes et de ses prières : c'est par-là qu'il faut qu'il les 
commence, qu'il les continue et qu'il les achève. Nous avions 
donc besoin des paroles que renferme cette prière, comme d'un 
mémorial des choses que nous avons à demander. » 

8. Le même, c. 42 : « Car, de quelques autres paroles que nous 
puissions nous servir en priant, soit que le mouvement du cœur 
nous les inspire pour s'épancher au-dehors par leur moyen, soit 
qu'elles aient pour objet de seconder ce mouvement lui-même, 
nous ne disons autre chose, si nous prions comme il faut, que ce 
qui est compris dans l'oraison dominicale. Et lorsque nous disons 
autre chose, ou que nous faisons des demandes qui ne peuvent 
se rapporter à celles-là, notre prière, si elle n'est mauvaise et 
vicieuse, est au moins terrestre et charnelle; et dès-lors je ne sais 
môme comment on peut s'empêcher de dire qu'elle est mauvaise, 
puisque ceux qui ont été régénérés par l'esprit ne doivent prier 
que d'une manière toute spirituelle. 

» Aussi voyons-nous que toutes les prières des saints dans 
l'Ancien-Testament se rapportent à l'oraison dominicale. Car 
celui qui dit dans un endroit, Soyez glorifié dans toutes les nations, 
comme vous l'êtes parmi nous (Eccli., XXXVI, 4) et ailleurs : 
Que vos prophètes soient reconnus fidèles et véridiques (ibid., 18), 
que dit-il autre chose, sinon : Que votre nom soit sanctifié? Celui 
qui dit : Dieu des vertus, tournez-vous vers nom, faites luire sur 
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nous la lumière de votre visage, et nous serons sauvés ( Ps. LXXIX, 
4), que dit-il autre chose, sinon : Que votre règne arrive? Celui qui 
dit : Dressez mes pas dans la voie de vos préceptes, afin que nulle 
iniquité ne me surmonte (Ps. CXVIII, 133), que dit-il autre chose, 
sinon : Que votre volonté soit faite sur la terre comme dans le ciel? 
Celui qui dit : Ne me donnez point de richesses, mais ne me laissez 
pas non plus tomber dans la pauvreté (Prov., XXX, 8 ) , que dit-il 
autre chose, sinon : Donnez-nous aujourd'hui notre pain de chaque 
jour? Celui qui dit dans un endroit : Seigneur, souvenez-vous de 
David et de son extrême douceur (Ps. CXXXI, 1 ), et ailleurs : Si 
j'ai rendu le mal pour le mal à ceux qui m'en ont fait, que je 
succombe devant mes ennemis (Ps. VII, 5), que dit-il autre chose, 
sinon : Pardonnez-nous nos offenses comme nous pardonnons à ceux 
qui nous ont offensés? Celui qui dit : Délivrez-moi de la concu
piscence de la chair, et faites qu'aucun désir d'impureté ne s'empare 
de moi (Eccli., XXIII, 6 ) , que dit-il autre chose, sinon : Ne 
nous laissez pas succomber à la tentation? Enfin celui qui dit : 
Retirez-moi, ô mon Dieu, des mains de mes ennemis, et délivrez-moi 
de ceux qui s'élèvent contre moi (Ps. LVIII, 1), que dit-il autre 
chose, sinon : Délivrez-nmis du mal? Parcourez ainsi toutes les 
prières qui se trouvent dans l'Ecriture sainte, et vous n'y trou
verez rien qui ne soit compris dans l'oraison dominicale. On peut 
donc, il est vrai, prier en d'autres termes; mais on ne peut rien 
demander au-delà des choses comprises dans cette divine prière. 

» C'est là ce que nous devons demander sans hésiter, et pour 
nous-mêmes, et pour nos proches et nos amis, et pour les 
étrangers, et pour nos ennemis mêmes, quoique, selon les diverses 
liaisons et les divers degrés d'amitié, on puisse, ou être disposé 
de longue main, ou se sentir tout d'un coup porté à prier avec 
plus d'ardeur pour les uns que pour les autres. Quant à ceux qui 
disent à Dieu dans leurs prières : Seigneur, augmentez mes 
richesses, ou : Donnez-moi autant de biens que vous en avez 
donné à celui-ci ou à celui-là, ou : Faites-moi croître en hon
neurs et en dignités, ou : Rendez-moi puissant, et donnez-moi 
de la considération dans le monde, ou autres choses semblables, 
et qui les demandent par un mouvement de cupidité, et non en 
vue de s'en servir selon Dieu pour le bien du prochain ; je ne 
crois pas qu'ils trouvent rien dans l'oraison dominicale, à quoi 
ils puissent rapporter de telles demandes. Si donc ils n'ont pas 
honte de désirer de pareilles choses, qu'ils en aient au moins de 
les demander; et si, quoiqu'ils aient honte même de les désirer, 
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leur cupidité les emporte et les leur fait demander, que ne de
mandent-ils plutôt à celui à qui nous disons : Délivrez-nous du 
inal, qu'il les délivre du mal de cette cupidité même?... » 

9 . Le même, c. \ h : « L'impatience de quelques-uns a fait que 
Dieu par un effet de sa colère leur a accordé ce qu'ils demandaient ; 
comme au contraire c'a été par un effet de sa miséricorde, qu'il 
a refusé à saint Paul ce que lui demandait cet apôtre. C'est ainsi 
qu'il exauça dans le désert la prière des Israélites (Nam., XI, 
3 3 ) ; mais leur avidité ne fut pas plutôt rassasiée, que leur im
patience fut très-sévèrement punie. C'est ainsi qu'il leur accorda 
un roi selon leur cœur, comme dit l'Ecriture, et non pas selon le 
sien : c'est, ainsi qu'il accorda au démon même ce qu'il désirait, 
en lui permettant de tenter le saint homme Job, dont Dieu voulait 
faire éclater la patience et la vertu ( J O B , 1 , 1 2 ; II, 6 ). C'est ainsi 
enfin que Jésus-Christ permit à une légion de démons de se jeter 
dans un troupeau de pourceaux (Luc, VIII, 3 2 ) . 

» Si donc l'Ecriture a eu soin de nous conserver ces exemples, 
c'est pour nous apprendre à ne pas nous faire un mérite de nous 
trouver exaucés, lorsque c'est notre impatience qui nous a fait 
demander à Dieu des choses qu'il nous aurait été plus avan
tageux de ne pas obtenir; et à ne pas nous abattre, comme si la 
miséricorde de Dieu était fermée pour nous, lorsqu'il ne nous 
exauce pas sur des articles qui n'iraient qu'à nous causer de 
nouvelles douleurs bien plus cuisantes que celles dont nous vou
drions être délivrés, ou à nous mettre dans un état de prospérité 
capable de nous corrompre et de nous perdre. Convenons donc 
que, dans ces sortes de choses, nous ne savons si ce que nous 
demandons est ce qu'il faut demander, et quand le contraire de 
ce que nous demandons arrive, supportons-le avec patience, et 
rendons grâces à Dieu de tout, ne doutant point que ce que Dieu 
a voulu ne soit ce qui nous convient, plutôt que ce que nous 
voulions. C'est sur quoi notre divin Médiateur nous a montré 
l'exemple, lorsqu'après avoir dit à son Père, par un mouvement 
emprunté de la volonté de ceux dont il avait bien voulu prendre 
la nature : Mon Père, s'il est possible, que ce calice s'éloigne de 
moi ( M A T T H . , XXVI, 3 9 ) , il ajouta aussitôt : Néanmoins que votre 
volonté s'accomplisse, et non pas la mienne; et c'est ainsi qu'il est 
vrai de dire que l'obéissance d'un seul a été la source de la jus
tification de plusieurs (i). » 

(1) Cf. Lettres de saint Augustin, t. 111, pag. 517-331, 535-337. 
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10. Le même, Serm. V de vérins Domini : « Si vous voulez 
acquérir la justice, mendiez-la auprès de Dieu, qui vous aver
tissait tout-à-l'heure dans son évangile de demander, de chercher, 
de frapper à sa porte. Il savait quel mendiant avait besoin de 
lui, et voilà ce père de famille, ce grand riche, j'entends en 
richesses spirituelles et éternelles, qui vous adresse cette exhor
tation : Demandez, cherchez, frappez. Celui qui demande reçoit; 
qui cherche trouve, et on ouvrira à celui qui frappe. Il vous exhorte 
à demander; si vous lui demandez effectivement, vous payera-t-il 
d'un refus? Rappelez-vous cette exhortation tirée de la com
paraison d'un riche avare : Il y avait, dit Notre-Seigneur, un juge 
dans une certaine ville, qui ne craignait point Dieu, et ne se souciait 
point des hommes; et il y avait aussi dans la même ville une veuve 
qui venait souvent le trouver, en lui disant : Faites-moi justice de 
ma partie : Et il fut longtemps sans vouloir le faire (Luc, XVIII, 
2-5); mais elle insistait toujours, si bien qu'il accorda à l'impor-
tunité ce qu'il refusait d'accorder au besoin. Jésus-Christ a em
ployé encore cette autre comparaison, pour nous engager à lui 
adresser nos demandes : Quelqu'un à qui un hôte venait d'arriver 
alla trouver son ami, et lui dit, en frappant à sa porte : Quel
qu'un m'est arrivé, qui demande à loger chez moi; prêtez-moi 
trois pains; l'autre lui répond : Je suis au lit, et mes serviteurs 
sont également couchés. Mais son ami ne se désiste pas pour 
cela de sa demande; il insiste, il frappe, et il mendie comme un 
ami peut le faire auprès de son ami. Qu'est-ce que Notre-Seigneur 
ajoute? Je vous dis que, quand même il ne se lèverait pas pour lui 
donner ce qu'il lui demande à cause qu'il est son ami, il se lèverait 
néanmoins à cause de son importunitê, et lui donnerait autant de 
pains qu'il en voudrait (Luc, XI , 5-8). Ce n'est pas à cause de 
son amitié qu'il lui donne, dit Notre-Seigneur, mais à cause de 
son importunitê. Que signifient ces paroles, à cause de son importu
nitê? Elles signifient que cet homme, malgré le refus qu'il venait 
d'essuyer, ne cessait pas de frapper pour cela, et ne se désistait 
point de sa demande. A combien plus forte raison Dieu ne nous 
accordera-t-il pas ce que nous lui demanderons,lui quiest la bonté 
même, qui nous exhorte le premier à lui demander, qui s'indigne 
si nous ne lui demandons pas, et qui, lorsqu'il diffère d'accorder 
ce que nous lui demandons, n'agit pas ainsi en vue de nous 
refuser, mais pour nous rendre ses dons plus recommandables? 
Car ce qu'on désire depuis plus longtemps, fait un plaisir plus 
doux lorsqu'on l'obtient; tandis qu'au contraire ce qui est accordé 
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à la première demande, perd par-là même de son prix. Demandez, 
cherchez, redoublez d'instances. En demandant et en cherchant, 
vous acquerrez de nouveaux titres pour obtenir. Dieu vous tient 
en réserve ce qu'il refuse de vous donner tout de suite, pour vous 
apprendre à désirer ardemment d'aussi grands biens que ceux 
qu'il vous offre. Il faut donc toujours demander, et ne jamais 
nous lasser de le faire. Car nous sommes les mendiants de Dieu, 
en même temps que d'autres mendiants nous demandent à nous-
mêmes. Si nous voulons qu'il nous reconnaisse pour ses men
diants, reconnaissons aussi les nôtres. » 

U . S . C Y P B I E N , de Oratione dominicâ (i) : « Puisque nous avons 
un avocat qui intercède auprès du Père pour nos péchés, pécheurs 
que nous sommes, lorsque nous demandons qu'ils nous soient 
pardonnes, n'employons pas d'autres paroles que celles de notre 
intercesseur. S'il csl vrai qu'il a dit : « Tout ce que vous 
demanderez à mon Père, en mon nom, vous l'obtiendrez, » à 
plus forte raison sommes-nous assurés d'obtenir ce que nous 
demanderons au nom de Jésus-Christ, en le demandant par ses 
propres paroles. 

» Lorsque nous prions, que ce soit avec le calme de l'esprit 
et une crainte respectueuse. Rappelons-nous que nous sommes 
en la présence de Dieu, et que nous devons chercher à lui plaire 
aussi bien par l'attitude du corps que par le son de la voix... 
Qu'ils sont nombreux, qu'ils sont féconds, qu'ils sont sublimes, 
frères bien-aimés, les mystères renfermés dans l'Oraison domi
nicale! Resserrés dans des formules courtes, il est vrai, mais 
abondantes en vertu, ils présentent un tableau abrégé de la doc
trine évangélique, et embrassent, dans leur énergique brièveté, 
tous les besoins de l'homme. 

» Le Seigneur ne se contenta point de nous apprendre à prier; 
il nous prouva la nécessité de la prière par l'autorité de ses 
exemples. Lui-même priait fréquemment. L'Evangile nous le 
montre, tantôt s'enfonçant dans la solitude, tantôt se retirant sur 
la montagne pour s'entretenir avec son Père, et passant les nuils 
entières dans l'oraison. 

» L'innocence priait! que doivent faire les criminels? Les 
nuils du juste par excellence s'écoulaient dans l'oraison ! quelle 
obligation impérieuse pour des pécheurs de consacrer aux veilles 

( l ) Nous avons déjà observé que ce traité n'est pas de saint Cyprien, 
mais de Rutin d'Aquilée. 
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et à l'oraison les heures du sommeil! Et pourquoi priait-il? Ce 
n'était pas pour lui, sans doute. L'innocence n'avait rien à de
mander. Il priait pour nos fautes, ainsi qu'il le déclare lui-même 
(Luc, XXII, 3 1 - 3 2 ) : « Satan a demandé à vous cribler comme le 
froment. Quant à moi, j'ai prié pour que votre foi ne vienne pas à 
défaillir. » Puis, quelques moments après, il s'adresse à son Père; 
mais alors ce n'est plus pour un seul qu'il l'invoque, c'est pour 
tous sans exception : « Je ne prie pas seulement pour eux, mais 
pour tous ceux qui croiront en moi par leur parole, afin que tous en
semble ils soient un, comme vous, mon Père, vous êtes en moi, et moi 
en vous, et qu'ils soient de même un en nous (JEAN, XVII, 2 0 - 2 1 ) . » 

Prodige d'amour et de miséricorde! Pouvait-il pousser plus loin 
la sollicitude pour notre salut ? Non content de nous avoir ra
chetés, il joint encore l'intercession à l'effusion de son sang. 
Mais comprenons bien la nature de ses désirs : il veut qu'à 
l'exemple du Père et du Fils, qui ne sont qu'une seule et même 
chose, nous demeurions tous retenus dans les mêmes liens. 
Jugez par-là quel est le crime du téméraire qui brise les nœuds 
de celte précieuse unité, que Jésus-Christ appelle de ses vœux, 
parce que son peuple, il le sait bien, ne peut se sauver que par 
la paix, et que jamais la discorde n'entrera dans le royaume de 
Dieu. 

» Quand nous vaquons à la prière, notre cœur doit s'y appliquer 
exclusivement, bannir toutes les réminiscences de la terre, et 
n'entretenir d'autre pensée que celle de Dieu. C'est dans ce but 
que le prêtre à l'autel, avant de commencer l'oraison, prépare 
au recueillement l'esprit des fidèles par cette invitation : « Elevez 
vos cœurs! » et que l'assistance répond : « Nous les tenons 
élevés vers le Seigneur. » Fermons donc à l'ennemi toutes les 
avenues de notre àmc, pour n'y laisser entrer que Dieu. Trop 
souvent le démon se glisse dans les abords de notre cœur, il s'y 
embusque furtivement, et là il surprend au passage nos prières, 
puis les détourne du Seigneur, afin que nos lèvres et nos pensées 
soient en désaccord. Cependant, qui l'ignore? C'est bien moins 
la bouche que la volonté, qui doit prier avec une religieuse 
attention. Quelle étrange indolence que de se laisser entraîner à 
d'oiseuses et profanes préoccupations, comme si la pensée de 
Dieu ne devait pas alors absorber toutes les autres! Vous voulez 
que le Seigneur vous entende, et vous ne vous entendez pas 
vous-même! Vous voulez qu'il se souvienne de vous, et vous 
vous souvenez à peine de lui! Est-ce là faire bonne garde contre 
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l'ennemi? Non, sans doute; c'est outrager par une coupable 
négligence le Dieu que l'on implore ; c'est veiller des yeux, il 
est vrai, mais dormir du cœur, tandis que le chrétien doit veiller 
incessamment du cœur, lors môme que ses yeux s'assoupissent, 
semblable à l'épouse qui s'écrie au nom de l'Eglise : « Je dors, 
mais mon cœur veille. » — « Persévérez et veillez dans la prière, » 
nous crie encore l'Apôtre, afin de nous rappeler que les veilles 
et la prière ont seules le secret de fléchir le Seigneur. 

» Mais ne vous présentez pas à la prière les mains vides. Une 
uraison que les œuvres de charité n'accompagnent pas est ineffi 
çace, stérile. « Tout arbre qui ne produit pas de fruits est coupé et 
été au feu. » De même les suffrages célestes ne sont pas pour une 
demande qui arrive là-haut sans le cortège des bonnes œuvres. 
« La prière est bonne, dit encore l'Ecriture (Tob., XII, 8), quand 
elle a pour cortège le jeûne et l'aumône. » Car le môme Dieu qui doit 
venir, au jour du jugement, récompenser les aumônes et la cha
rité, se montre, dès ce monde, prêt à écouter les demandes de 
celui qui joint la miséricorde à la prière. C'est ainsi que le cen
turion Corneille mérita d'être exaucé, parce que sa vie n'était 
qu'un long enchaînement d'oraisons et d'aumônes. Un ange lui 
apparut vers la neuvième heure : Corneille, lui dit-il, ta prière 
et tes aumônes sont montées en présence de Dieu, et il s'est souvenu 
de toi. Vous le voyez ! les prières montent plus facilement vers 
le trône de Dieu, soutenues et portées par les bonnes œuvres. 
L'archange Raphaël rend un semblable témoignage à Tobie, cet 
homme d'oraison et de miséricorde : Il est honorable de révéler et 
de confesser les œuvres de Dieu. Quand tu priais avec Sara, je 
présentais ta prière devant le trône et les splendeurs de Dieu; et 
parce que lu ensevelissais les morts, que tu laissais sans retard ton 
repas, et que tu cachais durant le jour les morts en ta maison, et 
que tu les ensevelissais la nuit, il a été nécessaire que la tentation 
t'éprouvât. Et maintenant le Seigneur m'a envoyé pour te guérir, 
toi et Sara, la femme de ton fils; car je suis l'ange Raphaël, l'un 
des sept qui assistent devant les splendeurs du Très-Haut (1). » 

j 1 2 . S. ÀMrmoisii, Lib. III de Virginibus : « Tâchons par des 
prières fréquentes de nous rendre Dieu favorable ; car si le Pro
phète a dit à Dieu : J'ai chanté vos louanges sept fois le jour 
(Ps. CXVIII, 164), lui qui était engagé dans les embarras de la 
royauté, que ne devons-nous pas faire nous-mêmes, nous à qui 

(1)Cf. Les Pères de l'Eglise, t. V, trad. par M. de Genoude. 
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a été intimé ce précepte : Veillez et priez, pour ne pas entrer en 
tentation ( M A T T H . , XXVI, 41 )? Au moins faisons les prières 
d'usage accompagnées d'actions de grâces, lorsque nous quittons 
le lit, lorsque nous sortons, lorsque nous sommes pour prendre 
notre repas, lorsque nous venons de le prendre, à l'heure de 
l'encens, et enfin lorsque nous sommes au moment de nous 
coucher. Mais morne pendant que vous êtes au lit, je voudrais 
que vous répétassiez en vous-même des psaumes avec l'oraison 
dominicale, soit dans vos intervalles de sommeil, soit avant de 
pouvoir vous endormir, afin que, libre de toute affaire séculière, 
des le moment de votre entrée au lit, vous vous trouviez occupée 
de saintes pensées au moment d'être emportée par le sommeil. 
Enfin, celui-là même (1) qui a donné à la philosophie le nom 
qu'elle a encore aujourd'hui, prescrivait tous les jours à un joueur 
de flûte de lui jouer quelque air tendre au moment où il allait 
se mettre au lit, pour reposer son âme fatiguée des occupations 
de la journée. Mais ce philosophe, semblable en cela à celui qui 
laverait une brique, cherchait vainement à se délivrer des pensées 
du siècle au moyen d'une autre chose du siècle, et en demandant 
à la volupté un remède à son mal, il ne faisait que s'enfoncer 
de plus en plus dans la fange. Nous autres au contraire, puri
fions nos âmes de tous les vices dont le corps est l'instrument, 
en nous détachant de plus en plus de toute affection terrestre. 
Nous devons aussi réciter tous les matins en particulier le sym
bole de notre foi, après l'avoir gravé comme un sceau dans notre 
cœur. Revenons-y encore toutes les fois que nous nous trouvons 
en quelque péril. Car un guerrier dans sa tente ou sur un champ 
de bataille peut-il se dépouiller de ses insignes militaires? » 

13. Le même, Serm. XCIII (al. 92) in natali sanctorum mar-
tyrum Nazarii et Celsi : « La prière, quand on y joint des œuvres 
de mortification, de justice et de charité, nous élève au-dessus 
de ce monde qui passe, pénètre jusque dans le ciel, et est portée 
par l'ange jusqu'au trône de Dieu même, conformément à ce 
que l'ange Raphaël a dit quelque part : Lorsque vous priiez, 
j'offrais votre prière au Très-Haut (Tob., XII, 12). Heureuse 
l'âme, mes frères, dont les désirs, dont les vœux, dont les prières, 
exemptes de toute infidélité, pures de toute affection grossière et 
charnelle, étrangères à tout sentiment de haine ou d'animosité, 
mais animées d'une foi vive, fortes du témoignage de la con
science, respirant l'odeur de la pureté, répandant autour d'elles 

(1) Pylhagore. 
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le parfum de la charité et de la concorde, s'élèvent jusqu'à Dieu 
comme un agréable encens, comme la fumée d'un holocauste, 
présentées à son trône par les messagers célestes. » 

4 4 . S . C H R Y S O S T Ô M E , Lib. 1 de Precatione : « Comme le soleil 
illumine les corps, ainsi la prière éclaire nos esprits. Si donc 
c'est un malheur pour un aveugle d'être privé de la vue du 
soleil, quel malheur n'est-ce pas pour un chrétien de ne pas prier 
sans cesse, et de ne pas introduire par la prière la lumière de 
Jésus-Christ dans son cœur? Qui n'admirerait cependant cette 
bonté de Dieu, et cet honneur qu'il nous fait, de nous admettre 
à le prier et à nous entretenir avec lui? Car c'est à Dieu même 
que nous parlons dans le temps de la prière, par laquelle nous 
pouvons nous associer aux anges, et mettre une distance incom
mensurable entre nous et les êtres prives de raison. Car la prière 
est le propre office des anges; elle est même d'une dignité supé
rieure à la leur, s'il est vrai que converser avec Dieu, ce soit 
s'élever au-dessus des anges. Or, ils nous font voir eux-mêmes 
que c'est quelque chose de plus élevé, puisque ce n'est qu'en 
tremblant qu'ils présentent nos prières, nous apprenant par leur 
exemple à nous acquitter de ce même devoir avec joie et crainte 
tout à la fois : avec crainte, parce que nous devons craindre en 
effet d'être indignes de paraître devant Dieu; avec joie, à cause 
de l'honneur accordé à notre nature mortelle d'entrer ainsi en 
intimité avec Dieu même, et de passer par ce moyen de notre 
état de mortalité à l'état d'une vie immortelle... Car si ceux qui 
conversent habituellement avec un roi, et qui sont honorés de 
ses faveurs, ne sauraient être pauvres, il est encore bien, plus 
impossible que ceux que Dieu admet à converser avec lui aient 
à craindre la mort au moins quant à leurs âmes : car la mort 
de l'âme, c'est une vie criminelle. Il suit de là que la vie de 
l'âme consiste à servir Dieu, et à faire ce que ce service exige 
de sa part; or, c'est la prière qui procure à l'âme celte vie sainte 
et conforme à ce que le service de Dieu demande d'elle, c'est 
clic qui lui amasse ce riche trésor... Car il n'est pas possible, 
non, il ne l'est pas, que, demandant à Dieu la tempérance, la 
justice, la douceur, la bonté, nous n'obtenions pas l'effet de notre 
prière. Demandez, a dit le Sauveur, et on vous donnera; cherchez, 
et vous trouverez; frappez, et il vous sera ouvert; car quiconque 
demande, reçoit; qui cherche trouve, et on ouvrira à celui qui frappe 
( M A T T H . , VII, 7 ; Luc, XI, 9 - 1 0 ) . Et ailleurs : Qui est celui d'entre 
mus qui donnerait à so» fils une pierre, si celui-ci lui demandait 
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iu pain; ou un serpent, s'il lui demandait un poisson; ou un 
scorpion, s'il lui demandait un œuf? Si donc vous, quoique vous 
soyez méchants, vous savez néanmoins donner de bonnes choses à vos 
enfants, à combien plus forte raison votre Père qui est dans le ciel 
donnera-t-il le bon esprit à ceux qui le lui demandent (Luc, XI, 
11-15)? En nous adressant de telles paroles, en nous faisant de 
telles promesses, le Maître de l'univers nous invite sans doute à 
le prier; nous devons donc, pour obéir à Dieu, composer, pour 
ainsi dire, notre vie entière du chant des hymnes et de la prière, 
plus occupés du soin de lui rendre le culte qui lui est dû, que de 
celui de nos intérêts les plus chers. Ce sera là le moyen de vivre 
toujours comme il convient à la dignité de notre nature, €clui 
qui ne prie pas Dieu, et qui ne cherche pas continuellement à 
s'entretenir avec lui, est véritablement mort; il est sans âme, ou 
il a perdu le sens. Car, quelle plus forte preuve quelqu'un peut-il 
donner de sa folie, que d'ignorer sa propre grandeur, en se 
tenant dans l'indifférence par rapport à la prière, et en refusant 
de croire que l'oubli de Dieu est la mort de l'âme?... 

» Que de ne faire aucune prière ce soit pour nous un mal plus 
grand que la mort même, c'est ce que nous enseigne bien 
éloquemment Daniel, ce grand prophète, lorsqu'il préfère s'ex
poser à la mort, plutôt que de rester trois jours seulement sans 
prier. Car le roi des Perses ne commandait à Daniel aucune 
action impie; tout ce qu'il exigeait de lui, c'était de rester 
trois jours sans adresser de prières ( à aucun autre dieu ou à 
aucun autre homme qu'à lui. Mais le prophète ne peut consentir 
à rester sans prier même ce court espace de temps) (1), attendu 
que sans Dieu nous ne sommes capables d'aucun bien; la grâce 
de Dieu au contraire nous vient en aide dans nos travaux, et 
s'empresse de nous les alléger, si elle nous trouve appliqués à la 
prière, continuellement en posture de suppliants devant lui, et 
n'attendant que de sa bonté tous les biens désirables. Quand donc 
je vois quelqu'un indifférent pour la prière, et sans ardeur ni 
amour pour ce saint exercice, il m'est évident dès-lors qu'il n'est 
animé d'aucun sentiment généreux. Lorsqu'au contraire j'en vois 
un autre ne pouvoir se rassasier de rendre à Dieu ses devoirs, 
et regarder comme le plus grand de tous les malheurs celui de 
ne pas prier sans cesse, je prononce de lui sans crainte que 

( l ) L e s deux lignes renfermées ici entre erociicU ne se trouvent pas 
<!;ms l'édition Gaumc. 
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son âme est un temple vivant de Dieu et le sanctuaire de toutes 
les vertus. Car si, comme le dit le roi Salomon (1), le vêtement 
du corps, le rire des dents, la dêmarclie de l'homme font connaître 
quel il est (Eccli., XIX, 27) , la prière et les autres actes de reli
gion sont bien mieux encore le signe de la sainteté; c'est comme 
un vêtement spirituel et divin qui donne de la grâce et une 
véritable beauté à notre âme; qui met l'harmonie dans toute 
notre conduite; qui nous empêche de nous porter à quoi que 
ce soit de réprchcnsiblc ou d'inconvenant; qui nous inspire la 
crainte de Dieu, et l'estime de l'honneur qu'il nous fait de con
verser avec lui; qui nous apprend à déjouer toutes les ruses do 
l'esprit infernal ; qui écarte de notre esprit les mauvaises pensées, 
et nous porte à dédaigner les voluptés sensuelles. Car c'est là le 
seul orgueil permis aux disciples de Jésus-Christ, de ne vouloir 
servir aucune passion mauvaise et de conserver son âme dans 
une sainte liberté. 

» Je crois démontré pour tout le monde qu'il est impossible 
d'être vertueux, ou de persévérer à l'être, sans la prière. Et 
comment l'être en effet, si l'on ne recourt continuellement 
à celui qui donne et soutient la vertu ? Comment quelqu'un 
pourrait-il aspirer à la pratique exacte de la tempérance et de la 
justice, sans mettre son bonheur à s'entretenir avec celui qui 
nous en a imposé le devoir? Mais je veux vous faire voir en 
outre que, quand même nous entrerions en prière couverts de 
crimes, nous en sortirions bientôt purifiés. En effet, quoi de plus 
grand et même de plus divin que la prière, qui peut servir d'an
tidote à toutes les maladies de nos âmes?... 

» Or, que la prière purifie sans peine une âme de ses péchés, 
c'est ce que nous enseigne l'exemple du publieain, qui n'eut pas 
plus tôt demandé à Dieu son pardon, qu'il l'obtint ; c'est ce que 
nous enseigne aussi celui du lépreux, qui fut guéri en même 
temps qu'il se jeta aux pieds du Sauveur (Luc, XVIII, 13, 35" 
et suiv.). Car si Dieu n'a pas fait attendre la guérison que ce 
lépreux lui demandait d'un vice corporel, il sera encore bien 
plus porté à guérir une âme de ses maux ; puisque, plus l'âme 
est au-dessus du corps, plus il est raisonnable que Dieu témoigne 

(1) Ceci ne parait pas tout-à-fait exact, l'Ecclésiastique étant l'ouvrage 
de Jésus, fils de Siraeli, et non du roi Salomon, comme le dit ici l'auteur 
de cet opuscule, qui d'ailleurs n'est peut-être pas saint Chrysostôme; car 
D. Monlfaucon a rangé les deux livres Deprecatione, dont il est question 
ici, parmi les ouvrages dont il est douteux qu'ils soient de ce Père. 
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la sollicitude qu'il a pour elle. Nous pourrions rapporter de même 
mille autres exemples tant anciens que nouveaux, si nous vou
lions énumérer tous ceux qui ont dû leur salut à la prière. Mais 
peut-être quelqu'un de ceux à qui une prière fervente et conti
nuelle paraît une charge accablante ou trop pénible ; nous ob-
jectera-t-il ces paroles de Jésus-Christ : Tous ceux qui disent, 
Seigneur, Seigneur, n'entreront pas pour cela dans le royaume des 
cieux, mais ceux-là seulement qui font la volonté de mon Père, qui 
est dans le ciel ( M A T T H . , VII, 2 1 ) . Si ma pensée était que la 
prière toute seule suffise pour le salut, on aurait peut-être raison 
de m'objecter ces paroles; mais on a tort de me les opposer, 
lorsque je me borne à dire que la prière est pour nous le prin
cipe de tous les biens, le fondement et la racine d'une vie ver
tueuse. Car ni la tempérance ne peut nous sauver toute seule 
sans les autres vertus, ni la pratique seule de l'aumône ne peut 
nous sauver non plus, ni la douceur toute seule, ni toute autre 
vertu, si les autres ne l'accompagnent; mais il faut que toutes 
ensemble elles concourent au salut de notre âme : or, le fonde
ment et la racine de toutes les vertus, c'est la prière. Et de 
même qu'un navire ou tout autre bâtiment emprunte sa solidité 
des bases qu'on lui donne, ainsi l'édifice entier de la vertu n'a 
pas d'autre fondement que la prière : sans elle point de vertus 
pour nous, point de salut par conséquent. C'est pour cela que 
saint Paul insiste tant sur ce précepte, lorsqu'il dit dans ses 
épîlres : Persévérez et veillez dans la prière, en l'accompagnant 
d'actions de grâces (Col., IV, 2 ) ; Priez sans relâche, rendez grâces 
de toutes choses, car telle est la volonté de Dieu(I Thess., V, 1 7 - 1 8 ) ; 

Invoquez Dieu en esprit et en tout temps, par toute sorte de suppli
cations et de prières (Ephes., VI, 1 8 ) . Ainsi ce prince ( 1 ) des 
apôtres ne cesse-t-il dans son langage vraiment divin de nous 
exhorter à la prière. Instruits donc que nous sommes par ce 
grand maître, faisons de la prière l'occupation de toute notre vie, 
et n'en passons aucun moment sans donner ce rafraîchissement à 
notre âme : car la prière n'est pas moins indispensable au salut 
de l'homme, que l'eau ne l'est à la vie des plantes. Et de même 
que celles-ci ne peuvent fructifier, si elles ne sont continuelle
ment arrosées, ou rafraîchies dans leurs racines, ainsi nous ne 

(1) Cette expression est loin d'être exacte, au point de vue hiérarchique 
du moins; mais il est douteux, avons-nous déjà dit, que cet opuscule soit 
de saint Chrysostôme. 
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porterons nous-mêmes aucun fruit de vertu, si la prière ne 
renouvelle à chaque instant les forces de notre âme. Nous 
devons en conséquence devancer le lever du soleil tous les matins 
en quittant nos lits pour nous mettre en prières, prier de même 
avant nos repas, prier de môme avant le repos de la nuit; ou pour 
mieux dire, prier également à toute heure du jour, sans inter
rompre jamais cet exercice ; y employer de même la plus grande 
partie des nuits de l'hiver, et les genoux habituellement en terre, 
faire nos délices de rendre à Dieu l'honneur qui lui est dù. Dites-
moi, comment pouvez-vous voir le soleil, sans vous prosterner 
devant celui qui envoie à vos yeux celte douce lumière? Com
ment vous mettre à table, sans adorer celui qui vous procure 
tant de biens? Que n'aurez-vous pas à craindre à l'entrée de la 
nuil? à quels songes devrez-vous vous attendre pour le sommeil, 
si vous ne cherchez votre défense dans la prière, et si vous vous 
livrez ainsi sans précaution au sommeil? Vous deviendrez sans 
peine le jouet et la victime de tous les malins esprits qui ne 
cessent de rôder autour de nous, et qui feront de nous leur proie, 
du moment où ils s'apercevront que nous ne serons pas armés de 
la prière. S'ils nous voient protégés par ce rempart, ils prennent 
aussitôt la fuite, comme des voleurs qui verraient suspendue sur 
leurs lèlcs l'épéc d'un soldat. Mais si au contraire ils rencontrent 
quelqu'un qui ne soit pas arme de la prière, ils se saisissent de 
lui, et le poussent à toute espèce de crimes et de désordres. Pour 
vous mettre à couvert de ces malheurs, cherchez votre soutien 
dans le chant des hymnes et dans la prière, afin que Dieu, ayant 
pitié de nous, daigne nous admettre tous ensemble dans son 
royaume, par les mérites de son Fils unique Jésus-Christ (1). » 

45. Le même, Lib. II de Prccalionc; après avoir résumé en 
peu de mois ce qu'il a dit dans le premier livre, le saint docteur 
continue ainsi : « Si l'on disait que la prière est le nerf de 1 ame, 
on ne dirait rien de trop inexact. Car de même que ce sont les 
nerfs qui donnent au corps la force, soit de courir, soit de se 
tenir debout, soit de remplir ses diverses fonctions, et que si l'on 
vient à les couper, son organisme n'a plus de lien qui en unisse 
les parties; ainsi c'est la prière qui met l'accord dans les opéra
tions de l'âme, qui fait sa force, et qui lui donne l'agilité dont 
elle a besoin pour s'avancer dans les voies de la vertu. Vous ôter 

( t ) Cf. Sunctl CliriixoxIoHii <>\u>ra, t. H , p. 779-783, édition de 
Montfaucon; p. '.131-037, édit. Gaume. 
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à vous-même la ressource de la prière, c'est comme si vous re
tiriez un poisson de l'eau : car, si le poisson trouve sa vie dans 
l'eau, votre âme doit trouver la sienne dans la prière. Au moyen 
de la prière, vous pouvez vous élever jusqu'aux cieux, et vous 
approcher de Dieu de plus en plus. Ce que je viens de dire doit 
suffire pour vous convaincre de la vertu de la prière; mais il 
vaut peut-être mieux recourir aux divines Ecritures, et apprendre 
de la bouche de Jésus-Christ quel trésor de richesses la prière 
renferme pour ceux qui veulent en faire l'occupation de leur vie 
entière. « Il leur disait, ainsi le rapporte l'Evangéliste, la parabole 
suivante, pour faire voir qu'il faut toujours prier » (Luc, XVIII, 
1 et suiv.). Ici saint Chrysostôme rapporte en entier la parabole 
du juge et de la veuve, puis il ajoute un peu plus loin : « Si 
celui qui de sa vie n'avait fait acte de clémence se trouva tout-à-
coup changé, et prit en pitié la pauvre veuve, quels effets de la 
miséricorde divine la prière ne devra-t-elle pas nous attirer? On 
pourra concevoir quelle est la force et la vertu de la prière, pour 
peu qu'on porte son attention sur les avantages qu'elle procure 
tous les jours et à toute heure à ceux qui y sont assidus. Car qui 
peut ignorer que Dieu, par une suite de cet amour infini qu'il a 
pour nous, dispense également à tous les hommes, justes ou in¬ 
injustes, la lumière du soleil, de la lune et des étoiles, toutes les 
diverses espèces d'aliments, les richesses, les moyens de sub
sistance et mille autres biens? Or, si, sans être prié, sans qu'on 

lui fasse de demandes, il se montre tous les jours si prodigue tic 
bienfaits, quelsbiensn'obtiendront pas de lui ceux dont la vie 
entière est une prière continuelle? Disons maintenant combien il 
est souvent arrivé que des justes aient obtenu par leurs prières 
le salut de tout un peuple, de toute une ville, de l'univers entier. 

» La prière a tantôt arrêté la violence du feu, et tantôt appri
voisé les lions. N'est-ce pas ainsi qu'elle a protégé, d'un côté les ' 
trois jeunes hommes, de l'autre Daniel? Cela seul, je pense, doit ! 

suffire pour prouver à tout le monde qu'elle est assez puissante 
pour sauver de tous les dangers tous ceux qui ont recours à elle. 
La prière est le principe du salut, le germe de l'immortalité, le 
rempart inexpugnable de l'Eglise, une forteresse imprenable, la 
terreur des démons, et le refuge des fidèles (1). » 

16. Le même, Hom. Vde incomprehensibili Dei nature contra 

(1) Cf. Scmcti Joannts Chrysostomi opéra, t. I I , p. 785-789, édit. de 
Montfaucon; p.939-9'(3, édit. Gaume. 
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ammœos : « La prière est une arme puissante, un trésor iné
puisable, une richesse impérissable, un port inaccessible aux 
tempêtes, un principe de tranquillité et de bonheur, la source 
et la mère de mille biens, et sa puissance surpasse celle des 
rois (1). » 

« La prière a eu la force de suspendre et d'arrêter la violence 
des flammes, de contenir la fureur des lions, de faire cesser les 
guerres, de séparer les combattants, de calmer les tempêtes, de 
chasser les démons, d'ouvrir les portes du ciel, de rompre les 
liens de la mort, de mettre les maladies en fuite, d'éloigner les 
calamités, de raffermir les villes ébranlées, d'apaiser la justice 
de Dieu et de déjouer la malice des hommes. Mais quand je parle 
de prières, je ne veux pas dire celles qui ne sont que sur les 
lèvres, mais celles qui s'échappent du fond le plus intime de 
l'âme. Car de même que les arbres qui poussent dans la terre 
des racines profondes et fortement entrelacées n'ont point à 
craindre d'être brisés ou arrachés par la violence des vents, ainsi 
les prières qui ont leurs racines dans les abîmes du cœur s'é
lèvent hardiment vers le ciel, sans pouvoir être détournées de leur 
direction par le tumulte des pensées profanes. C'est ce qui faisait 
dire au Prophète : Du fond de Vabîme. Seigneur, j'ai crié vers 
vous (Ps. CXXIX, 1) (2). » 

« Rien ne pourra nous abattre, pourvu que nous n'apportions 
ni tiédeur ni négligence dans nos prières; car, quels que soient 
les maux qui nous assaillent, nous les repousserons sans aucune 
peine. Eh! qu'y a - t - i l d'étonnant à ce que la prière ait la vertu 
de dissiper les chagrins, puisqu'elle a même la force de détruire et 
d'effacer le péché (3) ? » 

17. Le même, Hom. LXXI ad populum Antiochenum : « Mais 
si la foi nous est nécessaire, qu'est-il besoin que nous jeûnions en 
outre? C'est que le jeûne, joint avec la foi, nous donne une force 
bien plus grande; c'est qu'il contribue puissamment à régler nos 
mœurs ; qu'il nous rend semblables aux anges ; qu'il nous rend 
forts contre les puissances infernales; mais il ne suffit point en
core par lui-même ; car la prière est aussi nécessaire, et même la 
prière l'est avant tout le reste. Voyez, en effet, combien d'avantages 
nous procurent ces deux vertus réunies. Celui qui prie, et qui 

(1) Cf. Ibid., t. 1, p. 488, édit. de Monlfaucon; p. 397, édit. Gaume. 
(2) Cf. Ibid., p. 490-491, édit. de Montfaucon; p. 600-601, édit. de 

Gaume. 
(3) Cf. Ibid., p. 491, édit. de Montfaucon: p, 601, édit. Gaume. 
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jeûne en même temps comme il le doit, n'a pas besoin de beau
coup de choses ; celui qui n'a pas besoin de beaucoup de choses 
ne sera jamais avare, et n'en sera que plus disposé à faire l'au
mône. Celui qui jeûne n'a rien qui l'embarrasse; il prie sans 
distraction, et il éteint en lui les passions mauvaises; il se rend 
Dieu propice, et il réprime les mouvements impétueux de son 
i\me. Aussi les apôtres jeûnaient-ils presque continuellement. 
Celui qui prie et jeûne en même temps a comme deux ailes qui le 
rendent en quelque sorte plus léger que les vents ; il n'est point 
accablé par le sommeil ; il n'est point, comme tant d'autres, lan
guissant dans la prière; mais il est plus ardent que le feu; il s'é
lève sans peine au-dessus de la terre et n'en devient que plus 
redoutable aux démons. Rien de fort comme l'homme qui prie 
dans ces dispositions ; car si une pauvre femme a pu vaincre la 
dureté d'un juge qui ne craignait ni Dieu ni les hommes, à plus 
forte raison Dieu se laissera-t-il gagner par celui qui lui adresse 
des prières continuelles, qui commande à ses appétits grossiers et 
ne se laisse point énerver par les délices. » 

4 8 . Le même, Hom. LXXIX ad populum Anliochenum : « Si 
David, quoiqu'il fût roi et embarrassé de tant de soins, priait sept 
fois le jour, malgré les distractions qui lui survenaient de tous 
côtés, quelle excuse pourrons-nous alléguer, nous qui avons tant 
de temps de reste, et qui ne prions pas continuellement, malgré 
tous les profits que nous retirerions de nos prières ? Car un homme 
qui prie avec ferveur et qui met de la continuité dans ses prières, 
se trouve, j'ose le dire, dans l'impuissance de pécher. » 

Plus loin, le saint docteur dit, en parlant de la mère de Samuel : 
<i Dieu ne pouvait-il pas accomplir son désir sans attendre qu'elle 
lui en fît la prière ? ne savait-il pas d'avance ce qu'elle désirait ? Ma is 
s'il le lui eût accordé avant qu'elle ne lui en eût fait la demande, il 
n'aurait point donné occasion à sa ferveur de se déployer, à sa 
vertu de se produire au grand jour, et clic n'eût pu ensuite en 
recevoir la récompense. Il est donc nécessaire que nous rendions 
grâces à Dieu et au commencement et à la fin de nos repas ( car 
celui qui se met à table avec cette précaution ne tombera point 
dans l'ivresse, ne donnera point dans l'excès du vin, ne se trou
vera point incommodé par le trop de nourriture dont il aurait 
chargé son ventre ; mais l'idée de la prière sera comme un frein 
qui contiendra ses désirs ; il ne prendra d'aliments que dans la 
mesure convenable, et il attirera mille bénédictions sur toute sa 
personne. Un repas qui commence et finit par la prière est comme 
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une source abondante d'où découle sur nous une infinité de biens. 
Gardons-nous donc bien de négliger cet avantage : car il serait 
contradictoire que, tandis que nos domestiques, à nous, se font 
un devoir de nous remercier et de nous combler de leurs louanges, 
lorsqu'ils reçoivent quelque chose de nous, nous manquassions 
nous-mêmes à louer Dieu, qui nous procure la jouissance de tant 
de biens) ( 1 ) . Si tant de contre-temps nous arrivent, tant dans 
nos affaires privées que dans celles qui intéressent le salut de la 
société, cela vient, de ce que nous ne mettons pas le soin des 
choses spirituelles avant celui que nous devons prendre aussi des 
temporelles. Et qu'on ne me dise pas qu'un séculier occupé jour
nellement à un tribunal ne peut pas jeûner des jours entiers et se 
rendre à l'église avec les autres fidèles : car il le peut au con
traire, et même très-facilement. En effet, s'il ne peut se trans
porter sans inconvénient à l'église, il peut du moins, sans quitter 
son tribunal, prier tourné vers l'église, placée comme elle l'est 
vis-à-vis de la place où il se trouve ; car pourvu que votre àmc 
soit libre de toute pensée impure, vous pouvez toujours prier Dieu 
et obtenir de lui l'effet de vos prières, n'importe que vous soyez 
sur une place publique, ou dans un chemin , ou sur mer, ou 
dans un atelier. 

» Vous pouvez, je l'avoue, prier dans votre maison ; mais votre 
prière n'aura pas le même effet que si vous étiez à l'église, où 
prêtres et fidèles font monter de concert leurs cris jusqu'à Dieu. 
Dieu sera moins fortement invité à vous exaucer si vous priez 
seul, que si vous priez avec vos frères, car il y a alors unanimité 
et concert de prières ; il y a de plus pour les recommander le lien 
de la charité et le concours des prières des prêtres ; car les prêtres 
sont institués précisément pour joindre leurs prières à celles des 
laïques, moins puissantes par elles-mêmes que les leurs, cl faire 
monter ensemble les unes et les autres jusqu'au tribunal de Dieu. 
Et si les prières de l'Eglise ont été à Pierre, qui en était pourtant le 
soutien, d'un si grand secours qu'elles lui ont obtenu d'être 
délivré de la prison où on l'avait renfermé (Act., XII, 5 ) , com
ment pourrez-vous nier la puissance de la prière faite en public? 

» De même que la charité ne peut être brisée par l'intervalle 
des lieux, ainsi la dislance des lieux n'empêche point l'efficacité 

(1) Tout ce passage rapporté entre crochets se retrouve dans le 
Sermon II de Anna, du saint docteur. Nous n'avons pu trouver le reste, 
l'édition bénédictine de ses œuvres ne portant que 21 homélies au peupfo 
d'Antioche. 
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de ta prière ; mais la prière rapproche au contraire les distances, 
comme le fait aussi la charité, et établit une réciprocité de se
cours entre ceux mêmes que sépare une vaste étendue de terres 
ou de mers 

» Il est donc très-avantageux d'être aidé par les prières des 
saints, mais pourvu qu'on y apporte en même temps son propre 
concours; car l'absence de cette condition nous rendrait inutiles 
les prières des autres et ne nous empêcherait pas dé périr. Qu'a-
t-il servi en effet aux Juifs d'avoir Jérémie pour intercesseur? Ce 
prophète n'a-t-il pas prié Dieu par trois fois pour ce peuple, et à 
chaque fois n'en a-t-il pas recueilli cette réponse : N'entreprenez 
point d'intercéder pour ce peuple, ni de me conjurer et de me prier 
pour eux, parce que je ne vous exaucerai pas ( J E R . , VII, 1 6 ) ? 

Quel profit Saûl a-t-il retiré de ce que Samuel a prié et pleuré 
pour lui jusqu'à la fin de sa vie? Quel profit en ont retiré les Juifs? 
Ne disait-il pas : A Dieu ne plaise que je commette le péché de cesser 
jamais de prier pour vous (I Reg., XII, 2 3 ) ? S'en sont-ils moins 
perdus? Car écoutez ce que Dieu dit dans la suite par son pro
phète : Quand même ces trois hommes, Noè, Daniel et Job, se trou
veraient au milieu de ce pays, je jure par moi-même, dit le Seigneur 
Dieu, qti'ils ne délivreraient ni leurs fils ni leurs filles ( E Z E C H . , XIV, 
2 0 ) . Quoi donc? les prières sont-elles inutiles? Elles sont utiles, 
au contraire, et même beaucoup, mais pourvu que nous y 
apportions notre concours. Et si vous voulez savoir combien 
elles ont été utiles, rappelez-vous les histoires du centenier Cor
neille et de la veuve Tabithe; écoutez Dieu lui-même vous dire : 
Je protégerai cette ville et je la sauverai, à cause de moi et de mon 
serviteur David (IV Reg., XIX, 3 4 ) . Mais dans quel temps? Au 
temps du règne du juste Ezéchias. Autrement, si les prières des 
méchants pouvaient sauver, pourquoi Dieu ne l'a-t-il pas dit au 
roi Nabuchodonosor, et lui a-t-il au contraire laissé prendre la 
ville? C'est que le péché avait prévalu. Samuel pria une autre 
fois pour les Israélites, et fut exaucé pour eux; mais dans quel 
temps? Dans un temps où ce peuple était agréable à Dieu, et c'est 
pour cela qu'il put mettre en fuite ses ennemis ( / Reg., VII, 9 ) . 
Eh! qu'ai-je besoin, dira quelqu'un, que d'autres prient pour moi, 
si je suis moi-même agréable à Dieu?—Que dites-vous, ô homme? 
Saint Paul n'a pas dit : Je n'ai point besoin des prières de mes 
frères, quoique ceux-ci fussent au fond moins dignes que lui ; et 
vous, vous dites : Qu'ai-je besoin que d'autres prient pour moi? 
Saint Pierre n'a pas dit : Qu'ai-je besoin de prières? car nous lisons 

»v. 3 4 
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daas les livres saints : L'Eglise faisait sans cesse des prières à Dieu 
pour lui (Act., XII, S), et Dieu le délivra aussitôt de ses liens; et 
vous, vous dites : Qu'ai-je besoin de prières? Vous en avez besoin, 
par-là même que vous dites qu'elles vous sont inutiles. Car si Dieu 
fait attention à notre tiédeur et à notre négligence ; s'il considère 
que, lorsque nous sommes en sa présence et au moment de la 
prière, nous lui portons moins de respect qu'un serviteur n'en 
porte à son maître , un soldat à son général, un ami à son ami, 
puisque, lorsque vous parlez à votre ami , vous pensez à ce que 
•vous lui dites, et qu'au contraire, quand vous vous présentez à Dieu 
ipour obtenir de lui le pardon de vos péchés et de vos crimes, qui 
sont peut-être bien nombreux, vous êtes'sans énergie, et quoique 
agenouillé à terre, vous laissez votre esprit s'occuper de choses 
toutes différentes et s'égarer sur la place publique , se promener 
de rues en rues, de maisons en maisons, tandis que votre bouche 
prononce quelques mots auxquels vous n'attachez pas de sens, et 
cela non pas une fois ou deux, mais habituellement et presque 
toujours; si Dieu veut vous tenir compte de tout cela, quelle 
excuse pourrez-vous lui alléguer, quel pardon pourrez-vous ob
tenir? » 

49. S. G R É G O I R E - L E - G R A N D , Hom. XXVH in Evangelia : « Si 
Dieu nous accorde tout ce que nous lui demandons au nom de 
son Fils ( J O A N . , XVI, 23), pourquoi donc saint Paul a-t-il prié 
par trois fois le Seigneur, sans pouvoir obtenir d'être exaucé, 
et a- t - i l reçu de lui cette réponse : Ma grâce vous suffit, la 
vertu se perfectionne dans la faiblesse (11 Cor., XII, 9) ? Est-ce que 
cet excellent prédicateur de la foi n'adressait pas à Dieu ses de
mandes au nom de son Fils? Et pourquoi n'a-t-il pas obtenu ce 
qu'il lui demandait ? Comment peut-il donc être vrai que tout ce 
que nous demandons au Père au nom du Fils, le Père nous le 
donnera, si l'Apôtre a demandé au nom du Fils d'être délivré de 
l'ange de Satan sans pouvoir en obtenir sa délivrance? Mais c'est | 
que le nom du Fils est Jésus, que Jésus veut dire sauveur, et que 
celui-là seul demande au nom du Sauveur, qui demande ce qui 
peut contribuer à son salut ; car du moment où ce qu'on demande 
ne peut pas y servir, ce n'est plus au nom de Jésus qu'on fait 
cette demande au Père. De là vient que Notre-Seigneur dit à ses 
apôtres encore faibles dans la foi : Jusqu'à présent vous n'avez rien 
demandé en mon nom ( J O A N . , XVI, 24). C'était comme s'il eût dit : 
Vous n'avez pas demandé au nom du Sauveur, puisque vous ne 
savez pas ce que c'est que de chercher votre salut éternel. C'est 
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pour cela aussi que saint Paul neiul pas exaucé, puisque, s'il eùl 
été délivré de la tentation, cela ne lui eût pas profité pour son 
salut. Nous avons vu de nos yeux, mes frères, votre empresse
ment à vous rendre à la fête du martyr, la ferveur avec laquelle 
vous vous prosternez en terre, vous vous frappez la poitrine, vous 
vous répandez en prières et en cantiques de louanges, vous trem
pez vos visages dans vos larmes : mais examinez bien la qualité 
de vos prières ; voyez si vous les faites au nom de Jésus, si c'est 
votre salut éternel que vous sollicitez. Quoique vous soyez dans 
le temple de Jésus, ce n'est pas Jésus que vous cherchez, si, tout 
prosternés que vous êtes ici sur le seuil de l'éternité, vous vous 
arrêtez à demander des biens temporels. Celui-ci, dans la prière 
qu'il fait, demande une épouse ; celui-là une villa ; un autre un 
vêtement ; un autre des aliments. Je conviens que si vous avez 
besoin de ces choses, c'est à Dieu qu'il faut les demander ; mais 
nous devons nous rappeler sans cesse cette instruction que nous 
avons reçue du Sauveur : Cherchez premièrement le royaume de 
Dieu et sa justice, et toutes ces choses vous seront données par sur
croît ( M A T T H . , V I , 33). On peut donc, sans commettre de fautes, 
demander à Jésus ces sortes de choses, pourvu qu'on ne le fasse 
pas avec trop d'attache. Mais ce qui est plus grave, c'est qu'il y 
a des gens qui demandent la mort d'un ennemi, et qui pour
suivent ainsi par leurs imprécations ceux qu'ils ne peuvent at
teindre de leurs épées. C'est là se rendre coupable de la mort de 
son ennemi du vivant de son ennemi même. Dieu nous ordonne 
d'aimer nos ennemis, et malgré cet ordre qu'il nous fait, nous le 
prions de nous en défaire. Quiconque prie de la sorte, s'attaque 
dans ses prières mêmes à l'auteur de toutes choses. De là ce qui 
est dit par allusion au crime de Judas : Que sa prière même lui 
tourne à péché (Ps. CVIII, 7). La prière tourne à péché à celui qui 
demande la chose même, que défend celui à qui il adresse sa 
prière. Ccst pour cela que la Vérité incarnée nous a fait ce com
mandement : Lorsque vous vous présenterez pour prier, si vous avez 
quelque chose contre quelqu'un,pardonnez-lui ( M A R C , X I , 27). Cette 
nécessité du pardon des injures sera mise encore dans un plus 
grand jour, si je puis vous rapporter à l'appui quelque témoi
gnage de l'Ancien-Testament. Les Juifs ayant offensé leur Dieu 
par une révolte qui méritait une répression sévère, le Seigneur 
défendit à son prophète de le prier pour ce peuple rebelle : 
N'intercédez point pour ce peuple, lui dit-il ( J E R E M . , X I , ih ) ; ne 
me conjurez point et ne me priez point pour eux, parce que quand 
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Afofo* et Samuel se présenteraient devant moi, mon cœur ne serait 
point pour ce peuple (ibidem, XV, 1). Pourquoi Dieu, sans parler 
des autres patriarches, ne nomme-t-il ici que Moïse et Samuel, 
dont il recommande d'autant mieux la puissance d'intercession, 
qu'il déclare en ce cas leur intercession même impuissante ? C'est 
comme s'il disait : Je n'écouterai pas ceux-là mêmes que j'ai 
coutume d'écouter le plus favorablement. Mais pourquoi Moïse et 
Samuel ont-ils plus de crédit pour cet effet que les autres pa
triarches, si ce n'est parce que ce sont les seuls de l'Ancien-
Testament dont il soit rapporté qu'ils aient prié pour leurs enne
mis? L'un est poursuivi par son peuple à coups de pierre, et il 
n'en prie pas moins le Seigneur pour ceux mêmes qui le lapident 
(Exod., VIII, 8-12). L'autre est démis de sa charge, et, sollicité 
de prier pour le peuple qui lui a fait cette injure, il s'écrie : Dieu 
me garde de me rendre coupable envers lui du péché que je commet
trais en cessant de prier pour vous (IReg., XII, 23).—Quand Moïse 
et Samuel se présenteraient devant moi, mon cœur n'en serait pas 
plus pour ce peuple. C'est comme s'il disait ouvertement : Je n'é
couterais pas les prières qu'ils me feraient pour leurs amis, quoi
que je les sache portés à prier pour leurs ennemis mêmes. Le 
grand mérite de la prière est donc surtout dans l'héroïsme de la 
charité; et on est plus sûr d'obtenir ce qu'on demande, quand la 
prière que l'on fait n'est pas restreinte par la haine que l'on gar
derait à son ennemi. » 

20. Le même, in Psalmum sextum pœnitentialem : « Dieu aime 
à être prié, à se voir contraint, à se laisser vaincre par nos im-
portunités. C'est pour cela qu'il vous dit : Le royaume de Dieu 
souffre violence, et ce sont les violents qui l'emportent ( M A T T H . , XI, 
12). Soyez donc persévérant dans vos prières; montrez-vous 
importun de cette manière; ne vous lassez jamais de prier. Si 
celui que vous priez fait semblant de ne pas vous entendre, faites-
vous ravisseurdu royaume des cieux: usez de violence; oui, faites 
violence au ciel lui-même. Quelle rapine pourrait vous enrichir 
plus que celle-là? Quoi de plus glorieux qu'un pareil acte de vio
lence? Sainte violence, dont Dieu ne s'offense pas, mais qu'il 
récompense au contraire; qui, bien loin de nuire au prochain, 
sert particulièrement ses intérêts ; qui n'augmente pas le nombre 
des péchés, mais le diminue au contraire. Sainte violence, 
je ne crains pas de le répéter, par laquelle on ne cherche pas à 
obtenir un bien périssable, mais on entre en possession d'un 
royaume qui n'aura point de fin. » 
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Qnestlon III. 

Quels exemples peuvent servir à démontrer l'efficacité et les 
heureux effets de la prière? 

L'apôtre saint Jacques nous démontre par l'exemple suivant la 
vertu de la prière : Elie était un homme sujet comme nous à toutes 
les misères de la vie; et cependant, ayant prié Dieu avec une grande 
ferveur pour qu'il ne plût point, il obtint qu'il cessât de pleuvoir sur 
la terre l'espace de trois ans et demi. Il pria de nouveau, et le dei 
donna de la pluie, et la terre produisit son fruit ( JAC, V, 1 7 - 1 8 ) . 

Saint Augustin allègue plusieurs autres exemples pour prouver 
cette même vérité : « A la prière de Moïse et de Samuel, le peuple 
juif remporte la victoire sur les Amalécitcs et sur les Philistins. 
Jérémie en prison puise de nouvelles forces dans la prière. La 
prière de Daniel lui fait goûter la paix parmi les lions. Celle des 
trois jeunes hommes les fait tressaillir de joie au milieu des 
flammes. Le larron prie attaché en croix, et gagne sur-le-champ 
le paradis. Suzanne, par sa prière, triomphe de l'injuste accu
sation que lui avaient intentée d'infâmes vieillards. La prière 
d'Etienne lui ouvre le ciel et fait la conquête de Saul, rangé 
parmi ceux qui le lapident. » 

Ces exemples ne montrent pas seulement les heureux effets qui 
résultent de la prière , mais nous font voir aussi la ferveur et la 
constance d'application avec laquelle nous devons nous y adonner. 
De là ces exhortations que nous adressent les apôtres dans leurs 
écrits : Priez sans relâche; rendez grâces à Dieu en toutes choses... 
Priez les uns pour les autres, afin que vous soyez sauvés; car la prière 
persévérante du juste a beaucoup de pouvoir... Ce qui nous donne 
de la confiance envers Dieu, c'est qu'il nous exauce en tout ce que 
nous lui demandons de conforme à sa volonté... Si quelqu'un voit 
son frère commettre un péché qui n'aille point à la mort, qu'il prie, 
et Dieu donnera la vie à ce pécheur (III). 

m. 

Qui bu s exemplisvim orationis et frucium 
colligemus ? 

J a c o b u s a p o s t o l u s , u t o ra t ion i s v i r lu tcn i 

expl icnret e x e m p ] o , i t n s c r i p s i t : FJiashomo 

eral similis nobis, passibilis, et orationc 
oravit, ut non plueret super terrain, et 
non phiit annns très, et menses sex. Et 

rursum oravit, et cœlum (ledit plmiam. 
et terra (ledit frucium suum. P l u r i b u s 

« e m p l i s A u g n s l i n u s r e m oandem c o m -
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TÉMOIGNAGES DE L*ÉCRITURE. 

1. JACQUES, V, 1 6-1 7 : « Priez les uns pour les autres, afin que 
vous soyez sauvés; car la prière assidue de l'homme juste peut 
beaucoup. — Elie était un homme semblable à nous, sujet à 
toutes les misères de la vie.. . » Et le reste comme dans le corps 
de la réponse. 

2 . / / / Rois, XVII, 4 , 22 : « En ce temps-là, Elie de Thesbé, 
qui était un habitant de Galaad, dit à Achab : Vive le Seigneur, 
le Dieu d'Israël, devant qui je suis ! Il ne tombera pendant ces 
années, ni rosée, ni pluie, que selon la parole qui sortira de ma 
bouche... 

» Et le Seigneur exauça la voix d'Elie, et l'àme de l'enfant 
rentra en lui, et il recouvra la vie. » 

3 . Ibid., XVIII, 36, 38, 41-45 : « Le prophète Elie s'approcha 
et dit : Seigneur Dieu d'Abraham, etc. — En même temps le feu 
du Seigneur tomba et dévora l'holocauste. — Et Elie dit à Achab : 
Va, mange et bois ; car j'entends le bruit d'une grande pluie. — 
Achab s'en alla pour manger et boire. Et Elie monta sur le 
haut du Carmcl, où, se penchant vers la terre, il mit son visage 
entre ses genoux , — et dit à son serviteur : Va, et regarde du 
côté de la mer. Ce serviteur étant allé regarda , et revint dire : 
II n'y a rien. Elie lui dit encore : Retournes-y par sept fois. — 
Et la septième fois, il parut un petit nuage qui s'élevait de la 
mer, grand comme le pied d'un homme. Elie dit à son serviteur : 
Va, et dis à Achab : Mets les chevaux à ton char, et descends, de 
peur que la pluie ne te surprenne. — Et tandis qu'il se tournait 
de côté et d'autre, voilà que tout-à-coup le ciel se couvrit de té
nèbres, en même temps que de nuées que poussait le vent, et il 
tomba une grande pluie. » 

4. Luc, IV, 25-26 : « Je vous le dis en vérité : il y avait plu
sieurs veuves en Israël au temps d'Elie, quand le ciel fut fermé 
durant trois ans et demi, et qu'il y eut une grande famine sur 

accusantes defendilur. Stcplianus ornns in 
cœlum suscipitur, et inter lapidantes pro 
Saulo exaudilur. 
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toute la terre : — et néanmoins Elie ne fut envoyé à aucune 
d'entre elles, mais à une veuve de Sarepta, au pays des 
Sidoniens. » 

b. Ecclésiastique, XLVIII, 1-4 : « Le prophète Elie s'éleva 
comme un feu, et ses paroles brûlaient comme un flambeau 
ardent. — 11 frappa le peuple du fléau de la famine, et ceux qui 
l'irritèrent par leur envie furent réduits à un petit nombre ; car 
ils ne pouvaient supporter les préceptes du Seigneur. — En par
lant au nom du Seigneur, il ferma le ciel, et il en fit tomber le 
feu par trois fois. — Quelle gloire, ô Elie, vous vous êtes acquise 
par vos miracles ! et qui peut se glorifier comme vous ? » 

6. Exode, XVII, 8-14 : « Cependant Amalec vint à Raphidim 
pour combattre contre Israël. — Alors Moïse dit à Josué : Choisis 
des guerriers et va combattre contre Amalec, je me tiendrai de
main sur le haut de la colline, ayant en main la verge de Dieu. 
— Josué fit ce que Moïse lui avait dit , et alla combattre contre 
Amalec. Or Moïse, Aaron et Hur montèrent sur le haut de la 
colline. — Et lorsque Moïse tenait ses mains élevées, Israël était 
victorieux ; mais lorsqu'il les abaissait tant soit peu, Amalec avait 
l'avantage. — Cependant les mains de Moïse s'étaient lassées et 
appesanties ; c'est pourquoi ils prirent une pierre et la mirent sous 
lui; il s'y assit, et Aaron et Hur lui soutenaient les mains des 
deux côtés. Ainsi ses mains ne se lassèrent plus jusqu'au coucher 
du soleil. — Et Josué mit en fuite Amalec, et fit passer son peuple 
au fil de l'épée. — Alors le Seigneur dit à Moïse : Ecris ceci 
dans un livre, pour que cela serve de monument, et fais-le en
tendre à Josué, car j'effacerai la mémoire d'Amalec de dessous 
le ciel. » 

7. Judith, IV, 11-17 : « Alors Eliacim, grand-prêtre du Sei
gneur, alla dans tout le pays d'Israël, et parla au peuple, — en ces 
termes : Sachez que le Seigneur vous exaucera, si vous persévé
rez toujours dans les jeûnes et les prières devant le Seigneur. — 
Souvenez-vous de Moïse , serviteur de Dieu , qui, en combattant 
non avec le fer, mais par de saintes prières, vainquit Amalec, 
qui se confiait en son courage, en sa puissance, en son armée, 
en ses boucliers, en ses chars et en ses cavaliers. — C'est ainsi 
que seront traités tous les ennemis d'Israël, si vous persévérez 
dans l'œuvre que vous avez commencée. — Emu par ces paroles, 
le peuple pria et persévéra en la présence du Seigneur; — et 
ceux mêmes qui présentaient des holocaustes au Seigneur étaient 
couverts de cilices en lui offrant J«urs sacrifices, et la.cendre était 
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sur leurs têtes. — Et ils priaient Dieu de tout leur cœur, qu'il 
lui plût de visiter son peuple d'Israël. » 

8. / Rois, VII, 5-i3 : « Samuel leur dit : Assemblez tout Israël 
à Masphath, afin que je prie le Seigneur pour vous. — Et ils 
s'assemblèrent à Masphath, y puisèrent de l'eau qu'ils répandirent 
devant le Seigneur, jeûnèrent ce jour-là et dirent : Nous avons 
péché devant le Seigneur. Or, Samuel jugea les enfants d'Israël à 
Masphath. — Les Philistins ayant appris que les enfants d'Israël 
s'étaient assemblés à Masphath, leurs princes marchèrent contre 
Israël. A cette nouvelle, les enfants d'Israël eurent peur des 
Philistins, — et dirent à Samuel : Ne cessez point de crier pour 
nous vers le Seigneur notre Dieu, afin qu'il nous sauve de la 
main des Philistins. — Samuel prit un agneau qui était encore à 
la mamelle ; il l'offrit tout entier en holocauste au Seigneur, et 
cria vers le Seigneur pour Israël; et le Seigneur l'exauça. —Au 
moment où Samuel offrait son holocauste, les Philistins com
mencèrent le combat contre Israël ; mais en même temps le Sei
gneur tonna avec un bruit épouvantable sur les Philistins, et les 
frappa de terreur ; et ils tombèrent devant Israël. — Les Israé
lites étant sortis de Masphath , poursuivirent les Philistins en les 
taillant en pièces, jusqu'au lieu qui est au-dessous de Bcthchar. 
— Et Samuel prit une pierre qu'il mit entre Masphath et Son, et 
il appela ce lieu la pierre du secours, en disant : Le Seigneur est 
venu jusqu'ici à notre secours. — Les Philistins furent alors hu
miliés, et n'osèrent plus venir sur les terres d'Israël ; car la main 
du Seigneur pesa sur les Philistins tant que Samuel gouverna le 
peuple. » 

9. J É R É M I E , XXXII, 2-3, 16-17, 26-27-28, 36-38 : « Alors 
l'armée du roi de Babylonc assiégeait Jérusalem, et le prophète 
Jérémie était enfermé dans le vestibule de la prison qui était 
dans la maison du roi de Juda. — Car Sédécias, roi de Juda, 
l'avait fait mettre en prison, en disant : Pourquoi nous dites-vous 
dans vos prophéties : Voici ce que dit le Seigneur : Je livrerai 
cette ville entre les mains du roi de Babylone, et il la prendra ?... 
— Et après avoir donné le contrat d'acquisition à Baruch, fils de 
Néri, je priai le Seigneur en disant : Hélas! hélas! hélas! Sei
gneur Dieu, qui avez fait le ciel et la terre par votre grande 
puissance et la force invincible de votre bras, rien ne peut vous 
être difficile, etc. — Alors le Seigneur parla à Jérémie, et lui dit : 
Je suis le Seigneur, le Dieu de toute chair. Y a-t-il rien qui me 
^ n i t difficile? —C'est pourquoi voici ce que dit le Seigneur, etc. 
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— Après cela néanmoins, voici ce que dit le Seigneur, le Dieu 
d'Israël, à cette ville dont vous dites qu'elle sera livrée entre les 
mains du roi de Babylone, et abandonnée à l'épée, à la famine et 
à la peste. •— Je rassemblerai ses habitants de tous les pays où 
je les aurai dispersés dans le transport de ma fureur, de ma co
lère et de mon indignation ; je les ramènerai en ce lieu, et les y 
ferai habiter en assurance. — Us seront mon peuple, etc. » 

10. D A N I E L , VI, 10-11, 21-23 : « Daniel ayant appris que 
cette loi avait été portée, entra dans sa maison, et ouvrant les 
fenêtres de sa chambre du côté de Jérusalem, il fléchissait les 
genoux chaque jour à trois heures différentes ; il adorait son Dieu, 
et lui rendait ses actions de grâces, comme il avait coutume de 
faire auparavant. —Ces hommes donc épiaient avec grand soin, etc. 
— Daniel répondit au roi : 0 roi vivez éternellement. — Mon 
Dieu a envoyé son ange, qui a fermé la gueule des lions, et ils ne 
m'ont fait aucun mal, parce que j 'ai été trouvé juste devant lui, et 
que je n'ai rien fait devant vous, ô roi, qui puisse me rendre cou
pable.—Alors le roi, transporté de joie, ordonna que Daniel fût tiré 
de la fosse aux lions; et Daniel fut tiré de la fosse, et on ne trouva 
sur son corps aucune plaie, parce qu'il avait cru en son Dieu. » 

1 1 . Id., III, 23-26, 49-51 : « Cependant ces trois hommes, 
Sidrach, Misach et Abdénago, tombèrent tout liés au milieu des 
flammes de la fournaise. — Et ils marchaient au milieu de la 
flamme, louant Dieu et bénissant le Seigneur. — Cependant 
Azarias, se tenant debout, fit cette prière, et ouvrant la bouche 
au milieu du feu, il dit : Soyez béni, Seigneur Dieu de nos pères, 
et que votre nom soit loué et glorifié dans tous les siècles, etc. 
— Or, l'ange du Seigneur était descendu vers Azarias et ses com
pagnons, dans la fournaise, et écartant la flamme, — il avait 
formé au milieu de la fournaise un vent frais et une douce rosée, 
et le feu ne les toucha nullement, ne les incommoda point et ne 
les gêna en rien. — Alors ces trois hommes, etc. » 

12. Luc, XXI11,42-43 : « Il disait à Jésus : Seigneur, souvenez-
vous de moi, lorsque vous serez parvenu dans votre royaume.— 
Jésus lui dit : En vérité, je vous le dis, vous serez aujourd'hui 
avec moi dans le paradis. » 

13. D A N I E L , XIII, 41-44 : « Toute l'assemblée les crut, en 
considération de leur qualité d'anciens et déjuges du peuple, et ils 
condamnèrent Suzanne à mort. — Alors Suzanne jeta un grand 
cri, et dit : Dieu éternel, qui pénétrez ce qu'il y a de plus caché, 
et qui connaissez toutes choses avant même qu'elles soient faites, 
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— vous savez qu'ils ont porté contre moi un faux témoignage; 
et voilà que je meurs sans avoir rien fait de tout ce qu'ils ont 
inventé si malicieusement contre moi. — L e Seigneur exauça sa 
prière, etc. » 

lit. Actes, VII, 55,58-59 : « Mais Etienne étant rempli du Saint-
Esprit, et levant les yeux au ciel, vit la gloire de Dieu, et Jésus 
qui était debout à la droite de Dieu. — Ils lapidaient Etienne qui 
priait, et qui disait : Seigneur Jésus, recevez mon esprit. —• Puis 
s'étant mis à genoux, il jeta un grand cri, disant : Seigneur, ne 
leur imputez pas ce péché. Et quand il eut dit ces mots, il s'en
dormit dans le Seigneur. » 

45. Genèse, XXV, 21 : « Isaac pria le Seigneur pour son 
épouse, parce qu'elle était stérile; le Seigneur l'exauça, et lit 
concevoir Rébecca. » 

16. Exode, VIII, 42-13, 30-31 : « Moïse et Aaron étant sortis 
de devant Pharaon, Moïse invoqua le Seigneur à cause de la 
promesse qu'il avait faite à Pharaon de le délivrer des grenouilles 
au jour marqué. — Et le Seigneur fit ce que Moïse lui avait de
mandé , et les grenouilles moururent dans les maisons, dans les 
villages et dans les champs, etc. — Moïse, ayant quitté Pharaon, 
pria le Seigneur. — E l le Seigneur fit ce que Moïse lui avait de
mandé , et il chassa toutes les mouches qui tourmentaient Pha
raon, ses serviteurs et son peuple, et il n'en resta pas une seule. 

17. Ibid., IX, 53 : « Après que Moïse eut quitté Pharaon et 
fut sorti de la ville, il éleva les mains vers le Seigneur, et le ton
nerre et la grêle cessèrent, et il ne tomba plus une seule goutte 
d'eau sur la terre. » 

18. Ibid., X, 18-19 : « Moïse ayant quitté Pharaon, pria le 
Seigneur, — qui ayant fait souffler de l'occident un vent impé
tueux , enleva les sauterelles et les poussa dans la Mer Rouge, 
de sorte qu'il n'en demeura pas une seule dans toute l'Egypte. » 

19. Ibid., XIV, 15-16, 21-22 : « Et le Seigneur dit à Moïse : 
Pourquoi cries-tu vers moi? Commande aux enfants d'Israël de 
partir. — Et toi, élève ta verge et étends ta main sur la mer, et 
divise-la, pour que les enfants d'Israël y marchent au milieu à 
pied sec. — Moïse ayant étendu sa main sur la mer, le Seigneur 
en divisa les eaux, en faisant souffler pendant toute la nuit un 
vent impétueux et brûlant qui en dessécha le fond, et l'eau resta 
divisée. — Les enfants d'Israël marchèrent au milieu de la mer 
mise à sec, et les eaux s'élevaient comme une muraille à droite 
<•» à gauche. » 
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20. Ibid., XXXII, 9-14, 30-35 : « Le Seigneur dit encore à 
Moïse : Je vois que ce peuple a la tête dure ; — maintenant donc, 
laisse-moi faire, et mon indignation va s'allumer contre eux, et 
je vais les exterminer, et je ferai de toi le chef d'un grand peuple. 
— Mais Moïse conjurait le Seigneur son Dieu en disant : Sei
gneur, pourquoi votre colère s'allume-t-elle contre votre peuple, 
que vous avez tiré de l'Egypte avec une grande puissance et par 
la force de votre bras? — Ne permettez pas , je vous prie, que 
les Egyptiens puissent dire : Il les a tirés d'Egypte avec adresse 
pour les faire périr sur les montagnes, et les exterminer de 
dessus la terre. Que votre colère s'apaise, et épargnez à votre 
peuple le mal dont vous lui faites la menace. — Souvenez-vous 
d'Abraham, d'Isaac et d'Israël vos serviteurs, à qui vous avez 
juré par vous-même, en disant : Je multiplierai votre race comme 
les étoiles du ciel, et je donnerai à votre postérité toute cette 
terre dont je vous ai parlé, et vous la posséderez à jamais. —Alors 
le Seigneur ne voulut plus faire à son peuple le mal dont il ve
nait de parler. — Le lendemain, Moïse dit au peuple : Vous avez 
commis un grand péché ; maintenant donc je monterai vers le 
Seigneur, pour voir si je pourrai en quelque manière le fléchir 
pour votre crime. — Et étant retourné vers le Seigneur, il lui 
dit : Ecoutez-moi, je vous prie. Ce peuple a commis un très-grand 
crime, car ils se sont fait des dieux de métal d'or ; mais je vous 
conjure de leur pardonner cette faute : —ou, si vous ne le faites, 
effacez-moi, je vous prie, du livre que vous avez écrit. — Le 
Seigneur lui répondit : J'effacerai de mon livre celui qui aura 
péché contre moi ; — mais pour vous, allez, et conduisez ce 
peuple au lieu que je vous ai dit ; mon ange marchera devant 
vous, et au jour de la vengeance, je visiterai ce peuple pour le 
péché qu'il a commis. — Le Seigneur frappa donc le peuple 
d'une plaie, pour avoir sacrifié au veau d'or qu'Aaron leur avait 
fait, n 

2 1 . Nombres, XI, 1-2 : « Cependant le peuple se laissa empor
ter aux murmures contre le Seigneur, en se plaignant de la fa
tigue qu'il endurait. Le Seigneur l'ayant entendu entra en colère, 
et le feu du Seigneur s'étant allumé contre eux, dévora tout ce 
qui était à l'extrémité du camp. — Alors le peuple ayant adressé 
ses cris à Moïse, Moïse pria le Seigneur, et le feu s'éteignit. » 

22. Ibid., XII, 13-15 : « Alors Moïse cria vers le Seigneur, 
et lui dit : Mon Dieu , guérissez-la ( Marie ) , je vous prie. — Le 
Seigneur lui répondit : Si son pèro lui avait craché au visage, 
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n'aurait - elle pas du demeurer au moins pendant sept jours cou¬ 
'verte de honte? Qu'elle soit donc mise à l'écart hors du camp 
pendant sept jours, et après cela on la fera revenir. — Marie fut 
donc reléguée hors du camp pendant sept jours, et le peuple ne 
quitta point ce lieu, jusqu'à ce que Marie fût rappelée. » 

23. Ibid., XIV, 11-13, 19-21 : « Le Seigneur dit à Moïse : 
Jusqu'à quand ce peuple m'outragcra-t-il par ses paroles? Jusqu'à 
quand refuscra-t-il de me croire, après tous les prodiges que j'ai 
faits à leurs yeux? — Je les frapperai donc du fléau de la peste, 
et les exterminerai; et pour toi, je t'établirai prince sur un autre 
peuple plus fort et plus puissant que celui-ci. — Moïse répondit 
au Seigneur : Les Egyptiens, du milieu desquels vous avez 
tiré ce peuple, e t c . . — Pardonnez, je vous supplie, à ce peuple 
son péché, selon la grandeur de votre miséricorde, comme vous 
lui avez été propice depuis sa sortie d'Egypte jusqu'en ce lieu. — 
Le Seigneur lui répondit : Je leur ai pardonné, selon que tu me 
l'as demandé. — Je jure par moi-même que toute la terre sera 
remplie de la gloire du Seigneur, etc. » 

24. Ibid., XVI, 15, 31-33, 45-48 : « Moïse entrant donc dans 
une grande colère, dit au Seigneur : Ne regardez point leurs 
sacrifices; vous savez que je n'ai jamais rien reçu d'eux, pas 
même un ànc, et que je n'ai jamais fait tort à aucun d'eux. — 
Aussitôt donc qu'il eut cessé de parler, la terre se rompit sous 
leurs pieds, — et ouvrant ses abîmes, elle les engloutit avec-
leurs tentes et toutes leurs richesses. — Et ils descendirent tout 
vivants dans l'enfer, engloutis qu'ils furent par la terre, et ils 
disparurent du milieu du peuple. Alors Moïse et Aaron s'étant 
prosternés contre terre, — Moïse dit à Aaron : Prends ton en
censoir, mets-y du feu de l'autel avec de l'encens, et va aussitôt 
vers le peuple assemblé, afin de prier pour lui; car la colère est 
déjà sortie du trône de Dieu, et la plaie commence à éclater. — 
Aaron fit ce que Moïse lui commandait : il courut au milieu de la 
multitude que le feu dévorait déjà, et offrit l'encens; — et se 
tenant debout entre les morts et les vivants, il pria pour le peuple, 
et la plaie cessa. » 

25 . Ibid., XXI, G-8 : « C'est pourquoi le Seigneur envoya 
contre le peuple des serpents, dont la morsure brûlait comme le 
feu ; plusieurs en ayant été blessés et tues, — les autres vinrent 
à Moïse et lui dirent : Nous avons péché, parce que nous avons 
parlé contre le Seigneur et contre vous. Pricz-lc qu'il nous délivre 
de ces serpents. Moïse pria donc pour le peuple, — et le Seigneur 
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lui dit : Fais un serpent d'airain, et expose-le pour qu'il serve 
de signe ; et quiconque étant blessé le regardera, vivra. » 

26. I Rois, I, 10-11, 15-18 : « Anne, qui avait le cœur plein 
d'amertume, vint prier le Seigneur en répandant beaucoup de 
larmes, — et elle fit un vœu en disant : Seigneur des armées, 
si, jetant un regard sur l'affliction de votre servante, vous daignez 
vous souvenir de moi, si vous n'oubliez pas votre servante, et 
que vous donniez à votre servante un enfant mâle, je le donnerai 
au Seigneur tous les jours de sa vie, et le rasoir ne passera point 
sur sa tête. — 

« Anne lui répondit : Pardonnez-moi, mon Seigneur; je suis 
une femme plongée dans l'affliction ; je n'ai bu ni vin ni rien qui 
puisse enivrer; mais j 'ai répandu mon âme en présence du 
Seigneur. — Ne croyez pas que votre servante soit comme une 
des filles de Bélial ; car il n'y a que l'excès de ma douleur et de 
mon affliction qui m'ait fait parler jusqu'à cette heure. — Alors 
Héli lui dit : Allez en paix, et que le Dieu d'Israël vous accorde la 
demande que vous lui avez faite. — Anne lui répondit : Plût à 
Dieu que votre servante trouvât grâce à vos yeux! Cette femme 
alla ensuite retrouver son mari, prit delà nourriture, et ne porta 
plus comme auparavant un visage abattu. » 

27. Ibid., XII, 17-18 : « Ne fait-on pas aujourd'hui la moisson 
du froment? Cependant j'invoquerai le Seigneur, et il fera éclater 
le tonnerre et tomber la pluie, afin que vous sachiez v 
voyiez combien est grand devant le Seigneur le mal que votif 
avez fait en demandant un roi. — Samuel cria donc vers le 
Seigneur, et le Seigneur en ce jour-là fit éclater le tonnerre et 
tomber la pluie. » 

28. 1V Rois, XIX, 14-15, 35 : « Ezéchias ayant reçu cette 
lettre de Sennachérib de la main des ambassadeurs, la lut, vint 
dans le temple, étendit la lettre devant le Seigneur, — et fit 
sa prière devant lui en ces termes : Seigneur Dieu d'Israël, qui 
êtes assis sur les chérubins, vous seul êtes le Dieu de tous les 
rois de la terre; c'est vous qui avez fait le ciel et la terre, etc.— 
Cette même nuit l'ange du Seigneur vint dans le camp des 
Assyriens, et y tua cent quatre-vingt-cinq mille hommes. Et 
Sennachérib, roi des Assyriens, s'étant levé au point du jour, 
vit tous ces corps morts. » On retrouve ce même fait rapporté 
dans Isaïe, chap. XXXVII. 

29. Ibid., XX, 1-6 ; « En ce temps-là, Ezéchias fut malade à 
mort, et le prophète Isaïe, fils d'Amos, vint le trouver et lui dit ; 
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Voici ce que dit le Seigneur : Mets ordre à ta maison, car tu 
ne vivras pas davantage, et tu vas mourir.—Alors Ezéchias, se 
tournant du côté du mur, fit sa prière au Seigneur en ces termes : 
— Seigneur, sou venez-vous, je vous prie, de quelle manière j'ai 
marché devant vous, dans la vérité et avec un cœur parfait, 
m'attachant à faire ce qui vous était agréable. Ezéchias versa 
ensuite beaucoup de larmes. — Et avant qu'Isaïe eût franchi la 
moitié du vestibule, le Seigneur lui parla, et lui dit : —Retourne, 
et dis à Ezéchias, chef de mon peuple : Voici ce que dit le Seigneur, 
le Dieu de David, ton père : J'ai entendu ta prière, et j 'ai vu tes 
larmes, et tu vas être guéri, dans trois jours tu iras au temple 
du Seigneur. — Et j'ajouterai encore quinze années aux jours de 
ta vie; et je te délivrerai, toi et ta ville, de la main du roi 
des Assyriens, et je la protégerai à cause de moi-même, et en 
considération de David, mon serviteur. » Ce même passage se 
retrouve dans Isaïe, chap. XXXVIII. 

50. II Paralipomènes, XX, 1, 5-6, 12-15, 22-25 : « Ensuite les 
Moabites et les Ammonites avec leurs alliés s'assemblèrent contre 
Josaphat pour lui faire la guerre... — Alors Josaphat, saisi de 
crainte, s'appliqua entièrement à prier le Seigneur, et fit publier 
un jeûne dans tout le royaume de Juda. — Tout Juda s'assembla 
pour implorer l'assistance du Seigneur, et tous sortirent de leurs 
villes pour lui adresser leurs prières. — Et Josaphat, debout au 
milieu de cette multitude dans la maison du Seigneur devant le 
nouveau parvis, dit : Seigneur qui êtes le Dieu de nos pères, etc. 
— Vous qui êtes notre Dieu, ne ferez-vous donc point justice de 
ces gens-là? Nous reconnaissons que nous n'avons point assez de 
forces pour résister à toute cette multitude qui vient fondre sur 
nous. Mais comme nous ignorons ce que nous avons à faire, il 
ne nous reste qu'à tourner les yeux vers vous. — Or, tous les 
habitants de Juda étaient debout devant le Seigneur, avec leurs 
femmes, leurs enfants et ceux mêmes qui étaient encore à la 
mamelle. — 

» Et lorsqu'ils eurent commencé à chanter ces paroles, le 
Seigneur tourna tous les desseins des ennemis, c'est-à-dire des 
enfants d'Ammon et de Moab et du mont Séir, contre eux-mêmes, 
et comme ils s'étaient mis en marche pour combattre Juda, ils 
périrent tous. — Car les enfants d'Ammon et de Moab se levèrent 
contre ceux du mont Séir, et les exterminèrent. Et après celle 
action, ils tournèrent leurs armes contre eux-mêmes, et se tuèrent 
les uns les autres. » 
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5 1 . là., XXXIII, 9-13 : « Mariasses séduisit donc Juda et tous 
tes habitants de Jérusalem, les porta à faire le mal plus que 
toutes les autres nations que le Seigneur avait détruites devant 
les enfants d'Israël. — Dieu lui parla, à lui et à son peuple, et 
ils ne voulurent point l'entendre. — C'est pourquoi Dieu amena 
sur eux les princes de l'armée du roi des Assyriens, qui après 
avoir pris Manassès, lui mirent les fers aux pieds et aux mains, 
et l'emmenèrent à Babylone. — Manassès, réduit à cet état de 
détresse, pria le Seigneur son Dieu, et fit pénitence en présence 
du Dieu de ses pères. — 11 lui adressa ses instantes supplica
tions, et le Seigneur exauça sa prière, et le ramena à Jérusalem 
dans son royaume, et Manassès reconnut que le Seigneur était le 
vrai Dieu. » 

32. I E S D R A S , VIII, 23 : « Nous jeûnâmes donc, et nous 
priâmes notre Dieu à ce dessein ; et tout nous réussit. » 

33. Tobie, III, 4-3, 7, 40-42, 24-2S : « Alors Tobie jetant 
un profond soupir, commença à prier avec larmes en disant : — 
Seigneur, vous êtes juste, tous vos jugements sont pleins d'équité, 
et toutes vos voies ne sont que miséricorde, vérité et justice. — 
Et maintenant, Seigneur, souvenez-vous de moi, ne tirez pas 
vengeance de mes péchés, et ne rappelez point en votre mémoire 
mes offenses, ni celles de mes pères... — En ce même jour, il 
arriva que Sara, fille de Raguel, à Rages, ville des Mèdes, fut 
émue d'un reproche que lui fit une des servantes de son père. — 
Elle avait déjà épousé sept hommes, et un démon, nommé 
Asmodée, les avait tues aussitôt qu'ils s'étaient approchés d'elle. 
— Comme elle reprenait cette servante pour quelque faute que 
celle-ci avait faite, cette autre lui répondit : Que jamais nous ne 
voyions de toi ni fils, ni fille sur la terre, meurtrière de tes 
maris. — Ne veux-tu pas me tuer aussi, comme tu as déjà tué 
sept maris? A cette parole, Sara monta dans une chambre au 
plus haut de la maison, et y demeura trois jours et trois nuits 
sans boire ni manger .—Et persévérant dans la prière, elle 
demandait à Dieu avec larmes qu'il la délivrât de cet opprobre. 
—Le troisième jour, achevant sa prière, et bénissant le Seigneur, 
elle dit, e t c . . — 

» Ces deux prières de Tobie et de Sara furent exaucées en 
même temps devant la gloire du Dieu souverain. — Et Raphaël, 
le saint ange du Seigneur, fut envoyé pour guérir ces deux per
sonnes , dont les prières avaient été en même temps présentées 
au Seigneur. » 
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34. Judith, IX, 1-2,16-17 : « Après qu'ils se furent retirés, 
Judith entra dans son oratoire, et se revêtant d'un cilice, elle se 
mit de la cendre sur la tête, et se prosternant devant le Seigneur, 
elle criait vers lui en disant : Seigneur Dieu de mon père Siméon, 
qui lui avez mis l'épée entre les mains pour se venger des 
étrangers qui, transportés d'une passion impure, avaient violé 
une vierge, et l'avaient couverte de confusion, en lui faisant 
outrage, etc. — Car votre puissance, Seigneur, n'est point dans 
la multitude; votre volonté n'est pas dans la force des chevaux; 
et dès le commencement du monde les orgueilleux se sont attiré 
votre disgrâce; mais vous avez toujours agréé les prières de 
ceux qui sont humbles et doux. — Dieu des cicux, Créateur des 
eaux, Seigneur de toute créature, exaucez-moi, comme j'ai 
recours à vous dans ma misère, et que je me repose en votre 
miséricorde. » 

33. Ibid., XIII, 6-10 : « Judith se tint devant son lit 
(d'Hoiopherne), priant avec larmes, et remuant ses lèvres en 
silence, — et elle dit : Seigneur Dieu d'Israël, fortifiez-moi et 
rendez-vous favorable en ce moment à ce que ma main va faire, 
afin que vous releviez, selon votre promesse, votre ville de Jéru
salem, et que j'achève ce que j 'ai cru pouvoir faire par votre 
assistance. — Ayant ainsi parlé, elle s'approcha de la colonne 
qui était au chevet du lit, et détacha le sabre qui y était suspendu. 
— Puis l'ayant tiré du fourreau, elle saisit Holophernc par les 
cheveux, et dit : Seigneur Dieu, fortifiez-moi à cette heure. — 
Elle lui frappa ensuite le cou par deux fois, et lui coupa la tête; 
et détachant des colonnes le rideau du lit, elle jeta à terre son 
cadavre. » 

36. Psaume XVH, 7-8 : « J'ai invoqué le Seigneur dans ma 
tribulation, et j 'ai crié vers mon Dieu. —11 a exaucé ma voix de 
son saint temple, et mes cris sont parvenus jusqu'à ses oreilles. » 

37. Ps. CXIX, 1 : « J'ai crié vers le Seigneur lorsque j'étais 
dans la tribulation, et il m'a exaucé. » 

58. J O N A S , II, 2-5, 8-11 : « Jonas adressa sa prière au Seigneur 
son Dieu, — et lui dit : J'ai crié au Seigneur du sein de mon 
affliction, et il m'a exaucé; j 'ai crié de l'abîme du tombeau, et 
vous avez entendu ma voix. — Dans la douleur profonde dont 
mon âme était saisie, je me suis souvenu de vous, Seigneur, et 
ma prière est montée jusqu'à vous, jusqu'à votre temple saint. — 
Ceux qui s'attachent à la vanité et au mensonge oublient la 
miséricorde qui les délivrerait. — Mais pour moi, je vous offrirai 
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des sacrifices avec des cantiques de louanges; je rendrai au 
Seigneur tous les vœux que j'ai faits pour mon salut. — Alors 
le Seigneur commanda au poisson, et le poisson jeta Jonas sur le 
bord de la mer. » 

59. / Machabêes, III, 58-47 : « Et Lysias choisit Ptolomée, 
fils deDorymini, Nicanor et Gorgias, qui étaient des hommes 
puissants entre les amis du roi ; — et il envoya avec eux qua
rante mille fantassins et sept mille cavaliers : il leur ordonna 
d'aller dans le pays de Juda, et de le ruiner entièrement suivant 
les ordres du roi. — Ils s'avancèrent donc avec toutes leurs 
troupes, et vinrent camper près d'Emmaûs, dans la plaine. — 
Les marchands des pays voisins, ayant su leur arrivée, prirent 
avec eux beaucoup d'or et d'argent, et des serviteurs, et vinrent 
au camp, afin d'acheter les enfants d'Israël que l'on devait 
faire esclaves; et l'armée de Syrie se joignit à eux avec celle 
des étrangers. — Judas et ses frères reconnurent alors que leurs 
maux s'étaient multipliés, et que l'armée ennemie s'approchait 
de leur pays; il sut l'ordre que leur roi avait donné de perdre le 
peuple et de l'exterminer, — et ils se dirent les uns aux autres : 
Relevons les ruines de notre nation, et combattons pour notre 
peuple et pour notre saint culte. — Ils s'assemblèrent donc pour 
se préparer à combattre, et pour prier le Seigneur et implorer 
sa bonté et ses miséricordes. — Jérusalem n'était point alors 
habitée, mais paraissait comme un désert; on ne voyait plus 
aucun de ses enfants y entrer ou en sortir : son sanctuaire était 
foulé aux pieds; les étrangers demeuraient dans la forteresse, 
devenue la retraite des nations ; toute la joie de Jacob en était 
bannie, et l'on n'y entendait plus le son de la flûte ni celui de la 
harpe. — Ils s'assemblèrent donc à Maspha, vis-à-vis de Jéru
salem, parce qu'il y avait eu autrefois à Maspha un lieu de prières 
pour Israël. — Us jeûnèrent ce jour-là, se revêtirent de cilices, 
se mirent de la cendre sur la tête, déchirèrent leurs vête
ments, etc. » 

40. là., IV, G-1G, 28-34 : « Lorsque le jour fut venu, Judas 
parut dans la plaine, accompagné seulement de trois mille 
hommes, qui n'avaient ni épées ni boucliers.—Et ils reconnurent 
que l'armée des nations était forte, et soutenue de cuirassiers et 
de cavaliers exercés aux combats. —Alors Judas dit à ceux qui 
étaient avec lui : Ne craignez point cette grande multitude, et 
n'appréhendez point leur approche. — Souvenez-vous de quelle 
manière nos pères furent sauvés au passage de la Mer Rouge, 

>v. W 
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lorsque Pharaon les poursuivait avec une grande armée. — 
Crions donc maintenant vers le ciel, et le Seigneur nous fera 
miséricorde; il se souviendra de son alliance avec nos pères, et 
brisera aujourd'hui même toute la force de cette armée devant 
nos yeux. — Et tontes les nations reconnaîtront qu'il y a un 
rédempteur et un libérateur pour Israël. — Alors les étrangers 
levant les yeux, virent les gens de Juda qui marchaient contre 
eux. — En môme temps, ils sortirent de leur camp pour les 
combattre; et ceux qui étaient avec Judas sonnèrent de la trom
pette ; — et ils les chargèrent, et les troupes des nations furent 
battues, et s'enfuirent dans la plaine. — Les derniers furent 
tous taillés en pièces, et Judas avec ses gens les poursuivit jus
qu'à Gézéron, jusqu'aux campagnes de l'Idumée, d'Azot et de 
Jamnia, et il en resta sur la place jusqu'à trois mille. — Judas 
retourna avec son armée qui le suivait... — 

» L'année suivante, Lysias leva une armée de soixante mille 
hommes choisis et de cinq mille chevaux pour exterminer les 
Juifs. — Celte armée s'avança en Judée, et campa près de 
Béthoron ; et Judas vint au-devant d'eux avec dix mille hommes. 
Us reconnurent que l'armée ennemie était forte, et Judas fit sa 
prière en disant : Soyez béni, Sauveur d'Israël, vous qui brisâtes 
la force du géant par la main de votre serviteur David, et qui 
livrâtes le camp des étrangers aux mains de Jonathas, fds de 
Saûl, et de son écuyer. — Livrez maintenant cette armée de 
nos ennemis aux mains de votre peuple d'Israël, et qu'ils soient 
couverts de confusion avec toutes leurs troupes et leur cavalerie. 
—Frappez-les de crainte; faites-les sécher de frayeur, en abattant 
cette audace que leurs forces leur inspirent, et qu'ils soient ren
versés et brisés. — Détruisez-les par l'épée de ceux qui vous 
aiment, afin que tous ceux qui connaissent votre nom publient 
vos louanges dans leurs cantiques. — En même temps le combat 
fut livré, et cinq mille hommes de l'armée de Lysias furent taillés 
en pièces. » 

kl. Actes, XII, 5-7 : « Pierre était gardé dans la prison, et 
l'Eglise ne discontinuait de prier Dieu pour lui... — Et voici 
qu'un ange du Seigneur parut, et la prison fut remplie de lumière: 
et l'ange poussant Pierre parle côté, le réveilla et lui dit : Lève-
toi promptement. Au même instant les chaînes tombèrent de ses 
mains, etc. » 

42. / Thessaloniciens, V; J A C Q U E S , V; I J E A N , Y; comme dans 
le corps de la réponse. 
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T É M O I G N A G E S D E L A T R A D I T I O N . 

1. S. A U G U S T I N , Serm. XXII ad fralres in eremo (4) : « Les 
religieux et les solitaires ont un besoin tout particulier de la 
prière, qui nous concilie les grâces de Dieu, en attirant sur nous 
ses regards favorables. Le peuple juif avait adoré un veau d'or, 
en conséquence de quoi Dieu dit à Moïse : Laissez-moi faire, afin 
que le feu de mon indignation s'allume contre eux (Exod., XXXII, 
4 0 ) . Moïse lui dit à son tour : Que votre colère s'apaise, je vousen( 
prie, et laissez-vous fléchir en pardonnant à l'iniquité de votre peuple 
(ibid., 46). Et Dieu se laissa toucher par cette prière de son ser
viteur. Oh! qu'il est sublime cet office de la prière! quel mystère 
consolant il renferme pour nous! Moïse priait sur la montagne, et 
Israël avait l'avantage sur Amalec. Ezéchias obtient par sa prière 
la guérison de son corps et de son âme. La prière fait de Saul un 
Paul, ce docteur des nations, cet apôtre de l'univers entier... 

» Ce qui constitue la prière, ce sont moins les paroles que le 
sens qu'elles renferment. Jérémie en prison puise de nouvelles 
forces dans la prière. La prière de Daniel lui fait goûter la paix 
parmi les lions. Celle des trois jeunes hommes les fait tressaillir 
de joie au milieu des flammes. Job doit à la prière de triompher 
sur le fumier et au milieu du plus affreux dénuement. Le larron 
prie attaché en croix, et gagne sur-le-champ le paradis. Suzanne 
par sa prière parvient à confondre d'infâmes vieillards. La prière 
d'Etienne lui ouvre le ciel, et fait la conquête de Saul rangé 
parmi ceux qui le lapident. 

» Il n'existe pas de lieu où nous ne devions prier, parce que 
Dieu est partout, et que partout il daigne nous exaucer. Priez donc 
en tout temps et en tout lieu, pour assurer votre salut. Chacun 
doit prier non-seulement pour soi-même, mais encore pour tous 
les autres. Car, comme le dit Ambroise, mon vénérable père : « Si 
)> vous ne priez que pour vous, vous n'aurez à le faire qu'un simple 
» profit; au lieu que si vous priez pour tout le monde, tout le 
» monde priera aussi pour vous. » La prière est la colonne de 
toutes les vertus, l'échelle de la sainteté, l'épouse des veuves, 
l'alliée des anges, le fondement de la foi, la couronne des moines, 
la consolation des personnes engagées dans le mariage. 0 sainte 
prière! heureux celui qui vous aime ; plus heureux celui qui vous 

(1) Les sermons dont il s'agit ici ne sont pas, au moins pour la plupart, 
de saint Augusliu. V. Î Ù T . A L E X . , Uist. ecci., t. V, p. 112, édit. de Venise, 
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pratiqueI Heureux celui qui vous épouse; plus heureux celui qui 
vous est fidèle! Heureux celui qui répand ses larmes dans votre 
sein, parce qu'il offre alors à Dieu un holocauste pur et sans 
tache. » 

2 . S. J É R Ô M E , adversiis Vigilantium, c. 3 : « Si les apôtres et 
les martyrs peuvent, lorsqu'ils sont encore enveloppés de chair, 
prier pour les autres, quoiqu'ils aient en même temps à s'occuper 
d'eux-mêmes, à combien plus forte raison le peuvent-ils après 
les couronnes, les victoires et les triomphes? Un seul homme, 
Moïse, obtient de Dieu pardon pour six cent mille combattants; 
Etienne, imitateur de son divin maître, et premier martyr de 
Jésus-Christ, implore le pardon pour ses persécuteurs; et lors
qu'ils seront une fois avec le Christ, ils auront moins de puis
sance? L'Apôtre dit que, sur le navire qu'il montait, laviededeux 
cent soixante-seize personnes lui fut accordée, et lorsqu'une fois, 
après sa mort, il sera avec Jésus-Christ, il devra fermer la bouche, 
et ne pourra dire un mot pour ceux qui, dans l'univers entier, 
ont cru à sa prédication? Et Vigilance, ce chien vivant, sera 
meilleur que ce lion mort ( 1 ) ? » 

3 . S. A U G U S T I N , Serm. I de Sanctis, qui est etiam I de S. Sté
phane- : « J'aurais dû te perdre depuis longtemps (dit Jésus-
Christ à Saul) ; mais Etienne a prié pour toi. Saul, Saul, pourquoi 
me persécutes-tu? Tu as beau exhaler ta rage contre moi et mes 
disciples; j e saurai faire de toi mon serviteur. O Saul, loup ra
vissant, tu as dévoré ta proie; mais attends quelque peu, et tu 
expieras ton crime. Disons-le ouvertement : le fils de perdition 
a été exterminé. Si saint Etienne n'avait pas prié, l'Eglise n'au
rait pas aujourd'hui son Paul. Mais Paul a été conquis à l'Eglise, 
parce qu'Etienne a prié pour son salut et qu'il a été exaucé. Saint 
Etienne a été exaucé à ce point, que ses prières ont eu le mérite 
d'effacer le péché de Saul. Recommandons-nous donc à ses 
prières : car il sera exaucé bien mieux encore maintenant en 
faveur de c e u x qui se recommanderont à lui. » 

4 . Le même, Serm. IVde Sanctis, sivede S. Stcphano : « Eux, 
ils lui lançaient des pierres; lui, il répondait par des prières qu'il 
faisait à Dieu, comme s'il eût dit : Seigneur, si vous faites périr 
mes ennemis, qui aurez-vous pour en faire vos amis? Enfin, mes 
frères, si vous voulez savoir combien a été puissante la prière 

(1) Cf. OEuvres choisies de saint Jérôme, etc., trad. par Collorubet, 
Vroie VIII, p. 170-171. 
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d'Etienne, jetez avec moi les yeux sur ce jeune homme qui s'ap
pelait Saul, et qui gardait les vêtements de ceux qui lapidaient 
Etienne, le lapidant ainsi pour ainsi dire lui-même par les 
mains de tous les autres. Le fils de perdition a été exterminé, et 
le vase d'élection a été mis à sa place. A Saul persécuteur de 
l'Eglise, a été substitué Paul apôtre des gentils. Si Etienne 
n'avait pas prié de même, l'Eglise n'aurait pas eu de Paul. Mais 
Paul s'est élevé de terre, parce qu'Etienne prosterné en terre a 
prié pour lui. » 



TABLE A N A L Y T I Q U E DES MATIÈRES 

CONTENUES DANS LE QUATRIÈME VOLUME. 

DEUXIÈME PARTIE. 

P R I N C I P E S D E L A J U S T I C E C H R É T I E N N E . 

SECTION I. Du mal qu'il s'agit d'éviter, 1-275. 
Article 111. Des péchés d'autrui qui peuvent nous être imputés, 1-120. 
Question I. Quels sont les péchés appelés spécialement péchés d'autrui, 

1-6. 
Saint Paul précédé en partie, et suivi en partie par ses œuvres — 

Péchés qui précèdent les coupables, et autres qui les suivent — Les h é 
résiarques ne cessent de faire du mal par leurs œuvres, et doivent être 
punis dans l'enfer à proportion—Ils seront responsables de la perte éter
nelle de tous ceux qu'ils auront entraînés dans leur ruine, 2-5 : S. B A S I L E . 

— Quelle responsabilité pèse sur les rois, les pontifes, les pères de 
famille, les maîtres, etc., 3 : E U T H Y H E . — Ceux qui persuadent à d'autres 
de pécher sont plus coupables que ceux qui ne pèclient qu'en cédant à 
ta suggestion d'autrui, 5 : S. AUGUSTIN .—Diverses manières de participer 
aux œuvres des ténèbres, ft-S : S. B A S I L E . — Deux choses indispensables 
pour ne pas être souillé par le contact des méchants, savoir, ne leur 
donner ni sa participation ni son consentement—Ce n'est pas assez de ne 
pas participer au mal, il faut de plus exercer la correction, ïi-6 : S. A U 
GUSTIN. 

Question I I . Combien compte-t-on de ces péchés dits d'autrui, 6. 
Question III. Quand est-ce qu'on participe par conseil aux péchés d'au

trui, 6-18. 
Question IV. Quand est-ce qu'on participe par injonction aux péchés 

d'autrui, 18-2'». 
Question V. Quand est-ce que nous participons par consentement aux 

péchés d'autrui, 2'»-29. 
L'état de damnation où sont ceux qui pèchent se communique à ceux 

qui les fréquentent, 28 : S. IRÉNÉE . —Ordonner le crime, c'est y parti
ciper—On est apostat, dès qu'on autorise la déclaration publique de son 
apostasie, 28-29 : le Clergé de R O M E . 

Question VI. Quand est-ce qu'on participe par provocation aux péchés 
d'autrui, 29-52. 

Question VII. Quand est-ce qu'on participe par flatterie ou adulation 
aux péchés d'autrui, 55-30. 

Les louanges qu'on donne aux gens vicieux font encourir une punition 
sévère — Approuver le mal est plus punissable que de le commettre — 
Celui qui admire les bons participe aux couronnes qui leur sont réservées, 
Uh : S. CHRYSOSTÔME .—Caresser le pécheur, c'est fournir à la fureur qu'il 



T A B L E A N A L Y T I Q U E D E S M A T I È R E S . Kol 

a de pécher un nouvel aliment — Médecins qui aigrissent le mal en vou
lant l'épargner, 45 : S. C Y P R I E N . —Péché que renferme l'apologie du mal 
— Approuver les méchants, c'est mettre le sceau à sa propre condamna
tion, 4b : S. BASILE . — Il faudrait avoir perdu l'esprit pour louer ce qui 
n'est pas bon, 45 : S. A U G U S T I N . — C'est le propre des hérétiques de 
chercher à séduire par des paroles doucereuses—Genre de vie des dis
ciples de Jovinien — En approuvant son langage, ils plaidaient la cause 
de leurs propres vices—Jovinien, prédicateur de la volupté — Toujours 
les faux prophètes promettent de douces choses — Ce mot, célibataire, 
signifie digne du ciel d'après une élymologie ingénieuse —Doctrines de 
Jovinien—Sa séquelle—Grandeur de Home chrétienne — Le nom de Jo
vinien dérivé de celui d'une idole, 46-50 : S. JÉRÔME. 

Question VIII. Quand est-ce que , par réticence de notre part, nous 
devenons cause du péché d'autrui, 50-09. 

C'est consentir au mal, que de garder le silence quand on peut élever 
la voix, 54 : S. BERNARD . — Garder le silence avec discrétion —Silence 
qui serait coupable — Quiconque se charge du sacerdoce, prend les 
fonctions de héraut, 54-56 : S. G R É G O I R E . —On peut sans malveillance 
déférer les coupables aux supérieurs — Les postes occupés par les mi
nistres de l'Eglise sont critiques pour leur salut—La crainte de la critique 
est une des causes qui ralentissent leur zèle , 56-58 : S. A U G U S T I N . — 

Devoir des pasteurs d'élever la voix pour réprimer les méchants — II ne 
suffit pas de vivre saintement soi-même à celui à qui est confiée la pré
dication de l'Evangile — Le prêtre est une sentinelle — Celui qui n'aura 
pas repris le pécheur sera livré avec lui aux flammes éternelles, 58-59 : 
JULIEN P O J I È R E . — L e s bons doivent quelquefois s'abstenir d'enseigner aux 
méchants les prescriptions de la loi — Celui qui peut faire cesser le mal 
et qui le dissimule, devient coupable comme s'il y donnait son consen
tement— La crainte ne doit pas faire, négliger l'office de l'enseignement 

— Quel serait le principe d'une telle crainte — Devoir des bons prêtres 
quand ils voient les pauvres opprimés — Les pasteurs qui restent muets 
porteront la peine de l'iniquité de leurs peuples — Héli condamné pour 
n'avoir pas repris ses fils aussi sévèrement qu'il le devait — Les prêtres 
doivent avoir en vue le salut de ceux qu'ils reprennent—Une réprimande 
secrète n'est pas ce qui convient pour la répression d'un désordre public 

— S'il est besoin d'assaisonner la correction de paroles amères, il faut 
que la charité règne toujours au fond du cœur, 60-62 : S. ISIDORE. — 

Trois motifs coupables qui font qu'on relient dans le silence les oracles 
de Dieu — Un maître est coupable de la perle de celui qu'il aurait pu 
soustraire à la mort, en l'avertissant de se relever de sa chute—On n'est 
pas dispensé du devoir d'enseigner, par cela seul que celui qu'on en
seigne refuse de faire ce qu'on lui dit, 02-64 : S. JÉRÔME . — Lors même 
que le pécheur périt par sa propre faute, le supérieur n'en est pas moins 
jugé digne de mort pour le seul fait de son silence—Nous devenons cou
pables d'autant de meurtres spirituels, que nous laissons mourir de nos 
ouailles par notre indifférence et noire silence — Ce qu'il faut entendre 
par le sang que Dieu nous redemandera — Les choses que doit prêcher 
le pasteur se réduisent à deux, la foi et les œuvres—Discrétion à garder 
dans l'enseignement—Pourquoi l'Apôtre recommandait le zèle à Tite son 
disciple, cl la patience à Timothêe, 64-66 : S. GRÉGOIRE .—La prédication 
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ne doit pas élrc la même pour toutes sortes d'auditeurs — Dans quelle 
intention on doit menacer de l'enfer—Utilité des paroles sévères, fi6-f>8 : 
S. CHRYSOSTÔME .—Doit-on pardonner jusqu'à soixante-dix fois à un enfant 
qui pèche—User de remontrances, cl châtier même au besoin—La cliarifé 
même peut faire un devoir d'user de sévérité—Exemple des médecins— 
Si le péché est secret, il doit être repris en secret; s'il est public, on 
doit le reprendre en public — Si l'on voit son prochain sur le point de 
périr, on doit s'en mettre en peine, G8-09 : S. AUGUSTIN. 

Question IX. Quand est-ce que nous nous rendons coupables par con
nivence des péchés d'aulrui, 69-99. 

Il y a une sorte de compassion qui est un péché contre la justice — La 
facilité du pardon est une amorce qui invite le pécheur à pécher encore, 
82 : S. AMHROISE . — Indulgence pour des coupables qui deviendrait une 
cruauté, en tournant au détriment des autres — Conduite des médecins à 
l'égard des malades — Le châtiment infligé à quelques-uns sert au salut 
de tous les autres, 82-83 : O R I G È N E . — Vigilance toléré inconsidérément 
par son évêque — Ce n'est pas être cruel que de prendre les intérêts de 
Dieu, 83-84 : S. JÉRÔME . —Douceur d'un père quelquefois intempestive, 
84-83 : S. AUGUSTIN .—On est coupable, si, pouvant s'opposer à ce que la 
loi soit violée, on ne s'y oppose pas cependant—Ceux qui ne rappellent pas 
dans la voie du salut ceux de leurs frères qui se perdent, se perdent eux-
mêmes avec eux , 85 : S. CHRYSOSTÔME . — Erreur où était d'abord tombé 
S. AUGUSTIN , 85-86. — Pourquoi l'Eglise dans ses commencements n'avait 
pas recours au bras séculier—Nabucbodonosor a figuré dans sa personne 
d'abord les princes persécuteurs de l'Eglise, et ensuite les princes chré
tiens—Des villes entières ont dù leur conversion aux lois des empereurs 
portées contre les hérétiques—Saint Augustin reconnaît l'erreur où il avait 
d'abord été — Il est à propos de réprimer les hérétiques par l'autorité 
des puissances établies de Dieu —Les réprimer, ce n'est pas leur rendre 
le mal pour le mal—Tous ceux qui nous épargnent ne sont pas pour cela 
nos amis—Fausse douceur—Tous ceux qui souffrent persécution ne sont 
pas pour cela béatifiés — Différence de l'état de l'Eglise d'aujourd'hui 
d'avec celui où elle était au temps des apôtres—Comment est-ce que les 
rois doivent servir Dieu dans la crainte — Obligation pour les souverains 
de protéger l'Eglise — Saint Paul a été amené à la foi par voie de con-
Iraintc — L'Eglise a le droit d'employer la force pour faire rentrer dans 
son sein les enfants qu'elle a perdus—Patience blâmable—Saint Paul en 
appelant à César — L'amour que nous devons avoir pour les hommes ne 
nous permet pas de les abandonner à leur mauvaise volonté — Les deux 
différents états de l'Eglise marqués par la parabole du festin — Epines, 
figure des hérétiques—C'est Dieu qui excite contre eux le zèle des puis
sances—Compte que les puissances temporelles auront à rendre un jour 

Exemple de Nabucbodonosor — Les hérétiques tuent les àmes , et la 
peine qu'on leur inflige n'affecte que leurs corps, 86-94 : S. A U G U S T I N . — 

Il vaut mieux réprimer les hérétiques par le glaive, que de les laisser 
répandre au loin leur erreur — Pouvoir du démon sur les hérétiques — 
Il n'y a point à établir de similitude entre la constance des martyrs et 
l'obstination des hérétiques, 94-93 : S. B E R N A R D . — I l faut étouffer l'erreur 
dès qu'elle commence à se montrer—Exemple d'Arius, 93 : S. J É R Ô M E . — 

11 vaut mieux en condamner un seul, que d'exposer par ménagement 
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pour lui le salut de tous—Parents qui ferment h leurs enfants le royaume 
des cieux—Terrible punition d'un enfant blasphémateur, 93-97 : S . G R É 

G O I R E . — Ce n'est pas une œuvre d'un léger mérite, que de consacrer à 
Dieu les enfants qu'on a reçus de Dieu — L'exemple d'Iléli est un aver
tissement donné aux parents—Comment il faut élever les enfants — 
Invective contre les parents qui négligent l'éducation de leurs enfants — 
Education des filles plus spécialement confiée aux mères — Vertus qui 
conviennent à la jeunesse, 97-99 : S . CHRYSOSTÔME. 

Question X. Qu'«sl-ce que se rendre complice par participation du 
péché d'autrui, 99-120. 

Terrible punition d'un vol sacrilège, 107-109 : S. GRÉGOIRE de Tours. 
— Miracle opéré par l'intercession de saint Mélrias pour venger l'injure 
faite à l'église d'Aix, 109-110 : le même. — Autres punitions de vols 
sacrilèges, 111-118 : te même. — Vols sacrilèges punis sous Julien 
l'Apostat, 118-119 : T H É O D O R E T . —Autre vol sacrilège puni, 119-120 : 
V I C T O R de Vite. — Le consentement que vous donnez au péché de votre 
frère devient le vôtre à vous-même, 120 : S. A U G U S T I N . 

Question XI. Comment se rend-on coupable du péché d'autfui en 
prenant sa défense, 120-122. 

Article IV. Des péchés contre le Saint-Esprit, 122-200. 
Question I. Qu'est-ce que pécher contre le Saint-Esprit, 122-123. 
Question II. Combien y a-t-il de péchés contre le Saint-Esprit, 123-131. 
Trois opinions sur ce qu'on doit appeler péché contre le Saint-Esprit-

Distinction à établir entre les péchés contre le Saint-Esprit — En quel 
sens tes péchés contre le Saint-Esprit peuvent-ils être appelés irré
missibles, 124-128 : S. THOMAS d'Aquin. — Trois manières de pécher, 
l'ignorance, la faiblesse et la malice—Autre chose est de ne savoir point, 
et autre chose de ne vouloir pas savoir, 129-151. 

Question III. Quelle est la sorte de présomption qui constitue le péché 
contre l'Esprit-Saint, 131-lb8. 

Une confiance déraisonnable provoque les vengeances de Dieu — Ne 
tomber ni dans la présomption, ni dans le désespoir — Il y aurait de la 
témérité à demander d'être assuré par une révélation du pardon de ses 
péchés—La sécurité est ordinairement la mère de la négligence, 156-138 : 
S. GRÉGOIRE . — On ne doit pas persévérer dans l'habitude du péché sous 
prétexte qu'on a tout à espérer de la miséricorde divine — Deux sortes 
d'endurcissement — Aimer la miséricorde de Dieu, et en même temps 
craindre sa justice, 139 : S . FULGENCE OU S . A U G U S T I N . —Danger du délai 
de la conversion, 140 : S. B E R N A R D . —Illusion de ceux qui s'imaginent 
que la foi seule leur suffit pour se sauver — En quel sens l'Apôtre a dit 
que nous sommes justifiés par la foi sans les œuvres de la loi — L'hérésie 
qui enseigne l'inutilité des œuvres a été l'occasion des épitres catholiques 
— De quelle foi a voulu parler saint Paul — La foi qui sauve, c'est la foi 
vive ou qu'anime la charité — Sécurité qui serait funeste — Erreur qu'il 
y aurait à croire que tous ceux qui ne renoncent pas à la foi chrétienne 
seront sauvés, quand même ils auraient persévéré jusqu'à la mort dans 
les plus grands crimes—La foi qui sauve est celle qui opère par l'amour 
— Une des erreurs d'Eunomius était que la foi suffisait sans tes œuvres, 
144-145 : S. AUGUSTIN . — Au dire des hérétiques, Dieu ne se mettra pas 
en peine de ce qu'on pourra avoir fait, pourvu qu'on ail conservé la foi, 146 : 
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S . JÉRÔME. — P e r s o n n e i c i -bas n e d o i t s e c r o i r e a b s o l u m e n t a s s u r é d ' ê t r e 
justifié devant D i e u — La considération d e notre propre faiblesse et de 
l'imperfection de nos dispositions peut h bon droit nous inspirer des 
doutes sur notre état de grâce, l'i6-147 : le concile de TRENTE .—Ceux-là 
sont bien téméraires, qui promettent hardiment le pardon aux pécheurs, 
147 : S. JÉRÔME . — Dieu est doux, mais il est équitable aussi — Dieu a 
promis le pardon au repentir, mais il n'a pas promis une longue vie au 
pécheur — Qui sont ceux qui se perdent, soit par un excès , soit par un 
défaut d'espérance — Il n'y a point de salut pour ceux qui persévèrent 
dans le mal — On ne doit pas se croire sauve par cela seul qu'on porte le 
nom de chrétien — U n pécheur doit recourir à la puissance des clefs, 
l ' 17 - lbO : S. AUGUSTIN . —Quelque pécheur qu'on puisse ê tre , on pourra 
obtenir son pardon si l'on revient à pénitence - - Tant que nous sommes 
en ce monde, la miséricorde de Dieu est disposée à nous accueillir — 
Celui qui remet à faire pénitence jusqu'à ce qu'il se voie en danger de 
mort, ne donne point l'assurance de sa réconciliation avec Dieu—Témé
rité qu'il y aurait à la leur promettre — Un pénitent ne doit jamais être 
absolument tranquille au sujet des péchés qu'il a commis, lîiO-152 : 
S. ISIDORE . —Quelque, juste qu'on soit, ou doit toujours craindre — Per
sonne ici-bas n'est assuré d'être du nombre des prédestinés — II est utile 
aux élus d'ignorer le secret de leur prédestination — Incertitude de la 
conversion entreprise seulement au moment de la mort — Confesser ses 
péchés à Dieu et à son ministre—Se hâter de se réconcilier—Pour avoir 
oublié Dieu pendant la vie , le pécheur s'oublie soi-même à la mort, 
15'2-liiU : S. AUGUSTIN .—Péché qui va à la mort—La miséricorde de Dieu 
oublie celui qui a oublié sa justice, i:i'J-luO : S. GRÉGOIRE .—Au moment 
de notre conversion, nous devons baiser à la fois les deux pieds de Notre-
Seigneur, qui sont sa miséricorde et sa justice — La crainte est le com
mencement de la sagesse, et l'espérance en est le progrès, 1SG-157 : 
S . B E R N A R D . — La providence de Dieu nous offre le port de l'espérance 
contre recueil du désespoir, et nous garantit contre la présomption par 
l'incertitude du jour de notre mort, 187-11)3 : S . GRÉGOIRE. 

Question IV. Comment pèche-t-on contre le Saint-Esprit par désespoir, 
158-170. 

Le Seigneur lui-même nous exhorte à ne pas nous défier de sa misé
ricorde— Danger des rechutes — Que personne, quelque pécheur qu'il 
soit, ne désespère de la miséricorde de Dieu, lGt-163 : S. A U G U S T I N . — 

On peut entendre par le mot enfer le désespoir du pécheur, 163-164 : 
S. GRÉGOIRE . — Rester dans l'état de péché, c'est descendre dans l'enfer 
— Le pénitent doit, tout en craignant la justice de Dieu, conserver la 
confiance en sa miséricorde—Personne ne doit désespérer de son pardon, 
quand même il ne se convertirait qu'à la fin de sa vie, 164-163 : S . ISIDORE. 
— Se prémunir contre le désespoir en se rappelant tant d'exemples de 
conversions de pécheurs — C'est le démon qui cherche à nous inspirer le 
désespoir—Motifs qui doivent en détourner—Fussiez-vous arrivé à votre 
dernier jour, témoignez à Dieu votre repentir—Qu'est-ce que le péché, 
M on le compare à la miséricorde de Dieu, lGïi-167 : S . CHRYSOSTÔME. — 

Dieu prend sa miséricorde dans son propre fonds et sa justice dans le 
nôtre — Dieu csl le père des miséricordes, mais non le père des ven
geances—La boulé de Dieu est plu> grande que la malice du plus grand 
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pécheur, 1 6 7 : S. B E R N A R D . — I l ne faut désespérer d'aucun pécheur, tant 
qu'il est en cette vie — L'excommunication même peut devenir un moyen 
très-salutaire pour celui qui en est atteint—11 ne faut désespérer de per
sonne , tant que la mort ne l'a pas enlevé — Jamais Dieu ne rebute le re
pentir, si ce repentir est humble et sincère—Le royaume des cieux a été 
fait pour nous ; l'enfer l'a été pour le démon — Tant que nous sommes 
en cette vie , nous pouvons effacer tous nos péchés par la pénitence, 
167-169 : S. AUGUSTIN . — Il ne faut pas refuser la réconciliation aux pé
cheurs, quels qu'ils soient, qui implorent la grâce de la pénitence en 
danger de mort—La miséricorde divine ne fait jamais attendre le pardon 
au repentir, 169-170 : S. LÉON .—Tous les prêtres indistinctement peuvent 
absoudre toute espèce de pénitents à l'article de la mort, 170: le concile 
de T R E N T E . 

Question V. Quand est-ce qu'on pèche contre le Saint-Esprit en ré 
sistant à la vérité, 171-176. 

Caractère obstiné des hérétiques, 174 : S. L É O N . —Toutes les hérésies 
ont pour cause ordinaire l'Ecriture mal entendue — Règle à suivre par 
rapport à l'Ecriture—Différence à faire entre les hérétiques proprement 
dits et ceux qui leur ajoutent foi — La résistance obstinée à l'autorité de 
l'Eglise est ce qui fait les hérétiques, 17b-176 : S. AUGUSTIN . — C'est 
pécher contre l'Esprit-Saint, que de violer les canons de propos délibéré, 
176 : S. DAMASE , cité par Gratien. 

Question VI. En quels cas l'envie portée aux grâces que d'autres 
reçoivent est-elle un péché contre l'Esprit-Saint, 176-179. 

C'est un péché qui va à la mort, que d'être jaloux de la grâce qui a 
réconcilié nos frères avec Dieu —Il y a de la prudence à prier pour les 
pécheurs, tant qu'ils sont en cette v ie , 177-179 : S. AUGUSTIN. 

Question VII. Quelle est l'espèce d'obstination qui constitue un péché 
contre l'Esprit-Saint, 180-195. 

Crime de ceux qui font mépris du pouvoir qu'a l'Eglise de remettre 
les péchés — Dieu ne laisse aucun péché impuni — C'est commettre une 
iniquité énorme, que de prendre la défense de ses propres péchés, 
182-184 : S. AUGUSTIN . — Comment Dieu a coutume de punir ceux qui 
diffèrent sans cesse leur conversion — En quel sens Dieu met une pierre 
d'achoppement devant ceux qui abandonnent sa justice, et en quel sens 
il endurcit le cœur des pécheurs, 184-186 : S. GRÉGOIRE . — Ce que c'est 
qu'un cœur endurci—11 n'y a pas de frénésie plus effrénée que la volonté 
obstinée de pécher, 186-187 : S. BERNARD .—Deux sens dans lesquels il est 
vrai que Dieu endurcit le cœurde Pharaon—Causesdecct endurcissement 
—La patience de Dieu présente aux uns la facilité de faire pénitence, et 
aux autres celle de persévérer dans le mal — Dieu n'abandonne jamais 
personne le premier — Pharaon s'est endurci par un effet de la patience 
de Dieu, et non par un effet de sa puissance—Pharaon avait mérité, par 
le nombre et l'énormité de ses péchés, d'être abandonné à son endur
cissement—Comparaison tirée de la glace, 187-190 : S. AUGUSTIN .—Dieu 
endurcit le cœur de Pharaon en ce sens qu'il s'abstint d'amollir sa du
reté, 190-191 : S. GRÉGOIRE . — Progrès que fait dans le mal celui qui 
refuse de mettre la correction à profit — Au mépris de la correction on 
joint l'impatience, et à l'impatience on joint l'impudeur—Combien il est 
dangereux de prendre la défense de ses propres fautes—Jamais Dieu n'est 
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plus en colère contre nous, que lorsqu'il cesse de nous témoigner sa co-

ylère — De l'impudeur naît l'impénitcncc, mère du désespoir, 191-193 •' 
S . BERNARD. 

Queslion VIII. Quand y a-t-il péché d'impénilcnce, 194-200. 
L'impénilcnce est un péché ronlrc l'Esprit-Saint — Le péché d'impé-

nitence ne sera remis ni dans le siècle présent ni dans le siècle à venir— 
On ne doit pas désespérer de celui que Dieu laisse encore en vie — La 
différence des péchés contre le Saint-Esprit d'avec les péchés contre le 
Fils de l'homme n'implique aucune inégalité dans tes personnes divines 
— Raison de la grièveté du blasphème contre le Saint-Esprit — Le péché 
d'impénitence est une injure faite à la grâce reçue dans le baptême ou 
dans le sacrement de pénitence—Tout péché contre le Saint-Esprit n'est 
pas irrémissible, 196-199 : S. A u g u s t i n . — Le péché contre le Saint-
Esprit ne va à la mort que pour ceux qui y persévèrent — Il n'est aucun 
péché dont l'Eglise n'ait le pouvoir d'absoudre, 199-200 : S. G é l a s e I. — 
Le péché qui va à la mort consiste à abandonner sans retour la foi qui 
opère par la charité, 200 : S. A u g u s t i n . 

Article V. Des péchés qui crient jusqu'au ciel, 201-233. 
Queslion I. Quels sont les péchés dont on dit qu'ils crient jusqu'au 

ciel, 201-203. 
Ce que c'est qu'ww cri dans les livres saints, 201-204 : S. A u g u s t i n . — 

Un cri, c'est un crime commis avec une audace qui ne garde plus de 
mesure, 204 : S . G r é g o i r e . 

Question II. De quelles vengeances l'Eglise nous dit-elle que Dieu 
poursuit l'homicide volontaire, 203-211. 

De quelle manière l'homicide était puni par l'Eglise des premiers 
siècles, 208-209 : les conciles d'ANCYRE et d'EPAÔNE. — Adoucissement à 
la pénitence prescrite aux homicides — Quelle était cette pénitence — A 
quelle sorte d'abstinence ils étaient condamnés — L'homicide admis à la 
communion au bout de sept années de pénitence, 209-210 : le concile de 
T r i b u r . — En quel sens criait te sang d'Abel — Pourquoi il est dit qu'il 
criait de la terre, 210-211 : S. Ambroise . — Ce qu'on doit entendre par 
ces mois, Celui qui se sert de l'èpêe, etc., 211 : S. A u g u s t i n . 

Queslion 111. Que nous enseigne l'Ecriture au sujet du péché de sodomie 
et de sa punition, 211-221. 

Le genre de la punition des Sodomiles indique celui de leur crime, 
217 : S. G r é g o i r e . — Celte punition est une image du jugement de Dieu 
à venir, 217 : S. Augus t in . — Spectacle qu'offrait le pays de Sodome à 
l'époque où vivait Tertullicn, 218 : T e r t u l u e n . — L e péché contre nature 
est pire en un sens que l'homicide — ravale l'homme au-dessous des 
animaux, 220-221 : S. Chrysos tôme . —C'est une monstruosité, 221 : T e r 

t u l u e n . — C 'est violer l'alliance qui est entre Dieu et nous, 221 : S. A u 

gus t in .—Peine portée contre ce crime dans te code de J u s t i n i e n , 221. 
Question IV. Que nous dit l'Ecriture du crime de l'oppression exercée 

à l'égard des pauvres, 222-228. 
Question V. Quel crime enfin y a-t-il, d'après l'Ecriture, à retenir ou 

à diminuer le salaire des ouvriers, 228-229. 
Question VI. A quelle partie de la doctrine chrétienne convient-il de 

rapporter toule celle élude sur les péchés, et à quoi peut-elle être utile, 
229-234. 
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L'ignorance de la loi divine n'excuse pas toujours — Il y a bien de la 

différence entre ne pas savoir et ne vouloir pas savoir, 231-252 : S. A U 
GUSTIN . — On peut pécher par ignorance, 232-234 : S. BERNARD . — Igno
rance qui n'a pas d'excuse — Si nous faisons ce qui est en notre pouvoir, 
Dieu nous tendra la main pour nous aider à connaître ce que nous igno
rons encore, 254 : S. CHRYSOSTÔME. —L'habitude de pécher enhardit à se 
faire gloire de ses péchés mêmes—Les péchés auxquels nous ne sommes 
point habitués sont les seuls qui nous inspirent de l'horreur, 254-255 : 
S . AUGUSTIN. 

Article VI. De l'expiation des péchés, 253-272. 
Question I. Comment nos péchés peuvent-ils être expiés, 25S-272. 
Le péché originel ne peut être effacé que par les mérites de Jésus-

Christ, qui nous sont appliqués dans le baptême — Jésus-Christ est la 
cause méritoire de notre justification — En quel sens l'homme est justifié 
parla foi, 243-246 : le concile de T R E N T E . — La foi catholique est la seule 
qui soit vraie — Si la foi n'est simple et entière, ce n'est plus une véri
table foi, 247 : S. L É O N . — Les péchés nous sont remis par le baptême, 
par le martyre et par l'aumône — Ils peuvent aussi nous être remis au 
moyen du pardon des offenses — de conversions procurées — d'un amour 
ardent pour Dieu — de la pénitence et de la confession sacramentelle — 
de l'exlrême-onction — Comparaison de ces moyens avec les sacrifices 
ordonnés dans l'ancienne loi, 247-249 : S. AUGUSTIN . — Le baptême n'est 
pas le seul moyen qui nous soit donné pour nous purifier de nos péchés — 
La parole de vérité, le sacrifice d'un cœur contrit, l'aumône et la charité 
peuvent y contribuer aussi, 249 : S. AUGUSTIN . — Moyens d'expier nos 
péchés — la confession — le pardon des offenses — l'aumône — la prière 

— le jeûne — la charité exercée à l'égard de nos frères, 249-230 : 
S . CHRYSOSTÔME . — Dieu demande à être apaisé à force de prières et de 
bonnes œuvres — L'évêque et les prêtres ministres de la satisfaction, 
231-252 : S. CYPRIEN . — Commencer par changer de vie, et puis exercer 
l'aumône, 232 : S. A U G U S T I N . — Quelles sortes d'œuvres ont pour effet de 
nous purifier de nos péchés — Quels sont ceux qui peuvent trouver 
grâce devant Dieu — Moyens de rentrer en grâce avec lui, 235-234 : 
S . CYPRIEN . — Les catholiques qui vivent mal iront en enfer'aussi bien que 
les non-catholiques — La foi vive est la seule qui justifie, 234-235 : 
S . AUGUSTIN. 

Question II. Que doit-on penser au sujet des péchés légers, 233-266. 
11 n'est pas toujours facile de faire le discernement des péchés légers 

d'avec les péchés graves — L'Ecriture nous apprend à juger graves des 
péchés que nous serions tentés de croire légers — Ni l'intercession des 
saints, ni même le mérite de nos bonnes œuvres ne nous dispensent d'é
viter les péchés même légers, 237-2G0 : S. AUGUSTIN . — Nous pouvons 
passer notre vie sans commettre de crimes, mais non sans commettre de 
péchés — Pourquoi on doit éviter les péchés légers, 260-261 : S. ISIDORE. 

— Moyens de nous purifier de nos péchés journaliers — Raisons de nous 
en préserver — Trois principaux remèdes contre les péchés légers — 
Quels sont les péchés qu'on appelle des péchés journaliers — Nécessité 
de les éviter—On rachète les péchés véniels par lcjeûne et par l'aumône 
— Comment des péchés véniels peuvent devenirs mortels pour l'âme — 
Remède contre les péchés légers, 261-263 : S . AUGUSTIN. — S'opposer au 
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mal dès le principe — Pourquoi on fait bien d'en tenir compte, 261-265 : 
S . CHRYSOSTÔME. — C'est pécher contre l'Esprit-Saint, que de commettre 
par système des péchés légers — Le mépris et l'obstination peuvent 
rendre graves des péchés légers en eux-mêmes, 265-206 : S. B E R N A R D . 

Question III. Quels moyens avons-nous en celte vie de nous purifier de 
nos péchés légers, 260-270. 

Les macérations et la récitation de l'Oraison dominicale, l'aumône enfin 
peuvent servir à nous purifier de nos péchés légers — Les péchés véniels, 
quand ils sont multipliés, ternissent la beauté de l'âme, 267-269: 
S. AUGUSTIN . — L e s péchés, soit petits, soit grands, ne peuvent rester 
impunis, 270 : S. PROSPER. 

Question IV. Suffit-il de s'abstenir du péché, 270-272. 
La perfection de la vie morale de l'homme se réduità deux choses,271 : 

S. B E R N A R D . — Il ne suffit pas de s'abstenir du mal — C'est peu que de 
ne point faire le mal — Ordre à garder dans la concorde qu'on doit en 
tretenir avec le prochain, 271-272: S. A U G U S T I N . 

Section II. Du bien qu'il s'agit de faire, 273-549. 
Chapitre I. Des trois principales espèces de bonnes œuvres, 273-549. 
Article I. Des bonnes œuvres en général, 273-315. 
Question I. Quels biens sont l'objet de la justice chrétienne, 273-279. 
La justice se compose de la réunion d'un grand nombre de vertus — 

Sous ce nom de justice, l'Ecriture comprend toutes les vertus, 277: 
S. CHRYSOSTÔME . — Explication de trois motsdel'épîlredesaintPaulàTite, 
277 : S. B E R N A R D . — C'est tomber dans un abime, que d'inférer des paroles 
de saint Paul que la foi toute seule suffit pour le salut — Saint Jacques a 
écrit son épilre pour corriger cette erreur — Ces deux apôtres ne sont 
point contraires l'un à l'autre — Les bonnes œuvres qu'on aurait prati
quées avant d'avoir la foi sont comme une course rapide qu'on ferait hors 
de la voie, 278-279 : S. AUGUSTIN . — La foi sans les œuvres est une foi 
morte, et les œuvres sans la foi sont des œuvres mortes, 279 : S. C H R Y 

SOSTÔME. 

Question H, Quels sont les fruits que peuvent produire les œuvres de 
la justice chrétienne, 279-505. 

Quelles sont nos armes spirituelles, 293 : S. CYPRIEN . — Les bonnes 
œuvres nous font croître dans la justice, 293 : le concile de T R E N T E . — Ce 
qui nous fait croire, c'est la foi; ce qui doit nous faire agir, c'est la charité 
— Chacun sera placé dans la maison du Père célcslc suivant le rang dû à 
son mérite — Le denier du père de famille représente la vie éternelle, qui 
sera également éternelle pour chacun malgré la diversité des mérites — 
L'inégalité de gloire ne fera naître dans les saints aucun sentiment de 
jalousie, 295-295 : S. AUGUSTIN . — Diversité de degrés dans la félicité 
céleste figurée par la différence des demeures, 295 : S. G R É G O I R E . — La 
vie éternelle sera tout à la fois une grâce cl une récompense — Pourquoi 
et comment les œuvres que font les jusles sont des œuvres méritoires — 
Les justes méritent véritablement la vie éternelle — Leur justice est tout 
à la fois la justice de Dieu et la leur propre — Leur récompense est une 
chose qui leur a été promise — Nos mérites eux-mêmes sont des dons de 
Dieu — Chacun de nous doit avoir devant les yeux et la justice de Dieu 
et sa bonté, 295-297 : le concile de T R E N T E . — Besoin que nous avons de 
faire des œuvres de justice, 297 : S . C Y P R I E N . — Les justes ont de véri-
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tables mérites — La grâce, fait tout ce qu'il y a en nous de mérites 
— Dieu, en couronnant nos mérites, couronne ses propres dons— La vie 
éternelle est elle-même une grâce en même temps qu'une récompense — 
Elle est la solde de la justice — Nous ne devons pas prétendre l'obtenir 
avant de l'avoir méritée, 297-299 : S. AUGUSTIN. — La vie éternelle doit 
être achetée par notre travail — Ce travail n'est que temporel, et le repos 
sera éternel — Quand vous faites une bonne œuvre, faites-la en vue de 
la vie éternelle — En voyant achevé l'ouvrage commandé, le juste juge 
ne pourra en refuser le salaire — La couronne nous vient de lui, l'ou
vrage de nous, mais avec son concours — 11 pardonne gratuitement les 
péchés, mais il doit la couronne par justice — Il nous doit, non qu'il ait 
reçu de nous, mais parce qu'il s'est engagé lui-même — Saint Paul re
garde Dieu comme son débiteur pour le jour du jugement—Dieu donnera 
la couronne, parce qu'il est un juste juge, 299-503 : le même.—En vivant 
de la foi, nous mériterons de posséder Dieu — Saint Paul réclame une 
dette, et demande qu'elle lui soit acquittée, 503-504 : le même. — La 
récompense est due aux bonnes œuvres, 304 : le concile d'ÛRANGE. — 

Les aumônes sont des œuvres de justice — Le royaume du ciel peut ne 
nous coûter qu'un morceau de pain donné à un pauvre — Il ne coûte 
qu'autant que nous avons pour l'acheter — Les œuvres de miséricorde 
sont une semence — A quel prix s'achète le royaume des cieux, 304-305 : 
S . AUGUSTIN. 

Question III. Quelles sont les principales espèces de bonnes œuvres où 
se fait reconnaître et s'exerce, particulièrement la justice chrétienne, 
505-51 S. 

Trois sortes de bonnes œuvres : la prière, le jeune et l'aumône; leurs 
avantages — Elles ne doivent point marcher séparées — elles plaident 
notre cause auprès de Dieu — elles nous obtiennent le pardon de nos 
péchés — elles donnent la mort à nos vices — elles nous associent aux 
mérites de tous les saints — Le démon est ennemi de la prière — Le 
jeûne nous fait réparer nos pertes — La miséricorde doit accompagner le 
jeûne, 509-312 : S. PIERRE CIIKYSOLOGUE. — Le jeûne de décembre est de 
tradition apostolique — Avantages que produisent les trois sortes de 
bonnes œuvres — Manière d'accomplir le jeûne des qualre-tcmps, 312 : 
S. LÉON. — Les trois sortes de bonnes œuvres contribuent à nous pro
curer la grâce de la justification, 512-313 : S. BERNARD. — La récom
pense céleste ne sera donnée qu'à ceux qui auront travaille — La perfec
tion de notre justice ici-bas consiste à tendre vers la juslico parfaite et ; 

souveraine par le jeûne, l'aumône et la prière — Ce sont les trois moyens ! 

qui nous sont enseignés par Jésus-Christ — Dans ces trois mots tout est 
compris, 315-5Ut : S. AUGUSTIN. — On peut faire son aumône d'une ma- j 
nière secrète tout en la faisant en public — Jeûnes publics ordonnés 
par l'Eglise — Aoiis devons jeûner en vue d'obtenir le pardon de nos p é 
c h é s — Comment expliquer ces mots, Que voire main gauche ne sache 
pas, etc. — Ce que c'est que prier dans le secret, 514-515 : le même. 

Article II. Du jeûne, 51îi-//32. 
Question I. Qu'est-ce que le jeune, 515-303. 
En quoi consiste le grand jeûne, 316 : S. AUGUSTIN. —Les gentils pra

tiquaient eux-mêmes l'abstinence, 516-518 : S. JÉRÔME. — Le jeûne du 
carême rappelle celui de Jésus-Christ, 318 : l'auteur des Constitution* 
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ui>usloliques. —Quatre temps marqués pour les jeûnes dans rKeriture 
—Mystères renfermés dans le nombre quarante — Le carême est la dime 
de l'année—La loi du carême n'a pas été faite pour les parfaits—Diversité 
d'usages dans les Eglises par rapport au jeûne — On doit se conformer à 
l'usage de l'Eglise dans laquelle on se trouve, 310-522 : S. I S I D O R E . — 

Différence entre un jeune et une station—Jeûnes du vendredi et du 
samedi—Ordinations fixées au samedi des qualre-temps—On doit s'atta
cher avant tout à observer les jeûnes prescrits—Si l'on ajoute des jeûnes 
particuliers aux jeûnes obligatoires, on aura droit à une récompense 
particulière — Se garder de la superstition dans la pratique de l'absti
nence, 522-526 : RABAN . — Les jeûnes des ecclésiastiques doivent sur
passer en austérité ceux des autres fidèles — Interdiction du lait, du 
fromage, des œufs — Origine du jeûne des rogations — Il était défendu 
autrefois de rompre le jeûne avant la fin des vêpres: 526-550 , IVES de 
Chartres. — Merveilleux effets du jeûne, 331 : ARNOULD de Bonncval.— 
C'est par le jeûne que nous pourrons rentrer dans le paradis — Ceux qui 
déprécient le jeûne sont inspirés par l'ennemi de nos âmes — Le jeûne 
est la vie des anges, 551-553 : S. ATIIANASE . — Le carême est le remède 
propre à guérir nos âmes — L'abstinence est la mère de tous les biens — 
Le jeûne est la nourriture de l'âme—H lui donne des ailes—Aspect nou
veau que donne â une ville la pratique exacte du jeûne, 535-553 : 
S. CHRYSOSTÔME . — Prophète dévoré par un lion pour n'avoir pas observé 
l'abstinence—Heureux effets du jeûne —11 est un remède et un préser
vatif— En jeûnant à l'exemple de Jésus-Christ, nous prenons part à ses 
souffrances — Le jeûne assure notre liberté —11 nous guérit de nos 
blessures, 533-538 : S. CHRYSOSTÔME . — Le jeûne attaque le péché jusque 
dans le fond de notre cœur — Sans le jeûne, la pénitence est vaine et 
stérile — Tous les saints se sont affermis par le jeûne dans la voie qui 
conduit à Dieu—Jeûne spirituel—Abstinence des viandes et du vin—Le 
jeûne fortifie celui qui s'exerce à la piété — Les anges protègent surtout 
ceux dont le jeûne a purifié l'âme — Universalité du jeûne quadragésimal 

— Avantages du jeûne public — Le jeûne conserve la santé, 338-342 : 
S. BASILE . — Ce qu'il faut répondre au démon, lorsqu'il cherche à nous 
détourner du jeûne—Nous devons traiter notre corps comme on traiterait 
un cheval fougueux, 542 : S. A U O L S T I N . — La vertu du jeûne est grande 
— C'est au jeûne qu'Elie a dû tous ses miracles—Le jeûne est la mort du 
péché— un sacrifice de propilialion — Il rend les saints eux-mêmes plus 
éniinents en sainteté, 543-547 : S. AMBROISE . — Jeûnes d'obligalion et 
jeûnes volontaires—Le jeûne nous procure le secours de Dieu contre nos 
ennemis — Jeûne des qualrc-tcmps — La prière de ceux qui jeûnent est 
terrible aux démons—Les couvres publiques de piété sont plus saintes et 
plus méritoires que celles que chacun s'impose en son particulier — 
L'obéissance adoucit le commandement — L'abstinence chrétienne est 
bien plus parfaite que celle des Juifs — Pourquoi certains jours sont con
sacres à l'abstinence — Les deux Testaments ont également approuvé 
l'usage du jeûne—Les apôtres ont retenu de PAncicn-Testamcnt ce qu'ils 
ont cru conforme à la doctrine évangélique—On doit faire concourir en
semble le jeûne, l'aumône et la prière—La tradition nous fait une loi du 
jeûne des quatre-temps—Mérites de saint Pierre — C'est le propre de la 
piété de faire le bien même qui n'pst pas commandé, mais ce serait un$ 
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impiété au contraire de ne pas se mettre rn peine de faire celui qui nous 
est solennellement prescrit—Les ennemis de notre salut redoublent leurs 
efforts, quand ils voient que nous nous appliquons à nous sanctifier—Les 
pratiques de l'ancienne loi ont cesse , p a n e qu'elles n'étaient que des 
figures — Pourquoi les préceptes qui regardent le jeune n'ont point été 

^abolis par la loi nouvelle — La prière accompagnée du jeûne et de l'au
mône est très-eflicace pour obtenir le pardon des péchés—Le mérite est 
plus grand, lorsque tous les fidèles s'appliquent de concert à la pratique des 
mêmes vertus— C'est par l'inspiration de l'Esprit-Saint (pic l'Eglise a assigné 
des jeûnes aux diverses saisons de l'année — L'abstinence est un uiojeu 
très-propre à détruire les vices — Le jeûne a été institué pour guérir les 
maux de l'âme cl du corps — Toutes ies saintes pratiques de la religion 
chrétienne sont d'institution divine—Un homme n'a dans les autres temps 
de l'année qu'une piété suspecte, si sa piété n'est pas plus ardente dans 
le temps du carême — Nous devons nous appliquer avec plus de zèle à 
nos progrès spirituels dans les temps où se solenniseiil les mystères de 
notre rédemption — Le carême est le temps le plus favorable pour r e 
courir aux remèdes divins — Le jeûne du carême a été sagement institué 
pour nous préparer à la fête de Pâques, 5'i7-303 : S. L É O N . 

Question II. Que faut-il répondre à ceux qui décrient et méprisent la 
loi du jeûne ecclésiastique, 363-435. 

On ne doit pas s'abstenir de la viande ou du vin comme de choses 
mauvaises en elles-mêmes, 576 : Canons 'tes Apôtres. — Manichéisme à 
éviter—Examiner quelle fin on se propose en s'abstenant de vin —11 est 
louable de le faire par motif d'économie — ou pour réprimer les mouve
ments de la concupiscence — ou pour s'épargner des scrupules de con
science — ou enfin par motif de charité — Perfidie des hérétiques dans 
l'usage qu'ils font des Ecritures—L'Apôtre les a désignés dans son épilre 
à Timothée, 577-580 : S. AUGUSTIN . — L'Eglise n'entend pas de la même 
manière que les hérétiques l'abstinence du vin, de la viande, etc. — La 
vie monastique n'est imposée à personne, 580-581 : T H E O D O R E T . — On se 
montre hérétique, non en s'abstenant de viande, mais en le faisant 
dans des dispositions hérétiques—Motif légitime de s'abstenir de lait, etc., 
582 : S. BERNARD .—Origine de l'usage du vin et de la chair des animaux, 
583*: S. IsmoKE. — Austérité de saint Antoine — Vie monastique, 384 : 
S. ATHANASE . — Jeûnes observés chez tes moines de Syrie—Austérité 
d'Hilarion, 584-585 : S. JÉRÔME . — Diverses sortes d'abstinence —Aérius 
ne voulait pas que le jeûne fût prescrit à personne — Devoir de sanctifier 
la grande semaine—Jeûne du mercredi et du vendredi—Tradition ecclé
siastique, 383-387 : S. EPIPHANE .—Aérius enseignait que l'Eglise n'a pas 
le droit de prescrire des jeûnes solennels, 587 : S. AUGUSTIN . —11 con
damnait les jeûnes du mercredi, du vendredi et du carême—11 mangeait 
indifféremment de toute espèce de viandes — Il redisait toute autorité à 
la loi, 587 : S. JEAN DAMASCÉNE . — Réponse à l'objection qu'il n'est pas 
permis d'observer les jours et les mois — Raisons de l'établissement de 
certains jours particulièrement destinés au jeûne, 588 : S. J É R Ô M E . — Les 
jeûnes sont agréables à Dieu — On le prouve par les livres de l'Ancien-
Teslament—Le jeûne peut nous faire rentrer dans le paradis—La inènie 
vérité se prouve par les livres du Nouveau-Testament—Quels hérétiques 
saint Paul avait eu vue au chapitre IV de sa première épilie à Timollién 

iv . 50 
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—Pourquoi il défendait de mépriser ou de juger ceux qui mangeaient de 
fout—Mérite du jeûne —Jésus-Christ a sanctifié le jeûne quadragésimal 
— Quels sont les jeûnes que Dieu a réprouvés dans Isaïc — Le jeûne est 
sanctifié par les bonnes œuvres , 589-598 : S. JÉRÔME . — Jovinien disait 
que l'abstinence cl le jeûne ne servent de rien — Du jeûne du samedi — 
Coutumes de l'Eglise — Le jeûne nous est prescrit par tout le Nouveau-
Testament—Comment il peut être permis de jeûner le dimanche — 
Universalité de l'usage de jeûner le samedi saint — Réponse de saint 
Ambroise, 599-405 : S. AUGUSTIN . — Jeûnes du mercredi et du vendredi 
d'institution apostolique — Nous jeûnons pour faire satisfaction à Dieu 
pour nos péchés — Jeûnes observés chez les moines — Jeûnes de la 
semaine sainte, 405-404: S. E P I P H A N E . —Jeûne après la Pentccôle — 
Les fautes commises par négligence sont expiées par les jeûnes, 405: 
S . L É O N . — Le jeûne sert de préparation à la fêle de Pâques — Usage 
ancien de s'abstenir de vin aussi bien que de viande eu carême — Hypo
crisie de ceux qui rompent le jeûne en secret — Exemple de Daniel et 
des Machabécs - Le jeûne est ime imitation de la vie angélique, 406-409: 
T H É O P H I L E d'Alexandrie. — Ce que nous devons faire jeûner en nous — 
Joindre le jeûne spirituel au jeûne corporel, 409-410 : MAXIME de Turin. 

— Raisons du jeûne quadragésimal—Ne jeûner qu'une partie du carême 
lorsqu'on peut observer le carême entier, c'est perdre tout le mérite de 
ses jeûnes — La foi et le jeûne sont les deux pieds de l'âme — Sens 
mystique de ce mot stations employé pour signifier les jeûnes — Le 
jeûne est comme un mur pour le chrétien — Nous pouvons rendre 
nos jeûnes profitables même à ceux qui ne jeûnent pas — C'est après 
avoir jeûné quarante jours que Notre-Seigneur remporta sa victoire sur 
le démon — Ce n'est pas un péché léger que d'enfreindre la loi du 
carême — Jeûnons afin que le Seigneur nous soit propice — La volonté 
de Dieu est qu'on jenne par rapport aux péchés en même temps que par 
rapport à la nourriture — Jésus-Christ a consacré par son propre jeûne 
le jeûne quadragésimal — Dans le reste de l'année le jeûne est de per
fection, en carême il esl de rigueur — Le nombre de quarante jours est 
un nombre heureux — Le jèùnc est pour l'âme comme un labour — 
Pourquoi Jésus-Christ a jeûné dans le désert — L'observaiion de la loi 
du jeûne quadragésimal nous méritera une récompense — L'abstinence 
est un moyen d'apaiser la colère divine — C'est seulement par les jeûnes, 
par les prières et par les aumônes que nous pouvons nous rapprocher de 
Dieu — Nous échapperons par le jeûne aux périls qui nous menacent, 
410-419 : S. AMBROISE . — Le temps du carême est également favorable 
au salut de l'âme et du corps — L'abstinence, les veilles, les prières et 
le jeûne nous conduisent aux délices du paradis — Jeûnes publics or
donnés par l'Eglise — Nous jeûnons pour obtenir le pardon de nos 
péchés — Il n'est permis que les dimanches de diner en carême — Celui 
qui ne jeûne pas en carême, quoiqu'il puisse le faire, sera puni pour cela 
seul — On se guérit du péché par le jeûne — Le jeûne quadragésimal 
consacré par les exemples de Moïse, d'Elie et de Jésus-Christ — Utilité 
du carême — Abstinence du vin — Jeûner par rapport aux vices — 
Exemples qui servent à prouver les avantages du jeûne — La diète et le 
jeune nous feront recouvrer le paradis, que le manger nous a fait perdre 

— Nous suspendons l'usage des bains, du vin et de la viande, pour 
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vivre loul entiers au Seigneur — En jeûnant nous-mêmes, faire dîner 
les autres — Du jeûne quadragcsimal — Le temps de carême est un 
temps de miséricorde—Mystères renfermés dans ce nombre de quarante 
— Ces quarante jours sont le crible qui sert à séparer les méchants des 
bons, 419-425 : S. AUGUSTIN . — L'observance du carême est particulière 
aux chrétiens. — La diète que le corps s'impose est un baume pour le 
cœur — Jeûne observé jusqu'au soir pendant tout le carême par les 
princes et les rois, comme par les religieux — Jeûner à l'exemple de 
Jésus-Christ, de Moïse et d'Elie — Le nombre des jours déjeune du 
carême nous représente toute la durée de la vie présente—Faire jeûner 
tous nos sens — En récompense de ce que nous nous serons abstenus 
de choses d'ailleurs permises, Dieu nous pardonnera les choses dé
fendues dont nous pouvons nous trouver coupables — Ce sera racheter 
par un jeûne très-court un jeûne de toute une éternité—Le jeûne donne 
à la prière la ferveur et la confiance, 425-428 : S. BERNARD . — Jeûne 
judaïque réprouvé — Avantages du jeûne chrétien, 428 : O R I G È N E . — Le 
jeûne quadragésimal est autorisé et par PAncien-Testaincnt et par le 
Nouveau — placé à propos dans les jours qui précèdent l'anniversaire de 
la passion du Sauveur — Rapport du nombre quarante avec le denier 
de la parabole évangélique, 429-150 : S. AUGUSTIN . — Peines décernées 
contre les infraetcurs du jeûne, 450-432 : Canons des Apôtres et 
conciles. — Le peuple de Conslantinoplc résolu à mourir plutôt que de 
violer la loi de l'abstinence, 432-453: NICÉPIIORE CALI.ISTE . — Mêmes 
dispositions dans le peuple fidèle d'Antioche, 453 : S. CHRYSOSTÔME.— 

Le jeûne du carême de tradition apostolique, 455 : S. JÉRÔME . — Loi 
ecclésiastique du jeûne — Ceux qui méprisent leurs supérieurs ecclé
siastiques éprouveront un jour la rigueur de la justice divine, 454: 
le concile de T R E N T E . — Ce n'est pas l'usage que l'homme fait des 
créatures de Dieu, mais sa désobéissance au Créateur qui le rend crimi
nel, 454 : S. AUGUSTIN . — On est impur, non pour avoir mangé de la 
viande immolée aux idoles, mais pour avoir communiqué avec les démons, 
45b : S. CHRYSOSTÔME. 

Question 111. Que nous enseigne l'Ecriture au sujet du jeûne, 455-452. 
Comment sanctifier le jeûne, 449-450 : S. GRÉGOIRE et MAXIME. — 

Effets du jeûne, 451 : S. AUGUSTIN . — Les jeûnes nous procurent le 
pardon de nos péchés, 431 : S. JÉRÔME . — Avantages du jeûne — il 
contribue à augmenter les forces du corps, 452 : S. CHRYSOSTÔME. 

Article I I I . De la prière, 452-540. 
Question 1. Qu'est-ce que la prière, 452-493. 
§ 1 e r . Nature et avantages de la prière, 465-481. 
Définition de la prière, 465 : S. JEAN DAMASCÈNE . — Dans la prière 

notre cœur se tourne vers Dieu. —Puissance de la prière—Sa définition 
— Son excellence et ses avantages, 464 : S. AUGUSTIN . —Ce qu'elle 
est — elle n'est nullement attachée à des paroles particulières — Prier 
lorsqu'on se met à table — en s'habillant — à la fin du jour — la nuit 
même — Toute notre vie peut èlre une prière continuelle, 464-465 : 
S. BASILE . — Avantages de la prière — elle est un entretien avec Dieu 
— Pourquoi il attend nos prières — Ses refus mêmes peuvent être des 
bienfaits, 465-466 : S. CHRYSOSTÔME . — L'oubli de la prière, cause de 
péchés et d e malheurs sans nombre — C'est s'éloigner d e D i e u , q u e d e 
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ne pas se tenir uni à lui )wr la prière — Ltitilé de la prière clans fousl,^ 
étals de la vie — La prière, est l'entretien de l'homme avec Dieu, et la 
demande qu'il lui fait de ee qu'il peu! lui être avantageux d'obtenir, 
4 G 6 - 4 6 7 : S. GRÉGOIRE de Nysse.— Explication d'un verset de Pépilre I 1 0 

de saint Paul à Timolliée — Sacrilice de l'autel — Les évèques, avocats 
du peuple chrétien —Pourquoi Di u refuse quelquefois à ses plus fidèles 
serviteurs ce que ceux-ci lui demandent — Ce que c'est que de prier au 
nom du Sauveur — Ne rien demander qui soit contraire à notre salut — 
L'oraison dominicale nous fait connaître ec (pie nous devons demander à 
Dieu —Dieu, sans rejeter nos demandes, diffère souvent de les exaucer 
— Demander à Dieu qu'il ne nous accorde jamais rien de ce qu'il voit 
que nous lui demandons mal à propos, 4 0 7 - 4 7 1 : S. AUGUSTIN . —Deux 
manières de prier Dieu, l'une en le glorifiant, l'autre en lui adressant des 
demandes—Commencer par lui rendre gloire—Se recueillir en soi-même 
— Demander à Dieu le royaume des cieux — Dieu s'indigne contre ceux 
qui ne lui demandent que des choses de vil prix — Persévérance dans la 
prière—Les pécheurs eux-mêmes peuvent être exaucés—Ne point aban
donner Dieu, de peur qu'il ne nous abandonne nous-mêmes— Eviter les 
distractions — Dieu nous pardonne de lui-même les distractions involon
taires — Pourquoi nous n'obtenons pas toujours — Pourquoi Dieu met du 
délai à nous accorder ce que nous lui demandons, 4 7 1 - 4 7 3 : S. B A S I L E . — 

Le démon fait tous ses efforts pour nous détourner de la prière — La pu
sillanimité d'esprit peut nous être funeste — La témérité est encore plus 
à craindre — Antre danger, celui de la tiédeur — La prière faite avec foi, 
humilité et ferveur pénétrera jusque dans le ciel —Nous trouver toujours 
prêts à recourir à la prière — Nos prières sont écrites dans les reghlrcs 
de Dieu aussitôt qu'elles lui sont adressées — Causes qui empêchent nos 
prières d'être exaucées — Ne pas demander avec trop d ardeur les choses 
temporelles, bien qu'elles nous soient nécessaires, ni même les choses 
spirituelles qui ne sont pas nécessaires à notre salut — Quelles sont les 
choses que nous devons demander sans relâche et de (ouïe, noire aine — 
Manière d'entrer en prière —vigilance à y garder— diriger notre pensée 
vers le ciel, 4 7 9 - 4 8 0 : S. BERNARD .—Les prières des saints peuvent faire 
résistance à la colère de Dion, 4 8 0 : S. JÉRÔME. 

§ 2 . Sur la posture qu'on peut tenir quand on prie, 4 8 1 - 4 8 4 . 

Manière de prier des anciens chrétiens, 4 8 1 : TERTULLIEN . —Posture 
qui convient à ceux qui prient—Les prostrations et les autres signes 
extérieurs aident à l'humilité et à la ferveur de la prière, 4 8 1 - 4 8 2 : 

S. AUGUSTIN . — Ils sont l'effet naturel de la vivacité de la foi — Sainl Paul 
ermite, môme mort, continuait de prier par la posture que conservait' 
son cadavre—Assiduité de saint Jacques le Mineur h priera genoux/ 
4 8 2 - 4 8 3 : S. JÉRÔME . —Pourquoi les anciens chrétiens se tournaient vers 
l'orient pour prier — Jésus-Christ en croix avait le visage tourné vers 
l'occident—L'usage de prier tourné vers l'orient est de tradition aposto
lique, 4 8 3 - 4 8 4 : S. DAMASCÈNE. 

§ 3 . De certaines heures propres à la prière, 4 8 4 - 4 9 3 . 

Comment on doit entendre qu'il faut toujours prier, 4 8 4 : S. AUGUSTIN. 

— Celui-là prie toujours, qui n'y manque aucun jour aux heures mar
quées d'après l'usage de l'Eglise, 4 8 4 - 4 8 3 : le V . B È U E et S. A N S E L M E . — 

Heures canoniques instituées par les apôtres, et pourquoi, 4 8 5 : Comti' 
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ivtiovs apostoliques. — Prières de la nuil, 'i8o-'i8G : T E R T U L L I E N . — An
tiquité de l'usage de prier de trois heures en trois heures — Pour l c s 

chréliens, les heures de l'oraison se sont multipliées avec les mystères, 
486-487 : R U F I N . —Raisons de l'usage de prier à la troisième heure du 
jour, etc., 487 : S. A T H A N A S E . — U t i l i t é des heures canoniques — Leur 
nombre de sept—Utilité de cette variété d'exercices, 487-400 : S. BASILE. 

— Assiduité des anciens moines à la prière, 490-491 : S. CHRYSOSTÔME.— 

Trois temps dans la journée où , d'après la tradition ecclésiastique, nous 
avons à nous prosterner devant Dieu—Pourquoi des temps marqués pour 
la prière—Cette pratique usitée dans les monastères de vierges, 491-492 : 
S. J É R Ô M E . — H e u r e s de tierce, de sexte, de none, de vêpres, de com-
plies, de matines—Hérétiques qui niaient l'utilité des prières nocturnes, 
492-495 : le concile d'Aix -LA-CHAPELLE, 

Question II. Pourquoi devons-nous être appliqués et assidus à la 
prière, 496-552. 

La prière est le remède à employer contre les tentations — Nécessité 
de la persévérance dans la prière — Celui qui prie attire en soi l'Esprit-
Saint— La prière doit toujours être mêlée de gémissements—Notre âme 
prie Dieu véritablement, quand elle sait s'alïanchir de tous les soins 
terrestres — ElTorts que fait le démon pour nous détourner de la prière 
— Notre prière sera vaine, si elle n'est pas accompagnée de confiance — 
Cause de défiance dans celui qui prie — La prière et l'observation des 
commandements se prêtent un mutuel appui —C'est perdre le mérite de 
ses prières, que de relever avec jactance les bonnes ac ions qu'on a faites 
—Pourquoi Dieu tarde quelquefois à nous accorder l'effet de nos prières 
— La prière doit se faire de préférence dans des lieux retirés —Qualités 
que doit a\oir la prière vocale— Utilité du chant, 501-507 : S. ISIDORE. 

—La prière est la clef du ciel—Eile doit accompagner le jeûne—En quel 
sens il nous est recommandé de ne pas parler beaucoup dans nos prières 
— Explication de la parabole du juge inique — de celle de l'ami et dos 
trois pains — Sens mystique du pain, du poisson et de l'œuf — Pourquoi 
Dieu veut que nous lui demandions ce qui nous est nécessaire, quoiqu'il 
le sache avant nous — Pourquoi les prières vocales, et à des heures 
réglées—Les anges présentent nos prières à Dieu—Prier longtemps n'est 
pas la même chose qu'affecter de parler beaucoup dans la prière—Prières 
jaculatoires—Commentaire abrégé de l'oraison dominicale—Dans toutes 
nos prières, si nous prions comme il faut, nous ne disons autre chose que 
ce qui est compris dans l'oraison dominicale—A quels objets particuliers 
se rapporte chacune des sept demandes—On n'a rien à demander de plus, 
quoiqu'on puisse se servir en priant d'autres expressions — Il n'est pas 
toujours avantageux d'obtenir ce qu'on demande—Dieu nous engage lui-
même à lui demander—Pourquoi il diffère quelquefois de nous accorder 
ce que nous lui demandons, 5 0 7 - 5 1 6 : S. AUGUSTIN . — Puissance de 
l'oraison dominicale auprès de Dieu — Elle embrasse tous les besoins de 
l'homme—Le Sauveur nous a engagés par son exemple à prier—11 priait 
pour nous, et non pour lui — Avec quelle attention nous devons prier — 
Elever nos cœurs — Distractions à éviter — Joindre les bonnes œuvres à 
l a prière, 517-518 : RUFIN .—Que nos prières soient fréquentes—A quelles 
heures il convient particulièrement de prier — Récitation journalière de 
l'oraison dominicale—Puissance de la prière, quand on y joint des œuvres 
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de mortification, de justice et de charité, 519-820 : S. A H B R O I S B . — L a 
prière éclaire l'esprit — Elle est un entretien avec Dieu — Dispositions 
qu'il faut apporter à la prière — Honneur qu'il y a pour nous de paraître 
ainsi devant Dieu — La prière nous amasse un riche trésor — C'est folie 
que de se tenir dans l'indifférence par rapport à la prière — Ne faire 
aucune prière est un mal plus grand pour nous que la mort même—Ceux 
qui négligent la prière ne sont animés d'aucun sentiment généreux — 
Mérite de ceux qui regardent comme le plus grand des malheurs celui de 
ne pas prier sans cesse — Orgueil le seul permis aux disciples de Jésus-
Christ — Il est impossible d'être vertueux sans la prière — Elle purifie 
l'àme de ses péchés — Elle est le principe de tous les biens — Moments 
qui conviennent à la prière — Elle nous défend contre les malins esprits 
—Elle est le nerf de l'âme—elle en est la vie—Avantages qu'elle procure 
à ceux qui y sont assidus — Elle a la force de détruire et d'effacer le 
péché — La prière est nécessaire avant tout le reste — Celui qui prie et 
jeûne en même temps a comme deux ailes — Exemple de David — Un 
homme qui prie avec ferveur se trouve dans l'impuissance de pécher — 
Prier avant et après le repas—Nous pouvons toujours prier Dieu et obtenir 
l'effet de nos prières, n'importe que nous soyons sur une place publique 
—Avantages de la prière faite à l'église—Notre concours nécessaire pour 
que nous puissions être aidés par les prières des saints — Outrecuidance 
de ceux qui croient n'avoir pas besoin que d'autres prient pour eux , 
527-550 : S. CHRYSOSTÔME .—Quels sont ceux qui prient véritablement au 
nom du Sauveur—Manière dont on doit demander à Dieu les biens tem
porels — Crime de ceux qui demandent à Dieu la mort de leurs ennemis 
— Raison de l'efficacité des prières de Moisc et de Samuel — Dieu aime 
à se laisser vaincre par nos iniporlunilés, 550-552 : S. G R É G O I R E . 

Question III. Quels exemples peuvent servir à nous prouver l'efficacité 
et les heureux fruits de In prière, 553-549. 

Exemples de l'efficacité de la prière — Eloge de la prière, 5'i7-5'i8 : 
S. AUGUSTIN . — Efficacité des prières des saints, 5'i8 : S. J É R Ô M E . — S i 

Etienne n'avait pas prié, l'Eglise n'aurait pas eu un Paul pour apôtre, 
548-549 : S. AUGUSTIN. 



ON TROUVE A LA MÊME LIBRAIRIE 

<Eavres c o m p l è t e s d e Bossnet , évêque de Meaux, publiées 
d'après les imprimés et les manuscrits originaux, purgées des 
interpolations et'rendues à leur intégrité, par F . L Â C H Â T . Edition 
renfermant tous les ouvrages édités et plusieurs inédits, avec le 
portrait de l'auteur et un fac-similé de son écriture. 

Environ 30 volumes in-8°. — Le prix, quel que soit le nombre des 
volumes, est ainsi fixé : 

Papier vergé anglais, à la colle animale, prix net. . . 200 fr. 
Papier vélin satiné, net. . . . . . . . , 120 fr. 

La p r e s s e pé r iod ique n ' a en q u ' u n e v o i x p o u r r e c o n n a î t r e le m é r i t e de ce t t e 
p u b l i c a t i o n ; les e n c o u r a g e m e n t s e t les é loges s o n t al lés se r e n o u v e l a n t et se m u l t i 
p l i a n t à l ' appar i t ion de c h a q u e v o l u m e ; h l ' h e u r e q u ' i l e s t , en F r a n c e , p lus do q u a 
r a n t e J o u r n a u x ou Revues en o u i pa r l é , et p lu s i eu r s deux ou t ro i s fois, d a n s les t e n u e s 
les p lu s flatteurs. La p resse d 'A l l emagne et celle d ' A n g l e t e r r e n ' o n t pas tenu un a u t r e 
l a n g a g e ; p r e sque t ous les o r g a n e s de l 'op in ion p u b l i q u e , a u - d e l à de la Manche et de 
l ' a u t r e côté du R h i n , o n t i n s t a m m e n t r e c o m m a n d é à l e u r s l ec t eu r s la nouvel le éd i t ion 
d u p l u s g r a n d de nos é c r i v a a i n s . 1 o u r q u o i ce t te u n a n i m i t é do la presse e u r o p é e n n a 
e n faveur de n o t r e éd i t ion s e u l e m e n t ? C'est que de t o u t e s les éd i t ions modernes la 
nOtre es t la seule a u t h e n t i q u e , la s eu le faite d ' a p r è s l e s d o c u m e n t s o r i g i n a u x et l a 
s e u l e c o m p l è t e . 

Histoire «les Mystères et des fê tes de lVoti>c-Scîçuciir 
et de sa sa in te Mère , par le pape B E N O Î T XIV, traduite en 
français par l'abbé P A S C A L . 

2 volumes i'n-8°. — Prix net 7 fr. 
Voici en quels t e rmes l a Rerue du Monde catholique ( n ° 1 1 , l / i aoû t 1803) par le da 

cet o u v r a g e : 
« Le l i v re que d o n n e au p u b l i c l ' a b b é Pasca l est u n c o m m e n t a i r e s u r les fêtes da 

No t r e -Se igneu r et de la s a in t e V i e r g e . 
» Composé par le ca rd ina l La tnhe r t in i p o u r l ' i n s t r u c t i o n des fidèles et des p rê t r e s da 

l ' E g l i s e de Bnlogne , il s ' ad resse aux p rê t r e s et a u x fidèles de tou tes les Egl ises . Dans cet 
o u v r a g e , écrit p r i m i t i v e m e n t en i t a l i en , t r a d u i t peu de t emps après en latin par le c a r 
d i n a l Michel-Ange de Giacomel l i s , l i enoî t XIV a fait e n t r e r t o u t ce qu ' i l a t rouvé de bon 
chez les a n c i e n s et les m o d e r n e s a y a n t t r a i t an su je t qu ' i l é tud ia i t . 11 a fait a insi avec 
l ' i n t e n t i o n d 'a ider les p rê t r e s d a n s l ' i n s t r u c t i o n q u ' i l s o n t mis s ion de d o n n e r a u x fidèles. 
L a science l i t u r g i q u e , t héo log ique et c h r o n o l o g i q u e b r i l l e d ' u n éclat tou t pa r t i cu l i e r 
d a n s cet o u v r a g e . 

« l i n é i q u e le l i v r e de l ' a b b é Pasca l so i t u n e t r a d u c t i o n exac te et fidèle de l ' o u v r a g e 
de Benoî t XIV, cependan t l ' é c r iva in f rançais a fait pa r fo i s à l ' o r i g ina l cer ta ines m o d i 
f icat ions qui s e r o n t t ou t e s !t l ' a v a n t a g e du l ec t eu r . L ' a b b é P a s c a l a s o i n , chaque fois 
q u e la chose lui a r r i v e , de la faire r e m a r q u e r . Ce r t a ine s d i s cus s ions a u r a i e n t p a r u 
l o n g u e s et f a t i g a n t e s ; s ans les s u p p r i m e r , le t r a d u c t e u r les a r é d u i t e s , et au lieu de les 
d o n n e r d a n s l eu r e n t i e r , il s 'es t runtento* d 'en p r é s e n t e r u n r é s u m é cour t et conc is . E n 
o u t r e , l ' abbé Pascal a j o i n t à s a t r aduc t i on des notes qu i a jou ten t à l ' i n té rê t de l ' o r i g ina l . 

» Il est e n c o r e d ' a u t r e s modif icat ions , ma is elles ne t o u c h e n t en r ien au sujet et con
t r i b u e n t à l ' i n t é rê t en o r n a n t un texte m o i n s c o u p é , e t en p r é s e n t a n t les fêtes d a n s u n 
o r d r e p lus con fo rme a u x é v é n e m e n t s qu i o n t m a r q u é la vie de J é s u s - C h r i s t ou de l a 
s a i n t e Vie rge . 

» Ajou tons que l ' a b b é Pasca l conna î t b ien le gén ie de la l a n g u e f rançaise , et que l e 
t r a v a i l de t r aduc t ion n e se fait pas t r o p s e n t i r ; c 'es t u n m é r i t e q u i , m a l h e u r e u s e m e n t , 
e s t loin de se r e n c o n t r e r f r é q u e m m e n t , et n o u s s o m m e s h e u r e u x de le s igna le r p o u r 
u n o u v r a g e que t o u s les ecc lés ias t iques v o u d r o n t p lacer d a n s l eu r b i b l i o t h è q u e , e t q u e 
se p r o c u r e r o n t b e a u c o u p de la ïques dé s i r eux de s ' i n s t r u i r e des mys tè re s de l e u r r e 
l i g i o n . » 


